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[bookmark: _Toc331071054]CHAPITRE PREMIER
 
   [bookmark: _Toc331071055]LE CONGRES DE CHÂTILLON
 
   [bookmark: _Toc331071056]Les illusions de Napoléon. — La question maritime. — La Russie. — L'Autriche. — Les négociations de Lusigny. — La conduite de Caulaincourt. — M. de Bassano. — État d'esprit de Caulaincourt. — Il quitte Châtillon. — Il rejoint l'Empereur à Saint-Dizier — Conversation avec Napoléon. — M. de Wessenberg.
 
   La rupture du Congrès était inévitable[bookmark: _ftnref1][1]; je l'avais prévue et annoncée depuis longtemps à l'Empereur qui, se berçant de ses habituelles et fatales illusions, ne voulait, sans doute, pas y croire. Il se flattait toujours qu'un succès militaire éloignerait l'ennemi de la capitale, et que l'exaspération et le courage des citoyens le forceraient, au moindre revers, à évacuer la France, Il avait écrit à l'empereur d'Autriche[bookmark: _ftnref2][2] et fait écrire par le prince de Neuchâtel au prince de Schwarzenberg[bookmark: _ftnref3][3], comme si les négociations eussent été entamées à cent cinquante lieues de Paris, comme si on pouvait espérer de désunir des puissances que la peur et un danger commun avaient réunies, en dépit de tout autre intérêt que celui d'échapper à la suprématie et à l'influence du cabinet des Tuileries. Sa lettre à son beau-père, dans laquelle il revenait sur ses anciens et  justes griefs contre l'Angleterre et déclarait qu'il ne consentirait jamais à d'autres sacrifices qu'à ceux demandés à Francfort, avait produit un mauvais effet.
 
   L'empereur d'Autriche et M. de Metternich, qui me l'ont, au reste, répété plusieurs fois depuis, virent, dans la phrase sur l'Angleterre[bookmark: _ftnref4][4], une preuve que ses prétentions n'étaient point changées et en conclurent qu'il ne voulait pas la paix. Mécontents que l'empereur Napoléon ne tint nul compte de l'inconcevable déclaration par laquelle les puissances avaient annoncé, dès la première conférence de Châtillon, qu'elles adhéraient[bookmark: _ftnref5][5] à la déclaration du gouvernement britannique ou, plutôt, il faut le dire, à toutes ses prétentions, l'empereur d'Autriche et M. de Metternich ne virent dans cette question maritime interminable qu'un prétexte pour prolonger encore la guerre dont elle était, depuis dix ans, la cause avouée ou secrète. Chacun savait, comme le disait M. de Metternich, que l'Angleterre ne pouvait céder sur cette question qui était, pour elle, celle de la vie. Les puissances s'étant trouvées réduites à choisir entre deux rivaux trop puissants, ne voyant, pour le moment, que les dangers les plus près et l'état de gêne qui résultait, depuis quelque temps, de l'ambition de l'Empereur et les guerres qui fatiguaient le continent, préférèrent naturellement l'Angleterre, qui fournissait les subsides à la coalition, qui faisait, dans ce moment, cause commune avec elle et qui ne pouvait peser que dans un temps plus éloigné sur les intérêts commerciaux de chacun. Cela devait être et l'empereur Napoléon ne pouvait, au fond, douter de ce résultat.
 
   La Russie, seule, se trouvait intéressée dans les questions maritimes depuis que la Hollande et l'Espagne, dont les intérêts étaient les mêmes que ceux de la France, ne pouvaient plus se faire entendre, mais, quant à la Russie, par sa situation au bout du monde, défendue par ses déserts autant que par ses frimas, et, pour le moment encore, plus continentale que maritime par ses forces et son influence, elle était sous le charme de l'Angleterre et sa prévision n'allait même pas jusqu'à voir tous les inconvénients du vaste champ qu'elle ouvrait partout à l'ambition de cette alliée, qui devait cependant devenir incessamment sa rivale, si l'empereur Napoléon succombait.
 
   La question de l'indépendance des mers ou du commerce, qui est aussi celle de l'indépendance des nations, fut sacrifiée à la prétendue indépendance du continent. Ainsi, quoique l'Empereur défendit, de fait, dans cette circonstance, les droits de tous, la politique européenne, entraînée par l'ascendant de l'Angleterre et aussi, il faut le dire, par la peur et le besoin de la paix, lui en faisait un crime. On ne s'embarrassait point de l'avenir pour le moment ; on n'avait qu'un but : c'était de réduire la France, d'enchaîner la puissance de Napoléon et d'arriver à un état de repos. Peu importait à quel prix ou quel danger il en résulterait plus tard.
 
   L'Autriche, qui prétendait avoir eu beaucoup de peine à amener ses alliés à un armistice et qui se vantait même de s'être compromise par ses prétendues démarches en notre faveur[bookmark: _ftnref6][6], se plaignit de l'être encore plus par cette correspondance ; elle traita de déclamations hostiles contre ses alliés les plaintes qu'il était naturel que le gendre confiât à son beau-père. Elle se plaignit même des réflexions toutes politiques que renfermait cette lettre, Cependant, il faut en convenir, elle mit encore tout en usage pour déterminer l'Empereur à conclure l'armistice qu'elle regardait, avec raison, comme le seul moyen d'arriver à une véritable négociation, sans placer les questions de paix et les prétentions des partis sous l'influence des événements militaires de chaque jour. Ces négociations rompues, M. de Metternich ne voulut voir, dans cette lettre, que le parti pris de ne pas traiter[bookmark: _ftnref7][7] et en tira la conséquence que les revers éprouvés par l'empereur Napoléon n'avaient rien changé à ses projets. « L'empereur Napoléon n'a renoncé à aucun de ses rêves, » s'écria, dit-on, l'empereur d'Autriche en lisant sa lettre. Aussi, déjà très mécontent du contenu de cette correspondance, fut-il tout à fait exaspéré contre son gendre par la rupture des conférences de Lusigny où M. le comte de Flahaut, aide et camp général de l'Empereur, avait passé plusieurs jours avec les commissaires des Alliés[bookmark: _ftnref8][8]. L'Autriche prit dés lors son parti de tout laisser aller au gré des passions de la coalition, si la paix, qu'elle n'espérait plus, n'était pas signée à Châtillon dans le délai donné.
 
   Les Autrichiens firent toutes les insinuations possibles pour engager le commissaire français à conclure et à moins s'occuper, disaient-ils, d'une démarcation militaire momentanée que du grand but qu'on voulait atteindre[bookmark: _ftnref9][9]. L'Empereur, auquel son aide de camp avait rendu un fidèle compte de toutes les insinuations qu'il recevait et auxquelles il était d'ailleurs préparé par les ouvertures et les explications très positives qu'il avait eues directement avec les officiers autrichiens qu'on lui avait envoyés pour proposer cette négociation, ne voulut voir dans cette insistance que l'embarras des ennemis, résultat de ses derniers succès.
 
   Se flattant donc de soustraire la négociation aux formes lentes du congrès de Châtillon, qui lui dictait de si dures lois et qui ne finissait rien, l'Empereur s'obstina à considérer l'influence qu'il exerçait sur la démarcation de l'armistice comme une première base pour la paix, dont il se flattait de stipuler les préliminaires à Lusigny[bookmark: _ftnref10][10]. Il fit tout pour y parvenir, mais les commissaires s'obstinèrent à ne traiter que la question militaire d'un armistice, sur laquelle on ne put tomber d'accord.
 
   L'Empereur ne pouvant comprendre Anvers, place à laquelle il attachait un si grand prix, en dedans de sa ligne d'armistice, n'attacha plus de prix à ce repos momentané qui donnait, selon lui, à l'ennemi le moyen de se concentrer et de rallier toutes ses forces éparses, ne pouvant obtenir ni ce résultat pour l'armistice, ni. transporter, comme il le désirait, la négociation à Lusigny. Il crut tout gagner, comme cela lui avait réussi tant de fois, en déplaçant les négociations et les négociateurs et en faisant plus directement ses affaires : il perdit tout. Tout était changé pour nous. Il ne nous restait que le courage. La puissance, la force étaient avec le nombre et la fortune dans le camp ennemi ; on y avait oublié que Napoléon, dans des circonstances analogues, avait été souvent généreux ; non seulement, on n'y tenait plus compte des propositions européennes faites à Francfort, mais on voulait déjà détrôner, si on ne pouvait l'enchaîner, celui que toutes les forces de l'Europe n'avaient pas encore pu vaincre Le commissaire français, retenu par les ordres les plus formels, ne put faire aucune concession et tout fut rompu[bookmark: _ftnref11][11]. L'Empereur fut inflexible et rompit ces conférences, comme s'il n'eût été question que d'une discussion militaire qu'on pouvait ajourner et reprendre le lendemain, comme si le champ de bataille était à cent lieues de Paris. Il faut convenir que tout ce qui s'était passé, depuis les propositions de Francfort, n'était pas fait pour lui inspirer de la confiance dans ces nouvelles ouvertures.
 
   L'Autriche, qui se vantait depuis longtemps à moi de s'être rendue suspecte à ses alliés par sa prétendue prédilection pour nous autant que par la lenteur et l'indécision de ses opérations, profita de l'occasion pour nous tourner ouvertement le dos. Dans l'état où étaient les choses, ce changement ne fut pas sensible au congrès. Pût-il être remarqué au conseil des souverains ? Je l'ignore, et, à en croire nombre de témoins de cet événement, nous serions fondés à douter de cet intérêt autrichien. Ce que je sais, c'est que nous n'étions pas payés pour croire à l'énergie et surtout à l'à-propos des bonnes intentions de l'Autriche à notre égard, car elle saisit, pour cette proposition, le moment où les principaux corps ennemis étaient, ainsi que ses réserves, en retraite et où l'empereur Napoléon pouvait réellement croire que ses derniers succès avaient dérangé les plans de ses nombreux adversaires[bookmark: _ftnref12][12]. Ne pas montrer alors trop ouvertement à l'Autriche qu'on était fondé à douter de sa franchise était le seul ménagement qu'on pût lui devoir, d'après la conduite tenue par son plénipotentiaire et le peu de décision de son cabinet ; car, si elle avait un peu voulu la paix dans quelques circonstances, c'était dans son intérêt et à des conditions d'ailleurs si éloignées de ce qu'elle avait jugé politique et utile à Francfort, dans un intérêt véritablement européen, que nous pouvions, au moins, nous dispenser de croire à cette bienveillance de parenté et d'ancienne alliée dont elle se vantait.
 
   M. de Metternich avait, à la vérité, toujours tenu un langage positif sur la situation où nous nous trouvions et sur les vues qu'on pouvait prêter aux Alliés et prévoir qu'ils nourrissaient. Mais, à côté de cela, depuis l'invasion de notre territoire, il laissait aller les prétentions, les projets de bouleversement de ses alliés, comme si la position du cabinet de Vienne ne lui eût assigné qu'un rôle secondaire et que l'Autriche n'eût marché, comme la Prusse, qu'à la suite de la coalition et sous une influence plus puissante que la sienne. Peut-être ne s'en faisait-il qu'un moyen pour nous menacer, pour intimider l'Empereur et le déterminer à conclure, à quelque prix que ce fût. Mais, si tel fut longtemps son but, il fallait le légitimer en étant fort et prononcé lorsque le danger devint imminent et la dure paix, qu'on nous dictait, possible. Il fallait savoir en imposer alors aux passions et aux prétentions de ses alliés qu'on affectait, autant qu'on affectait journellement de se plaindre du peu de modération d'un gendre qu'on avait recherché, adopté dans sa gloire et qu'on sacrifiait au jour du malheur. En effet, que pouvait lui reprocher l'Autriche depuis les bases de Francfort ? De ne pas se résigner à signer ce qu'il appelait sa honte et à faire plus de sacrifices qu'on n'avait cru utile au bien-être de l'Europe d'en exiger deux mois avant ? Toute la question était là. Sans doute, l'Empereur aurait pu se dispenser de parler dans sa lettre des Tartares du désert, des questions de pavillon, de la haine de l'Angleterre, de l'esprit de vengeance de l'empereur Alexandre, etc...[bookmark: _ftnref13][13], expressions qui choquèrent, parce qu'on ne crut pas pouvoir garder ces lettres pour soi seul ; mais les Alliés, qui s'appuyaient sur les succès du moment, manquaient aux engagements pris à la face du monde deux mois avant, à Francfort. L'Autriche, qui convoitait dès lors pour elle l'Italie, dont elle ne croyait précédemment devoir réclamer que l'indépendance, ne devait pas avoir foule si délicate que ces vérités pussent tant la choquer, quand l'empereur Napoléon, envers lequel on ne gardait personnellement pas plus de ménagements qu'envers son pays, pouvait appeler leur conduite de la mauvaise foi. En ne se servant pas de ce mot dans sa lettre, il garda, on peut le dire, des ménagements tels que tous ses raisonnements, si justes d'ailleurs, si faits pour être appréciés par l'Autriche, ne pouvaient paraître que des plaintes très légitimes. Il fut trop franc ; il se prononça comme s'il avait eu réellement les forces auxquelles il se vantait de commander, comme s'il eût parlé à des gens sans passions, dirigés par une sage politique plutôt que par leur ambition et par une haine aveugle contre lui. Voilà son tort. En se montrant indomptable, il fit résoudre l'Autriche à conspirer aussi sa perte, mais ce langage, que les embarras de notre situation peuvent faire blâmer, avait une dignité, une franchise que l'excès même de son malheur devait faire apprécier, et cette phrase : « Si j'avais été assez lâche pour accepter les conditions des ministres anglais et russes, elle aurait dû m'en détourner[bookmark: _ftnref14][14], » ainsi que d'autres dont fourmille cette lettre, a quelque chose de filial, de confiant qui aurait dû empêcher l'empereur d'Autriche d'oublier qu'il était son beau-père, le jour où, étant maître de Paris, il pouvait adoucir les dures conditions dictées par la politique européenne. De fait, jamais le cabinet autrichien ne se servit de son influence et de la prépondérance que lui donnait sa situation pour modérer à propos l'exagération des belligérants, témoin la rupture des conférences de Châtillon, le 9 février, et leur suspension pendant dix jours du fait seul de la Russie.
 
   Quant à la rupture des conférences de Lusigny, qui donna de l'humeur à l'Autriche ou plutôt l'occasion qu'elle saisit, notre situation était alors si critique, par conséquent le refus de l'Empereur de souscrire à la démarcation qu'on avait voulu y dicter si extraordinaire, qu'il n'est pas surprenant qu'elle en ait conclu qu'il n'était résigné à aucun sacrifice ; mais ce motif devait-il le faire abandonner à une si cruelle destinée ? Voilà une question sur laquelle même la politique justifiera difficilement le père de l'Impératrice ! Dès lors, son cabinet n'a cessé d'abonder dans le sens de ses alliés, qui se souciaient peu de traiter depuis qu'ils étaient en France et que leurs affaires, à Bordeaux et dans le Midi, prenaient la couleur qui convenait aux passions de la Russie, de la Prusse et de l'Angleterre[bookmark: _ftnref15][15]. Le cabinet autrichien dira, peut-être, qu'il n'eut rien à opposer à ce que mandaient journellement les plénipotentiaires et à ce que disaient les apôtres du bouleversement : que l'Empereur ne consentirait jamais aux conditions que l'on avait jugé indispensable de lui imposer ; que les concessions que je faisais n'étaient qu'un moyen de gagner du temps, afin d'être plus en mesure de pouvoir profiter des chances d'un nouveau succès. Mais cela ne le justifie pas, si on réfléchit, je le répète, à la différence qu'il y avait entre les conditions de Châtillon et celles de Francfort.
 
   L'Autriche voulut voir, dans la lettre de l'empereur Napoléon et dans celle du prince de Neuchâtel, le projet de désunir les Alliés et de tenter des négociations partielles pour éviter de décider la grande question au congrès. Elle ne crut pas pouvoir, dit-on, se dispenser de montrer cette correspondance, mais tout ce qu'elle supposait, toutes les intentions qu'elle prêtait à l'empereur Napoléon, eussent-elles été réelles, elles n'étaient point un crime. C'était, de sa part, défense très légitime, car ses ennemis, s'ils peuvent se vanter d'avoir été de bonne foi dans leurs menaces et leurs avertissements, n'avaient point été de même dans les conditions qu'ils avaient imposées. Sans doute, l'Empereur s'aveugla sur ses dangers comme sur ses ressources. Il jugea de l'énergie des autres par la sienne. Il traita de faiblesse les conseils de la prudence, mais il faut convenir que son audace, que sa résistance, que sa constance dans cet éminent danger, commandaient l'admiration et méritaient des ménagements de la part de ses ennemis, s'ils eussent été généreux, et, à plus forte raison, de la part de son beau-père, naguère son allié, passé récemment, sans grief personnel, dans le camp ennemi.
 
   La méfiance qui existait entre les Alliés avait, depuis longtemps, gagné Châtillon, où elle fut poussée au point que les sous-ordres des plénipotentiaires alliés ne se parlaient pas entre eux. Les Autrichiens nous évitaient comme la peste. Trop éclairé, depuis longtemps, sur les graves conséquences d'une rupture et sur le désir qu'avaient plusieurs cabinets d'y pousser, je ne cessais de presser l'Empereur de prendre un parti et de me donner l'autorisation de conclure, même au prix des plus grands sacrifices ; mais l'Empereur, ne pouvant se persuader que sa perte fût dans l'intérêt de l'Autriche et pensant, en conséquence, qu'elle le ménagerait d'autant plus que le danger serait plus éminent, rien ne pouvant d'ailleurs rendre pires les conditions offertes, ne se résignait pas à sacrifier à son salut particulier les départements acquis par les armes de la République et il se raidissait d'autant plus contre sa mauvaise fortune qu'il entrevoyait plus de gloire à en triompher. Mesurant, comme je l'ai déjà dit, l'énergie de tous à la sienne et à celle que montraient les braves habitants de la Bourgogne[bookmark: _ftnref16][16], il voyait l'ennemi perdu au premier revers et ne voulait pas croire, d'ailleurs, que de plus grands malheurs pussent lui faire imposer de plus dures conditions. Espérant une bonne chance, il voulait gagner le temps de la faire naître, et, au lieu de répondre à mes dépêches, on ne m'envoyait que les bulletins des prétendues victoires, comme si les conditions de la paix que l'Europe nous imposait dépendaient de moi, comme si j'avais besoin d'être trompé pour être dévoué et fidèle, enfin comme si le gain d'une bataille sur un corps pouvait, au milieu des masses qui couvraient la France et qui menaçaient la capitale, changer alors le fond des affaires. Ces paroles, ces réflexions sont celles que je ne cessais de lui adresser.
 
   Quoique j'eusse les mains liées, le terme fatal arrivant sans que l'Empereur m'eût répondu et mis à même de satisfaire aux prétentions des ennemis, je fus au delà de ce qui m'était permis ; mais, ne pouvant offrir tout ce qu'on exigeait, comme, le 9 février[bookmark: _ftnref17][17], on rompit, ma situation était d'autant plus cruelle que je ne me dissimulais aucune des conséquences de cette rupture. Je ne pouvais me faire illusion sur le but que se proposaient les Alliés. Depuis longtemps, je m'en étais assez clairement expliqué avec l'Empereur pour qu'il n'eût pas plus de doute que moi sur les intentions de la coalition et sur son exigence. Si quelques succès passagers l'aveuglèrent sur les dangers réels de sa position, il le voulut donc bien, car les avertissements ne lui manquèrent pas : les périls le pressaient, l'entouraient, l'accablaient de toutes parts, mais il croyait leur échapper et même les cacher aux autres en se les dissimulant à lui-même. Son génie l'eût-il fait triompher sur un point, il ne pouvait empêcher ses lieutenants d'être compromis sur d'autres, puisque les moyens étaient partout insuffisants. Chacun le disait, au quartier général comme à Paris. Le découragement, disons le mot, était général, non par la crainte des dangers qu'on courait chaque jour, mais parce que l'avenir n'en montrait pas le terme. Cependant, à l'exception du prince de Neuchâtel, auquel ses rapports avec l'armée montraient l'insuffisance des moyens et le mettaient dans le cas de ne, laisser échapper aucune occasion d'appeler l'attention de l'Empereur sur cette situation pour le décider à la paix, devoir qu'il remplissait avec zèle et courage, chacun se taisait, quoique tout le monde sentit, comme lui, le besoin de la paix et que l'opinion fût loin d'être muette.
 
   L'Empereur, auquel ces dispositions des esprits n'avaient pas échappé, évitait, je l'ai su depuis, les conversations particulières qu'il se plaisait à provoquer, presque journellement, dans d'autres moments, autant pour sonder que pour faire l'opinion.. Que lui eût-on d'ailleurs appris qu'il ne sût mieux que nous ? Si les dangers qu'il était décidé à braver plutôt que de souscrire à des concessions qu'il appelait honteuses avaient pu influer sur sa détermination, si son parti était dès lors pris, comme porte à le croire la conduite qu'il a tenue, il ne pouvait avoir d'autre but que de gagner du temps dans l'espoir que les événements militaires lui présenteraient une chance de salut. Sans doute, c'était demander un miracle à la fortune, mais son génie et son audace avaient tant obtenu d'elle, qu'il pouvait moins qu'un autre désespérer de ses faveurs. Fixé sur ce parti, les événements seuls devaient aussi être la boussole de son langage et de ses instructions.
 
   Il était donc naturel qu'il ne crût pas devoir témoigner plus d'égards ou de ménagements pour le plénipotentiaire que pour le soldat, qui payait de sa vie les combats de son désespoir. Aussi, l'Empereur, mécontent de mon insistance et des cruelles vérités dont mes dépêches l'accablaient, ne me ménageait pas. Accablé par les événements, il était naturel que, placé entre ses ennemis et lui, j'eusse le contre-coup des atteintes que leur exigence portait à sa gloire et à sa fierté. Obligé, pour la première fois, de subir la loi qu'il avait toujours faite aux autres, il était naturel qu'il s'en vengeât. J'étais bien placé peur recevoir tous les coups. Aussi se soulagea-t-il en se plaignant de moi, en répétant à M. de Rumigny[bookmark: _ftnref18][18], et le chargeant de me le dire, que je le déshonorais à Châtillon[bookmark: _ftnref19][19], parce que, trouvant dans les dépêches qui me donnaient carte blanche, la mesure des dangers qu'il courait, au moment où la Russie suspendait les négociations, j'avais écrit à M. de Metternich, le 9 février[bookmark: _ftnref20][20].
 
   Cependant, quatre jours après, mes démarches, ma conduite, tout était approuvé par une dépêche du 18, qui portait : « Sa Majesté loue vos efforts et vous en tient ; compte. Elle veut que j'ajoute à cette lettre l'expression de sa satisfaction, sur la conduite que vous avez tenue jusqu'au 14, etc.[bookmark: _ftnref21][21]. »
 
   Ainsi les circonstances seules me rendaient, à ses yeux, tantôt innocent et tantôt coupable. Parfois je méritais même des éloges : « Il est dur, Caulaincourt. C'est toujours le Grand écuyer, le fouet à la main ; je suis le postillon, » disait-il encore à M. de Rumigny. « Je ne lis plus ses lettres ; elles m'ennuient, » répétait-il dans une autre occasion, et cela n'était que trop vrai. « S'il faut recevoir les étrivières, dit-il plus tard à ceux qui l'entouraient, ce n'est pas à moi de m'y prêter ; c'est bien le moins qu'on me fasse violence. » Mais personne ne la lui faisait ; personne ne répondait même à mes lettres. M. de Bassano me faisait même un crime de mes instances pour l'engager à presser l'Empereur de se décider. L'Empereur, auquel il avait montré mes lettres des 14 et 17[bookmark: _ftnref22][22], prenait fait et cause. Mon dévouement, ma franchise étaient presque érigés
en trahison. On se créait déjà des griefs pour me juger et me condamner plus tard.
 
   Mais je reviens au quartier général, car il faut, pour l'intelligence des détails précités, qu'on sache ce qui s'y passait. Parmi les personnes qui accompagnaient l'Empereur, M. de Bassano était, après le prince de Neuchâtel, l'homme le plus marquant et, d'ailleurs, que l'Empereur honorait depuis longtemps de la plus intime confiance.
 
   Les fonctions de ce ministre, autant que la confiance de l'Empereur qui lui mettait tout entre les mains, le mettaient en position de connaître mieux que personne l'état de la France, celui de l'armée, et, par conséquent, les dangers qui nous menaçaient[bookmark: _ftnref23][23].
 
   Cependant, soit qu'il ne les crût pas si pressants, soit qu'il fût subjugué par l'ascendant de cette volonté et de ce génie que nous étions habitués à voir triompher de tous les obstacles, il se faisait illusion sur les conséquences que pouvaient avoir les retards que l'Empereur mettait à se prononcer. Hélas ! les sacrifices qu'on demandait à sa gloire étaient si nombreux, si durs, ses motifs pour les refuser si honorables, sa douleur si vraie ; que beaucoup de sentiments pouvaient faire hésiter l'ami, quoique la raison d'État commandât ces sacrifices à l'homme d'Étau M. de Bassano espérait obtenir du temps, qui amène la réflexion, et aussi de la force et de l'empire des circonstances le consentement qu'il ne croyait pas aussi urgent que moi de lui arracher dans le moment. Comme l'Empereur, il ne pouvait se persuader que nos destinées fussent écrites à vingt-quatre heures près. Au moment critique, il ne vit que la contrariété qu'éprouvait l'Empereur ; il ne s'occupa que d'adoucir l'amertume des sacrifices qu'on exigeait et qui semblaient lui coûter plus que celui de la vie. Les ménagements qu'il eut favorisèrent son hésitation ; on ajourna et tout fut perdu.
 
   La courageuse insistance de M. de Rumigny, n'étant pas soutenue, devint inutile ; vainement représenta-t-il, à deux reprises, à l'Empereur que ce qu'il dictait ; ne répondant pas à ce qu'exigeait l'ultimatum remis, ne sauverait rien. L'Empereur, qui sentait qu'il avait raison, se bornait à manifester durement son impatience, sans lui imposer silence. Le ministre, affligé de l'irritation que lui causaient ces observations, imposa silence au loyal secrétaire et la dépêche qui devait décider du sort de l'Empereur et de celui de la France fut aussi insignifiante que les précédentes et compromit tout ce qu'elle pouvait sauver. M. de Rumigny, dont le courage fut récompensé quelques jours après par la perte de sa place au cabinet, fut congédié pendant qu'on achevait la dépêche qu'il fut cependant chargé de m'apporter. Plus affligé que blessé d'avoir été si mal secondé dans une circonstance si importante, il s'en plaignit vainement à M. de Bassano, à sa sortie du cabinet ; ce ministre, croyant le consoler, loua son zèle et se justifia en lui observant qu'il fallait ménager l'Empereur déjà trop malheureux[bookmark: _ftnref24][24].
 
   Ainsi, marchant au même but que nous et aven d'aussi louables intentions, M. le duc de Bassano contribua à nous empêcher d'y arriver à temps, si toutefois la répugnance que l'Empereur montra constamment depuis pour souscrire au démembrement de la France n'était pas invincible. Personne n'eut le courage de m'écrire que le salut n'était que dans la paix, quelle qu'elle fût. On faisait assez haut les plus douloureuses et souvent les plus amères réflexions ; on ne se dissimulait point les chances, qu'en courait, mais ces paroles ne passaient jamais le seuil du cabinet de l'Empereur. Il faut convenir qu'on pouvait se croire dispensé de l'éclairer sur sa position. Personne n'ignorait qu'il recevait, chaque jour, les rapports les plus décourageants de ses ministres, dont plusieurs, ne se contentant pas de lui écrire, avaient chargé M. de Saint-Aignan[bookmark: _ftnref25][25], qu'une mission avait fait aller à Paris, de lui faire connaître l'état des choses.
 
   M. de Saint-Aignan (j'ai su ces détails depuis) arriva au quartier général de Châtres le 23 février, pendant, que le prince Venceslas de. Liechtenstein, envoyé par le prince de Schwarzenberg, pour proposer l'armistice de Lusigny, était avec l'Empereur[bookmark: _ftnref26][26]. Le moment était plus décisif que favorable, l'Empereur voulant voir dans les moindres démarches des ennemis une preuve de leur embarras. M. de Saint-Aignan, loin d'être arrêté par cette réflexion, n'y vit qu'un motif de plus pour ne lui rien dissimuler : aussi lui répéta-t-il franchement tout ce qu'on n'osait dire que de loin. L'Empereur, mécontent, ne le laissa pas achever et le mit à la porte avec une fort dure épithète ; ce qui ne l'empêcha pas de lui crier que la paix serait très bonne si elle était prompte, à quoi l'Empereur répondit qu'elle arriverait toujours assez tôt si elle était honteuse[bookmark: _ftnref27][27].
 
   Je reviens à Châtillon et je commence par rendre aux personnes qui m'entouraient la justice de déclarer que. toutes, voyant le danger et les conséquences qu'il devait avoir, m'engageaient à conclure à tout prix. Dans ce nombre, je dois encore citer M. de Rumigny, qui avait déjà rempli avec un zèle, un courage dignes d'éloges, plusieurs missions de l'Empereur près de moi et qui me cita les paroles du général Belliard, qui l'avait chargé de me dire que les moyens étaient insuffisants pour triompher[bookmark: _ftnref28][28]. L'Empereur, au contraire, quoique bien au courant de tout ; comme s'il eût craint sa faiblesse, non seulement me tenait dans la réserve absolue que m'imposaient ses ordres, mais me faisait même un mystère de l'opinion du Conseil de régence, qui, consulté par lui sur les conditions exigées, avait été d'avis d'y souscrire, M. le comte de Cessac excepté[bookmark: _ftnref29][29]. [Je n'avais appris les conférences de Lusigny que par les plénipotentiaires alliés ; mon gouvernement ne m'en parla qu'au moment de rompre[bookmark: _ftnref30][30].]
 
   Dans cette situation, d'autant plus en garde contre les instances de mes entours que, partageant leur opinion depuis longtemps, j'avais à me défendre de ma propre conviction, je résistai. Plus on me représentait que mes démarches, que mon opposition contre la restauration que chacun voyait déjà et dont je combattais les entreprises par tous les moyens en mon pouvoir, m'en rendraient la première victime, et plus je sentais qu'il était de mon devoir de ne point m'écarter des ordres si précis de l'Empereur, de ne rien consentir sans son autorisation. Après avoir été, pendant les neuf jours d'interruption des conférences, sous le poids de l'accablante responsabilité du vague mot « carte blanche » [bookmark: _ftnref31][31], quoiqu'il fût alors question de souscrire au démembrement d'un quart de la France, je me trouvais, maintenant que les dangers étaient encore plus pressants, sans direction, sans précédent. Non seulement on m'avait retiré tout pouvoir depuis le 17 février, mais, l'Empereur m'enjoignait de ne pas m'écarter des bases de Francfort et se refusait à céder Anvers. « Seul, je connais, me disait-il, ma position[bookmark: _ftnref32][32]. »
 
   Pouvais-je croire que celui qui, après m'avoir donné carte blanche quinze jours avant, manifestait maintenant une volonté si opposée et si prononcée, fût réduit aux extrémités que j'entrevoyais ? Étonné de ce langage, je lui cherchais des moyens que ses entours ne connaissaient, sans doute, pas plus que moi ; je croyais voir ses armées du Midi prêtes à le joindre et celles sous sa main engagées dans quelque opération glorieuse qui nous ramènerait la fortune pour quelques jours et lui donnerait le temps de se décider. J'espérais surtout, et j'avoue que là résidaient mes réelles espérances, que, profitant des pourparlers de Lusigny, il écrirait une nouvelle lettre à son beau-père, contenant un ultimatum plus en rapport avec sa situation actuelle, et dont l'Autriche se trouverait, par conséquent, intéressée à faire valoir la modération. Je pensais que M. de Bassano ou quelqu'un ayant toute la confiance de l'Empereur, se trouvant chargé de cette mission, signerait dans les vingt-quatre heures des bases qui conjureraient l'orage. Ce moyen, qui me paraissait le plus expéditif et commandé d'ailleurs par les circonstances critiques où nous nous trouvions, me souriait d'autant plus que la paix me paraissait depuis longtemps intraitable et infaisable avec une partie des plénipotentiaires. En prenant sur moi de faire des concessions, je craignais donc d'annoncer l'embarras de notre situation et de contrarier la démarche qu'il me semblait que l'Empereur s'était réservé de faire, puisqu'il me laissait les mains liées dans un moment si critique et qui devait décider de nos destinées.
 
   Ce qui s'était passé à Lusigny, le silence gardé avec moi au début de cette négociation, le caractère de l'Empereur qui le portait à ces déterminations et négociations imprévues, tout, jusqu'à l'humeur que je savais que ma correspondance et ma franchise lui donnaient contre moi, me confirmaient dans cette opinion. Je le répète : trop de ressentiments particuliers, trop de haine animaient personnellement quelques-uns des plénipotentiaires pour qu'il ne fût même pas utile à la question générale de la paix de la transporter ailleurs. Plus désireux donc de la savoir faite que d'avoir le douloureux honneur de la signer et ne me dissimulant d'ailleurs aucune des difficultés qu'elle présentait, je m'attachais avant tout à éclairer l'Empereur sur sa situation et sur l'exigence et les projets de ses ennemis, par conséquent sur ses dangers autant que sur la nécessité de donner tout pouvoir à l'homme que sa confiance chargerait de négocier. Obligé de tout entendre, de tout supporter et ne pouvant, par conséquent, à peine répondre à des plénipotentiaires qui se choquaient de tout parce qu'ils ne cherchaient que l'occasion de rompre, cette situation, on peut dire violente, ne pouvait mener à un bon résultat. La paix me semblait plus faisable en quelques heures au quartier général des souverains et avec tous les ministres qu'en un mois au Congrès. Toutes ces considérations et la honte, je l'avoue, de souscrire, de ma propre volonté et contre les ordres précis de l'Empereur, à la spoliation de la France, me retinrent. Plus ma position élevée dans l'État devait m'intéresser à la paix quelle qu'elle fût, si elle conservait ce qui existait, et plus, me rappelant les paroles de l'Empereur en le quittant, paroles répétées dans la lettre qu'il m'écrivit le 4 janvier[bookmark: _ftnref33][33] et dont il rendit encore plus tard M. de la Besnardière[bookmark: _ftnref34][34] l'interprète, dans sa dépêche du 10 janvier[bookmark: _ftnref35][35], plus, dis-je, la paix à tout prix était dans mon intérêt personnel comme dans mon opinion, et plus je crus devoir me défendre de mes pressentiments, surtout de mes vœux, et devoir me renfermer dans la stricte exécution de mes instructions. Fais ce que dois, advienne que pourra, fut ma règle.
 
   Si, après avoir lu les ordres qui réglèrent ma conduite, on la blâme, on verra du moins dans le franc exposé de mes démarches, même dans la confidence de mes pensées et de mes impressions du moment que je me livre tout entier à la censure du public et que ma bonne foi ne cherche pas à éviter le blâme, si je le mérite. C'est la vérité dont l'histoire a besoin sur des faits aussi graves et je la dis, moins pour moi que pour l'instruction de ceux qui peuvent se trouver un jour placés dans une situation analogue. Toute ma pensée, toutes mes réflexions d'alors se trouvent dans les détails que je viens de rapporter et dans mes lettres à l'Empereur et à M. de Bassano. Ayant prévu ce qui est arrivé et n'étant pas de ceux qui n'ont pas vu le principe ou qui se sont flattés de ne pas être victimes, je ne puis me prévaloir de l'empire ou de l'imprévu des circonstances. J'espérais en l'Empereur, que je ne pouvais croire aussi aveugle dans sa mauvaise fortune qu'il avait été souvent confiant dans sa bonne. Mes raisonnements lui créaient des ressources qu'il n'avait pas. Le prince de Neuchâtel et M. le duc de Bassano, que j'avais adjurés, au nom du salut de l'Empereur, au nom de celui de la patrie, de m'écrire, de me mander ce qu'exigeaient les circonstances, gardant le silence, je ne pus croire le mal aussi grand que le danger me paraissait imminent. « Si je signe une paix honteuse, me disais-je, non seulement sans autorisation, mais contre l'ordre formel de l'Empereur de ne rien faire sans son autorisation, mon zèle passera pour un acte de faiblesse, peut-être même pour une trahison. D'un autre côté, si je ne signe pas, tout peut être compromis ; mais l'Empereur connaît ma position et l'exigence des ennemis, il a tout le temps de prendre un parti. Cette position n'est pas nouvelle ; l'obligation de répondre aux plénipotentiaires n'est pas un impromptu imposé d'hier. »
 
   Telle était ma situation. Jamais il n'y en eut de plus pénible. Obligé de choisir entre l'inconvénient de passer pour un traître, au moins pour un lâche, et le danger d'un bouleversement et d'une chute que je prévoyais, mon choix n'eût pas été douteux, si j'eusse pu sauver la France ; mais était-ce la sauver que de lui imposer les conditions de Châtillon, que l'Empereur n'eût pas ratifiées ? Je l'eusse humilié en pure perte, car il avait eu le temps de réfléchir depuis le 9 février que j'avais mandé à M. de Metternich que j'étais disposé à souscrire à ce qu'on demandait[bookmark: _ftnref36][36], et il m'avait, non seulement retiré la carte blanche donnée alors, mais même défendu de répondre sans son ordre. Ne pouvant donc rien pour la patrie et l'Empereur sans contrevenir aux ordres que j'avais reçus et par conséquent sans trahir mes devoirs, n'ayant pas même la ressource d'objecter que l'exigence des Alliés ayant été imprévue, mon zèle et mon dévouement avaient subi la loi de la nécessité, je choisis le parti qui présentait des dangers que je pouvais partager et qui, me faisant aussi victime si mes pressentiments se réalisaient, me laissait du moins l'honneur de la résignation, au lieu des avantages de la faiblesse. Peut-être, ai-je eu, plus qu'un autre, quelque mérite à prendre ce parti, car je voyais l'Empereur, poussé, aveuglé par je ne sais quelle fatalité, précipiter sa perte et consommer la nôtre. Cependant je ne pouvais croire que l'Empereur, entouré de tant d'hommes dévoués, pût se faire illusion au point de disputer, six jours avant, sur une démarcation d'armistice, si l'ennemi pouvait réellement menacer aujourd'hui Paris. En cédant, j'humiliais, sans utilité, la France et l'Empereur, puisque j'avais la conviction qu'il ne ratifierait pas les engagements auxquels mon dévouement me ferait souscrire. M. de Stadion, le plénipotentiaire de la seule puissance que nous puissions croire disposée à nous ménager, avait été personnellement maltraité par l'Empereur et ne l'avait pas oublié[bookmark: _ftnref37][37] : un seul homme en Autriche avait eu réellement à se plaindre de lui et c'était celui que le beau-père de l'empereur Napoléon avait nommé son représentant. Il était là, en quelque sorte, le chef des négociateurs, comme la Cour qu'il représentait était, par sa situation, la partie prépondérante de la coalition. Pour tous les hommes de bonne. foi, ce choix de l'Autriche dénotait trop son penchant secret. Sa politique et son influence, remises à de telles mains et dans une telle réunion, pouvaient-elles offrir cet esprit d'impartialité et de conciliation, dont son intérêt et son honneur lui faisaient un devoir ? L'homme qui avait haine et passion au fond du cœur pouvait-il être impartial ? Le devoir n'est pas plus puissant que la raison, quand il y a prévention. Les bonnes intentions de l'empereur d'Autriche, la politique de M. de Metternich, si, comme il me le répétait, elle nous était favorable, pouvaient-elles triompher de cette influence ennemie ? M. de Stadion, même sans s'en apercevoir, soufflait le feu quand il fallait l'éteindre partout.
 
   Ma position fort embarrassante, comme on le voit, vis-à-vis des ennemis, n'était pas moins délicate vis-à-vis de mon propre gouvernement.
 
   Loin de m'encourager, de me rendre les choses faciles, son langage, les bulletins militaires qu'on m'envoyait au lieu d'instructions, ses réticences, ses cachotteries, je puis dire la politique qu'il faisait avec moi, tout me prouvait qu'il voulait faire de moi sa dupe, si je n'étais pas sa victime, et que je n'aurais pas l'honneur d'être son sauveur. Uniquement occupé cependant des dangers de la patrie et de l'Empereur, mettant de côté tout ce qui m'était personnel, décidé à tout employer pour l'amener à souscrire à la paix qui pouvait seule assurer son salut et 'le nôtre, je combattis la répugnance que je lui voyais pour souscrire aux dures conditions que la force des Alliés et l'abus qu'ils en faisaient, à leur tour, nous imposait. Sentant combien cette loi, quoique le résultat d'une nécessité commandée par l'Europe entière, lésait nos plus chers intérêts et combien il devait en coûter à l'Empereur, connaissant aussi toute la finesse de cet esprit supérieur et tout ce qu'il tenterait pour échapper, même vis-à-vis de son plénipotentiaire, à cette nécessité par des raisonnements ou des plaintes qui légitimassent ses refus, je m'étais promis, comme je l'avais toujours fait, d'éviter dans ma correspondance tout ce qui pourrait exciter, même alimenter son aigreur contre les individus et servir de prétexte à des personnalités ou à des récriminations.
 
   L'Empereur ne pouvant triompher des choses, il était naturel qu'il se plaignît des hommes et de la notoire mauvaise foi de ses ennemis. Il importait donc de ne fournir aucun aliment journalier à ses plaintes et à son irritation. Le danger était trop réel, trop menaçant. Arriver promptement au but, à la paix, était le seul moyen de servir la France et l'Empereur. Aussi m'étais-je imposé, dès le principe, le devoir de garder pour moi les douloureuses réflexions que je faisais sur le choix et la conduite d'une partie de mes collègues. Mes plaintes sur M. de Stadion ou sur tel ou tel plénipotentiaire n'eussent servi qu'à irriter l'Empereur. Je sentais bien, qu'en les faisant parvenir au cabinet autrichien, elles auraient probablement peu d'influence sur les déterminations d'une Cour qui s'était montrée si peu amie, mais je n'avais pas le choix des moyens.
 
   Je me servis donc du seul moyen qui pouvait avoir quelque succès puisqu'il devait au moins prémunir l'Empereur et le cabinet autrichien contre la partialité de son plénipotentiaire. Aussi ai-je fait parvenir, avec la réserve convenable et la mesure que la situation me commandait, mes réflexions, en quelque sorte mes plaintes, à l'empereur d'Autriche par M. de Metternich[bookmark: _ftnref38][38]. Je lui exposai et lui fis répéter par M. de Floret[bookmark: _ftnref39][39] et par M. le prince Esterhazy[bookmark: _ftnref40][40], qu'il m'envoya à Châtillon, tous les inconvénients de cette situation, en lui faisant sentir qu'on ne pouvait espérer de bons résultats que par des communications directes entre les ministres des puissances. Ces hautes considérations n'avaient d'ailleurs pas pu échapper à l'Autriche, si elle avait franchement voulu sauver l'Empereur, et l'événement a, ce me semble, prouvé que, ni elle avait été de bonne foi pour proposer la paix de Francfort et même celle de Châtillon, elle subordonna toujours ce désir à d'autres vues qu'elle n'osait alors avouer, parce qu'elle ne se flattait pas encore de les voir se réaliser. Sa modération dépendit moins de sa conscience et de sa politique que du succès qu'elle n'osait pas croire si facile. Je' dois, cependant, à M. de Metternich la justice de dire, et ses lettres le prouvent autant que toutes les paroles qui me furent dites en son nom, qu'il nous avertit de tout ce qui nous menaçait, mais il est évident que si sa Cour ne se prêta pas, dans le principe, aux idées de bouleversement des autres cabinets, elle ne s'y montra jamais tellement opposée qu'ils se crussent obligés d'y renoncer. Sans doute, elle voulut, pendant quelque temps, des ménagements, mais les circonstances, l'opinion qu'elle avait de l'énergie de la nation, la vigueur que montrait l'Empereur, les succès qu'il avait plus d'une fois obtenus, malgré l'infériorité du nombre, tout, jusqu'aux souvenirs des guerres de la République, les lui commandait. Voilà le secret de ses ménagements. Quant à sa politique ultérieure, elle s'explique, comme celle de tant d'autres qui ont fait le contraire de ce qu'ils devaient, de ce que leur intérêt bien entendu leur eût conseillé. Comme tous les cabinets, elle avait peur de l'Empereur, dont l'ambition et le caractère aventureux l'effrayaient plus qu'une autre, â cause du contact.
 
   Je reviens au congrès. Sa rupture, pouvant amener des explications plus directes entre les cabinets, offrait, sous ce rapport, des chances de résultat plus prompt, si l'Autriche voulait réellement que la France fît une paix convenable. Aux Anglais près, hommes loyaux, franchement dans l'intérêt de leur cause, mais gens droits, les autres plénipotentiaires n'étaient que passion, aigreur, ressentiment. Je serais injuste cependant de me plaindre d'eux comme individu, car j'eus au contraire beaucoup à me louer de leurs égards : mais, comme plénipotentiaire, on n'a jamais été plus hostile, plus tranchant qu'eux dans les affaires. La moindre objection amenait la menace de rompre. Tout raisonnement, toute réflexion devaient être bannis, sous peine de lever la séance et de n'en plus avoir ; ils disconvenaient de tout ce qui avait été dit ou proposé antérieurement par eux ou leurs cabinets. La volonté, on peut même dire le caprice du moment, était la loi suprême qu'ils imposaient, et l'accepter sans se plaindre la grâce qu'ils vous accordaient. Les paroles que m'avait dites l'Empereur, en quittant Paris, paroles qu'il m'avait même écrites le 4 janvier[bookmark: _ftnref41][41], après l'avoir quitté, et encore fait répéter depuis par M. de la Besnardière, le 19 janvier[bookmark: _ftnref42][42], m'étaient toujours présentes. D'ailleurs, les Alliés, en appelant, à Francfort, limites naturelles de la France ce que la géographie a réellement tracé comme nos limites, avaient eux-mêmes tracé la limite des sacrifices qu'une sage politique devait exiger, ce que la modération pouvait céder sans honte, et fondé, en quelque sorte, l'aversion de l'Empereur pour tout autre sacrifice. Abandonner nos conquêtes au delà des Alpes et du Rhin était déjà s'exposer aux reproches de quelques contemporains : sacrifier le tout était mettre son nom au pilori de l'histoire. Certes, c'était déjà beaucoup que de se dévouer à être l'instrument d'un tel traité, en étant autorisé à le faire, mais y souscrire, après défense faite, était se dévouer à une honte éternelle.
 
   Assez éclairé sur ce qui se passait au quartier général pour ne pas être dupe, je ne me dissimulai aucun des inconvénients de ma situation, décidé à remplir tous mes devoirs, quels que fussent l'abandon et l'incertitude où on me laissait ; je redoublai, s'il se peut, de zèle pour tâcher de gagner du temps. Je me déterminai, à cet effet, à faire, de mon chef, les sacrifices les plus indispensables, ceux auxquels nous n'avions jamais pu échapper, bien décidé, quelques instances que me fît M. de Rumigny, à ne pas aller au delà sans ordres. Je sentais que, la paix faite, tout le monde en eût été mécontent. Huit jours après, chacun eût pensé que les Alliés n'avaient été si exigeants que parce que j'avais été faible. Les bienveillants eussent dit que j'avais été facile, d'autres m'eussent appelé traître : « Un autre eût tiré meilleur parti de sa position, ». eût-on ajouté.
 
   L'armée, si désireuse elle-même de cette paix, eût crié à la trahison. A côté de cela, j'avais la conviction que souscrire à ces sacrifices était le seul moyen de sauver notre indépendance et la dynastie de l'Empereur, qui garantissait tous nos droits. Dans cette pénible situation, j'avais la fièvre du désespoir, la mort dans le cœur, et j'étais, cependant, obligé de faire bonne contenance vis-à-vis des plénipotentiaires. J'avoue que, quand j'étais avec certains d'entre eux, j'éprouvais quelque chose qui doit ressembler à la rage.
 
   Les plénipotentiaires, qui avaient oublié le Pape dans tous les projets que leur prétendue modération, leur philanthropie leur avaient dictés, sentant d'autant plus le reproche que l'histoire ne manquerait pas de leur faire de cette omission que j'avais le premier stipulé les intérêts du Saint-Père dans mon contre-projet, se ravisèrent et jouèrent, on peut le dire, la mauvaise comédie de faire insérer, au dernier protocole, une note en la faveur du Pape, auquel ils n'avaient pensé que parce que je le leur avais rappelé. Cette conduite des Alliés et notamment de l'Autriche envers un prince chrétien et italien dit assez que ces modérateurs de l'Europe ne pensaient qu'à s'agrandir et à leur convenance[bookmark: _ftnref43][43].
 
   On discuta sur la rédaction du protocole de la dernière séance comme sur les précédents[bookmark: _ftnref44][44]. Cela employa la journée du 20. Je répondis à la lettre de M. de Metternich du 18[bookmark: _ftnref45][45], en lui signalant de nouveau les inconvénients du mode de négociation qu'on avait adopté et que nous serions, comme il le disait et s'il le voulait ; peut-être plus près de la paix par cette rupture du congrès que par la continuation de ces stériles négociations. J'ajoutai que la paix ne pouvait, être possible qu'autant que lord et lui seraient les instruments de cette œuvre salutaire[bookmark: _ftnref46][46].
 
   Je quittai Châtillon le lendemain 21 mars, à 6 heures du matin. A trois lieues de cette ville, je rencontrai M. l'auditeur Beugnot, qui m'apportait des dépêches du …[bookmark: _ftnref47][47]. On me donnait un peu plus de latitude, mais pas encore celle nécessaire pour faire la paix, même en admettant, ce qui était fort douteux, que les plénipotentiaires l'eussent encore voulue. L'Empereur ne voyait, ou plutôt ne voulait pas encore voir sa position. Il se faisait illusion sur tout, sur le congrès comme sue ses forces. Il ne pouvait oublier qu'il avait régenté l'Europe et se soumettre â l'idée de l'être à son tour et qu'un terrible sine qua non fût placé au bas de chacun des articles du traité qu'on voulait lui imposer de signer à heure et jour fixes.
 
   M. le comte de Wolkenstein, officier d'ordonnance de l'empereur d'Autriche, fut chargé de m'accompagner jusqu'à Joigny, où je trouvai les troupes du général Allix[bookmark: _ftnref48][48], qui y était abandonné à lui-même, sans ordres et sans direction ; mais il avait inspiré son bon esprit, son énergie aux habitants des campagnes et la France eût été sauvée, si tous les chefs eussent été animés du même patriotisme. J'écrivis par M. de Wolkenstein à M. de Metternich pour remercier l'Empereur des soins de cet officier, et je saisis cette occasion pour lui rappeler le paragraphe pacifique de l'une de ses deux lettres du 18[bookmark: _ftnref49][49]. Le général Allix, ignorant lui-même où était l'armée, je me dirigeai sur Nogent-sur-Seine où j'arrivai à 4 heures du matin[bookmark: _ftnref50][50]. J'expédiai un courrier à Paris pour porter, à tout hasard, au ministère une partie des papiers importants. Tous les ponts étant rompus, je fis chercher longtemps une barque pour passer ma voiture et je me dirigeai au hasard, espérant rencontrer quelqu'un qui pût me donner des renseignements. Un inspecteur des postes, que je trouvai dans la soirée, me détermina à prendre la route de Sézanne où j'arrivai à minuit[bookmark: _ftnref51][51]. Le colonel Noizet[bookmark: _ftnref52][52], qui y commandait, n'était pas mieux instruit des mouvements de l'armée. Ou savait indirectement que les maréchaux de Trévise et de Raguse, poussés par des forces considérables, n'avaient pu conserver leurs communications avec l'Empereur. De nombreux partis de cosaques les interceptaient toutes ; ils avaient pris dans la soirée deux courriers prés de la Fère-Champenoise ; l'un d'eux était porteur d'une lettre de l'Impératrice à l'Empereur et d'autres dépêches du gouvernement. On me dit plus tard, à Paris, que ces lettres n'avaient pas peu contribué à décider le mouvement général des Alliés contre la capitale[bookmark: _ftnref53][53].
 
   La nécessité de laisser reposer les chevaux qui m'avaient amené m'obligea à ne repartir qu'à 2 heures du matin[bookmark: _ftnref54][54]. Je suivis la route de Sommepuis, que tenaient des convois de pain. A 6 heures, je me trouvai à la queue du parc du duc de Tarente que le mauvais état des chemins et les difficultés du terrain avaient tellement disséminé, qu'il couvrait un espace de plus d'une demi-lieue. A 10 heures, la cavalerie russe tomba sur la tête de ce convoi et lui prit vingt-deux pièces et des caissons. L'escorte, d'environ deux cent cinquante hommes de garde nationale et quelques canonniers fort mal commandés et disséminés sur l'étendue qu'occupait le convoi, ne put faire aucune résistance, et nous aurions tous été pris sans l'arrivée inopinée d'un détachement de cavalerie de la Garde, envoyé par le duc de Tarente sur Saint-Dizier. Entendant' notre canon, il vint à notre secours et dégagea le reste du convoi et le ministre des Relations extérieures. Je profitai de ce détachement pour accélérer ma marche et rejoindre le corps du duc de Tarente, que je trouvai à son avant-garde. Je m'étais monté, dans notre affaire avec les Russes, sur le cheval d'un canonnier qu'ils venaient de tuer.
 
   Le duc de Tarente croyait être suivi par l'armée alliée ; mais cette opinion n'était pas celle de tout le monde. Quelques officiers pensaient qu'il n'était serré que par un petit corps agissant pour masquer le mouvement que faisait la grande armée pour rallier celle de, Silésie, qui se portait sur Paris[bookmark: _ftnref55][55]. L'Empereur, auquel je soumis en arrivant ces opinions diverses et plusieurs circonstances qui les appuyaient, partageait celle du duc de Tarente, dont il me dit avoir reçu deux rapports. Il ne voulut pas croire à la possibilité du mouvement de l'ennemi sur Paris. Vitry étant occupé par l'ennemi, le duc de Tarente prit position à une lieue et demie au-dessus[bookmark: _ftnref56][56]. Je le quittai là et me rendis au quartier général du prince de la Moskowa qui était à[bookmark: _ftnref57][57], de l'autre côté de la Marne, qu'on pouvait passer à deux gués très praticables et sur un pont de chevalets. Il me donna une escorte de lanciers de la Garde. Je montai le cheval d'un sous-officier et rejoignis l'Empereur à Saint-Dizier, où j'arrivai à minuit[bookmark: _ftnref58][58] ; il soupait avec le prince de Neuchâtel.
 
   Quoique mes lettres eussent dû le préparer à la rupture du congrès, mon arrivée, qui la lui confirmait, l'étonna, mais, maître de lui, il dissimula ce qu'il éprouvait. Les gens allaient et venaient, peu empressés d'avoir les détails de l'événement que ma présence n'annonçait que trop. Il ne me fit aucune question sur les affaires et continua la conversation entamée avec le prince de Neuchâtel et un autre officier général sur l'armée. Le souper fini, la même conversation continua. L'Empereur ne doutait pas que la grande armée ennemie le suivît et que tout son mouvement eût mis ses parcs en retraite ; il se flattait d'être à la veille de grands événements militaires. Absorbé par ses réflexions, que mon arrivée multipliait sans doute, à peine me dit-il quelques mots du congrès et de sa rupture, dont il ne m'entretint que sommairement ; il me parla beaucoup plus de l'armée, de son projet de rallier les troupes qu'il avait formées dans ses principales garnisons et de frapper un grand coup sur quelques-uns des corps ennemis qu'il regardait comme aventurés. « Une victoire, dans la disposition où sont les Bourguignons, me dit-il, depuis le pillage des Russes et des Prussiens, chassera l'ennemi de la France. II y sera massacré et voilà le moyen de négocier la paix. A Châtillon, on voulait vous imposer une paix qui n'eût été qu'une trêve, car on ne signe jamais de bonne foi sa honte : aussi ne l'ai-je pas voulu. Il est au-dessous de moi de tromper. Vous auriez tout cédé que Razoumowski[bookmark: _ftnref59][59] et Stadion eussent demandé autre chose. Ils eussent fait, pour les propositions de Châtillon, ce qu'ils ont fait pour celles de Francfort. Tout cela a été un jeu joué et convenu entre Metternich et Castlereagh, pour que le Parlement accorde des subsides. Et que veut l'ennemi ? C'est de piller et de bouleverser la France. Alexandre veut se venger à Paris de la bêtise qu'il a faite en brûlant Moscou. Sa haine lui fait oublier que je pouvais bouleverser son pays en rendent ses serfs libres ; mais ces moyens étaient indignes de moi ; ma guerre était politique ; je l'ai faite loyalement ; au reste il n'est pas encore à Paris... Ce que veulent les ennemis, c'est de nous humilier, mais plutôt mourir. Je suis un trop vieux soldat pour tenir à la vie ; jamais je ne signerai la honte de la France ; vous avez bien fait de ne pas souscrire aux conditions ; je vous aurais désavoué à Paris. Tous les grands fonctionnaires, même les ministres ont peur ; tous, excepté Cessac, voulaient qu'on acceptât vos propositions, mais je n'ai pas fait attention à leur délibération : la connaissez-vous ? Les paysans de la Bourgogne et de la Champagne ont plus de caractère que tous les hommes de mon conseil : vous êtes tous des trembleurs. On dirait que la contre révolution est faite, parce que le maire de Bordeaux a été un traître. Seul, je connais les Français : l'indignation va succéder à l'abattement. Vous verrez ce qui se passera avant huit jours ; toute la population sera armée ; nous serons obligés de venir au secours de l'ennemi pour arrêter les excès ; on tuera tout ce qui aura l'air étranger[bookmark: _ftnref60][60]. Nous nous battrons, Caulaincourt, me dit-il encore. Si la nation me soutient, les ennemis sont plus près que moi de leur perte, car l'exaspération est extrême. Je coupe la communication des Alliés ; ils ont des masses, mais pas d'appuis ; je rallie une partie de mes garnisons ; j'écrase un de leurs corps et le moindre revers peut les mener loin. Ils savent ce que leur a déjà coûté leur dernière retraite : encore un semblable mouvement et il n'en échappe pas un. Si je suis vaincu, mieux vaut tomber avec gloire que de souscrire à des conditions que le Directoire n'eût pas acceptées après ses revers d'Italie. Si on me soutient, je puis tout réparer. Si la fortune m'abandonne, la nation n'aura pas à me reprocher d'avoir trahi le serment que j'ai prêté à mon couronnement. Schwarzenberg me suit ; vous arrivez à propos ; vous verrez de belles choses sous peu. »
 
   Je tentai vainement alors de faire prévaloir des idées de modération, de le ramener à tenter vis-à-vis de son beau-père la démarche que je pensais qu'il avait faite ; il ne voulait rien entendre. N'attendant son salut que d'un succès, persuadé que l'ennemi le suivait, malgré ce que je lui racontai du dire de deux paysans que j'avais questionnés dans ma route, dire qui ne me laissait aucun doute sur la marche de l'armée de Schwarzenberg sur Paris, convaincu, dis-je, que cette armée le suivait et n'osait, disait-il, le perdre de vue, il était tout entier à ses combinaisons militaires ; elles l'absorbaient au point que, depuis quelques jours, il ne lisait plus que les rapports militaires. Il ignorait ou voulait ignorer ce que contenaient mes dernières lettres. Était-ce pour s'étourdir sur sa position ou tenait-il d'avance le congrès pour rompu ? Je l'ignore. Le fait est qu'en causant plus en détail, le lendemain, il me parut étonné de cette rupture des négociations, comme si elle ne lui eût pas été annoncée depuis longtemps. Il me parla comme un homme surpris de ce qu'il apprenait, mais résigné et décidé à tout sacrifier plutôt que de souscrire à des conditions qu'il qualifiait toujours de honteuses.
 
   Pour moi, plus ce mouvement de toutes les forces-ennemies sur la capitale me paraissait présumable et être même une des conséquences du parti pris à Châtillon, moins je conservais le faible espoir qu'il fût encore temps de négocier, qu'on le voulût. Pour être écouté, il fallait, en quelque sorte, offrir en masse tous les sacrifices qu'on exigeait. Comment y déterminer l'Empereur, d'autant plus décidé à tout risquer et même sacrifier, qu'il se croyait plus prés que jamais d'un grand succès par le désordre et l'inquiétude que sa marche sur les derrières de l'ennemi devait, selon lui, jeter dans ses corps[bookmark: _ftnref61][61]. Il était dans ma destinée de ne rencontrer que des difficultés, en quelque sorte insurmontables. Je venais de quitter des plénipotentiaires qui avaient, outre un thème fait contre les intérêts que je défendais, tout le positif que donne la force, encouragée par le succès et excitée par la haine, et je me trouvais, maintenant, même pour pouvoir aborder une question quelconque avec l'ennemi, obligé de combattre avant tout la propre obstination et l'aveuglement de mon souverain, comme si j'eusse été sa partie adverse ! A nous entendre discuter et l'Empereur résister, on eût dit qu'il se défendait contre MM. de Stadion ou Razoumowski. Hélas ! quelque faibles que fussent mes espérances, je ne me décourageai cependant pas ; il pouvait se présenter une circonstance moins défavorable ; une bonne et conciliante inspiration pouvait survenir à l'Empereur ; ce grand caractère, à force de revers et d'adversité, pouvait un peu fléchir ; il fallait donc tout préparer pour en profiter et parler encore de paix.
 
   Repoussé, je revins à la charge ; rebuté, je ne me décourageai pas. Je renouvelai mes instances ; je mis tout en œuvre pour éclairer sur sa situation l'Empereur. Dans la nuit il me fit demander. Après avoir ressassé tout ce que nous avions dit, il convint qu'il fallait tâcher de renouer une négociation, mais sans rien décider sur les moyens et sans vouloir prendre d'engagement sur les concessions à faire. Il était donc clair qu'il voulait, avant tout, un résultat militaire ; de mon côté, je sentais trop que le succès de la proposition qu'on ferait dépendait des sacrifices qu'on offrirait pour ne pas insister sur des offres positives : aussi les discussions, qui se renouvelaient fréquemment, étaient-elles souvent vives. Pressai-je l'Empereur ? Il me répondait que toutes démarches ou propositions, même nos conversations, étaient du temps perdu : « Les Alliés, » me disait-il, « n'ont jamais voulu négocier : parfois ils ont voulu gagner du temps parce que leur intérêt l'exigeait ; aujourd'hui ils ne veulent même plus ce qu'ils vous ont proposé. Du moment qu'ils ont demandé des places de sûreté dans la vieille France, en outre de toutes celles que leur donnerait la paix qu'ils voulaient dicter, il m'a été démontré que ce n'était pas la paix qu'ils voulaient, mais le moyen d'exciter des troubles intérieurs, des révolutions et d'en profiter pour partager la France. La Flandre et nos places sont à la convenance de la maison d'Orange. L'Alsace et la Lorraine peuvent convenir à l'Autriche pour des arrangements. La Prusse s'arrangera sur la Meuse. L'Angleterre détruira Cherbourg. Vous êtes dupe, Caulaincourt : on en veut même à l'intégrité de la vieille France. Les attaques personnelles, auxquelles je suis en butte et que feint de craindre Metternich, sont un prétexte, parce qu'on sait que moi seul je puis sauver, défendre l'intégrité de la France, dans l'état de puissance où le partage de la Pologne et la perte de l'Italie placèrent toutes les puissances. Vouloir ôter la Belgique à la France, c'est lui dire de rendre l'Alsace et la Lorraine, lui demander les Trois-Évêchés. Je connais Metternich et les Russes ; cédez-leur aujourd'hui sur un point : demain, sous un autre prétexte, il faudra leur concéder autre chose sous un autre. La paix de Francfort était raisonnable ; je ne puis en signer une autre ; celle-là seulement peut donner à chacun une assiette qui assure une longue paix. »
 
   Mes observations, toutes les réflexions qu'amenaient les circonstances et la nécessité, réflexions auxquelles l'état de l'armée, le découragement qu'occasionnait mon retour[bookmark: _ftnref62][62], donnaient du poids, ne purent rien sur l'Empereur. Ce ne fut qu'au bout de trente-six heures, quand les doutes sur les mouvements qu'il croyait qu'avait faits l'ennemi lui arrivèrent de toutes parts, qu'il commença à devenir un peu plus traitable. L'Empereur était pensif ; il passait rapidement d'un objet à un autre et cherchait à éviter d'approfondir les questions qui ne lui offraient aucune solution satisfaisante. II était comme un homme qui cherche à s'étourdir sur les événements, parce qu'il y démêle trop d'embarras et surtout parce qu'il lui est pénible de raisonner sur les graves conséquences qu'ils peuvent avoir. L'Empereur me permettait cependant de lui reparler de l'utilité d'une démarche et même des sacrifices qu'il fallait offrir ; mais en entendre parler était, je le voyais, tout ce qu'il pouvait encore supporter pour le moment. Ils étaient si considérables et la bonne foi ainsi que l'énergie de l'Autriche si douteuses pour faire triompher les question de la paix des projets de bouleversements de ses alliés que j'hésitais, comme lui, sur l'énormité des sacrifices à faire et sur les termes dans lesquels on les ferait. S'humilier pour ne point obtenir de résultat me paraissait, comme à lui, de la faiblesse ; cependant ne pas tenter cette chance de succès dans une circonstance aussi critique eût été un tort, même de la folie. Cette réflexion me décida, mais ne détermina pas l'Empereur. 
 
   Telle était notre situation, je puis dire ma perplexité, quand M. de Piré[bookmark: _ftnref63][63], chargé de battre le pays, envoya le matin, au quartier générai à Saint-Dizier, MM, de Wessenberg, envoyé autrichien, de Skjoldebrand, envoyé suédois près l'empereur Alexandre, et plusieurs officiers russes et autrichiens qui avaient été arrêtés par les paysans de ….[bookmark: _ftnref64][64]. Nous apprîmes plus tard, à Paris, que M. de Vitrolles, agent secret de M. le duc de Dalberg, envoyé près des plénipotentiaires ennemis pour savoir quelles étaient les vues des Alliés, était du nombre des prisonniers[bookmark: _ftnref65][65]. Le ministre autrichien, à la suite duquel il était,
le fit passer pour son valet de chambre : gardé avec d'autres prisonniers, on n'y fit pas attention. L'Empereur, qui allait monter à cheval au moment où on amena ces prisonniers, ordonna de les conduire à Doulevant où se rendait le quartier général[bookmark: _ftnref66][66]. L'occasion me parut favorable. Il était naturel de renvoyer M. de Wessenberg qui venait d'Angleterre où il avait été envoyé de Munich, en 1813, d'accord avec nous, pour amener ce gouvernement à entrer en négociations pour la paix générale. L'Empereur pouvait faire arriver par cette voie, que lui offrait le hasard, toutes les propositions qu'il voudrait, même y joindre toutes les explications qu'il jugerait convenables. Pendant la marche et en arrivant à Doulevant, où on fut de bonne heure, j'engageai l'Empereur de nouveau, mais vainement, à écrire directement à l'empereur d'Autriche une lettre qui eût contenu des assurances positives sur ses intentions pour la paix[bookmark: _ftnref67][67]. Je le pressai inutilement de faire accompagner M. de Wessenberg par un de ses aides de camp ou par toute autre personne, qui aurait sa confiance et ses pouvoirs, afin d'avoir une réponse écrite ou verbale ou quelques éclaircissements sur la situation oh on était, le renvoi de ce ministre me paraissant une circonstance favorable pour se faire admettre au quartier général des ennemis. L'Empereur s'y refusa constamment.
 
   « Ces démarches sont inutiles, me dit-il ; vous voulez m'humilier en pure perte ; Metternich ne veut pas plus la paix qu'Alexandre. Il joue le modéré pour tromper mon beau-père, qui l'a peut-être désirée à Francfort a mais qui ne la veut pas plus que les .autres depuis qu'il a tâté des succès et qu'il espère sa part de la France et a aller à Paris. Alexandre veut parader avec ses gardes dans ma capitale. » — « Raison de plus, disais-je, pour faire un dernier effort et pour que la paix arrête l'invasion à Paris, si elle ne, peut y prévenir l'ennemi. » — « L'ennemi, reprit vivement l'Empereur, n'osera pas y entrer tant que je serai sur ses derrières. » — « Raison de plus, ajoutai je, pour ne pas ajourner ; il faut que la plume aide l'épée. » — « L'épée seule peut gagner ou perdre ce procès, » dit l'Empereur.
 
   Un peu plus tard, je revins à la charge en lui présentant deux projets de lettres à M. de Metternich qui abordaient, aussi franchement qu'on le pouvait et que les circonstances me paraissaient l'exiger, les grandes questions de la paix ; elles furent rejetées[bookmark: _ftnref68][68]. Je proposai une, autre rédaction, qui ne fut pas mieux accueillie. Dans la soirée, l'Empereur m'en dicta une qui ne remplissait pas le but, ce qui amena une longue discussion. Enfin il arrêta celle de la lettre C… du 25 mars, en m'autorisant à compléter cette communication par une seconde lettre confidentielle[bookmark: _ftnref69][69].
 
   L'Empereur vit M. de Wessenberg et causa longtemps avec lui[bookmark: _ftnref70][70]. Je lui avais dit, aussi, tout ce qui pouvait convaincre qu'il était décidé aux sacrifices que la paix exigeait : je lui donnai voiture et argent. Le major général y ajouta toutes les facilités qu'il put désirer et le colonel de Galbois fut chargé de l'accompagner jusqu'aux avant-postes ennemis[bookmark: _ftnref71][71]. Il partit dans la nuit, emmenant comme son valet de chambre M. de Vitrolles[bookmark: _ftnref72][72]. L'histoire jugera si l'Autriche et ses ministres, traînant à leur suite les agents de la trahison, tinrent dans cette circonstance la loyale conduite qu'on devait attendre d'un beau-père envers son gendre. J'eus beau insister, de nouveau, pour que l'Empereur envoyât un de ses aides de camp, il était si indigné de l'abandon et de la conduite de son beau-père que je ne pus jamais l'y déterminer[bookmark: _ftnref73][73].
 
  
 
  


 
   [bookmark: _Toc331071057]CHAPITRE II
 
   [bookmark: _Toc331071058]LÀ COUR DE FRANCE.  M. DE CAULAINCOURT A BONDY
 
   [bookmark: _Toc331071059]Napoléon marche sur Saint-Dizier, puis sur Vitry et Troyes. — Il se décide à regagner Paris. — A la Cour de France. — Le général Belliard. — La capitulation de Paris. — La douleur de l'Empereur. — Il décide d'envoyer Caulaincourt à Paris. — Ses instructions. — Caulaincourt traverse Paris et se rend à Bondy. — Il rencontre en chemin les autorités de Paris. — M. de Nesselrode. — Le grand-duc Constantin. — Entrevue avec l'empereur Alexandre. — Chez le prince de Schwarzenberg.
 
   Au lieu de marcher sur Paris, comme je l'espérais, ce qui eût encore probablement tout sauvé, l'Empereur, trompé par l'apparition d'un corps russe dans les environs de Saint-Dizier, crut que c'était, comme il l'avait pensé précédemment, l'armée des Alliés et changea, pendant la nuit, toutes ses dispositions[bookmark: _ftnref74][74]. Nous revînmes sur Saint-Dizier, dont les environs étaient occupés par un corps considérable de cavalerie russe avec de l'infanterie, sous les ordres du comte Wintzingerode. L'ennemi fut culbuté avec une grande perte[bookmark: _ftnref75][75]. L'Empereur, à la tête de sa Garde à cheval, le poussa jusqu'au delà de Saudrupt. Les deux bataillons d'infanterie légère russe, qui soutenaient ce corps, furent pris ou détruits ; la cavalerie éprouva aussi de grandes pertes, mais se retira en bon ordre. Le maréchal de Reggio, chargé de la suivre, se porta sur Bar. L'Empereur, qui venait d'acquérir l'inquiétante certitude qu'il n'avait combattu qu'un détachement de l'armée, ne changea pas ses dispositions. Rien ne put le persuader que l'ennemi, s'inquiétant peu de ses derrières, menaçait la capitale, pendant que nous perdions notre temps à chasser des partisans[bookmark: _ftnref76][76]. Il revint coucher à Saint-Dizier et se porta le lendemain[bookmark: _ftnref77][77] sur Vitry avec le projet de l'enlever de vive force. II pleuvait. Les troupes, et notamment l'artillerie, harassées de la marche de la veille, furent d'autant plus écrasées par celle-ci qu'on marcha toute la nuit pour revenir sur ses pas, Vitry ayant des fossés pleins d'eau et une garnison nombreuse, qui le mettaient à l'abri d'un coup de main. Le prince de Neuchâtel, le prince de la Moskowa, le maréchal de Tarente, le général Sébastiani et moi eûmes bien de la peine à dissuader l'Empereur de donner l'assaut. Le succès eût-il été certain, l'exécution ne pouvant être confiée qu'à la Garde, c'était jouer gros jeu pour notre petite armée. Cette considération put seule faire renoncer l'Empereur à ce projet. Le prince de Neuchâtel et moi le suppliâmes vainement de passer de suite la Marne et de se porter à marches forcées sur Paris. Ne pouvant croire que l'ennemi risquât de le perdre de vue et de le laisser, sur ses derrières, maitre de ses communications, il s'obstinait toujours à le voir sur Amis et sur l'Aube. Nous retournâmes donc tristement sur nos pas à Saint-Dizier.
 
   L'Empereur, toujours dominé par l'idée de rallier ses garnisons et de manœuvrer sur les derrières de l'ennemi, n'avait encore pris aucun parti. Quelques renseignements et des rapports arrivés pendant la nuit le décidèrent cependant à renoncer à ce projet qui, dans la situation désespérée où nos derniers mouvements réduisaient Paris, présentait peut-être alors les plus sûres chances de succès ; mais, espérant arriver à temps pour soutenir ses lieutenants et donner de l'essor à toutes les ressources qu'offrait la capitale, il se détermina à la secourir. Les ordres furent, en conséquence, donnés pour se diriger sur Troyes en passant par Doulevant, où l'Empereur, en arrivant[bookmark: _ftnref78][78], trouva un billet de M. Lavallette qui le prévenait des intrigues qui se préparaient, de l'approche de l'ennemi et des dangers de toute espèce qui le menaçaient[bookmark: _ftnref79][79]. Les troupes, et notamment l'artillerie, harassées par notre inutile marche sur Vitry et par le mauvais temps qui continuait, ne purent aller plus loin que Doulevant. Le lendemain[bookmark: _ftnref80][80], l'Empereur arriva à minuit à Troyes ; quelques hommes de l'infanterie de la Garde, le sachant en avant, y parvinrent aussi avec une partie de la cavalerie ; le reste n'y passa que le jour suivant. L'Empereur en repartit de bonne heure[bookmark: _ftnref81][81] avec la partie de la cavalerie qui avait pu y arriver. On manquait de nouvelles de Paris. Enfin un agent du ministre de la Police et un de la poste nous joignirent au pont de Dollencourt[bookmark: _ftnref82][82]. On apprit que les maréchaux de Trévise et de Raguse avaient été forcés de se replier sur Paris, que le maréchal Blücher les suivait avec toutes ses forces, que la grande armée alliée y marchait aussi.
 
   L'Empereur était au regret d'avoir perdu un temps si précieux ; il en sentait toutes les conséquences et voulait, à tout prix, le regagner. De nouveaux avis annoncèrent l'occupation de Meaux[bookmark: _ftnref83][83] par l'ennemi, ses mouvements prononcés et ses dispositions d'attaque contre Paris.
 
   L'Empereur avait déjà expédié à Paris M. Dejean, son aide de camp général, pour dire aux ducs de Trévise et de Raguse de tenir tant qu'ils pourraient et leur annoncer son arrivée. Il devait aussi, mais„ je ne l'appris que plus tard par M. le duc de Trévise, annoncer la mission de M. de Wessenberg et le prétendu consentement donné aux conditions exigées, afin de suspendre. les hostilités, ce qui donna même lieu à l'envoi d'un parlementaire[bookmark: _ftnref84][84] ; mais les ennemis, qui avaient pris leur parti, ne voulurent rien écouter et cela leur servit seulement de prétexte pour faire au maréchal des propositions de capitulation qu'il rejeta avec la dignité qui convenait A. son caractère. Peu après, l'Empereur envoya aussi à Paris M. de Girardin, aide de camp du prince de Neuchâtel[bookmark: _ftnref85][85], pour s'assurer. de l'état de défense, de celui des magasins et des approvisionnements, confirmer son arrivée aux Parisiens et voir ce qui se passait. Des ordres furent donnés à la Garde et à tous les corps pour presser leur mouvement et l'Empereur prit le galop ; les escortes suivirent tant qu'elles purent, Quand son cheval fut harassé, l'Empereur monta dans un cabriolet de poste avec le prince de Neuchâtel ; les généraux Bertrand et Flahaut montèrent dans un autre avec moi[bookmark: _ftnref86][86].
 
   En passant à Fontainebleau[bookmark: _ftnref87][87] on eut quelques détails sur la mauvaise affaire engagée le matin sous les mur de Paris. On parlait même déjà vaguement de capitulation. L'Empereur, espérant cependant arriver encore à temps pour se mettre à la tête des troupes des maréchaux de Raguse et de Trévise, ainsi que de la garde nationale, se hâtait autant qu'il le pouvait. Arrivé à la Cour de France[bookmark: _ftnref88][88], on aperçut la tête d'une colonne de cavalerie dont l'avant-garde nous avait déjà dépassés pendant qu'on relayait. Le général Belliard, qui était à la tête des troupes, vint à l'Empereur, descendu de voiture pendant qu'on relayait, et lui annonça la capitulation[bookmark: _ftnref89][89]. Pendant ce temps, les troupes continuaient à défiler. Les maréchaux de Raguse et de Trévise étaient encore en arrière, ainsi qu'une partie de l'armée. L'Empereur, qui causait sur le côté de la route avec le général Belliard, appela le prince de Neuchâtel et moi pour entendre les tristes détails qu'il donnait, multipliant ses questions, même sur les choses qui s'étaient passées au dernier conseil et au départ de l'Impératrice, choses que ce général, arrivé sous Paris avec l'armée, ne pouvait savoir. Pressé de savoir tout ce qui s'était passé et de saisir l'ensemble de tous les dangers qui le menaçaient et qu'il prévit à l'instant, à peine l'Empereur lui laissait-il, dans le premier moment, le temps de répondre.
 
   Le général Belliard répéta qu'il était là avec sa cavalerie, que le reste des troupes le suivaient ; qu'à la suite d'un conseil l'Impératrice et le roi de Rome étaient partis, deux jours avant, pour Rambouillet[bookmark: _ftnref90][90] ; que tous les ministres les avaient suivis ; qu'on s'était battu jusqu'à …. [bookmark: _ftnref91][91] avec un rare courage et quelque temps avec des succès partagés, quoique accablé partout par le nombre ; que le prince Joseph, convaincu qu'une résistance plus prolongée compromettrait inutilement et les troupes et Paris, avait donné ordre de capituler ; que le duc de Raguse avait alors traité avec l'ennemi ; que le duc de Trévise, n'ayant reçu cette autorisation que longtemps après, avait, dans le principe même, refusé les propositions que l'ennemi lui avait faites à la suite des ouvertures qu'il avait été dans le cas de lui adresser d'après les instructions dont le général Dejean avait été chargé. Ces instructions prescrivaient au maréchal de transmettre aux avant-postes ennemis  l'avis que Sa Majesté, ayant consenti aux propositions faites, les bases de la paix devaient être signées[bookmark: _ftnref92][92]. Le général Belliard, qui ne connaissait ces détails que sommairement, ne put satisfaire l'Empereur sur les mouvements des troupes depuis qu'elles avaient quitté les bords de l'Aisne et sur la bataille de Paris.
 
   L'Empereur fut consterné des premiers détails sur la  capitulation de Paris ; il écoutait d'un air morne, mais cette première impression, qui fut terrible, fut courte. Son premier mot fut : « Quelle lâcheté... Capituler !... Joseph a tout perdu... Quatre heures trop tard !... Si je fusse arrivé quatre heures plus tôt, tout était sauvé, » répéta-t-il avec l'accent de la douleur. Puis, reprenant toute son énergie : « Quatre heures ont tout compromis ; en quelques heures le courage, le dévouement de mes bons Parisiens peut tout sauver. Ma voiture, Caulaincourt : allons à Paris. Je me mettrai à la tête de la garde nationale et des troupes : nous rétablirons les affaires... Général Belliard, donnez ordre aux troupes de retourner. »
 
   S'acheminant en même temps d'un pas précipité dans la direction de Paris, chacun le suivait d'un air morne. Tout ce qui l'entourait avait la mort dans l'âme. S'apercevant, un moment après, que sa voiture qu'il avait ordonné de faire avancer ne venait pas, il retourna sur ses pas pour aller au devant, comme si cela pouvait hâter son départ, répétant avec impatience : « Partons. Ma voiture, Caulaincourt ; ne perdons pas de temps. » Le général Belliard lui représenta alors que la capitulation étant signée, on ne pouvait y manquer ; qu'il ne trouverait plus de troupes à Paris ; qu'il ne pouvait donc y aller de sa personne...
 
   L'Empereur, plein de son idée, n'écoutant ni ne voulant admettre les représentations du général, continuait à se plaindre de la précipitation avec laquelle on avait capitulé et répétait avec feu qu'il se mettrait à la tête de la garde nationale, que toute l'armée le rejoindrait dans trente-six heures et qu'il rétablirait les affaires. Le général Belliard avait-beau lui répéter qu'il n'était pas probable qu'il pût animer au combat une population qui connaissait la capitulation et qui se croyait, par elle, à l'abri de tous les dangers qu'il devait lui présenter ; qu'au terme de la convention, la garde nationale gardait les barrières et que les Alliés, qui ne devaient à la vérité en prendre possession que le lendemain à 7 heures, pourraient bien avoir passé outre ou s'être établis extérieurement près de tous les postes ; qu'il s'exposerait donc à se faire prendre sans aucune utilité. L'Empereur, ne tenant nul compte de ces observations, demanda de nouveau sa voiture et renouvela au général l'ordre de le suivre avec sa cavalerie. « Quelle est cette convention ? De quel droit l'a-t-on conclue ? ajouta-t-il. Qu'est devenu le ministre de la Guerre ? Où est Joseph ? Que fait-il ?... » Le général Belliard répondit qu'on n'avait vu ni l'un ni l'autre pendant l'affaire, au moins au corps du duc de Trévise, dont il faisait partie.
 
   L'Empereur pressait toujours pour avoir sa voiture qui n'avançait pas. Il répétait avec véhémence ses questions : « On ne fait que des bêtises là où je ne suis pas, dit-il. On n'a pas tiré parti de la garde nationale, qui, animée d'un bon esprit, eût bien défendu les points fortifiés, tandis que les troupes en eussent disputé les approches. On avait plus de moyens qu'il n'en fallait pour tenir au moins quarante-huit heures et donner le temps à l'armée d'arriver. Paris avait plus de deux cents pièces de canon et des approvisionnements pour un mois ; en tout, dix fois plus de moyens qu'il n'en fallait pour faire tête à l'orage, si on eût eu un peu d'énergie. Joseph se croit en état de gouverner un royaume. Il a surtout la manie de se croire un grand général. » L'Empereur se plaignit beaucoup du ministre de la Guerre, qui aurait dû faire fortifier Montmartre et toute la ligne de défense, et ajouta : « Je l'ai depuis longtemps jugé incapable comme ministre Savary me l'a toujours dit. J'aurais dû le croire. »
 
   Pendant cette conversation, l'Empereur, qui était retourné sur ses pas, suivait la route de Paris, s'arrêtait, se remettait en marche à pas précipités. Apercevant la tête de colonne du général Curial[bookmark: _ftnref93][93], il s'arrêta et fit appeler le général qui était resté à Paris. Voyant enfin que son infanterie en était, de fait, déjà trop éloignée pour y arriver à temps, il céda aux instances qu'on lui faisait et renonça au projet de se rendre à Paris.
 
   Le général Belliard retourna à son corps, qui avait continué à marcher pour prendre la position que lui indiqua l'Empereur derrière Essonnes. Sa Majesté continua à se promener avec le prince de Neuchâtel et moi, sur la route. L'Empereur, marchant toujours d'un pas précipité, était silencieux et laissait échapper de temps en temps un profond soupir ou quelques paroles qui exprimaient que tous les inconvénients prévus le frappaient. Me prenant à part, il me répéta ce qu'il venait de nous dire. Son mécontentement s'exhalait surtout sur son frère et sur les ministres de la Guerre et de la Police qui n'eussent, disait-il, dû quitter Paris qu'au moment de l'entrée de l'ennemi. « Quatre heures trop tard, me répétait-il, quelle fatalité !... Tout le monde a perdu la tête... On me savait, cependant, sur les derrières de l'ennemi et celui-ci jouait trop gros jeu, m'ayant si près de lui, pour être fort aventureux, si l'on eût tenu ; gagner la journée était une chose facile...Il y a là-dessous quelque intrigue, ajoutait-il... Sait on dans quelle disposition est le peuple ? Que disent les troupes ? Que vous a dit Belliard ? A-t-on quelques détails par les officiers ? Si on me savait à Paris, le peuple se soulèverait contre les cosaques... Comme on s'est pressé ! Les troupes de Curial sont déjà ici !... Pourquoi n'est-il pas à leur tête ?... Joseph m'a perdu l'Espagne ; il me perd Paris. Cet événement perd la France, Caulaincourt. » Je cherchai vainement à lui donner les espérances que je n'avais pas : « Sans doute tout pouvait être sauvé et cette honteuse capitulation servirait même à tout sauver me dit-il, si j'avais mes troupes sous la main pour attaquer demain l'ennemi dans le délire de son succès et de son entrée à Paris, mais il me faut au moins trois jours pour rallier des forces harassées... Nous nous battrons, Caulaincourt, car mieux vaut mourir les armes à la main que de s'être humilié devant les étrangers... » Après un long silence, il reprit : « En y réfléchissant, la question n'est pas décidée. La prise de Paris sera le signal du salut, si on me seconde. N'ayant plus rien à ménager, mes opérations n'étant plus subordonnées à une considération de cette importance, je serai maître de mes mouvements et l'ennemi paiera cher l'audace qui lui a fait nous surprendre trois marches. »
 
   Après un long silence, parfois interrompu par de douloureuses et amères réflexions sur l'état des choses et sur différentes personnes, nous rejoignîmes le prince de Neuchâtel près de la poste où l'Empereur entra[bookmark: _ftnref94][94]. Nous nous promenions depuis plus de deux heures. Il s'assit, s'appuya la tête entre les deux mains sur une table et resta longtemps dans cette position.
 
   Le prince de Neuchâtel et moi ayant voulu sortir un instant, il nous ordonna de rester, sans proférer un autre mot. Nous causâmes, le prince et moi, presque haut, de la situation des affaires. L'Empereur écoutait-il ou était-il absorbé par ses réflexions ? Il se bornait à demander souvent si on n'avait pas de nouvelles de Paris. Il espérait quelques détails par le retour de MM. Dejean et de Girardin, qu'il attendait ainsi que M. de Flahaut, qu'il avait aussi envoyé à Paris[bookmark: _ftnref95][95]. De profonds soupirs lui échappaient souvent comme à nous et parfois l'exclamation : « Joseph a tout perdu ! Ne pas tenir vingt-quatre heures avec 25 000 gardes nationaux et 50 000 hommes dans les faubourgs qui ont servi et qui sont aussi bien disposés que les troupes ! Clarke n'a rien fait pour la défense. Les ministres de la Guerre et de la Police devaient rester les derniers et ils n'ont pensé qu'à se sauver... Tout est perdu. »
 
   Vainement, nous cherchions à le rassurer sur les suites de cette occupation ; vainement lui représentai-je que la France se trouvait dans cette circonstance où était l'armée ; que l'essentiel était de la rallier, de lui conserver son bon esprit ; que Paris renfermait beaucoup de bons citoyens, d'hommes dévoués, fidèles : « Vous ne connaissez pas les hommes, » me dit-il, a et ce que peuvent dans une telle ville les intrigues de quelques traîtres, dans des circonstances si graves et sous l'influence de la vengeance et des baïonnettes des étrangers. »
 
   Enfin, après deux heures du plus morne silence, le besoin d'épancher la douleur qui l'oppressait lui fit prendre part à notre conversation. « Quatre heures plus a tôt, s'écria-t-il, et je sauvais la France ! Ne pas tenir quatre heures... Un peu d'énergie et l'ennemi était perdu ! Paris eût été le tombeau des étrangers. Il faut trois jours pour que j'aie mes troupes... Que d'événements a se passeront d'ici là ! »
 
   Nous lui témoignions notre étonnement du si prompt départ de l'Impératrice et du roi de Rome, départ qui avait dû décourager et tout désorganiser. « Sa présence eût ouvert la porte à bien d'autres intrigues, répondit-il vous ne savez pas ce qui se passe... » Sans s'expliquer davantage, il se plaignit de nouveau de son frère, ajoutant que le ministre de la Guerre n'aurait dû sortir qu'avec le dernier peloton.
 
   J'ouvris l'avis d'envoyer le prince de Neuchâtel à Paris et près des Alliés. La considération dont il jouissait et la confiance dont l'avait toujours honoré l'Empereur devant en imposer dans la capitale, et sen caractère, ainsi que ses relations avec le prince de Schwarzenberg, le faire recevoir et même bien accueillir par les Alliés. Le prince s'en défendait sous de prétexte qu'il ne connaissait pas les ministres avec lesquels il aurait à traiter, le prince de Schwarzenberg ne pouvant être chargé de ces questions diplomatiques, dont il n'était au reste pas instruit. Il était facile de voir qu'il ne se souciait pas de cette mission. L'Empereur lui ayant demandé en ce moment des détails sur les ordres de marche donnés aux troupes, afin de s'assurer s'il n'y avait pas moyen d'accélérer leur mouvement, le prince sortit pour en chercher les minutes. J'observai, de nouveau, à Sa Majesté les avantages de ce choix dans les graves circonstances où elle se trouvait et vu, d'ailleurs, la difficulté qu'on aurait probablement à être écouté et peut-être même admis au quartier général ennemi. Je lui représentai qu'il ne fallait rien moins que la présence du prince à Paris pour en imposer aux malveillants et aux faibles et pour encourager les bons. « Berthier ne convient pas à cette mission, me dit l'Empereur ; il perdrait la tête, quoiqu'il me soit très attaché... On lui persuaderait ce qu'on voudrait. Au reste, ces démarches ne tendent à rien. Je vous dis depuis longtemps que l'ennemi ne veut pas traiter. Il n'y a qu'un moyen de salut. Il faut que Paris soit le tombeau des étrangers. Si j'avais ce soir « mon armée sous la main, il n'en échapperait pas un. L'occupation de Paris par l'ennemi, le désir de s'y montrer aux dames, d'y faire parader la grande Prusse serait notre salut et pour les Alliés l'arrêt du destin. Si on me secondait, il n'en sortirait pas un de France. Si Paris eût tenu trente-six heures ou que j'y fusse arrivé ce matin ; tout était sauvé. Ils ont perdu la tête et la France... Savary a été la dupe du parti qui avait ses vues faites en voulant garder l'Impératrice à Paris ; livrée aux intrigues de quelques traîtres, on s'en fût fait un instrument, on l'eût compromise... Ces intrigues se découvriront : je sais tout... Aveugles qu'ils sont, mon énergie les irrite, ma constance les fatigue. Les menées et les meneurs ne voient pas que je suis leur seule garantie... La France a plus besoin de moi aujourd'hui que moi d'elle, car que m'importe le trône ? Je n'y tiens pas s'il est déshonoré... Il n'y a de salut qu'avec moi... Sans moi vous tombez dans les révolutions, les réactions... Vous êtes tous dupes des propositions de l'ennemi, car, même les honteuses conditions de Châtillon sont un leurre. Ce qu'il veut, ce sont des bouleversements. L'Angleterre et Alexandre n'ont pas varié à cet égard. Si j'en avais cru leurs ministres, tout le monde et vous le premier, nous nous serions mis à genoux pour obtenir cette paix qui ne peut être notre salut, que la mauvaise foi de l'ennemi et ses vues cachées rendent impossible. Le jour où il eût occupé nos places et rallié ses forces sous cet appui, ses prétentions eussent augmenté ; il est de mauvaise foi : si je me décidais à y souscrire, vous en auriez bientôt la preuve. Encore quelques mois de souffrances et nous sortions d'autant plus grands de cette lutte que le caractère et le courage de la nation eussent été plus éprouvés. »
 
   Le prince de Neuchâtel rentra. L'Empereur prit sa carte et agita différentes questions militaires. Il s'arrêta  à l'idée de presser l'arrivée de l'armée et ajouta quelques réflexions sur le danger du voisinage de Paris et sur ce que les événements pouvaient altérer l'esprit des chefs il résolut de tomber à l'improviste sur les étrangers, d'exciter pendant ce temps les faubourgs et la garde nationale, de manière à prendre l'ennemi entre deux feux. « Paris, la capitale de la civilisation, s'écria-t-il plusieurs fois avec douleur, être occupée par les barbares !... Cette grande cité sera leur tombeau !... » Après un silence de quelques instants, il ajouta : « Mais ces généraux qui ont déjà quitté leurs corps, dans un moment si important, qu'y font-ils ? Pourrai-je compter sur eux ? Il y a bien des intrigants à Paris. Qui sait ce qui se passera dans la journée de demain ? » Après un nouveau silence, il ajouta : « Les soldats, les braves officiers ne me trahiront pas ; il y a beaucoup de braves gens sur lesquels je puis compter. Mortier est un homme de bien et d'honneur. Marmont a été élevé dans mon camp ; j'ai été pour lui un père. Il peut avoir manqué d'énergie, avoir fait des bêtises, mais il ne peut être un traître... » Il ordonna au prince de Neuchâtel d'expédier de nouveaux officiers à tous les corps d'armée pour qu'ils accélérassent, autant que possible, leurs mouvements. cc Dites-leur, ajouta-t-il, que le salut de la patrie et de l'Empereur dépend de la rapidité de leurs mouvements ; cela donnera des ailes à mes soldats de Champaubert et de Montmirail. »
 
   L'Empereur reprit ensuite qu'il pourrait aussi manœuvrer sur la Loire, se rapprocher de ses troupes du Midi, faire arriver l'armée d'Augereau[bookmark: _ftnref96][96] ; que Soult était un homme de caractère et en état de faire tête aux Anglais et de bien défendre le terrain pied à pied, même en lui prenant encore un détachement[bookmark: _ftnref97][97]. Il revenait sans cesse sur ce qu'il fallait qu'on eût perdu la tête pour avoir capitulé si promptement à Paris et sur ce qu'il appelait la l...(sic) de son frère Joseph.
 
   Après un long silence, une espèce d'assoupissement, qui tenait à l'accablement et pendant lequel il tint sa tête entre ses mains, les coudes appuyés sur une table, l'Empereur quitta sa chaise et, arpentant avec vivacité la pièce dans laquelle il était, il nous dit que ses projets militaires ne devaient pas empêcher un dernier effort, ne fût-ce que pour entretenir à Paris l'espoir d'une prompte délivrance et s'assurer, d'ailleurs, des projets des Alliés, s'ils voulaient traiter ou tout bouleverser. « Sans doute, disait-il, il y aurait tout avantage à faire admettre des propositions avant l'entrée des ennemis à Paris : cela empêcherait beaucoup d'intrigues et tranquilliserait beaucoup les esprits, mais on n'a pas le temps... Au reste, on verra par la manière dont les offres seront reçues, quels sont les projets des Alliés. » L'Empereur, plein de ses idées, ajouta . d'un ton accentué : « Allons, Caulaincourt ; il faut partir ; allez sauver la France et votre Empereur. Faites ce que vous pourrez. On nous imposera sûrement de dures conditions, mais je m'en remets, dans ces circonstances, à votre honneur comme Français et à la fidélité comme à l'attachement dont vous m'avez donné des preuves. »
 
   L'Empereur dicta plusieurs ordres ou pouvoirs et des instructions pour moi au prince de Neuchâtel sans se résigner aux anciennes limites et sans s'engager en aucun cas, même vis-à-vis de son plénipotentiaire, cherchant toujours à se ménager le moyen d'approuver ou d'improuver, suivant les circonstances, sans se prononcer sur les sacrifices qu'il jugeait indispensables en parole mais auxquels il ne voulait pas consentir par écrit, sans pitié, on peut dire, pour celui sur lequel il assumait le poids d'une telle responsabilité et devant lequel il marchandait, en quelque sorte, le moyen de le désavouer au besoin. Il déchira plusieurs pages d'instructions qui ne disaient pas, il était forcé d'en convenir, ce qu'il fallait et s'arrêta enfin à un ordre fort concis[bookmark: _ftnref98][98].
 
   Ce n'était pas le moment de compter avec sa responsabilité, de discuter avec son malheur ; aussi je ne me permis aucune réflexion, admirant sa force de caractère, cette fierté qui lui faisait préférer, dans ce pressant danger, de perdre son trône à ce qu'il appelait la honte de souscrire à certains sacrifices. Je me chargeai de cœur de tout ce qui pesait encore tant à son infortune. L'Empereur causa ensuite avec moi des conditions auxquelles il pouvait consentir, sans jamais préciser les sacrifices exigés ; ce mot paraissait au-dessus de ses forces. Lorsque je le quittai, il ajouta douloureusement : « Vous arriverez trop tard : les autorités de Paris craindront de compromettre les habitants vis-à-vis de l'ennemi. Elles ne voudront pas vous écouter, car les ennemis ont d'autres projets que ceux qu'ils ont annoncés jusqu'à présent. Au reste, vous  jugerez de ce qu'on peut espérer. Sous ce rapport, votre mission me sera utile. Si vous voyez qu'il ne reste de salut que dans notre courage, nous nous battrons et nous mourrons glorieusement. »
 
   L'Empereur, comme on le voit par ces instructions qu'il me dicta, était encore loin d'accepter toutes les conditions qu'on avait voulu lui imposer. Ce qui lui importait le plus, dans ce moment, était de conjurer l'orage dans les premiers instants, afin d'empêcher l'étranger d'inciter des bouleversements pour le forcer à souscrire à tout. Il ne pouvait encore se persuader qu'on Mt résolu à se débarrasser de lui, sa femme et son fils n'étant pas aux mains des ennemis. Les sacrifices qu'il faisait, dans ce moment, étaient assez grands et sa situation trop critique pour que je pusse discuter avec lui : c'eût été l'accabler. Aussi n'insistai-je que pour qu'il m'adjoignit le prince de Neuchâtel ou tout autre, mais il s'y refusa constamment « Vous voyez, me disait-il, que je n'ai que lui près de moi ; il m'est indispensable, dans ce moment, pour transmettre les ordres à l'armée, habituée, à lui obéir comme à moi[bookmark: _ftnref99][99]. »
 
   Les dangers de la position de l'Empereur étaient notoires : c'était le cas de ne plus prendre conseil que de son dévouement. A 7 heures du matin, j'étais rendu devant l'hôtel de ville[bookmark: _ftnref100][100]. Le Conseil municipal, que je voulais voir, n'était plus assemblé ; le préfet, auquel je voulais parler, s'était rendu avec le préfet de Police au quartier général des Alliés[bookmark: _ftnref101][101]. Ils étaient partis à une heure du matin avec quelques officiers supérieurs de la garde nationale[bookmark: _ftnref102][102].
 
   J'appris, en même temps, que les troupes ennemies devaient entrer à Paris à 10 heures. N'ayant pas un moment à perdre, mon parti fut bientôt pris. Je montai le cheval de mon aide de camp qui, ayant été en mission à Paris, s'était trouvé à la bataille de la veille et que le hasard m'avait fait rencontrer à la barrière avec une arrière-garde de nos troupes qui nous rejoignait. Je me rendis sur-le-champ à la barrière de Bondy[bookmark: _ftnref103][103]. Je trouvai dans la rue Saint-Martin M. le comte de. Brancas, chambellan de l'Empereur et aide-major de la garde nationale, qui vint à moi et me fit des protestations de fidélité et de dévouement pour l'Empereur, sans que je l'y provoquasse en aucune manière[bookmark: _ftnref104][104]. Le hasard avait placé les chasseurs. de la garde russe à la barrière.
 
   Étant connu de la plupart des officiers, cette circonstance favorisa mon admission. Je me présentai comme un plénipotentiaire, faisant partie de la députation de Paris, qu'on avait admise pendant la nuit et que je n'avais pas pu rejoindre, n'étant arrivé qu'après son départ. Après beaucoup de pourparlers, cette qualité de membre de la députation qui avait été autorisée à se rendre près de l'Empereur décida les officiers à me laisser passer. M. Orloff, officier d'état-major, eut ordre de m'accompagner[bookmark: _ftnref105][105]. On me mena chez le général de l'avant-garde et successivement chez plusieurs autres qui, tous, voulaient me garder jusqu'à ce qu'on eût réponse du quartier général, où on avait envoyé une ordonnance pour prévenir de mon arrivée. J'insistai tellement, en faisant sentir que la députation était incomplète sans moi et qu'elle ne pouvait rien régler, que, moitié conviction, moitié obligeance, ces messieurs, me connaissant tous, me permirent de continuer, mais avec l'ordre aux officiers qui m'accompagnaient d'attendre à une certaine distance du quartier général, où M. Orloff avait été envoyé pour prévenir par le général commandant l'avant-garde. L'écharpe blanche, que toutes les troupes portaient au bras gauche, fut le premier objet qui me frappa en entrant dans le poste ennemi. Je ne savais que penser de cette nouvelle distinction, d'autant que je ne l'avais pas vue aux troupes que j'avais aperçues quelques jours avant. On n'avait encore rien remarqué de semblable.
 
   Mille réflexions se présentèrent à mon esprit, et sur le but qu'on pouvait s'être proposé et sur l'effet que cette distinction pourrait produire. Empressé de m'en instruire, sans montrer mon inquiétude, je demandai, chemin faisant, à l'officier qui m'accompagnait, depuis quand ils avaient adopté cette marque distinctive des Suédois, si c'était par courtoisie pour leur allié Bernadotte. Il me dit, et d'autres personnes marquantes me le confirmèrent depuis, que les troupes alliées, ne se reconnaissant pas dans la mêlée, il était arrivé souvent qu'elles s'étaient sabrées entre elles et notamment dans la dernière affaire contre le général Pacthod, qui avait fait une si belle défense contre leur cavalerie dans les plaines de Champagne[bookmark: _ftnref106][106]. Il ajouta que plusieurs officiers, notamment un Anglais[bookmark: _ftnref107][107], ayant été grièvement blessés par leurs propres troupes, on avait ordonné, pour éviter ces méprises, que tous les militaires porteraient ce chiffon, comme il l'appela, au bras gauche. Il ajouta, sans que je l'en priasse, qu'on avait choisi cette distinction parce que c'était la seule qu'il fût facile à tout soldat de se procurer à l'instant. Si cette explication me tranquillisait sur le but, elle ne me rassurait nullement sur l'effet que pouvait produire ce signe, si l'intrigue s'en emparait à Paris.
 
   A une lieue de Bondy, je rencontrai les deux berlines qui ramenaient les autorités de Paris[bookmark: _ftnref108][108]. Je les fis arrêter, malgré l'opposition des officiers qui m'escortaient et de ceux qui accompagnaient ces autorités. Les préfets, étonnés de me voir et embarrassés de causer avec moi devant les officiers étrangers qui les observaient, me parurent de glace. Je les prévins que j'étais chargé des ordres et des pouvoirs de l'Empereur. Ils me répondirent qu'ils venaient de prendre les ordres de l'empereur Alexandre, relativement à l'exécution de la capitulation, et lui recommander la ville. M. le baron Pasquier, descendu de voiture, causa un moment avec moi, me dit douloureusement que l'empereur Alexandre paraissait fort monté contre l'empereur Napoléon, que ses paroles avaient été sévères pour lui, mais très bienveillantes et rassurantes pour Paris et celles du prince de Schwarzenberg sur le même ton. Il voulut en vain me répéter ce qui avait été dit : on ne le laissa pas achever ; les officiers russes, qui accompagnaient les autorités, pressaient pour faire repartir les voitures ; ceux qui m'escortaient s'opposaient à ce que je continuasse cette conversation : on nous sépara[bookmark: _ftnref109][109]. Les préfets me dirent que la prochaine entrée des troupes étrangères à Paris y rendait leur prompt retour indispensable. A peine me laissa-t-on le temps de leur dire que je les verrais à mon retour, chez le préfet de Police. Les Russes ordonnaient en maîtres. Les préfets ne me montraient que de l'embarras et les officiers de la garde nationale, un entre autres, le désir de s'éloigner. Cet accueil me donna la mesure du peu d'intérêt que portaient déjà quelques personnes à la cause que j'étais chargé de défendre. Je ne puis dire combien les réflexions que me fit faire cette rencontre et cet accueil ennemi d'une partie des nôtres me glacèrent le cœur. Il se serra pour longtemps car je ne reçus plus que des impressions de douleur. L'Empereur, si aveugle naguère sur les dangers de sa position, n'avait que trop bien prévu et deviné ce qui allait se passer. Cette épreuve fut la première de celles qui m'étaient réservées et une des plus douloureuses. Je n'oublierai jamais qu'un des officiers de la garde nationale, qui étaient dans les voitures, pressait lui-même le cocher de partir.
 
   A un quart de lieue de Bondy les officiers qui m'accompagnaient me firent arrêter[bookmark: _ftnref110][110]. Un instant après arriva un officier d'état-major qui m'annonça que M. le comte de Nesselrode le suivait pour venir causer avec moi sur l'objet de ma mission. Il arriva, en effet, peu d'instants après.
 
   Votre mission, me dit-il, est inutile dans ce moment ; « il fallait traiter à Châtillon ; l'empereur Napoléon s'est toujours refusé à faire la paix : aujourd'hui les souverains ne veulent plus traiter avec lui. Rien ne peut nous empêcher d'entrer à Paris. Nous sommes en marche ; la capitulation a tout réglé pour cette ville et les autorités, que l'empereur Alexandre a reçues avec bienveillance, se sont chargées de pourvoir à tout. Elles savent que l'Empereur, que les troupes alliées y entrent en amis, que la paix a été le but de cette guerre, que nous l'avons toujours voulue, quoique vous l'ayez toujours repoussée, et que nous ne l'apportons à Paris et ne sommes venus l'y chercher que parce que vous l'avez refusée à Châtia Ion. L'Empereur ne peut vous recevoir en ce moment ; on n'a même plus le temps de causer, puisque vous a voyez nos colonnes en marche[bookmark: _ftnref111][111]. »
 
   J'insistai pour être reçu par l'empereur Alexandre, ne fût-ce qu'un moment. « Son ancienne bienveillance, dis-je, ne peut me refuser cette faveur quand je suis si près de lui et chargé d'une mission de paix. » J'ajoutai que notre armée était intacte et qu'elle se grossissait par l'effet de notre retraite et par nos troupes du Midi ; que nous avoir devancés à Paris ne finissait pas la guerre ; que j'avais les pouvoirs les plus étendus ; que signer les bases de la paix aux portes de la capitale était une assez belle gloire pour que l'empereur Alexandre ne la rejetât pas légèrement, d'autant que cet acte ne l'empêcherait pas d'y entrer, si cela avait été son seul but ; que s'y présenter le traité à la main, c'était un motif de sûreté pour tous ; enfin que toute preuve de modération me paraissait politique, dans ces circonstances, digne de lui et que cette gloire nouvelle devait avoir du prix à ses yeux, si la paix avait été son seul but. J'ajoutai que rien ne nous liait, que nos troupes étaient là, que dans deux heures nous pouvions les attaquer ; que les armes étaient journalières ; que se battre, avec les embarras d'une grande population à contenir, devait leur faire faire quelques réflexions ; que, n'ayant plus à prendre conseil que de notre désespoir, toutes les chances étaient pour nous ; que les Alliés avaient déjà fait l'expérience que les revers n'avaient pas plus abattu notre courage que l'énergie de l'Empereur ; qu'il fallait épargner le sang des braves, quand on pouvait être d'accord dans un quart d'heure et obtenir, sans courir de nouveaux dangers, tous les résultats qu'on désirait ; enfin qu'il ne fallait pas mettre encore en question ce qui pouvait être une certitude. J'ajoutai aussi que les autorités ne pouvaient rien à Paris sans moi, puisque seul j'avais des pouvoirs, puisque seul je les réunissais tous pour l'administration et que, sous ce rapport, les besoins de leur armée exigeaient même qu'on s'entendit avec moi. M. de Nesselrode parut peu convaincu d'une partie de mes assertions, mais consentit cependant à me laisser attendre une réponse de l'empereur Alexandre, auquel il fut rendu compte de notre entretien.
 
   Son Altesse Impériale le grand-duc Constantin arriva un moment après et vint causer avec moi de choses étrangères à la politique[bookmark: _ftnref112][112]. Son accueil, ses expressions, tout fut obligeant. Il mit du soin, je puis dire de la coquetterie, à faire l'éloge de nos troupes et notamment de la belle affaire du général Pacthod, qui, avec quelques bataillons de garde nationale, leur avait tenu tête pendant plusieurs heures et avait résisté aux charges réitérées de leur cavalerie au milieu des plaines de Champagne[bookmark: _ftnref113][113]. Il me parla de Pétersbourg, du temps que j'y avais passé, de l'intérêt qu'il portait à nos prisonniers, à nos blessés ; enfin je ne puis assez faire l'éloge de la délicatesse qu'il mit dans toute cette conversation.
 
   Au bout de trois quarts d'heure un aide de camp général de l'empereur Alexandre vint me chercher[bookmark: _ftnref114][114]. Ce prince me reçut tout de suite et m'accueillit avec son ancienne bonté, je puis même dire avec son amitié accoutumée Il m'embrassa en me disant : « C'est le duc de Vicence que « je revois toujours avec grand plaisir et comme ami. s Je lui répétai ce que j'avais dit à M. de Nesselrode, appuyant sur ce que l'Empereur m'avait spécialement chargé de diriger l'administration de Paris pour qu'elle satisfit à tous les besoins de ses armées ; qu'il avait pensé que, dans ces malheureuses circonstances, je lui serais plus agréable que tout autre. J'insistai sur ce que j'étais porteur de ses pleins pouvoirs pour conclure et signer la paix, que j'étais prêt à cet égard à m'entendre immédiatement avec les personnes que lui et ses alliés indiqueraient et que rien n'empêchait qu'on passât, dès ce jour, de l'état de guerre aux bonnes relations d'un état de paix qui était l'objet de tous les vœux de l'Empereur ; qu'il lui en coûtait, sans doute, d'imposer à la France tous les sacrifices qu'on exigeait d'elle, mais qu'ayant tout fait pour les lui éviter, nous aurions au moins la consolation de ne pas avoir cédé à la nécessité sans avoir encore combattu avec quelque gloire.
 
   Les réponses de l'empereur Alexandre furent qu'il avait donné directement ses ordres aux autorités de Paris, qui sortaient de chez lui, qu'il entrerait à Paris en ami et non en ennemi, qu'il nous apportait la paix et point la guerre ; que l'empereur Napoléon était venu le chercher chez lui, qu'il l'avait forcé à cette guerre, quoiqu'il eût tout fait pour l'éviter ; que, depuis, l'empereur Napoléon s'était opiniâtrement refusé à la paix qu'on lui offrait et qui était l'objet de tous ses vœux personnels ; que je devais connaître ses principes comme homme, comme souverain ; que la prospérité ne les avait pas plus changés que l'adversité ; qu'il avait fait cette guerre sans ambition personnelle et que les conditions de la paix, pour ce qui le concernait, le prouveraient. Il ajouta qu'il avait poursuivi la guerre contre l'Empereur parce qu'on avait eu la conviction qu'il n'y avait point de paix à espérer avec lui ; que ce qui s'était passé à Châtillon avait trop prouvé qu'il ne voulait que gagner du temps ; qu'il était cause que les malheurs de la France s'étaient prolongés et que les Alliés pouvaient entrer aujourd'hui en vainqueurs dans la capitale, où ils ne se présenteraient cependant qu'en amis ; qu'il n'eût tenu qu'à l'Empereur d'éviter ce malheur à une nation généreuse qui s'était dévouée, sacrifiée pour lui ; qu'aussi il n'en avait jamais voulu aux Français, qu'il le leur prouverait. Il fit l'éloge de nos troupes, des habitants et ajouta encore qu'il était sans ressentiment et uniquement mû par le désir de donner la paix au monde ; que, quelles que fussent mes fonctions, il me verrait toujours avec plaisir près de lui ; qu'il avait regretté de ne pas me voir en Saxe et à Prague, mais que les circonstances l'en avaient empêché. Il me dit encore beaucoup de choses obligeantes pour moi, en me prévenant toutefois que je devais me considérer uniquement comme parlementaire, ne me mêler de rien à Paris jusqu'à ce qu'il m'eût fait connaître ses intentions, celles de ses alliés et sous quels rapports on me permettait de rester ; qu'il s'en rapportait à moi pour observer ces conditions.
 
   L'Empereur ajouta que je devais me rendre chez le roi de Prusse et le prince de Schwarzenberg, ne voulant rien déterminer que de concert avec eux. Quant à l'empereur Napoléon, il me dit qu'il avait tellement prouvé dans les dernières négociations qu'il ne voulait point la paix, que tous les souverains, convaincus que, dans aucun cas, elle ne pourrait être stable avec lui, avaient arrêté et déclaré unanimement qu'ils ne traiteraient pas avec lui[bookmark: _ftnref115][115] ; que, dans le fond, la France devait être aussi lasse que l'Europe de son gouvernement ; que tout le monde avait besoin de repos et, par conséquent, d'un ordre de choses qui le garantît à tous.
 
   Je ne puis exprimer ce que j'éprouvais en entendant cette déclaration au nom des souverains. Je dissimulai mon émotion et observai à l'Empereur qu'il n'avait, de fait, point dépendu de l'empereur Napoléon de faire la paix à Châtillon, puisque, depuis les propositions de Francfort, chaque événement avait changé les conditions des Alliés. J'observai que j'avais souscrit, dès le principe, à ces propositions de Francfort et, depuis, encore à d'autres qui diminuaient beaucoup de ce que celles-là nous offraient. L'Empereur déclina et s'abstint tout à fait de répondre sur ce point. Je parlai de nouveaux sacrifices que nous étions prêts à faire, de l'offre faite de Doulevant au prince de Metternich[bookmark: _ftnref116][116]. Je fis remarquer que la date de ces dépêches prouvait que la modération de l'Empereur et sa détermination tenaient plus à son désir de rendre la paix au monde qu'aux événements actuels J'insistai sur la gloire qui rejaillirait sur Sa Majesté de la modération qu'elle montrerait dans cette circonstance ; qu'il serait digne de son noble caractère de mettre immédiatement un terme aux malheurs des peuples en signant la paix dès aujourd'hui, en la présentant aux Parisiens, qui verraient alors en lui un bienfaiteur au lieu d'un ennemi ; que cette gloire nouvelle ajouterait à son triomphe.
 
   L'Empereur me répondit qu'il ne pouvait prendre aucune détermination sans ses alliés, que les représentants des souverains absents n'étant pas dans ce moment prés de lui, on ne pouvait rien régler sans eux[bookmark: _ftnref117][117]. I1 me répéta que, quant à lui, il entrait à Paris sans haine comme sans ressentiment. Il me donna ensuite à entendre qu'il savait que Paris et la France étaient fatigués du gouvernement de l'Empereur ; qu'on désirait peut-être même un changement, que la tranquillité du monde, son intérêt et peut-être celui de la France l'exigeaient ; qu'au reste, il ne prétendait rien imposer à la France, qu'il ne chercherait qu'à connaître son vœu et à lui assurer, ainsi qu'à l'Europe, une paix stable.
 
   Je répondis à l'Empereur qu'il se trompait sur le vœu de la France ; qu'on l'avait même trompé sur celui de Paris, qu'il le verrait, qu'il pourrait s'en assurer lui-même ; que, si quelques intrigants tenaient un autre langage, il aurait bientôt la certitude que ce n'était point le vœu de la majorité ni des hommes sensés, que les malheurs de l'Empereur et quelques revers n'avaient pu effacer sa gloire, ni ce qu'on devait à ses institutions ; que personne n'avait encore oublié le serment qu'on lui avait prêté, celui qu'on avait renouvelé naguère à son fils ; que les droits de cet enfant, ceux de sa famille n'étaient pas moins sacrés aux yeux de la nation et qu'il ne fallait pas accoutumer les peuples à abandonner la cause de leurs rois parce qu'ils étaient malheureux. J'assurai l'Empereur avec une émotion qui parut même le toucher, car il me serra le bras avec bonté, qu'il verrait à Paris beaucoup de Français malheureux, mais point de traîtres. Sa Majesté me permit de lui faire observer qu'il me paraissait douteux que l'Autriche eût pu entrer dans la détermination qu'il m'annonçait avoir été prise par tous les souverains. L'Empereur me répliqua sur-le-champ que l'Autriche avait tout à fait changé depuis qu'elle s'était convaincue que l'empereur Napoléon ne voulait pas souscrire à la paix offerte et attendue depuis deux mois, que je trouverais cette puissance plus prononcée contre lui que toutes les autres et il ajouta que j'en aurais la preuve. Hélas ! Je ne tardai pas à m'en convaincre ! Je répétai de nouveau à l'Empereur que la paix, sans nouveaux combats, dans la position militaire où ils étaient, devait avoir du prix à ses yeux ; que la France n'était pas toute à Paris ; que, pour nous avoir dérobé deux marches, on ne nous avait pas vaincus ; que la position des Alliés à Paris nous offrait militairement plus d'une chance de succès et qu'un revers pouvait remettre en question les conditions de cette paix, l'objet de tant de vœux ; que les événements militaires, depuis trois mois, avaient assez prouvé que l'armée n'était pas découragée ; que la situation actuelle ne pouvait qu'augmenter son énergie et que l'état des choses, l'obligation d'en imposer à la nombreuse population de Paris, pendant qu'on se battait sous ses murs, offraient au génie de l'Empereur des chances dont il saurait profiter, si la paix n'était pas le prix de ses sacrifices.
 
   Je fis encore d'autres observations à l'empereur Alexandre, qui les écouta toutes avec bienveillance, même avec un air d'intérêt. Il répondit à mes observations sur les chances militaires que pouvaient courir les Alliés, qu'ils étaient aussi bons juges que nous de ces questions ; qu'il rendait pour son compte et avec empressement toute justice à la valeur de nos troupes et au génie militaire de l'Empereur ; mais que toutes les chances et même les dangers, s'il y en avait à courir, ne pouvaient influencer, dans ce moment, les déterminations prises de concert par tous les cabinets sur une question aussi importante ; enfin que s'ils devaient quitter Paris, ils y reviendraient ; que s'il fallait se battre encore, on se battrait pour obtenir cette paix telle que l'exigeaient la tranquillité et le bonheur de l'Europe ; que nous pouvions prévoir depuis longtemps l'entrée des Alliés à Paris ; qu'il n'avait tenu qu'à l'Empereur de l'éviter ; qu'il fallait pour cela ne pas rejeter les conditions auxquelles j'avais souscrit un moment. Je lui observai que les Alliés, à leur tour, s'ils avaient voulu franchement la paix, devaient les accepter quand je les avais offertes. Il brisa là-dessus et finit par m'assurer, en me congédiant, qu'il ne ferait rien pour diriger l'opinion ni pour ni contre l'Empereur ; qu'il consulterait les personnes les plus marquantes et les plus éclairées ; qu'on n'influencerait en aucune manière leur opinion ; que, ne voulant rien opposer à la France et les armées alliées n'occupant Paris qu'en amies, on se bornerait à écouter notre vœu ; que, si nous voulions l'empereur Napoléon malgré tout le mal qu'il nous avait fait, on ne s'y opposerait pas, mais que, l'Europe ne pouvant oublier celui qu'elle avait souffert, on prendrait ses sûretés. Il m'autorisa à retourner à Paris et me prescrivit de me rendre chez lui à son arrivée, me laissant espérer peut-être une réponse dans la soirée. Il ajouta qu'il verrait d'ici là le roi de Prusse, le prince de Schwarzenberg, ainsi que les ministres d'Angleterre, ne voulant rien décider que de concert avec ses alliés.
 
   Je demandai à l'Empereur où il désirait s'établir. Il repoussa, avec délicatesse, l'idée d'aller aux Tuileries ; me dit qu'il voulait habiter un grand hôtel à portée de ceux qu'on préparait pour les autres souverains ; qu'on lui avait parlé de l'Élysée, mais qu'il répugnait à occuper une des habitations impériales, par égard pour l'Empereur. Je lui observai que le roi de Prusse logeant chez le vice-roi, rue de Lille[bookmark: _ftnref118][118], il pourrait s'établir près de lui et peut-être plus grandement qu'à l'Élysée dans l'hôtel que l'Empereur avait acheté de M. de Talleyrand, rue de Varenne[bookmark: _ftnref119][119]. Sa Majesté causa encore quelques moments de choses indifférentes, me dit que M. de Nesselrode et le comte Tolstoï[bookmark: _ftnref120][120] étaient chargés des détails de son établissement et il me congédia.
 
   En sortant de chez l'Empereur, je me rendis, comme il me l'avait prescrit, chez le prince de Schwarzenberg, qui me reçut très froidement. Il logeait dans la même maison que ce souverain[bookmark: _ftnref121][121]. Je parlai du renvoi de M. de Wessenberg, des propositions dont il était porteur et je lui montrai les minutes des lettres écrites de Doulevant à M. de Metternich[bookmark: _ftnref122][122], en lui faisant remarquer, comme à l'empereur Alexandre, qu'elles étaient bien antérieures aux événements actuels ; qu'elles étaient donc une preuve que l'Empereur voulait dès lors cette paix qu'on l'accusait maintenant d'avoir refusée. Je lui parlai des ouvertures de M. de Metternich à M. de Rumigny[bookmark: _ftnref123][123] et lui montrai ses dernières lettres, qui étaient loin d'annoncer une déclaration aussi extraordinaire. A peine voulut-il jeter les yeux dessus. Il se refusa sèchement à toute espèce de négociation pour l'Empereur ou pour son fils ; il montra plus que de l'indifférence pour l'Impératrice. Il ne me parla que des soi-disant grands intérêts de l'Europe qui, répétait-il, devaient passer avant tout, avant ceux de famille. Je lui rapportai vainement les paroles moins tranchantes, même tranquillisantes de l'empereur Alexandre, lui faisant sentir que l'Autriche, en mettant à part l'intérêt politique et la géographie et même l'empereur Napoléon, avait deux intérêts dans cette question : celui du file et celui de la mère.
 
   Vainement lui observai-je que l'Autriche ne pouvait envisager ces questions sous les mêmes rapports que la Russie ; que c'était la paix que j'apportais et que je demandais à conclure ; que, si elle était dans l'intérêt de l'Autriche, quinze jours avant, à Langres, elle y était, à plus forte raison ; aujourd'hui que les Alliés étaient à Paris ; que si Paris était occupé, la France n'était cependant pas encore envahie ; que notre armée n'était pas battue ; que nous pouvions les attaquer ce soir, demain; qu'en ralliant nos garnisons, une partie de nos troupes du Midi, de nos levées et de nos autres moyens, les chances de la guerre étaient en notre faveur, les Alliés étant chargés de la garde d'une grande ville ; que si les circonstances donnaient aujourd'hui à ma position l'attitude d'un suppliant, celle de l'Empereur n'était pas pour cela celle d'un prince vaincu ; qu'il pouvait avoir éprouvé des revers, mais qu'il n'était pas encore abattu ; qu'on n'avait pas désespéré de la monarchie autrichienne parce que Vienne avait été occupée. Je lui observai aussi que l'Autriche ne pouvait vouloir se déshonorer aux yeux du monde en se prêtant à des idées de bouleversement ; que le prince de Schwarzenberg, connu par la loyauté de son caractère, ne pouvait prêter ni son nom, ni son ministère à des trahisons ; qu'il était même de son honneur de les empêcher, faisant allusion à ce qu'on pouvait soupçonner. J'appuyai fortement sur la honte qui en rejaillirait sur son caractère personnel, comme commandant en chef et eu égard à la situation de sa Cour.
 
   Je trouvai le prince de glace. Pas un mot, pas une assurance d'intérêt. Froid et sec, il ne pouvait dissimuler son embarras, ni cacher son humeur. Il me déclara que l'Autriche avait reconnu avec les Alliés qu'on ne pouvait traiter avec l'empereur Napoléon ; que cette détermination et la déclaration qui en était résultée avaient été prises d'un commun accord et après les plus mûres réflexions[bookmark: _ftnref124][124] ; que plus l'Autriche avait fait pour ajourner cette détermination et pour nous décider à signer la paix, plus elle devait à ses alliés de se tenir aujourd'hui à la décision prise. Il ajouta que sa Cour et lui-même ne s'étaient que trop compromis vis-à-vis de leurs alliés par l'intérêt qu'ils portaient à notre cause ; que l'empereur François était maintenant tout à fait décidé ; qu'aucune considération ne l'arrêterait ; qu'il devait avant tout sûreté et tranquillité, pour l'avenir, à ses peuples ainsi qu'à l'Europe. Il reprocha à l'empereur Napoléon de n'avoir jamais voulu entendre les conseils de la prudence, d'avoir rejeté les propositions de Lusigny. Il fit (la réflexion que nous ne serions pas réduits aujourd'hui à l'extrémité où nous nous trouvions, si on avait voulu écouter les conseils de l'attachement du beau-père pour son gendre et pour sa fille.
 
   Devenant alors un peu moins aigre, le prince ajouta qu'ils avaient eu une peine infinie à amener les Alliés à consentir à cet armistice ; que j'ignorais toutes les difficultés, toutes les oppositions que lui et Metternich avaient eu à vaincre pour nous ouvrir cette porte de salut ; que, si nous eussions sincèrement voulu la paix, nous aurions senti que les négociations ne pouvaient avoir de résultat qu'en les dégageant de l'influence des événements militaires. Il allégua que l'empereur d'Autriche avait tout fait pour faire taire les justes ressentiments des Alliés et les faire consentir à ce moyen de s'expliquer dans le calme d'une suspension d'armes qui pouvait seul amener une négociation à bien. Il reprocha la faute commise en ne profitant pas de ce qu'il avait fait dire à M. de Flahaut pour le décider à conclure. Il se plaignit amèrement de la lettre de l'empereur Napoléon à l'empereur François, lettre qui avait trop montré ses folles prétentions, ses projets de désunir les Alliés et combien il tenait encore à ses anciennes idées et même à ses projets ambitieux[bookmark: _ftnref125][125]. Il se plaignit aussi des lettres du prince de Neuchâtel, ajoutant que, suivant son ancien système, l'Empereur n'avait cherché qu'à compromettre l'Autriche, mais que, plus elle avait fait alors contre l'intérêt de ses alliés en temporisant, plus il était maintenant de son devoir de suivre leur impulsion et de mettre de côté tout intérêt de famille et que, pour lui, il s'en ferait également un devoir, afin de ne donner aucun soupçon et afin de ne porter aucune atteinte à l'alliance qui avait affranchi l'Europe.
 
   Il ajouta encore qu'il ne faisait que me répéter ce que pensait l'empereur François ; que M. de Metternich et lui avaient la même manière de voir ; que c'était nous qui, leur avions ôté tout moyen d'intervenir en. poussant les choses à bout ; que l'empereur Napoléon s'était trop longtemps flatté que l'empereur d'Autriche ne prendrait aucune détermination contre lui, par égard pour sa fille ; que, forcé de choisir entre un intérêt de famille et celui de ses peuples devenu celui de l'Europe, il n'avait pas dû hésiter ; que nous connaissions depuis longtemps les principes qui les dirigeaient, puisque, lors de son dernier voyage à Paris, avant la campagne de Saxe[bookmark: _ftnref126][126], il n'avait pas caché à M. de Bassano la façon de penser de l'Empereur en répondant à son insistance qu'on renierait plutôt le mariage ' que de sacrifier les intérêts et l'indépendance des États ; que l'Empereur, auquel il s'était accusé à son retour de cette indiscrétion, l'en avait loué plutôt que blâmé, en lui disant qu'il était bon que l'empereur Napoléon sût qu'on n'était plus dupe ; que tout le monde voulait une paix stable et, par conséquent, des changements qui tranquillisassent en Europe. Le prince me dit encore que l'Empereur et M. de Bassano voulaient trop regarder le mariage, non comme un lien de famille mais comme une chaîne politique pour l'Autriche ; que M. de Metternich s'était expliqué sur cela avec l'empereur Napoléon à Dresde avec la même franchise que lui à Paris avec M. de Bassano ; que l'Autriche n'avait caché aucune de ses vues, aucune de ses intentions et n'avait cessé de nous avertir du danger, mais que l'Empereur avait toujours voulu s'aveugler.
 
   Cela m'amena à reparler au prince de Schwarzenberg de l'Impératrice, du roi de Rome, des intérêts de l'une, des droits de l'autre, sacrés aux yeux de la nation, aux yeux de l'armée qui, en tout état de cause, les défendraient comme ceux de l'Empereur. Je revins sur l'intérêt qu'avait l'Autriche à les soutenir, quand même elle placerait, comme elle le faisait déjà, l'Empereur hors de la question. Je me servis de tous les raisonnements politiques qui ressortaient naturellement de cette question sans qu'il eût l'air disposé à y prendre le moindre intérêt. Il rejeta formellement et sévèrement, je puis le dire, toute idée d'intervention, même pour l'Impératrice et son fils. Je lui demandai si M. de Metternich laisserait Paris à la merci des Russes et des Prussiens, sans y venir ; si l'empereur François leur livrerait, sans intervenir comme médiateur, sa fille, celle qu'il appelait son enfant chérie lorsqu'elle était heureuse ; enfin si le prince de Schwarzenberg avait oublié que l'Impératrice était née archiduchesse d'Autriche. Il me répondit vaguement que M. de Metternich viendrait probablement sous peu. Je n'en pus tirer un mot sur l'Empereur, ni une marque d'intérêt pour l'Impératrice.
 
   A la fin de la conversation, j'observai de nouveau au prince que leur intérêt, celui de l'Europe, était la paix. Je lui répétai encore qu'ils nous avaient, à la vérité, dérobé quelques marches, mais que, chargés de la garde d'une grande ville qui pouvait être dans quarante-huit heures contre eux, les chances de la guerre, les probabilités étaient alors plus pour nous que pour eux ; qu'ils n'avaient pas d'intérêt à repousser une paix, d'autant plus honorable pour eux qu'ils prendraient leur revanche d'amour-propre en la signant dans notre capitale. Il me répondit que mes observations pouvaient avoir, militairement, quelques fondements, mais que, battus et même chassés de France, la déclaration faite ne changerait pas, parce qu'il y allait du salut de tous et qu'on avait reconnu que la conservation de la puissance de l'empereur Napoléon était incompatible avec une paix stable. Sous tous les rapports il me montra clairement que son cabinet et lui s'étaient dévoués à ce que ces MM. les Alliés appelaient la cause européenne et que l'Autriche ajouterait même à l'indifférence personnelle qu' elle trouvait commode de professer maintenant sur ses intérêts de famille la lâche tactique de se tenir plus à l'écart que les autres puissances dans ces circonstances délicates, sous le prétexte de ne point se compromettre et de ne donner aucun soupçon à ses alliés.
 
   Cette conversation ne pouvant plus me laisser de doutes sur les projets et sur les vues des souverains, il m'était facile de prévoir quelle impulsion on chercherait à donner à l'opinion de Paris ; aussi y rentrai-je bien douloureusement préoccupé, quoique je n'eusse que trop prévu depuis longtemps ce triste dénouement. Je n'en étais pas moins déterminé à faire tête à l'orage, à défendre l'Empereur jusqu'au dernier moment et à sauver la couronne pour le fils, si je ne pouvais la conserver au père. 
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   [bookmark: _Toc331071061]M. DE CAULAINCOURT A PARIS
 
   [bookmark: _Toc331071062]Chez le préfet de Police. — Chez M. de Talleyrand. — L'entrée des Alliés à Paris. — Le brassard blanc. — Audience de l'empereur Alexandre. — La dynastie impériale. — Les sénateurs. — Visite au prince de Schwarzenberg. — Le rôle de Talleyrand. — Deuxième audience d'Alexandre. — Visite à M. de Talleyrand. — Les trahisons. — Les intrigues pour les Bourbons. — Les séances du Sénat. — Troisième audience d'Alexandre. — Le sort de Napoléon. — Chez Schwarzenberg.
 
   En arrivant à Paris[bookmark: _ftnref127][127], mon premier soin fut de m'informer des personnes marquantes qui pouvaient y être restées, des membres influents du Sénat qui n'étaient pas partis. Je fus directement chez le préfet de Police[bookmark: _ftnref128][128] pour me mettre au courant de ce qui s'était passé dans ces derniers temps et m'entendre avec lui sur les mesures prises pour recevoir les Alliés et pour maintenir la tranquillité publique, car j'ignorais tout, même les ordres donnés par l'Empereur et ce qui s'était passé au départ de l'Impératrice et après. Le préfet de la Seine n'était point chez lui. Le préfet de Police me raconta ce qu'il savait sur les derniers événements ; il m'assura que toutes les mesures étaient prises pour le maintien de la tranquillité ; que la garde nationale était dans les meilleures dispositions. Il me dit que la députation n'avait eu qu'à se louer de l'accueil qu'elle avait reçu de l'empereur Alexandre, mais qu'il s'était en même temps exprimé d'une manière prononcée contre l'Empereur, ayant été jusqu'à déclarer que les souverains ne traiteraient ni avec lui, ni avec sa famille.
 
   Je montrai au préfet l'ordre de l'Empereur dont j'étais porteur, en l'engageant à faire son possible pour maintenir la tranquillité. Je ne lui dissimulai point que, n'étant jusqu'à présent admis que comme parlementaire, je ne pouvais déployer aucun caractère. J'ajoutai que je reverrais l'empereur de Russie aussitôt après son entrée ; que notre avenir dépendait de la conduite qu'on tiendrait à`Paris. Il reçut mes ouvertures avec une certaine froideur, mais me prouva, par les comptes qu'il se fit rendre devant moi et\ par tous les détails qu'il me donna, que sa prévoyance et sa loyauté vaient été au-devant de tout ce que l'autorité pouvait faire. Tous les chefs de division, et agents qu'il fit venir devant moi pour s'assurer des mesures prises pour maintenir l'ordre et surveiller les agitateurs donnèrent les détails les plus tranquillisants ; tout avait été prévu. M. le baron Pasquier me dit qu'il avait pris toutes les mesures convenables depuis le départ du ministre de la Police[bookmark: _ftnref129][129], pour qu'aucun papier important ne pût compromettre le gouvernement ou les individus, que je pouvais assurer à l'Empereur qu'il avait fait tout ce qui était dans son devoir et dans ses sentiments de prévoyance et de délicatesse. Ayant appris chez lui que le prince de Bénévent et le duc de Plaisance, qui n'étaient partis qu'à 7 heures du matin pour rejoindre l'Impératrice[bookmark: _ftnref130][130], avaient été arrêtés à la barrière et étaient rentrés dans leur maison, je pressentis que le premier serait le centre où s'adresseraient tous les intérêts, toutes les passions du moment.
 
   Je me hâtais donc de me rendre chez lui pour prendre langue, bien certain que c'était sur lui qu'il fallait fonder mes espérances ou mes craintes, car tout le monde avait quitté Paris après le départ de l'Impératrice ; les insignifiants qui y étaient restés étaient muets et ne pouvaient d'ailleurs m'être bons à rien. Il m'importait aussi de connaître les instructions données par l'Empereur à la Régence, ce qui s'était passé au Conseil et les dispositions qu'avait faites ce Conseil en quittant Paris. J'ignorais tous ces antécédents dont l'Empereur ne m'avait pas parlé ! Pénétrer les projets de M. de Talleyrand n'était pas chose facile ; je ne doutai cependant pas que nos anciennes relations le porteraient à me dire franchement si nous étions amis ou ennemis. Il parut fort étonné de me voir.
 
   « L'Empereur nous a perdus, fut son premier mot, en ne vous laissant pas faire la paix à Châtillon. » — « Dans notre malheur peut-il compter sur vous ? » lui demandai-je. — « Vous apprendrez que j'ai encore tout fait, il y a deux jours, pour sauver son trône, pour retenir l'Impératrice et son fils, mais l'Empereur donne en cachette des ordres qui gâtent tout ; il se méfie de tout le monde ; sa lettre à son frère a tout compromis[bookmark: _ftnref131][131] : la crainte de lui déplaire, de désobéir paralyse tout ; il s'est perdu et a perdu la France. Il ne dépend d'aucun de nous de le sauver aujourd'hui. Pourquoi a-t-il laissé aller les choses à ce point ? Pourquoi préférer les conseils de quelques flatteurs, les avis de Maret à ceux des hommes dévoués à sa gloire et à la France ? » — « Ce n'est pas le moment de nous occuper de ses fautes, répliquai-je ; il m'a envoyé près de l'empereur Alexandre pour le défendre, pour signer la paix que tout le monde désire. Me seconderez-vous dans nos malheurs ? L'abandonnerez-vous, quand il n'est plus heureux ? Sacrifierez-vous l'Impératrice, le roi de Rome, les vrais intérêts de la France ? » « Au dernier Conseil, j'ai encore tout fait pour les sauver, pour a les empêcher de partir. Quelque injuste que l'Empereur ait été pour moi, j'ai presque seul combattu pour lui ; pour eux, et bien vainement puisque l'Empereur avait donné des ordres particuliers. Il a tout perdu jusque dans le Conseil de régence ; vous saurez cela et que j'ai fait tout ce que je devais. »
 
   On nous interrompit pour annoncer M. le comte Tolstoï, Grand maréchal de la Cour de Russie, qui débuta par lui annoncer que l'Empereur voulait loger chez lui[bookmark: _ftnref132][132]. A peine avait-il notifié cette volonté que M. de Nesselrode lui succéda et prit M. de Bénévent à part. M. Tolstoï se retira. La conversation se prolongeant beaucoup dans un coin de la chambre et M. de Bénévent ne m'adressant pas un mot, je compris que j'étais de trop, ses paroles que je ressassais pendant cette douloureuse attente ne pouvaient me laisser aucun doute[bookmark: _ftnref133][133]. Convaincu que nous ne parlions plus maintenant la même langue, je me retirai. Les premières pièces de l'appartement du prince étaient déjà remplies de personnes qui venaient sans doute y chercher une direction et y prendre langue : pour ne pas les embarrasser, j'eus l'air de ne pas les remarquer. Je me hâtai d'aller m'habiller afin de me trouver chez l'empereur Alexandre au moment où il rentrerait ; pour être moins en vue je logeai chez ma sœur, Mme de Saint-Aignan[bookmark: _ftnref134][134].
 
   Pendant ce temps, les ennemis entraient dans Paris[bookmark: _ftnref135][135].
 
   Il y régnait le plus morne silence ; l'inquiétude et la crainte étaient peintes sur tous les visages. Grâce au zèle et à la bonne contenance de la garde nationale, qui prouva dans cette triste circonstance tout ce qu'on peut attendre de bon et d'utile de cette admirable institution, il régnait dans Paris le plus grand ordre et le plus grand calme. M. de Brancas, que j'avais encore rencontré en rentrant dans Paris, dirigeait les détachements de cette garde ; il vint me voir et protester de nouveau de sa fidélité et de son dévouement à l'Empereur. J'envoyai chez différentes personnes qui auraient pu me donner des renseignements sur ce qui se passait et se disait, ainsi que des détails sur l'affaire de la veille et sur le départ de la Cour. La conversation du général Belliard ne m'avait donné que le sommaire des choses et il m'importait de connaître quelles mesures, quels ordres avait donnés la Régence, enfin à qui était confiée l'autorité. Je ne pus rien apprendre que tard et seulement dans la soirée. Tous les gens qui auraient pu être un peu au courant étaient partis, les autres étaient sortis, soit par curiosité, soit par inquiétude et dans les premiers moments chacun évitait de recevoir ; on préférait passer pour absent.
 
   Les Alliés mirent plusieurs heures pour défiler. Ils étaient dans la meilleure tenue, comme je l'avais prévu. L'écharpe blanche qu'ils portaient au bras gauche frappa tout le monde. Paris fut trompé par ce signe et crut y voir une intention de cocardes blanches. Une vingtaine de jeunes gens profitèrent de cette impression pour prendre des rubans et des cocardes blanches. Depuis le boulevard des Italiens ils firent même entendre quelques cris de : « Vive le Roi-! » La garde nationale arrêta les premiers, mais l'impression de l'écharpe des Alliés fit que, craignant de se compromettre, on les relâcha et qu'on en laissa passer d'autres : ceux-là entraînèrent quelques femmes et quelques enfants. Quelques Français ne rougirent pas alors de se parer des couleurs que portaient, dans ce moment, les Tartares ennemis : l'air retentit même de leurs acclamations pour les étrangers qui profanaient, dans ce jour de deuil et de honte, le sol de la capitale des braves. Quelques individus de ce petit groupe, qui ne produisit cependant aucune sensation réelle sur la population et dont les cris excitaient plutôt ses murmures que ses applaudissements, s'approchèrent des souverains en répétant les cris de : « Vive le Roi ! » et leur demandant les Bourbon[bookmark: _ftnref136][136], mais ils les trouvèrent aussi impassibles que la masse de la population paraissait indifférente, même indignée de ces cris qui, au reste, se faisaient bien moins entendre que ceux de : « Vivent les souverains ! Vivent les Alliés ! Vivent nos libérateurs ! » qu'on y mêlait. Quant aux souverains, ils n'accueillirent ni ne repoussèrent cette demande[bookmark: _ftnref137][137]. Depuis leur entrée dans les barrières, ils témoignèrent indistinctement de la bienveillance à tout ce qui se trouvait sur leur passage. Ils répondirent à ces orateurs qu'ils ne voulaient rien imposer à la France ; ils répétaient à tous ceux qui les approchaient : « Nous vous apportons la paix : nous sommes « prêts à écouter tout ce qui peut être dans l'intérêt du pays ; « nous n'entrons à Paris qu'en amis » Hélas ! tout ce qui s'y passait alors n'était que trop fait pour fixer leur attention.
 
   L'intrigue, la trahison qui avaient déjà ébauché leurs moyens de succès, profitèrent de l'effet produit par le fatal bracelet et de cette espèce de levée de boucliers : On se préparait à faire valoir ces cris d'une voix dans le désert comme un élan de l'opinion et du vœu public. Jusqu'au boulevard des Italiens, les ennemis avaient trouvé tout morne ; l'image de la douleur publique était empreinte sur tous les visages. Depuis le boulevard des Italiens jusqu'à la place de la Révolution[bookmark: _ftnref138][138], Paris avait une autre physionomie : on eût dit un autre peuple : c'en était, en effet, bien un autre... Le bracelet suédois avait fait, dans ce moment de stupeur et d'étonnement, ce que la coalition ne pouvait prévoir, ce dont la trahison et l'intrigue n'auraient pas osé se flatter dans toute autre circonstance et loin de la teneur de cent cinquante mille baïonnettes étrangères qu'on croyait parées à dessein du signe de la Restauration.
 
   L'ordre admirable qui régnait frappait tout le monde, disposait tous les cœurs à la reconnaissance envers le vainqueur. Pas un soldat étranger ne sortait des rangs ; les souverains faisaient indistinctement accueil à toute la population ; tout rassurait les esprits. Quelques individus, qui avaient suivi les troupes depuis les barrières, racontaient qu'il n'y avait pas encore eu le moindre désordre et cela se répétait. On ajoutait ce que les préfets avaient fait répandre : que les souverains avaient déclaré qu'ils entraient à Paris en amis, qu'ils n'exigeaient aucune contribution. Si quelques officiers dérangeaient la foule pour porter des ordres, c'était avec les formes les plus polies, en adressant la parole en français. Cela seul rassurait une population irréfléchie, trop occupée du danger du moment pour penser à l'avenir et toujours avide d'émotions et de nouveautés. On peut attribuer, en partie, à ces circonstances et aux détails que quelques personnes ne manquaient pas de répéter et avec intention, en précédant les souverains, l'accueil qu'on leur fit depuis le boulevard des Italiens.
 
   Le passage subit d'une crainte excessive, d'une inquiétude extrême à un état inattendu de calme, de sécurité, à une situation qui ne changeait rien aux habitudes journalières, tourna toutes les têtes et opéra cette révolution sur les esprits. Une grande partie de la population s'attendait à être pillée, au moins à des vexations, à quelques désordres. Les hommes craignaient pour leurs habitations, les femmes pour leurs enfants. Le peuple, au lieu des hommes demi-sauvages qu'il croyait voir, était frappé de la belle tenue des troupes qui passaient, vêtues comme les nôtres, ainsi que de l'ordre qui régnait. La musique militaire faisait entendre des airs français ; les souverains avaient l'air prévenant, affable : on en était au point de les remercier du mal qu'ils ne faisaient pas. Le Parisien est naturellement curieux, causeur ; plusieurs suivaient les premiers corps qui marchaient et rassuraient les personnes qu'ils rencontraient à mesure qu'on avançait. Hélas ! beaucoup d'habitants de cette grande ville ne virent dans ce spectacle de honte et de douleur qu'une nouveauté de plus.[bookmark: _ftnref139][139]
 
   Enferme chez moi an attendant que les souverains fussent entres dans les hôtels qu’ils avaient choisis, on peut juger des douloureuses reflexions qui m’accablaient c’est aux acteurs de ces scènes à donner tous les détails de cette journée pendant laquelle les souverains et tous les étrangers ont du trop juger de la légèreté nationale et de l'ingratitude de beaucoup de gens... Vingt-cinq à trente jeunes gens, franchement royalistes prononcés, donnèrent l'impulsion au petit mouvement de cocardes blanches qui eut lieu. J'exagère plutôt que je ne diminue en indiquant ce nombre. Ils furent soutenus par quelques hommes mécontents, que leurs rapines, leur inconduite ou quelques autres motifs avaient fait laisser de côté par le gouvernement et avaient par conséquent rangés au nombre de ses ennemis. Ils profitèrent de l'occasion pour tâcher de rentrer aux affaires ; quelques femmes se joignirent à eux. C'est ce petit nombre d'individus qui, appuyant les intrigues de quelques chefs supérieurs, porta les souverains à décider des destinées de la France. Ils mirent ces dispositions à profit, parce que tout ce qui tendait à renverser l'empereur Napoléon entrait dans leurs vues comme flattant leur haine personnelle et tranquillisant leur cabinet. Tout ce qui avait l'apparence d'un parti semblait à leur politique un appui, un auxiliaire nécessaire dont il fallait profiter dans les circonstances actuelles ; mais, à l'exception de ce petit nombre de personnes connues par leurs opinions et par l'éloignement où quelques-unes s'étaient loyalement tenues du gouvernement impérial et qui coururent courageusement les chances et les dangers d'une révolution dont on ne pouvait encore prévoir les' résultats, personne, excepté quelques intrigants, des enfants et quelques femmes, ne prit part à ces démonstrations pour les Bourbons.
 
   Quant aux souverains et aux étrangers, tout en encourageant sous main les efforts et les intrigues qui servaient leurs passions et leur vengeance, ils couvraient de leur mépris cette masse d'hommes qui, après avoir été les plus bas flatteurs et les agents du gouvernement impérial, voulaient paraître aujourd'hui n'avoir jamais cessé d'être les dévoués et fidèles serviteurs de Louis XVIII. L'histoire, en notant la part que chacun eut à ces événements, en fera justice et vengera la masse de la nation du reproche de légèreté que les gens qui jugent sur les apparences ont cru pouvoir lui adresser, sur la conduite que quelques individus seulement ont tenue à cette époque.
 
   Quand toutes les troupes eurent défilé, ce qui dura plusieurs heures, l'empereur Alexandre se rendit chez M. le prince de Bénévent où il s'était logé[bookmark: _ftnref140][140] : j'y fus. Il était en conférence avec lui et quelques autres personnes[bookmark: _ftnref141][141]. Après une longue attente, Sa Majesté me fit dire de revenir à 10 heures du soir. Elle me donna alors les mômes assurances que le matin. Notre conversation roula sur le môme sujet. L'Empereur ajouta seulement que l'opinion de Paris lui paraissait fort prononcée contre l'empereur Napoléon. Je lui expliquai ce qui s'était passé par l'effet qu'avait produit l'écharpe que portaient les Alliés et l'intention qu'on leur avait supposée. J'appuyai sur la crainte qu'on avait eue de les irriter en s'opposant aux cris d'un petit nombre d'individus, en lui citant les arrestations faites, ce dont tout le monde avait été témoin et ce dont ce prince convint. Je lui dis qu'il avait pu reconnaître le sentiment véritable de la nation dans le calme silencieux du plus grand nombre, dans l'attitude de la population jusqu'au boulevard des Italiens. Je lui fis remarquer qu'il y avait eu encore plus de cris de : « Vivent les souverains ! Vive la paix ! Vive l'empereur Alexandre ! » que de : « Vive le Roi ! » ; que ces mots lui prouvaient que les exclamations, auxquelles on voulait attacher quelque importance, étaient autant un vœu général pour la paix que l'expression de la reconnaissance qu'on éprouvait de ce qu'il s'était moins montré en vainqueur qu'en pacificateur ; que le bon ordre qui avait régné, la discipline des troupes, son air affable lui avaient conquis tous les cœurs ; que les cris de : « Vive Alexandre ! » avaient été l'expression d'un sentiment de reconnaissance et non le vœu d'un changement que quelques individus seulement voulaient faire prévaloir dans l'intérêt de leur mécontentement personnel et de leur ambition ; que ces exclamations n'étaient pour tout homme sensé et observateur que la traduction des mots : « Je n'ai plus peur ; vous pouviez me faire du mal, je vous remercie de ne pas m'en avoir fait. » Je lui fis remarquer que ces cris ne s'étaient fait entendre qu'après que l'armée avait traversé une grande partie de Paris et, par conséquent, après qu'on avait été rassuré par le bon ordre qui régnait. Je fis la réflexion que j'avais entendu des acclamations encore plus bruyantes à Berlin, que le peuple était partout le même bruyant, irréfléchi et amateur de la nouveauté ; enfin que les cris de quelques jeunes gens sans consistance ou ceux de quelques mécontents sans considération ne pouvaient former son opinion et décider une question de cette importance.
 
   Je convins qu'on était généralement mécontent que l'empereur Napoléon eût poussé les choses au point que les armées étrangères se trouvassent aujourd'hui à Paris, mais qu'il ne s'en suivait pas qu'on voulût pour cela un autre gouvernement et qu'il fût même dans l'intérêt des souverains de favoriser une révolution. Je lui fis remarquer qu'il y avait cette différence, entre ceux qui se plaignaient tant aujourd'hui et ceux qui se taisaient, que les premiers avaient certainement plus ou moins encensé le pouvoir, quand il était heureux, tandis que les derniers lui avaient, sans doute, résisté ou l'avaient au moins improuvé, qu'alors ces derniers avaient seuls le droit de se plaindre. J'ajoutai que plusieurs de ceux qui demandaient un changement sollicitaient, il y a deux mois, la faveur, l'honneur d'accompagner l'idole qu'ils voulaient aujourd'hui renverser ; enfin, qu'à part l'intérêt de Napoléon, les souverains ne pouvaient encourager la fantaisie de changer une dynastie parce qu'elle n'avait pas gouverné comme on l'avait désiré ou s'était trompée ; que les souverains de l'Europe ne pouvaient, pas plus que la France, oublier que l'empereur Napoléon avait remis la monarchie, le pouvoir souverain en honneur, qu'on lui devait d'avoir raffermi l'ordre social en Europe et même tous les trônes ébranlés.
 
   Je lui observai combien il serait impolitique de le renverser, qu'on ne pourrait le tenter que par des bouleversements, que l'esprit de la nation repoussait autant que ses intérêts et qui prolongeraient, par conséquent, la guerre ; qu'on mettrait, par là, en question la paix, qu'il ne tenait qu'à lui de conclure à l'instant, tandis que la prolongation de la lutte pouvait réveiller d'autres souvenirs et ébranler le monde. Je lui dis encore que l'histoire imputerait ce projet de révolution à des ressentiments personnels, à la haine des souverains et qu'il m'avait, personnellement, toujours paru au-dessus de cette passion ; que les circonstances étaient trop graves pour écouter un autre sentiment que celui d'une politique élevée et généreuse, telle que la réclamait le bonheur des peuples ; que ce bonheur ne pouvait être que dans la paix ; que celle qu'on voulait imposer à la France était telle que l'Europe y trouvait plus que des garanties contre l'ambition ou l'humeur belliqueuse de l'Empereur qu'il semblait redouter.
 
   Je rappelai à l'empereur Alexandre que l'empereur Napoléon, qu'il blâmait sous certains rapports, avait été souvent loué par lui sous beaucoup d'autres ; que les grands hommes avaient, comme tous les humains, les défauts de leurs qualités ; qu'à Vienne il avait prouvé qu'il n'était pas un vainqueur sans générosité ; que, de tous les souverains contre lesquels il avait combattu, il était certainement celui qui avait le plus de motifs de se plaindre de l'empereur Napoléon ; qu'il se devait donc, dans cette circonstance, d'être de tous ses ennemis le plus généreux et de se placer au-dessus de toits les ressentiments ; qu'il se devait de dominer toutes les petites passions qu'on voulait mettre en jeu et de n'écouter que l'intérêt réel d'une grande, d'une prévoyante politique, qui exigeait avant tout de la stabilité dans les institutions, dans la direction ; qu'elle repoussait, par conséquent, toute espèce de changement ; qu'en disant que l'empereur Napoléon n'avait détrôné que l'anarchie, M. de Fontanes avait proclamé une grande vérité politique, prouvée d'ailleurs par la reconnaissance et par les alliances de toute l'Europe ; que celle-ci avait besoin de repos, les esprits de calme et que l'un et l'autre motif exigeaient qu'on ne déplaçât pas celui qui avait enchaîné la Révolution, rallié toutes les opinions et tous les intérêts.
 
   Je lui parlai de l'armée, de son bon esprit, de sa vigueur partout où elle avait été se battre, quoique toujours en nombre bien inférieur ; il en convint et fit même son éloge. Je lui parlai de nouveau de son dévouement à l'Empereur, des moyens que nous avions d'opérer sur les derrières des Alliés, de les attaquer, même à Paris, de toutes les chances que nous offraient ces divers partis, des immenses ressources que renfermaient nos places, des armées que nous pouvions rallier, de la puissance d'opinion que nous donnerait l'idée seule du changement projeté, de l'influence sur l'opinion du pays d'une armée nationale comme la nôtre qui appartenait à toutes les classes de la société. Je lui représentai, de nouveau, qu'on mettrait par là en question la paix qui était aujourd'hui une certitude, si on se bornait à vouloir la faire ; enfin, qu'il n'avait aucun intérêt à sacrifier la vie des braves officiers et soldats russes pour faire triompher M. de Talleyrand et les Bourbons ; que depuis longtemps il ne m'avait pas caché son opinion sur eux ; que je me dépouillais facilement de tout intérêt, de tout sentiment personnel dans cette discussion ; que je défendais l'Empereur dans cette circonstance, autant par la conviction que c'était l'intérêt de la France et même celui de l'Europe que par devoir ; que les souverains, les dynasties étaient solidaires ; que j'étais le défenseur des droits de tous, en défendant l'empereur Napoléon, le roi de Rome, l'Impératrice qui faisaient partie de, cette grande famille souveraine.
 
   Je le priai de bien peser les conséquences de la prolongation de la guerre, les chances d'une bataille, le danger de réduire des gens de cœur au désespoir. J'ajoutai encore que je suppliais Sa Majesté, dans son propre intérêt, d'ajourner ses déterminations jusqu'à ce qu'elle eût pu connaître l'opinion et le vœu indépendant de la nation française, jusqu'à ce qu'elle eût entendu, consulté, des hommes en situation d'avoir une opinion désintéressée et nationale. Je lui fis remarquer que celle de M. de Talleyrand, de ses entours, et de quelques personnes, plus occupées à venger leur ressentiment qu'à faire valoir les vrais intérêts de la France, ne pouvait que lui être suspecte et ne devait, par conséquent, pas influer sur la décision que prendraient les souverains de l'Europe ; que M. de Talleyrand, qui avait peut-être quelques motifs de se plaindre, était entraîné, dans ce moment, par un sentiment de vengeance, par un esprit, une influence de coterie qui faussaient son jugement.
 
   L'empereur Alexandre m'écouta avec une intention et un intérêt marqués, je puis dire avec une bienveillance toute particulière. Il discuta plusieurs points avec impartialité, convint de la justesse de plusieurs de mes observations, m'assura plusieurs fois qu'il était sans passion, me répéta ce qu'il m'avait dit le matin : que loin de vouloir imposer un gouvernement quelconque à la France, les souverains ne s'occuperaient que de connaître son vœu ; que la tranquillité de l'Europe était trop liée à la sienne pour qu'ils voulussent la mettre dans une situation qui ne garantît pas son bonheur ; qu'on n'écouterait ni l'opinion ni le vœu de quelques personnes, mais le sentiment éclairé des gens impartiaux et des grands corps de l'État qui connaissaient les intérêts de la France. Il ajouta encore qu'il ne me dissimulait pas que, si on tenait à garder l'Empereur, l'Europe demanderait de plus grandes garanties, que sa passion pour la guerre et son ambition en faisaient même un devoir aux souverains qui, dans cette circonstance, ne pouvaient être dirigés que par l'intérêt de leurs peuples.
 
   Je lui observai que, quoique chargés de paroles de paix et ne tenant qu'un langage pacifique, les souverains se trompaient fort s'ils croyaient que nous fussions hors d'état de continuer la guerre ; qu'habitués à occuper les capitales des autres, nous pouvions supporter, sans découragement, l'idée de voir la nôtre envahie. Je répétai, de nouveau, qu'en poussant les choses à bout, il arriverait peut-être aux Alliés ce qui était arrivé à l'Empereur et qu'il pouvait survenir des événements militaires qui changeraient beaucoup de choses en notre faveur.
 
   L'Empereur, en me congédiant, me répéta, comme le matin, qu'il ne pouvait me tolérer à Paris qu'en ne considérant comme parlementaire ; qu'on lui avait déjà demandé avec raison mon éloignement, mais que, confiant dans mes sentiments d'honneur, il avait engagé le généralissime à me laisser sur ma parole ; que je devais, en conséquence, m'abstenir de toute espèce  de démarches et rapports autres que ceux relatifs à ma mission près des souverains.
 
   L'opposition que je rencontrai contre la personne de l'empereur Napoléon me fit revenir encore sur les droits de sa dynastie et déclarer que nous proposer de nous déshonorer, c'était nous dire qu'il fallait vaincre, ou mourir ; que plus d'un cœur généreux accoutrerait dans nos rangs pour partager notre sort.
 
   L'empereur Alexandre se récria sur ce qu'on était loin de nous imposer cette loi. Il me répéta plusieurs fois que les souverains ne voulaient que ce que la France désirerait et ce qui pourrait assurer son bonheur. Sa conversation, je le remarquai, n'ouvrit pas la porte à la Régence et au roi de Rome, projet qu'il pouvait croire dans son intérêt de me présenter comme une espérance, ne fût-ce que pour calmer l'exaspération qu'on croyait à l'armée et nous empêcher de pousser les choses à bout. Cette réserve, que je remarquai, ne me parut pas d'un bon augure et ne fit qu'accroître mes tristes pressentiments.
 
   L'empereur Alexandre était resté dans des termes généraux sur ce que les Alliés ne voulaient rien imposer à la France ; son venu déciderait et il ne nomma plus l'Empereur. « Mais qu'entend-on par ce vœu ? lui dis-je. Jusqu'à présent, je vois que c'est celui de M. de Bénévent, celui de ses intrigues que l'on veut faire prévaloir. » — « Si c'était celui de la nation ? » — « Cependant la France n'est pas dans Paris et le vœu de Paris n'est pas dans, l'opinion des antichambres de cette maison, » ajoutai-je en faisant allusion à celle de M. de Bénévent où nous étions. Nous causions depuis très longtemps ; je parlais avec chaleur, souvent avec le sentiment de la profonde douleur et de l'indignation que j'éprouvais contre ceux qui, trahissant tous leurs serments, voulaient sacrifier même la France à leur vengeance. L'empereur Alexandre me parut plusieurs fois ému ; il eut même l'air d'apprécier mes motifs et ne se choqua d'aucune de mes réflexions. Il me traita avec son ancienne bonté, me parla de mon séjour à Pétersbourg, des temps antérieurs, des malheurs qui les avaient suivis. Il me dit quelques mots sur ce qu'il avait fait pour les éviter. Lorsqu'il parlait de l'empereur Napoléon, il le faisait avec une mesure parfaite, mais tous ces détails étaient étrangers au sujet qui m'occupait alors ; cette bonté n'était qu'une honnête défaite. Enfin il me congédia, en me disant qu'il me verrait le lendemain, cette journée ayant été trop remplie pour qu'il eût pu se concerter définitivement avec ses alliés. Il ajouta qu'il voulait d'ailleurs voir et causer avec les autorités françaises et les personnes dont il désirait connaître l'opinion pour prendre un parti[bookmark: _ftnref142][142].
 
   J'avais envoyé chez quelques sénateurs, qui n'osèrent ni me recevoir ni venir me voir. Je m'arrangeai cependant de manière à en rencontrer plusieurs le lendemain matin[bookmark: _ftnref143][143], notamment de ceux qui étaient dans l'opposition, mais aux sentiments d'honneur desquels j'aimais à croire. Je les trouvai tous prononcés contre l'Empereur. Quelques uns penchaient, au fond de l'âme, pour la Régence mais, aveugles qu'ils étaient, la crainte du retour de l'Empereur et, plus encore, l'espoir de marquer les premiers dans le nouveau gouvernement, leur avaient tourné la tête. Lâches fonctionnaires ! Mauvais citoyens ! Français ingrats ! Ils souriaient déjà au soleil levant, oubliant leur gloire, le sang qu'ils avaient versé pour la patrie I Ils sacrifiaient tout et se dissimulaient qu'ils devenaient des traîtres, trahissant la France au jour du danger, en abandonnant leur bienfaiteur au jour du malheur et la dynastie impériale qu'ils avaient juré de défendre. Leur réticence me fit voir qu'il n'y avait rien à espérer d'eux et qu'on obtiendrait de leur faiblesse tout ce que réclamait leur plate ambition.
 
   J'appris que, dès le 28, des sénateurs avaient, formé des conciliabules, que, le 29 il y avait eu une réunion chez l'un d'eux et que, le 30, ils s'étaient même promis de se réunir au Luxembourg quoique le président, les secrétaires et les charges du Sénat qui, seuls, pouvaient les convoquer ou rendre Leur réunion légale, fussent partis avec l'Impératrice[bookmark: _ftnref144][144]. J'appris aussi que M. le prince de Bénévent était, depuis la veille, en pourparlers avec quelques-uns pour sonder leurs dispositions. Ce détail me donna la mesure du danger. Je me déterminai à redoubler d'efforts et à réunir tous mes moyens pour tâcher de faire prévaloir dans ce cas le parti de la Régence, si quelques événements militaires ne décidaient pas, dans l'intervalle, la question en faveur de l'Empereur ; mais tous mes efforts furent vains. Les démarches de M. de Bénévent, la présence des Alliés et les paroles pleines de bienveillance de l'empereur Alexandre, qu'on répétait et commentait, en faveur d'un changement, avaient tourné toutes les têtes. Ces vieux sénateurs étaient ensorcelés. Loin de craindre de se déshonorer et de se compromettre, ils se pressaient d'agir comme des étourdis ; ils semblaient craindre de n'en pas faire assez et de laisser une chance de retour. Leur engouement ou leur peur (il y avait sans doute l'un et l'autre) tenait de la frénésie. Cet abandon des grands fonctionnaires, joint aux dispositions manifestées hautement par les souverains et aux insinuations ou démarches de M. de Bénévent près des personnes influentes dans Paris, ne pouvait me laisser de doutes sur le parti qu'on allait tirer de ce grand corps de l'État.
 
   Je fis vainement des ouvertures à plusieurs autres sénateurs ; je leur répétai vainement et fis insinuer combien il leur importait de conserver au moins la Régence, s'ils ne voulaient pas se déclarer pour l'Empereur. Je leur représentai inutilement qu'il ne fallait qu'un peu d'énergie, que l'armée pouvait triompher et que la vigueur d'un ou deux membres en arrêterait plusieurs et entraînerait les autres gens faibles. Je tentai vainement de leur faire entendre que c'était pour eux un devoir d'honneur et d'ailleurs dans leur véritable intérêt : je ne pus même pressentir leurs vues, leurs projets s'ils en avaient. Ils craignaient de contrarier les desseins des meneurs et de ne pas leur paraître assez souples et empressés. Les moins malintentionnés promettaient si faiblement d'être fidèles à leurs serments qu'il était facile de voir que ce n'était qu'une défaite : tous étaient disposés, même pressés de suivre les insinuations de la trahison et d'obéir aux ordres des ennemis. Ils voulaient, avant tout, conserver leurs places. On leur avait déjà tourné la tête en leur persuadant qu'ils allaient jouer un rôle, qu'ils formeraient la pairie, qu'ils étaient appelés à faire une constitution qui serait imposée aux Bourbons et garantirait, par conséquent, les droits de la nation, toutes les existences et la leur. Chacun d'eux se croyait déjà un nouveau Monk. Ce qu'on me rapporta de ceux que je n'avais pas vus ne me laissa aucun doute sur la lâcheté avec laquelle le plus grand nombre souscrirait à tout ce que le Vice grand électeur leur proposerait. La postérité ne croira pas qu'il ne s'est pas élevé une voix généreuse pour rappeler à ces sénateurs leur serment.
 
   Pendant que le Sénat conservateur détruisait ce que son titre seul le chargeait de défendre[bookmark: _ftnref145][145], l'intrigue agissait avec la même activité dans le conseil municipal[bookmark: _ftnref146][146] et deux cents personnes, ameutées depuis la veille par les jeunes gens qui avaient poussé les premiers cris pour les Bourbons, tâchaient vainement d'abattre la statue de l'Empereur placée au-dessus de la colonne triomphale de la place Vendôme[bookmark: _ftnref147][147]. On y avait inutilement travaillé depuis plusieurs heures et même attelé un grand nombre de chevaux ; elle bravait les vains efforts de cette insolente entreprise. Le peuple, même des dernières classes, était si loin d'approuver ce vandalisme qu'il se moquait tout bas des efforts impuissants de ces anti-français pour faire tomber le grand homme aux pieds de nos ennemis : Cette entreprise et ce mouvement, qu'on ne put rendre populaire, devenant ridicules par son insuccès, la police rappela ses acteurs payés et les patrouilles étrangères éloignèrent les curieux. Des ouvriers furent mis à la besogne pour démonter cette statue que l'on croyait encore, la veille, devoir braver les siècles du haut de l'immortelle colonne d'Austerlitz[bookmark: _ftnref148][148]. Je dois rendre aux étrangers la justice de dire que ce triomphe offert aux cosaques, loin d'avoir leur assentiment, n'attirait que leur mépris et même des injures de plusieurs officiers, d'un caractère élevé, qui regardaient faire d'un air de pitié. Quant à la masse des curieux français, elle se taisait, ne sachant pas si ce mouvement n'était pas secrètement protégé par une autorité supérieure, comme il était excité par le gouvernement provisoire. Chacun levait les épaules en voyant cette attaque faite par des Français au plus beau monument de la gloire nationale et en présence des armées de l'Europe, vaincues tant de fois par celui dont la statue semblait encore les braver.
 
   Je passai chez le prince de Schwarzenberg, qu'on appelait le généralissime[bookmark: _ftnref149][149], afin de sonder encore ses dispositions, de voir si les bons souvenirs qu'il devait avoir retrouvés à Paris ne nous l'avaient pas rendu moins défavorable. Dans la position où j'étais, il m'importait beaucoup de savoir si l'empereur d'Autriche ou M. de Metternich arriverait, car leur absence, si elle se prolongeait, ne pouvait me laisser de doutes sur les projets de bouleversement qui semblaient arrêtés. Dans des circonstances aussi difficiles, on cherche des espérances partout ; attentif à observer tout, l'esprit est aussi fixé sur ce qui se passe que le cœur est serré : faute de certitude on s'arrête aux indices et on cherche à en tirer des conséquences. Tout ce que je voyais, tout ce que j'apercevais, le résultat de toutes mes réflexions, de toutes mes observations, tout était désespérant. Je dus insister longtemps pour être reçu chez le généralissime, qui me parut étonné de me voir encore à Paris.
 
   Je l'engageai vainement à écrire à son souverain pour lui faire connaître la démarche que j'avais faite la veille et les propositions dont j'étais chargé. Je lui offris inutilement un passeport, afin que son courrier pût traverser nos postes et arriver plus promptement. Froid, sec et sur tout embarrassé, il se refusa à tout. Il me dit nettement qu'il était extraordinaire que je fusse encore à Paris. Quelques mots, échappés à sa franchise naturelle, ne me laissèrent plus de doutes ; il était clair que j'y étais toléré contre son avis et que M. le prince de Bénévent et quelques autres personnes, qui voulaient mener les affaires, l'avaient déjà accaparé et avaient fortement insisté pour mon éloignement. Il finit par me dire que je devais aux principes d'honneur qu'on me connaissait et surtout à la bienveillance de l'empereur de Russie de ne pas être gardé à vue ; qu'il m'avertissait, en loyal militaire, d'être très circonspect et que je devais, au reste, me préparer à partir, mon séjour ne pouvant se prolonger.
 
   Je lui répondis que je devais voir encore l'empereur de Russie et qu'il était étonnant que la cause que je défendais trouvât plus d'accueil chez ce monarque que chez le représentant du beau-père de mon souverain. Je lui représentai inutilement qu'il ne pouvait être dans l'intérêt de l'Autriche de l'accabler, qu'elle en avait même un très grand à profiter de notre désir bien sincère de signer la paix pour éviter les chances d'une bataille ; qu'il ne fallait. plus mettre à la loterie quand on avait le bonheur de se trouver en vainqueur à Paris, et qu'on pouvait y signer la paix du monde ; que leur position n'était pas bonne et qu'il valait mieux, pour sa propre gloire, signer la paix en quarante-huit heures que de courir les hasard s d'une bataille que le désespoir nous serait gagner et dont le résultat, fût-il même douteux, serait la prolongation de la guerre. Je lui observai que l'Autriche ne pouvait être intéressée à des bouleversements, qu'il serait même honteux pour elle d'intervenir dans tine telle question, qu'un tel rôle ne pouvait d'ailleurs convenir à sa franchise personnelle, à ses antécédents, à son noble caractère et encore moins au représentant du père de l'Impératrice, etc.... Je lui fis remarquer qu'il connaissait trop la France pour ne pas savoir que ses habitants, même ceux de la capitale que l'intrigue cherchait à entraîner, ne voulaient pas de, changements et nullement des Bourbons ; que l'intérêt de l'Europe devait faire rejeter toute révolution et surtout conserver l'Empereur, qui avait dompté notre révolution. « Que gagnerez-vous, lui demandai-je, à la prolongation de la guerre, maintenant que vous avez atteint votre but ? Ferez-vous tuer cent mille Autrichiens pour mettre les Bourbons sur le trône de la fille et du petit-fils de votre empereur ? » — « Notre but, me répondit-il vivement, c'est d'assurer une longue paix à nos enfants, de la tranquillité au monde. L'empereur Napoléon a trop prouvé, dans ces derniers temps, qu'il ne voulait ni l'un ni l'autre. Avec lui, il n'y a point de sûreté pour l'Europe. »
 
   On interrompit notre conversation pour lui remettre différents rapports. Il me fut impossible de la reprendre. Je pus voir qu'il était fort aise d'avoir ce prétexte de la rompre et celui de ses affaires pour ne plus la reprendre et m'échapper. Son maintien, ses paroles, tout me montrait dans le prince de Schwarzenberg un homme qui craignait de se compromettre en me parlant et même de s'être compromis en me recevant.
 
   L'empereur Alexandre avait eu le temps de se concerter avec le roi de Prusse, le généralissime et l'ambassadeur d'Angleterre. Il y avait eu plusieurs conseils chez le prince de Bénévent et chez l'Empereur. Les généraux Dessolle et Beurnonville, le duc de Dalberg, M. de Pradt en avaient fait partie ; M. de Bénévent y avait fait appeler M. de Montesquiou, agent secret connu des Bourbons. M. de Bourrienne, que l'Empereur avait renvoyé de son cabinet pour des affaires d'argent peu honorables, M. de Laborie, auquel l'Empereur reprochait quelques intrigues politiques et une grande indiscrétion, étaient les principaux agents. M. de Talleyrand insistait pour le rappel des Bourbons. Les souverains, unanimes pour ne point traiter avec l'Empereur, étaient indécis sur cette proposition. Ils voulaient bien se venger de celui qui les avait fait trembler jusqu'alors, mais ils désiraient avant tout en finir et trouver un moyen de ne pas irriter l'armée française et mécontenter la nation, de ne point courir de nouvelles chances de combat afin de ne pas prolonger la guerre.
 
   On tenait donc à ne pas mécontenter la France qu'on croyait, au fond, contente du gouvernement actuel. Ces motifs tinrent les souverains en suspens. Plus on sentait que l'Europe avait besoin de paix et de repos et plus ils hésitaient, malgré la haine qu'ils portaient à l'Empereur, à prendre un parti violent qui pouvait tout compromettre, mais trop de haine, de passion et d'intrigues étaient en mouvement pour que ce but fût facile à atteindre. Ils ne se dissimulaient pas que ce qui s'était passé la veille, à leur entrée, était loin de démontrer que la Restauration fût un vœu bien national. Les sujets de mécontentement de M. de Talleyrand et sa situation donnaient à ses insinuations un caractère de vengeance personnelle qui empêchait ses démarches et celles des hommes qu'il croyait restés pour lui d'ajouter à leur conviction. Le général Dessolle, M. de Jaucourt et quelques autres sénateurs, le duc d'Otrante, qui survint, donnèrent plus de poids à cette opinion, notamment M. de Jaucourt.
 
   Les Anglais secondaient de tous leurs moyens les démarches de M. de Talleyrand. L'empereur Alexandre, enclin vers ce parti qui servait mieux .que tout autre ses ressentiments et ceux de la Prusse, était cependant plus retenu que ses alliés par des considérations d'un, ordre supérieur. Le voisinage de l'armée, l'opinion qu'il croyait à la France, l'importance de tous les intérêts nouveaux créés par la Révolution et par le gouvernement impérial, le désir d'une prompte paix, le vœu sincère d'un ordre de choses qui assurât, dès ce moment, la tranquillité réelle de l'Europe, toutes ces considérations le préoccupaient et l'empêchaient de se prononcer. Le roi de Prusse pensait comme lui ; l'empereur Alexandre annonçait, en conséquence, vouloir s'entourer encore de plus de lumières, d'une plus grande force d'opinion.
 
   M. de Talleyrand excitait, en conséquence, le Conseil municipal et les sénateurs ; on agissait, intriguait de toutes parts. M. de Bourrienne s'était emparé de la poste[bookmark: _ftnref150][150], M. de Laborie dirigeait l'administration[bookmark: _ftnref151][151]. On faisait jouer tous les ressorts pour produire, au moins, une opinion factice qui appuyât, en apparence, celle de la coterie du prince de Bénévent. Il fallait à tout prix fasciner les yeux de l'empereur Alexandre, assez disposé sans doute à adopter l'erreur qu'on voulait lui faire partager, mais qui, cependant, était trop homme de conscience, au fond, pour ne pas avoir besoin d'une espèce de conviction pour se prononcer. Dans cette question, les réacteurs étaient puissamment et adroitement servis par M. Pozzo di Borgo, dévoué aux Bourbons, agent secret, depuis longtemps, de l'Angleterre, puis de la Russie qui l'avait tantôt avoué, tantôt désavoué suivant les circonstances et auquel elle avait même fait défendre de porter l'uniforme russe à Vienne, où il était employé pendant que j'étais en Russie. On peut juger de l'activité de sa haine contre l'empereur Napoléon, dont il était l'ennemi personnel, le compatriote, et qui l'avait fait poursuivre ainsi à l'étranger, même dans ses moyens d'existence.
 
   Quant au prince de Schwarzenberg, on a vu combien il était prononcé. Plus franc que les autres, il ne dissimulait rien. Quant aux autres ministres, excepté celui d'Angleterre[bookmark: _ftnref152][152], qui imitait sans prendre d'initiative mais dont le vœu n'était pas douteux, ils suivaient l'impulsion de leurs maîtres et ne cherchaient que le moyen de concilier les intérêts de leur haine avec ceux de la politique que commandait la position où ils se trouvaient.
 
   M. de Bénévent était trop adroit et connaissait trop bien et Paris et les hommes auxquels il avait affaire, il exerçait une trop ancienne influence d'opinion sur les agents de la politique, pour ne pas s'en servir et pour douter du succès. Il avait jugé, depuis trop longtemps, ce que valait la conscience des hommes restés à Paris, pour ne pas être sûr de les mettre successivement en scène, comme il le voudrait ; ils lui appartenaient par leur intérêt ou leur haine et les moins malveillants par le mécontentement général qui était le résultat de l'entêtement et de l'acharnement de l'Empereur à ne pas faire la paix. M. le comte de Jaucourt, ami du roi Joseph, son premier chambellan, membre du Sénat[bookmark: _ftnref153][153], fut le premier que M. de Talleyrand mit en avant comme un bonapartiste que la raison et la force des choses ramenaient à d'autres idées : son opinion, appuyée de l'ascendant de sa conduite précédente, de l'estime qu'il inspirait, des sentiments et des intérêts qui l'attachaient à la famille de l'Empereur, produisit un grand effet sur les souverains. Il sacrifiait, disait-on, ses intérêts personnels, ses sentiments connus à un changement nécessaire. Cet honnête, vertueux et courageux M. Lanjuinais[bookmark: _ftnref154][154], dont le jugement droit est parfois la dupe de son bon cœur, fut aussi mis en jeu avec l'intrigant Lambrechts[bookmark: _ftnref155][155] et avec quelques autres moins marquants.
 
   Ces moyens particuliers, ces opinions individuelles d'hommes généralement estimés et que l'empereur Alexandre regardait comme désintéressés, comme uniquement dirigés par le bien public, ne, furent pas les ressorts les moins puissants qu'on employa pour le décider. Ces opinions furent celles qui lui firent le plus d'impression et qui le décidèrent. La loyauté de ce prince me, donnait tout avantage pouf combattre tout ce qui venait directement du parti intéressé de M. de Bénévent. Lei moyens, les insinuations qui avaient l'air de partir de cette source paraissaient déjà suspects à ce prince, dont le tact est trop fin et dont les sentiments sont trop délicats pour ne pas faire, dès qu'il a réfléchi, la part de l'intrigue. Son mépris pour les uns, son estime pour les autres perçaient, à chaque instant et malgré lui, dans tous ses entretiens, quoiqu'il favorisât ces menées, croyant servir la grande cause européenne, mot qui remplissait toutes les bouches, sans doute pour justifier la haine et la peur qui avaient plus de part qu'une sage politique atout ce qui se préparait.
 
   M'étant rendu dans la matinée du 1er[bookmark: _ftnref156][156] chez l'empereur Alexandre, comme il me l'avait permis, il me répéta en peu de mots, les mêmes choses que la veille : qu'il me recevrait le lendemain et même le soir, si j'avais à lui parler, que, dans tous les cas, j'aurais une réponse et que je devais faire mes dispositions pour partir immédiatement après. Il ajouta, avec bonté, qu'il avait toujours du plaisir à me voir, mais qu'on le harcelait pour m'éloigner ; que ma présence inquiétait beaucoup de gens, parce qu'elle entretenait l'opinion que la paix était possible avec l'Empereur, ce qui empêchait beaucoup de personnes de se prononcer franchement[bookmark: _ftnref157][157]. J'appuyai, de nouveau, sur toutes les considérations qui devaient le porter à faire la paix et à n'autoriser aucun changement, à ne pas bouleverser encore l'Europe pour servir la haine de quelques factieux. J'insistai, comme je l'avais fait près du prince de Schwarzenberg, sur le bon esprit de l'armée, sur les avantages non contestés que son courage avait obtenus partout où elle avait frappé, sur les dangers que la position militaire des Alliés pouvait leur faire courir, sur les renforts que nous offraient nos armées du Midi et nos nombreuses garnisons, sur l'opposition qu'on trouverait dans l'armée, comme dans les départements, au rétablissement des Bourbons, sur ce que le froissement des troupes alliées, quelle que fût leur discipline, mettrait sous peu pour nous les parties de la population qu'on affectait aujourd'hui de croire contre. Je tâchais de convaincre l'Empereur que mes observations, quoique je fusse le plénipotentiaire de l'empereur Napoléon, n'étaient que celles d'un bon Français, d'un homme dont les opinions pour la paix étaient connues depuis longtemps, dévoué avant tout aux véritables intérêts de la France. Je lui observai qu'à part mes devoirs envers l'Empereur, je n'étais mû que par le véritable intérêt de la France et même par celui de l'Europe, qui voulait qu'on ne se créât pas de nouveaux embarras par le mécontentement qu'amènerait, inévitablement, en France la révolution qu'on voulait faire. J'appuyai beaucoup aussi sur ce que notre position ne nous obligeait pas encore à recevoir la loi que quelques personnes voulaient le porter à nous imposer ; sur ce qu'il ne fallait pas prendre mes paroles de conciliation ; de paix, d’arrangement, d'union, au lieu de proclamation de guerre, pour de la faiblesse et comme une preuve de nos embarras. Je lui énumérai nos moyens pour lui prouver que nous étions bien en mesure de continuer la lutte avec avantage et lui présentai mes démarches pour la paix comme le vœu d'un homme de bien qui voulait voir son pays tranquille après tant de vicissitudes et de malheurs.
 
   L'Empereur m'écouta avec intérêt, même avec bienveillance et impartialité, sur toutes ces questions et finit par m'assurer d'une manière plus positive qu'il n'avait encore fait aucun choix, que les souverains ne se laisseraient entraîner par aucune passion, qu'ils n'étaient dupes d'aucune intrigue ; que, voulant avant tout que la France fût heureuse et tranquille, ils ne précipiteraient rien ; que, pour son compte, il ne demandait qu'à être éclairé, mais que l'intérêt des peuples, celui de la tranquillité, dont tout le monde avait besoin, exigeaient qu'on ne traitât point avec l'empereur Napoléon ; qu'en lui conservant le trône, on serait obligé de lui imposer des conditions dont la France pourrait se trouver blessée, chose qu'il fallait éviter pour que la paix ne fût pas troublée.
 
   Quant à notre position militaire, aux avantages que nous pourrions en tirer, il ajouta que, s'il y avait des chances à courir, ses alliés préféraient, comme lui, que ce fût dans ce moment, où toutes les puissances étaient réunies et les armes à la main ; qu'il valait mieux en finir aujourd'hui que d'être obligé de revenir plus tard, chacun de chez soi et lui de Saint-Pétersbourg, fût-ce même dans quelques années.
 
   Il observa qu'on n'était pas parvenu sans peine à ce degré d'union et d'accord ; qu'on n'amenait pas facilement les cabinets à un tel résultat, à ce degré de confiance réciproque que le danger commun avait seul pu produire ; qu'il fallait donc profiter de cet accord ; qu'on ne pouvait se faire une idée de toute la peine qu'il avait dû se donner pour entretenir cette union, pour faire taire les défiances, pour en imposer aux jalousies ; que jamais cela n'eût pu marcher s'il n'avait pas été présent à l'armée pour tout concilier, etc., etc.
 
   Il dit encore que le premier devoir des princes était d'être prévoyants, parce qu'ils étaient les gardiens de la tranquillité et du bonheur de leurs peuples ; qu'il devait donc, pour son propre compte, au dévouement que lui avait montré la nation russe de tout faire pour assurer sa tranquillité à venir.
 
   Je répétai encore que la paix proposée à la France literait à l'Empereur tout moyen d'inquiéter l'Europe ; que, si la tranquillité de l'Europe était le but réel qu'on se proposait, cette paix en serait la meilleure garantie, mais que tout ce qui se préparait prouvait que cette tranquillité n'en était que le prétexte ; que ce n'était pas par le changement d'une dynastie qu'on pouvait assurer la tranquillité de la France ; qu'au reste, la haine, qu'on portait au père, ne pouvait détruire les droits du fils ; que la tranquillité de la France, à laquelle on attachait avec raison tant de prix, ne pouvait être une garantie que par le maintien de ce qui existait ; qu'en admettant, ce que je ne croyais pas possible, que l'armée consentit à ce que l'Empereur abdiquât, la faiblesse d'une Régence devait, dans cette hypothèse, paraître aux souverains le meilleur gouvernement à imposer à la France, puisqu'on tenait tant à l'affaiblir, puisque l'on voulait toujours s'effrayer de notre énergie.
 
   L'Empereur m'assura, en termes généraux, que, loin de vouloir bouleverser, on ne désirait que conserver ce qui pouvait assurer notre tranquillité et être compatible avec celle de l'Europe. Quelques mots que je hasardai sur l'intérêt qu'avait l'Autriche et même tous les souverains au maintien de la dynastie impériale furent à l'instant relevés par l'empereur Alexandre, qui me déclara encore qu'il s'abstenait de me parler des intentions de cette puissance parce que cela touchait des intérêts de famille et des sentiments qu'il ne voulait blesser en aucune manière, mais qu'il pouvait m'assurer de nouveau, puisque j'avais nommé l'Autriche, que l'Empereur et son cabinet s'étaient déclarés tout à fait désintéressés dans cette cause, comme famille, et que l'empereur d'Autriche était aussi prononcé que ses alliés contre l'empereur Napoléon, depuis qu'il était convaincu qu'il ne parlait de paix que pour avoir le temps de désunir les Alliés et parvenir à poursuivre l'ancien système de conquêtes et de suprématie qu'il avait adopté. Il m'assura que j'aurais la preuve de ce qu'il me disait par les Autrichiens eux-mêmes.. . .
 
   En sortant de chez l'Empereur, j'entrai chez M. de Talleyrand[bookmark: _ftnref158][158] pour tenter, s'il y avait lieu, un dernier effort et sonder ses vues sur la Régence, pour laquelle il s'était prononcé, disait-on, quelque temps avant et même encore au dernier Conseil qui avait précédé le départ de l'Impératrice, en l'engageant à rester à Paris avec le roi de Rome. On lui prêtait même quelques pourparlers sur cela avec des personnes qui approchaient cette princesse. Étant alors en conférence avec les meneurs du parti, je ne pus le voir qu'un moment et n'en tirai que des réponses évasives. Il me parut entraîné par l'ascendant de sa coterie, plus que par sa raison ; il me fit l'effet d'un homme qui est forcé par plus d'une nécessité d'épouser une fille qu'il n'aime pas et qu'il estime peu. Je savais, jar des tiers, qu'il ne repoussait l'idée de la Régence que parce qu'elle était impossible, disait-il, avec l'Empereur vivant, qui serait à écouter aux portes et qu'il en énumérait en conséquence les dangers et les difficultés. Je conclus du peu de mots qu'il me dit qu'il avait pris son parti pour la Restauration sans vouloir cependant s'en expliquer ouvertement avec moi. Ce que je pus parfaitement comprendre, malgré sa réserve, c'est que tout était perdu pour l'Empereur et même pour sa dynastie, si le prince de Bénévent était assez fort ou assez adroit pour entraîner les hommes sans fonctions et un peu marquants, comme il avait déjà fait de ceux restés à la tête des affaires à Paris ou appartenant au Sénat.
 
   En sortant de sa chambre à coucher, je trouvai dans le salon MM. Pasquier, de Dalberg, de Jaucourt, de Pradt, etc., etc. Le premier, s'approchant de moi, me dit tout bas qu'il ne fallait pas que je m'abusasse sur ce qui se passait ; que, pour son compte, il avait pris son parti et qu'il croyait devoir me prévenir qu'il s'était prononcé pour les Bourbons[bookmark: _ftnref159][159]. Pendant ce temps, M. de Pradt pérorait d'un ton de régent, comme s'il eût des conversions à faire et crut nécessaire que je fusse témoin de l'inconvenance de ses discours et de son apostasie. Il parlait des événements, de ce qu'on avait fait, de la hausse des fonds produite, selon lui, par la certitude de la déchéance de l'Empereur. Il s'exprimait sur ce prince en termes si inconvenants que je ne pus contenir mon indignation. Je me sentis hors de moi et je dis, en propres termes, à M. de Pradt qu'il fallait être un bien grand misérable pour insulter son souverain et son bienfaiteur[bookmark: _ftnref160][160].
 
   Il chercha à s'excuser ; mais, trop irrité pour l'écouter, je le poursuivis et la porte ou la fenêtre m'eussent fait justice de lui, s'il ne m'eût évité et si MM. de Jaucourt, Pasquier, etc.... ne se fussent mis entre nous. Cette scène ayant eu plusieurs témoins,  je crois devoir à la vérité de la raconter telle qu'elle s'est passée, tout en avouant la violence de mon emportement. Ces messieurs cherchèrent faiblement à l'excuser, de manière à ce que je ne pusse douter qu'ils étaient loin d'approuver son langage.
 
   Rentré chez ma sœur, les plus douloureuses réflexions m'assaillirent. La situation de la France, celle de l'Empereur, l'impossibilité, déjà trop acquise, de faire triompher de si chers intérêts de tant d'intrigues et de passions me navraient. Cette journée fut une des plus douloureuses de ma vie !
 
   Quelques mots de l'empereur Alexandre me laissant cependant entrevoir qu'on hésitait et que rien n'était encore arrêté, je profitai de la bienveillance avec laquelle il me traitait pour défendre avec une nouvelle force les intérêts qui m'étaient confiés. Je lui représentai que la question des Bourbons était devenue étrangère à l'Europe, qui n'avait dans cette circonstance qu'un seul intérêt : celui d'une prompte paix et d'un repos durable. Je lui observai que cette restauration, ne pouvant assurer un véritable repos à la France, ne remplissait pas son but ; que l'Empereur, en lui imposant les sacrifices territoriaux qu'on exigeait, lui offrait la meilleure garantie de notre tranquillité et, par conséquent, du repos de l'Europe ; qu'il fallait se rappeler que c'était lui qui avait enchaîné les révolutions et, par conséquent, raffermi tous les trônes ; qu'il était une garantie pour tous. Je tachai de le mettre en garde contre les hommes qui ne cherchaient à ramener maintenant les Bourbons que pour servir leur ambition et satisfaire des ressentiments personnels.
 
   Vis-à-vis d'un prince de son caractère, ces réflexions devaient avoir quelque succès-; aussi me paraissait-il parfois ébranlé. D'ailleurs, dans ce premier moment, les souverains se croyaient sur un volcan. Ils étaient plus étonnés que nous de leurs succès ; même notre docilité leur paraissait suspecte. Ces Français, vainqueurs de l'Europe depuis vingt ans, qui avaient porté leur gloire au bout du monde, devaient leur paraître des pygmées dans leur capitale...
 
   En même temps, je renouvelai mes démarches près de ceux auxquels leur situation donnait quelque influence. Hélas ! je frappai vainement à toutes les portes : même les personnes attachées à la Maison de l'Empereur se croyaient déjà dispensées de leurs devoirs comme sujets... La fortune l'avait abandonné... Affligé, mais d'autant moins découragé que je me voyais seul dans la lice, je redoublai d'efforts pour faire triompher la cause sacrée du père et pour établir et faire prévaloir, au besoin, les droits du fils, si la force des choses et la trahison proscrivaient l'Empereur.
 
   Tout ce qui se passait alors rendait la solution de cette question d'abdication pressante, car les heures qui s'écoulaient n'augmentaient plus le nombre de nos amis. Mes réflexions ne l'abordaient, en même temps, qu'avec le saint respect et tous les scrupules d'un fidèle sujet. Dans cette difficile position, admettre la possibilité de l'abdication de l'Empereur eût été abonder dans le sens de ses ennemis ; les souverains en eussent inféré que ce sacrifice pouvait être exigé et je soutenais que la chose serait antinationale, que toutes les opinions et les volontés la repoussaient, qu'elle était, par conséquent, impossible. D'un autre côté, repousser toute idée de régence m'aliénait les hommes qui pouvaient influer, dans le Sénat et dans les conseils, sur les déterminations, car je voyais toutes les opinions de Paris contre l'Empereur et les hommes les moins ennemis étaient pour la Régence.
 
   Dans cette cruelle et difficile position, je ne pris conseil que de mes devoirs. Je rappelai les serments prêtés au père. Je parlai de nos malheurs qu'il ne fallait pas aggraver par de la faiblesse et dont l'Empereur, seul, pouvait nous relever. Mais c'était cette influence, cette énergie, qui lui avaient jusqu'alors fait repousser une paix qui lui paraissait humiliante, que l'on redoutait. C'étaient les tentatives dont on le croyait capable pour ressaisir le pouvoir que l'on craignait si l'on avait la Régence.
 
   Ces réflexions glaçaient le zèle des mieux intentionnés pour son fils et nuisaient à sa cause, au lieu de la servir. Elles firent faire bien du chemin à ceux qui avaient un premier tort à se reprocher... L'idée seule que l'Empereur pourrait influencer son fils faisait pâlir ces hommes qui avaient si légèrement prononcé sa déchéance. Ils craignaient, par-dessus tout, les conséquences de leur abandon. Dans cet état de choses, une bataille gagnée sous les murs de Paris, pouvait seule le sauver. La massé des Parisiens était pour lui ; son canon lui eût rendu bien des amis Ceux qui s'étaient ouvertement prononcés contre l'Empereur étaient peu nombreux encore, A la vérité, ceux-là étaient les hommes qui avaient été distingués et créés par lui, occupaient les places et se trouvaient, parleur situation, en position de contribuer à le sacrifier. Ils avaient l'influence, la considération qu'il leur avait données et s'en servaient contre leur bienfaiteur. On ne consultait pas les hommes modestes qui se tenaient à l'écart.
 
   Quant aux étrangers, le nom et la gloire de l'Empereur étaient pour eux un colosse qui leur imposait d'autant plus qu'ils savaient tout ce qu'il pouvait sur l'armée. Il était, à leurs yeux, une si formidable puissance qu'il fallait le.. concert de lâcheté et de trahison de tous les fonctionnaires et gens marquants et toute la passion de quelques hommes comme MM. de Bénévent et Pozzo di Borgo pour rassurer les souverains sur les conséquences du parti qu'ils désiraient prendre.
 
   Dans l'après-midi, M. le baron Pasquier vint me voir. Il me dit qu'il avait profité de notre rencontre chez le prince de Bénévent pour m'ôter toute espèce de doutes sur le parti qu'il avait cru devoir prendre ; que, par opinion comme par principe, il avait toujours été pour les Bourbons, ses anciens maîtres ; que l'Empereur, proclamé par la nation après nos révolutions et reconnu par toute l'Europe, il l'avait loyalement et fidèlement servi gomme le souverain de la France jusqu'après l'occupation de la. capitale par l'ennemi ; que, ne voyant maintenant qu'un : moyen de salut pour la France, il l'avait saisi ; que la crainte de l'ambition des étrangers et ensuite celle de la guerre civile l'avaient fait hésiter un moment, mais que, rassuré sur ces points, il n'avait consulté que son devoir qui était de se soumettre à son ancien souverain ; qu'il ne m'avait pas parlé de ses intentions quand j'étais venu chez lui, parce qu'il avait bien voulu connaître, avant de prendre un parti, les intentions des Alliés à l'égard de la France ; que, rassuré entièrement sur ce point, il s'était prononcé pour le Roi ; qu'il serait venu me le dire, dés le matin, si mille détails que les circonstances et ses fonctions m'expliquaient assez, ne l'avaient retenu chez lui ; qu'il avait saisi la première occasion de me prévenir, tenant à honneur de ne point nie laisser de doutes sur ses intentions et que je susse que je ne devais pas compter sur lui pour ce qui intéressait l'Empereur[bookmark: _ftnref161][161]. Il ajouta qu'il me priait de lui en rendre compte et de lui dire qu'il avait brûlé tous les papiers de la police, qui auraient pu compromettre des individus, et qu'il avait voulu me donner ces détails, parce qu'ils pouvaient intéresser l'Empereur et beaucoup de personnes[bookmark: _ftnref162][162].
 
   Le loyal avis que venait de me donner M. le baron Pasquier ne m'était que trop confirmé par tout ce que j'apprenais quoiqu'il ne m'eût parlé que de lui, la conduite de beaucoup d'autres hommes, marquants mais moins francs, n'était point faite pour me rassurer. Ce qui venait de se passer, la disposition où étaient les esprits me mettaient à portée de mesurer le chemin que la trahison avait déjà fait faire à la faiblesse.
 
   L'espoir de conserver le trône à l'Empereur ne reposait plus, cela était évident, que sur le doute où étaient encore les Alliés que l'armée et la nation, en général, consentissent à l'abandonner, surtout pour les Bourbons. Tout ce qui assurait le pouvoir de l'Empereur était déjà compromis ; encore quelques heures et tout pouvait être perdu. L'éclairer sur les dangers de sa position était la chose essentielle. Je lui avais encore écrit le matin ; ma lettre lui exprimait toutes mes inquiétudes. Il les avait prévues, car il me dit, lorsque je le retrouvai à Fontainebleau, que les détails particuliers qu'il avait eus par le loyal duc de Trévise sur les événements militaires qui avaient précédé la capitulation, et par M. Fabvier, resté à Paris pour l'exécution de cette capitulation[bookmark: _ftnref163][163], sur rentrée des ennemis, n'avaient que confirmé tous les doutes qu'il avait conçus dès Fromenteau. Il ne doutait pas que l'empereur Alexandre, les Anglais et le roi de Prusse ne cherchassent à révolutionner la capitale ; mais il espérait que l'Autriche, auquel appartenait le généralissime de la coalition, ne se prêterait pas d'emblée à ce projet contraire, disait-il, à ses intérêts. Pendant les négociations il n'avait jamais voulu voir que la politique de l'Autriche pût le sacrifier et son opinion n'avait pas encore entièrement changé. Il ne pouvait d'abord croire à l'abandon général des fonctionnaires et des hommes qu'il avait le mieux traités.
 
   Quelques réflexions doivent trouver ici leur place : elles feront voir que, depuis Francfort, la coalition n'eut aucune prévision politique. Elle fut au jour le jour. Tous ses plans, tous ses projets furent soumis à l'influence des événements de chaque journée. L'appétit vient, comme on dit, en mangeant. On voulut donc successivement tout ce qu'on put oser. L'Angleterre, qui avait peu à risquer et à perdre sur le continent, ses forces agissant à part et avec une grande circonspection, soufflait le feu qu'attisaient, du reste, les ressentiments et la peur de tous les cabinets. La haine de quelques boutefeux fit la gloire de l'Europe bien plus que la politique de ses hommes d'État et le génie de ses généraux. Les prétentions de l'ennemi, le lendemain. de son entrée à Paris, avaient dépasse celles de la veille, quoique celles-ci eussent déjà dépassé les espérances du matin et celles-ci tout ce que la coalition avait conçu et arrêté en se lançant au delà du Rhin, espérances déjà bien différentes de ses projets, de ses vœux et de ses désirs en arrivant à Francfort. Là, les Alliés voulaient traiter et ils désiraient franchement la paix qu'ils offraient, parce que le Rhin leur paraissait une barrière d'airain défendue par les glorieuses populations qui nous  séparaient ; ils croyaient aux Français de l'Empire l'énergie des Français de la République.
 
   Calculant donc sur le parti que pouvait en tirer l'Empereur, en appuyant nos patriotiques sentiments des ressources militaires qui lui restaient, la coalition croyait tout risquer en entrant en France. Cette terre des braves lui paraissait sacrée ; aussi la coalition voulait-elle alors la paix : le Rhin, les Alpes, les Pyrénées, etc.... pour nos limites. Le court moment où l'Empereur aurait pu accepter ces bases n'ayant pas été saisi, le contact avec nos frontières, les détails qu'on recevait sur notre situation intérieure, peut-être un message, résultat de l'intrigue qui nous livrait en ce moment[bookmark: _ftnref164][164], tout rassura l'ennemi. Forcé d'oser plus qu'il ne voulait, il dut croire possible ce qu'il était forcé d'entreprendre, ce qui, dans le principe, lui paraissait presque impossible. Dès qu'il eut mis le pied sur le territoire, la soumission, le calme qu'il trouva, en général, dans les campagnes, l'empressement de quelques hobereaux, la retraite précipitée de nos troupes sans défendre les défilés de nos montagnes, la facilité du succès, tout rassura l'ennemi. Cependant, quelques représailles, de la part des habitants de l'ancienne Bourgogne et dans d'autres parties, lui prouvant que le patriotisme n'était qu'assoupi et qu'un revers pouvait tout armer contre lui, il devint plus circonspect. Les victoires de Montmirail, de Champaubert le désenchantèrent. Quoique six contre un, l'ennemi penchait donc pour attendre ses dernières réserves, même pour aller au devant, afin que son nombre le dispensât des chances des combats.
 
   Obligé néanmoins d'avancer pour soutenir l'aventureux Blücher ou de continuer une retraite qui devait encourager les Français, autant qu'elle nuisait aux Alliés en France et dans l'opinion européenne, Alexandre, excité par M. Pozzo di Borgo, passa par-dessus les considérations qui faisaient pencher pour l'autre parti et se décida à tout risquer et à marcher sur Paris. Ce fut un coup de dés plutôt qu'une combinaison. C'est dans cette disposition d'audace forcée, au milieu d'une opération de circonspection obligée, qu'Alexandre se présenta devant cette capitale. Dès lors, ses succès ayant dépassé ses espérances, il aurait pu se flatter de beaucoup obtenir, mais il y avait encore des chances à courir, car l'Empereur et son armée n'étaient pas à deux marches[bookmark: _ftnref165][165].
 
   Alexandre était bien dans la capitale, mais coupé de ses parcs, de ses réserves, au milieu d'un pays qu'un revers pouvait rendre un ennemi redoutable et au moment, s'il fallait combattre, d'avoir à dos la population d'une cité de sept cent cinquante mille âmes. Ii était donc loin de s'abuser sur les conséquences du parti qu'il pourrait prendre, et, par conséquent, peu disposé à pousser les choses à bout pour rétablir les Bourbons. La présence des gardes russes à Paris, cette grande représailles de l'occupation de Moscou, avait rempli son but et satisfait son amour-propre comme empereur et comme général. Ne réclamant point d'autre trophée, voulant seulement tirer tout le parti possible des circonstances contre l'empereur Napoléon, mais sans compromettre la vie de ses soldats et la gloire acquise de son entreprise, je suis porté à croire que c'est la défection du 1er corps[bookmark: _ftnref166][166] qui a enlevé le trône à l'empereur Napoléon et, dans tous les cas, à son fils, puisque l'exclusion européenne, prononcée avant l'entrée à Paris, ne portait que contre l'Empereur[bookmark: _ftnref167][167] et que les Alliés, je le répète, n'ont jamais eu un plan fixé : leur politique était soumise à l'empire des circonstances et, certes, on n'eût pas livré une bataille et tout remis en question pour exclure la Régence.
 
   Beaucoup de faits et nombre de détails m'ont échappé, ou ne sont pas arrivés jusqu'à moi ; je suis donc loin de me croire appelé à écrire l'histoire de ce grand drame, mais je tiens à lui fournir les matériaux qu'elle ne peut tenir que de moi et dont je crois devoir le récit à la mémoire de l'Empereur, à mon pays et à mes enfants puisque j'y ai pris part.
 
   Je reviens à Paris, où les insinuations de l'empereur Alexandre et les menées du prince de Bénévent avaient déjà mis le nom des Bourbons dans toutes les bouches, quoique leur rétablissement, loin de sourire à l'opinion, étonnât même leurs partisans et mécontentât en général toutes les classes. La génération active ne les connaissait pas ; les gens âgés en avaient à peu près perdu le souvenir ; ils n'avaient donc pour eux qu'un petit nombre de fidèles et la plupart âgés. Quant à l'empereur de Russie, il était facile de voir qu'il ne les avait laissé mettre ou mis en avant que comme un moyen de plus à opposer à l'empereur Napoléon dans ce moment difficile ; car, il était loin, et le disait hautement, de croire leur rétablissement sans inconvénients et d'en faire une condition absolue pour la paix. Sans doute, son opinion sur la nation, sur ce qu'il pouvait oser, avait bien changé depuis son entrée à Paris et son contact avec le prince de Bénévent, mais, s'il préférait les Bourbons en haine de l'Empereur ou par l'embarras qu'il trouva de rallier les opinions à une autre combinaison, il avait avant tout à cour de ne plus courir de chances, en un mot d'en finir. Il désirait que la France fût tranquille, afin que l'Europe pût jouir de la paix : ce qu'il voulait, c'était le déplacement de l'empereur Napoléon. Tout lui convenait, comme il le disait dès que ce prince était hors de la question et ne pouvait plus influer sur les affaires.
 
   Les vaincus voulaient se venger du vainqueur ! C'est l'Empereur que les étrangers voulaient exclure à tout prix et que les Français les plus marquants et les plus comblés de ses bienfaits sacrifiaient soi-disant à la paix, mais, plus réellement à leur ambition du moment. Ces dispositions de tous les partis servaient donc merveilleusement celui du prince de Bénévent ; aussi les utilisa-t-il avec toute l'habileté dont il est capable pour faire prévaloir la Restauration. Il présentait déjà, avec adresse, aux souverains le triomphe de la légitimité comme une garantie pour toutes les dynasties et celle des Bourbons comme un grand exemple pour les peuples. Selon lui les vieilles racines de cette maison s'appuyaient sur un parti.
 
   Vis-à-vis des Français, il ne parlait dans le premier moment que de la nécessité d'écarter l'Empereur qu'il représentait comme un obstacle insurmontable à la paix. Beaucoup d'hommes s'étaient laissés entraîner, sans demander ce qu'on mettrait à la place du pouvoir qu'on se hâtait de détruire et sans réfléchir aux conséquences du parti qu'on ne croyait pas pouvoir prendre assez tôt, parce que, à ce prix, les conditions de la paix devaient être avantageuses et très honorables pour la France ; on pouvait même la regarder comme faite.
 
   Ces douces amorces séduisaient les meilleurs citoyens ; ils oublièrent que cette paix, soi-disant honorable et même avantageuse, était offerte par des baïonnettes étrangères établies dans notre capitale et que ces baïonnettes la signeraient, quand et comme elles voudraient. Le premier pas fait, la réflexion arriva, mais il était trop tard, puisque chacun se croyait déjà compromis. Alors, le prince de Bénévent n'eut pas de peine à faire sentir les inconvénients, même les dangers d'une régence sous une femme et un fils dont le mari et le père écouteraient, disait-il, aux portes. Aussi, la peur de l'influence ou du retour de l'Empereur décida-t-elle le Sénat, tout étonné d'avoir été si audacieux pour trahir son bienfaiteur et son Empereur, bien avant que l'empereur Alexandre eût pris son parti et tranché la question.
 
   Le prince de Bénévent, qui faisait cette révolution, n'était pas homme à reculer ; le danger était trop prés. Français et étrangers, il connaissait tous les hommes auxquels il avait affaire. Nos révolutions lui avaient trop révélé la faiblesse des sénateurs et l'influence qu'une capitale comme Paris exerce sur les départements pour n'en pas tirer parti. Les départements habitués à voir traverser chaque année leur territoire par nos victorieuses phalanges et par les trophées de notre gloire et qui étaient les plus affectionnés à l'Empereur se trouvaient envahis, par conséquent comprimés. Quant aux autres, aussi fidèles mais moins exaltés par leurs souvenirs, ils devaient être plus soumis et la nouvelle de nos revers et de l'occupation de Paris ne pouvait manquer de répandre la consternation. Dans cette position un ordre avec le timbre : « Paris » devait avoir partout la même action qu'aurait eue naguère la magique signature de Napoléon.
 
   On fonda les espérances de la Restauration sur ce raisonnement ; on le donna comme une garantie aux souverains. Ils doutèrent quelque temps qu'elle fût bonne, me dirent-ils après, mais le résultat prouva que celui qui l'avait fait calculait bien. Tout, hélas ! servit son entreprise. La Révolution qui avait habitué les hommes aux changements, cette Révolution qui avait enfanté tant de prodiges à côté de tant de crimes, les avait désaffectionnés même de leurs habitudes ; elle pouvait donc par ses récents souvenirs rendre tout possible.
 
   La tentative Malet n'était pas si loin de nous.... Tout concourait donc à augmenter les dangers de l'Empereur. L'homme qui avait proclamé la Restauration dans la nuit même qui avait suivi la capitulation, sentait trop, je le répète, les dangers de sa position pour ne pas se servir de tous ses avantages. Il avait pris l'initiative sur tout le monde et sur toutes les questions. Il savait que dans cet état de crise celui qui s'arrête recule et se perd ; il savait aussi qu'en pressant les événements il ferait cesser la dangereuse indécision des souverains et que l'empereur Alexandre adopterait toute faite la Révolution qu'il ne voulait pas avoir l'air de faire.
 
   Son premier acte fut donc d'appeler aux affaires M. l'abbé de Montesquiou, depuis longtemps intermédiaire connu des princes et leur agent, auquel il rallia quelques mécontents marquants comme le duc de Dalberg, puis les Lambrechts, les Jaucourt, les Beurnonville, etc..., et il grossit son parti de tous les intrigants dont Paris fourmille. Le duc de Dalberg et tous les hommes marquants penchaient pour le duc d'Orléans qui offrait, selon eux, toutes les garanties que les cabinets et les dynasties pouvaient désirer et donnait, à la Révolution comme à l'armée, des sûretés. Selon eux, ce prince ne présentait à la France et au monde aucun des inconvénients d'une Restauration. Tel était, le 2 avril, l'état des choses à Paris.
 
   La position militaire hasardée des ennemis, le voisinage de notre armée, l'audace connue de l'Empereur, l'habitude d'estimer notre nation qu'on croyait d'autant plus fière qu'elle avait été longtemps victorieuse et habituée à dicter la loi, cette opinion et celle généralement établie parmi les ennemis que notre soumission n'était qu'apparente, qu'elle cachait une indignation concentrée qui n'attendait que le moment d'éclater, toutes ces considérations réunies en imposaient à. l'étranger. L'empereur Alexandre, étonné de trouver la grande nation si maniable et surtout nos hommes d'État si légers, si disposés à renverser le pouvoir qu'ils avaient créé et dont leur intérêt comme leur devoir ne devait pas les séparer, l'empereur de Russie, dis-je, avait peine à croire tout ce que le zèle parti pour les Bourbons lui rapportait. Il observait et doutait souvent de ce qu'il voyait, même de ce qu'il entendait. Sa méfiant de la conviction qu'on cherchait à lui donner, accueillant, écoutant tout ce qui voulait arriver à lui, appelant et consultant tout ce qui avait une espèce de notabilité ou qui s'était occupé des affaires, il se réservait d'autant mieux le moyen de décider la question quand cela lui conviendrait et sans blesser l'opinion qu'il avait eu occasion de proclamer d'avance son désintéressement personnel ; la Russie ne réclamait rien de ce qu'on voulait nous ravir et son souverain répétait qu'il ne demandait qu'à connaître le vœu de la France, que son unique désir était de la voir heureuse, son bonheur et son repos pouvant seuls assurer celui de l'Europe. Notre docilité, le calme de Paris, le peu de racines que paraissait y avoir le gouvernement impérial, l'étonnaient au dernier point. En même temps il sentait trop combien il importait à l'Europe qu'on n'offrit pas à la France un gouvernement qui prolongerait ou ranimerait la lutte et entretiendrait, au moins, les inquiétudes pour l'avenir, si l'armée et la nation le repoussaient, pour ne pas être très circonspect. Dans le, commencement, il ne pouvait, je le répète, en croire ses yeux et ses oreilles ; de là son hésitation que commandait au reste la prudence au milieu d'une grande ville dont il savait que les habitants ne partageaient pas les projets du parti qui s'était mis à la tête des affaires.
 
   Ces doutes, qui se dissipèrent trop tôt, entretinrent, au commencement, une incertitude qui m'était favorable et dont je profitai, mais ils cessèrent vite. Que faire, qu'espérer d'ailleurs quand tous les fonctionnaires, tous les hommes un peu marquants se déclaraient contre l'Empereur ? La révolution contre lui fut faite dès le premier moment. Ces mots : « Plus de paix avec l'Empereur » tuèrent sa cause. Les avis ne furent partagés que sur sa succession.
 
   On flotta entre la Régence, qui semblait devoir concilier beaucoup d'intérêts, le duc d'Orléans ou tel autre homme marquant qui devait tous les tranquilliser, et la légitimité des Bourbons qui avait, comme le disait le prince de Bénévent, chef prononcé de ce parti, l'avantage de s'appuyer sur un principe et un droit acquis anciennement.
 
   Selon lui, ce droit légitime pouvait seul remplacer un droit acquis par les votes de la nation, conquis par une immense gloire et aussi bien établi que celui par lequel l'Empereur et sa dynastie régnaient. Les Bourbons avaient, selon lui, d'anciennes racines qui reprendraient.
 
   Le duc d'Orléans ne pouvait être qu'une usurpation qui s'appuierait, comme toute autre, sur des intérêts mais point sur un principe. Tout autre pourrait donc avoir les mêmes prétentions que lui et beaucoup lui contester ce choix par leurs récents services, tandis que les droits des Bourbons ne pouvaient être contestés par personne, dés que l'Empereur était écarté par la force des choses. Selon M. de Bénévent, le choix des Bourbons avec une constitution anglaise et des Chambres conciliait tout. Le Sénat serait le noyau de la Chambre haute et il se trouvait même appelé, dès ce moment, par sa position, à donner une constitution qui briderait les prétentions exagérées de l'émigration et réglerait les limites du pouvoir royal à l'instar de l'Angleterre. « Vous ferez, avait-il dit et répétait-il encore à ces crédules sénateurs, les lois qui vous gouverneront et que les Bourbons seront forcés d'accepter avant de régner. » Selon le prince de Bénévent, les Bourbons convenaient plus que toute autre combinaison, même aux plus chauds partisans de l'Empereur, dès qu'an serait convaincu qu'on ne pourrait conserver la couronne à lui ou à son fils, parce qu'ils auraient besoin de l'armée, et aux patriotes parce que, n'étant pas populaires, ils seraient obligés à des ménagements qui donneraient à la nouvelle constitution et aux institutions anglaises le temps de s'établir.
 
   Cette révolution marchait, comme on le voit, à pas de géant. Son succès surpassait toutes les espérances de ses fauteurs. Tout y concourait ; le hasard, mille circonstances imprévues y eurent, il faut le dire, autant de part que le bien joué, car les baïonnettes étrangères étaient aussi étonnées de se voir à Paris et des succès qu'elles y obtinrent que les Parisiens de les y rencontrer.
 
   Quant à ceux-ci, ils étaient surpris, on peut dire même ébahis de la modération des vainqueurs. Au reste, dans cette circonstance, celle d'Alexandre avait merveilleusement servi la coalition des rois et la haine qu'ils portaient à celui qui les avait tant de fois vaincus... L'accueil bienveillant d'Alexandre, ses ménagements, le désintéressement personnel qu'il proclamait et dont il donna des preuves, la paix qu'il offrait en ami plutôt qu'en vainqueur lui avaient, dès le premier jour, conquis tous ceux qui l'avaient approché. Ses paroles, ses promesses se répétaient partout.
 
   « Il ne demande rien pour lui, disait-on ; il ne veut, ne réclame que les bienfaits de la paix... » Ses formes gracieuses avaient fasciné les yeux de tous et ses paroles lui avaient conquis beaucoup de cœurs. Le mot de paix était magique ; tout ce qui le prononçait paraissait divin... Celui de guerre faisait frémir... Cette Spartiate, qui ne voulait revoir son fils que mort si l'ennemi eût triomphé, eût paru plus qu'une barbare. On était si las de la guerre Le besoin de repos se faisait si généralement sentir dans toutes les classes et dans l'armée que la paix à tout prix était devenue la puissance du jour et cette puissance d'opinion était toute contre l'empereur Napoléon, qu'on accusait de l'avoir repoussée et même de ne pas la vouloir encore franchement dans ce moment.
 
   Chercher à expliquer les motifs qui l'avaient empêché de traiter, parler des nouveaux sacrifices qu'on avait exigés sans garantie, des formes qu'on y mettait, de l'exigence d'un ennemi dont les prétentions s'étaient accrues avec le succès, dont les paroles de Francfort avaient été niées à Châtillon, comme celles de Châtillon étaient mises en oubli depuis qu'on était à Paris, etc..., c'était perdre son temps. Les Français étaient alors, à un certain point, plus injustes dans leurs plaintes contre l'Empereur que nos ennemis ; aussi, cette opinion agissait-elle contre lui, d'une manière bien plus formidable que les armées qui avaient envahi sa capitale et qu'il aurait alors pu facilement mieux vaincre que cette opinion. Je parle d'après celle que j'ai entendu manifester à beaucoup de gens, d'après les sentiments que j'ai trouvés dans ceux auxquels je me suis adressé. Écrivant tout au plus des mémoires, je crois devoir raconter avec exactitude et impartialité l'histoire, départir plus tard l'éloge et le blâme.
 
   Resté à Paris sous la loi d'une condition rigoureuse, trop observé pour être maître de mes actions et trop marquant pour oser l'enfreindre et pour qu'on osât venir à moi[bookmark: _ftnref168][168], j'ignorais dans ces premiers moments beaucoup de détails, quoique j'eusse tâché de nouer des relations avec les hommes qui auraient pu me seconder et avec ceux que j'avais été voir comme les moins ennemis. Mais qu'auraient pu pour ma cause quelques individus isolés, quoique marquants, contre cette puissance d'opinion des premiers fonctionnaires jointe à l'Europe armée ? Quelle influence aurait pu avoir sur nos destinées quelques marques consolatrices de fidélité pour l'Empereur et quelques détails, même utiles à sa cause, quand tant de cœurs n'étaient plus attirés et que les visages ne se donnaient même plus la peine d'être hypocrites ?
 
   Les Français abandonnant leur Empereur, je me tournai de nouveau du côté de l'Autriche. Si l'empereur François eût conservé le moindre intérêt à son gendre et seulement à sa fille, l'attitude de l'armée, son courage, au besoin son audace pouvaient nous rendre quelque espérance ; c'était la seule qui me restât. Il m'importait donc de m'assurer si l'empereur d'Autriche arrivait, si on avait de ses nouvelles, si le beau-père ne serait pas mieux que son général pour son gendre. Pour m'en assurer et voir si les physionomies autrichiennes étaient toujours aussi ennemies, je me rendis chez le prince de Schwarzenberg pour lui demander un passeport de courrier, sous le prétexte de rendre compte à l'Empereur de ma mission et des retards qu'éprouvait mon retour. Il me le refusa en ajoutant qu'il m'en donnerait un pour mon compte ; que, dans la situation ail l'on se trouvait, je ne pouvais rester à Paris. Ces mots n'étaient pas consolants ; j'en devinai facilement la forme, car l'empereur Alexandre me disait, chaque fois que je le voyais, qu'on le pressait de me faire partir parce que j'intriguais à Paris, ce qu'il se refusait à croire. Le reste de ma conversation avec le généralissime ne fut pas d'un grand intérêt ; je ne pus douter qu'il appartenait au parti le plus ennemi ; ses officiers évitaient de causer, mais avec des formes qui me prouvèrent que la politique n'avait pas encore conquis tous les cœurs généreux.
 
   J'appris que notre marche sur Saint-Dizier avait forcé l'empereur d'Autriche à se retirer sur Langres et que nos mouvements postérieurs l'avaient même coupé de l'armée. Je profitai de cette circonstance pour offrir de nouveau, mais inutilement, des passeports pour qu'un courrier pût se rendre directement près de l'empereur François en traversant nos postes ; j'engageai encore vainement le généralissime à lui rendre compte de ce qui se passait. Il refusa mes offres comme mes demandes. II fallait réellement que tout conspirât contre l'Empereur pour que le mince et bien cher succès qu'il avait obtenu sur Wintzingerode[bookmark: _ftnref169][169] eût tenu l'empereur d'Autriche séparé des autres souverains précisément dans le moment où il était celui qui devait se croire le plus obligé à des ménagements envers nous. La fatalité de l'époque nous poursuivait en tout et nous livrait â nos ennemis les plus acharnés.
 
   Je reprends le fil des événements. L'empereur Alexandre ayant annoncé, dès son arrivée, l'intention de ne rien décider sans connaître l'opinion des hommes notables et ce qu'il appelait le vœu de la nation, et ce prince paraissant accorder au Sénat, premier corps de l'État, une influence, une force d'opinion qu'il était aussi loin d'avoir que de mériter, M. le prince de Bénévent, sûr de diriger ces hommes de tous les temps de la Révolution,  résolut de s'en servir. Il convoqua le petit nombre de sénateurs restés à Paris. Cette minorité, composée en grande partie de ceux qu'on regardait comme des hommes sans caractère ou appartenant à l'opposition, ne pouvait qu'être un instrument docile dans des mains aussi habiles. Il résolut de s'appuyer de cette autorité pour faire prévaloir le parti pour lequel il venait de se prononcer. Il lui importait d'ailleurs, pour la France et surtout pour l'empereur Alexandre, qui paraissait tenir plus que jamais à ne pas avoir l'air d'imposer aux Français un gouvernement quelconque et de se faire l'agent d'une faction ou d'un mécontent, que les mesures qu'il réclamait eussent le caractère d'un vœu national, d'une délibération du premier corps de l'État. Il fallait pour cela donner une forme soi-disant légale au gouvernement qu'il avait organisé d'avance et qu'il dirigeait. Ces lâches sénateurs, qui ne s'étaient jamais honorés par une seule représentation dans les plus graves questions, pas même pour les levées de deux à trois cent mille conscrits, ne se firent pas plus prier pour détrôner celui qui les avait créés ; ils souscrivirent à tout ce que désira et demanda le Vice grand électeur, et trahirent aussi froidement l'Empereur, leur bienfaiteur, qu'ils l'avaient platement servi. Ils détrônèrent révolutionnairement le père d'un fils qu'ils avaient encore encensé six jours avant, en jurant avec tous les Parisiens de le défendre jusqu'à la mort ; triste exemple de l'influence des souvenirs d'une Révolution où la prétendue nécessité du moment a toujours pris la place d'un principe ; triste exemple de la faiblesse, de l'ambition, de la lâcheté et de l'imprévoyance des humains ! Le Sénat nomma le prince de Bénévent président du gouvernement provisoire. Le choix des sénateurs comtes de Jaucourt et de Beurnonville ne donna lieu à aucune observation ; ils étaient de la famille. Quant à celui des deux autres membres de la liste du prince de Bénévent, les sénateurs parurent au moins étonnés d'un de ces choix, mais ils passèrent ; les meneurs n'ayant montré la liste qu'en séance, on ne put se concerter d'avance. Chacun chuchota, parut surpris, se plaignit, rechigna, mais, comme on l'avait prévu, cet impromptu fit que personne n'osa refuser son vote et le nom de M. l'abbé de Montesquiou sortit triomphant de l'urne sénatoriale, quoiqu'il donnât à penser à quelques sénateurs qui, plus initiés dans les affaires, purent voir dans ce choix le pavillon de la restauration des Bourbons qu'aucun d'eux ne voulait[bookmark: _ftnref170][170]. Quant au duc de Dalberg, sa nomination avait aussi donné lieu à des observations, mais chacun, voyant en lui l'aide de camp et la créature de M. de Bénévent, on ne crut pas pouvoir refuser cette marque de déférence à un collègue qui menait les affaires, sur la convocation duquel on avait d'ailleurs osé s'assembler, et auquel on allait avoir à demander des faveurs puisqu'on venait d'en faire un vice-roi. On se hâta donc de nommer M. de Dalberg qu'on savait avoir mené l'intrigue avec les étrangers. Rentré chez soi, la nomination de M. de Montesquiou, d'après ce que me rapportèrent deux sénateurs, fit faire beaucoup de réflexions ; plusieurs se réunirent le soir et le lendemain matin, mais on sentit qu'on était engagé. Comment reculer ? Le premier pas était fait. Les meneurs firent d'ailleurs sentir à ceux qui n'avaient été que faibles qu'on ne pouvait plus regarder derrière soi ; il fallait suivre l'impulsion qu'on venait de donner ou risquer de se trouver isolé et de se perdre.
 
   Le gouvernement provisoire de la France fut donc composé selon le bon plaisir du Vice grand électeur et en vertu d'une proclamation russe affichée dès la veille dans Paris, par conséquent au nom d'un pouvoir qui tirait des coups de canon contre Paris le 30 mars, pouvoir dont les troupes se battaient encore, au moment même, contre les fils de ces sénateurs qui, plus fidèles que leurs pères, n'avaient pas quitté leurs drapeaux, enfin au nom des Russes, des Prussiens et des Autrichiens que le Sénat, premier corps de l'état, osait proclamer, le 1er avril, être des amis dont la volonté ou l'influence pouvaient organiser une puissance nationale.
 
   Le conseil général de la commune de Paris, initié en même temps aux mêmes mystères, avait aussi fait une adresse provoquée, dit-on, par le préfet de Paris, gui en avait convoqué tous les membres, étant encore préfet de la Seine pour l'Empereur[bookmark: _ftnref171][171]. Il aura à se justifier, un jour, s'il veut que l'ingratitude et la trahison qu'on pourrait lui reprocher trouvent grâce dans l'histoire. On assure que consultant à cet égard son beau-père devant la duchesse de Plaisance, sa belle-sœur, celle-ci lui dit : « Mon frère, « on peut, avec raison, blâmer beaucoup de choses dans « bien d'autres, mais vous ne pouvez être un ingrat[bookmark: _ftnref172][172]. »
 
   Que reste-t-il de sacré parmi les humains ? Quel est le but des institutions sociales ? Quelle garantie offre un serment, si l'histoire ne flétrit pas ceux qui y manquent ? L'exemple de M. Frochot, homme de la Révolution, dit-on, au retour de Moscou, ne sauva pas son successeur, le noble comte de Chabrol, d'un tort plus grand[bookmark: _ftnref173][173].
 
   Tous les événements qui se passaient, ce que j'apprenais, tout ce que j'ignorais des trames et des intrigues dont Paris était alors le centre, mais qu'on pouvait présumer d'après les actes des premières autorités et qui, d'ailleurs, me revinrent successivement, ne pouvaient laisser de doutes sur les projets arrêtés contre l'Empereur. Hélas ! j'avais fait moi-même la triste expérience que le Sénat était prononcé même contre la Régence. Les gens sensés restés à Paris ne se dissimulaient cependant pas qu'elle seule pouvait sauver tous les intérêts en France, mais, étonnés de l'influence accordée aux étrangers et de la nature et de la rapidité de cette révolution et effrayés des forces qui nous menaçaient, ils n'osaient manifester leurs opinions. Dans ces premiers temps, la restauration des Bourbons ne fut que le désir et la volonté des étrangers et de quelques hommes influents qui, s'étant emparés de la direction des affaires, voulaient les exploiter au profit de leur ambition ; mais, ceux-ci, placés derrière les baïonnettes ennemies, ne pouvaient, par l'appui même qu'ils étaient forcés de chercher, que blesser l'amour-propre national, si le besoin de la paix, qui dominait toutes les factions, n'eût, par ce motif, entraîné sans réflexion les masses, auxquelles on présentait ce changement comme le seul moyen de repos et d'union. Ces mots en imposaient même à ceux qu'ils ne persuadaient pas. Les meilleurs esprits s'étourdissaient. La gloire n'avait pu nous sauver ; on s'abandonnait au hasard sans s'embarrasser des conséquences du parti qu'on laissait prendre ; on pressentait bien tous les inconvénients d'une restauration ; on était loin de se faire illusion sur les suites du rappel d'une dynastie qui ne pouvait reprendre le timon des affaires sans y rappeler ceux qui l'avaient suivie, qui avaient souffert et qui s'étaient dévoués pour elle, mais on passait pardessus toutes ces considérations. On eût dit dans ce moment que la France n'avait, comme les étrangers, qu'un intérêt et les Français, comme les traîtres : qu'un but, celui de se débarrasser de l'Empereur, comme le seul obstacle à la paix. A entendre MM. Lambrechts, le général Colaud[bookmark: _ftnref174][174] et d'autres intimes des agents de M. de Bénévent, il semblait que certains malheurs pouvaient s'oublier et certains préjugés disparaître. Ce changement trouvait cependant quelques opposants et les avantages qu'on faisait valoir beaucoup d'incrédules, même parmi les chefs de parti. On citait M. le duc de Dalberg comme prononcé pour le duc d'Orléans ou tout autre que la famille de l'Empereur et les Bourbons. Les Alliés, en apparence si généreux dans le premier moment, et le gouvernement provisoire si astucieux répétaient que les Bourbons seuls pouvaient nous garantir des conditions de paix avantageuses, nous garantir d'un démembrement et d'exorbitantes contributions de guerre. Je dois : à l'empereur Alexandre la justice de dire qu'il ne mit jamais en avant cette dernière condition, mais les autres n'avaient pas la même réserve.
 
   Les hommes assez éclairés pour envisager la question sous toutes ses faces ne se faisaient cependant illusion ni sur la nature de ces avantageuses conditions quand on en viendrait au dénouement, ni sur les autres inconvénients de ce parti ; mais, en même temps à l'affût de la fortune et trop ambitieux pour vouloir courir le risque de ne pas avoir leur part des succès du parti qui triomphe et craignant d'ailleurs de se compromettre en émettant une opinion sage mais opposée à celle que M. de Bénévent voulait faire prévaloir, ils gardaient le silence, gémissaient tout bas en ma présence, mais ne me dissimulaient pas que je ne pouvais rien espérer d'eux. Je combattais donc seul à Paris pour l'Empereur et sa dynastie ; seul, je le .défendais avec les vrais intérêts de la France et j'avoue que si, dans une vie consacrée à de grandes affaires et au milieu de circonstances toujours difficiles, j'ai éprouvé ce sentiment de satisfaction intérieure de l'homme de bien qui croit, à tout risque, remplir ses devoirs dans un moment épineux, ce fut dans cette triste circonstance où, seul à Paris, j'ose le dire, je n'eus à rougir ni de ma conduite ni de mes sentiments.
 
   L'acte du Sénat pour la nomination d'un gouvernement provisoire et l'adresse du corps municipal avaient donné au projet des Alliés, dont M. de Bénévent était toujours l'âme, une couleur déjà prononcée pour les Bourbons ; mais la population ne prenait aucune part à ces intrigues comprimées par les forces de l'ennemi ; uniquement occupée des dangers auxquels elle venait d'échapper, elle paraissait indifférente sur tout ce qui se passait et ne remarquait alors que la tranquillité et la sûreté dont elle jouissait au milieu des troupes étrangères, tranquillité qu'elle appréciait d'autant plus qu'elle s'y était moins attendue. Ce calme contribua beaucoup à accroître la confiance ; il fut un puissant moyen de succès, car, en même temps qu'il fonda la sûreté des souverains réunis, il les encouragea, ainsi que les conspirateurs, à tout oser.
 
   Les formes, les paroles, la noble confiance que montra l'empereur Alexandre, son accueil, son désintéressement si hautement proclamé furent les plus puissants auxiliaires de la Restauration. Il conquit ceux que les baïonnettes ne peuvent soumettre. Quant aux conspirateurs, la droiture d'Alexandre et les intentions qu'il manifestait pour le bonheur du pays les inquiétaient. Ils craignaient qu'un vœu émis par des hommes estimables et marquants le changeât, si on lui montrait l'intérêt du pays et celui de l'Europe dans une autre route ; ils se hâtaient donc d'autant plus de profiter de cette incertitude des esprits qu'ils voyaient parfaitement que ce calme n'était que de la stupeur, qui ne tenait qu'à l'étonnement du moment.
 
   Cette insouciance apparente ne prouvait, en effet, rien en faveur du parti qu'on voulait faire-prévaloir.; ils sentaient que cette stupeur, effet de la peur qu'on avait des étrangers autant que du désir de la paix qui ; seule, pouvait nous débarrasser de leur présence, n'avait pas plus détruit l'attachement que le peuple portait au fond du cœur à l'Empereur que l'admiration et le respect consacrés par tant de grands souvenirs que son malheur même devait réveiller dans les âmes généreuses ; ils sentaient donc que l'état moral actuel de la population n'était pas une garantie pour l'avenir, si des événements ou des dispositions militaires obligeaient les Alliés à évacuer Paris.
 
   En attendant, les souverains alliés auguraient assez bien pour eux du calme des esprits et de la soumission de cette grande population, qu'ils avaient crue turbulente, pour oser davantage. Les derniers avis, reçus de Fontainebleau, sur les mouvements des troupes et sur les dispositions de l'Empereur, leur donnant cependant à penser, on tint un conseil. Les affaires devenant graves, les conséquences pouvant l'être encore plus, beaucoup de réflexions balançaient dans l'esprit des étrangers le parti qu'on les excitait à prendre. Mais le gouvernement provisoire, qui voyait tout le danger de sa position, ne s'endormait pas. On répétait alors une prétendue conversation qu'aurait eue le duc de Raguse avec M. de Bénévent, la nuit de la capitulation[bookmark: _ftnref175][175]. On parlait confusément de message aux maréchaux au nom des dangers de la patrie, d'ouvertures faites par l'un d'eux dans le même but et, soi-disant, pour le salut de l'Empereur. L'intrigue leur prêtait déjà ce qui n'était peut-être alors que l'objet de la sollicitude, et des démarches des meneurs de Paris ; au reste, la trahison prenait déjà tous les masques et se servait de tous les prétextes pour tromper et entraîner les loyaux militaires dans les démarches qu'ils ont peut-être crues patriotiques et dont leur franchise et leur inexpérience dans ces sortes d'affaires ne leur permettaient pas de prévoir les conséquences. L'intrigue frappait à la porte des braves, au nom des intérêts qui leur étaient les plus chers... De la transmission des nouvelles et des journaux, on passa peu après à celle des actes du Sénat ; on insinuait que la patrie attendait son salut d'un nouveau Monk ; que les bras qui l'avaient si vaillamment défendue, qui avaient porté si loin la gloire du nom français étaient appelés dans ces graves circonstances à la sauver. Le citoyen fut ébranlé, le général faible, l'ancien aide de camp trompé ; il devint ingrat et bientôt parjure, enfin traître, peut-être malgré lui... Le gouvernement provisoire mettait tout en mouvement pour ébranler la fidélité des chefs de l'armée.
 
   Mais revenons à ce qui se passait dans le conseil des souverains. La position de notre armée, les dispositions militaires faites par l'Empereur, les projets d'attaque qu'on lui croyait, la vigueur de l'esprit entreprenant bien connu d'un tel chef et que je ne cessais de représenter, ainsi que les troupes, comme plus disposé à combattre qu'à céder, toutes ces considérations donnaient, depuis qu'on avait reçu des nouvelles de Fontainebleau, du poids à mes réflexions, à celles que faisaient aussi l'empereur Alexandre et quelques hommes plus sages que passionnés.
 
   Ce qui se passa pour la garde nationale, à laquelle on avait essayé de faire prendre la cocarde blanche, détails qui méritent d'être rapportés et qui vont trouver leur place, avait aussi beaucoup calmé l'ardeur que ce prince avait montrée pour cette cause et l'avait ramené aux idées que je cherchais à faire prévaloir[bookmark: _ftnref176][176]. Ce prince, qui avait naguère décidé, seul, contre l'avis du Conseil et d'après les insinuations de M. Pozzo di Borgo, la marche de l'armée sur Paris, quoiqu'il sût l'empereur Napoléon sur ses derrières, hésitait à tout compromettre quand il venait de tout conquérir. Arbitre d'un succès achevé inespéré, pourquoi tout risquer ? La position militaire où on se trouvait ne paraissait plus sans dangers : évacuer Paris pour combattre avait des inconvénients, si prés d'un ennemi entreprenant et désespéré. En même temps on se voyait si près du dénouement et du succès désiré qu'on était porté â tout oser. « Quel intérêt avons-nous à ne pas traiter ? Peu nous importe qui règne, si la France perd sa puissance, si Napoléon a les mains liées ou, s'il est évincé. Pourquoi verser notre sang ? Là n'est plus notre querelle. Nous sommes si loin de chez nous ! Pourquoi mettre en doute un succès obtenu et achevé.  Ces réflexions étaient alors générales parmi les étrangers ; les affaires et les projets mis en avant se montraient sous un aspect si grave qu'on ne se prononçait pas encore.
 
   La paix était le grand intérêt, le but de la coalition. Pourquoi en chercher un autre et courir de nouvelles chances pour une restauration dont le succès semblait douteux pour le moment et encore plus pour l'avenir ? Cette restauration n'offrait d'ailleurs pas de plus grands avantages aux Alliés qu'un autre gouvernement dont l'empereur Napoléon pourrait être exclu. Plus le parti de M. de Bénévent avait été actif, pressant, agissant, plus on l'avait favorisé dans le principe et plus les chances des événements militaires et le refus de la garde nationale de prendre immédiatement la cocarde blanche, donnaient, dans ce moment, à la restauration la couleur d'une intrigue, d'une affaire de parti, plutôt que l'expression d'un vœu réel. Les événements que pouvaient amener les mouvements militaires préparés à Fontainebleau contribuaient aussi à dissiper, au moins à atténuer pour le moment, une partie des illusions dont on s'était flatté au début. Les Alliés étaient, je le répète, si étonnés de leurs propres succès dans cette cause qu'ils s'en méfiaient. Si prés du danger et à la veille de grands événements, le sang russe et prussien, que pouvait encore faire couler le parti pour lequel on s'était prononcé, était pesé par la conscience des souverains. Depuis le matin, ils hésitaient et penchaient pour la Régence qui conciliait tous les intérêts et mettait immédiatement un terme à la lutte. Quant à l'empereur Napoléon, voyant toujours en lui un obstacle à leur sécurité à venir, les souverains ne changeaient pas à son égard ; ils tenaient à le détrôner, ne trouvant que dans ce parti les garanties auxquelles ils mettaient tant de prix.
 
   L'Empereur ôté, tout convenait dans ce moment aux Alliés, sans doute la Régence moins que tout autre choix monarchique qui eût satisfait la nation et l'armée qu'on croyait prudent de ménager, car c'était pour elle qu'on consentait à la Régence, dont on sentait les inconvénients, si l'Empereur restait libre. Comment l'empêcher, comme. disait M. de Bénévent, d'écouter aux portes et de reparaître ? C'était là la pierre d'achoppement ! Mais, dans ce moment d'alarme, on ne voyait que l'avantage d'en finir et on espérait trouver le moyen de se garantir du danger qu'on prévoyait et qui donnait un grand avantage aux actifs partisans du parti des Bourbons, qui le présentait comme offrant seul aux Alliés un appui dans une partie de la nation, tandis que tout autre, sauf la Régence, n'en présentait aucun. Je m'étais aperçu de cette hésitation des Alliés, que quelques bons avis me confirmèrent. Je mis donc tout en œuvre pour ne pas perdre le terrain que ma cause venait de gagner. Aussi, l'alarme fut-elle grande dans le camp du gouvernement provisoire. Il redoubla d'efforts et, d'intrigues et il renouvela ses instances pour me faire partir. Le parti Bénévent, livré à de justes inquiétudes, quoique appuyé sur des actes déjà publics et soutenu près d'Alexandre par le zèle et l'esprit actif et remuant de M. Pozzo di Borgo, ne put dissimuler ses inquiétudes sur le succès de la restauration.
 
   L'empereur Alexandre me reçut dans la soirée et me parut, ce que je savais déjà, moins décidé sur le parti à prendre que dans les précédentes conversations[bookmark: _ftnref177][177]. J'insistai pour la Régence dans le cas où l'on pourrait déterminer l'Empereur et l'armée à l'accepter, n'admettant en aucune manière qu'on pût raisonnablement prendre un autre parti. Je lui observai de nouveau que les souverains rempliraient également leur but politique par un traité avec l'Empereur qui affaiblirait la France et la replacerait à peu près dans ses anciennes limites ; que leur amour-propre serait ainsi satisfait de lui dicter la paix dans sa capitale. J'observai que la Restauration prolongerait la guerre et la rendrait nationale comme en 1793, qu'on donnerait même par là à l'Empereur le moyen de la continuer, ce qui remettrait tout en question, même la paix qu'on pouvait faire maintenant en douze heures ; que l'empereur Alexandre risquerait une gloire acquise pour une affaire de coterie, pour servir une cause qui n'était plus européenne, puisque tous les souverains avaient reconnu l'empereur Napoléon et que l'Autriche s'était même alliée à lui ; que cette cause n'était d'ailleurs plus nationale ; qu'en l'adoptant les souverains ne servaient que les passions de quelques mécontents qui s'étaient compromis et pour lesquels ils ne devaient pas courir le risque de sacrifier tant de braves gens ; que la vie de dix Russes qu'il perdrait lui était plus précieuse que la tranquillité de dix intrigants, pour lesquels il pouvait d'ailleurs stipuler des garanties. Je lui observai encore que, s'étant chargé de la négociation pour tous les souverains, la responsabilité des événements qui étaient au moment de se passer pèserait tout entière sur lui ; que l'Europe n'avait rien à gagner au parti auquel on le poussait ; que la cause des Bourbons était depuis longtemps abandonnée par elle.
 
   Je rappelai à l'empereur Alexandre ses opinions antérieures sur ces princes auxquels il ne portait que l'intérêt dû à une si haute infortune. Il convint de la justesse de mes observations, en se tenant cependant dans une réserve telle que je ne pus rien préjuger sur sa détermination. Au fond, ce prince me parut fort ébranlé, même disposé à pencher en ma faveur. J'ajoutai encore toutes les réflexions qui parurent propres à le déterminer. Il les écouta et les discuta même toutes avec bienveillance et sans partialité, ce qui ranima mes espérances.
 
   Forcé de défendre les intérêts du royal enfant aux dépens de ceux du père dont j'étais le mandataire et qu'on repoussait, je ne puis exprimer tout ce que j'éprouvais. Jamais homme ne s'est trouvé dans une circonstance aussi délicate et ne sentit, comme je le faisais, le poids-du cruel devoir qu'il remplissait sans pouvoir consulter celui qu'il représentait. L'idée de la position de l'Empereur, les réflexions qui naissaient de l'état des choses et de l'urgence des cir[image: ]constances, les exigences politiques actuelles comparées aux souvenirs de Tilsit et d'Erfurt que je rappelai à l'empereur Alexandre, la position de l'Empereur à ces grandes époques, tant de génie et de bonheur, tant de gloire que quelques erreurs et le malheur ne pouvaient obscurcir, m'avaient électrisé au dernier point.
 
   Cette audace de l'Empereur qu'on blâmait et qu'on ne pouvait s'empêcher d'admirer, même cette fatale confiance ou cet aveuglement qui le portait à tout risquer plutôt que de souscrire à des conditions que j'offrais sans son assentiment, qu'il appelait honteuses, le souvenir de ce qu'il avait fait pour la France, les institutions et les monuments qu'elle lui devait, à côté de cela le lâche abandon de tant d'ingrats comblés de ses bienfaits et indignes, disais-je à Alexandre, de la protection d'un prince dont les sentiments sont élevés et généreux comme les siens, enfin, la comparaison de ma situation personnelle traitant naguère avec lui à Pétersbourg et celle où je me trouvais aujourd'hui près de lui à Paris, tous ces souvenirs, les rapprochements qui en résultaient et l'exaltation que m'inspiraient les dangers de la cause que je défendais me' rendaient pressant, peut-être persuasif.
 
   La bienveillance de l'empereur Alexandre dans cette occasion, je dois le dire, fut extrême. Son cœur semblait encourager mon zèle quand sa politique repoussait mes demandes. Son intérêt fut marqué. Il reprit dix fois tous les points que nous avions déjà discutés, cherchant à me persuader que ses motifs de refus ou d'ajournement (car je sentais l'importance d'une décision ; ce moment me paraissait décisif) ne tenaient à aucun ressentiment personnel, qu'il en était incapable dans une question de cette importance, que sa résolution était fondée sur l'intérêt de ses peuples..Il discutait comme aurait pu le faire dans un autre temps son ministre : pas un mot amer sur le passé. Positif, mais avec ménagement sur les questions du moment, plein d'égards en parlant de l'Empereur, il faisait toujours une immense part au grand homme qui pouvait tout sauver quinze jours avant et qui succombait, de son aveu, sans céder mais sous les coups de l'Europe réunie. Souvent touché de mon émotion que je ne pouvais cacher, il me prenait les mains avec affection pour me calmer et accompagnait ce geste de quelques mots d'intérêt pour la personne de l'Empereur ou de quelques expressions d'estime pour moi.
 
   « Comme souverain, me disait-il, je suis chargé de grands intérêts qu'il est de mon devoir de défendre, comme vous défendez ceux de l'Empereur. Je dois à mes peuples et â l'Europe de prendre toutes les garanties, toutes les sûretés que commandent l'ambition et le caractère aventureux de l'empereur Napoléon. Comment respecterait-il les conditions de la paix qu'on lui imposerait à Paris quand, menacé du danger de nous y voir entrer, il l'a constamment refusée depuis deux mois ?...Sa situation me peine ; je l'ai trop admiré sous beaucoup de rapports pour ne pas le plaindre quand son écurage et celui de votre nation vous rendaient dignes d'un meilleur sort ; mais la Providence, qui avait marqué les jours de sa gloire, en a fixé le terme pour votre bonheur, comme pour le nôtre, si vous y réfléchissez. Au reste, nous ne venons point nous venger, quoique nous ayons beaucoup souffert. Nous oublions le mal qu'on nous a fait, dès que nous voyons qu'on en souffre aussi. Nous réclamons de la France la paix et le repos dont elle a autant besoin que nous. Nous ne vous demandons que ce qui est dans votre intérêt : que l'empereur Napoléon choisisse entre le sien et celui de votre généreuse nation qui a tant fait pour lui. » Mes réponses, parfois un peu vives, à ce langage modéré quoique sévère n'altérèrent en rien son ton de bienveillance, niais, s'apercevant que cette discussion m'exaltait davantage et augmentait la profonde impression que j'éprouvais au point de me faire mal, il me dit : « Ne désespérez pas puisque rien n'est encore décidé. » S'interrompant alors, il ajouta un moment après : « Je vous verrai demain et vous donnerai une réponse que vous pourrez porter immédiatement à Fontainebleau. Ne vous flattez pas trop cependant, et notamment qu'on consente à traiter avec l'Empereur, car cela ne se pourrait qu'en demandant des garanties, des places intérieures et en imposant à la France de grands sacrifices qu'elle peut s'imposer, dit-il, mais qu'il n'est ni dans la politique ni dans l'intention des souverains d'exiger d'elle. » Il me dit encore avec bonté, en me serrant la main puis en me pressant dans ses bras : « Brave homme, calmez-vous ; votre zèle et votre dévouement à la cause que vous défendez ne peuvent qu'augmenter l'intérêt qu'on doit porter à une affaire de cette importance et dans laquelle j'aime à vous donner l'assurance que je suis sans passion. »
 
   Je ne puis dire ce que j'éprouvai à ces mots : rien n'est encore décidé. Mais que ma joie fut courte ! Cruelle interruption ! Les mots qui suivirent me serrèrent le cœur; il l'est encore quand ce souvenir me rappelle ce passage de l'espérance au désespoir. Le résultat de cette conversation ne me défendant pas d'espérer pour le roi de Rome, c'était quelque chose dans ce moment, même beaucoup, comparativement à la position où étaient les choses quelques heures avant, si un coup de tonnerre de nos braves ne les rétablissait pas.
 
   Pendant ce temps, le gouvernement provisoire s'organisait ; il cherchait à établir son pouvoir dans les départements et surtout à conquérir l'opinion. Dans ce but, il libérait les conscrits et travaillait sous main, comme je l'ai déjà dit, à désorganiser l'armée et à gagner ses chefs[bookmark: _ftnref178][178]. Il donnait des ordres pour hâter le retour du Pape[bookmark: _ftnref179][179] ; il insistait et employait tous ses moyens pour qu'on m'éloignât, me croyant une des causes de l'hésitation de l'empereur Alexandre et me représentant comme l'homme dont la présence à Paris arrêtait aussi l'élan de l'opinion royaliste. Les conseils se succédaient. M. Pozzo di Borgo servait chaudement la cause de la Restauration. M. de Nesselrode y voyait un moyen d'affaiblir la France et en espérait de la tranquillité pour l'Europe, mais, modéré, prudent, il mettait, comme l'empereur Alexandre, à côté des espérances que leur inspirait cette restauration, vers laquelle ils inclinaient, les inconvénients qu'elle pouvait avoir si elle prolongeait la guerre et s'il en résultait des mécontentements en France. Comme l'Empereur, il ne fermait donc la porte à aucune espérance et l'ouvrait à toutes les prétentions, à tous les projets, pourvu que l'empereur Napoléon ne restât pas à la tête du gouvernement.
 
   Que les heures me parurent longues ! Comment me flatter du succès quand, Français comme étrangers, tout était pour moi un ennemi. Qu'il est douloureux d'en compter parmi ses compatriotes, surtout dans une cause qui me paraissait si fort la leur ! Je ne puis dire combien, cette réflexion ajoutait encore à ma peine et me gâtait la faible espérance que je conservais.
 
   Cette matinée, ce moment qui devait décider de nos destinées arriva. Enfin, un nouveau conseil fut convoqué chez l'empereur Alexandre. Les partisans de la Restauration y parurent, croyant bien leur cause très compromise.
 
   Loin de moi l'idée de me faire honneur en aucune manière de ce changement, puisqu'une sage et prévoyante poli tique le conseillait .a un prince, d'ailleurs trop éclairé pour ne pas mettre de côté toutes les influences particulières dans une question de cette importance, sur laquelle son esprit et sa conscience ne pouvaient manquer d'être les meilleurs juges.
 
   Devant me borner à raconter, je reprends-les choses de plus haut. On avait reçu des nouvelles plus détaillées sur les mouvements de notre armée, qu'on croyait à peu près réunie, bien disposée et en mouvement pour attaquer[bookmark: _ftnref180][180]. Beaucoup de troupes avaient, en conséquence, déjà quitté Paris pour se porter en avant ; les grenadiers, les réserves avaient ordre de partir[bookmark: _ftnref181][181]. Le mouvement était général et l'agitation grande ; la population se réveil lait en voyant les mouvements précipités de l'ennemi. Elle sortait, sérieuse, de ses maisons, se réservait et c'était quelque chose de plus que la curiosité qui l'avait portée aux parades. Son nombre étonnait ; son attitude donnait à penser. On savait que l'empereur Napoléon avait passé la veille la revue de ses troupes et les avait électrisées en leur parlant des trahisons de Paris, de la nécessité d'en tirer vengeance[bookmark: _ftnref182][182], et qu'il devait encore, ce jour-là, passer une revue générale de la Garde[bookmark: _ftnref183][183]. On savait qu'il hâtait tous les mouvements et que tout annonçait une prochaine attaque. Le généralissime, instruit de tous ces détails, était au moment de faire évacuer Paris par ses dernières troupes[bookmark: _ftnref184][184]. Craignant, cependant, de ralentir par ces dispositions le zèle des partisans du nouvel ordre de choses et surtout d'effrayer le Sénat, prêt à prononcer la déchéance, il pressait tous ces mouvements le plus secrètement possible. Le préfet de la Seine avait fait afficher avec profusion la délibération du Conseil municipal[bookmark: _ftnref185][185], mais ces mesures n'échauffaient en aucune manière le zèle de la population, restée insouciante sur ces questions, mais devenue attentive aux événements depuis que les tambours se dirigeaient vers Fontainebleau. Elle était calme parce que les baïonnettes étrangères l'empêchaient de blâmer, car elle était loin alors d'approuver ce qui se passait.
 
   Quant à l'empereur de Russie et au roi de Prusse, le désir de ménager le sang de leurs soldats, celui de ne plus mettre en doute une paix avantageuse, qui fie dépendait que d'eux, et, par conséquent, une sage modération leur conseillaient d'ajourner encore, dans leur intérêt comma dans celui de la France, une détermination qui pouvait avoir de graves conséquences. De l'autre côté, une prévoyante politique et l'intérêt du moment conseillaient à l'empereur Alexandre, qui menait les affaires, de prendre un parti pour s'assurer dans Paris des auxiliaires qui pussent le tranquilliser sur la conduite de cette cité, s'il était obligé de l'évacuer pour aller combattre. S'il y avait une bataille, le maintien du gouvernement provisoire, établi à son instigation, était un grand moyen ; il fallait donc le conserver, et, pour cela, lui donner une force active qui pût garantir et maintenir son autorité. Dans ce but, les souverains avaient, comme je l'ai déjà dit, tenté d'engager la garde nationale à prendre la cocarde blanche[bookmark: _ftnref186][186]. M. de Nesselrode avait été chargé de convoquer l'état-major et de sonder ses dispositions. Si ce ralliement était adopté, tout semblait assuré, car ce corps semblait par là trop compromis pour qu'on pût redouter un changement ; mais le chef d'état-major de cette garde, M. Allent[bookmark: _ftnref187][187], quoique fort disposé pour son propre compte en faveur de la Restauration, était trop bon citoyen pour ne pas s'opposer à ce changement, qui pouvait encore compromettre tant de familles Il sentait d'ailleurs la difficulté de faire adopter, sans y préparer, ce changement qui n'était nullement dans l'esprit de la population, et, par conséquent, tous les inconvénients d'un refus qui monterait les têtes et établi rait une opposition, laquelle changerait peut-être les dispositions des souverains. On assurait même qu'ayant pressenti le but caché de cette proposition dans ce moment, ce fut ce motif qui la lui fit rejeter.
 
   L'opinion des chefs de légion, qu'on consulta après, fortifia tout à fait celle qu'il avait émise. On vit que le parti le plus sûr était d'ajourner. Quant aux adjudants-commandants qui composaient en grande partie l'état-major, ils étaient tout à fait dévoués au parti royaliste et avaient, assurait-on, déjà pris l'initiative dans toutes les questions, même en allant avec les préfets à Bondy. Le gouvernement provisoire, ne trouvant, sans doute, pas le nom de Montmorency assez royaliste, avait donné au duc, qui commandait encore la garde nationale, un successeur dans la personne du général Dessolle[bookmark: _ftnref188][188], mais celui-ci ne s'était pas soucié d'entrer sur-le-champ en fonctions.
 
   Tel était l'état des choses à Paris dans ce moment. On ne savait trop comment l'empereur Alexandre interpréterait ce refus de la garde nationale[bookmark: _ftnref189][189]. Le gouvernement provisoire, qui avait poussé à cette mesure, en sentait alors d'autant plus les inconvénients qu'il craignait que les souverains n'y vissent, comme cela arriva, qu'une opposition nationale au nouvel ordre de choses. Ce refus contrariait donc pour l'instant plus d'un projet et renversait plus d'une espérance. L'empereur de Russie ne s'en montrant ni choqué, ni mécontent, on crut qu'il dissimulait ; le parti crut voir, dans cette circonstance, sa première opinion confirmée, que le retour' des Bourbons n'était pas le vœu général de la nation : il en fut atterré.
 
   Ce refus, venu fort à propos, frappa en effet ce prince et donna du poids à mes observations et aux doutes que ce bon esprit conservait sur le vœu réel de notre nation. Les embarras de la position militaire faisaient le reste et l'empereur Alexandre, désireux d'en finir et d'assurer la tranquillité de la France, puisque celle de l'Europe en dépendait, sacrifia alors le ressentiment particulier qui l'avait dirigé dans le premier moment. Depuis longtemps sans préjugé en faveur des Bourbons, il se rendit au conseil et y parut prononcé pour la Régence. Le prince de Bénévent, qui avait été le promoteur de la Restauration, la défendit seul, dit-on, ainsi que M. l'abbé de Montesquiou, MM. Dessolle, de Pradt et quelques autres ; eux seuls la goûtaient ; tout paraissait préférable aux autres assistants. Le duc de Dalberg inclinait ; sans s'expliquer encore ouvertement, pour le duc d'Orléans, ainsi que beaucoup d'autres. Quant à la Régence, dont on était fort tenté précédemment, le mot de M. de Bénévent que l'Empereur écouterait aux portes se répétait et effrayait ceux mêmes qui la désiraient au fond de l'âme et qui la regardaient comme le parti le plus raisonnable et le seul national, M. de Bénévent, profitant de ces diverses manières de voir et surtout des inquiétudes du plus grand nombre, fit valoir les avantages d'une restauration pour laquelle beaucoup de personnes s'étaient déjà prononcées et qui avait nécessairement pour elle, en ce moment, outre Bordeaux qui s'était déclaré pour les Bourbons, tous les départements de l'ouest. Selon lui, la Restauration avait des racines partout ; tous les anciens souverains lui appartenaient, tandis que toute autre question, excepté la Régence, qui, selon lui, n'avait que des inconvénients et n'offrait que des dangers, se trouvait isolée, sans appui, sans base, et avait contre elle la royauté, les hommes de l'Empire, l'Empereur lui-même et la Régence. « Comment, disait-il, un parti qui a ne rallierait rien se maintiendrait-il ? Quant à la Régence a est-elle possible dans son propre intérêt, avec l'Empereur a vivant ? Se résignera-t-il à s'isoler ? » Selon lui, on se jetterait par là dans d'interminables révolutions. II concluait que les Bourbons, seuls, pouvaient tout concilier ; leurs malheurs, l'isolement où ils se trouvaient, lui paraissaient une garantie des principes qu'ils rapporteraient et de leur modération ; ils seraient trop intéressés à tout ménager pour ne pas tout conserver. La Régence avec l'Empereur vivant, répétait-il, était un parti impolitique, dangereux pour la France comme pour l'Europe. L'intérêt des souverains parlait assez haut dans cette question, dit-il, pour qu'il n'eût rien à ajouter pour repousser la Régence. Quant aux Bourbons, les rappeler lui paraissait un devoir et leur retour un besoin. La raison, la politique, tout voulait la Restauration et les plus opposés à cette grande mesure, s'ils raisonnaient, s'ils voulaient envisager la question sous toutes ses faces, ainsi que l'état de la France et la position où l'on se trouvait, devaient voir dans le retour de l'ancienne dynastie une nécessité et même l'ancre du salut. Il parla longtemps, me dit-on, et avec chaleur, et finit par imposer silence aux opinions françaises qu'il ne rallia pas toutes, s'il faut en croire ce que chacun dit en sortant. Quant aux souverains, quelque disposés qu'ils fussent en faveur des Bourbons, qu'ils cherchaient à faire triompher, plus occupés de leurs intérêts que des nôtres, les considérations dont j'ai parlé les retenaient : ils écoutaient et observaient. Déjà inquiet du succès de sa cause depuis la veille, l'attention des souverains, notamment celle de l'empereur Alexandre, qui voulait sonder toutes les opinions, inquiéta vivement le gouvernement provisoire, et M. de Talleyrand put croire un moment son procès jugé et perdu, quand le général Dessolle, par des réflexions pathétiques sur le sort et les intérêts des personnes plutôt que sur ceux de la France, s'appuyant cependant sur les inconvénients qui devaient résulter de l'influence qu'exerceraient, nécessairement, au moins les souvenirs du père sur le fils, si on adoptait la Régence, et sur l'intérêt qu'il aurait à se venger des individus, représenta que, comme tant d'autres, il n'avait pris part à la Restauration que sur la foi des proclamations des souverains, que sur la manifestation de leurs vœux ; qu'il avait sacrifié à cette cause ses habitudes, ses souvenirs, ses intérêts, ses vœux, même ses prétentions, ses préjugés et ceux de ses camarades, depuis vingt-cinq ans qu'ils combattaient pour un autre ordre de choses ; que, si des considérations, dont il ne voyait pas l'avantage, forçaient maintenant les souverains à changer et à se décider pour la Régence, il ne lui restait qu'à demander des passeports pour ses camarades, pour sa famille, pour lui, pour tous ceux qui s'étaient compromis à son exemple et sur la parole de l'empereur Alexandre, afin qu'ils pussent se mettre à l'abri du ressentiment de l'empereur Napoléon, dont cette mesure assurerait tût ou tard le retour. Il s'étendit sur les dangers dont l'ambition de l'Empereur menacerait encore le monde, sur ceux que courraient tant de gens pour s'être confiés à la parole d'Alexandre.
 
   Ces paroles émurent ce prince et opérèrent le contraire de ce que conseillait, de ce qu'avaient fait en quelque sorte décider la politique et les embarras du moment. L'empereur de Russie, ne voulant cependant pas se prononcer avant que la question militaire fût éclaircie et qu'il fût sûr de pouvoir repousser la Régence sans prolonger la guerre, congédia le conseil sans décision, ne laissant que soupçonner sa détermination aux plus intéressés.
 
   Les souverains décidés de nouveau à agir suivant les circonstances, le gouvernement provisoire, moins inquiet que le matin, mit les moments à profit et usa de la protection et de la prédilection qu'on lui conservait pour étendre son influence. Il mit tout en œuvre, directement et indirectement, prés des familles qui étaient à Paris pour gagner les chefs de l'armée, seul obstacle que la Restauration eût encore à combattre. Plus tranquille sur son sort, il s'occupa surtout de fortifier les dispositions secrètes dans lesquelles il importait d'entretenir l'empereur Alexandre. Les hommes marquants et éclairés restés à Paris, parmi les sénateurs que ce prince avait voulu voir et consulter, furent sollicités de lui faire sentir que la Restauration était devenue un vœu général, un besoin national dans ce moment et le seul moyen politique qui pût satisfaire à tous les intérêts de l'avenir. On pressa le général Dessolle de prendre le commandement de la garde nationale, afin de lui donner l'impulsion qu'on voulait lui communiquer et on y réunit celui de la division de Paris, espérant que la considération personnelle de ce chef et ses anciennes relations avec ses camarades et avec tous les militaires auraient une utile influence sur eux et en attireraient un grand nombre. Le gouvernement provisoire fit en même temps une adresse à l'armée pour la dégager de toute obéissance à l'Empereur[bookmark: _ftnref190][190]. La même mesure avait déjà été adoptée pour les habitants des départements.
 
   J'attendais chez l'empereur Alexandre mon audience de départ et l'issue du conseil qui devait décider des grands intérêts qui m'étaient confiés[bookmark: _ftnref191][191]. On peut juger de mes inquiétudes, quoique les dernières paroles de l'empereur Alexandre et l'embarras de la position des Alliés m'eussent rendu quelque espérance. Le salut de l'Empereur, notre indépendance me paraissaient d'ailleurs assurés, si nous avions un succès militaire marquant. Dans tous les cas, la Régence me semblait ne pouvoir nous échapper, si l'armée, dont elle garantissait l'existence, nous restait ' fidèle. L'empereur Alexandre m'avait paru si bien disposé la veille, tant de circonstances, de motifs d'un haut intérêt militaient, selon moi, en faveur de ma cause, que tout autre eût peut-être chanté victoire. Mais, si près du danger, le salut du souverain et de la dynastie que je défendais m'occupait tellement que je ne pouvais me défendre de beaucoup d'inquiétudes et échapper, en quelque sorte, aux tristes pressentiments qui m'assaillaient malgré moi.
 
   Mes souvenirs de la veille, mes réflexions, tant d'intérêts qui devaient faire pencher la balance de mon côté, me disaient vainement d'espérer. Quelques intérêts particuliers excités par la haine, par les passions et par la peur autant que par l'ambition m'étaient opposés et repoussaient, avec les circonstances, toutes mes espérances. Malgré moi, j'étais très inquiet. L'abord de l'empereur Alexandre me glaça, m'atterra. Je lus dans ses regards qu'il détournait l'arrêt prononcé ; la réserve de son accueil toujours si bienveillant me serra le cœur avant qu'il m'eût parlé. Les paroles furent à peu près les mêmes, mais c'était sur un autre ton. Je ne pouvais m'y méprendre. Il me déclara, de nouveau, qu'aucune puissance ne voulait traiter avec l'empereur Napoléon. Il revint sur ce qu'avait fait le Sénat, le conseil municipal de Paris, donnant tout à fait, cette fois, à ces actes un caractère légal et voulant y voir le vœu national. Il ajouta que l'abdication de l'Empereur pouvait seule mettre un terme à la guerre et aux malheurs qui pesaient sur la France ; que les Alliés s'en tenaient à la déclaration qu'ils avaient faite après la rupture du congrès et à leur proclamation en entrant à Paris ; qu'au point où étaient les choses, mon séjour à Paris ne pouvait être toléré plus longtemps ; qu'il ne pourrait même plus me recevoir et m'entendre qu'autant que je serais autorisé à négocier sur cette base.
 
   Quelques-uns des actes dont il parlait n'excluant que l'Empereur, d'autres sa famille, d'autres enfin, qui, à h vérité, n'étaient qu'une déclaration des autorités de Paris rappelant les Bourbons, mais, étant cités par l'empereur Alexandre, je le priai de s'expliquer plus positivement.
 
   Sa réponse ne porta encore l'exclusion que sur l'Empereur ; du reste, il se borna à rappeler tout ce qui avait été fait par le Sénat, plutôt comme un moyen d'en finir promptement et de tranquilliser l'Europe que comme une condition absolue que les souverains voulussent imposer.
 
   Il répétait toujours que l'Empereur une fois hors de la question, tout convenait aux Alliés. Il ajouta qu'on ne traiterait avec l'Empereur qu'autant qu'il abdiquerait ; qu'on était prêt à tout entendre, même à tout admettre, s'il était hors de la cause de la France, que tout gouvernement qui l'exclurait pourrait convenir.
 
   Je parlai du roi de Rome. « Tout ce qu'on voudra si l'Empereur est loin et ne peut ni influer, ni inquiéter en Europe, » fut la réponse, à laquelle il ajouta qu'on n'imposerait à la France ni un gouvernement ni un souverain qui ne fût pas de son choix et que l'intégrité du territoire était garantie par toutes les puissances. Je lui demandai ce qu'on entendait par cette intégrité.
 
   « La paix proposée, me dit-il, qui fait de la France une des plus puissantes monarchies de l'Europe, à cause de sa situation, de son état compact et de sa population. » Je ne manquai pas d'observations faire sur l'infériorité réelle où cela nous placerait et sous tous les rapports, eu égard aux acquisitions immenses faites par les autres puissances, acquisitions que j'énumérai. J'observai qu'à ce compte la France ne gagnerait rien à abandonner l'Empereur ; que ces conditions étaient même faites pour faire sentir en France que l'Empereur seul pouvait peut-être lui en faire obtenir de meilleures et assurer son salut, et qu'une telle paix lui ferait plus de partisans que la guerre ne lui avait fait d'ennemis ; que de telles propositions prouveraient à tout le monde que nous n'avions qu'un parti à prendre, celui de la guerre ; que les Alliés regretteraient peut-être avant peu de n'avoir pas accepté la paix que j'offrais encore au nom de l'Empereur ; que je ne pouvais m'empêcher de lui répéter qu'en la refusant il sacrifiait l'Europe et la France à une intrigue, etc., etc... Le mot ne le blessa point ; il me répondit qu'avec l'empereur Napoléon on demanderait à la France bien d'autres sacrifices et d'autres garanties. Toutes mes questions pour obtenir quelques données plus certaines sur ce qu'on projetait et pour connaître l'opinion de l'empereur Alexandre sur la Régence, ne purent amener ce prince à me donner d'autres réponses que celles que je viens de rapporter. Selon lui, l'Empereur une fois en dehors de la question, l'Europe étant, me disait-il, sans animosité contre la France, on serait bient6t d'accord sur ce qu'il pouvait être dans son intérêt d'obtenir et de conserver ; pour son compte, il désirait même qu'elle fût aussi puissante qu'heureuse. Il ne lui enviait rien et, quelles que fussent les pertes de la Russie, elle ne demandait rien.
 
   Ces assurances données en termes généraux étaient si vagues qu'il était facile de voir que les circonstances dicteraient les conditions qu'on imposerait à la France, et que, pour le moment, on ne voulait s'occuper que d'écarter l'empereur Napoléon, bien sûr d'avoir aussi bon marché de l'un que de l'autre, si on séparait ces deux grands intérêts. L'empereur Alexandre ajouta qu'il ferait tout ce qui dépendrait de lui pour que l'empereur Napoléon eût un établissement convenable et indépendant ; qu'il en prenait avec moi l'engagement le plus formel ; qu'il se chargeait aussi personnellement de tous les intérêts de l'armée.
 
   Ainsi, dès le début de cette douloureuse négociation, les Alliés se croyaient déjà assez sûrs des événements et de l'appui de la trahison pour présenter comme une faveur, un asile, un morceau de terre offert dans un coin du monde à notre Empereur, au souverain dictant naguère ses lois à l'Europe et refusant, dix jours avant, de se contenter des limites de la vieille France. Je revins vainement à la charge pour tâcher de pénétrer les dispositions de l'empereur Alexandre à l'égard de la Régence ; ses réponses furent toujours qu'on n'imposerait rien à la France. En définitive, il était clair qu'on fermait la porte à l'Empereur, mais que, se croyant encore obligé à beaucoup de ménagements, quoiqu'on se fût déjà fort prononcé pour la Restauration, on la laissait encore ouverte à toutes les autres prétentions, par conséquent à la Régence, sauf à profiter des circonstances, à mesure que les événements se développeraient, pour n'admettre au dénouement que ce qui conviendrait à la coalition et à ses adhérents. Quant au sort à faire à l'Empereur, tout en rejetant l'idée de son abdication comme blessant notre honneur, comme contraire à tous nos intérêts et, par conséquent, inadmissible, notre situation était déjà si critique que je cherchai à obtenir quelques développements sur ce que l'empereur Alexandre entendait par ces mots : un établissement convenable.
 
   Autant qu'on peut résumer une conversation de ce genre, dans laquelle j'avais autant d'intérêt à ne pas choquer pour beaucoup apprendre qu'à éviter qu'on pût nous croire réduits à accepter cette dure loi, on sentira tout l'avantage que donnaient à l'empereur Alexandre les circonstances et son rang qui m'imposaient l'obligation de prendre pour de bienveillantes confidences ce qui ne renfermait que de vagues espérances sous de douloureuses suppositions. L'intérêt de l'Empereur était de me dire peu et le mien de savoir beaucoup.
 
   L'empereur Alexandre offrit alors pour l'empereur Napoléon tout ce qu'on voudrait comme revenus et indemnités pécuniaires, mais, comme séjour, ni la France ou l'Italie, ni le continent. On paraissait désirer qu'il passât les mers ou qu'il s'établît en Autriche ou en Russie, s'il voulait y habiter. Partout ailleurs sur le continent, la présence de l'empereur Napoléon paraissait dangereuse, surtout près de la France ou de l'Italie. « S'il vient en Russie, me dit-il, je le traiterai comme un souverain ; au reste je ne désigne rien, car ce serait peut-être lui rendre les choses suspectes. S'il se fiait à moi, il éprouverait, peut être plus en Russie qu'ailleurs, tous les droits qu'ont sur moi le malheur et le caractère d'un grand homme. Il m'a méconnu, mais le mal qu'il s'est fait à lui-même explique celui qu'il a fait à l'Europe ; le bien de nos peuples commande les précautions que nous prenons, mais soyez sûr que, ma religion ne me commandât-elle pas d'être sans ressentiment, je n'en aurai plus le jour où tout sera conclu et que vous trouverez en moi, pour son bonheur, tout l'intérêt que vous m'avez vu porter à ce qui eût été sa vraie gloire. Je vous ouvre les portes choisissez. »
 
   Les exceptions menaient nécessairement à parler de ce qui n'y était pas compris. L'empereur Alexandre voulait que son ennemi fût placé de manière à ne plus avoir d'influence sur les affaires. L'Angleterre, selon lui, se prêterait à tous les arrangements qu'on voudrait, pourvu qu'il fût loin du continent. Je repoussai toute idée d'habitation aux colonies, à cause du climat. Je représentai l'Italie comme la seule proposition à faire, si l'Empereur se décidait en faveur de son fils au sacrifice qu'on désirait, mais auquel, observai-je, il n'était ni dans l'intérêt de la France, ni dans celui de l'armée de consentir ; mais cette réflexion ayant été vivement repoussée comme donnant à l'Empereur une existence et une situation qui le mettraient à portée de tout ressaisir et qui créeraient par ce voisinage de nouveaux embarras à l'Europe, je me bornai à faire sentir qu'on ne pouvait offrir un petit dédommagement pour un si grand sacrifice, si on désirait le faire accepter ; que la santé de l'Empereur et l'état où il avait été il y a quelques années exigeaient, avant tout, un bon climat...
 
   Ayant à la fois à repousser cette proposition, afin qu'on se crût moins en position de nous l'imposer et à en prendre acte pour le cas où elle deviendrait notre unique et dernière ressource, je m'appliquai à n'en faire que le bavardage d'une conversation particulière ; ce moyen amena cependant l'Empereur à prononcer le nom de l'île d'Elbe. C'est ce mot que j'érigeai en offre formelle, en engagement sacré qui devint, un peu plus tard, le salut de l'Empereur, quand la trahison, les désertions et tous les événements qui en furent la conséquence, l'eurent livré à la merci de ses ennemis et leur eurent permis de mettre en question si on laisserait un rocher au milieu des mers d'Europe à celui qui en sacrifiait le premier trône au repos que semblait désirer la France... En désignant un lieu quelconque, l'empereur Alexandre me mettait en situation d'en nommer d'autres. Je nommai la Corse, la Sardaigne, Corfou, si on n'admettait point son séjour sur le continent ; mais ces établissements paraissaient un, État au lieu d'un asile. Il me fut facile de voir qu'on ne voulait accorder qu'une indépendance de nom et aucune puissance réelle. Ne pouvant ni ne voulant faire acte d'acceptation ou de refus, je discutai peu la nature des offres, je cherchai principalement à les multiplier et a pénétrer ses vues, afin de savoir jusqu'où pourraient s'étendre mes espérances relatives à l'indépendance dont on voulait bien laisser la jouissance à mon malheureux maître.
 
   II est de fait que c'est à cette ouverture que l'Empereur dut, plus tard, la souveraineté de l'île d'Elbe qu'il n'aurait pas eue si l'empereur Alexandre n'eût loyalement tenu à sa parole, malgré les observations et l'opposition de plusieurs cabinets et de beaucoup de Français.
 
   En me congédiant, il me dit : « Si l'empereur Napoléon abdique et vous charge d'une réponse, revenez ; je vais vous faire donner un passeport pour que les avant postes vous laissent passer quand vous vous présenterez. Croyez-moi, engagez-le à prendre son parti et ne pas repousser mes offres. Je suis plus son ami qu'il ne pense et, bien certainement, le vôtre car j'aime les bommes qui sont fidèles à leur devoir. »
 
   Le prince de Schwarzenberg, chez lequel j'avais été un moment avant, avait dés lors été plus fraie que l'Empereur. Il m'avait nettement refusé son intervention pour obtenir la Régence, me déclarant que l'Autriche n'avait aucune vue personnelle, qu'elle adhérait à tout ce que décideraient ses alliés et ferait l'empereur Alexandre ; que c'était à ce prince que je devais m'adresser, l'Autriche étant bien décidée à ne plus prêter son appui à une question de famille dans une affaire qui intéressait toute l'Europe et dépendait, par conséquent, de tous les souverains et du vœu de la France, à laquelle on ne voulait rien imposer : c'étaient les phrases de convention..
 
   Je perdais donc tout espoir de voir appuyer mes démarches, si nous en étions réduits à attendre la décision de notre sort de la volonté des souverains, et, au point où en étaient venues les affaires, quel autre espoir pouvais-je conserver si une grande bataille ne nous rendait pas, avec des chances de fortune, des amis ? Cette déclaration, cet abandon du représentant de la puissance qui était la seule intéressée à seconder mes démarches, m'expliquait trop l'assurance avec laquelle l'empereur Alexandre déclarait que l'empereur d'Autriche était au moins aussi prononcé que ses alliés et qu'en aucun état de cause on ne traiterait avec l'empereur Napoléon. J'en fus atterré. Les personnes qui entouraient le généralissime étaient aussi circonspectes que lui. Plusieurs, embarrassés du rôle secondaire que jouait l'Autriche et de l'abandon où elle laissait son propre sang, m'évitaient ; pas un mot d'intérêt ; je n'en avais trouvé le langage que dans la bouche de celui qui prétendait nous condamner en dernier ressort. Tout se réunissait pour me prouver que je ne m'étais pas trompé en mandant la veille à l'Empereur : « Je n'ai pas vu un visage ami ; Sire, ne prenez conseil que de votre courage. » Hélas ! cette triste réflexion et ce conseil n'étaient que trop applicables aux circonstances et à l'abandon général où se trouvait sa cause, même celle de la France. Nous étions au 2, la capitulation de Paris était conclue depuis l'après-midi du 30 et on n'avait, disait-on, aucune nouvelle de l'empereur d'Autriche et de son ministre ; faux ou vrai, il était démontré que M. de Metternich avait pris son parti, comme le disait M. de Schwarzenberg, et que l'Empereur ne viendrait que le plus tard possible à Paris. Un reste de respect humain empêchait le père de venir assister en personne aux funérailles des droits de son gendre, de son petit-fils et de sa fille.
 
   Le prince de Schwarzenberg me répéta encore une partie des reproches qu'il croyait pouvoir faire à l'Empereur sur la non conclusion de l'armistice de Lusigny, qu'il paraissait avoir sur le cœur : « Son refus, son entêtement, sa lettre à son beau-père et celle du prince de Neuchâtel étaient la cause de sa perte, parce qu'elles avaient prouvé à l'empereur d'Autriche, qui se refusait jus qu'alors à le croire, qu'il n'y avait aucun moyen de le ramener à des idées de modération, et qu'il ne renoncerait à ses projets que lorsqu'il ne lui resterait pas un homme pour défendre les rêves de son ambition. » J'obtins, cependant, qu'il enverrait un courrier à l'empereur d'Autriche pour lui rendre compte de tout ce que je lui avais dit et de ce qui se passait : « Mais cela ne changera rien, me dit-il ; je vous le répète d'avance : nous n'avons pris ce parti qu'à la dernière extrémité ; maintenant rien ne peut le changer ; nous vous avons ménagés assez longtemps ; nous nous devons à nos alliés ; l'empereur Napoléon l'a voulu, nous le lui avons assez dit et fait dire. Je plains la France, je vous plains. Quant à l'Empereur, il a voulu son malheur ; il ne peut s'en prendre qu'à lui. Quant à l'Impératrice, son père l'aime, nous la plaignons, mais l'intérêt de l'Europe et notre tranquillité doivent passer avant elle. »
 
   En tout, il se montra aussi animé et prononcé contre l'Empereur que dans nos précédents entretiens. On voyait que ce rôle coûtait à remplir à un caractère noble et généreux et qu'il sentait, ce que je ne manquai pas de lui faire observer, que M. de Metternich lui laissait tout l'odieux de l'abandon de l'Autriche pour son propre sang, tandis que ces négociations étaient du ressort du ministre plutôt que du général de l'armée. Mais la coalition se serait bien gardée de livrer dans ce moment l'empereur d'Autriche au contact de nos malheurs et à l'impulsion de ses propres sentiments. Elle le tint loin de la scène de ce drame, ayant soin de l'entourer de plus d'un champion du nouvel ordre de choses qu'on voulait établir. M. de Metternich et Lord Castlereagh ne le quittèrent pas.
 
  
 
  


 
   [bookmark: _Toc331071063]CHAPITRE IV
 
   [bookmark: _Toc331071064]A FONTAINEBLEAU L'ABDICATION EN FAVEUR DU ROI DE ROME
 
   [bookmark: _Toc331071065]Caulaincourt arrive à Fontainebleau. — Compte rendu à l'Empereur. — Le récit du colonel Fabvier. — Impassibilité de Napoléon. — Talleyrand et les Bourbons. — Envoi de lettres à l'empereur d'Autriche. — Les maréchaux. — Les troupes. — L'Empereur veut lutter. — Il envoie de nouveau Caulaincourt à Paris. — Celui-ci se fait adjoindre Ney et Macdonald.
 
   J'arrivai le soir à Fontainebleau[bookmark: _ftnref192][192]. Chacun cherchait à lire dans mes regards le sort qui nous était réservé. On connaissait les événements de Paris et mon silence ne put qu'ajouter à la préoccupation où étaient tous les esprits et ne rien faire augurer de favorable. J'eus sur-le-champ un long et douloureux entretien avec l'Empereur, qui me rappela deux fois pendant la nuit que je passai presque tout entière prés de lui[bookmark: _ftnref193][193]. J'entrai avec lui dans les moindres détails. Je lui soumis jusqu'à mes moindres réflexions. Il avait reçu mes lettres et avait su aussi par le colonel Fabvier et par d'autres rapports tout ce qui s'était passé à l'entrée des Alliés. Il connaissait les événements qui l'avaient suivie. Le colonel Fabvier était arrivé à Essonnes au moment où l'Empereur, qui s'y était rendu pour reconnaître la position, ordonnait quelques ouvrages défensifs[bookmark: _ftnref194][194]. M. Fabvier avait vu la déclaration publiée par les Alliés, que M. de Bourrienne lui avait obligeamment montrée au moment où il entrait au quartier général de l'empereur de Russie pour lever une difficulté survenue dans l'exécution de la capitulation. M. de Bourrienne l'avait même engagé à la faire connaître et avait eu soin de lui répéter qu'on ne voulait plus traiter avec Bonaparte. L'Empereur connaissait tous ces détails par cet officier et avait même sur Paris et sur ce qui s'était passé au Sénat, à la ville, à la place Vendôme, etc., etc., beaucoup de détails qu'il me raconta et que j'ignorais[bookmark: _ftnref195][195]. Mais j'ajourne le compte que j'ai à rendre de nos longues conversations pour donner quelques détails sur ce qui s'était passé à Paris et sur les menées des personnes à la tête du gouvernement pour ébranler la fidélité de l'armée et celle de ses chefs, détails que nous ignorions alors, mais qui doivent trouver ici leur place, autant pour expliquer divers événements postérieurs que pour l'ordre des dates ; quant à leur exactitude, un acteur de bonne foi me les a données par écrit.
 
   Le colonel de Montessuy, ancien aide de camp du duc de Raguse, était arrivé la veille à Essonnes, comme parlementaire et avait été parfaitement reçu par le maréchal[bookmark: _ftnref196][196]. Son costume, donnant à sa mission un caractère de mystère, avait naturellement donné à penser à tout le monde[bookmark: _ftnref197][197]. On avait appris qu'il était porteur de lettres du général Beurnonville pour plusieurs maréchaux et, suivant quelques personnes, aussi d'un mot du général Desselle pour le duc de Raguse. Il était aussi chargé de tous les journaux et pamphlets, des proclamations et des déclarations des souverains contre l'Empereur[bookmark: _ftnref198][198]. On sut que le maréchal, d'autant plus étonné, laissa toute la journée ces imprimés à la disposition des curieux, que cette négligence était loin de ses habitudes, qu'il avait longtemps causé en particulier avec ce colonel chargé aussi, dit-on, de beaucoup d'ouvertures de la part du prince de Bénévent. Le maréchal avait fait appeler ses divisionnaires : Souham, Bordessoulle et Compans[bookmark: _ftnref199][199]. On rapporte qu'après un long entretien dans son cabinet, lequel se prolongea dans le jardin, il les avait quittés pour rejoindre le colonel Fabvier, revenu de Paris depuis peu, et qu'après lui avoir fait beaucoup de questions sur ce qui s'était passé, au lieu de l'envoyer à l'Empereur pour lui communiquer ces détails, il l'avait entretenu des nouvelles qu'il venait de recevoir de Paris par M. de Montessuy, de la lettre qu'il recevait du général Beurnonville et de l'invitation qu'on lui faisait de se prononcer pour la paix, en lui demandant ce qu'il en pensait. M. Fabvier, à son tour, lui demanda si on faisait les mêmes propositions aux autres maréchaux. Ayant répondu affirmativement et ajouté qu'on le chargeait même de les leur faire connaître et d'envoyer une lettre au duc de Tarente, cela conduisit le maréchal à entrer dans beaucoup de détails sur ce qu'on lui disait et sur la situation et l'on était, enfin sur les malheurs qui menaçaient la France et la nécessité de la sauver de l'extrémité où l'entêtement de l'Empereur avait porté les choses[bookmark: _ftnref200][200].
 
   Plein de son sujet, il fit peu d'attention aux observations du colonel Fabvier et continua à s'étendre en réflexions et en conjectures sur les événements jusqu'au moment où décidé, sans doute, à donner suite aux ouvertures dont on le chargeait, il se décida à faire appeler son aide de camp, le capitaine Martin, qu'il chargea de porter au duc de Tarente la lettre qu'il venait de recevoir pour lui du général Beurnonville, en y ajoutant tous les détails recueillis sur ce qui se passait à Paris[bookmark: _ftnref201][201]. Cet officier expédié, le maréchal avait rejoint ses divisionnaires avec lesquels il s'était encore concerté. C'est après ce nouvel entretien qu'il expédia M. Denys, l'un de ses aides de camp[bookmark: _ftnref202][202], au prince de Schwarzenberg[bookmark: _ftnref203][203]. Il est probable que ce fut pour l'ouverture du fatal arrangement qui combla la mesure de tous nos malheurs et scella, pour le  maréchal de Raguse, l'acte le plus difficile à expliquer dans la vie d'un militaire aussi distingué que lui. De fait, la défection du 1er corps[bookmark: _ftnref204][204] qui en a été le résultat, fut pour, la France le coup de massue qui l'accabla dans ses désastres, pour les militaires la honte de l'habit qu'ils portaient et pour l'Empereur le coup de pied de l'âne... J'ai placé ici ces détails, que je tiens du colonel Fabvier, parce qu'il est nécessaire de fixer en même temps l'attention sur les événements et les intrigues de Paris, sur la conduite qu'on tenait à Essonnes, sur les communications que recevaient les maréchaux et généraux et sur le silence qu'ils gardaient déjà envers l'Empereur.
 
   A Fontainebleau on ignorait tout à fait cette admission de parlementaires et de correspondances et, comme on va le voir, Marmont était, hélas, le dernier dont l'Empereur eût cru devoir se défier, puisqu'il me le citait comme l'homme sur lequel il comptait le plus, comme l'enfant né dans son camp, élevé, formé sous ses yeux, enfin comme le général sur le dévouement duquel il devait comme un père sur son fils.
 
   Avant de reprendre la conversation de l'Empereur à mon arrivée à Fontainebleau, il faut que je rapporte encore une circonstance qui n'a pas été sans influence sur ce qui se passa alors à Paris, notamment sur les dispositions moins prononcées contre l'empereur Napoléon que montra, en ce moment, l'empereur Alexandre. La veille de mon retour à Fontainebleau, l'empereur Napoléon avait tenu un grand conseil auquel il avait appelé le duc de Bassano et les maréchaux qui pouvaient, sans inconvénient, s'éloigner de leurs corps, où il avait agité s'il serait plus avantageux de manœuvrer autour de Paris que de se retirer sur la Loire[bookmark: _ftnref205][205]. Tout le monde fut, dit-on, de ce dernier avis, excepté un seul des assistants. Cependant l'Empereur se décida pour le premier parti. Il voulait avec raison attaquer l'ennemi obligé de s'affaiblir pour garder Paris avec des forces suffisantes ou de courir le risque d'avoir à dos son immense population qu'une faible garnison n'eût pu contenir au bruit de notre canon. C'est cette détermination communiquée à Paris qui avait porté l'alarme et qui avait fait partir en toute hâte les troupes et avait rendu les Alliés moins exigeants dans leurs prétentions.
 
   Je reviens à la conversation que j'eus avec l'Empereur à mon arrivée et pendant la nuit. Ayant noté successivement tout ce que m'avaient dit l'empereur Alexandre et le prince de Schwarzenberg et même le prince de Bénévent, dans les deux entrevues que j'eus avec lui[bookmark: _ftnref206][206], je lui en rendis le compte le plus exact. J'y ajoutai tout ce que je savais sur les événements qui venaient de se passer, tout ce qu'on pouvait présumer d'après l'appui que les intrigues de Paris trouvaient près des souverains.
 
   L'Empereur m'écouta avec impassibilité. On eût dit que ces événements, ces trahisons, ces menaces n'eussent frappé qu'un tiers. Tel je l'avais vu aux jours de gloire et dans ses prospérités, tel il fut et me parut dans ce jour de détresse. « Je ne tiens pas au trône s fut son premier mot. Né soldat, je puis, sans me plaindre, redevenir  citoyen. Mon bonheur n'est pas dans les grandeurs. J'ai voulu la France grande, puissante ; je la veux avant tout heureuse. J'aime mieux quitter le trône que de signer une paix honteuse. Je suis bien aise qu'on n'ait a pas accepté vos conditions, car j'aurais été obligé d'y a souscrire et la France et l'histoire m'eussent reproché cet acte de faiblesse. Les Bourbons seuls peuvent « s'arranger d'une paix dictée par les cosaques. Talleyrand a raison : eux seuls peuvent accepter l'humiliation qu'on impose aujourd'hui à la France, car, ils n'ont point de sacrifices à faire. Ils la retrouvent telle qu'ils l'ont laissée, puis ils conviennent tout à fait à Alexandre. Ils ne l'empêcheront pas de régenter l'Europe. C'est Talleyrand qui a mis depuis quelque temps cette idée dans la tête des souverains mais il sera un jour l'opprobre de la France, moins peut-être pour m'avoir trahi que a pour avoir combiné et consenti à la spoliation de sa patrie au profit de l'étranger.
 
   « Les Autrichiens sont ce que je les ai toujours vus, plats, lâches ; ils sont venus me prier d'épouser une archiduchesse, quand j'étais conquérant ; c'était alors, répétaient-ils à Narbonne, à Berthier, la fille chérie de l'Empereur, l'enfant de son cœur qu'ils m'offraient[bookmark: _ftnref207][207]. Aujourd'hui qu'elle est malheureuse, ils l'abandonnent. Mais, ne vous y trompez pas, Caulaincourt : son père, quoi qu'il ait sans doute, comme Schwarzenberg, peur de moi et qu'il désire me mettre les menottes, ne veut pas détrôner sa fille chérie et son petit-fils. Il mit qu'il est dangereux de séparer une femme de son mari : ses principes religieux, ses idées arrêtées sur certaines questions le feront échapper sous ce rapport aux intrigues de Metternich ; dès qu'il saura ce qui se passe, il comprendra qu'on pousse les choses à bout. D'ailleurs, il n'est pas dans l'intérêt de l'Autriche qu'on me détrône. Metternich, qui est un fourbe vendu aux Anglais, mené par Talleyrand et influencé par l'oligarchie de Vienne, qui, de fait, gouverne l'Autriche, peut y consentir, mais tout ce qui entoure l'Empereur sera contre au fond, si ce a n'est pas l'opinion de Schwarzenberg qui est comprimé, a entraîné, dans ce moment, par la peur et par l'influence d'Alexandre. Sans doute, Schwarzenberg a, comme la noblesse de Vienne, tous les préjugés de nos vieux émigrés. Les peuples, les intérêts des nations, ne sont rien pour eux. Le droit divin, dont le droit féodal est une émanation, voilà 'ce qui les touche, parce qu'ils espèrent ressaisir tout ce que l'autorité royale et les idées du siècle ont fait perdre aux prestiges nobiliaires ; voilà ce qui les pousse et les exalte contre moi. L'oligarchie me redoute parce que je suis le roi des peuples. Il n'est pas de l'intérêt de l'Autriche de livrer l'Europe à l'influence dé la Russie, ce qui arriverait si la France me perdait et par là son influence : mon beau-père ménagera peut être encore les choses.
 
   « Au reste, les hommes sont si aveugles ! C'est la haine qui les guide aujourd'hui. Dans la frénésie actuelle, la raison, la politique ne sont plus écoutées. Les rois ne voient pas que je suis leur meilleure garantie et la noblesse que les distinctions sociales, telles que je les ai créées, telles que je les voulais établir par la pairie et par le complément de mes institutions, sont seules compatibles avec les idées du siècle et chacun sera obligé d'en venir là. Comme considération et influence, la noblesse n'aurait rien perdu, puisqu'elle aurait eu du crédit et de la faveur, ce dont elle est si jalouse. Dans l'état actuel de la société, les distinctions héréditaires, toute espèce de suprématie, même sans privilège réel, a plus besoin que toute autre partie de l'organisation  sociale d'être en harmonie avec les usages du temps, puisque toute distinction, même acquise par le mérite et le courage, choque et froisse l'amour-propre de beaucoup de gens qui n'es avaient pas autrefois sur ces questions, parce qu'ils étaient sans prétentions à cet égard : elle choque bien plus quand elle est héréditaire. »
 
   L'Empereur entra dans quelques détails sur les préjugés et l'opposition qu'il avait eu à vaincre, à cet égard, même dans l'institution de la Légion d'honneur, qui nivelait tous les mérites, préjugés qu'il avait retrouvés plus tard pour créer sa noblesse. Il causait sur toutes ces questions avec le calme qu'on aurait dans un temps ordinaire, en parlant des affaires des autres.
 
   « L'empereur Alexandre, ajouta-t-il, est le plus raisonnable de toute cette coterie ; c'est aussi celui qui a le plus d'esprit. Malgré tout le mal que nous nous sommes fait, il est possible qu'il soit encore le plus généreux. »
 
   L'Empereur me parla de ses projets militaires et de sa position sous ce rapport. Il me parut penser qu'il pouvait encore maîtriser la fortune et changer les événements en marchant à l'ennemi et l'attaquant sous Paris. Le soldat, les officiers particuliers, beaucoup de généraux lui inspiraient toute confiance et il ne mettait. en doute ni le succès, ni les conséquences qu'il devait avoir s'il était secondé ; mais, d'un autre côté, il avait des renseignements sur les discours que tenaient déjà quelques chefs de l'armée, sur leurs dispositions, résultat inévitable  du contact des familles qui étaient à Paris et des intrigues de beaucoup de personnes et cela le faisait hésiter avec raison.
 
   J'eus moi-même, dans la matinée[bookmark: _ftnref208][208], par tout ce qu'on disait assez haut autour de l'Empereur, la preuve de ce qu'il m'avait dit : que beaucoup de gens voulaient bien se battre, livrer une grande bataille pour. l'honneur des armes, mais loin de Paris, comme s'il dépendait de l'Empereur de choisir son terrain, comme s'il n'y avait pas plus d'avantages à attaquer l'ennemi avec cette immense population à dos ! C'est pour se venger de la conduite de quelques Parisiens, disait-on, que l'Empereur veut attaquer l'ennemi à Paris. Il ne faut pas se battre là : ce serait compromettre cette grande cité. Nom y avons nos femmes, nos enfants, nos amis Qui sait où s'arrêtera la fureur du soldat ? Sans doute, il faut tout faire pour maintenir l'indépendance de la France, pour conserver le pouvoir et la dynastie de l'Empereur, mais point de guerre civile !
 
   L'Empereur connaissait ces dispositions et ces discours, mais, plein de l'espérance que lui donnait la mauvaise position de l'ennemi et fort de son ascendant sur les militaires, il n'en tenait nul compte et faisait tous ses calculs pour combattre et vaincre. Il voyait bien que les circonstances avaient encore réveillé le désir, depuis longtemps manifesté, d'obtenir la paix à tout prix, que ce vœu était la pensée, le besoin de tous ; il savait que beaucoup de personnes ne se cachaient pas pour l'exprimer ; qu'on semblait, en quelque sorte, redouter un succès, dans la crainte que les idées de modération qu'il manifestait ne changeassent encore ; mais il remarquait que le besoin de repos n'avait encore atteint que les plus hautes classes
de l'armée et « celles-là, disait-il, feront encore par honneur, ce que les officiers particuliers et les soldats feront par dévouement. On ne quitte pas la partie la veille d'une bataille, mais il n'y a pas de temps à perdre et je ne puis être en mesure que dans quarante-huit heures. »
 
   A entendre quelques personnes, heureusement en petit nombre, on eût dit que nous pouvions redouter quelque chose de pire que de voir l'ennemi occuper notre capitale. L'Empereur, qui croyait remonter l'opinion et entretenir l'énergie en parlant avec une humeur, bien naturelle sans doute, de la conduite qu'on tenait à Paris, des trahisons de quelques Français, de l'insolence des étrangers et de la vengeance qu'il fallait en tirer, avait peut-être un peu contribué à faire redouter à beaucoup de braves gens que le mouvement sur la capitale ne fût qu'un projet de vengeance. Cependant, le respect qu'on lui portait était tel que tout ce monde eût obéi. Chacun venait à moi, cherchait à deviner ce que je ne disais pas, à pénétrer ce qui ne se répandait que trop promptement, car toutes les nouvelles, étalées si complaisamment sur la table du maréchal de Raguse à Essonnes, arrivaient à Fontainebleau et ne s'arrêtaient pas là[bookmark: _ftnref209][209]. Je ne dissimulai pas à l'Empereur qu'il n'y avait pas de temps à perdre, que l'armée était travaillée, qu'il fallait, s'il pouvait, combattre le jour même ou s'en aller sur la Loire, ou subir la loi du vainqueur et abdiquer ; que, dans mon opinion et dans son intérêt personnel, il n'y avait pas un moment à perdre ; que le contact de Paris était, pour l'armée, la peste, et qu'il fallait prendre son parti sur l'heure.
 
   « Ce n'est pas pour une couronne que je combattrai, me répondit-il, car je ne tiens plus à la mienne. Sans doute, les souverains doivent s'attendre à faire des ingrats ; mais, ici, le nombre en est trop grand. Ils sont trop pressés d'un autre règne pour que je tienne au trône. Nous combattrons pour l'honneur de la France, pour prouver que les Français ne sont pas faits pour recevoir la loi des cosaques. » Malgré l'irritation qu'il avait au fond du cœur et l'indignation bien naturelle que devait : lui faire éprouver ce qui s'était passé à Paris, à part quelques instants d'humeur, il parlait de ces événements et même des individus avec calme, avec une impartialité qui ressemblait en quelque sorte à de l'indifférence. Il trouvait tout naturel que M. de Talleyrand eût pris parti contre lui : « Je l'ai maltraité : c'est vengeance légitime. J'ai eu tort de ne pas le faire juger la veille de mon départ, après les reproches que je lui avais adressés. Il fallait un exemple ! J'ai eu tort de lui laisser le temps de se venger. S'il parvient à rétablir les Bourbons, ce sont eux qui me vengeront un jour de lui. Comment peut-il croire qu'on lui pardonne d'avoir officié au Champ-de-Mars et de les avoir poursuivis ? »
 
   La conversation était souvent entremêlée de réflexions étrangères à ces questions. A l'entendre, on eût dit que rien ne pressait et qu'il était tranquillement dans son salon des Tuileries et dans un temps ordinaire
 
   L'Empereur me demanda, de nouveau, si j'avais pu causer avec M. de Talleyrand et ce qu'il m'avait dit. Je lui répétai que nous nous étions parlé' deux fois moins de cinq minutes et que je lui avais rapporté ses paroles.
 
   « Les Bourbons, dit-il après un moment de réflexion, ne pouvaient être dans sa combinaison. II en avait sûre ment une autre. Sans doute, répétait-il, la haine que me porte Alexandre appuie et sert ce parti ; cela l'aura déterminé. Nesselrode n'avait-il pas toutes ses relations dans le faubourg Saint-Germain ? Alexandre reconnaît bien mal les ménagements que j'ai gardés envers lui en Russie ! Si j'eusse proclamé la Pologne et appelé les serfs russes à la liberté, comme je le pouvais et comme on m'en pressait, il ne serait pas à Paris ; mais le monde eût été bouleversé pour longtemps, tous les gouvernements en péril pour un demi-siècle... J'ai loyalement combattu mes ennemis et, quoiqu'ils n'agissent pas de même envers moi, je ne m'en repens pas. Ils excitent « les trahisons et révolutionnent en France contre moi, tandis que c'est moi qui ai rattaché les peuples aux rois et remis le pouvoir souverain en honneur en fermant l'abîme des révolutions. J'ai pu détrôner le roi de Prusse et j'ai sacrifié mon intérêt politique à mon respect pour la royauté, à l'amitié que lui portait Alexandre. J'ai pu détrôner mon beau-père, rendre la Hongrie indépendante et, en ce moment, il abandonne sa fille et son petit fils !... Si j'avais affranchi les serfs d'Alexandre, l'incendie de Moscou m'eût justifié aux yeux du monde : je n'en ai rien fait. Je me suis conduit vis-à-vis des rois en souverain : ils se conduisent envers moi comme des Jacobins ! Voilà le prix de ma générosité ! Ils agissent envers moi à peu près comme les ministres anglais qui payaient des assassins pour se débarrasser de ma personne. Tous les moyens leur sont bons.
 
   « Alexandre se reprochera un jour sa haine et la condescendance qu'il montre pour ce que veut l'Angleterre : tout cela est la suite d'une vieille intrigue que nous découvrirons avant peu. Il y a deux mois que je dis à Savary qu'il y en a une et, comme ce n'était pas la police du ministre qui avait éventé la mèche, il n'a pas voulu y croire[bookmark: _ftnref210][210]. Je suis sûr que Talleyrand voulait dès lors la Régence : ce gouvernement lui convenait et par conséquent à Metternich qui a toujours été son homme.
 
   « Soyez sûr que Talleyrand avait fait depuis longtemps ses arrangements pour ma mort à l'armée. Les balles étant habituées à me respecter, il a voulu faire comme si je n'y étais déjà plus. C'est dans ce but, sans doute, a qu'il voulait faire rester Marie-Louise à Paris ; il en eût fait son instrument et sa sauvegarde. Talleyrand eût fait vouloir à l'Impératrice tout ce qui eût convenu à son projet, mais mes ordres avaient prévu celui-ci dont Savary et tous les ministres, excepté Clarke, ont été la dupe[bookmark: _ftnref211][211]. Ils se sont hâtés de quitter Paris : ils ne devaient le quitter que les derniers. Pasquier est le seul qui se soit conduit convenablement[bookmark: _ftnref212][212]. Un homme qui prend un parti avant qu'une chose soit décidée, fait un acte de courage : les chances qu'il court, si elles ne le : justifient pas, lui méritent l'absolution. Celui qui prévient ne trahit pas. Je l'estimais, je suis bien aise que sa conduite ait justifié cette estime. »
 
   L'Empereur me demanda beaucoup de détails sur la garde nationale. Le choix du général Dessolle[bookmark: _ftnref213][213] et celui du général Ricard[bookmark: _ftnref214][214], commandant en second, ne le surprirent pas. « Dessolle est un brave homme, dit-il ; on l'a choisi comme ami de Moreau. L'empereur Alexandre n'a pas été fâché de faire encore un traître du chef de l'état major de l'armée du Rhin, comme il avait fait du général en chef. Je suis fâché que Dessolle ait gâté une belle réputation. Il n'avait aucune raison pour cela, car, malgré l'espèce d'opposition dans laquelle il marcha toujours, il m'a bien servi et je ne lui ai damais fait que du bien. »
 
   Revenant alors sur les sentiments qu'il supposait à son beau-père, il me dit qu'il allait lui écrire et me-demanda un employé de confiance des Affaires étrangères pour porter sa lettre pendant que l'Impératrice, de son côté, écrirait à son père et lui enverrait M. le duc de Cadre. Il expédia M. de Saint-Mars[bookmark: _ftnref215][215] à l'empereur d'Autriche avec une lettre dans laquelle il lui parlait de ses dispositions pour la paix, même au prix des plus grands sacrifices.
 
   L'Impératrice, à laquelle il avait déjà écrit dans le même sens, expédia de son côté M. le duc de Cadore, mais ces missions furent sans résultats[bookmark: _ftnref216][216].
 
   L'Empereur se plaignit encore beaucoup du ministre de la Guerre, de la manière dont il avait pourvu à la défense de Paris et du peu d'énergie qu'il avait montré. Selon lui, cette ville n'avait pas été défendue. Après ces dernières paroles et d'autres plaintes qui n'étaient que trop justes, l'Empereur, absorbé quelques minutes par ses amères réflexions, ne rompit le silence que pour me dire qu'il était décidé à combattre, qu'il aurait attaqué dès aujourd'hui si les troupes eussent été arrivées, mais que celles du duc de Tarente ne pouvaient être en position que dans l'après-midi du lendemain[bookmark: _ftnref217][217], qu'il fallait donc gagner du temps. Il ajouta que la démarche qu'il faisait vis-à-vis de l'empereur d'Autriche et celle de l'Impératrice procureraient une réponse quelconque et qu'on se déciderait alors selon les circonstances ; qu'il verrait encore les troupes et  sa Garde, qu'il avait déjà franchement annoncé ce qui s'était passé à Paris, qu'il parlerait à ses vieilles moustaches et qu'à sa voix tout le monde retrouverait son énergie.
 
   Je crus devoir rappeler à l'Empereur que je ne pensais pas comme lui sur l'Autriche ; que le langage du prince de Schwarzenberg ne pouvait laisser aucun doute sur les intentions de sa Cour ; que sa loyauté était trop connue pour qu'il pût mettre son opinion personnelle à la place de celle de son souverain ; que ce n'était pas un homme d'intrigues ; que ses franches déclarations, ses refus, même la désobligeance qu'il m'avait montrée et qui n'était pas dans son caractère, me paraissaient des preuves certaines que ce parti avait été pris par les Alliés de concert avec l'empereur d'Autriche et qu'il aurait tort de compter sur lui ; que sa confiance pourrait compromettre ses plus chers intérêts. Il me fut facile de voir que ces réflexions ne changeaient pas son opinion et qu'il persistait dans son aveuglement.
 
   Nous causâmes de ce qui se passait dans l'armée, même dans le palais, des opinions que les généraux émettaient hautement. Je l'engageai à faire de sérieuses réflexions, à ne pas ajourner, comme dans d'autres circonstances, un parti qu'il était urgent de prendre à l'instant. Il savait mieux que moi ce qui se passait et ce qu'il, me dit, à cet égard, me le prouva.
 
   Cependant, il se berçait de beaucoup d'espérances et cherchait à se créer des illusions qu'un devoir bien rigoureux pouvait seul me porter à dissiper dans ce cruel moment. Je le remplis, comme je le devais, et je pus remarquer qu'il commençait à envisager plus sérieusement qu'il ne l'avait encore fait, non seulement les embarras de sa situation, mais toutes les conséquences qu'elle pouvait avoir. Il revint à plusieurs reprises sur ce qui venait de se passer, mit en regard ce qu'il pouvait craindre et ce qu'il lui était permis d'espérer avec plus de calme et, je puis dire, d'indifférence que n'en mettraient certains particuliers, en parlant de la perte ou du gain d'un procès. L'humiliation de la France qu'il avait voulue si grande, si puissante, l'occupait avant tout, ainsi que l'armée ; quant à sa personne, à peine la faisait-il entrer dans la question.
 
   Quand je le ramenais, comme malgré lui, et par plusieurs réflexions, au besoin de s'en occuper, c’était pour me dire : « Je n'ai besoin de rien. Il ne m'en coûtera pas de vivre comme un simple citoyen. Six pieds suffisent à  un homme, » puis, en répétant ces vers de Mithridate : « J'ai perdu quarante ans..., » il terminait cette tirade en me disant qu'il y avait des situations où un général, un Empereur ne tenait pas plus de place qu'un autre homme[bookmark: _ftnref218][218]. Tout ce qui entrecoupait ces longues conversations, me prouvait néanmoins qu'il ne croyait pas encore sa position si désespérée et tout prêt à lui échapper. « Quatre heures plus tôt, s'écriait-il douloureusement, et tout était sauvé. En me voyant à Paris, chacun eût repris courage. » Hélas ! la balance penchait dans ce moment bien plus d'un côté que de l'autre !
 
   L'Empereur savait même ce qu'on avait fait pour renverser sa statue de la colonne triomphale. Il m'en parla, salis avoir l'air affecté de cet outrage qu'il n'attribuait, avec raison, qu'à la haine de quelques jeunes gens. « Si M. Denon[bookmark: _ftnref219][219] n'avait pas fait du zèle malgré moi et contre ma défense formelle, cela ne serait pas arrivé, me dit-il ; car je me suis opposé à ce qu'on l'y plaçât, quand il m'en présenta le projet. Dans mon opinion, les statues dans un lieu public sont un privilège réservé aux morts. Je ne le suis pas encore. » Je lui dis qu'il n'avait pas besoin de cet hommage des vivants, qu'assez d'autres grands souvenirs l'immortaliseraient. « Au reste, voilà les hommes, voilà le peuple, Caulaincourt. Il faut être toujours heureux pour ne pas être outragé par eux ! »
 
   Il me congédia en me disant qu'il me rappellerait incessamment et me chargea de faire demander le maréchal Ney. « Je veux causer avec lui, me dit-il. S'il est franc, je saurai beaucoup de choses, car il est sûrement au courant de ce qui se passe, puisque toutes les intrigues de Paris doivent aboutir à lui, par son beau-père et par la famille de sa femme[bookmark: _ftnref220][220]. Ce moyen de séduction ne peut avoir échappé à Talleyrand. »
 
   L'Empereur vit successivement les maréchaux de la Moskowa, de Dantzig, de Reggio et quelques généraux. Il reçut de mauvaises nouvelles du Midi[bookmark: _ftnref221][221] ; M. de Bassano lui en avait apporté sur ce qui s'était passé la veille à Paris, après man départ. Quoiqu'il y fût préparé par ce que j'avais pu lui dire de la disposition des esprits et de celle des sénateurs, elles lui furent extrêmement sensibles. Bientôt, la déchéance, prononcée la veille, ne fut plus un secret[bookmark: _ftnref222][222]. Si ce concours de détails inquiétants, de nouvelles affligeantes fit, dans le moment, quelque impression sur l'Empereur, il se remit promptement. En voyant, peu d'instants après, les troupes qu'il avait réunies, sa figure avait l'impassibilité, même la sérénité qu'on avait pu y remarquer aux parades de Vienne et de Berlin[bookmark: _ftnref223][223]. Il fit successivement masser l'infanterie et la cavalerie dans la cour du Cheval Blanc et appeler les officiers et sous-officiers autour de lui et leur dit :
 
   « Soldats ! l'ennemi en nous dérobant trois marches, s'est rendu maitre de Paris. Il faut l'en chasser. D'indignes Français, des émigrés, auxquels nous avons pardonné, ont arboré la cocarde blanche et se sont joints à nos ennemis : les lâches !... Ils recevront le prix de ce nouvel attentat... Jurons de vaincre ou de mourir et de faire respecter cette cocarde tricolore qui, depuis vingt ans, nous trouve toujours dans le chemin de la a gloire et de l'honneur[bookmark: _ftnref224][224]. »
 
   Cette courte harangue électrisa tout le monde[bookmark: _ftnref225][225]. Chacun, à l'envi, répéta ce serment ; d'unanimes acclamations saluèrent l'Empereur comme aux jours ou il était heureux. Les troupes défilèrent pour se disposer à partir et la victoire eût certainement couronné leurs efforts, si le même enthousiasme eût pu se communiquer à tous les chefs.
 
   L'Empereur rentra dans son cabinet, où il fit entrer, avec M. de Bassano et sa maison militaire, les maréchaux, les généraux qui l'avaient suivi[bookmark: _ftnref226][226] et auxquels il était bien aise de parler. Il exposa franchement les faits, dit que la haine, les menaces de l'ennemi étaient uniquement dirigées contre sa personne, que, trompés par les déclarations des souverains alliés et par leurs assurances d'intérêt pour la France, quelques hommes pouvaient en être dupes ; que l'espoir de la paix, la perspective du repos pouvaient sourire à beaucoup de gens et les tromper, mais que tout cela était des leurres pour nous diviser, parce qu'on n'avait pu nous vaincre ; que le salut de la France n'était que dans notre union, dans notre courage ; que, pour lui, il ne tenait pas au trône, mais que lui seul, dans notre propre intérêt, pouvait cependant garantir notre indépendance, notre sûreté, nos fortunes, l'existence de nos familles.
 
   Son allocution fut vive, pleine de force, de désintéressement et de raisonnements faits pour persuader : les intérêts de la France, de l'armée, en furent le texte.
 
   Il parla de son fils, d'une abdication en sa faveur, des inconvénients de ce parti dont le succès lui paraissait, au reste, douteux, comme d'une question bien plus dans l'intérêt de la France que dans le sien. Il ajouta que, n'ayant jamais voulu que le bonheur de la France, il ne se refusait à rien pour l'assurer ; qu'il était prêt à tous les sacrifices, qu'il ne demandait qu'à être convaincu que ce parti, ou tout autre, serait réellement utile à la patrie et que cette proposition n'était pas une offre trompeuse de l'ennemi pour tout perdre.
 
   Obligé d'aller expédier M. de Saint-Mars, je ne fus présent qu'au commencement de cette conversation, dont on me répéta ensuite les derniers détails.
 
   L'Empereur, s'apercevant que l'approbation tacite des auditeurs tenait plus au respect qu'on lui portait et à ce qu'il imposait encore qu'à la conviction et que le plus grand nombre était moins frappé de ses si judicieux raisonnements que des avantages de l'abdication en faveur de son fils, il ne laissa pas prononcer l'opinion de quelques généraux prêts, peut-être, à la manifester. II avait assez observé tous les visages pour savoir à quoi s'en tenir ; il connaissait l'opinion qu'il n'avait voulu que sonder ; il parla donc en peu de mots des Bourbons, des intrigues de Paris en leur faveur et des inconvénients de ce parti.
 
   Sur ce point on. fut unanime ; il n'y eut qu'une voix pour les repousser. Les maréchaux de Dantzig et la Moskowa se prononcèrent fortement contre. Le dernier ajouta que ses enfants ne pouvaient trouver de garantie pie dans la dynastie impériale. « Les Bourbons et les nobles leur rappelleraient bien vite, dit-il, que leur père n'était qu'un paysan, un hussard de la colonelle-générale, etc...[bookmark: _ftnref227][227]. »
 
   Cette conférence terminée, l'Empereur me fit appeler : « Les maréchaux, beaucoup de généraux ont perdu la tête, me dit-il ; ils ne voient pas que, sans moi, il n'y a plus d'armée et que, sans cela, il n'y a pas de garantie pour eux. L'ennemi étant à Paris, ils se jettent dans la gueule du loup. Ils n'ont rien dit, mais j'ai bien vu qu'ils penchaient pour l'abdication. Ils croient qu'elle ne changera qu'un homme. Les imbéciles ne voient pas que le salut de la France, le leur est en moi, que ce qu'on  offre n'est qu'un leurre, que mon fils ne peut rien garantir et que c'est un moyen de la trahison pour perdre le pays. Elle commence par tout arracher au père. Pour moi, cela m'est égal. Ne soldat, je vivrai bien sans empire, mais la France ne peut se passer de moi, ou elle subira le joug qu'Alexandre et les intrigues de Talleyrand lui imposeront. » Il ajouta que les maréchaux qu'il avait vus le matin ne lui avaient pas dissimulé qu'on avait de la répugnance à marcher sur Paris, qu'il voyait qu'on cherchait des prétextes, qu'au reste cela ne l'arrêterait pas, que c'étaient les intrigues de Paris qui le représentaient animé d'un esprit de vengeance contre les Parisiens comme s'il pouvait en vouloir à une population, qui, au contraire, était bien intentionnée et toute pour lui, de la trahison de deux ou trois intrigants vendus aux Anglais. « Je vais battre les Russes et non pas les Parisiens, qui me seconderont sûrement, me dit-il. Les derniers rapports que m'a remis Maret ne peuvent me laisser aucun doute sur les bonnes dispositions de Paris. Ce qui se passe n'est que l'effet des intrigues de cinquante traîtres... »
 
   Il me parla de la déchéance, me dit qu'elle serait publique sous peu, si même elle n'était déjà connue partout. Il ajouta qu'on lui avait apporté des correspondances de Paris, adressées à plusieurs généraux, qui ne pouvaient lui laisser de doute sur les intrigues qu'on avait déjà nouées[bookmark: _ftnref228][228] ; qu'on travaillait fortement les esprits ; qu'il allait donc se presser ; qu'il ne gagnerait rien à se retirer sur la Loire, parce qu'un mouvement amènerait la défection de quelques chefs et la désertion des soldats ; que la trahison les chercherait là comme à Fontainebleau ; qu'il était encore préférable de tenter la fortune sous les murs de Paris, pendant que l'armée était réunie ; qu'une fois engagés, les généraux seraient bien obligés de se battre ; que les choses ne paraissaient pas encore assez avancées pour qu'on osât lui désobéir en face ou se couvrir de honte en l'abandonnant au moment de livrer bataille ; que la conversation qu'il venait d'avoir avec tous les maréchaux et généraux et que j'avais pu entendre lui avait encore prouvé qu'il n'y avait pas de temps à perdre, parce que, aveuglés sur les conséquences de l'abdication en faveur de son fils, les généraux penchaient pour ce parti ; qu'ils s'en repentiraient, mais trop tard.
 
   « Au reste, tant pis pour eux, dit-il. S'ils réfléchissaient, ils devraient sentir qu'eux et leurs enfants, comme disait Ney, ont plus besoin de moi que je n'ai besoin d'eux puisque je ne tiens pas au trône. Quant à moi, je suis décidé. Pendant que vous négocierez, nous nous battrons et la bataille tranchera toute la. question. »
 
   Il ajouta que la Garde allait se mettre en mouvement sur Essonnes[bookmark: _ftnref229][229] ; qu'il avait heureusement, sur ce point, Marmont, sur lequel il pouvait compter ; qu'il était important pour lui d'y avoir un chef sûr et dévoué, à cause du contact continuel avec Paris et des communications  que Talleyrand aurait sûrement cherché à établir ; qu'il fallait, quant aux affaires politiques, gagner du temps pour qu'il pût faire son mouvement ; que la déchéance prononcée par le Sénat ne signifiait rien si la bataille qu'il allait donner faisait évacuer cinquante lieues de pays à l'ennemi ; qu'avec les Français, un succès remontait aussi vite les esprits qu'un revers les abattait ; qu'il fallait donc que je retournasse à l'instant à Paris, afin de passer avant qu'on ne sût le mouvement de la Garde et que rien ne fût engagé ; qu'au reste il n'était point éloigné de l'idée d'abdiquer en faveur de son fils, si la chose était faisable et lui garantissait le trône ; que je pourrais annoncer cette disposition ; qu'il était prêt à faire ce sacrifice, s'il pouvait assurer le bonheur de la France et éloigner l'ennemi de son territoire, mais que ce parti lui paraissait malheureusement loin de remplir le but qu'on croyait atteindre ; que placer une Régence autrichienne à Paris ne pouvait convenir à la Russie ; qu'il doutait donc qu'Alexandre fût, de bonne foi, disposé à y accéder ; qu'il ne fallait pas être dupe des étrangers, dont le premier désir était de diviser les Français pour dépouiller la France en lui donnant un gouvernement qui y fit naître des divisions ou qui y amortit toute espèce d'énergie ; qu'aujourd'hui beaucoup de gens et même de généraux ne voyaient, ne désiraient que la paix et peu importe à quel prix ; que même les maréchaux n'avaient que ce mot dans la bouche, comme s'il dépendait de lui ou d'eux de la faire à la minute ; qu'on ne voyait pas dans ce moment qu'une mauvaise paix faisait plus de mal au pays que la prolongation de la guerre ; qu'une mauvaise paix tuerait notre industrie, tandis que la prolongation de la guerre ne ferait que suspendre ses métiers ; que notre prospérité intérieure étant maintenant fondée sur cette industrie, sur le développement qu'il lui avait donné, il ne fallait pas agir légèrement.
 
   Il ajouta aussi qu'il était probable que le courrier qu'il venait d'envoyer à l'empereur d'Autriche et l'arrivée du duc de Cadore décideraient ce prince à se rendre à Paris et à appuyer la Régence ; que je pourrais même être secondé, sur-le-champ, dans cette proposition, par le prince de Schwarzenberg, qui recevrait sûrement des ordres dès que l'Autriche le saurait décidé à abdiquer pour son fils ; que, sa détermination connue, Schwarzenberg (il n'en doutait pas) agirait de lui-même dans ce sens ; qu'il fallait donc s'attacher à lui bien faire entendre que ni la France, ni l'armée ne voulaient des Bourbons ; que la guerre serait éternelle et qu'elle se ferait sûrement avec des chances diverses si on s'entêtait à vouloir les rétablir ; que, s'il n'abdiquait pas, les choses pouvaient bien changer pour lui d'ici à peu de jours et qu'avant trois mois, la présence des ennemis, leurs vexations et toutes les menées en faveur des Bourbons produiraient une réaction dans les esprits et dans la nation, qui serait toute en sa faveur ; que tous les gens sages, les vrais politiques comprendraient facilement qu'il fallait profiter de la disposition où il était d'abdiquer pour son fils. Il ajouta encore qu'au surplus, avant quarante-huit heures, il y aurait, si la fortune ne le trahissait pas, des événements qui éclaireraient toute la question ; qu'en attendant, il serait bon d'entamer une négociation sur cette base, ce qui serait, d'ailleurs, une réponse aux ouvertures qu'on m'avait faites et un motif pour être écouté, puisqu'on ne rejetait aucune des ouvertures et même des conditions imposées, répétait-il.
 
   « Partez sur-le-champ, ajouta-t-il. Vous connaissez mes intentions, mes projets. Si je suis vainqueur, nous aurons une paix honorable, car un revers de l'ennemi, dans l'état d'exaspération où sont les campagnes contre les cosaques, aura des suites pour l'ennemi. Si je perds la bataille, la pauvre France subira la loi. Quant à moi, je vous le répète, je n'ai besoin de rien. Voudra-t-on de mon fils ? Partez sur-le-champ. »
 
   Je refusai toute nouvelle mission si Sa Majesté ne m'adjoignait pas des collègues. Je lui observai encore que j'étais, sans doute, prêt à tout faire pour le servir, qu'aucune difficulté ne pouvait m'arrêter dans les circonstances où l'on était, mais que ces circonstances embrassaient trop d'intérêts divers et sur lesquels on ne pourrait attendre des instructions, tandis que les moindres décisions pouvaient avoir des conséquences si graves que je ne pouvais me charger seul d'une telle responsabilité ; que je lui demandais, d'ailleurs, des instructions écrites et des pouvoirs bien en forme, que l'Empereur semblait regarder comme inutiles dans ce moment. Je lui observai que mon crédit comme négociateur était même usé, que tout autre ferait mieux que moi et que je serais bien plus heureux qu'il me permît de rester à l'armée.
 
   L'Empereur réfléchit un instant, puis il me dit que j'avais raison : qu'il aurait cependant préféré que je partisse de suite, parce que d'autres choix entraîneraient des retards ; qu'ils étaient d'ailleurs difficiles à faire, ayant besoin de ses maréchaux à la tête des corps ; qu'il pensait cependant qu'il serait bon qu'il en choisît un, pour donner du poids à ce que je dirais sur l'opinion de l'armée, sur l'attachement, le dévouement qu'elle lui portait et sur sa répugnance pour les Bourbons. Passant, sans rien décider, à d'autres détails sur le mauvais esprit qui régnait déjà au quartier général, il me dit des choses obligeantes sur ma conduite envers lui et me répéta ce qu'il m'avait déjà dit en revenant de Russie et de Dresde : « Si vous aviez voulu, Caulaincourt, je vous aurais comblé de faveurs. Vos « réflexions toujours rudes ont repoussé l'attrait que j'avais pour vous ; vous vouliez me mener comme vos a postillons. »
 
   Il me parla alors pour la première fois de la guerre de Russie : « Vous m'avez dit la vérité, mais ce que d'autres me disaient et ce que j'avais vu de l'hiver en Pologne, le beau temps qu'il faisait, tout m'a trompé. Les nouvelles qu'on me donnait de Vienne, de Wilna, de Pétersbourg même, celles du quartier général de Kutusof présentaient Alexandre comme prêt à traiter et retenu seulement par l'influence de la faction anglaise, dont « l'opinion prononcée des Russes pour la paix était au moment de triompher. J'aurais cependant réussi si j'avais suivi mon projet et fait mon expédition en deux, ou même si je n'étais pas resté plus de quinze jours à Moscou. Les Russes ne peuvent, au reste, se faire honneur de nos revers et nous n'avons été vaincus que par l'hiver, quoique mon étoile, comme on l'appelle, m'ait trahi. La Suède et la Turquie m'ont échappé. La Pologne, qui était mon moyen comme mon but, m'a manqué. L'armée a fait l'impossible, mais le cabinet ne l'a point secondée. Maret a été dupe : nous avons été trompés. Ces erreurs-là coûtent cher... Quatre heures plus tôt à Paris, et tout était cependant réparé. Si j'avais aujourd'hui mon armée réunie à Essonnes, tout le serait encore dans deux heures, car l'ennemi est dans une position à tout perdre. Si on avait un peu d'énergie, tout serait sauvé... Quelle gloire pour les Parisiens, pour cette garde nationale, si elle chassait les cosaques et faisait main basse sur tous ces étrangers. Mais nous sommes une nation qui a trop de luxe, trop de bien-être, d'aisance, pour avoir cette énergie. Les paysans de la Champagne, de la Bourgogne, même de la Picardie, ont cependant donné aux Parisiens un bel exemple[bookmark: _ftnref230][230]. Au reste, ce n'est pas le peuple qui manque d'énergie, ce sont les hommes que j'ai placés à sa tête qui me trahissent. » 
 
   Après ces réflexions, l'Empereur me parla des personnes qu'il affectionnait et qui avaient pour lui de l'amour : Maret m'aime, me dit-il, Berthier aussi ; Duroc m'était dévoué, mais il ne m'aimait pas. Vous, vous m'avez dit la vérité, mais vous ne m'aimez pas. Vous m'êtes fidèle, parce que vous êtes un homme d'honneur : aussi je vous estime. Vous savez que je ne fais pas le même cas de toutes les personnes que j'emploie. »
 
  
 
  


 
 
   
   Perdant tout à fait de vue la négociation et même l'abdication dont il était question un moment avant, l'Empereur passa en revue une partie des personnes qui l'approchaient, puis les maréchaux et les généraux , pour en venir au choix d'un ou deux plénipotentiaires. J'insistai pour qu'il en désignât trois, afin d'avoir M. le duc de Bassano, qui, ayant toute sa confiance et connaissant sans doute ses vues les plus secrètes, pourrait, lui dis-je, le servir mieux que personne dans ces circonstances difficiles où, tout étant impromptu, il fallait prendre à l'instant le meilleur parti, au moins celui qui lui pourrait convenir.
 
   « Les étrangers sont trop montés contre Maret, répondit l'Empereur. Vous savez mieux que personne que je gouverne moi-même et qu'il n'agit que par mes ordres ; mais on n'en est pas moins monté contre lui et, dans ce moment, ce choix entraverait toute espèce de négociation, au lieu de la nouer. Je tiens à ce que vous alliez à Paris ; je l'exige même de votre dévouement (ce fut son expression) ; je vous adjoindrai un ou deux maréchaux. » J'insistai pour deux, par la raison que l’Empereur avait approuvée qu'il fallait donner du poids à ce que nous dirions sur l'opinion de l'armée. Cette réflexion lui parut juste et il désigna tout de suite M. le duc de Raguse. M. de Bassano vint nous interrompre, dans ce moment, pour lui remettre des papiers. L'Empereur me dit d'aller faire mes préparatifs, qu'il me ferait demander dans un instant, qu'il réfléchirait, d'ici là, à ses choix et que nous en causerions.
 
   L'Empereur m'ayant fait rappeler, une heure après, il me dit que le maréchal Ney était venu lui raconter ce qui se passait dans l'armée, lui parler de l'effet que produisait le bruit de la déchéance prononcée par le Sénat, de l'éloignement qu'on avait pour un mouvement sur Paris parce qu'on disait que l'armée pillerait la ville pour se venger de la conduite des municipaux et de ce que quelques jeunes gens avaient arboré la cocarde blanche. Il ajouta que le maréchal lui avait fait mille nouvelles protestations de fidélité en lui répétant ce qu'il avait déjà dit, ainsi que le duc de Dantzig, devant tous ses collègues : que son intérêt, celui de ses enfants, celui de tous les hommes qui avaient traversé la Révolution étaient dans le maintien de sa dynastie, qui lui offrait seule des garanties, et qu'il avait ajouté mille autres choses pour prouver son dévouement.
 
   « D'après cela, me dit l'Empereur, je ne crois pas pou voir faire un meilleur choix, dans la circonstance actuelle. Il me fera faute pour la bataille, car il est certainement le plus vigoureux de mes maréchaux, mais, étant un des plus marquants de l'armée et ayant la confiance de beaucoup d'officiers et celle des soldats, son opinion aura plus de poids, même ici, et il me sera plus utile qu'un autre dans les négociations, s'il suit la bonne route. Ici, je le remplacerai ; mais prenez garde à lui, ajouta l'Empereur, car il sera à Paris sur un terrain glissant pour lui, à cause de la famille de sa femme. Il est bien disposé à présent ; rien ne me répond de ce qu'il fera dans une heure, si on le circonvient, car il n'a pas de tête. Il est aussi faible qu'il est brave, et son excessive ambition donne grande prise sur lui. »
 
   L'Empereur entra alors dans quelques détails sur la vie de ce maréchal, qui me prouvèrent qu'il estimait beaucoup son courage mais moins son caractère. Il fit la réflexion que l'absence des maréchaux ferait gagner un bâton de maréchal à des divisionnaires, qui les valaient pour le talent, et que, dans la circonstance actuelle, tout ce qui excitait l'émulation était avantageux : « Annoncez-lui de suite mon choix, ajouta l'Empereur. Faites-le prévenir, ainsi que le duc de Raguse ; ils vous accompagneront tous deux. Ne perdez pas un instant et appelez Fain[bookmark: _ftnref231][231] pour que je leur écrive officiellement. Faites dire en même temps au duc de Raguse de se rendre sur-le-champ ici pour prendre mes ordres. »
 
   Je sortis pour remplir les intentions de l'Empereur. J'avais à peine traversé le salon de service qu'on me rappela. L'Empereur me dit qu'il avait réfléchi que le duc de Raguse était à Essonnes, sur notre chemin ; qu'il était inutile que je lui écrivisse, que le faire venir serait un retard et qu'il fallait se hâter de partir ; qu'il allait lui écrire pour qu'il se tînt prêt et que nous le prendrions en passant. Pendant qu'il dictait cette lettre et celle pour le prince de la Moskova, je fis prévenir ce dernier. La lettre expédiée, l'Empereur la signa et me dit de recommander à l'officier de faire grande diligence afin que le maréchal eût le temps de se préparer et ne nous fît pas attendre.
 
   En allant remettre la lettre à un officier, je rencontrai le duc de Tarente qui entrait dans le salon de service et j'en prévins l'Empereur, en rentrant dans le cabinet. Il réfléchit un moment et me dit : « Je pourrais vous donner le duc de Tarente au lieu du duc de Raguse. Il ne m'aime pas, mais c'est un homme d'honneur qui a des sentiments élevés et sur lequel on peut, je crois, compter[bookmark: _ftnref232][232]. Le duc de Raguse m'est utile à Essonnes ; c'est le point de contact avec Paris. Personne ne peut m'inspirer plus de confiance que Marmont. Qu'en pensez-vous, Caulaincourt ? Donneriez-vous votre confiance à Macdonald ? » Je répondis affirmativement. « Courez, me dit-il, faites-moi rapporter la lettre pour Marmont : qu'on coure ventre à terre après l'officier, s'il est parti. » On le trouva sortant de la cour du Cheval Blanc et je remis la lettre sur le bureau de l'Empereur qui reprit la conversation sur le duc de Raguse, car ce point d'Essonnes et le contact avec la capitale l'occupaient comme s'il eût eu le pressentiment de ce qui se passait.
 
   « Je puis compter sur Marmont, me dit-il. C'est un de mes anciens aides de camp. Il a été élevé dans mon camp. Il a reçu de l'éducation ; il a des principes d'honneur. Il n'y a pas d'officier pour lequel j'aie fait autant que pour lui. Le hasard m'a servi en plaçant son corps à Essonnes. Une chose m'étonne cependant, ajouta-t-il après avoir réfléchi un instant : il ne m'a fait aucun rapport, il ne dit rien sur ce qui se passe à Paris. Cependant, Talleyrand aura été frapper à sa porte de plus d'une manière... Ne parlez pas encore de mes projets au duc de Tarente : je veux, avant de le nommer, causer cc avec lui. Mettez-vous là que je vous dicte vos instructions, afin qu'on ait le temps de les mettre au net pendant que je causerai avec le maréchal. »
 
   Je lui représentai que, devant partir à l'instant et n'ayant pas un moment à moi depuis mon arrivée, j'avais différentes choses à expédier pour le ministère. « Allez faire vos affaires, me dit-il. Faites appeler le maréchal Ney et faites entrer le duc de Tarente. » Peu de temps après, l'Empereur me fit demander et me dit qu'il avait été fort content de la conversation du maréchal de Tarente, qui lui avait montré le plus touchant dévouement. Il ajouta : « C'est un noble caractère. Je crois qu'il vous secondera bien et qu'il me sera aussi fidèle qu'aurait été le duc de Raguse. » L'Empereur lui avait annoncé lui-même la marque de confiance qu'il lui donnait. Le maréchal accepta et fut se disposer à partir. Le prince de la Moskowa était aussi venu chez l'Empereur : il avait paru flatté de son choix et lui avait fait mille nouvelles protestations de dévouement.
 
   L'Empereur, qui avait déjà dicté plusieurs projets de déclaration avant d'en arrêter un qui lui convînt, s'était enfin déterminé pour une rédaction qu'il me montra. Je lui représentai qu'elle était insignifiante et si insuffisante qu'elle ne serait pas admise, si on en demandait commuai-cation pour traiter. Il discuta assez longtemps sur ce texte, en cherchant une rédaction satisfaisante et finit par faire lui-même la réflexion que, n'étant pas le plus fort et ayant le besoin de gagner du temps pour combattre et vaincre ou les moyens de faire réussir la négociation pour son fils, il fallait que sa déclaration fût plus positive qu'il n'aurait voulu la donner. Il y fit, ainsi qu'aux pouvoirs et aux instructions, divers changements. Telles que nous les emportâmes, elles nous auraient mis à portée de remplir son but si la situation des choses, la disposition des esprits et la trahison n'eussent pas, presque en même temps, renversé toutes nos espérances[bookmark: _ftnref233][233].
 
   L'Empereur, ayant fait appeler les deux maréchaux qu'il venait de nommer ses plénipotentiaires, nous remit sa déclaration et les pouvoirs... MM. les maréchaux firent quelques observations sur la déclaration qu'ils trouvèrent encore insuffisante. Dans le premier moment l'Empereur se défendit d'y rien changer, mais, convaincu d'avance que leurs représentations étaient justes, il consentit à un changement, puis à un autre, donna des explications pour refuser tous ceux qu'on réclamait encore et nous congédia en nous recommandant de faire toute diligence. Chacun fut faire ses dernières dispositions.
 
   Pendant qu'on mettait au net nos instructions et la déclaration adoptée, l'Empereur me fit appeler. Il me parla encore des maréchaux qu'il venait de m'adjoindre, me fit l'éloge du duc de Tarente. Passant subitement aux grandes questions politiques et oubliant tout ce que je lui avais rapporté en arrivant de Paris, tout ce qui avait été dit dans ma conversation et surtout ce qui pouvait contrarier ses projets, se faisant illusion, comme au temps de sa bonne étoile, il me dit que je devais compter sur l'Autriche ; que la lettre qu'il avait écrite à l'Empereur et, surtout, la résolution qu'il venait de prendre en faveur de son fils, changeraient toutes les dispositions de cette Cour ; que le prince de Schwarzenberg appuierait sûrement la Régence dans le cas où, la bataille n'ayant pas le succès qu'il espérait, il ne lui resterait pas d'autres ressources. Au reste, tout ce qu'il ajouta me le montra bien résolu à attaquer. Il me répéta encore : « Je ne tiens pas au trône. Né soldat, je serai trop heureux de vivre comme un simple citoyen. Il faut que mon sacrifice procure des avantages réels à la France. Je n'abdique que dans ce but. Puisque c'est moi qu'on poursuit, dès que je me place, de ma propre volonté, hors de la question et des affaires, les puissances n'ont aucune bonne raison à alléguer pour arracher à la France la Belgique, même Anvers : la France a dès lors droit aux bases de Francfort, car la géographie de l'Europe et ses intérêts n'ont pas changé depuis quatre mois[bookmark: _ftnref234][234]. Si c'est à moi, à mon ambition qu'on faisait la guerre, la France, sans moi, ne doit plus être traitée en ennemie. Dites qu'aucun sacrifice ne me coûtera, si on est de bonne foi et que les ennemis n'en exigent point qui ravalent et affaiblissent la France. Pressez sur cela Alexandre : c'est le moyen de démasquer cette bienveillance de paroles qui cache les plus perfides intentions. Une Régence, ajouta-t-il, ne peut donner de l'inquiétude à l'Europe... Je ne vous recommande pas, me dit-il en me congédiant, les intérêts de mon fils ; je sais que je puis compter sur vous. Quant à moi, vous savez que je n'ai besoin de rien. »
 
   Il fit encore la réflexion que l'empereur Alexandre n'aurait aucun motif pour s'opposer à la Régence, si Talleyrand ne lui tournait pas la tête, puisque l'influence autrichienne finirait par peser aux Français et les disposerait d'autant plus en faveur de la Russie. Il me recommanda de faire cette réflexion à l'empereur Alexandre et ajouta que ce prince connaissait trop les hommes et les affaires pour ne pas voir cette question sous toutes ses faces, qu'il avait trop d'esprit et connaissait trop les Bourbons pour ne pas être convaincu qu'ils ne convenaient pas à .la France et que c'était y jeter la discorde. « Si l'Europe, dit-il, a besoin de la paix, comme le répètent tant tous les échos « du jour, il faut que la France puisse être tranquille. II lui faut donc un gouvernement qui garantisse tous ses « intérêts et qui n'ait point de vengeance à exercer. Méfiez vous, de toute manière, de Talleyrand : il n'est occupé que de ses intérêts. Il cherchera à circonvenir Ney ; prenez-y garde, car l'ambition de ce maréchal peut lui « faire faire bien des sottises, s'il a l'espoir de jouer un « rôle sous le nouveau gouvernement. » L'Empereur me congédia en me répétant : « Je compte sur vous, Caulaincourt. »
 
   La Garde s'était mise en mouvement ; les troupes se rapprochaient, se concentraient ; tout se disposait pour tenter encore le sort des armes tandis que nous prenions la route de Paris. Le duc de Tarente, qui ne s'attendait pas à cette mission, n'ayant pas ses équipages, accepta une place dans ma voiture. Le prince de la Moskowa nous suivait dans la sienne.
 
  
 
  


 
   [bookmark: _Toc331071066]CHAPITRE V
 
   [bookmark: _Toc331071067]LA DÉFECTION DE MARMONT
 
   [bookmark: _Toc331071068]A Essonnes. — Marmont. — Ses négociations. — Il manifeste l'intention de les rompre. — Il se rend au quartier général de Schwarzenberg avec Caulaincourt, Ney et Macdonald. — Schwarzenberg. — Le prince de Wurtemberg. — Départ pour Paris.
 
   Arrivés à Essonnes[bookmark: _ftnref235][235], nous dûmes nous arrêter chez le duc de Raguse pour attendre le retour du parlementaire, qui avait été demander notre admission. Nous trouvâmes ce maréchal avec ses divisionnaires : chacun parut encore plus embarrassé qu'étonné de nous voir et le maréchal très empressé de savoir ce qui nous amenait[bookmark: _ftnref236][236]. Il nous assura que le prince de Schwarzenberg étant dans le voisinage, au château de Chevilly, notre admission n'éprouverait, sans doute, aucun retard. Chacun se regardait, s'observait. Tout le monde avait l'air surpris ou chuchotait, pendant que MM. les maréchaux racontaient sommairement au maréchal de Raguse (pris à part) la résolution de l'Empereur et la mission qu'il venait de nous confier.              
 
   Pendant ce début je descendis dans la cour pour prévenir l'officier qui allait en parlementaire[bookmark: _ftnref237][237] qu'il pouvait au besoin se prévaloir, pour notre admission, des passeports que l'empereur Alexandre m'avait fait donner pour être reçu aux avant-postes et revenir à Paris, en cas de négociation, mais il était parti. Ayant aussi des ordres à donner à l'agent des postes chargé d'assurer notre voyage, je ne remontai qu'un instant après. Quel fut mon étonnement, quand M. le duc de Tarente, venant à moi et me prenant à part, me raconta succinctement ce que venait de leur dire le duc de Raguse et ce que ce maréchal répéta de nouveau, mais sommairement, devant moi un moment après.
 
   II avait reçu, dit-il, une lettre du général Beurnonville avec des ouvertures du prince de Bénévent afin de se prononcer pour la paix et d'engager ses généraux à prendre le même parti. Des insinuations du prince de Bénévent lui avaient, en même temps, fait connaître qu'on était prêt à prendre tous les arrangements qui conviendraient à l'armée. On lui avait envoyé la proclamation des souverains alliés et les actes du Sénat. Il s'était, en conséquence, concerté avec ses généraux et, après une négociation qui avait amené le prince de Schwarzenberg à Chevilly pour éviter tout retard, à cause des difficultés qui s'étaient élevées sur l'arrangement à faire relativement à l'indépendance et à la sûreté de l'Empereur, le prince venait de lui envoyer, au moment où nous arrivions, un officier pour lui annoncer qu'il accédait à ce qu'il lui avait demandé[bookmark: _ftnref238][238].
 
   Je lui observai qu'il ne pouvait se regarder comme engagé, puisque, d'après ce qu'il disait et ce que venait de me dire M. le maréchal de Tarente, il n'y avait rien de signé. Il parut embarrassé, répondit qu'il n'y avait, en effet, rien de signé, mais qu'on était au moment de signer, puisque le prince de Schwarzenberg annonçait qu'il accédait à tout[bookmark: _ftnref239][239].
 
   Nous nous regardions, réciproquement, avec anxiété. Cependant, le maréchal, ayant joint à l'assurance la plus positive de faire cause commune avec nous qu'il allait déclarer au prince de Schwarzenberg que tout ce qui s'était passé devait être regardé comme non avenu et s'exprimant en même temps, à cet égard comme un homme qui sentait tout le blâme qu'il méritait et voulait tout réparer, ses paroles nous tranquillisèrent. Il aurait pu tout nous cacher, rendre nos efforts nuls ou les affaiblir. La franchise de ses aveux nous rassura. Nous crûmes à la sincérité de son retour, comme à celle de son repentir. Ce n'était pas le moment d'épiloguer. Le duc de Raguse. cherchait à pallier sa faute par l'exposé de tous les motifs qui, selon lui, l'avaient fait agir. L'Empereur et la France, disait-il, étaient perdus par le résultat de l'invasion. Il croyait avoir sauvé l'Empereur en stipulant sa sûreté et son indépendance, et la France en lui assurant, par son projet de défection, une prompte paix.
 
   Il ajouta que l'Empereur étant résigné à signer cette paix, objet de tous les vœux, nous devions compter sur lui, qu'il ne se séparerait, en aucune manière, de la cause que nous défendions et de celle de l'armée.
 
   Nous étions loin de nous dissimuler tout le mal que ses démarches faisaient à notre cause. C'était avoir porté d'avance un coup fatal à nos négociations et nous le lui faisions sentir. Mais, que faire ? Sa défection était-elle concertée avec les chefs de ses corps, avec les officiers particuliers comme avec ses généraux ? Nous n'avions pas le temps d'approfondir les choses avec ses généraux.
 
   Tout me donnait fort à penser, mais un doute, de notre : part, eût tout précipité, tout perdu. Profiter des bonnes dispositions qu'annonçait le maréchal et de son désir de tout réparer était le parti de la prudence et peut-être le seul, puisque toute conversation particulière, tout mouvement de notre part eussent paru suspects à des hommes aussi coupables et aussi intéressés à nous observer.
 
   M. le duc de Tarente était aussi atterra que moi. Nous nous regardions comme des gens qui avaient besoin de s'exprimer réciproquement l'indignation qu'ils éprouvaient et qu'un grand intérêt les obligeait à taire[bookmark: _ftnref240][240].
 
   Le duc de Raguse répétait qu'il voulait tout réparer et déclarer aux généraux son intention la plus formelle de rompre, comme nous le lui avions demandé et comme il s'y était engagé.
 
   Ce n'était pas le moment de discuter, encore moins de blâmer des hommes qui pouvaient tout perdre et auxquels notre mission nous rendait déjà suspects. Pour sauver la France, il fallait leur laisser croire encore qu'ils ne l'avaient pas trahie, que l'arrangement, n'étant connu que de nous et n'étant d'ailleurs ni signé, ni exécuté, il ne pourrait nuire. L'Empereur pourrait même l'ignorer.
 
   Nous saisîmes donc, avec empressement, l'espoir que nous offraient les bonnes dispositions qu'annonçait, en ce moment, le maréchal. Je les appuyai, pour mon compte, de tous les raisonnements que je crus propres à fortifier les bonnes intentions qu'il annonçait et que MM. les maréchaux le pressaient, comme moi, de mettre à exécution en répondant au prince de Schwarzenberg. Mais, dans ce moment, la réflexion fit envisager au duc de Raguse quelques difficultés. Comment s'y prendre pour lui annoncer que tout était rompu ? Une lettre lui coûtait, sans doute, à écrire, mais son hésitation ne portait, à ce qu'il me semblait, alors que sur les moyens de se tirer le plus convenablement possible de ce mauvais pas.
 
   « Déclarez tout simplement, lui dis-je, que notre mission a changé vos vues ; que vous faites cause commune avec l'armée, avec nous, pour défendre les intérêts de la France et de l'Empereur, qui est prêt à abdiquer en faveur de son fils. »
 
   L'embarras du maréchal était visible et me donnait de l'inquiétude. Je lui demandai de nouveau, comme l'avait déjà fait M. le duc de Tarente, si l'engagement était signé. Il répondit positivement : non. « Alors, il n'y a pas tant de façons à faire pour rompre, » lui dirent les maréchaux. Mais, comme il témoignait toujours quelque embarras sur la manière dont il annoncerait cette rupture au général autrichien, le prince de la Moskowa lui dit : « Si vous êtes embarrassé pour lui écrire, venez avec nous, vous lui direz[bookmark: _ftnref241][241]. » Ce parti parut satisfaire duc de Raguse qui, loin de faire aucune observation, parut alors tout à fait déterminé et très désireux de partir et de tout réparer[bookmark: _ftnref242][242]. Il nous donna sa parole qu'il allait même annoncer, sur-le-champ, au prince de Schwarzenberg que, vu notre arrivée, la négociation entamée avec lui devait être regardée comme non avenue, que tout était rompu. Il revint de nouveau sur les motifs qui l'avaient fait agir, cherchant à justifier le parti qu'il avait pris, par la situation désespérée où un se trouvait, nous dit-il. Il se plaignait du silence de l'Empereur qui, malgré la gravité des circonstances, laissait, ajouta-t-il, l'armée et la France dans l'incertitude. Il n'avait entamé une négociation que pour empêcher la guerre civile et sauver l'Empereur de son propre aveuglement qui, à en juger par ce qui se passait depuis quelque temps, sacrifierait ses plus fidèles soldats et jusqu'à ses dernières ressources plutôt que de souscrire à une paix que les circonstances et les malheurs de l'invasion et de ?occupation de Paris exigeaient. Il avait cru faire une chose patriotique, utile à la France et même à l'Empereur, en se déterminant à répondre aux ouvertures qu'on lui avait faites. S'il s'était trompé sur la manière d'atteindre le but qu'il se proposait et que notre mission allait remplir d'une manière plus complète, c'était avec de bonnes intentions et « pour preuve », disait-il, « je me réunis à vous nous ferons cause commune. » Il ne dissimula pas les torts que ses démarches pouvaient lui donner à nos yeux, mais nous assura que, plus son arrangement avait nui à nos négociations et plus il était disposé et prêt à faire tout ce que nous jugerions nécessaire pour tout réparer.
 
   Je ne crois pas ma mémoire en défaut sur ce que noua dit le maréchal car il me paraissait si coupable que j'y fis une attention particulière, tant pour sa justification près de l'Empereur (si elle était possible) que pour la vérité historique. Je lui observai qu'il n'y avait qu'un moyen de tout réparer, qu'il fallait déclarer sur-le-champ aux Autrichiens que tout était rompu et que son corps, comme lui, ne se séparerait point de l'armée avec laquelle il ferait toujours cause commune.
 
   Il répondit que cela rentrait tout à fait dans la proposition et la promesse qu'il venait de nous faire. S'approchant de moi, un moment après, il me laissa, cependant, apercevoir une secrète inquiétude sur ce que l'Empereur pourrait être averti et sur la manière dont il agirait à son égard, s'il apprenait ce qui s'était passé.
 
   Je vis ce qui inquiétait le maréchal, qui n'avait pas fait sa première confidence devant moi, à notre arrivée, et je sentis que tout était perdu s'il n'était pas rassuré, ce à quoi je m'appliquai.
 
   Je lui reparlai vainement de notre proposition d'aller lui-même à Fontainebleau tout déclarer à l'Empereur, en lui faisant remarquer que la franchise de cette démarche pallierait ses torts et écarterait tout nouveau soupçon ; qu'elle ne laisserait même pas à l'Empereur un prétexte de mécontentement ; que, venant lui-même, il ne pourrait lui rester un doute. Il me parut craindre les suites de la violence d'un premier mouvement de l'Empereur[bookmark: _ftnref243][243]. J'eus beau lui répéter tout ce que celui-ci avait dit de flatteur sur lui quelques heures avant, lui citer la marque de confiance qu'il voulait lui donner et les motifs si honorables pour lui qui l'avaient fait changer, soit qu'il crût que je composais ces détails pour la circonstance, soit que cette confiance le rendit plus coupable à ses yeux, il se refusa à cette démarche et ne parut pas sans inquiétude. Sentant alors qu'elle pourrait le porter à faire, par peur ou par désespoir, ce qu'il avait déjà voulu faire par ambition, s'il n'était plus soutenu par notre présence et se trouvait livré à ses réflexions et à ses généraux, je lui observai qu'en nous accompagnant et venant déclarer, lui-même, au prince de Schwarzenberg, qu'il ne se séparait pas de nous et faisait bien franchement cause commune avec nous, il réparerait le mal qu'il avait fait aux yeux de la France et de l'Empereur avant que Sa Majesté pût en être instruite et qu'il se mettrait ainsi à l'abri du premier mouvement de mécontentement qu'il redoutait jusqu'à ce que le mal fût réparé, et que l'Empereur l'ignorerait. Cette réflexion parut non seulement tranquilliser le maréchal, mais même le satisfaire beaucoup et il s'engagea alors de nouveau à prévenir le prince de Schwarzenberg et à lui déclarer que sa négociation avec lui était rompue. Il donna, devant nous, des ordres en conséquence à ses généraux[bookmark: _ftnref244][244]. Il s'expliqua même devant eux de manière à faire sentir les conséquences qu'aurait pu avoir le parti qu'il avait cru devoir prendre, et appuya fort sur les avantages qui résulteraient, pour la France et pour toutes les affaires, de l'union de l'armée et de la mission dont nous étions chargés. Il dit à ses généraux qu'il se rendait avec nous près du prince de Schwarzenberg pour lui expliquer ce changement, mais qu'il reviendrait avant peu à son corps qui ne devait point bouger. Il nous quitta après pour annoncer, nous dit-il, au prince de Schwarzenberg que tout était rompu et pour exécuter, à ce que nous dames croire, ce qu'il venait encore de nous promettre si formellement.
 
   Le duc de Tarente et moi causions douloureusement de ces tristes événements : il était indigné. Le prince de la Moskowa n'improuvait pas moins cette conduite, mais la détermination prise par le duc de Raguse, ses promesses, tout semblait devoir rassurer sur les conséquences d'un événement qui aurait pu, nous disions-nous, être si funeste, si nous fussions arrivés quelques minutes plus tard. Je me demandai en hésitant, je l'avoue ; si je préviendrais l'Empereur. Il me répugnait d'être un dénonciateur et, surtout, celui de l'homme sur le caractère duquel il me témoignait encore tant de confiance au moment de notre départ. L'essentiel était d'avoir empêché le mal : ce but me paraissait rempli. Quelles étaient les dispositions des troupes, des chefs ? Nous l'ignorions ; nous voyions la plupart des généraux près du maréchal qui paraissait avoir seul agi, être seul compromis. Le danger ne nous semblait donc que dans la personne même du maréchal que son inquiétude pouvait faire changer, s'il restait à son corps. On ne pouvait penser que plusieurs divisionnaires qui ne pouvaient se croire compromis, dont un, le général Souham, était venu la veille chez l'Empereur lui protester de son dévouement et lui demander une gratification qu'il avait obtenue[bookmark: _ftnref245][245], pût penser à se faire le chef, l'agent de la trahison. Nous n'admîmes pas, ou plutôt nous ne pensâmes pas que tant de généraux pussent s'entendre entre eux pour exécuter, sans ordres et nous sachant à Paris avec leur chef, la trahison qu'il avait projetée et dont il venait de rompre la trame devant eux.
 
   Quant au maréchal, la honte de trahir ses collègues en face nous répondait de lui tant qu'il serait près de nous. Il nous accompagnait, il était prêt à déclarer au prince de Schwarzenberg qu'il était avec nous, il venait d'en prendre l'engagement le plus formel ; il nous semblait donc ne plus pouvoir nuire et être même placé pour tout réparer, car son changement fortifiait notre parti, non seulement des forces qu'il nous rendait mais aussi de l'effet qu'il devait produire sur ceux qui avaient compté sur cette défection. Nos moyens d'être écoutés, entendus, de réussir, ne résidaient que dans l'union qui faisait la force de l'armée. Hélas ! Cette puissance d'opinion, basée sur la force militaire dont on croyait que nous disposions encore, était alors la dernière ressource de la France, à la fois l'ancre de son indépendance et de son salut. Un mot, un geste, un pas fait devant des hommes si intéressés à nous observer, auxquels je devais être naturellement si suspect en ce moment et qui ne me perdaient pas de vue, pouvaient tout perdre. Laisser penser au maréchal que tout pouvait être ignoré, aux généraux qu'on croyait le maréchal seul compromis, était le parti le plus sage. Si le résultat a prouvé qu'il ne fût pas le meilleur, ce n'est pas de notre faute. Cet événement a tenu à des circonstances que personne ne pouvait prévoir. On n'avait alors ni le temps de la réflexion, ni le moyen d'agir autrement. Tout se précipitait les malheurs, les confidences, notre départ ainsi que les événements. La fatalité qui poursuivait alors la cause que nous défendions fit tourner la chance autrement que nous devions nous y attendre. C'est cette fatalité qu'il faut accuser, car les moindres événements, en révolution, étant imprévus, mettent presque toujours la prudence humaine en défaut. Le seul moyen de remédier an mal qu'avait fait le duc de Raguse était d'empêcher l'exécution de ces négociations qu'il avait entamées. Nous devions donc croire que tout le mal projeté et au moment d'être exécuté à notre arrivée était réparé. Le parlementaire étant enfin venu annoncer notre admission, nous nous mimes en route[bookmark: _ftnref246][246]. Le duc de Raguse nous  accompagna jusqu'à Chevilly ; il monta en troisième dans ma voiture[bookmark: _ftnref247][247].
 
   En approchant du quartier général autrichien et, par conséquent, du moment de l'explication, il se trouva sans doute plus embarrassé qu'il ne l'avait cru. Nous pûmes au moins faire cette réflexion car il resta dans la voiture quand nous en descendîmes afin, nous dit-il en descendant, que sa présence et son changement de détermination n'influassent pas dans le premier moment sur l'accueil qu'on nous ferait.
 
   Le prince de Schwarzenberg, auquel nous fîmes part sommairement de l'objet de notre mission, nous reçut bien et nous annonça que, pour éviter tout retard, il en avait fait prévenir l'empereur Alexandre dès qu'il en avait eu avis. Peu de moments après, on vint l'appeler et il nous quitta[bookmark: _ftnref248][248].
 
   Pendant ce temps, le duc de Tarente monta chez le prince royal de Wurtemberg, qui était malade et dont le château était le quartier général ; en descendant au bout d'un quart d'heure pour nous rejoindre, il passa aux voitures pour voir si le duc de Raguse, avec lequel il voulait s'expliquer sur ce que venait de lui dire le prince de Wurtemberg, y était encore. Il apprit qu'il les avait quittées peu de moments après nous pour aller chez le prince de Schwarzenberg. Le maréchal rentra alors dans la pièce où nous étions et où le prince de Schwarzenberg le suivit presque immédiatement. Le duc de Raguse survint aussi peu d'instants après et vint à nous en nous disant que tout était arrangé ; que le prince avait compris ses raisons ; que ce qui s'était passé entre eux était regardé comme non avenu[bookmark: _ftnref249][249]. Il avait même l'air fort content. Dans la conversation générale qui s'établit et où il fut, par-ci par-là, question de la négociation d'Essonnes et de notre mission, le prince ne récrimina sur rien.
 
   Les choses semblaient arrangées comme le maréchal venait de nous le dire ; le prince avait même l'air de prendre ce changement en galant homme qui voit que c'est un parti convenable et sur lequel il n'y a pas à revenir. Sans ce que se hâta de me raconter le duc de Tarente, personne n'eût eu la pensée de conserver de la méfiance. A la fin, nous évitions même ce qui pouvait avoir trait à cette malheureuse négociation, voyant combien la position du duc de Raguse était embarrassante,
 
   Pour mon compte, je cherchais à causer à part avec le prince de Schwarzenberg pour sonder ses dispositions et juger si, comme s'en flattait l'Empereur, les sacrifices qu'il était prêt à faire le rendaient moins ennemi. Il paraissait surtout désireux de voir arriver la réponse de Paris pour être débarrassé de nous, et il prétexta des affaires pour nous quitter. Je le suivis : ne pouvant alors m'éviter, il rentra dans la pièce où nous étions, espérant sans doute échapper plus facilement et plus tôt aux observations qu'il pensait bien que j'allais lui faire. Nous étions dans un coin du salon ; je lui parlai de notre mission pour la Régence, des lettres de l'Empereur et de l'Impératrice à l'empereur d'Autriche, de l'intérêt qu'avait son cabinet à nous appuyer. J'ajoutai que, comme Autrichien, il devait désirer l'adoption d'une Régence qui serait toute dans leur système ; que l'empereur Napoléon écarté de son propre consentement de toute question politique, tout ce qu'on ferait maintenant pour la France serait dans l'intérêt de l'Autriche. A peine m'écouta-t-il. Si j'eusse été moins  pressant, il eût même évité de me répondre. Ne pouvant m'échapper tout à fait, il me dit qu'il avait des nouvelles de l'Empereur son maitre et de M. de Metternich et qu'ils ne tarderaient pas à arriver. Cette confidence soulagea, je l'avoue, un peu mon cœur. C'était une espérance. Il y a des circonstances où la plus légère est un grand bonheur ; mais celui-là ne dura pas longtemps ; car, revenant à la charge afin de profiter de l'occasion, le prince me dit : « C'est vous qui nous avez placés dans une alliance à laquelle nous ne renoncerons pas ; maintenant il faut que les intérêts de l'Europe soient assurés. Il fallait faire la paix quand elle était possible, » et il m'échappa. Je rejoignis le duc de Tarente qui me raconta alors en détail tout ce que lui avait dit le prince de Wurtemberg[bookmark: _ftnref250][250].
 
   Il lui avait donné sa parole que l'arrangement, que le duc de Raguse nous avait assuré à plusieurs reprises ne pas être conclu, l'était positivement et que lui et son corps allaient passer du côté des Alliés.
 
   N'était-ce réellement que pour éviter l'embarras d'une première explication en public ? Avait-il franchement déclaré que tout était rompu, qu'il faisait cause commune avec nous ? Nous trahissait-il ? Ces réflexions nous donnaient fort à penser. Le duc de Tarente ajouta qu'il venait de s'en expliquer avec le duc de Raguse, auquel il avait franchement raconté ce qu'il venait d'apprendre en lui témoignant son étonnement de cette démarche cachée, mais que le duc lui avait déclaré de nouveau qu'il n'y avait rien eu de définitivement conclu ; qu'il s'était expliqué avec le prince de Schwarzenberg comme il l'avait promis et que tout était rompu[bookmark: _ftnref251][251]. Le blesser par de nouveaux doutes n'eût rien réparé et l'eût éloigné de nous comment douter après des assurances si positives ! Il avait pu vouloir jouer le rôle de Monk, mais se mettre de moitié avec Schwarzenberg pour nous tromper, quand il avait le pouvoir de nous échapper et de suivre ouvertement son premier projet, notre raison se refusait à admettre la possibilité d'une telle trahison de la part d'un homme toujours si honorable.
 
   Le duc de Raguse, que j'abordai quelques moments après et auquel je fis quelques questions à ce sujet, me répondit aussi affirmativement qu'il l'avait déjà fait au duc de Tarente et précédemment devant lui et le prince de la Moskowa, auquel nous racontâmes ces détails et les inquiétudes qu'ils nous faisaient concevoir.
 
   L'officier envoyé à Paris revint à onze heures[bookmark: _ftnref252][252]. Le maréchal de Raguse nous dit que Schwarzenberg pensait qu'il ferait bien d'expliquer son changement à l'empereur Alexandre, qu'il se rendrait donc en même temps que nous à Paris et lui déclarerait qu'il ne séparait point sa cause de la nôtre avant de retourner à son corps ; qu'il prévenait ses généraux que tout était arrangé avec Schwarzenberg et regardé comme non avenu ; que son corps ne devait pas bouger. On allait monter en voiture, cela parut avantageux ; personne ne fit d'objection ni attention à ce changement qui parût naturel. Le maréchal de la Moskowa lui donna une place dans sa voiture et nous arrivâmes vers 3 heures du matin[bookmark: _ftnref253][253].
 
  
 
  


 
   [bookmark: _Toc331071069]CHAPITRE VI
 
   [bookmark: _Toc331071070]DEUXIÈME MISSION DE M. DE CAULAINCOURT A PARIS
 
   [bookmark: _Toc331071071]Caulaincourt, Ney et Macdonald sont reçus par Alexandre. — Le maréchal Ney. — Réunion des plénipotentiaires chez Ney. — Ils apprennent que la défection est consommée. — Attitude de Marmont. — Seconde audience d'Alexandre. — Après cette audience, Alexandre reçoit Caulaincourt en particulier. — L'établissement de Napoléon : l'île d'Elbe.
 
   L'empereur Alexandre, qui nous attendait, nous reçut à l'instant et nous accueillit avec une grande bienveillance ; il nous dit des choses flatteuses pour l'armée, pour nous et témoigna même un vif intérêt pour la position de l'Empereur[bookmark: _ftnref254][254]. Nous lui annonçâmes l'objet de notre mission, que nous étions munis des pouvoirs nécessaires et porteurs de la déclaration d'abdication. Nous fîmes valoir tous les avantages que présentait la Régence, tant pour la tranquillité intérieure de la France que pour la sécurité de l'Europe ; ceux qu'il pouvait recueillir, pour son propre compte, d'un trait de plume en ne courant plus les chances de la guerre dans un moment où sa position à Paris mettait militairement quelques avantages de notre côté. Nous appuyâmes sur le vœu prononcé de la France et de l'armée pour conserver la dynastie de l'Empereur qui, plus que tout autre, pouvait sauvegarder nos intérêts, enfin sur la résolution de l'armée d'être fidèle à son serment, sur la conservation de la cocarde nationale qui avait été le ralliement de notre gloire et qui devait être la consolation de nos malheurs. Nous appuyâmes avec intention sur l'union réelle, indissoluble de l'armée, sur ce que la résolution de l'Empereur avait rallié tous les chefs, sur ce que nous faisions tous cause commune en montrant le duc de Raguse qui déclarait aussi ne pas se séparer de nous ; nous ajoutâmes que les intrigues de quelques individus à Paris n'exprimaient que quelques intérêts privés, que le vœu national, le véritable vœu des départements de la France et même de la majorité de Paris était pour conserver la dynastie impériale. Nous revînmes à la charge sur ce point et sur la cocarde, en priant l'Empereur de peser nos observations et de ne point juger cette question sur des insinuations trompeuses. Nous ajoutâmes que les Bourbons, qu'on mettait en avant, ne pouvaient rapporter à la France que leurs préjugés et la haine qui était le résultat des malheurs dont la Révolution les avait frappés ; qu'en ayant été victimes comme tant d'autres, on ne pouvait attendre d'eux qu'ils protégeassent les institutions, les résultats, les intérêts qu'elle avait créés,; qu'aucun de nous n'ayant été acteur dans cette Révolution, notre opinion ne pouvait lui être suspecte. Nous lui fîmes encore observer que, toujours aux armées pendant ces malheurs, nous n'avions aucun intérêt personnel à en défendre les crimes, les erreurs, mais qu'en bons Français, en hommes uniquement dirigés et mus par l'intérêt de la patrie, par le. désir de la voir tranquille, heureuse et en harmonie de principes comme d'intérêts avec les autres États, nous pensions qu'il fallait à la France un gouvernement qui n'eût point d'amers souvenirs à évoquer et aucun intérêt à rechercher un passé de malheurs ; qu'il nous fallait un gouvernement qui eût tout intérêt à conserver ce que cette Révolution avait produit de grand et d'utile, enfin un gouvernement dont les hommes missent toute leur gloire à maintenir l'union de tous les partis si heureusement rétablie par l'Empereur. Nous revînmes plusieurs fois sur la cocarde, ajoutant que celle  que portaient quelques individus était déjà une insulte à la nation, à l'armée. Nous observâmes que la Régence ; par la nature même d'un tel gouvernement, offrirait au besoin, plus que tout autre, de la sécurité aux personnes qui s'étaient compromises depuis quelques jours. Nous ajoutâmes que nous tenions, comme tous les militaires, à nos serments et que cette conduite ne pouvait être un tort aux yeux des souverains alliés ; qu'il ne pouvait être dans leur intérêt d'accoutumer les militaires et les peuples à y manquer et, encore moins, de leur conseiller d'en changer ; enfin que l'armée était prête à combattre pour soutenir le vœu que nous exprimions ; qu'il ne pouvait être dans l'intérêt des Alliés de la pousser au désespoir, de repousser la paix que nous apportions et les conditions qu'ils avaient désirées ; que cette paix devait avoir d'autant plus de prix à leurs yeux qu'elle pouvait s'obtenir à l'instant, sans combats, et qu'elle remplirait ainsi les vœux des gens de bien.
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   L'empereur Alexandre demanda de nouveau si l'Empereur avait consenti à abdiquer. « Pour son fils, » fut notre réponse, qui fut bien accueillie. Il écouta nos demandes avec attention, en discuta plusieurs, les accueillit même, causa, raisonna sur tout, ne fit d'objections que sur des choses de peu d'importance et nous congédia en nous disant qu'il nous recevrait à midi[bookmark: _ftnref255][255], après avoir conféré avec le roi de Prusse et les ministres de ses Alliés[bookmark: _ftnref256][256]. Ses objections sur la difficulté de revenir sur la déchéance prononcée par le Sénat furent faibles et loin d'avoir le caractère d'une difficulté réelle[bookmark: _ftnref257][257].
 
   Le duc de Raguse, que l'Empereur parut un peu étonné de voir à nos côtés, déclara, comme il l'avait promis, qu'il faisait cause commune avec nous[bookmark: _ftnref258][258]. En sortant de chez l'Empereur[bookmark: _ftnref259][259], le duc de Tarente, Ney et moi nous nous donnâmes rendez-vous à midi chez le  prince de la Moskowa, sa maison étant près de celle du duc de Tarente et peu éloignée du quartier général de l'empereur Alexandre, par conséquent plus commode pour nos réunions[bookmark: _ftnref260][260].
 
   Malgré ce bon accueil, les dernières paroles du prince de Schwarzenberg, le mot de l'empereur Alexandre sur la déchéance prononcée par le Sénat, l'exclusion de la famille prononcée dans les déclarations et les défections me donnaient fort à penser. La désunion, dont nous avions été menacés, prouvait trop à nos ennemis combien les esprits étaient inquiets et combien il était facile d'agir sur eux. Nos ennemis étaient adroits, insinuants, sans scrupule sur les moyens. Le Sénat avait livré la nation sans garantie ; le duc de Raguse avait été au moment de livrer l'année et son bienfaiteur. Le seul et dernier espoir de la France était dans son armée que les étrangers ménageaient encore parce qu'ils la croyaient unie. Qu'en penseraient-ils maintenant ? Naguère ils redoutaient son énergie, parce que la nation éclairée sur ses dangers et la capitale sur ses véritables intérêts pouvaient d'un instant à l'autre s'y rallier. Que restait-il à opposer maintenant à l'ennemi ? Pour être forts, il fallait paraitre unis : nous ne l'étions plus. J'éprouvais déjà toute l'anxiété des malheurs que je craignais, si ce n'en était pas le pressentiment. Quelques paroles : échappées au prince de la Moskowa, dans la conversation avec l'empereur Alexandre, sur l'ambition, la soif de gloire et l'aveuglement de l'empereur Napoléon, pouvaient aussi faire douter de l'union de l'armée et de l'entier dévouement des chefs pour défendre la cause de ce prince[bookmark: _ftnref261][261]. Sans doute, le maréchal Ney avait raison ; les intérêts de la France, ceux de la patrie étaient faits pour toucher un cœur français comme le sien, mais convenir, devant nos ennemis et dès le début, des torts de celui qu'on venait défendre, n'était-ce pas avoir l'air de séparer ses intérêts de ceux de la patrie ? Sa franchise, sa vivacité le trompèrent et nous ôtèrent déjà une partie de notre force. Notre puissance n'était plus que dans l'aveugle dévouement qu'on nous croyait pour celui qui, de fait, était le seul qui pût nous mener encore au combat dont il fallait menacer les étrangers pour en obtenir quelque chose. Certes, l'empereur Napoléon était blâmable sous bien des rapports, mais sa critique, qui était alors dans tant de bouches, ne devait pas trouver place dans celles de ses plénipotentiaires, quelque censurable qu'il pût être. Je remarquai à l'instant l'impression que le peu de paroles échappées involontairement au maréchal Ney sur l'abus que l'Empereur avait fait de la force, du dévouement et des sacrifices de la France firent sur l'empereur de Russie, et j'augurai à l'instant que cette opinion, juste sans doute mais indiscrètement manifestée dans cette circonstance, ne rendrait pas nos affaires plus faciles. Pour que nos représentations eussent du poids, il fallait, comme je l'ai déjà dit, que l'on crût l'armée dans la main de son chef, bien unie à lui et toute dévouée, prête à combattre et à vaincre ou mourir pour lui.
 
   Que pouvions-nous contre les forces de toute l'Europe quand on pouvait penser, quand on avait eu en quelque sorte la preuve que nous ne parlions plus au nom de toute cette armée si habituée à vaincre ? Je me couchai en faisant ces tristes réflexions, douloureux pressentiment sans doute de ce qui se passait ailleurs à la honte du nom français. Pauvre Empereur ! Quelles réflexions il dut faire cette même nuit, en se voyant trahi au moment de combattre et par suite de la défection de l'homme sur lequel il croyait pouvoir le plus compter !
 
   Je sortis dès le matin et je recueillis quelques détails qui ranimèrent un peu mes espérances.
 
   L'empereur Alexandre, dans ses conversations avec différentes personnes marquantes, même avec quelques-unes qui étaient tout à fait dans l'esprit de la restauration qu'on voulait opérer, ne s'était pas exclusivement prononcé pour les Bourbons. Il croyait comme beaucoup de gens en France et ne le dissimulait même pas qu'ils seraient entourés de trop de préjugés et même de passions pour être propres à rallier tous les esprits et à y maintenir la tranquillité. Il convenait même qu'on était, en général, peu disposé pour eux et que la tranquillité future de l'Europe semblait, exiger une autre combinaison. Cependant, il se prononçait toujours formellement pour l'exclusion de l'Empereur mais admettait tout autre choix, tout autre arrangement qui conviendrait à la nation. Il paraissait que le changement du duc de Raguse avait fort contrarié et renversé toutes les espérances du gouvernement provisoire. Cette nouvelle, reçue le soir avec celle de notre arrivée, avait porté l'alarme dans son camp[bookmark: _ftnref262][262] et fort changé les dispositions des souverains.
 
   Telle était, me dit-on, la situation des choses le 4 au soir. D'un autre côté, ce que nous apprîmes sur la conduite des autorités françaises et sur celle de beaucoup de per sonnes, sur les lettres et les détails que les familles recevaient des généraux et des officiers de l'armée (car on savait-mieux à Paris qu'à Fontainebleau ce qu'on y faisait et pensait), tout cela était décourageant et ne pouvait nous laisser que peu d'espoir de succès. Toutes les autorités s'étaient prononcées pour la restauration de Louis XVIII ; les personnes que l'Empereur avait le plus comblées se servaient des places qu'elles lui devaient pour trahir lui et sa dynastie ; c'était à qui l'abandonnerait le plus vite dans son malheur pour arriver plus tôt à la nouvelle fortune qu'on espérait.
 
   Réunis à 11 heures et demie[bookmark: _ftnref263][263] chez le prince de la Moskowa, où nous déjeunâmes, le duc de Raguse survint un moment avant que nous ne sortissions de table pour aller chez l'empereur Alexandre ; il nous parlait de nouveau de ses regrets, nous assurait qu'il avait donné les ordres les plus formels à ses généraux ; qu'il les avait encore renouvelés par son aide de camp à son départ de Chevilly[bookmark: _ftnref264][264], en les prévenant qu'il avait vu le prince de Schwarzenberg et que tout était rompu. II nous témoignait sa satisfaction d'avoir tout rompu et d'avoir réuni sa cause à la nôtre, lorsqu'on l'avertit qu'un officier le demandait. Quelques minutes après, il rentra, le visage renversé, pouvant à peine parler ; M. Fabvier, son premier aide de camp[bookmark: _ftnref265][265], venait de lui annoncer que son corps d'armée, resté sous les ordres du général Souham, avait dû traverser pendant la nuit les avant-postes autrichiens pour se rendre à la position convenue par l'arrangement projeté la veille avec les ennemis et rompu ; qu'il avait fait ce qu'il avait pu pour engager les généraux Souham et Bordessoulle à attendre ses ordres aux avant-postes ; qu'ils le lui avaient à peu près promis, mais qu'il ne répondrait pas, vu l'inquiétude qu'ils montraient sur les intentions qu'ils soupçonnaient à l'Empereur et les dispositions des troupes si ce mouvement s'ébruitait, qu'ils n'eussent passé outre. Stupéfait de cette nouvelle, chacun se regardait sans pouvoir proférer une parole ; enfin chacun demanda des détails. Restait-il un moyen de réparer le mal ? La trahison était elle consommée ? Le duc de Raguse lui-même paraissait peu au fait de ce qui s'était passé. Un, instant, il s'était écrié, pouvant à peine articuler : « Je suis déshonoré !... Je suis perdu !... Quelle faute !... Je ne m'en consolerai jamais !... Quel événement !... Souham m'a désobéi ; il a trahi ses devoirs !... Je lui avais donné l'ordre de ne pas quitter sa position... Tout est perdu !.. Quel déshonneur !... Il a passé à l'ennemi avec mon corps, malgré mon expresse défense depuis Essonnes, même avant d'avoir prévenu les Autrichiens... Je vais rejoindre mes troupes pour tâcher de tout réparer... » Nous lui demandâmes à voir l'officier qui lui apportait ces détails et nous le fîmes entrer. Il nous confirma ce que venait de dire son général. Il était au désespoir, paraissait indigné et ne point trouver d'expression pour exprimer, comme il le sentait, la honteuse trahison dont il venait rendre compte. Voici les détails que nous eûmes en partie par lui et que nous complétâmes ensuite à Fontainebleau et à Paris sur ce fatal événement.
 
   L'Empereur, naturellement désireux de savoir ce qui se passait à l'armée et de faire connaître la mission qu'il nous avait confiée pour calmer l'inquiétude de quelques esprits remuants, tenait ses officiers d'ordonnance continuellement en course sur toute la ligne, afin d'avoir des nouvelles à chaque instant. M. Gourgaud, premier officier d'ordonnance, chargé habituellement de parcourir les avant-postes, avait été envoyé près du duc de Raguse pour savoir si on avait des nouvelles de Paris. Le maréchal étant absent, il s'adressa au colonel Fabvier, qui était au quartier général et qui lui dit qu'il avait accompagné les plénipotentiaires et qu'il n'était pas encore de retour[bookmark: _ftnref266][266] ; qu'au reste il allait lm donner une ordonnance pour le conduire au quartier général du général Souham, qui commandait le corps d'armée en l'absence du duc de Raguse. M. Gourgaud, étant chargé d'engager le général Souham à dîner chez l'Empereur, se rendit auprès de lui ; mais, soit qu'il fût absent, soit qu'il ne se souciât pas de le voir, il ne le trouva pas et chargea alors ses officiers de lui faire connaître sur-le-champ l'invitation de l'Empereur. Le général Souham, craignant que les négociations avec le prince de Schwarzenberg fussent connues de l'Empereur et de se trouver compromis, s'alarma de cette invitation : cette marque de bienveillance, si naturelle après les démarches qu'il avait faites quarante-huit heures avant près de l'Empereur pour lui demander une gratification qu'il avait obtenue, lui parut un piège, un moyen de l'attirer à Fontainebleau pour le faire arrêter. Uniquement occupé alors, non de se mettre à couvert comme le duc de Raguse auquel il reprochait son départ pour ce motif, disait-il, mais de tirer parti de cette circonstance pour sa fortune, il ne pensa qu'à se faire un mérite d'entraîner les braves qu'il commandait et de tromper leur confiance.
 
   Dans cette double idée, il communiqua ses craintes et  ses projets au général Bordessoulle et à ceux de ses autres camarades qu'il crut pouvoir entraîner, en leur présentant ce qui lui arrivait comme un danger réel et qui leur était commun. Ils crurent d'autant plus facilement ce que le général Souham voulut leur persuader que leur conscience leur reprochait de ne pas s'être opposés aux premières intrigues du maréchal et se décidèrent subitement à mettre leurs troupes en mouvement, à leur faire passer la rivière et à attendre, en s'approchant des postes de l'ennemi, une réponse du général autrichien près duquel ils envoyèrent pour demander à exécuter la convention qui avait été conclue, puis rompue la veille. Les chefs de corps, les officiers et les soldats ignoraient où on les menait. Ils croyaient marcher contre l'ennemi. Les braves généraux Lucotte et Chastel, qui n'avaient point voulu prendre part à la première trahison, ne furent point avertis. Cette brigade resta seule au poste d'honneur. Souham, le plus ancien divisionnaire des armées françaises, entraîna ce corps d'armée, sans avertir le maréchal auquel il reprochait de s'être mis va l'abri et de les avoir laissés, disait-il, sur la brèche, comme s'il ne pouvait.pas mettre aussi sa personne à l'abri sans trahir la France, l'Empereur et ses camarades en entraînant, à leur insu, des braves qui, n'ayant pas partagé sa faiblesse, ne devaient pas être victimes de sa trahison.
 
   M. Fabvier, prévenu par le général Digeon au moment où les troupes étaient déjà en marche, vers 2 heures du matin[bookmark: _ftnref267][267], s'était porté, disait-on, à la tête la colonne pour tâcher d'arrêter le mouvement et dissuader le général Souham et les autres divisionnaires, Bordessoulle, Corn-pans, etc., de suivre ce parti, avant qu'on eût des nouvelles du maréchal. Voyant qu'il ne pouvait y parvenir, il leur demanda de ne pas dépasser le point où il les avait trouvés et d'y attendre les ordres ou la réponse du maréchal, qu'il allait chercher. Il les avait quittés avec cet espoir pour venir en toute hâte le prévenir de ce qui se passait, mais, retardé par les officiers d'escorte que les postes ennemis lui donnaient successivement, il n'était arrivé à Paris que vers 8 heures. N'ayant point trouvé le duc de Raguse chez lui, il l'avait vainement cherché dans différentes maisons et ne l'avait rencontré que dans celle où il nous apprit ce fatal événement.[bookmark: _ftnref268][268] 
 
   Le duc de Raguse annonçait l'intention de vouloir arrêter le mouvement, de ramener ses troupes, s'il en était encore temps. Pouvait-on se flatter que les généraux eussent tenu la promesse qu'ils avaient faite à M. Fabvier ? Des hommes, qui avaient pris un tel parti à l'insu de leurs troupes, pouvaient-ils avoir attendu ses ordres ? Nous eûmes bientôt, chez l'empereur Alexandre, la preuve que le sacrifice était consommé et le mal sans remèdes. Mais n'anticipons pas sur les événements.
 
   Le duc de Raguse nous annonça ce fatal événement en s'écriant : « Je suis perdu !... Je suis au désespoir !... Quelle faute !... Je ne m'en consolerai jamais !... Souham a trahi ses devoirs ! Quel déshonneur !... Il a emmené le premier corps, malgré mon expresse défense... Il a passé avec lui à l'ennemi ; je vais le rejoindre pour tâcher de « tout réparer. » Il paraissait, en effet, accablé et se faisait lui-même tous les reproches qu'on pouvait lui adresser[bookmark: _ftnref269][269]. Nous étions avec raison, quoique par des motifs bien différents, aussi atterrés que lui t
 
   Si l'audience de la nuit avait pu noua laisser quelques lueurs d'espérance, cet événement nous les ravissait toutes : l'armée était divisée, malgré elle à la vérité, mais elle n'en était pas moins affaiblie ; ce que nous avions espéré conserver nous échappait ; il était facile de prévoir tontes les conséquences de cet événement. L'Empereur n'avait plus les moyens de donner une bataille ; l'ennemi ne pouvait la redouter. Nous perdions par conséquent le seul moyen qui appuyait nos négociations. Tout s'écroulait â la fois sur nos pas et nous n'avions plus, il était facile de le prévoir, qu'à subir à notre tour la loi du vainqueur.
 
   L'heure du rendez-vous était passée ; il fallait aller chez l'empereur Alexandre. Le duc de Raguse nous quitta dans l'intention, dit-il, de réparer ce qui n'était pas réparable. Sa conscience était chargée d'un tel poids qu'il était sans doute pressé d'échapper même à nos regards. Étant au milieu de l'armée ennemie, pouvait-il faire un pas sans escorte ? Pouvait-il croire qu'on le laisserait passer pour ramener son corps à Essonnes ?... Si sa trahison fut l'effet de son ambition, qui osera l'absoudre ? Si elle ne fut que l'effet d'une pensée qu'il croyait louable, utile au pays, conservatrice de la vie de l'Empereur, comme il le disait, les résultats qu'elle a eus doivent le faire mourir de chagrin car la France peut lui reprocher la plus grande partie de ses malheurs, les militaires d'avoir déshonoré l'habit qu'ils portent, et son bienfaiteur.., je me tais... Le jugement de la postérité est déjà dicté par les contemporains.
 
   Un billet de M. de Nesselrode, qui m'était adressé, m'annonçait que l'Empereur nous attendait ; c'était nous dire que nous étions en retard ; mais nous étions en voiture : l'Empereur nous reçut[bookmark: _ftnref270][270] aussi bien que pendant la nuit ; il nous fit répéter nos propositions, qu'il accueillit avec la même bienveillance, quoiqu'il fît valoir les avantages qui résulteraient de la déchéance prononcée par le Sénat et du parti déjà pris par Bordeaux[bookmark: _ftnref271][271].
 
   Il mit en avant la difficulté de revenir sur des actes et sur des faits de cette nature, mais cela du ton d'un homme qui donne un conseil, qu'il croit plus avantageux que le parti qu'on se propose de prendre et nullement comme une obligation qu'on impose. Il nous répéta encore, comme pendant la nuit, que les souverains étaient loin de vouloir imposer à la France un gouvernement qui ne lui conviendrait pas. Il ajouta qu'il revenait sur cette opinion, parce que des sénateurs, des hommes marquants, étrangers aux événements qui venaient de se passer, regardaient la restauration des Bourbons comme le parti le plus raisonnable, celui qui devait tout concilier. Nous repoussâmes ces insinuations et déclarâmes que l'Empereur n'avait abdiqué qu'en faveur de son fils ; que la France et l'armée ne renonceraient pour rien au monde a la dynastie impériale qui garantissait bien mieux tous les intérêts. Nous fûmes si positifs que, loin de rejeter nos vœux et de repousser nos observations, la discussion s'engageait sur ce terrain quand un de ses aides de camp généraux annonça un officier du généralissime. L'Empereur demanda ce qu'il voulait ; alors l'aide de camp répondit en russe : « Vous annoncer que le corps du due de Raguse a passé ce matin de notre côté et qu'il est devant nos postes. » Le nom du maréchal et ce que nous savions me mettant sur la voie, le peu de russe dont je me rappelais m'aida à comprendre ce qu'on annonçait et je dis bas au maréchal de Tarente, pendant que l'Empereur s'avançait vers son aide de camp : « Mauvaise nouvelle... nous sommes perdus... Il sait tout[bookmark: _ftnref272][272]... »
 
   L'Empereur revint à nous, ajouta quelques mots insignifiants et sortit avec empressement, sans doute pour se faire donner les détails qu'apportait l'officier d'état-major, Rentré peu après, il nous fut facile de juger de suite, ce que nous avions douloureusement prévu pendant sa courte absence, que tout était changé. L'empereur Alexandre eut l'air de reprendre la conversation où il l'avait laissée, mais il ne tarda pas à nous déclarer qu'une régence n'offrirait à la France aucune garantie de tranquillité, qu'il s'y formerait des partis et que cette autorité ne serait pas assez forte pour les comprimer ; que l'Autriche voulait, comme les autres puissances, un état de choses stable en France et un gouvernement qui eût de l'unité et lui assurât, par conséquent, sa tranquillité et le maintien de celle de l'Europe qu'on en faisait dépendre. Il revint d'un ton positif sur la résolution du Sénat, sur la déchéance, sur l'opinion qu'il croyait assez établie en France en faveur des Bourbons. Il reparla de la situation du Midi, qui s'était déjà prononcé pour eux, de l'impossibilité de revenir sur ce qui s'était passé et de changer ce qui avait été fait par le Sénat et par d'autres corps ; de la nécessité de tout concilier, même pour conserver ce qui existait, ce qu'il nous importait qu'il ne fût pas changé. Il nous assura que tous nos droits, nos lois, nos institutions, nos places, nos grades seraient garantis ; que le la cocarde nationale serait conservée et même adoptée avec plaisir par les Bourbons qui la prendraient comme le signe de ralliement de notre gloire ; qu'ils l'avaient d'ailleurs déjà portée et n'auraient par conséquent aucun intérêt à la changer ; que c'était un des résultats de vingt-cinq ans de révolutions et d'événements, sur lesquels on ne pensait nullement à revenir ; que leur intérêt même leur conseillerait de la conserver. Il parla de la restauration des Bourbons comme d'une conséquence nécessaire, imposée par la force des choses et, comme il l'avait déjà fait avec moi, comme d'un inconvénient nécessaire pour éviter un mal plus réel. Il assura qu'il les croyait bien changés ; qu'une si longue infortune était une bonne école pour tous les humains. Il ajouta que, pour son compte, il n'était pour rien dans leur retour, que c'était même lui qui avait le plus contribué dans le temps à les empêcher de venir au quartier général des Alliés ; qu'aujourd'hui il nous les proposait parce que la situation était changée et qu'il croyait leur retour dans notre intérêt ; qu'il nous disait franchement ce qu'il avait pensé dans un autre temps comme ce qu'il pensait aujourd'hui, afin que nous vissions bien qu'il n'était mû que par notre propre intérêt ; qu'au reste, fidèle à ses promesses, ni lui, ni ses alliés ne prétendaient rien imposer à la France, qu'il se bornait à lui dire : « Examinez votre position, pesez bien ce qu'il est dans votre intérêt de faire et choisissez, » mais qu'il devait nous déclarer que les souverains, ayant dit qu'ils ne traiteraient ni avec l'Empereur ni avec aucun membre de sa famille, cette déclaration, sur laquelle il ne reviendrait pas, excluait la Régence. L'empereur Alexandra énuméra les avantages que, dans sa dernière conversation, il avait pris envers l'empereur Napoléon, et, après avoir écouté et répondu avec bienveillance à toutes les objections que nous lui faisions sur la Restauration, il se résuma en nous disant que l'armée était loin de partager l'opinion que j'émettais, croyait-il, un peu légèrement, puisque le 1re corps[bookmark: _ftnref273][273] venait de passer de leur côté et de se déclarer pour les Bourbons. Cela amena une espèce d'explication pour la trahison de quelques chefs, trahison ignorée par les troupes, mais ne changea rien au fatal refrain : « Il faut que l'Empereur abdique sans conditions. On lui fera une existence ; on lui donnera un État indépendant. »
 
   Nous nous retirâmes pour aller nous consulter sur le parti à prendre. A peine étions-nous au bas de l'escalier, que l'on vint m'appeler de la part de l'Empereur. Sa Majesté m'accueillit toujours avec la même bienveillance. Elle me répéta tout ce qu'elle venait de nous dire. Je discutai, j'objectai, j'opposai de nouveau à ses raisonnements toutes les bonnes raisons que nous venions de donner et qui militaient si fort en faveur de la Régence. L'empereur Alexandre m'écoutait avec bonté, discutait avec calme, opposait des raisons à mes raisons, mais en revenait à me dire, lorsque ses raisons n'étaient pas aussi convaincantes que les miennes, que l'Autriche, comme toutes les puissances, ne voulait ni de l'Empereur, ni d'aucun membre de sa famille. Enfin il ajouta : « Avez-vous-en France ou à l'étranger quelqu'un qui convienne mieux à la France ? On ne s'opposera pas à votre choix... » Je répondis que non ; que nous n'avions point oublie le serment .prêté à l'Empereur et à sa dynastie, et qu'on ne ferait pas oublier aussi facilement qu'on le croyait à la France l'attachement voué au fils de l'Empereur. L'empereur Alexandre réfléchit un instant et me dit : « Mais Bernadotte ne vous conviendrait-il pas, puisque vous dites qu'on ne veut pas des Bourbons ? Il paraît qu'il a beaucoup d'amis ici. » — « Il les a tous perdus, répondis-je, en venant avec vos baïonnettes : ma conscience me crie que nos serments sont au fils de l'Empereur et ma raison me dirait au besoin mieux vaut les Bourbons, qui n'ont combattu la France que pour leurs droits, que Bernadotte, roi par la gloire que notre sang lui a fait acquérir, notre ennemi au jour du danger. » — « Je suis loin de désapprouver vos sentiments, me dit l'Empereur ; ma franchise vous prouve que, si nous ne pouvons vous accorder ce que vous désirez, nous ne voulons pas cependant vous imposer, comme vous le dites, ce que vous ne voulez pas. »
 
   J'avais été fort ému par la partie de cette conversation qui avait trait au sort de l'empereur Napoléon et du royal enfant, quatre jours avant, l'espoir et l'amour de mon pays ! Les larmes coulaient malgré moi de mes yeux ; mon cœur se soulevait de douleur et de rage. Je ne puis dire ce que j'éprouvai. L'Empereur, qui s'apercevait de mon émotion, fut plein de bonté ; il paraissait ému lui-même. Il me parlait alors de l'Empereur [Napoléon] avec un intérêt qui me paraissait si vrai que j'étais presque tenté d'oublier que la volonté de celui qui me consolait le détrônait. L'empereur Alexandre m'assura de nouveau que je devais compter sur lui pour tout ce qui pourrait améliorer sa position particulière, qu'il en prenait l'engagement. Comme je témoignai quelque crainte sur les effets de la rage de ses ennemis, il chercha à me rassurer, me promit, si cela était nécessaire, de lui donner toutes les sûretés dont il pouvait avoir besoin. L'empereur Alexandre fut noble, généreux dans cette conversation. Il fut tel que je me représentais son noble caractère dans des jours si différents de ceux-ci et à des époques moins ennemies. Je mis, dès ce moment, tout mon espoir en lui pour assurer le sort de l'empereur Napoléon et pour le sauver, au besoin même pour adoucir autant que possible tout ce que cette destinée devait avoir de cruel.
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   Les choses étant venues au point où elles étaient, il m'importait de pouvoir donner à l'Empereur quelques détails sur ce qu'on entendait par un établissement indépendant ; le lieu, la distance, l'importance de l'objet, tous ces détails me préoccupaient, puisque nous devions rapporter de si tristes nouvelles à Fontainebleau. J'avais donc tâché de ramener la conversation sur cet établissement hors de France et l'empereur Alexandre s'était prêté avec bonté à ma curieuse sollicitude. Il me répéta qu'on entendait toujours par là ce qu'il m'avait déjà dit, de confiance, la dernière fois qu'il m'avait vu et il passa de nouveau en revue ce qu'on pourrait lui donner. Il penchait toujours pour un établissement lointain, moi, pour un plus rapproché et surtout pour un bon climat. Je désirais un point fortifié qui le mit au besoin à l'abri d'une attaque ou d'un assassinat. Cette conversation reproduisit le nom de file d'Elbe, qui me parut offrir de nombreux avantages. L'empereur Alexandre n'y mettait pas d'autre opposition que son voisinage de l'Italie, mais, désireux lui-même d'éviter la prolongation de la lutte et de voir consentir l'empereur Napoléon à cette abdication qu'il lui croyait les moyens de disputer encore, il ne rejetait pas tout à fait cet établissement qui devait, dans son opinion, lui plaire à cause du climat et du langage. Je sentais que, la Corse étant un département de la France, l'empereur Napoléon ne voudrait pas avoir l'air de la spolier à son profit et qu'on ne la lui donnerait peut-être pas. Cependant, je mis cette idée en avant. Je demandai la Sardaigne ou Corfou, mais je vis que l'ancien intérêt qu'on portait à la maison de Savoie serait un obstacle insurmontable et, quant à Corfou, que la Russie ou l'Angleterre regardait ce point comme trop près de la Grèce. Dans l'état de la question, ne pouvant rien décider, l'île d'Elbe me parut le point qu'il fallait préférer puisqu'il offrait de la sûreté et était moins en butte aux objections. Je m'arrêtai donc in petto, sauf l'approbation de l'empereur Napoléon, qui ne pouvait avoir mieux et qui aurait eu bien moins bien si cette conversation et celle antérieure n'eussent pas paru plus tard à l'empereur Alexandre un engagement pris que sa loyauté le porta à soutenir, quand l'arrivée de M. de Metternich et de lord Castlereagh, jointe aux représentations et à l'opposition du gouvernement provisoire, eut mis décidément sur le tapis l'idée d'un, établissement au delà des mers et la nécessité d'éloigner davantage l'empereur Napoléon de la France et de l'Italie, dont. l'Autriche ne voulait céder aucune partie, y redoutant son voisinage. 
 
   Je rejoignis mes collègues. Nous convînmes de tenter un dernier effort près du prince de Schwarzenberg pour bien connaître les intentions de l'Autriche ; nous lui demandâmes une conférence ; en attendant j'écrivis à l'Empereur[bookmark: _ftnref274][274]. Nous trouvâmes le général autrichien plus sec que l'empereur Alexandre dans ses réponses, plus prononcé que lui pour la restauration des Bourbons. Il nous fut facile de nous convaincre que nous n'avions rien à espérer de ce côté. Nous nous retirâmes, disposés à partir après l'audience que nous avait promise l'empereur Alexandre, et nous convînmes de nous réunir chez le prince de la Moskowa dès qu'on connaîtrait l'heure fixée, que je me char geai de demander. Nous ne tardâmes pas à l'obtenir. On répéta, de part et d'autre, les mêmes arguments et il mit fin â cette malheureuse conférence en nous engageant à revenir promptement avec une abdication résolue et sans restriction, seul moyen d'être reçus et entendus, nous dit-il, pour traiter des intérêts de l'armée, de la France et de ceux de l'empereur Napoléon et de sa famille[bookmark: _ftnref275][275]
 
    
 
  
 
  


 
   [bookmark: _Toc331071072]CHAPITRE VII
 
   [bookmark: _Toc331071073]A FONTAINEBLEAU. — L'ABDICATION DÉFINITIVE
 
   [bookmark: _Toc331071074]Audience de l'Empereur. — Son calme. — Projets de résistance. — Ney. — Nouvelle entrevue avec Napoléon. — L'abdication préparée. — Nouvelle conférence avec les maréchaux. — Recommandations de l'Empereur.
 
   Je retournai à Fontainebleau avec le duc de Tarente[bookmark: _ftnref276][276]. Le prince de la Moskowa nous avait un peu précédés et
 
   nous le trouvâmes chez lui, nous attendant pour aller chez l'Empereur et déjà entouré du maréchal de Reggio et des généraux qui étaient avides des détails qu'il leur donnait sur notre mission[bookmark: _ftnref277][277]. Quoiqu'il fût 2 heures du matin, nous nous rendîmes au palais et fîmes prévenir l'Empereur qui nous reçut[bookmark: _ftnref278][278]. Le mauvais résultat de notre mission n'était que trop prévu depuis qu'on savait la désertion du 1er corps[bookmark: _ftnref279][279] et les événements de Paris. Quoique préparé à tout, la première impression fut vive, mais, articulant bientôt ses sentiments, nous lui rendîmes sa déclaration conditionnelle d'abdication. Il combattit tout ce que nous dûmes lui dire, tout ce que nous étions chargés de lui rapporter, comme s'il eût dépendu de nous ou de lui de changer ce que nous lui répétions. Il repoussa hautement, dans ce premier moment, l'idée de son abdication absolue, disant qu'il trouverait encore des braves pour mourir avec lui. Nous lui rendîmes la déclaration qui contenait son abdication conditionnelle pour son fils et il nous congédia en nous disant d'aller nous reposer, qu'il nous recevrait le matin.
 
   Un moment après, l'Empereur me fit appeler. Je le trouvai calme ; il causa avec moi de tout ce que nous venions de lui rapporter, comme si c'eût été des affaires d'un autre. Il me fit lui répéter tout ce qui 'était passé, me demanda tout ce que je pouvais savoir sur la disposition des esprits ; il me parla de celle, peu favorable, des personnes qui étaient même près de lui. Les événements de Paris l'avaient frappé, moins cependant que la défection du duc de Raguse. « Beaucoup de ces gens-là sont de la canaille, me dit-il, en parlant du Sénat ; ce sont les révolutionnaires que j'ai débarbouillés ; la plupart n'ont ni principes, ni honneur. Aussi n'ai-je jamais compté sur eux. Ils auraient été aussi plats envers Murat qu'ils l'étaient envers moi. Il y en a cependant dans le nombre dont la conduite m'est inexplicable, car quelques-uns ont de l'élévation... Ah ! Caulaincourt... l'intérêt, l'intérêt, la conservation des places, l'argent, l'ambition, voilà ce qui mène la plupart des hommes. Je m'explique la conduite de Talleyrand. Pour lui, me trahir, c'était se sauver. Son rôle était écrit ; lui et Maret ne pouvaient d'ailleurs habiter la même ville ; il savait que j'avais voulu le faire arrêter... Mais les autres, quel intérêt avaient-ils : à me trahir ? Quel but ont-ils ? Pourquoi trahissent-ils leur patrie ? Pauvre France !... Comme tu es victime !... Comme on sacrifie tes plus chers intérêts à la haine personnelle on plutôt à la peur !... Ce duc de Raguse, déserter avec son corps devant l'ennemi !... Et quand ?... Dans le moment où une victoire presque certaine eût pu couronner les plus généreux efforts, où nous faisions repentir l'Europe d'avoir osé occuper notre capitale avec notre armée à dos... Croyez-moi, Caulaincourt : notre cause eût fait tressaillir tous les cœurs français à Paris ; les étrangers, les traîtres, n'y eussent plus trouvé que des ennemis ; ces bons habitants des campagnes, ces Français, imitant les braves Bourguignons, eussent poursuivi les Russes comme des bêtes fauves... Marmont, un homme qui a reçu de l'éducation, qui connaît l'histoire, qui ne peut être dupe d'une intrigue, comme son ambition l'a perdu ! A quoi sert donc l'esprit ? Il était le plus médiocre de mes généraux ; je l'ai soutenu, défendu contre tous parce que je lui croyais de l'honneur. Élevé dans mon camp, nourri dans ma maison, marié par moi[bookmark: _ftnref280][280], comblé de a faveurs, de richesses, devenu un des hommes les plus marquants de la France, au moins un des plus élevés en dignités, son ambition lui a fait rêver qu'il pouvait s'élever encore ; que, nouveau Monk, il serait le restaurateur d'une race que l'opinion de la France comme ses intérêts repoussaient ! Il a oublié sous quel drapeau il a obtenu tous ses grades, sous quel toit il a passé sa jeunesse ; il a oublié qu'il doit tous ses honneurs au prestige de cette cocarde nationale qu'il foule aux pieds pour se parer du signe des traîtres qu'il a combattu depuis vingt-cinq ans ! Je me réjouissais de le voir placé entre mes ennemis et moi, parce que je croyais à son attachement, à sa fidélité ! Comme j'étais dans l'erreur ! Voilà le sort des souverains ! Ils font des ingrats !... Le corps de Marmont ne savait sûrement pas où on le menait... »
 
   L'Empereur me demanda si j'avais quelques détails sur l'effet que cette trahison avait produit sur les troupes. Je l'assurai qu'à l'exception de quelques généraux, tous les militaires ignoraient où on les menait, que l'indignation avait été extrême quand ils s'étaient aperçus qu'ils étaient dupes de leurs chefs et qu'on avait même eu de la peine à contenir ce corps, quoique entouré de forces ennemies considérables[bookmark: _ftnref281][281]. Ces détails parurent le soulager ; il s'en occupait bien plus que de l'abdication qu'on lui demandait ; toute sa conversation, ses pensées semblaient fixées sur cet événement. Toutes ses réflexions s'y rapportaient.
 
   « C'est, ajouta-t-il, dans les hauts rangs de la société que se trouvent les traîtres. Ce sont ceux que j'ai le plus élevés qui m'abandonnent les premiers ! Les officiers, les soldats mourraient encore tous pour moi, les armes à la main ! Si je voulais, je prolongerais cette lutte à l'infini ; je ferais la guerre de partisans pendant quelques mois, et, avant peu, la guerre en ligne ; avant trois mois tous les résultats seraient en ma faveur, car tout passe en France. Aujourd'hui, on est fatigué, on ne veut que la paix à tout prix. Avant un an, on sera honteux d'avoir cédé au lieu de combattre et d'avoir été livré aux Bourbons et aux Russes. Chacun accourra alors dans mon camp, mais, d'ici là, la France serait pillée par les étrangers et livrée dans quelques départements aux horreurs de la guerre civile... Je lui ai demandé des sacrifices pour sa gloire, pour le grand avenir que je lui préparais. Je ne veux pas qu'elle en fasse pour ma personne ; à Paris même on se lassera bien vite de l'affabilité d'Alexandre ; on s'ennuiera de n'y voir que des uniformes étrangers ; on finira par se rappeler qu'on est Français ; on s'apercevra que ces étrangers sont des ennemis. On sera honteux d'avoir été leurs dupes. Marmont, qui est assez lâche pour se vanter aujourd'hui d'avoir sauvé Paris et qui prétendra, sans doute aussi, avoir sauvé la
 
   France, en sera l'exécration. » L'Empereur récapitula tous les événements qui venaient de se passer ; il entra dans tous les détails de sa position, parla du peu de fond qu'il devait faire sur la plupart des généraux, de l'influence qu'exerçaient déjà sur toutes les opinions les événements de Paris, notamment la proclamation des Alliés qui séparait ses intérêts de ceux de la France[bookmark: _ftnref282][282]. Il observa que cette pièce agissait bien plus sur les esprits que la déchéance du Sénat, qui n'était pas en nombre pour la délibérer et dont le peu de considération ne donnait d'ailleurs pour les gens sensés aucun poids à cet acte, dont il aurait ri le premier si le départ du 1er corps[bookmark: _ftnref283][283] ne l'eût pas empêché de donner la bataille. Il concluait néanmoins que toutes ces circonstances réunies portaient une atteinte réelle à son pouvoir.
 
   « Je n'aurai, me dit-il, qu'une partie des officiers, à la vérité le plus grand nombre des soldats, tant de la Garde que de l'armée, mais encore beaucoup s'en iront chez eux si je me retire sur la Loire[bookmark: _ftnref284][284]. Que faire ?... Si je résiste, la France a la guerre civile. J'aime trop la France ! Je n'ai jamais voulu que sa gloire ; je ne ferai pas son malheur... Je ne veux pas que ce beau pays soit ravagé pour moi. On veut que j'abdique... Eh bien ! j'abdiquerai !... Les ennemis ne veulent pas de la Régence parce qu'ils craignent que je revienne Ils sentent que la nation me redemandera et craignent qu'on ne puisse m'empêcher de reprendre le timon des affaires. Ils ne connaissent ni l'Europe, ni leurs propres intérêts. L'empereur de Russie ne suit que l'impulsion de sa vengeance ; il est excité par l'Angleterre, par Talleyrand. Il fait et prépare imprudemment des révolutions. Il ne sait pas la peine que j'ai eue à finir la nôtre. Alexandre est comme Metternich : il est aveuglé par sa vengeance ; ils ne comprennent pas que je leur suis nécessaire, que je ne puis plus être dangereux maintenant dans l'état où l'on réduit la France et que je connais mieux qu'eux les peuples. »
 
   L'Empereur était fort occupé de connaître les dispositions de l'armée ; il en recevait de fréquents rapports ; il en arrivait aussi de temps en temps sur Paris. Il discutait tout ce qui tenait à sa position, à celle de la France et de l'armée avec un sang-froid, un discernement, un esprit d'impartialité et, on peut dire, avec une abnégation de lui-même vraiment surprenants. Jamais il ne me parut plus digne du trône dont il lui tardait alors de descendre. Les premiers détails sur ce qui s'était passé à Paris lui avaient été pénibles, mais la, comme sur le champ de bataille, il embrassa d'un coup d'œil d'aigle toute sa position, ce qu'il pouvait conserver, ce qu'il pouvait défendre, ce qu'il devait sacrifier et, prompt à se déterminer, il avait offert à la France et à la nécessité le sacrifice de ce trône que lui donna la victoire et que lui fit perdre un enchaînement de circonstances, de fautes, de revers ; et même de grandeurs qui occuperont les plus belles pages de notre histoire. Son parti était pris. Il avait toute la résignation que les circonstances commandaient, mais il aimait la discussion et dans cette circonstance, comme dans toutes, quoique déterminé, il voulait défendre le terrain, malgré même sa propre conviction. Il me dit de ne pas encore parler de sa détermination, qu'il voulait voir avant différents généraux, causer avec Berthier et le maréchal Ney, qui sauraient sûrement, mieux que personne, ce qui se passait dans l'armée, même au quartier général qu'il verrait aussi Oudinot ; qu'il savait qu'il avait reçu des nouvelles de Paris, qu'il croyait même qu'il lui en était venu quelqu'un. Il me demanda comment avait été le maréchal Ney chez l'empereur Alexandre ; il ajouta qu'il était sûr de la parfaite mesure du duc de Tarente, qu'il était dans ce qu'on appelait l'opposition, mais avant tout homme d'honneur et qu'ayant accepté ses pouvoirs, il ne le trahirait pas. En me congédiant, l'Empereur me dit : « Je suis décidé. Allez vous reposer quelques instants, car je ne tarderai pas à vous faire appeler. Sans doute, les maréchaux me croient bien loin de vouloir abdiquer, mais il faudrait être bien fou pour tenir à une couronne qu'il tarde tant à quelques personnes de me voir quitter et qu'il est cependant autant dans leur intérêt que dans le mien que je conserve ou que je donne à mon fils. Ney avait raison quand il me disait, il y a deux jours, que ma dynastie était leur meilleure garantie ; que ses enfants ne pouvaient en avoir d'autres. Il le pensait alors ; mais aujourd'hui Marmont a tourné toutes les têtes. Sans doute, on serait honteux de l'imiter ; cependant on craint encore plus de ne pas arriver à la fortune aussitôt que lui. A peu d'exceptions prés, Caulaincourt, tout le monde a perdu la tête ; les circonstances sont plus fortes que les hommes ; tout est hors des calculs humains... Allez vous reposer. »
 
   Je voulus lui parler de l'établissement qu'on proposait, encore revenir sur ma conversation particulière avec l'empereur Alexandre, l'engager à réfléchir d'avance sur ce qui pouvait lui convenir. Il me répondit avec humeur : « Je n'aurai besoin de rien. Défendez les intérêts de la France. Pensez à ma femme, à mon fils et moquez-vous du reste... Il ne faut pas une place bien étendue à un soldat pour mourir. »
 
   Je quittai l'Empereur et trouvai M. le prince de la Moskowa causant dans une pièce du palais avec plusieurs généraux qui l'y avaient suivi et attendu. Il entra chez l'Empereur qui m'avait chargé de le faire demander, mais qui, étant fatigué, ne le garda, dit-on, qu'une demi-heure et chercha à s'endormir. Vers 6 heures[bookmark: _ftnref285][285], il me fit appeler de nouveau, me parla de sa conversation avec le maréchal Ney, qui lui avait dit que l'armée, que tous les officiers, même au quartier général, étaient inquiets, fatigués[bookmark: _ftnref286][286] ; qu'on désirait son abdication pour avoir la paix ; qu'on ne pouvait répondre ni des officiers ni des soldats ; qu'il y avait déjà de la désertion ; que le voisinage de Paris nuisait à l'armée ; que, si on s'en éloignait, il ne répondait pas que beaucoup de personnes le suivissent, même de la Garde. L'Empereur ajouta que le maréchal Oudinot lui avait dit à peu près la même chose, ainsi que d'autres généraux. Il me demanda ce que je pensais de ces bruits, ce que j'avais pu remarquer ou entendre. Je lui répondis qu'arrivant à Fontainebleau, j'ignorais ce qui se passait au quartier général ; que j'étais fort porté à croire que ce que lui avait dit le maréchal, pour ce qui concerne l'affaiblissement qui résultait pour l'armée du départ du 1er corps[bookmark: _ftnref287][287], devait nécessairement influer sur son moral ;que je ne lui avais pas caché mon opinion que je croyais qu'il fallait prendre un parti ; que les choses en étaient venues au point qu'il devait se presser dans son choix et quitter Fontainebleau pour rallier ses autres troupes, s'il. ne voulait pas être réduit à abdiquer et à faire une guerre de partisans qui lui répugnait autant qu'à tous les hommes amis de leur pays. L'Empereur me parla de la forme à donner à son abdication. Il me parut vouloir, pour le moment, éluder par la forme le fond de la question et ne la faire que conditionnelle, comme si cette rédaction ne frapperait pas tous les yeux, comme si ce moyen était admissible, placés comme nous étions sous l'empire de toutes les forces de l'Europe, de la trahison et de l'abandon des nôtres. Il s'expliquait, contre son usage, d'une manière si peu claire qu'il me parut que c'était à dessein. Mais cette question d'abdication avait été tellement défendue et, débattue par nous, et notamment par moi à Paris, que je lui répétais encore qu'il fallait prendre son parti, se battre tout de suite ou se retirer dès le lendemain sur la Loire, ou abdiquer sans restrictions, puisqu'on n'en voulait pas admettre. Je lui observai qu'on perdrait sans cela en discussions un temps précieux ; que nous disputions sur des mots qui ne pouvaient avoir de valeur que quand on avait des armées pour soutenir ses droits et que, quand on avait des armées, on se moquait bien de l'arrangement des mots ; que ces moments étaient peut-être les derniers oh on pourrait disposer de quelques forces réunies ; que, si on n'en faisait. pas usage, il fallait s'en aller de Fontainebleau le plus tôt possible ou abdiquer, que personne ne prendrait le change sur la signification des mots de son abdication ; qu'il valait mieux la refuser fièrement que d'avoir l'air de se réserver une porte que des mots n'ouvriraient pas pour rentrer, que ce serait se fermer celle de tout arrangement personnel pour lui ; que cela nuirait à toutes ses affaires sans le servir ; que la France avait déjà été livrée sans conditions comme sans garanties ; qu'il en serait de même pour sa personne, si on attendait quelque nouvel événement dans l'armée, peut-être quelque levée de boucliers de la part des généraux ou d'officiers incertains et excités par l'espoir de la paix, dont on le représentait comme le seul obstacle. « Vos réflexions sont dures, Caulaincourt,-me dit l'Empereur. » —« Dites, Sire, qu'elles sont vraies. Je crois pouvoir vous les faire parce qu'elles sont dans votre intérêt. Votre Majesté veut-elle se retirer sur la Loire ? Je suis prêt à la suivre ? Veut-elle abdiquer ? Je la supplie de se décider afin que je puisse la sauver à temps, afin que les souverains se croient encore forcés par l'attitude qu'a, jusqu'à ce moment, conservée l'armée, par le dévouement qu'on lui croit pour votre personne, à vous accorder un établissement convenable. J'ai à cœur de vous sauver, Sire, de vous assurer une existence qui vous donne encore l'indépendance d'un souverain. » — « Allons, allons, ne vous fâchez pas, monsieur le Grand écuyer, reprit-il avec bonté ; je rends justice à vos sentiments pour moi. Peut  être avez-vous raison, mais la question est assez importante pour la discuter. Au fait, que m'importe le trône puisque je ne puis plus rien pour la France ? Le trône n'est plus qu'un morceau de bois auquel je ne tiens pas. » Puis il ajouta que l'agitation des esprits l'avait tout à fait décidé ; que j'avais dû le voir à notre conversation de la nuit, que, depuis, il avait voulu sonder toutes les opinions, parce que, dans une affaire de cette importance, il fallait s'éclairer et ne point trop se presser ; que, pour son compte, il était décidé depuis longtemps, mais qu'il s'agissait de la France, dont les intérêts seraient sacrifiés comme les siens, s'il ne pouvait les stipuler ; que son abdication pouvait avoir de l'influence sur les destinées de son fils et qu'il voudrait lui laisser un moyen de réclamer ses droits. « Ses droits sont dans notre cœur, Sire, répondis-je. Ils sont écrits sur toutes nos épées. Je ne serais pas venu vous demander cette abdication, s'il y avait eu un moyen de lui conserver votre trône. Personne ne prendra le change sur cette rédaction ; on exigera que vous la rectifiiez. Si le roi de Rome a une armée, toutes les rédactions sont bonnes ; s'il n'en a pas, à quoi lui serviront des réticences qui peuvent vous s perdre, vous livrer pieds et mains liés à vos ennemis ? N'ajoutons pas aux malheurs qui vous menacent. »
 
   Je causai ensuite avec l'Empereur de ce qu'on appelait un établissement hors de France. Je lui racontai tout ce qui avait été dit sur cela ; le désir qu'on montrait de l'éloigner ; mes insistances pour qu'il fût près et dans un bon climat, à cause de sa santé ; ma préférence pour l'île d'Elbe, à cause de ses fortifications ; mes craintes d'une grande opposition de la part de l'Autriche, à cause du voisinage de l'Italie ; l'avantage de traiter cette question avec l'empereur de Russie avant l'arrivée de M. de Metternich ; enfin, l'espèce d'engagement que j'avais tiré de l'empereur Alexandre, dès mon premier voyage, peur lui assurer au moins cet établissement. Je lui fis remarquer que, sans cela, on serait peut-être obligé de se contenter maintenant de ce que les ennemis voudraient donner, fût-ce au bout du monde. « Pourquoi n'avez-vous pas demandé la Corse, me dit-il, ou la Sardaigne ou Corfou ? » « La Corse, répondis-je, étant un département français, ce j'ai pensé que dépouiller la France pour vous dédommager, c'eût été imiter vos ennemis et les siens, et que cela n'était pas digne de Votre Majesté. » — « Je vous approuve tout à fait, reprit vivement l'Empereur. Cette pauvre France no sera que trop dépouillée quand on en « viendra à traiter de la paix ; mais la Sardaigne, Corfou ? » — « Quant à la Sardaigne, répondis-je, on s'y est refusé. Corfou a paru, je crois, trop près de la Grèce ou trop important. On a décliné cette proposition. Dans le moment ou cette conversation a eu lieu, la matière était tout imprévue. Je ne pouvais avoir l'air d'y faire une grande attention sans avouer par là que je vous croyais déjà réduit à cette dure extrémité ; cela n'eût pas été politique. Depuis, j'ai pu en causer plus à fond, mais encore avec réserve, et par les mêmes motifs et parce que j'ignorais les intentions de Votre Majesté ; au reste rien ne m'empêche de parler de Corfou ou de tout autre point. On donnerait, j'en suis sûr, à Votre Majesté toute autre île de même importance que la Sardaigne, si elle était plus loin de l'Italie et du continent, mais ce seraient des points qui ne lui offriraient sans doute pas le même cc climat et, sous le rapport des fortifications, la même indépendance, la même sûreté que l'île d'Elbe. » J'ajoutai qu'il m'avait paru qu'on y joindrait un revenu convenable et un autre établissement territorial pour le roi de Rome et l'Impératrice, mais que, s'il voulait cela, il fallait se hâter ; que nous vivions sous l'empire de circonstances tout à fait ennemies et qu'il fallait s'attendre que, les forces et l'influence qu'on lui croyait encore diminuant chaque jour, on rabattrait en conséquence des promesses qu'on nous avait faites au lieu d'y ajouter. L'Empereur me dit que ce qu'on lui offrait n'était point convenable ; qu'il voulait un établissement en Italie ; qu'il ne se souciait pas de passer les mers ; qu'il ne voulait rien avoir à démêler avec les Anglais, ses plus cruels ennemis. Je lui répondis que ces ennemis étaient cependant ceux qui lui offriraient, à ce que je croyais, la garantie la plus véritable et même la plus rassurante, dès que le gouvernement se serait engagé. Après un moment de réflexion, il me dit : « C'est possible » , puis il reprit : « Je tiens à un établissement en Italie ; quand même j'habiterais une partie de l'année l'île d'Elbe ou tout autre point, je puis vouloir passer l'autre partie sur le continent avec l'Impératrice qui se soucie peu, sans doute, de passer la mer ; j'exige la Toscane ; ce n'est pas même assez ; en tout, vous devez mieux baser les compensations sur l'échelle des grands sacrifices que je fais. Puisque c'est la Russie qui traite, il lui est indifférent, ainsi qu'à la Prusse et même à l'Angleterre, que l'Autriche ait un peu moins en Italie ; elle peut se dédommager en Piémont ou ailleurs. Puisque les ennemis prennent tout, ils ne peuvent se dispenser de faire un sort convenable à l'Impératrice, indépendamment du mien. Il ne faut pas vous contenter en bon homme de ce qu'on vous offre : il faut exiger ce qu'on doit me donner si on veut que j'abdique. Pour môn compte personnel je ne tiens pas à plus ou moins. Si j'abdique, je puis vivre avec cent louis par an. Disposant de tous les trésors du monde, je n'ai jamais placé un écu pour ma personne ; tout était ostensible et dans le Trésor. Vous savez donc bien que ce n'est pas l'intérêt qui me guide, mais, dans cette circonstance, il faut stipuler d'une manière convenable les intérêts de mon fils et de l'Impératrice. Je vous répète que les souverains influents, notamment la Russie, n'ayant point d'intérêt direct à empêcher que l'établissement qu'on doit me faire soit convenable, il faut en profiter. » Il ajouta que ces puissances ne continueraient pas la guerre pour l'empêcher ; que je pouvais donc élever le ton dans cette question si les maréchaux m'appuyaient. Il me parla de la Légion d'honneur, des pensions, grades, honneurs de l'armée, des Polonais, qui lui avaient été si dévoués, me recommanda de défendre tous ces intérêts avant les siens, avant ceux de sa famille. Il me dit que cette dette était sacrée pour lui et la première qu'il voulait acquitter ; qu'en nommant un gouvernement provisoire, on lui avait ôté l'avantage de stipuler les intérêts de la France ; qu'il le regrettait parce qu'on la livrerait aux étrangers sans garanties, puisqu'on n'avait pas encore stipulé les conditions de la paix ; qu'on la mettait à la merci de leur prétendue générosité et qu'on verrait au dénouement en quoi elle consistait, ce qu'on lui accorderait de plus pour l'avoir sacrifié ; qu'on verrait ce qu'elle aurait en compensation de la Finlande, de la Pologne et de l'Italie que prendrait l'Autriche, de l'Inde qu'avait l'Angleterre, de nos meilleures colonies qu'elle garderait ; que c'était indigne à Talleyrand, qui connaissait les affaires ; qu'on sacrifiait, soi-disant, Napoléon aux intérêts de la France, à une bonne paix 'pour elle, mais que, de fait, c'était la France qu'on sacrifiait aux Bourbons, puisqu'elle en ferait une mauvaise ; que tout cela était une intrigue infâme, une affaire de coterie ; qu'on devait se servir du poids que son nom, sa puissance à la tête de l'armée mettait encore dans la balance pour discuter et arrêter avant tout ces. grands intérêts ; qu'il importait tant aux Alliés d'obtenir son abdication, de l'écarter, ainsi que sa famille, même le petit-fils de l'empereur d'Autriche, des affaires qu'ils auraient accordé, pour l'y décider, des conditions bien plus honorables pour la France que celles qu'elle sera maintenant obligée de mendier de leur générosité ; qu'on aurait pu, de cette manière, lui conserver la Belgique, peut-être les départements du Rhin et qu'à ce prix il ne se serait plus plaint du sacrifice qu'on exigeait de lui ; qu'il y eût joint de grand cœur celui de sa vie pour lui obtenir de tels résultats et lui laisser au moins ce dernier souvenir de l'attachement qu'il avait toujours porté à cette belle France. « Voilà ce qu'aurait dû faire Talleyrand offrir la France avec la Belgique aux Bourbons, c'était l'action d'un homme d'État, tandis qu'il ne les a rappelés que pour se sauver. » L'Empereur prit sur son bureau son projet d'abdication et me le lut.
 
   Je lui observai qu'il ne satisferait pas, qu'il ne répondait pas à ce qu'on exigeait. Il y fit un changement. Je lui observai encore qu'il ne suffirait pas. Il dicta de nouveau cette minute et dans un autre sens. Je lui observai encore que cela ne disait pas ce qu'on exigeait. Il y fit avec une patience admirable plusieurs changements qui ne remplissaient pas le but. Il convenait avec moi qu'il fallait une rédaction plus claire, même plus précise, mais la difficulté était de dire ce que la nécessité exigeait et de réserver tacitement ce qu'il voulait y ménager.
 
   Ne pouvant parvenir à concilier des intérêts si opposés, il finit par me dire qu'il la referait avant de la lire aux maréchaux, mais qu'il ne la remettrait qu'à moi et qu'il me demandait ma parole de ne la donner qu'après que le traité serait signé et aurait reçu les garanties nécessaires. Il me parla de l'Impératrice, de son fils, avec une vive émotion : l'avenir de l'un, la situation de l'autre, le touchaient extrêmement et bien plus que la sienne. La conduite de l'Autriche envers cette princesse le révoltait. « Pas une marque d'intérêt, pas même un souvenir de son père dans ces douloureuses circonstances ! Les Autrichiens n'ont point d'entrailles, me dit-il. La politique veut sans doute des sacrifices, mais cette nécessité exclut-elle l'expression des sentiments les plus doux, les plus naturels ? Dans quelle circonstance plus intéressante, plus douloureuse, l'empereur d'Autriche dira-t-il à sa fille que ses sentiments ne peuvent changer, qu'elle peut compter sur son affection ?... Metternich aura craint de se compromettre vis-à-vis de ses amis les Anglais et les Russes. Ils pouvaient envoyer une lettre ouverte, enfin un mot. Vous aviez raison ! L'empereur Alexandre, qui a le plus à se plaindre de moi, sera encore le seul qui mettra des formes et même de bons procédés. Ses manières doivent plaire aux Parisiens ; c'est l'empereur qu'il leur aurait fallu ; avec eux la forme l'emporte sur le fond. Il faut être en cajolerie avec les hommes, en coquetterie avec les femmes. Les Français aiment ce genre-là : avec ces manières, on ruinerait le pays qu'on serait encore adoré. » Il me parla du prince de Suède[bookmark: _ftnref288][288] : J'approuve fort votre réponse, me dit-il. Si une nation acceptait un Français qui s'est fait étranger, qui est venu les armes à la main envahir son pays avec les hordes du Nord, ce serait se déshonorer. Le destin, il faut l'espérer, n'a pas réservé une telle honte à la France ! Ce serait le comble de l'ignominie ; mieux vaut les Bourbons ; ils ont, au moins, un droit qui les absout en quelque sorte du mal qu'ils ont fait à la patrie ; mais un Français qui doit la gloire qu'il s'est acquise, la réputation qui l'a porté sur la première marche du trône, au courage, à la valeur de ses compatriotes, ce Français, qui a oublié qu'il est né sur cette terre des braves et qui vient pour les asservir, celui-là ne peut espérer de commander à la grande nation : son nom seul doit faire bouillonner le sang de tout ce qui est Français. »
 
   L'Empereur me dit qu'il me reverrait, qu'il recevrait incessamment les deux maréchaux plénipotentiaires avec lesquels il voulait que je rentrasse dès qu'ils seraient arrivés. Il se mit à son bureau et me parut disposé à s'occuper de la rédaction de son abdication.
 
   A l'heure fixée par l'Empereur pour nous recevoir, j'étais à causer dans un salon avec le maréchal de Tarente quand M. le prince de la Moskowa survint. Il nous parla, en nous abordant, de la situation des esprits, de la nécessité que l'Empereur prît son parti et qu'on mit fin à l'anxiété générale qui régnait. Il nous dit qu'il avait eu, dans la nuit, une conversation avec l'Empereur ; qu'il lui avait parlé franchement de l'esprit de l'armée, de son agitation, de la situation des affaires et de la nécessité d'abdiquer sans restriction, puisque les souverains avaient déclare qu'ils ne voulaient pas de la Régence ni d'aucun membre de sa famille et qu'il était le seul obstacle au rétablissement de la paix. II ajouta qu'il ne lui avait pas caché que cette paix était l'objet des vœux de tout le monde ; que la déclaration des souverains avait fait une grande impression et qu'il devait prendre son parti ; que l'Empereur lui avait paru assez résigné et qu'il avait causé longtemps avec lui sur ce sujet. Il ne nous articula pas un mot qui pût faire croire à une résolution prise, 4ni à l'énergie qu'il aurait dû déployer pour le convaincre et l'obliger à prendre une détermination. Il ne dit pas un mot de la démarche qu'il avait faite pendant la nuit pour instruire le gouvernement provisoire d'une prétendue détermination de l'Empereur pour abdiquer, détermination qu'il semblait croire, comme nous, probable, mais qu'il ne nous dit pas être arrêtée[bookmark: _ftnref289][289]. Dans l'audience que l'Empereur nous accorda immédiatement après rien de sa part, ni de celle du prince de la Moskowa ne décela qu'il eût déterminé l'Empereur à abdiquer, ni que l'Empereur eût pris avec lui un engagement positif à cet égard ; car on discuta encore longtemps sur cette question, sur les inconvénients de ce parti et les considérations qui exigeaient ce sacrifice et aussi sur la manière de le faire. Dans cette audience, tout, de la part du prince de la Moskowa comme de la nôtre, fut marqué au coin de la déférence, du respect et des plus grands égards. Il se bornait, comme nous, à insinuer, à conseiller, avec la franchise dont les circonstances faisaient un devoir mais avec tous les ménagements dus à notre souverain et surtout à sa position[bookmark: _ftnref290][290]. L'Empereur ne mit point en doute qu'il abdiquerait ; il répéta ce qu'il m'avait fait l'honneur de me dire, que cette abdication n'était point dans l'intérêt de la France, quoiqu'on assurât qu'elle la désirait et que c'était le seul moyen de lui donner la paix. Après avoir ajouté beaucoup d'autres considérations sur la manière dont les Français laissaient le prince de Talleyrand conclure la paix, l'Empereur passa dans son cabinet et revint avec son projet d'abdication d'une rédaction plus précise que celle qu'il m'avait montrée, mais tournée encore de telle manière qu'elle n'aurait pas été admise Il écouta, discuta toutes les observations et consentit successivement à plusieurs changements. Il nous répéta que son abandon ne procurerait à la France qu'une paix plus désavantageuse que celle qu'il avait refusée à Châtillon. Il nous recommanda particulièrement les intérêts de son armée, nous dit qu'il fallait conserver les couleurs nationales ; il parla du Vice-roi[bookmark: _ftnref291][291], des sentiments français que ce prince avait toujours conservés ; il réitéra : les recommandations qu'il m'avait faites de sauvegarder tous les intérêts de l'armée, des dignitaires, des institutions, de l'Impératrice et de son fils ; il nous dit encore qu'il était prêt à tout sacrifier, même sa vie, pour le bonheur de le France ; que sa gloire, sa prospérité avaient été le but unique de ses efforts, peut-être même de quelques erreurs ; que, n'ayant pu réussir, trahi par les hommes comme par la fortune, il préférait encore son adversité à la honte : d'avoir consenti à des conditions désavantageuses pour la France. En nous congédiant, il ajouta qu'il allait terminer nos instructions et signer son abdication qu'il me remettrait.
 
   Pendant que chacun de nous faisait ses arrangements de départ, l'Empereur me fit appeler. Il me répéta en grande partie ce qu'il m'avait dit précédemment et encore aux maréchaux ; il me parla de nouveau de l'Impératrice et de son fils, du Vice-roi et de l'impératrice Joséphine, dont il me recommanda de ne pas oublier les intérêts. Il ajouta : « C'est à vous, Caulaincourt, que je confie mon acte d'abdication, à vous personnellement, puisque je confie par là, non seulement mes intérêts personnels, mais ceux de toute ma famille et de tout ce qui m'est cher. » Passant ensuite dans son cabinet, il m'y appela et me dit, en me remettant cette abdication : « Je la confie à votre honneur, à votre loyauté. Je vous demande votre parole d'honneur de ne la remettre qu'après la signature du traité et après avoir obtenu la garantie que le gouvernement français en remplira toutes les clauses. » L'Empereur revint ensuite sur les Bourbons : « Talleyrand les rappelle, me répéta-t-il, parce qu'il craint que la Régence favorise mon retour, mais ils le chasseront quand ils seront établis et n'auront plus besoin de lui.
 
   La Régence, moi vivant, était une chose délicate, impossible : ils l'ont bien senti. Les Bourbons sont des gens pacifiques ; ils conviennent aux étrangers dont ils ne gêneront jamais la politique ; ils auront bien assez d'occupation en France, car la nation ne s'arrangera d'eux que s'ils éloignent leurs têtes à perruques et mettent de côté toutes les vieilles prétentions, mais c'est demander l'impossible. Au bout d'un an on aura donc d'eux par dessus la tête. La nation, le militaire ne leur pardonneront pas de ne pas s'être mis à la tête des Vendéens. Tout le monde se rappelle du sot séjour à l'île d'Yeu, pendant qu'il y avait quatre-vingt mille cocardes blanches sous les armes pour attendre et recevoir le prince[bookmark: _ftnref292][292]. S'ils sont sages, les Bourbons, ils ne changeront que les draps de mon lit ; ils se serviront des hommes que j'ai formés. Ceux qui les entourent ne sont que des passions et des haines habillées. Avec ces gens-là ils ne produiront que des réactions et ils se perdront. Tout le monde raisonne en France... Quoiqu'on soit léger, étourdi, on n'y oublie rien. Cette nation a besoin d'être gouvernée d'une main ferme. Il faut une volonté forte, mais cette force il faut la tirer de l'opinion et, pour cela, il faut rallier tous les esprits, maintenir l'union de tous les partis, afin de les intéresser tous aux succès du gouvernement qui les protège. » Ces paroles me parurent si remarquables que je les notais presque à l'instant, pendant que l'Empereur me quitta un moment pour passer dans sa chambre à coucher. J'avais également noté tout ce qu'il m'avait dit précédemment dès que j'étais sorti de chez lui.
 
   L'Empereur me quitta pour aller lire les instructions mises au net qu'on lui apportait à signer et me dit de l'attendre. En rentrant, il me remit les instructions[bookmark: _ftnref293][293] et me dit de m'asseoir, qu'il voulait m'en dicter de particulières[bookmark: _ftnref294][294]. Il me recommanda d'avoir la Toscane pour l'Impératrice. Je l'engageai à se réunir à elle ou à la faire venir à Fontainebleau et à ne pas laisser cette partie de la Garde et sa Maison séparées de lui[bookmark: _ftnref295][295]. Je lui observai que, dans ces circonstances, il trouverait une grande consolation à avoir sa famille près de lui, qu'il y avait même de la prudence à ne pas en rester séparé. Il la croyait mieux placée où elle était et plus à portée du point de réunion qu'il indiquerait, si, comme cela était probable, il quittait Fontainebleau qui lui paraissait, sous tous les rapports, un séjour qui avait de grands inconvénients. Il voyait dans la présence de ses frères, qui étaient avec l'Impératrice, une garantie pour tout ce qui se ferait sur ce point[bookmark: _ftnref296][296]. Il la croyait aussi dans de meilleures conditions où elle était qu'à Fontainebleau pour une entrevue avec son père, entrevue qu'il désirait et qu'il l'avait chargée de demander, s'obstinant à penser qu'elle lèverait toutes les difficultés qui se présenteraient pour la Toscane. « Il est impossible, me dit-il, que l'Empereur la refuse à sa fille et à son petit-fils dans un moment où il leur fait tant de mal. »
 
   Je combattis vainement cette opinion que j'étais loin de partager. Le reste de la conversation me prouva qu'il désirait par-dessus tout cette réunion et se berçait de l'espoir qu'une entrevue avec son beau-père arrangerait tout et ferait donner la Toscane à son fils. Il se faisait continuellement des illusions sur les conséquences de cette séparation et de l'entrevue. Il comptait sur la volonté prononcée de l'Impératrice de le rejoindre et sacrifia sa dernière consolation à cet espoir, parce qu'il crut que l'attachement de sa femme et les principes religieux de son beau-père prévaudraient dans cette question sur la politique du cabinet. Il comptait tellement sur cette volonté, sur ces sentiments de l'Impératrice que, tout  en admettant dans ses instructions la possibilité qu'une volonté ennemie s'opposât à cette réunion, il ne cessa de pousser lui-même à cette entrevue, dont il eut la première idée, et me répéta plusieurs fois ce qu'il me prescrivait par écrit, de ne chercher en aucune manière à influencer sa détermination, de ne rien témoigner, ajoutant qu'il lui écrivait[bookmark: _ftnref297][297] et qu'il donnait d'ailleurs des ordres et des instructions directes aux personnes qui l'entouraient et à sa Garde.
 
   Revenant à ce que je lui avais dit pour l'engager à presser cette réunion et à ne pas laisser cette partie de sa Maison et de sa Garde séparée de lui, il m'objecta qu'ils étaient mieux placés où ils étaient que lui à Fontainebleau, où il ne restait que momentanément pour avoir plus facilement des nouvelles de Paris ; qu'il en serait déjà parti s'il avait l'espoir d'être suivi, mais que les esprits étaient tellement travaillés qu'il était probable qu'on se débanderait, s'il faisait un mouvement ; qu'alors il y aurait une espèce de scission entre les militaires, ce qu'il fallait éviter de laisser apercevoir jusqu'à ce qu'il y eût quelque chose d'arrêté et de signé avec les souverains ; que ce motif l'empêchait de s'éloigner. Il ajouta qu'au reste il verrait sous quarante-huit heures ce qu'il pourrait faire, si les têtes se calmaient, qu'il espérait que nous aurions arrêté quelque chose d'ici là. Il prescrivit de tâcher d'obtenir un armistice, au moins une ligne de démarcation afin d'empêcher de tout envahir et de donner de la sécurité à nos troupes. « Cela facilitera, « me dit-il, ma correspondance avec l'Impératrice, tandis qu'elle est exposée à être enlevée par des partis ; puis cela la mettra aussi à l'abri de toute insulte, ainsi que le Trésor, si elle me rejoint. Faites aussi envoyer des généraux autrichiens et russes, même un Anglais, à l'Impératrice pour sa sauvegarde, me répéta-t-il plusieurs fois, afin que tout soit en sûreté, et veillez à ce qu'ils aient des instructions pour être à ses ordres, pour la suivre, la protéger et la faire respecter ainsi que sa Cour et ses bagages si elle me rejoint. Prévenez l'Impératrice quand vous les aurez obtenus. Dites à Schwarzenberg qu'il est honteux que les Autrichiens ne témoignent pas plus d'intérêt pour le sang, pour la fille de leur empereur. » Et il me réitéra encore ces ordres après l'injonction relative à son abdication et me congédia en me disant qu'il comptait sur moi. Je me hâtai de terminer quelques affaires pour rejoindre mes collègues qui étaient prêts et qui m'attendaient pour partir. Le duc de Tarente voyagea encore avec moi.
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   Nous arrivâmes à minuit chez l'empereur Alexandre, qui nous reçut sur-le-champ[bookmark: _ftnref298][298]. Après quelques mots d'accueil, il dit au prince de la Moskowa qu'il le remerciait, au nom des souverains, du zèle qu'il avait mis à obliger l'Empereur d'abdiquer ; que le prince de Bénévent lui avait envoyé sa lettre au moment même où il l'avait reçue dans la nuit, « Vous avez rendu par là à votre patrie, dit-il au maréchal, en prenant sur son bureau un journal qui contenait la lettre[bookmark: _ftnref299][299], un nouveau et important service à votre pays et qu'on ne peut oublier. Le Maréchal parut plus embarrassé que flatté de ce compliment et de voir que la publication de sa lettre nous découvrait son singulier empressement. Le duc de Tarente et moi, nous nous regardions, ignorant ce dont il s'agissait. Le prince de la Moskowa, pour faire cesser sans doute notre étonnement, s'approcha de nous et balbutia quelques mots pour justifier ce qu'il appelait sa bonne intention : il avait écrit pendant la nuit au président du gouvernement provisoire pour lui annoncer qu'il venait de décider l'Empereur à abdiquer et on avait fait imprimer sa lettre,
 
   Nous lui témoignâmes notre surprise, et sur le fait que nous déclarâmes inexact et être ignoré par nous et sur la lettre qu'il n'aurait pas dû écrire sans nous prévenir. Nous : répétâmes à l'empereur Alexandre que nous ignorions tout cela, ce qui déconcerta fort le prince de la Moskowa.
 
   Cette circonstance nous fit faire de tristes réflexions, car elle n'était pas faite pour donner du poids à nos négociations, et l'empereur de Russie, ainsi que te gouvernement provisoire, ne manquèrent pas, sans doute, d'en tirer des conséquences qui ne pouvaient qu'être fâcheuses dans la situation où se trouvait déjà notre malheureux souverain. Avant de parler d'affaires, l'empereur Alexandre nous demanda si nous étions porteurs de l'abdication, si elle était sans réserves, condition absolue pour âtre écoutés Se dus la montrer. Il en exigea une copie qu'il voulut garder, sans doute pour en consulter la rédaction avec le gouvernement provisoire. Il écouta avec bienveillance et attention nos demandes que j'avais rédigées d'avance en articles. Il y fit peu d'objections marquantes, n'en repoussa aucune et nous convînmes de les lui remettre le lendemain avec quelques légers changements, résultat de ses observations.
 
   Quant à la cocarde, aux couleurs nationales, à la Légion d'honneur, aux rangs, grades, retraites, pensions, etc., il déclara que cela ne pouvait faire aucune difficulté. Il abonda même comme précédemment tout à fait dans notre sens, « regardant, nous dit-il, la conservation de nos institutions et des couleurs nationales comme tout à fait avantageuse au gouvernement qu'on voulait établir ». Il nous promit de s'occuper de toutes nos affaires, de faire tout ce qui serait en son pouvoir pour l'Empereur et il nous assura que nous devions d'ailleurs compter, et pour l'armée et pour nous, sur le désir qu'il avait de pouvoir nous obliger.
 
   En sortant de chez l'Empereur, nous nous arrêtâmes un moment dans un de ses salons de service pour convenir de ce que nous allions faire. Mes collègues m'engagèrent à me charger de la rédaction des articles[bookmark: _ftnref300][300] et nous nous donnâmes rendez-vous à 11 heures, le lendemain, chez le prince de la Moskowa[bookmark: _ftnref301][301]. Au bas de l'escalier, on vint m'appeler de la part de l'empereur Alexandre, qui me reparla de tous les objets que nous venions de traiter. Il me répéta toutes les assurances qu'il venait de me donner.
 
   tonné de la conduite du prince de la Moskowa, il me fit plusieurs questions à cet égard, me parla de la situation de l'Empereur, me demanda s'il avait pris son parti, me dit que l'état des choses, la disposition des esprits exigeaient qu'il ne se fît pas illusion ; qu'il me faisait cette réflexion tout à fait dans son intérêt ; qu'il arrivait de toutes parts et surtout de l'armée des détails qui prouvaient que la paix, que le repos étaient le vœu général. Je lui parlai de la position de l'Impératrice, de la convenance d'envoyer à cette princesse un officier qui la mit à l'abri d'entendre les coups de carabine des partisans, si elle voyageait. Je lui reparlai de son désir et de celui de l'Empereur de se réunir. Je lui dis que cette réunion serait une consolation pour tous deux : « Vous connaissez nies aides de camp, me a répondit-il à l'instant, choisissez celui que vous croyez pouvoir le mieux convenir à cette mission ; il partira a sur-le-champ. »
 
   Je remerciai l'Empereur en lui répondant que sa délicatesse lui ferait faire ce choix mieux que moi. « Eh bien, ajouta-t-il, je ferai partir Schouvalow[bookmark: _ftnref302][302]. Je me charge aussi de faire envoyer des officiers par les autres puissances. Désignez un officier français pour l'accompagner à travers vos postes, afin qu'il arrive plus tôt. »
 
   Il fut convenu qu'il partirait le lendemain et que je le ferais accompagner par M. le baron de Saint-Aignan, qui était le seul officier qui m'eût suivi à Paris et d'ailleurs attaché à la Maison de Leurs Majestés[bookmark: _ftnref303][303]. J'insistai pour qu'un officier autrichien les accompagnât aussi. Il me dit de le demander au prince de Schwarzenberg et me promit avec obligeance de lui en parler de son côté. L'empereur Alexandre m'entretint ensuite de l'établissement  que nous désirions pour l'empereur Napoléon en Italie ; il me dit que, pour son compte, il ne mettait aucun obstacle à ce que l'Impératrice et son fils fussent très bien traités ; que, quant à l'Empereur, ne pouvant habiter le continent, il était impossible de lui donner un État en Italie ; que les souvenirs étaient trop récents ; que cela aurait trop d'inconvénients, même pour lui ; qu'il devait le sentir ; qu'on trouvait même L’île d'Elbe beaucoup trop prés, et avec-raison ; que ce séjour si près de l'Italie et de la France était déjà sujet à beaucoup de critiques fondées. Il ajouta que les circonstances lui avaient fait prendre sur cela avec moi une espèce d'engagement qu'il tiendrait, parce qu'il était esclave de sa parole et qu'il n'y manquerait pour rien au monde, surtout vis-à-vis d'un prince qui n'était plus heureux et qui n'avait plus d'autres garanties que sa parole ; qu'au reste, pour toutes nos affaires, il fallait le concours de toutes les puissances ; qu'il était probable que les ministres d'Autriche et d'Angleterre ne tarderaient pas à arriver. Ce prince me congédia en me disant qu'il nous verrait dans la journée.
 
   Je passai la nuit[bookmark: _ftnref304][304] à rédiger en projets les articles du traité et je fus les lire à mes collègues chez le prince de la Moskowa, où nous nous étions donna rendez-vous. Ils les approuvèrent, mais, malgré l'accueil. que leur avait fait en masse l'empereur Alexandre, nous doutions fort qu'ils fussent tous adoptés dans la discussion de détail[bookmark: _ftnref305][305], Ce qui se passait n'était pas fait pour soutenir le peu de crédit qui nous restait. Les nouvelles du Midi, les adhésions des généraux, des officiers, des fonctionnaires qui arrivaient de toutes parts, leurs opinions qui transsudaient par leurs familles restées à Paris, tout ce que nous apprenions était désespérant.
 
   L'empereur Alexandre nous reçut dans l'après-midi. Il écouta la lecture des articles sans faire d'objections et prit le dossier pour l'examiner, nous dit-il. C'était pour le communiquer au gouvernement provisoire et le consulter. Sa Majesté abonda dans les mêmes idées que la veille, ajouta qu'elle écrirait elle-même au Roi, si la conservation de la cocarde nationale pouvait faire la moindre difficulté, mais qu'elle ne doutait pas que Mgr le comte d'Artois, arrivant avec l'uniforme de la garde nationale, qui réunissait les mêmes couleurs, ne portât aussi la cocarde nationale sous laquelle nos armées s'étaient illustrées[bookmark: _ftnref306][306]. Nous appuyâmes sur ce point qui paraîtrait, dîmes-nous, une garantie à tous les esprits et rallierait tous les partis. Nous insistâmes sur une prompte conclusion, sur la convenance de faire cesser sur-le-champ toutes les incertitudes de l'Empereur qui sacrifiait si généreusement ses droits à la tranquillité de la France, sur le besoin d'un armistice et d'une démarcation militaire qui donneraient de la tranquillité aux troupes et éviteraient les vexations auxquelles les campagnes étaient en proie. L'Empereur nous répondit qu'il fallait voir sur cet objet le généralissime.
 
   Quant à ce qui concernait l'Empereur, il assura que les Alliés étaient aussi pressés que nous de conclure, mais que les ministres d'Autriche et d'Angleterre, qui s'annonçaient depuis plusieurs jours, n'étaient pas encore arrivés. Ainsi, le prince de Schwarzenberg, qui avait représenté l'Autriche pour détrôner la fille de son maître, lord Stewart, plénipotentiaire britannique près des souverains et des armées alliées, dont le concours avait paru suffisant pour les premières propositions, ne pouvaient plus rien dés qu'il fallait conclure et tenir les engagements présents. Il nous fut facile de prévoir que nous ne touchions pas plus au terme de nos travaux qu'à celui des sacrifices qu'on voulait encore exiger. L'empereur Alexandre parla aux maréchaux, comme il l'avait fait la nuit précédente avec moi, de la situation particulière de l'Empereur et de celle de l'Impératrice de manière cependant à nous prouver qu'il sentait que les convenances exigeaient que la politique terminât promptement ces affaires.
 
   Nous saisîmes cette occasion de lui parler des intérêts du Vice-roi. Il nous répondit sur-le-champ que son sort était réglé et assuré d'une manière grande et convenable par les arrangements déjà faits avec le roi de Bavière[bookmark: _ftnref307][307], qu'au reste il nous seconderait de tout son pouvoir, si l'occasion se présentait de l'obliger. J'insistai pour  qu'on nous fît connaître ce qu'on disait avoir réglé pour lui ; j'observai qu'on avait promis, mais que des affaires de cette importance ne pouvaient se régler sur une assurance verbale. Le roi de Prusse, dont l'empereur de Russie nous avait annoncé la veille la présence, arriva pour prendre part à la conférence. Il jugea inutile de revenir sur tout ce qui avait été lu et dit s'en rapporter à l'empereur Alexandre, préférant d'ailleurs examiner le tout chez lui. « J'ai tout « fait, nous dit-il, pour rester en paix avec l'empereur Napoléon ; c'est lui qui a manqué aux engagements successivement pris et qui a poussé les choses au point que la guerre est devenue inévitable. Depuis, c'est lui qui m'a encore forcé au parti que j'ai pris. L'honneur de ma couronne m'a guidé dans la première guerre ; l'intérêt de mes peuples, celui de l'Europe dans celle-ci. »
 
   Quelques récriminations sur le passé succédèrent à ces premières paroles et à la discussion calme et bienveillante que l'empereur Alexandre avait établie sur nos affaires. Le roi de Prusse parla avec amertume du mal que l'empereur Napoléon lui avait fait, oubliant qu'il n'avait tenu qu'à lui de lui ôter son trône. Il fut peu modéré en parlant de ce qu'il convenait de faire, ajoutant cependant qu'il ne voulait pas abuser du malheur de l'Empereur.
 
   L'empereur Alexandre, voyant combien cette conversation nous blessait et combien les circonstances la rendaient inopportune, chercha, en vain, pendant quelques moments, à la changer. Le Roi nous avait blessés sans motifs et il ne fallait rien moins que la position de l'Empereur et la crainte de la guerre civile pour m'empêcher, pour mon propre compte, de relever le gant qu'on nous jetait si peu galamment et pour rompre un entretien et des négociations qu'une telle passion et un tel acharnement devaient empêcher de mener à bien ; notre position était et devenait à chaque instant plus délicate. A Paris, on nous regardait comme des factieux. Nous parlions au nom d'un gouvernement qu'on savait ne plus exister que pour notre fidélité, au nom d'une armée impatiente d'être déliée de ses serments. Quel crédit pouvions-nous avoir ? La Garde, seule, offrait encore un ensemble assez important par ses officiers particuliers et par ses soldats, quoique quelques-uns eussent déjà quitté leurs drapeaux. A Fontainebleau, même dans ce palais, j'en avais été le triste témoin, on tenait les discours les plus révoltants sur l'Empereur.
 
   On peut juger, d'après cela, de la situation des choses et de la disposition des esprits. Cependant on était parvenu depuis notre départ à remonter l'esprit du soldat, qui, n'ayant pas à s'occuper de son ambition, était encore tout entier à sa fidélité et ne voyait dans l'Empereur que son bienfaiteur, que le souvenir vivant de sa gloire passée et l'espérance de sa gloire et de son bonheur à venir.
 
   Des nouvelles de Fontainebleau disaient qu'on y excitait les soldats de la Garde, qu'ils annonçaient ne vouloir entendre à aucun arrangement pour l'Empereur ; qu'ils voulaient se battre ; qu'une partie des corps de l'armée était dans les mêmes dispositions ; que quelques personnes, qu'on nommait, les excitaient ; qu'on disait dans des groupes que nous étions des traîtres, que nous avions forcé l'Empereur à abdiquer[bookmark: _ftnref308][308].
 
   De fait, l'Empereur, qui projetait dans ce moment de rallier ses troupes du Midi et de donner des ordres en conséquence au prince Eugène[bookmark: _ftnref309][309], voulant savoir s'il serait suivi et à quel point il pouvait compter soit sur la Garde, soit sur l'armée, soit sur ses généraux, avait pu laisser échauffer le zèle de quelques braves pour sonder l'opinion. Excita-t-il cette incitation ? Je l'ignore ; cela est possible, car quelques personnes dignes de foi me l'ont assuré dans le temps ; cela me parut même probable et c'était peut-être, dans la circonstance, le meilleur parti à prendre ; mais, pour cela, il aurait fallu se décider plus tût, agir spontanément, quitter Fontainebleau et consentir à courir toutes les chances, tous les dangers d'une guerre de partis et à mort contre sa personne, car, la Restauration excitant, la coalition n'eût pas été plus scrupuleuse à l'avenir qu'elle ne l'était dans ce moment en mettant le poignard à la main des Maubreuil et autres sicaires[bookmark: _ftnref310][310]. 
 
   La condition personnelle de l'Empereur ne pouvait être pire et il y avait quelque gloire, sans doute, à défendre. jusqu'à la dernière extrémité une couronne acquise par d'aussi grands exploits. L'Empereur avait encore assez de moyens pour prolonger une guerre de partis et, comme il l'observait si judicieusement, la présence des ennemis en France et la guerre même eussent amélioré chaque jour sa situation. La France eût été ravagée ; elle eût souffert et d'une occupation prolongée et d'une guerre qui eût souvent compromis ses meilleurs citoyens, mais elle se fût retrempée à cette école du malheur ; elle eût retrouvé toute son énergie et n'eût peut-être pas vu signer dans sa capitale la spoliation de la moitié de son territoire, la perte d'une marine égale à celle de l'Angleterre et celle d'arsenaux mieux fournis que ceux de toute l'Europe[bookmark: _ftnref311][311]. Aucune de ces réflexions, de ces considérations n'a échappé à l'Empereur. Nul doute qu'il a voulu éviter à la France les malheurs d'une guerre civile, puisque son intérêt personnel devait lui faire préférer la guerre qui, avec un génie de la trempe du sien, lui offrait bien des chances, et, au danger près pour sa vie qu'il avait toujours méprisé, aucun résultat plus fâcheux que celui qu'on lui imposait.
 
   Depuis que ces événements sont passés, on a diversement expliqué son action. Quel sera le jugement de l'histoire ? Ce tribunal, devant lequel nous comparaîtrons tous, prononce sans nous entendre, sans connaître les mille considérations et les incidents sans nombre qui déterminent les hommes dans d'aussi graves circonstances, considérations qui échappent avec les circonstances qui les ont mises en valeur, même aux meilleurs observateurs, parce, que, le plus souvent, elles ne sont connues que de celui qui a dû se décider dans le moment ou du petit nombre d'initiés qui se sont tus, parce qu'il était commode de ne pas se charger de la responsabilité de tels événements. Quand ils sont passés, ceux qui trouvaient tout ce qu'on a fait indispensable sont les censeurs les plus impitoyables ; ils critiquent à leur aise tout ce qui s'est fait, comme si on avait pu connaître, au moment du péril ou des difficultés, tout ce qu'ont appris depuis, ceux qui s'érigent en juges dans des questions hors de toute prévoyance humaine. Tous ces motifs me font un devoir de ne pas me borner à être un simple narrateur en parlant d'une époque aussi importante. J'engage donc ceux qui sont disposés à blâmer l'Empereur et qui répètent qu'il fallait mourir les armes à la main, tout étant préférable à l'abdication, à se reporter â cette époque.
 
   Ils raisonnent comme si l'Empereur eût pu disposer de l'armée, comme s'il eût réellement dépendu de lui de se battre, comme si les chefs de l'armée l'eussent voulu ; ils voient les hommes et les choses, le 8 et le 10, comme elles étaient le 3. Cependant tout avait changé dans cet intervalle. La défection du 1er corps[bookmark: _ftnref312][312], les actes du Sénat et des autorités de Paris, les adhésions envoyées par ,plusieurs généraux de l'armée même, l'opinion établie par l'Empereur qu'il avait abdiqué, tout avait affaibli son influence et détruit son pouvoir. Encore environné dans son palais de Fontainebleau du respect  et des égards de tous, que lui fût-il resté au quartier général qu'il aurait pris six lieues plus loin ? Un reste de respect humain, la honte de quitter le premier celui auquel on devait tant, retenaient le plus grand nombre ; mais ne pas suivre l'Empereur, s'il fût parti, eût levé tous les scrupules. Le dévouement retenait quelques personnes ; la pitié (qu'on me pardonne cette expression dont je ne me sers qu'avec douleur) en arrêtait quelques autres ; le reste n'attendait qu'une occasion et l'eût trouvée dans le départ. Dans cet état de choses, l'Empereur était-il bien le maître de choisir ? Aurait-il pu revenir sur ses pas, après avoir compté les rangs. éclaircis de ses amis ? Pouvait-il compter sur les chefs, sur les troupes du Midi en pareil cas ? L'exemple est contagieux et la proclamation du héros de Castiglione a trop prouvé qu'en révolution les plus glorieux souvenirs ne sauvent pas un brave d'une trahison ou d'une lâcheté[bookmark: _ftnref313][313].
 
   Le repos était devenu un besoin pour tous ; on en avait soif : citoyen, soldat, général, tous voulaient la paix. Ce mot avait eu, comme je le mandais de Paris à l'Empereur le 5, un effet magique[bookmark: _ftnref314][314] ; il avait détaché les plus fidèles. En se retirant dans les départements de l'intérieur, l'Empereur y eût porté la guerre tandis qu'on aurait proclamé la paix et plus de conscription dans ceux que nous eussions évacués. La lassitude générale et la disposition des esprits ne rendaient pas, dans ce moment, la lutte soutenable. Ce n'était ni deux cent ni trois cent mille hommes qu'il fallait combattre, c'était toute l'Europe armée contre un seul homme, huit cent mille baïonnettes qui couvraient déjà un tiers de la vieille France.
 
   Aucune des réflexions que je viens de livrer au lecteur n'a échappé à l'Empereur. Nous les avons toutes épuisées dans nos longs et douloureux entretiens, et je puis certifier à ceux qui lui reprochent d'avoir cédé à l'orage que cet orage était une tempête qu'il ne brava que trop longtemps. Est-ce sur les précédents qu'on veut prononcer et juger cette grande question ? Qu'on en cite qui offrissent à l'Empereur une garantie réelle !
 
   Avant de juger ce qu'aurait dû faire un tel homme, il faut établir que tous ceux qui devaient le seconder ont fait et étaient disposés à faire tout ce qu'ils devaient ; or, tous nos souvenirs établissent le contraire. Les événements, le découragement, la crainte même qu'on avait qu'un succès quelconque ne le portât encore à de nouvelles entreprises, tout concourt à prouver que ceux qui prétendent qu'il eût pu agir différemment sont dans l'erreur sur beaucoup de circonstances.
 
   L'Empereur devait-il rejeter tout arrangement, sacrifier à un intérêt tout personnel celui de son fils et de sa femme pour lesquels il pouvait espérer des dédommagements convenables ?
 
   Sans doute, ces considérations d'un père, d'un mari ne sont que de second ordre dans une telle position ; aussi les livrais-je pour ce qu'elles valent. Seules, elles ne l'eussent peut-être pas décidé, mais, jointes à tant d'autres on peut leur accorder une légitime influence. Sans doute on peut alléguer que si son départ de Fontainebleau pouvait lui faire perdre beaucoup de soldats, ils n'en désertaient pas moins, lui y restant ; qu'il ne perdait donc que ceux sur lesquels il ne devait pas compter.
 
   Je ne tire pas ces conséquences, mais elles ne prouvent pas qu'il lui fût resté les moyens de poursuivre la guerre avec succès et comme le comportaient son caractère et la nature de son génie, car il n'était pas homme à vouloir la faire comme un partisan. Sans doute, il pouvait surgir, des événements que cette lutte aurait amenés, quelque circonstance favorable ; la France, abattue et trompée, se serait réveillée ; la présence des étrangers eût ranimé son énergie... Je suis loin de nier ces motifs d'espérance et de succès ; je me borne à raconter que l'Empereur, ayant tout mis dans la balancé, jugea qu'il fallait céder à l'orage et qu'il devait à la France de se sacrifier pour elle, après tous les sacrifices qu'elle venait de faire pour lui. Son hésitation, son désir de revenir sur le parti qu'il avait pris, prouvent suffisamment que ce ne furent pas les dangers qui l'arrêtèrent mais la conviction que ces nouveaux sacrifices seraient sans résultats.
 
   Ces dangers, je dois le dire, lui souriaient même : loin d'être insensible à cette influence d'une  gloire relevée encore par l'imminence des dangers, il se plaisait à s'exagérer la terreur qu'imprimait encore son nom dans un moment où il n'était, en quelque sorte, plus défendu que par lui. S'il a cédé, s'il a fait, dans ces cruels moments, le plus grand des sacrifices à ce qu'il crut dans l'intérêt de la France, c'est que, nouveau Decius, il voulut se sacrifier seul. Aventureux par nature, il ne pouvait être prudent et résigné que par conviction, et la sienne vaut bien, dans une pareille matière, celle des écrivains qui prétendent le juger.
 
   Ce qu'il fit alors était écrit dans ce qu'il me dit et m'écrivit le 4 janvier[bookmark: _ftnref315][315] en m'envoyant au quartier général des souverains à Fribourg, dans ce qu'il me fit encore répéter le …[bookmark: _ftnref316][316] par M. de la Besnardière[bookmark: _ftnref317][317].
 
   Tout est là, et rien ne peut porter atteinte â cette glorieuse page de sa vie.
 
   L'Empereur abdiqua parce qu'il se convainquit que prolonger la lutte serait ravager la France sans la sauver, sans échapper à sa destinée. Sans doute, il revint plusieurs fois sur cette résolution qu'il voulut révoquer ou modifier, parce que, dans le malheur, l'instinct nous rattache à la moindre lueur d'espérance, tant que le malheur n'est pas consommé ; parce qu'il est permis d'hésiter dans un parti qui devait avoir de si graves conséquences. Il saisissait, malgré lui, l'espoir que sa raison, que ses réflexions avaient repoussé quelques instants avant. De là, quelques tergiversations qui tenaient à la position où il était, à la personne qui lui parlait, à la nouvelle qu'il recevait. Ce que je puis certifier, c'est que la défection de Marmont lui parut le coup de massue, et la nouvelle des premières adhésions envoyées de Fontainebleau le coup de grâce, et que le mot de guerre civile, l'idée d'exposer la France à être ravagée par lui, l'a toujours révolté et disposé à la résignation. Certes, son parti une fois pris, il eût peut-être mieux fait de ne pas chercher à en changer et de prouver que cette détermination était le résultat d'une grande et généreuse résolution. Mais n'oublions pas que les souverains sont des hommes, et celui qui préféra mourir à ratifier son abdication a assez prouvé qu'il fit, dans toutes ces circonstances, abnégation de lui-même pour qu'on n'ait plus le droit de critiquer telle ou telle partie de ce grand drame politique.
 
   Pendant qu'on nous donnait ces détails sur les projets hostiles de la Garde, sur les incertitudes nouvelles de l'Empereur, d'autres nous représentaient les généraux, les officiers toujours plus inquiets, plus mécontents. Les jeunes soldats quittaient leurs drapeaux. Les intrigues du gouvernement provisoire[bookmark: _ftnref318][318] et de ses nombreux agents rendaient les dispositions de beaucoup d'officiers suspectes. Nous pouvions craindre que l'armée se débandât avant qu'un armistice eût tracé une démarcation qui pût garantir une partie de la France de l'envahissement des étrangers et donner de la tranquillité aux troupes.
 
   Le prince de Neuchâtel nous pressait, et moi personnellement, de faim approuver un armistice. Le général Curial[bookmark: _ftnref319][319] et d'autres nous en faisaient aussi sentir la nécessité ; on allait jusqu'à craindre d'être attaqué et on osait le dire.
 
   Le général Curial, qui commandait le point important d'Essonnes, avait envoyé son chef d'état-major directement aux maréchaux pour cela ou plutôt pour savoir ce qui se passait à Paris et cela sans prévenir l'état-major général. Il annonçait que tout était prêt à se débander, que l'inquiétude était à son comble. En un mot, tout le monde tournait ses regards vers le soleil levant et cherchait à s'en rapprocher ; celui de Fontainebleau ne vivifiait plus ; chacun craignait d'arriver trop tard et qu'on lui eût su mauvais gré de s'être fait attendre. Le duc de Tarente s'affligeait comme moi de cette disposition des esprits ; il parla au général Meynadier[bookmark: _ftnref320][320] pour faire sentir l'inconvenance, même le danger de cette conduite et la nécessité de rester unis, autant pour l'intérêt de tous que pour l'honneur de chacun.
 
   Je minutai une lettre au général Curial que MM. les maréchaux approuvèrent et signèrent comme moi ; elle était sèche, afin de lui faire sentir l'inconvenance de la conduite qu'on tenait et qu'il aurait dû s'adresser à ses chefs[bookmark: _ftnref321][321].
 
   On lui recommandait d'en donner connaissance aux autres corps ; cela fit un bon effet. Je dois faire remarquer que cette lettre n'ayant été expédiée qu'au moment où, par une circonstance imprévue dont je vais rendre compte, l'empereur de Russie nous fit appeler, elle ne fut expédiée, qu'après minuit quand nous revînmes de chez ce prince. Mais il faut revenir avant sur ce que les plénipotentiaires firent ce jour-là.
 
   Dès le matin, nous avions été chez le prince de Schwarzenberg, comme nous l'avait prescrit l'empereur Alexandre, pour traiter de l'armistice et tâcher de le conclure. On remarquera que, jusqu'à ce moment, le prince de Schwarzenberg n'était pas intervenu directement avec nous dans les négociations et qu'aucun Anglais n'y avait encore pris part. Sur tous les objets qui semblaient exiger une réponse ou une décision, l'empereur de Russie disait qu'il en conférerait avec ses alliés. L'armistice, étant considéré comme une question purement militaire, fut renvoyé au généralissime. Le roi de Prusse seul avait paru, pour la première fois, le matin[bookmark: _ftnref322][322]. 
 
   Dans la conférence, l'empereur Alexandre parlait toujours au nom de ses alliés comme au sien, mais on voyait déjà alors qu'on ne terminerait rien sans le concours des ministres d'Autriche et d'Angleterre. J'avais appris que ces ministres, qu'on nous annonçait devoir arriver à chaque instant, ne devaient venir que dans quelques jours[bookmark: _ftnref323][323]. M. de Metternich, pour ne pas avoir la honte de détrôner lui-même le gendre et la fille de son maitre, et lord Castlereagh, représentant du Prince régent au conseil des souverains, pour ne pas avoir, vis-à-vis de son gouvernement, la responsabilité réelle des événements et des mesures qu'on prendrait, se tenaient à l'écart sous les ailes de l'empereur d'Autriche. L'un et l'autre n'étaient pas fâchés de laisser à l'empereur Alexandre l'odieux, s'il y en avait, et, dans tous les cas, le poids, l'embarras et les hasards de l'intrigue qu'on faisait marcher et des chances de guerre qui pouvaient survenir et qui auraient gêné leur responsabilité.
 
   Ces considérations nous déterminèrent à presser la conclusion de l'armistice et à ne pas laisser, comme on le proposait, cette question liée aux autres. Nous insistâmes si fortement et nous nous attachâmes avec tant de ténacité aux pas du prince de Schwarzenberg que toutes les conditions de cet arrangement militaire furent convenues et à peu près rédigées dans. la journée. Le travail de la démarcation devait s'achever pendant la nuit ; MM. les maréchaux s'étaient plus particulièrement occupés de cette affaire au quartier général du prince, pendant que je préparais le traité qu'il fallait refondre, à cause des changements survenus et des nouvelles observations de l'empereur Alexandre, auxquelles nous répondîmes.
 
   Ces détails exigeaient une conférence et M. de Nesselrode n'ayant pu nous la fixer que tard, parce que ces rédactions demandaient beaucoup de temps, nous convînmes, pour en perdre le moins possible, de nous réunir avant, pour arrêter les articles du traité et de l'armistice qu'il était si urgent de conclure. Nous convînmes aussi que les maréchaux se rendraient, après, chez le généralissime, pendant que j'irais à la conférence diplomatique chez le ministre de Russie. Nous nous étions, en conséquence, réunis chez le prince de la Moskowa pour expédier le général Meynadier, revoir mon travail et celui de l'armistice, dont MM. les maréchaux s'étaient occupés pendant toute la journée avec le prince de Schwarzenberg[bookmark: _ftnref324][324], quand je reçus, à onze heures du soir (7 avril), un billet de M. le comte de Nesselrode qui m'écrivait que l'empereur Alexandre nous demandait sur-le-champ[bookmark: _ftnref325][325]. Nous nous hâtâmes de nous rendre à ses ordres, mais quel fut notre étonnement en entrant chez ce prince, quand il nous annonça d'un air sévère que « l'empereur Napoléon était « parti de Fontainebleau par la route de Bourgogne ; qu'on excitait la Garde ; qu'on n'était pas de bonne foi ; qu'on se jouait de la confiance avec laquelle il nous avait accueillis et que ce qu'il pouvait penser de mieux, pour nous et pour notre justification, était que nous ignorions ce qui se passait ; que nous étions dupes nous mêmes ; qu'il voulait, au moins, s'expliquer ainsi pour notre honneur cette circonstance. »
 
   Il nous était arrivé dans la journée plusieurs messages du prince de Neuchâtel, un du général Curial ; dans la soirée, j'en avais reçu un particulier de l'Empereur ; il m'était donc démontré que cette nouvelle était fausse. Je crus que c'était une intrigue pour faire manquer notre armistice et pour suspendre la conclusion de nos affaires qu'on croyait probablement plus avancées qu'elles ne l'étaient Animé par cette idée, je pris le premier la parole et répondis à l'empereur Alexandre que la nouvelle qu'on lui donnait était de toute fausseté ; qu'on calomniait les intentions comme la conduite de l'Empereur et qu'il aurait facilement la preuve que ceci était une intrigue ; que j'en étais si convaincu que je priais Sa Majesté de donner des ordres pour qu'on s'assurât de ma personne jusqu'à ce qu'on eût vérifié les faits. L'Empereur me répondit que je m'avançais un peu légèrement ; qu'il voulait bien nous communiquer tous les détails pour m'en convaincre et que je verrais par le nom de la personne qui donnait cet avis et qui, appartenant à la Maison de l'Empereur, devait leur donner tout crédit, que je serais victime après avoir été dupe dans cette affaire, s'il me prenait au mot. M. le duc de Tarente m'appuya, en assurant que nous avions eu dans la soirée des nouvelles très fraîches de Fontainebleau, que cette nouvelle lui paraissait aussi fausse[bookmark: _ftnref326][326]. Le prince de la Moskowa cita le chef d'état-major du corps qui était à Essonnes, aussi arrivé dans l'après-midi, et chacun fit la réflexion que les généraux n'ignoraient pas un fait de cette importance et nous auraient certainement prévenus ; enfin que les maréchaux, les généraux qui étaient à Fontainebleau ne prendraient pas sur eux la responsabilité d'un tel événement sans nous en prévenir. Je répliquai à l'Empereur que, loin d'être effrayé de la responsabilité, je m'en chargeais tout à fait ; que mes nouvelles étaient les plus récentes et que celles qu'il citait ne pouvaient être postérieures aux miennes ; que j'avais l'honneur de lui répéter que c'était une intrigue. MM. les maréchaux dirent qu'ils étaient prêts à se constituer prisonniers jusqu'à ce qu'on eût vérifié la chose. Je répétai que je n'avais aucun mérite à me mettre en avant dans cette question et à me charger de toute la responsabilité qui pouvait en résulter puisque c'était moi qui avais reçu les dernières nouvelles de Fontainebleau par un officier d'ordonnance parti à 4 heures et arrivé à Paris à 8 ; que j'espérais que ces détails convaincraient Sa Majesté et la porteraient à ajourner son jugement.
 
   Il paraissait fort mécontent ; il fut cependant un peu ébranlé par l'assurance de nos réponses, mais il était encore loin d'être convaincu, tant les détails qu'il avait reçus lui paraissaient positifs. Il voulait absolument que je fusse, dans cette occasion, dupe de mes sentiments et de ma droiture, disait-il, et il répétait qu'il allait me convaincre en me montrant la lettre même qui avait donné lieu à l'ordre qui nous avait appelés chez lui. Nous proposâmes préalablement à Sa Majesté d'envoyer un de ses officiers à Fontainebleau pour s'assurer des faits et de le faire accompagner par un des nôtres, pour qu'il n'éprouvât aucun retard. Cela fut accepté. L'Empereur désigna M. le comte Ojarowski, l'un de ses aides de camp généraux, qui eut ordre de partir sur-le-champ[bookmark: _ftnref327][327]. Mais l'impression était si forte que notre assurance et cette mesure n'empêchèrent pas l'empereur Alexandre de nous déclarer que tout ce qui avait été fait et promis par lui jusqu'alors devait être regardé comme non avenu. Vers la fin de l'audience, il ajouta cependant que si ce rapport se trouvait faux, il tiendrait toutes les paroles qu'il nous avait données. Il était si indigné qu'il nous donna à entendre que nous ne devions qu'à l'estime personnelle qu'il nous portait l'explication directe qu'il venait d'avoir avec nous, au lieu d'avoir laissé agir le gouvernement provisoire qui pouvait prendre ses sûretés et s'assurer de nos personnes, comme il l'avait demandé. Il ajouta encore que c'était bien mal reconnaître ses procédés et l'intérêt qu'il nous avait témoigné ainsi qu'à la cause que nous défendions ; que nous ne pouvions pas ignorer qu'il s'était en quelque sorte porté comme notre garant près de ses alliés pour les empêcher de prendre un parti rigoureux et les engager à continuer une négociation dont ils pouvaient se passer et qui n'avait d'avantages que pour nous. Il ajouta encore que cet événement lui était d'autant plus pénible qu'il aurait à s'en reprocher les conséquences et l'effet sur les affaires des Alliés, puisqu'il s'était porté garant de la franchise de nos démarches ; que nous ne pouvions ignorer que nous ne devions qu'à son intervention qu'on ait regardé comme des engagements ce qu'il n'avait pu que me faire espérer dans le principe pour l'empereur Napoléon ; qu'il s'était en quelque sorte compromis vis-à-vis de ses Alliés par l'intérêt qu'il lui avait montré ; qu'on lui reprochait déjà d'écouter ses sentiments particuliers de bienveillance plutôt qu'une sage politique et ses devoirs de souverain et qu'on serait maintenant tout à fait fondé à lui faire ces reproches.
 
   L'Empereur, prenant ensuite les papiers qui étaient sur son bureau, me les remit en disant : « Lisez, cette écria ture ne peut vous être inconnue ; vous verrez, ainsi que MM. les maréchaux, si cette nouvelle peut être fausse. »
 
   Il y avait trois pièces : une lettre de M. … général de division, commandant un corps de cavalerie
à …[bookmark: _ftnref328][328], un rapport du commandant des avant-postes russes[bookmark: _ftnref329][329] et un du maréchal Barclay de Tolly[bookmark: _ftnref330][330]. La lettre du général portait qu'il apprenait à l'instant que l'empereur Napoléon venait de quitter Fontainebleau avec sa Garde, qu'il était parti par la route de Bourgogne ; que, se trouvant maintenant sans direction, il priait le général russe d'en prévenir l'empereur Alexandre et le gouvernement provisoire, afin qu'on lui donnât des ordres, etc. Le rapport de l'officier général russe, que l'Empereur voulut bien nous traduire, ajoutait à ces détails ce qu'avait dit verbalement l'officier français, porteur de cette lettre, qui avait affirmé que le général recevait ces nouvelles à l'instant et qu'il le priait de les transmettre avec la plus grande célérité. J'avoue que le papier m'échappa presque des mains ; l'étonnement des maréchaux ne fut pas moindre, non que cette étrange lettre me fit croire au départ de l'Empereur, mais parce que je ne pouvais m'expliquer un tel avis, une telle assertion, une lettre dans de tels termes d'un général français à un général ennemi, enfin une telle action de la part d'un officier général qui, comme le disait avec son tact ordinaire l'empereur Alexandre, ne pouvait laisser de doute, puisqu'elle était écrite par un homme en position d'être bien informé. Nous lui finies remarquer que ces nouvelles de Fontainebleau, venues par …[bookmark: _ftnref331][331], ne pouvaient être aussi fraîches que celles que j'avais reçues ; mais nous repoussions vainement les doutes de l'Empereur. Un noble motif l'empêchait sans doute de nous croire ; il ne pouvait se persuader que ces officieux renseignements n'étaient que l'effet d'une basse ambition, de l'inquiétude et du désir de se faire remarquer et valoir près du nouveau gouvernement ; il me crut dupe du message que je citais. Rien ne put ramener pour le moment la confiance de Sa Majesté ; elle ne put être persuadée que le lendemain par le retour de son aide de camp.
 
   L'empereur Alexandre me garda après le départ de mes collègues et me rappela les mêmes choses. Je soutins l'opinion que je venais d'émettre, sans le persuader davantage ; mais sa bonté pour moi, d'autant plus grande qu'il me croyait joués la délicatesse qui faisait qu'il m'en témoignait d'autant plus dans cette circonstance, ne purent échapper à ma reconnaissance. Hélas ! je ne pouvais que m'affliger que de si nobles qualités, que des sentiments si élevés, que des intentions si droites, qu'un désir si prononcé d'opérer le bien, laissassent ce prince prendre, dans mon opinion, une fausse route et se tromper sur les vrais intérêts de mon pays et de l'Europe. Je m'affligeais de le voir faire tant de mal à ma patrie, quand il pouvait si facilement assurer son bonheur. Les hommes qui le trompèrent, qui excitèrent un ressentiment, peut-être fondé à un certain point, contre l'empereur Napoléon, et qui s'en servirent pour le pousser à des mesures désastreuses pour la France, ont bien des torts à se reprocher, car le désir de faire le bien était plus profondément gravé dans son cœur que la haine contre un homme, qui ne pouvait être dans ses sentiments.
 
   En sortant de chez l'empereur Alexandre, je me rendis chez le maréchal de la Moskowa, où nous nous étions donné rendez-vous. Nous écrivîmes la lettre convenue au prince de Neuchâtel[bookmark: _ftnref332][332] et expédiâmes le comte Ojarowski. Pendant que cela se passait, le prince de Schwarzenberg nous faisait déclarer de son côté, que, d'après la nouvelle qu'il recevait du départ de l'empereur Napoléon, tout ce qui avait été convenu entre nous devait être regardé comme non avenu. L'officier était chargé d'exiger la minute des conditions de l'armistice dont on était convenu avec lui. Nous nous rendîmes inutilement chez lui pour nous expliquer ; il refusa même de nous recevoir. Nous tentâmes aussi inutilement de le faire détromper ; personne ne voulut même nous écouter. Nous dûmes nous soumettre et finir par remettre la minute de l'armistice dont la conclusion était si importante. Elle nous paraissait telle que mes collègues m'engagèrent à retourner seul chez lui, espérant qu'il ne refuserait pas de m'entendre un moment et qu'apprenant tous les détails donnés à l'empereur Alexandre, j'obtiendrais l'engagement de signer l'armistice dès qu'on aurait la réponse de Fontainebleau. Je ne pus le voir et peu s'en fallut qu'on ne me fermât la porte au nez. Nous dûmes rendre la. convention d'armistice. Plus notre situation était embarrassante et plus il importait que l'armée l'ignorât. Aussi, nous hâtâmes-nous d'expédier le chef d'état-major du général Curial avant que rien transpirât. On lui remit la lettre préparée avant d'être appelés chez l'empereur Alexandre. Le prince de la Moskowa observa fort judicieusement que la rupture du projet d'armistice exigeait qu'on y ajoutât une phrase pour expliquer le retard que pourrait éprouver cet arrangement, retard dont nous tînmes les motifs secrets, afin de ne pas augmenter le découragement[bookmark: _ftnref333][333].
 
   En rentrant chez moi, je vis l'officier arrivé de Fontainebleau[bookmark: _ftnref334][334], avec lequel je n'avais pu causer qu'un moment, n'étant arrivé qu'à l'instant où je me rendais chez mes collègues. Il me confirma ce dont je n'avais pas douté, que l'Empereur attendait impatiemment à Fontainebleau des nouvelles de nos négociations ; qu'il y avait eu la veille un peu d'agitation dans la Garde.
 
   A 8 heures du matin[bookmark: _ftnref335][335], M. Ojarowski était de retour ; toutes les inquiétudes des Alliés et surtout celles du gouvernement provisoire étaient dissipées. Les réponses du prince de Neuchâtel nous disaient que cet officier avait été pleinement rassuré, et nous trouvâmes tout le monde dans les meilleures dispositions. L'empereur Alexandre nous accueillit bien ; il nous reparla de la lettre qui avait été cause de l'erreur qui avait eu lieu, nous dit que tout le monde y aurait été trompé, montra la lettre du général …[bookmark: _ftnref336][336], en ajoutant que cela lui paraissait incompréhensible. Il nous dit beaucoup de choses obligeantes et chercha, par mille bonnes manières, à nous faire oublier ce qui s'était passé. Il me fit demander dans la journée pour me reparler de cette circonstance et me témoigna hautement son indignation sur l'action de l'officier qui avait été cause de ce malentendu et ajouta, avec une bienveillance particulière, qu'il ferait son possible pour nous en dédommager.
 
   Après quelques nouvelles difficultés sur des articles de l'armistice, le prince de Schwarzenberg, qui en référa à l'empereur Alexandre, eut ordre de signer (8 avril)[bookmark: _ftnref337][337] Cette pièce avait cependant tout le caractère de la nécessité qui nous l'imposait, mais enfin elle donnait quelques garanties de tranquillité au pays qui était au delà de la démarcation, et c'était beaucoup pour ces départements et pour la position de l'Empereur et de l'Impératrice. Quant au traité, M. de Nesselrode discuta pendant plus de trois heures avec nous un contre-projet qui n'établissait que des bases, et seulement sur ce qui était personnel à l'Empereur, car il n'était plus question des, autres points relatifs à l'armée et à des choses d'intérêt national qu'on nous avait précédemment promis de régler avec nous. La force élagua ces questions comme du ressort du gouvernement provisoire ; mais les pourparlers auxquels nous attachions de l'importance, parce que nous espérions conclure par eux la marche des affaires, ne signifiaient rien. On voulait avoir l'air de s'occuper de nos affaires pour nous dédommager de la scène de la veille et pour calmer, au besoin, l'irritation de quelques esprits, mais, dans le fond, on ne cherchait qu'à gagner du temps.
 
   Les ministres d'Angleterre et d'Autriche n'étaient pas encore arrivés ; ils trouvaient commode de ne venir que lorsque tout serait débrouillé. Si, d'une part, l'inquiétude qu'avait donnée l'armée française avait fait désirer, dans le principe, à l'empereur Alexandre de régler quelque chose qui paralysât son irritation et arrêtât toute entreprise, de l'autre, la défection, la soumission de beaucoup de généraux et d'officiers, la désertion des soldats, enfin la marche des événements, tant à Paris que dans quelques départements, lui ayant ôté, ainsi qu'au gouvernement provisoire, toute espèce d'inquiétude, il mettait peu d'empressement maintenant à terminer avec nous. Plus on attendait, plus la nouvelle cause se croyait puissante, et plus elle se voyait en position de nous dicter les conditions qu'elle voudrait. Avant la trahison du duc de Raguse, nous étions les plénipotentiaires d'une puissance, d'une armée qu'on ménageait ; depuis, nous ne fûmes réellement que les commissaires de la pitié ; même par intérêt pour l'Empereur, nous étions forcés de souscrire à tout. L'empereur Alexandre, qui eût, au nom de ses Alliés comme au sien, accepté toutes nos demandes dans le premier moment, voulait maintenant attendre, pour conclure la convenance des ministres alliés qui ne se pressaient pas d'arriver[bookmark: _ftnref338][338].
 
   Depuis le 5, le Sénat avait proclamé Louis-Stanislas Xavier, roi de France[bookmark: _ftnref339][339]. II s'occupait d'une prétendue constitution, ou plutôt M. le prince de Bénévent amusait la crédulité des sénateurs par cet acte qu'il était bien sûr que le droit divin repousserait, dés que la Restauration serait proclamée[bookmark: _ftnref340][340].
 
   Depuis le 7, on organisait les déserteurs de l'armée et on en formait un corps pour le Roi, sous les ordres de M. le comte de Brancas, chambellan de l'Empereur, aide-major général de la Garde nationale[bookmark: _ftnref341][341].
 
   Depuis le 8, le maréchal Oudinot s'était cru obligé d'envoyer son adhésion, et d'y joindre même celle des 2e, 7e et 11e corps d'infanterie et des 5e et 6e de cavalerie. Depuis le 7, le maréchal duc de Dantzig avait aussi cru devoir donner l'exemple d'envoyer la sienne ; il avait été imité par le général Ameil. Les généraux comté de Lagrange, inspecteur de la gendarmerie, le maréchal Jourdan, les comtes de Valmy et Michaud, avaient cru devoir imiter le maréchal Oudinot et avaient aussi envoyé
 
   la leur, le 8, ainsi que la 2e division de vieille Garde, la jeune Garde et les dragons[bookmark: _ftnref342][342]. Ce même jour, 9 avril, était arrivée celle de l'archichancelier Cambacérès, prince de Parme[bookmark: _ftnref343][343]. Enfin la soumission était générale.
 
   Fonctionnaires, citoyens, soldats, tous semblaient empressés d'obéir même à ce gouvernement provisoire qui n'était que le ministère des étrangers et l'agence de l'armée ennemie, puisque la France était livrée sans conditions, comme sans garanties, aux Alliés, sans qu'il eût même été question des conditions de la paix, abandonnée à l'intérêt ou à la générosité des maîtres des armées qui occupaient notre territoire. Jamais nation ne se trouva dans une semblable situation, car si celle de l'armée était en apparence un état d'armistice, de fait cette force était dès lors sous l'influence d'un gouvernement créé par l'étranger et à son entière dévotion. Nul doute qu'elle n'était plus une garantie pour notre indépendance, si l'ennemi eût eu intérêt à abuser tout à fait de sa puissance. C'est sous ces tristes auspices, c'est uniquement appuyés sur notre zèle, sur notre fidélité pour un prince malheureux, pour son auguste famille si lâchement abandonnée, que nous continuâmes à négocier, car il était dès lors notoire que notre seul appui était dans la confiance que nous inspirait la parole d'un auguste souverain. L'opinion publique était tellement pervertie, et se faire valoir près du gouvernement naissant devenu un tel besoin pour tout le monde que, pour arriver plus tôt, on sautait par-dessus toutes les convenances ; enfin, on se respectait si peu soi-même que le duc de Raguse qui, lors de l'attaque de Paris s'était sans doute battu comme un brave et n'avait cédé qu'à la nécessité et à un ordre positif du roi Joseph pour capituler, n'eut pas honte de recevoir les remerciements publics du corps municipal[bookmark: _ftnref344][344] pour avoir, soi-disant, pris cette capitulation sur lui et sauvé la capitale de la destruction à laquelle il laissa croire, alors, que l'Empereur l'avait condamnée par un prétendu ordre qui n'a jamais existé[bookmark: _ftnref345][345]. Le maréchal de Raguse ne sentit pas que c'était se faire faire des remerciements pour avoir trahi ses devoirs. Comment n'a-t-il pas senti que ce jour-là le vrai citoyen était soldat ; que ne pas avoir fait l'impossible pour vaincre c'était renoncer au rang qu'il avait pris plus d'une fois parmi les braves ! Dans une telle situation, les meilleures intentions ne sauvent pas un homme de l'infamie et, quand on reçoit de semblables éloges, il faut en accepter les conséquences.
 
   Ce triste tableau de la situation des affaires au 9 avril, lorsque rien n'était. encore signé, pas même arrêté, lorsque nos espérances ne reposaient que sur des promesses déjà en partie déçues, peut donner une idée de notre anxiété. Ce que j'ai dit plus haut peut faire juger de l'état, où étaient déjà les esprits à l'armée depuis plusieurs jours. L'Empereur ignorait heureusement la plus grande partie de ces adhésions et cet abandon si général. Mais nous, témoins et au fait des événements, combien nous avions à souffrir ! Ce qui se passait alors au château de Fontainebleau n'était pas fait pour alléger notre chagrin ; tout tendait à rendre notre situation plus pénible.
 
   L'Empereur qui, croyant céder à une nécessité absolue, avait consenti à tout, quand il pouvait encore choisir, venait cependant depuis quelques jours de laisser agir sous main quelques hommes plus zélés que prévoyants.
 
   Cela avait amené des manifestations d'un dévouement non équivoque de la part des soldats en général et des officiers en particulier[bookmark: _ftnref346][346], mais ces manifestations n'empêchaient ni les désertions, ni les adhésions et l'Empereur en était venu à ne plus pouvoir se faire illusion sur la gravité du mal qu'il avait bien prévu en abdiquant, et, maintenant, sur ses conséquences. Il voyait bien que ce qu'il avait pris, trois jours avant, pour des garanties de dévouement et par conséquent de succès, n'avait pas la consistance qu'il désirait, que tout mouvement était dangereux, presque impossible et deviendrait une entreprise folle par le petit nombre qui le suivrait et que toute démonstration individuelle finirait par le compromettre sans bons résultats. Il voyait bien que ce zèle prétendu n'était que dans la tête de quelques braves officiers et soldats ; que généraux, chefs de corps, tous à peu près l'avaient abandonné d'intention, si ce n'était encore de fait. Cependant, la disposition d'esprit où il était naturel qu'il fût, son indécision depuis qu'il était malheureux, son caractère hasardeux et un reste de confiance dans cette étoile si longtemps trop heureuse, l'emportaient sur les conseils de sa raison et de son expérience. Il n'aurait pas été fâché que l'on essayât pour lui s'il y avait un moyen de se soustraire au dur parti qu'il avait été réduit à prendre. Il laissait donc faire, sans calculer les conséquences que pourrait avoir le moindre événement.
 
   Au fond, il observait, ne prenait aucun parti, était en mesure de désavouer ou d'approuver ce qui se passait et penchait, par raison et aussi par résignation, pour celui auquel il s'était arrêté en nous envoyant à Paris.
 
   A Fontainebleau, nous étions, pour quelques individus, des traîtres, et, à Paris, on nous regardait comme des conspirateurs, comme des factieux. Au fond de l'âme, l'empereur Napoléon nous rendait, je crois, justice, mais il se taisait. Notre position était donc plus que délicate et souvent embarrassée par le peu de mesure que gardait parfois notre collègue le maréchal de la Moskowa, en parlant soit de l'Empereur, soit de l'opinion et de l'état de l'armée qui était notre seul appui et qu'il était, par conséquent, de notre intérêt de présenter toujours forte de son union et de son dévouement à son souverain. Sans doute, les boutades du maréchal étaient une preuve de ses sentiments pour la patrie, mais sa franchise n'aidait pas aux succès de nos affaires et prouvait par trop son zèle aux dépens de la cause qu'il s'était chargé de défendre.
 
   Le même jour, 9 avril, j'eus une longue conférence avec M. de Nesselrode, par suite de celle qu'il avait eue la veille avec nous et qui avait encore exigé un nouveau travail ; mes collègues m'engagèrent à me charger des détails de cette discussion préliminaire pour tacher d'arriver plus tôt au résultat.
 
   Dans une audience que l'empereur Alexandre venait de m'accorder, il m'avait parlé de la convenance de nous entendre avec le gouvernement provisoire pour accélérer les conclusions de nos affaires et aussi pour comprendre dans notre traité les questions relatives à l'armée que nous cherchions à y rattacher, quoiqu'il eût déclaré, depuis quelques jours, que la déchéance nous avait ôté ce droit. Cet appât, si toutefois il me fut offert avec intention, ne me séduisit pas. Je déclinai donc cette proposition, alléguant que l'empereur Napoléon traitait avec lui de puissance à puissance, ce qui excluait le gouvernement provisoire qui prétendait avoir pris sa place et que nous ne pouvions reconnaître en aucune manière. Dans une audience qu'il donna le lendemain[bookmark: _ftnref347][347] à mes collègues et à moi, il insista de nouveau sur cette proposition. Je les avais prévenus ; nous refusâmes formellement et ajoutâmes aux motifs que j'avais allégués, pour appuyer mon refus, que nous étions venus sur la parole de l'empereur Alexandre, que nous traitions avec lui au nom d'une puissance qui ne pouvait reconnaître ce gouvernement et que lui seul, ayant connaissance de ce qu'il nous avait promis, pouvait terminer son ouvrage.
 
   L'Empereur insista pour que nous vissions individuellement les membres du gouvernement provisoire, si nous ne voulions pas aller à leur séance ; mes collègues se joignirent à moi pour s'y refuser. L'Empereur nous répondit qu'alors nos affaires ne finiraient pas, que ce qui touchait l'armée regardait nécessairement la France ; que les intérêts de l'Empereur pour le passé étaient liés à ceux du pays ; que même ceux de son avenir s'y rattachaient sous différents rapports ; qu'en faisant passer ces détails par son intermédiaire ou celui de son ministre, les choses devant de même aboutir au gouvernement de la France, on perdait dû temps ; que sa proposition avait pour but d'abréger ; qu'en nous refusant à voir M. de Talleyrand ou tout autre, il ne fallait plus nous plaindre de prétendus retards, puisque les puériles difficultés que nous élevions seraient maintenant les seuls obstacles à la conclusion des affaires. Je me refusai à ce changement et mes collègues m'appuyèrent. Il était facile de voir que ce gain de temps ne serait d'aucun avantage pour nous ; que l'empereur Alexandre et son ministre, qu'à la vérité nous accablions et de nos demandes et de nos continuelles réclamations, gagneraient seuls à ce changement qui ne tendait qu'à les débarrasser de nous. C'était le gouvernement provisoire qui entravait tout ; livrée à lui, notre cause était perdue. N'ayant pris aucun engagement avec nous, aucun antécédent ne le liait ; rien ne l'aurait gêné pour repousser toutes nos demandes, tandis que, fort des promesses de l'empereur Alexandre, je ne cédais, pour ma part, sur rien.
 
   Sans doute, nous avions dû beaucoup réduire nos demandes et les borner à ce que ce prince paraissait disposé à soutenir maintenant, mais ce peu se fût réduit à rien dans les mains d'un autre. Aussi, déclinâmes-nous tout à fait cette proposition, sauf à faire une exception si elle devenait indispensable pour hâter la conclusion, quand les grandes bases seraient arrêtées. La discussion de quelques articles avec l'Empereur ayant exigé des changements, il nous prescrivit de voir à cet égard M. de Nesselrode. Nous fatiguions l'empereur Alexandre, sur lequel tout roulait et qui n'avait pas un moment à lui ; il travaillait nuit et jour. Nous lui devons la justice de dire que son accueil n'en était pas moins toujours plein de bienveillance. Il nous écoutait, nous entendait, nous laissait discuter comme s'il n'eût affaire qu'à nous. Mes collègues me chargèrent de la conférence avec M. de Nesselrode : quatre heures de discussion ne nous mirent point d'accord. Je me targuais des promesses de l'Empereur ; M. de Nesselrode ne les niait pas, mais des réflexions non prévues élevant des obstacles, le gouvernement provisoire se refusait.
 
   Ne pouvant ou plutôt ne voulant forcer aucun des partis à céder, le ministre de Russie était fort embarrassé. Il était prêt, disait-il, à mettre dans la balance en notre faveur le poids de l'intérêt que portait son maître au succès d'une question qu'il nous avait laissé espérer, mais, pour cela, il fallait voir le gouvernement provisoire ou un de ses membres et discuter. D'un autre côté, on ne voulait pas soutenir certaines de nos prétentions accueillies dans le principe et traitées maintenant d'exagérées.
 
   M. de Nesselrode était fort embarrassé entre les deux partis, et nous ne l'étions pas moins, moi surtout, parce que je sentais que le reste de bienveillance de L'Empereur n'irait pas jusqu'à l'insistance et que, si nous le réduisions à devoir choisir, sa politique et celle de ses alliés, dont il pouvait faire valoir la volonté comme prépondérante, même pour justifier son manque involontaire de parole, ne le rangeraient pas de notre côté. Il s'agissait donc de calculer la résistance convenable à la mesure de la bienveillance conservée, et, au milieu du camp ennemi, ce calcul n'était pas facile à faire.
 
   Mes collègues, instruits par moi de ces détails et de ces difficultés, dont ils avaient déjà eu un échantillon dans la première conférence avec le ministre de Russie et dans une seconde, pensèrent donc qu'il fallait passer sur quelques formes pour arriver-au but ; que plus on tarderait à conclure et pire serait notre condition ; qu'il fallait donc discuter avec des membres du gouvernement provisoire les points qui le regardaient, sauf à ne rien décider que directement avec la Russie ; qui avait pris des engagements avec nous et qui n'avait pas d'intérêt personnel à nous faire de trop dures conditions. J'insistai sur ce que, tout notre crédit reposant sur la parole de l'empereur Alexandre, nom n'eussions de conférence avec des membres du gouvernement provisoire que M. de Nesselrode en tiers et en maison tierce, afin, que nous fussions toujours censés ne traiter qu'avec la Russie. Mes collègues approuvèrent fort cette proposition et ils me prièrent de suivre particulièrement cette négociation en ma double qualité de ministre des Relations extérieures de l'Empereur et de l'un de ses plénipotentiaires.              
 
   M. de Nesselrode, que j'instruisis  de cet arrangement, convint avec M. de Talleyrand d'un rendez vous chez ma sœur, où je logeais et où ils se rendirent le soir même[bookmark: _ftnref348][348]. Nos demandes se bornaient, comme je l'ai déjà dit, à ce qui avait été discuté avec M. de Nesselrode et, en quelque sorte, agréé précédemment par l'empereur Alexandre, mais constamment repoussé par le gouvernement provisoire qui attachait un grand prix à ce que l'Empereur n'eût pas l'île d'Elbe, à ce qu'il fût éloigné de l'Europe ainsi que sa famille ; sans cela il se refusait à se charger d'aucun traitement et à reconnaître l'Empereur en aucune manière. L'établissement de l'île d'Elbe l'effrayait au point qu'après avoir directement et indirectement tout mis en usage pour faire revenir l'empereur Alexandre sur cette promesse, on s'adressa une dernière fois à M. de Nesselrode, à ce qui m'a été assuré depuis, pour qu'il fît de nouvelles démarches près de ce prince. « J'ai promis, fut, dit-on, sa réponse ; ces messieurs ont trop tôt oublié dans quelles circonstances. Pour avoir changé, elles ne m'ont pas dégagé de ma parole. »
 
   M. de Nesselrode insista, revint à la charge, et reporta le lendemain au gouvernement provisoire que l'Empereur avait fort mal reçu sa proposition, qu'il leur conseillait de ne plus lui en parler, attendu qu'il renoncerait plutôt à la Restauration que de manquer à sa parole. Il ajouta encore que l'Empereur lui avait même dit avec humeur que les souverains n'étaient pas des girouettes à tout vent, comme les particuliers qui étaient amenés à faire des révolutions. Ces paroles, répétées peu de jours après par le duc de Dalberg et depuis par le général Beurnonville et d'autres, jettent une grande lumière sur cette époque.
 
   Dans la conférence du soir, avec MM. de Nesselrode et de Talleyrand, ce dernier s'attacha, dans le commencement, à n'aborder les questions que sous un point de vue général. Il ne voulait, comme il avait été facile de le prévoir, engager le gouvernement français à rien et en aucune manière vis-à-vis de l'empereur Napoléon. Il voulait éviter au gouvernement royal tout acte qui serait, disait-il, une espèce de reconnaissance du passé et se refusait à tout engagement pour l'avenir. Le traité que les souverains signeraient avec nous devait, selon lui, nous suffire, la France ne se refusant pas à y accéder vis-à-vis d'eux. Je lui opposai que des charges devant peser sur la France, elle devenait pour l'empereur Napoléon partie principale ; que c'était en sa faveur et dans son intérêt qu'il abdiquait ; que le gouvernement royal, qui lui succédait, devait donc, dès qu'il serait organisé, nous donner au moins une ratification ou une accession motivée. C'était, disait M. de Bénévent, imposer sans utilité une chose désagréable an Roi. C'était, selon moi, sacrifier à une considération toute d'amour-propre et toute personnelle une garantie de droit, une garantie majeure, indispensable même pour l’Empereur. Selon M. de Talleyrand, la signature de tous les souverains de l'Europe devait nous en offrir assez ; toute autre exigence, toute autre demande lui paraissait une chose déplaisante et faite pour irriter, parce qu'elle était sans but. « C'était, disait-il encore, vouloir donner de l'humeur « contre moi sans avantage pour ma cause. » Il suffisait, répondis-je que cela me parût une garantie de plus pour qu'il fût de mon devoir de l'exiger. Je devais défendre l'empereur Napoléon, sans m'inquiéter si je déplaisais au Roi. Comme de raison, j'insistai donc sur la reconnaissance et la garantie du gouvernement français.
 
   Quant à la cocarde nationale, à la Légion d'honneur et aux autres questions qui tenaient à l'armée, ainsi qu'à l'établissement à donner à l'Empereur et à sa famille, hors de France, M. de Talleyrand repoussa formellement la question de la cocarde tricolore et ce qu'il appela nos prétentions, mais sommairement, regardant ces questions délicates comme appartenant à l'Europe autant qu'A, la France et devant, par cette raison, être discutées par-tous les cabinets ou traitées directement par l'empereur Alexandre qui, seul, pouvait se charger de cette grande responsabilité. Je lui répondis que le gouvernement provisoire aurait pris bien d'autres engagements pour assurer le succès de son entreprise, quand l'empereur Alexandre avait pris celui-là ; qu'aucune responsabilité ne pouvait effrayer un prince qui avait donné une parole, qu'une sage et prévoyante politique devait, d'ailleurs, l'engager à tenir, pour terminer une affaire qui pouvait prendre une tout autre tournure, si l'armée savait qu'on voulait mettre maintenant en doute tous les engagements pris ; que nous n'avions pas encore mis bas les armes et que la guerre recommence rait bientôt, si l'empereur Alexandre n'était pas entre le gouvernement provisoire et nous.
 
   Il trouva toutes nos demandes pour l'Empereur, pour sa famille, pour l'impératrice Joséphine, exorbitantes et les rejeta comme ne pouvant être admises en aucune manière. Selon lui, il aurait fallu réduire chacun à vingt-cinq mille francs de rentes. Je cédai un peu sur quelques points ; j'insistai, je tins ferme sur d'autres. Enfin, grâce à l'espèce d'approbation que l'Empereur avait donnée à nos premières propositions et à l'intervention de M. de Nesselrode, qui resta constamment dans la ligne que lui avaient tracée les paroles de son auguste maître, je gagnai à peu près mon procès après plus de trois heures de discussion. Quant aux points sur lesquels M. de Talleyrand ne voulait pas céder ou sur lesquels il était embarrassé d'émettre une opinion, il répondait : « C'est prévu », ou « Cela regarde les souverains » ou « Le gouvernement provisoire ne consentira pas à cela. » Cette conférence fit cependant faire un grand pas à la négociation pour ce qui concernait les intérêts de l'Empereur et de sa famille.
 
   Plus nous avancions et plus nous acquérions la conviction qu'il fallait nous résigner à recevoir la loi et nous contenter de ce qu'on voudrait bien tenir des paroles données à l'armée. Chacun faisait son arrangement particulier, chacun voulait avoir des droits à la bienveillance du prince qu'on attendait. On annonçait chaque jour M. le comte d'Artois, qui devait prendre le titre de lieutenant général du Royaume et qui était impatient de faire son entrée[bookmark: _ftnref349][349]. J'observai à l'empereur Alexandre qu'admettre le prince et proclamer cette Restauration avant que le traité fût signé avec nous et ratifié par l'empereur Napoléon serait manquer aux engagements pris et s'exposer à quelque violence de la part de l'armée. Hélas ! si le prince eût fait son entrée à Paris, les rangs de Fontainebleau se seraient encore plus éclaircis et nous n'eussions plus été écoutés. L'empereur Alexandre me répondit que les souverains avaient fait dire à Monsieur le comte d'Artois de se tenir éloigné jusqu'à ce que le traité fût signé et qu'on fût assuré de l'entière soumission de l'armée. On m'assura que quelques prétentions des entours de Monsieur le comte d'Artois, son refus de prendre la cocarde[bookmark: _ftnref350][350] et quelques exigences du gouvernement provisoire, ainsi que l'exagération maladroite de quelques agents de la Restauration à Paris, avaient déjà excité plusieurs fois le mécontentement de nos chers tuteurs les étrangers et fort refroidi le zèle qu'on avait montré pour cette cause. On en était venu à dire hautement dans les salons du roi de Prusse et de l'empereur Alexandre qu'il ne fallait pas se presser de faire arriver les princes ; qu'ils gêneraient plus qu'ils ne serviraient au succès de leur cause.
 
   Cependant, le mouvement était donné ; les hommes les plus honorables le suivaient comme des moutons ; on semblait craindre bien plus d'arriver des derniers à la fortune-que de quitter, des premiers, le malheur. La France, l'armée, son chef, son héros, son bienfaiteur, étaient livrés pieds et poings liés, tant on était pressé d'imiter l'égoïsme et la lâcheté du Sénat.
 
   Honneur au duc de Tarente, dont la loyauté et la fermeté ne se démentirent pas un instant ! Sans lui, sans la religion de l'empereur Alexandre pour sa parole, je ne sais ce qui serait arrivé à l'Empereur et ce qu'il aurait obtenu, car, excepté le duc de Tarente et moi, il n'avait pas un défenseur à Paris. Cette circonstance doit bien faire faire quelques réflexions aux princes qui n'ont de foi qu'en leurs flatteurs, car nous étions certainement, dans nos positions respectives, les deux hommes que l'Empereur aimait le moins, qu'il avait le moins favorisés et qui lui avaient montré le plus d'opposition dans plusieurs circonstances.
 
   A Fontainebleau l'Empereur s'impatientait de ce que les affaires-ne marchaient pas plus. vite. Il croyait voir dans ces lenteurs un projet secret d'attenter à sa sûreté, peut-être même à sa vie[bookmark: _ftnref351][351]. Il était inquiet. Qui sait aussi ce qui se tramait dans l'ombre à Paris ? La trahison ne recule pas devant un crime de plus.
 
   Le souverain, trahi par presque tout ce qui l'entourait, abandonné par ceux qu'il avait comblés, pouvait bien tout craindre, tout redouter, quand il voyait les changements que dix jours avaient apportés à sa situation. C'était bien le cas de dire : « Malheur aux vaincus ! » L'Empereur, cependant, ne l'était que par la trahison, par la puissance et l'irrésistible entraînement de quelques événements qui venaient de le livrer à la vengeance de l'Europe entière coalisée contre lui ; sa gloire avait survécu à sa fortune. Une partie de la vieille Garde et les fidèles Polonais étaient toujours agités depuis les soirées des 6 et 7, dans lesquelles quelques militaires avaient parcouru les rues en faisant entendre des cris de : « Vive l'Empereur ! Mort aux traîtres ! » [bookmark: _ftnref352][352]. Des gens sages avaient fait sentir l'inconvénient de ces scènes et les conséquences qu'elles pourraient avoir. Ils s'en expliquèrent même si positivement, avec des personnes qui approchaient l'Empereur, que ces rumeurs cessèrent. Elles avaient eu, un moment, l'effet de monter la tête de l'Empereur, mais, bon observateur, il vit bien vite qu'on ne disait pouvoir tout reconquérir que depuis que tout était perdu ; que quelques-uns des hommes qui animaient alors ces cris s'étaient tus quand on pouvait, de fait, tout tenter et, peut-être, tout reconquérir, et cette effervescence se calma.
 
   Nos amis et d'autres personnes nous écrivaient de Fontainebleau pour nous donner ces détails et nous engager, si cette effervescence avait duré et que notre traité eût été signé, à la laisser calmer ; la masse des généraux, des officiers et des jeunes soldats, la nation, en un mot, à quelques arrondissements près, maltraités par l'ennemi, étaient loin d'avoir cet enthousiasme, cette énergie. L'Empereur avait malheureusement poussé les choses à bout. Les individus, la nation se trouvaient dans une de ces situations où, croyant sentir ses forces épuisées, on suit le courant sans plus agir pour échapper au danger que l'on voit et que, par une fatalité inouïe, on ne fait rien pour éviter. Il faut avoir vu cette époque pour s'en faire une idée. On ne voulait que du repos ; à tout prix, tout le monde désirait la paix, la rêvait comme la recrue, qui a ce qu'on. appelle la maladie du pays, rêve la vue de son clocher. « Patience, courage, reprends des forces, lui dit-on, afin de pouvoir gagner la terre natale ! » Le malheureux ; doute du bonheur qu'il souhaite si ardemment et se laisse mourir parce que son désir ne peut être satisfait à l'instant même. Voilà notre histoire à cette malheureuse époque. La crainte que la paix échappât, que l'Empereur abusât de la puissance qu'il recouvrerait a fait tout sacrifier et voir des sauveurs dans ceux qui nous l'imposaient à. de si honteuses conditions. Quant â nous, au point où étaient arrivées les choses, notre devoir était d'empêcher une guerre civile qui ne pouvait plus avoir un résultat utile pour sauver la France. Il nous fallait sauver l'Empereur, lui assurer, ainsi qu'à sa famille, un sort convenable, et nous marchâmes courageusement à ce but.
 
   Les affaires avançaient un peu, quoique lentement. J'avais chaque jour plusieurs conférences avec M. de Nesselrode. Je n'en eus plus avec les membres du gouvernement provisoire ; ils s'étaient trop ouvertement prononcés contre les questions en discussion pour qu'il y eût utilité à les discuter avec eux. Les adhésions des généraux Sébastiani, Chouard, Lefort, Tilly suivirent celles de tant d'autres.
 
   M. le comte de Metternich et lord Castlereagh arrivèrent enfin à Paris[bookmark: _ftnref353][353], et nous pûmes alors espérer de toucher au terme de cette pénible négociation. Nous discutions plusieurs fois chaque jour les observations et contre-propositions de-M. de Nesselrode et les articles du traité pouvaient être regardés comme convenus.
 
   Je laisse à d'autres le soin de parler en détail de tous les actes du gouvernement provisoire et des discussions du Sénat sur sa fragile constitution. Il s'attendait à l'envoyer au Roi par une députation, mais, joué encore dans cette circonstance par le prince de Bénévent, cet acte du Sénat fut porté en Angleterre par M. Boson de Périgord, qui n'était pas même sénateur[bookmark: _ftnref354][354]. Chacun fut étonné, non de ce choix, mais de ce que ces complaisants sénateurs et l'actif M. Lambrechts, qui avait été le laborieux instrument de tout ce qui s'était fait pour la Restauration[bookmark: _ftnref355][355], n'eussent pas obtenu de le seconder par une députation. Cette leste manière de présenter le pacte social donna tout de suite la mesure de la confiance qu'il fallait mettre dans cette constitution. M. le prince de Bénévent, pensant que la présence de M. le comte d'Artois à Paris mettrait le sceau à la Restauration qu'il venait d'opérer et déciderait les départements et les parties de l'armée les moins prononcés, profita habilement de la signature de l'acte constitutionnel du Sénat pour appeler le prince à Paris. Suivant quelques personnes son but fut aussi de la lui faire accepter au nom du Roi[bookmark: _ftnref356][356] et d'offrir par là à la nation la garantie qu'il avait promise et qu'on désirait assez généralement à Paris, mais les souverains s'y opposèrent par les motifs qui leur avaient précédemment fait ajourner ce désir déjà manifesté[bookmark: _ftnref357][357]. Le gouvernement provisoire, toutes les personnes dans les affaires répondaient, au reste, que le prince donnerait tout de suite la mesure de la confiance qu'il fallait mettre dans cette constitution : dès lors, M. de Bénévent avait cru pouvoir engager M. le comte d'Artois à venir[bookmark: _ftnref358][358], ne devant toutefois paraître à Paris qu'après avoir accepté la constitution au nom du Roi, comme si la dynastie des Bourbons pouvait vouloir d'un acte qui semblait lui être imposé quand elle était maîtresse d'imposer la loi que bon lui semblait, puisqu'on ne lui avait pas fait de conditions et qu'elle n'avait, par conséquent, pas été dans le cas d'en accepter. Mais le retard de l'arrivée de M. le comte d'Artois, sur lequel on raisonnait diversement, ne tenait pas à ces considérations : il dépendait de la signature de notre traité.
 
   Beaucoup de considérations, comme je l'ai déjà dit, portèrent les souverains à retarder ce retour. Ils-y mirent la mesure de ne pas vouloir que le prince fît des actes à Paris avant que le traité d'abdication ne fût signé.
 
   Le 10, M. de Girardin, aide de camp du prince de Neuchâtel[bookmark: _ftnref359][359], me fut envoyé par l'Empereur avec une lettre signée de M. le baron Fain, son secrétaire, qui me demandait l'acte d'abdication. Une lettre d'envoi de M. Fain m'annonçait que celle jointe était la dictée de l'Empereur[bookmark: _ftnref360][360].
 
   Cette seconde demande par un tiers, quand rien n'empêchait l'Empereur d'écrire et de signer, quand un ordre, tel qu'il pût être communiqué à mes collègues, pouvait seul me faire hésiter alors sur l'usage que je devais faire de l'acte qu'il m'avait confié, me fit faire, je l'avoue, de douloureuses réflexions sur la manière dont l'Empereur reconnaissait et traitait mon dévouement. Sa position n'était point changée, loin de là ; elle était plus délicate, plus embarrassée que jamais. Quelques marques de dévouement des vieux soldats de la Garde et de quelques braves des corps qui venaient d'Espagne ne pouvaient balancer le désavantage de sa position ; il ne pouvait ignorer que son abdication avait même fait hésiter si on lui laisserait passer la revue des 2e et 7e corps qu'il avait ordonnée[bookmark: _ftnref361][361]. La conversation du duc de Reggio, qui les commandait et auquel il s'adressa, après cette revue, pour savoir s'il pouvait compter sur le dévouement de cette troupe qui l'avait reçu avec de vives acclamations, ne pouvait lui laisser de doute sur l'opinion des généraux et des chefs. Depuis, son abdication encore mieux connue avait dénoué tous les liens ; tout le monde se croyait déjà dégagé de ses serments, de ses obligations envers lui. Cependant, l'Empereur qui s'était occupé, deux jours avant, d'un projet de réunion avec l'armée d'Italie[bookmark: _ftnref362][362], l'Empereur qui pensait, dans ce moment, à rallier les troupes du duc de Castiglione[bookmark: _ftnref363][363] et à faire un mouvement sur la Loire avec les braves qui voudraient le suivre, n'avait fait publier que la veille son ordre du jour du 4[bookmark: _ftnref364][364], qui était la contrepartie des actes du Sénat qui avait prononcé sa déchéance. Il essayait, par là, de remonter l'opinion de l'armée, mais il était trop tard ; le moment lui avait échappé. Il ne produisit d'effet que sur quelques vieux braves habitués à vaincre sous lui. Tous les autres, quoique encore sous les drapeaux, étaient détachés de sa cause par le désir de la paix et la crainte d'une guerre civile, à laquelle on ne voulait pas prendre part, et aussi, il faut le dire, par les avantages qu'on espérait de sa soumission au nouvel ordre de choses.
 
   Comme précédemment, l'Empereur n'avait point de projet fixe ; il voulait, comme je l'ai déjà dit, exciter le zèle de quelques braves gens pour voir l'effet que cet élan produirait sur les autres et ce qu'il pourrait en espérer. Il était trop bon calculateur, trop homme d'État pour ne pas sentir que chaque heure de délai lui faisait perdre des partisans ; que, maître encore de ses actions, il fallait avant tout planter son drapeau à quelques lieues de Fontainebleau, quand même il ne jugerait pas à propos d'avouer encore que ses projets étaient changés.
 
   Ce mouvement, qu'il pouvait nous charger d'annoncer comme un désir de se rapprocher de l'Impératrice et de la route qu'il devait suivre, était indispensable pour sonder les esprits et faire prononcer ses amis, car son séjour prolongé à Fontainebleau était à tous les yeux la confirmation de son projet d'abdication et tenait les plus dévoués au moins dans le doute ; elle pouvait être ratifiée d'un moment à l'autre ; il fallait donc prendre un parti et c'est ce qu'il ne fit pas. Ses menées secrètes pour sonder l'opinion ne menaient à rien et ne paraissaient que des intrigues particulières qui tenaient les plus dévoués, comme ceux qui l'étaient le moins, en suspens ; on fatiguait les esprits ; on irritait les hommes droits et cela n'aboutissait à rien.
 
   Ce que me dit M. de Girardin me confirma que l'Empereur avait retrouvé une partie de ses illusions, que ses incertitudes et son inquiétude le rendaient aventureux dans ses désirs, mais ne le décidaient à rien. Les retards qu'on avait mis à la conclusion du traité lui avaient fait penser, comme je l'ai déjà dit, qu'on était de mauvaise foi, qu'on n'attendait que la dissolution successive de l'armée pour abuser des droits de la force et ne tenir aucun des engagements pris ; il croyait que le but était de s'emparer de sa personne, qu'il pensait en même temps menacée par les sicaires du gouvernement provisoire ; ce sont ces inquiétudes qui le poussèrent à ces mesures[bookmark: _ftnref365][365]. En restant dans sa position et continuant à se confier aux Alliés, il craignait pour sa vie et se croyait perdu ; il ne voyait pas qu'au point où en étaient venues les choses, son salut ne pouvait être qu'en eux et que ses véritables dangers étaient dans les mesures qui lui auraient alors retiré leur appui et l'eussent livré aux chances de la guerre civile et aux attentats cachés des ennemis qu'il craignait. Si la demande qu'il me faisait eût transpiré, il était perdu ! Car c'était l'être que d'être abandonné par les Alliés au gouvernement provisoire qui aurait accusé l'Empereur de manquer à tous ses engagements, de vouloir troubler la France et le monde ; on eût été enchanté d'avoir un prétexte pour s'assurer de sa personne, pour ne tenir aucun des engagements pris. Il faut avoir, comme moi, fait les affaires de l'Empereur à Paris, avoir éprouvé toutes les difficultés qu'on nous opposait, tout ce que la malveillance et la mauvaise foi du gouvernement provisoire inventaient pour tout entraver et arrêter, pour se faire une juste idée des dangers qui eussent menacé l'Empereur et pour pouvoir juger de tout ce qu'on eût fait dés qu'on se serait cru tout permis.
 
   L'Empereur n'avait plus alors un parti en état de le défendre et les rangs de`ses amis se seraient plus qu'éclaircis le jour où on aurait vu un danger réel à se prononcer pour lui. Les soldats comme la nation étaient déjà trop familiarisés avec l'idée de son abdication, pour qu'on eût voulu courir beaucoup de risques pour le défendre. Cette malheureuse question de paix et de guerre était d'ailleurs pour lui l'ennemi le plus dangereux ; car tout le monde voulait du repos, tout le monde voulait la paix et ce mot, qui l'avait détrôné, rangeait les plus fidèles sur le bord opposé. Nous nous serions battus pendant quelques mois comme des désespérés mais, en admettant même que cette levée de boucliers eût réussi, il est fort douteux, dans l'état où étaient les choses et les esprits, qu'elle ait pu avoir du succès. Le résultat de cette intempestive entreprise eût été de couvrir la France de troupes étrangères et c'est ce que l'Empereur avait voulu éviter dans le principe.
 
   Se placer au début des événements à la tête d'une grande armée, déployer toutes les ressources de son grand caractère pour lui faire opérer des prodiges et frapper avec vigueur, tantôt sur un point, tantôt sur un autre, pouvait convenir à l'Empereur ; les hasards d'une telle guerre électrisaient son génie, les dangers de tels combats pouvaient plaire à son courage, mais courir les hasards obligés et dangereux d'un rôle de chef de parti ne pouvait convenir à l'Empereur. Aussi ne voyais-je plus, dans tout ce que j'apprenais, que les inconvénients qui pouvaient résulter des essais que feraient quelques imprudents amis pour tirer l'Empereur d'une mauvaise situation et le mettre dans une pire. Rien ne sue prouvait qu'il eût pris un grand parti ; l'essai qu'il se proposait le compromettrait donc, sans lui offrir aucun avantage. La conduite des Alliés lui offrait assez de prétextes pour rompre. Pourquoi ne pas me mander que leur mauvaise foi envers lui, que leur ajournement lui faisaient un devoir de ne plus prendre conseil que de son courage, m'enjoindre de lui rapporter son abdication, étant décidé à obtenir par les armes les conditions honorables que sa bonne foi et son amour pour la France n'avaient pu lui faire obtenir de la loyauté de ses ennemis ?
 
   L'Italie n'était qu'un prétexte à la demande que me faisait faire l'Empereur, car elle ne pouvait pas plus que la France être alors sauvée par une marche vers ce pays[bookmark: _ftnref366][366]. L'acte de mauvaise foi dont l'Empereur voulait me laisser toute la responsabilité n'eût servi qu'à le perdre et à me déshonorer. Au fond, l'Empereur n'avait encore rien fait qui annonçât un parti pris et qu'il fût résolu à entreprendre quelque chose ; il se bornait à laisser quelques hommes dévoués se compromettre et c'était tout. Pour moi, il me plaçait dans la position délicate d'avoir à choisir entre mon dévouement et ma conscience, entre son caprice du moment et l'intérêt de la France qui était le sien, car ils étaient inséparables dans ce moment ; mon choix ne put être douteux : engagé par ma parole donnée au nom de l'Empereur, je n'hésitai pas. Ma réponse lui expliqua loyalement les motifs de mon refus ; même dans son intérêt, je dus le refuser[bookmark: _ftnref367][367].
 
   Pouvait-il au milieu des masses étrangères qui couvraient le sol de la France et de l'Italie, dans la situation où étaient les esprits, dans le doute où il les avait placés lui-même, dans l'abandon qu'il avait proclamé lui-même de sa propre cause, espérer de tout ressaisir alors et de commander encore aux événements comme à la fortune ? Pouvait-il espérer de changer les déterminations des souverains de l'Europe, après s'être livré en quelque sorte à leur discrétion ? Telles étaient cependant les illusions qui remplissaient une partie de ses journées. A la vérité, la cruelle réalité de sa situation se faisait aussi sentir par moment et détruisait les rêves qui l'avaient flatté pendant quelques instants ; mais, le naturel reprenant, il était sous son empire ; il était, deus le fond, encore l'homme des circonstances et voulait se croire celui du destin. Il cherchait à ressaisir à la fin de la journée ce qu'il avait dû céder au commencement et il se trompait sur l'Italie ; comme il s'était trompé sur la France. Sa manie de vouloir diviser le pouvoir, d'espérer que son autorité en serait mieux assurée et qu'elle en imposerait assez à ses généraux et à sa famille pour qu'on lui sacrifiât ses plus chers intérêts, lui avait fait perdre cette Italie qu'il eût pu sauver en la réunissant dans ces derniers temps sous une seule autorité. Ce pays voulait un gouvernement à lui ; les Italiens voulaient être une nation et l'Empereur y avait placé dans son  intérêt des autorités qui la divisaient parce que leurs intérêts étaient opposés. Le roi de Naples, entraîné par sa folle ambition autant que par son imprévoyance, avait été jaloux du Vice-roi et était devenu le plus grand ennemi de l'Empereur. Le Vice-roi, fidèle, dévoué, faisait ce qu'il pouvait pour la cause d'un père malheureux, pour celle de sa patrie française qui lui fut toujours chère, mais, par cela-même, il ne faisait rien pour l'Italie, et l'Italie voulait qu'on fit pour elle. Ces réflexions n'avaient point échappé à l'Empereur ; il les avait faites avant moi et il était plus convaincu que personne que les Italiens feraient tout pour leur cause, mais qu'ils se souciaient peu, divisés comme ils étaient, de faire pour celle de la France.
 
   En se jetant en Italie, l'Empereur n'améliorait pas ses affaires dans ce moment, car le roi de Naples, que son intérêt avait déjà rangé du côté des Autrichiens[bookmark: _ftnref368][368], eût vu plus que jamais dans l'Empereur un rival. L'Empereur ne voulait-il que l'armée d'Italie ? Que pouvait cette force, quand il était abandonné par une bien plus compacte, bien plus imposante, par les vieilles bandes dont elle était composée ? Que pouvait-il espérer de l'armée d'Augereau, quand le maréchal était en rapport avec le gouvernement provisoire depuis le jour où il avait appris les événements de Paris ? Telle était, cependant, sa situation, à cette époque : il ne manque à ce tableau que d'ajouter que l'Italie était couverte de troupes ennemies, le Vice-roi et le maréchal Augereau menacés par des forces supérieures aux leurs, Bordeaux livré à la Restauration, Toulouse menacée par l'armée anglaise, malgré les talents supérieurs que déployait le maréchal de Dalmatie dans sa défensive du Midi. L'Autriche, qui convoitait l'Italie comme son bien, y avait envoyé l'élite et la principale force de ses troupes. Le moment où on aurait pu combattre avec quelque gloire, peut-être même avec avantage, était passé ; les cris de quelques soldats, les vœux de quelques braves gens dont je m'honorais de faire partie, parce qu'ils eussent voulu, au prix de leur vie, assurer à l'Empereur une meilleure destinée, ne pouvant plus rien pour sa gloire ni pour son honneur, son salut était dans la résignation. Il avait cru devoir offrir le sacrifice de sa gloire à la tranquillité de la France ; il ne fallait pas gâter ce noble dévouement. I1 fallait laisser croire aux contemporains, comme à la postérité, que ce sacrifice, s'il ne parut pas dans le premier moment digne de l'audace d'un grand capitaine, fut le fait de la prévoyance d'une grande politique et du dévouement d'un grand citoyen. Ce résultat de son affection, de son dévouement pour cette France à laquelle il crut éviter les plus grands malheurs, peut-il être blâmé par les Français qui, il faut le dire, ne virent alors que le bienfait de la paix et abandonnèrent l'Empereur qu'ils soupçonnaient de vouloir prolonger la guerre ?
 
   Je reviens à la demande que m'avait faite l'Empereur : je ne pris conseil que de ma raison et de ma conscience. Je lui répondis que je ne ferais rien contre son plus grand, son seul intérêt du moment qui était sa sûreté et jamais rien d'ailleurs contre mon honneur et mon pays.
 
   Fontainebleau présentait cependant, à cette époque, un spectacle digne de l'attention de l'observateur et qui pouvait un peu consoler l'homme de bien de toutes les trahisons, de toutes les lâchetés dont il était journellement témoin. L'Empereur sans empire, on peut dire sans puissance, car il lui restait peu de partisans et un très petit nombre d'amis qui voulussent s'attacher à sa fortune, était respecté, environné d'égards, entouré de prévenances et de soins plus dignes, sans doute, d'être appréciés que ceux qui l'environnaient aux jours de sa toute-puissance, et cela a duré, j'aime à le dire, jusqu'au dernier moment. La conduite de la Garde, celle des Polonais ont été remarquables[bookmark: _ftnref369][369], en tout la conduite des officiers particuliers et des soldats contrastait avec celle des généraux et de quelques chefs, d'une manière qui n'était pas favorable à ceux-ci.
 
   Tout avait encore changé depuis quelques jours. Dans les départements comme à Paris, on n'était pas devenu plus royaliste, mais tout le monde se prononçait pour le gouvernement qui était censé ramener la paix et on abandonnait sans scrupule celui qui était accusé d'avoir voulu continuer la guerre ; les nouvelles de Bordeaux, les accessions des généraux, des chefs les plus marquants et celle de l'Archichancelier[bookmark: _ftnref370][370], avaient frappé tous les esprits ; la conduite et l'exemple de Paris avaient aussi exercé une grande influence sur l'opinion des départements. L'Empereur était encore à Fontainebleau avec la plus grande partie de l'armée sous les armes, en quelque sorte à ses ordres, et la révolution pour la Royauté pouvait cependant être considérée comme consommée partout.
 
   Je vis M. de Metternich qui aurait détruit mes doutes[bookmark: _ftnref371][371] si j'en eusse conservé sur les intentions peu bienveillantes de l'empereur d'Autriche à l'égard de son gendre. Il rejeta tout ce qui avait été proposé, tout ce que nous avions pu espérer jusqu'à ce moment pour la Toscane, et se montra tout aussi peu disposé pour Parme que l'Impératrice n'aurait pas eue, si ma vive insistance n'avait été soutenue par l'empereur de Russie qui, ayant promis, exigea qu'on tînt les engagements qu'il avait pris. M. de Metternich montrait hautement et en toute occasion combien il était mécontent qu'on eût pensé à des indemnités en Italie et peu satisfait des promesses que nous avait faites l'empereur Alexandre auquel, disait-il tout haut, cela ne coûtait rien. Tout ce qui touchait à ce que l'Autriche convoitait était traité par lui d'impolitique. Il trancha net sur toutes les questions de famille, déclarant que l'Impératrice ne devait être considérée que comme une archiduchesse ou une princesse et le roi de Rome comme un prince. En tout, l'arrivée de l'empereur d'Autriche[bookmark: _ftnref372][372] marqua d'une manière plutôt défavorable qu'avantageuse pour les affaires de l'empereur Napoléon. M. de Metternich pensait-il déjà à enlever l'Impératrice à son mari ? Il était question d'une entrevue avec son père, entrevue proposée par l'empereur Napoléon et même désirée par lui, dans l'espoir qu'elle en obtiendrait la Toscane. Je n'ai jamais pu concevoir comment l'Empereur avait pu s'abuser à ce point, mais rien n'a pu le faire revenir sur cette idée. La fatalité de cette époque semblait le pousser à toutes les mesures, à tous les projets qui pouvaient ou lui nuire ou accroître son infortune. Il faut convenir qu'il était difficile de se persuader que le père de l'Impératrice se prononcerait à ce point contre les intérêts qui n'étaient plus que ceux de sa fille malheureuse, puisque l'Empereur consentait à habiter de sa personne l'île d'Elbe.
 
   La conduite du prince de Schwarzenberg, celle du cabinet autrichien, la distance à laquelle s'était tenu l'empereur François dans ces circonstances, rien ne put détruire les illusions de l'Empereur ; sans doute elles l'aidaient à espérer et le consolaient ; je ne puis m'expliquer que de cette manière sort aveuglement. Je dois cependant à la vérité de dire que si rien n'annonçait de la bienveillance de la part de l'Autriche, soit politique, soit respect pour les convenances, pour le malheur, rien ne décelait encore, dans ce moment, l'intention de séparer l'Impératrice de l'Empereur, intention que l'empereur Napoléon était si loin de soupçonner à. son beau-père qu'il ne mettait pas en doute que les principes religieux, qu'il lui connaissait et auxquels il se plaisait à rendre justice, le porteraient au contraire à les réunir au moins une partie de l'année. Au reste, la réserve dans laquelle se tenait à cet égard l'Autriche ne tenait peut-être qu'aux ménagements obligés de la situation mû on était, car, quoique séparée de notre armée, l'Impératrice était au milieu de troupes françaises et d'un détachement de la Garde, dont la conduite fut exemplaire jusqu'au dernier moment. L'Autriche ne pouvait la prendre là ; la présence de M. le comte Schouvalow, aide de camp général de l'Empereur de Russie, que ce prince avait envoyé, sur ma demandé, depuis le 8, près de l'Impératrice pour être à ses ordres et la faire respecter partout où elle irait par les troupes alliées, rendait tous les mouvements : faciles. Il ne dépendait que de l'Empereur de la rapprocher de Fontainebleau, ainsi que sa Maison, ou même de se réunir à elle. J'avais eu soin de prévenir Mme la duchesse de Montebello que ce général était à la disposition de l'Impératrice et de le faire dire à cette princesse qui était dans les meilleures dispositions, très occupée de l'Empereur et d'autant plus désireuse de le rejoindre qu'elle croyait avoir à se plaindre de ses frères dont la tutelle la fatiguait et lui déplaisait[bookmark: _ftnref373][373].
 
   Mais l'Empereur, rassuré par cette sauvegarde même et par la position où était ce petit corps, sûr d'opérer, quand il voudrait, cette réunion que son intérêt et mon attachement lui conseillaient, ne sentit pas même l'avantage qu'il y aurait à voir l'Impératrice avant l'entrevue qu'il désirait toujours qu'elle eût avec son père, confiant dans ses principes, sans méfiance parce qu'il n'avait d'autre but que d'assurer une meilleure existence à la femme qu'il aimait, au fils objet de tout son intérêt. Il ne songea pas même à fixer cette entrevue plus près de lui, à l'entourer de précautions que semblait exiger sa position. Confiant dans la tendresse, dans le dévouement que lui témoignait l'Impératrice, dans les principes religieux et politiques qu'il croyait à son beau-père, peut-être aussi déjà décidé à ne pas survivre à tant de désastres, il livra loin de lui à la politique sans pitié et sans égards de l'Autriche tout ce qui lui était cher, tout ce qui lui restait de son bonheur passé et de consolation pour l'avenir.
 
   Ce que la Russie et la Prusse avaient respecté lui fut ravi par le cabinet qui était venu dans ses prospérités lui offrir l'enfant chérie du prince le plus moral de l'Europe. Fatalement convaincu que l'empereur d'Autriche ne pourrait, dans ces circonstances, refuser la Toscane à sa fille, à son petit-fils, il donna directement des ordres à l'Impératrice, à sa Maison, à la Garde pour rester à Orléans[bookmark: _ftnref374][374] et laissa donc échapper l'occasion de sa réunion à sa femme qui eût été, dans cette circonstance, une espèce de sauvegarde pour lui et certes une bien grande consolation. Qui sait l'influence que cette réunion eût eue sur l'avenir ? La crainte d'exposer le Trésor qui ne pouvait suivre l'Impératrice, à moins qu'elle ne fût à petites journées[bookmark: _ftnref375][375], le projet qu'il avait et qu'il n'exécutait pas, tantôt de se retirer sur la Loire, tantôt de se réunir à l'armée d'Italie, toutes ces considérations entretinrent son indécision et on peut dire, avec raison, que les mille partis qu'il rêvait chaque jour furent cause qu'il prit, je le dis avec douleur, le plus mauvais de tous.
 
   Enfin l'Empereur écrivit encore le 9 à l'Impératrice de rester à Orléans où elle s'était rendue d'après ses ordres et où il la regardait comme mieux placée pour le rejoindre[bookmark: _ftnref376][376] quand il partirait. Rien ne put faire changer cette détermination, rien ne pouvait faire envisager à l'Empereur tous les embarras de sa situation et tous les ménagements qu'elle exigeait ; il en voyait les grands dangers, la grande face politique et rien de plus. Il ne pouvait s'accoutumer, et c'était assez naturel ; à voir qu'il était maintenant dans la dépendance de tout le monde et de mille petites circonstances indignes naguère de son attention. Sans doute il désirait sa réunion avec l'Impératrice ; elle avait été le sujet de plusieurs entretiens avec moi ; je lui avais prouvé encore, il y avait peu de temps, que cette réunion était d'un grand intérêt politique pour lui, qu'elle était même un gage de sûreté pour son voyage. I1 le sentait, paraissait décidé et ajournait au moment de l'exécution, par cette même fatalité qui lui avait fait ajourner, depuis deux ans, toutes les déterminations utiles, dés qu'elles le contrariaient sous un rapport quelconque.
 
   Dans le moment de l'arrivée de l'empereur d'Autriche à Paris, l'Empereur ne vit plus que la question de la Toscane. Dans son opinion, l'Autriche s'opposant seule à cette cession, l'empereur François ne pourrait, dans l'état où on avait réduit l'Impératrice, refuser ce dédommagement aux larmes de sa fille chérie. Il lui devait bien quelques consolations. Qu'était la Toscane auprès du trône de France, Florence près de Paris ! Mais, comme le disait M. de Metternich, d'après M. de Schwarzenberg, ou plutôt M. de Schwarzenberg d'après lui, son auguste maitre devait être empereur avant d'être père ; il devait plus à l'intérêt de ses peuples et, on peut ajouter, à son ambition de tout saisir pour lui qu'à l'intérêt de sa fille et de son petit-fils et à leur malheur : la politique ne connaît pas les convenances de pitié dues à une telle infortune.
 
   La correspondance entre l'Empereur et l'Impératrice était active et fort tendre. Cette princesse lui montrait et lui exprimait les sentiments les plus nobles et les plus touchants. Sa correspondance avec son père, que me montra et me remit ensuite l'Empereur avec les lettres de cette princesse, avait le même caractère[bookmark: _ftnref377][377]. Toute l'attention de l'Empereur se portait donc, en ce moment, sur son entrevue avec son père ; il en espérait beaucoup pour elle et son fils ; il ne mettait point en doute qu'elle se réunît ensuite à lui, soit en France soit à l'île d'Elbe, comptant tout à fait sur la volonté comme sur les sentiments manifestés à cet égard par l'Impératrice et sur les principes moraux et religieux de son gère, qui ne lui permettraient pas, me dit-il plusieurs fois, de' laisser une jeune femme séparée de son mari, surtout dans un moment où son mari avait besoin de tant de consolations ! Quelquefois cependant, il était au moment de la faire venir à Fontainebleau d'où l'entrevue avec l'empereur d'Autriche eût été tout aussi facile à arranger entre cette ville et Paris ; mais les petites considérations l'emportaient sur les grandes et le malheur d'être séparé de sa femme et de son fils devait combler la mesure des épreuves réservées à cette grande adversité. Il était extraordinairement blessé, il me l'écrivit et me le dit plusieurs fois, que M. de Schwarzenberg, malgré l'invitation de l'empereur Alexandre et la demande que je lui en avais faite, n'eût pas encore envoyé un officier à l'Impératrice pour être sa sauvegarde avec M. Schouvalow. Les princes Esterhazy et Wenzel de Liechtenstein furent les premiers Autrichiens que M. de Metternich lui envoya[bookmark: _ftnref378][378]. L'Impératrice partit pour Rambouillet, le 12, par l'ordre de l'Empereur qui était toujours persuadé qu'elle obtiendrait la Toscane et que cette entrevue arrangerait tout[bookmark: _ftnref379][379].
 
   MM. de Saint-Aulaire et de Bausset, qu'elle  avait envoyés à Paris avec une lettre pour son père, lui furent réexpédiés par M. de Metternich : je ne connus leur arrivée, leur départ, leur mission que par ce que j'ai entendu dire dans nos conférences et nos rapports avec les étrangers[bookmark: _ftnref380][380].
 
   Je vis lord Castlereagh pour nos affaires ; il me promit toutes les sûretés que je désirais pour le voyage de l'Empereur, un officier pour l'accompagner et même des frégates anglaises pour son transport à l'île d'Elbe si Sa Majesté les préférait. Il m'assura que l'Angleterre, avec laquelle il n'y avait eu encore aucune espèce d'explication, garantissait, pour ce qui serait de son fait, la paisible et indépendante souveraineté de l'île d'Elbe, de Parme, Plaisance, etc., à l'empereur Napoléon, et son accession à ces parties du traité ; mais il refusa d'y intervenir plus directement et d'y accéder sous les autres rapports, observant que le gouvernement britannique, scrupuleux observateur de ses engagements, n'en prenait jamais pour ce qui obligeait un tiers, ne voulant pas être responsable des actions des autres et obligé de prendre fait et cause pour la non-exécution d'une condition qui ne lui était pas personnellement imposée. Il fut obligeant, positif, franc dans ses explications et plein d'égards en parlant de l'Empereur et dans tous les détails qui pouvaient l'intéresser et il me tint parole sur tout. J'enviais, je l'avoue, le sort d'un ministre qui parlait si positivement, au nom d'un ministère responsable, et dont tous les actes doivent, par conséquent, avoir ce cachet de bonne foi et de prévoyance qu'exige la publicité. Ces mêmes motifs avaient porté l'Empereur à désirer, à tenir même, par-dessus tout, à ce que les Anglais joignissent un officier à ceux des autres puissances qui devaient être sa sauvegarde. Son animosité contre l'Angleterre céda dans cette circonstance à son intérêt personnel ; il ne voyait même de garantie bien réelle, de véritable responsabilité que dans l'officier de cette nation. C'était une bonne sauvegarde sur terre et le meilleur passeport sur mer.
 
   Te reviens à notre traité qui touchait enfin à la conclusion. Ses articles, longuement débattus par moi avec M. le comte de Nesselrode, après avoir été examinés et arrêtés successivement entre nies collègues et moi dans les réunions que nous avions chaque jour, venaient enfin d'être paraphés par moi et par le ministre de Russie, qui était resté dans cette négociation l'agent de la coalition, comme son souverain en était l'âme. Nous devions regarder cette affaire comme terminée puisqu'elle n'avait plus besoin que de la sanction de forme, de la réunion des articles dans un même corps de traité qu'on était occupé à copier pour la conférence générale, fixée au lendemain.
 
   Mais le gouvernement provisoire et M. de Metternich exigèrent, dans cet intervalle, encore quelques nouveaux changements dans la rédaction. Nous n'étions point dans une position à refuser ce qu'on exigeait • dans la soirée tout fut donc réglé et enfin censé arrêté, au nom de toutes les puissances avec lesquelles le ministre de Russie s'était toujours concerté, ainsi qu'avec le gouvernement provisoire, dont il était devenu l'interprète.
 
   Quant à M. de Metternich, son langage, comme je l'ai déjà dit, nous avait, dès le premier moment, ôté notre dernière espérance, déjà si affaiblie par celui du prince de Schwarzenberg et par tout ce qui s'était passé soit à l'armée, soit à Paris, soit même en France où le gouvernement provisoire avait habilement étendu son pouvoir et celui de la Restauration par l'envoi de commissaires et d'agents. Nous n'étions plus, comme je l'ai déjà dit, des plénipotentiaires ; notre rôle se bornait à signer ce que la force nous imposait quand nos représentations ne pouvaient triompher de l'insistance de nos adversaires. Le gouvernement provisoire avait habilement profité, dans ces derniers jours, de tous ses avantages. Toutes les questions nationales furent repoussées, tout ce qui regardait l'armée ajourné comme ne nous regardant plus. La constitution décrétée par le Sénat, nous répondait-on dans le principe, avait tout prévu, tout garanti. Depuis deux jours, on ajoutait que les adhésions des généraux de l'armée l'ayant ralliée au Gouvernement provisoire, tous ses intérêts comme ceux de la France lui étaient maintenant confiés et ne nous regardaient plus. Comme il l'avait voulu dès le principe, il s'était emparé de la négociation. Que faire ? Abandonnés par tous ceux qui devaient nous seconder, livrés sans appui à toutes les puissances de l'Europe et, ce qui était encore pire pour nous, au gouvernement de notre propre pays, devenu comme elles le plus cruel ennemi de la cause que nous défendions, nous ne pouvions opposer à cette force irrésistible des circonstances, à cet empire d'une adversité dont l'histoire n'offre pas un semblable exemple, que notre fidélité au malheur, notre dévouement à sa cause, avec le courage et la ténacité de gens de bien qui se fondaient sur ce qu'on leur avait promis. Je défendis le terrain pied à pied ; peut-être ne fut-ce pas toujours sans succès pour les intérêts de l'empereur Napoléon, grâce, je dois le déclarer, à l'empereur de Russie, à la fidélité de ce prince pour la parole qu'il m'avait donnée le premier jour et qu'il nous tint ensuite.
 
   C'est à cette parole que nous dîmes de ne pas être frustrés, dans ces derniers moments, de toutes nos espérances.
 
   C'est cet appui qui lui fit conserver et à son fils, ainsi qu'à l'Impératrice, une indépendance, un revenu, une existence passable, qu'on voulut lui ravir ou, au moins, beaucoup modifier au moment de conclure, malgré les engagements qui avaient été pris[bookmark: _ftnref381][381].
 
   M. le prince de la Moskowa, qui avait cru devoir se prononcer, dés le principe, pour la Restauration, s'était borné à défendre les questions nationales, tant qu'on nous avait permis de les discuter et s'était, au moins, mis de côté pour ce qui intéressait personnellement l'Empereur et sa famille. Il n'intervenait plus que dans les conférences de forme. M. le duc de Tarente gémissait avec moi de notre isolement et du peu de succès qu'il promettait à nos démarches.
 
   Le gouvernement provisoire avait élevé des difficultés de toute espèce sur le domaine extraordinaire, sur les diamants de la Couronne, même sur le domaine privé, qui se composait de deux cents millions environ, fruit des économies faites par l'Empereur sur la liste civile, fonds placés sur l'État. On allait jusqu'à exiger les fonds que l'Empereur pouvait avoir entre les mains ; l'exigence n'avait point de bornes, et, pendant qu'on négociait avec nous, le gouvernement provisoire faisait enlever à Orléans par M. Dudon, auditeur, le trésor particulier qui suivait la Régente[bookmark: _ftnref382][382]. On y prit douze à quinze millions, dont on n'a jamais entendu parler[bookmark: _ftnref383][383]. Le bruit a couru que les ministres étrangers en avaient eu leur part ; je répète cet on-dit, sans avoir une opinion sur cela. L'Impératrice en a, je crois, sauvé cinq qui étaient chez elle[bookmark: _ftnref384][384]. De ces cinq, deux ont été envoyés en détail à l'Empereur et c'est avec cela qu'il a payé sa Maison jusqu'au départ, qu'il a fait son voyage et pourvu à tous les frais de son établissement, car l'argent du Trésor, qui était avec l'-Empereur, avait, à très peu de choses près, été employé en avances pour le paiement de la solde de la Garde et y a même encore pourvu dans les derniers moments.
 
   On remarquera que c'est pendant qu'on signait avec nous le traité que M. Dudon enlevait le Trésor. Ce fait peut faire juger des égards auxquels le gouvernement provisoire se croyait obligé et combien les Alliés respectaient peu la parole donnée en souffrant qu'il se permit de violer, d'une manière aussi inique, l'état d'armistice où on était et que nos conventions nous garantissaient. Croyant ne pas avoir tout trouvé, on fit même piller en route les équipages de l'Impératrice, qui se rendaient avec elle à Rambouillet[bookmark: _ftnref385][385]. Ce qu'on n'avait pas osé, quand nous étions livrés aux Russes et aux Prussiens, qui pouvaient avoir de légitimes ressentiments à venger, on l'osa quand le père de l'Impératrice fut à Paris. L'appât du gain et du pillage fut tel et, sans doute, l'impunité si bien assurée par ceux dont l'honneur devait cependant être le plus intéressé à faire respecter, dans la femme de César, la fille des Césars, que toutes les convenances furent violées et cela au point que M. Schouvalow, qui l'accompagnait et dont les attentions et les procédés ne se démentirent pas un instant, en fut indigné et qu'il dut envoyer un aide de camp au secours de cette partie du cortège, escortée par des cosaques dont la présence d'officiers et d'ordres supérieurs paralysa la défense jusqu'au moment où l'aide de camp de M. Schouvalow arriva pour chasser ces pillards autorisés. On ne sauva que peu de choses. L'Impératrice ne conserva qu'un service de vingt-cinq couverts ; le surplus de l'argenterie ainsi que le vermeil fut, m'a-t-on dit, enlevé par M. Dudon avec le Trésor.
 
   Les comptes que M. de la Bouillerie[bookmark: _ftnref386][386] a dû présenter depuis, auront fourni la preuve de l'ordre admirable qui régnait dans toutes les parties de l'administration de la liste civile et de l'emploi national qu'en faisait l'Empereur au lieu de la distribuer à ceux qu'on a accusés de s'être partagés une partie de ces dépouilles. Le gouvernement a pu se convaincre que rien n'a été distrait et que les hommes à la tête des différents départements de la Maison de l'Empereur, loin d'avoir, comme beaucoup de gens veulent le croire, des millions, n'avaient même jamais reçu de gratifications et ne jouissaient que de modiques appointements, eu égard à leurs charges. A la vérité, ils avaient des dotations plus ou moins bonnes et une rente de cinquante à cent mille francs affectée depuis deux ans à la charge dont ils étaient pourvus, mais tout cela est bien minime si on le compare aux émoluments des mêmes charges avant la Révolution et aux dépenses exorbitantes auxquelles les déplacements continuels et la grande représentation obligée les forçaient. Aussi, la Restauration a-t-elle pris tout le monde au dépourvu et tous ces grands fonctionnaires se sont trouvés avec peu de fortune et même, on peut le dire, mal à leur aise.
 
   Je reviens aux difficultés de tout genre et à l'exigence que je rencontrai pour les articles relatifs à ce que l'Empereur pouvait posséder ou revendiquer. Quant aux diamants, l'Empereur m'avait déclaré lui-même que, les ayant fait enregistrer au Sénat comme une propriété de l'État, il n'y prétendait pas et il m'avait, en conséquence, autorisé à prendre l'engagement de les rapporter. Ils étaient cachés ; une partie n'étant pas à Paris, cela fit difficulté, mais, m'étant personnellement chargé de les représenter, on se contenta de ma parole d'honneur et la conclusion du traité ne fut pas suspendue.
 
   L'empereur Napoléon m'avait promis, si cela était indispensable, de m'indiquer les personnes qui en étaient dépositaires. Tout fut donc remis à M. le baron de la Bouillerie, qui en donna reçu[bookmark: _ftnref387][387]. Quant aux domaines extraordinaire et privé, les chefs de ces départements eurent ordre de se rendre à Paris pour en compter avec le nouveau gouvernement. Notre engagement de tout représenter suffit. L'Empereur fut, sous ce rapport, au delà de ce qu'on pouvait demander, puisqu'il abandonna même ce qui provenait des économies de son domaine privé et de sa liste civile.
 
   On s'occupait dans chaque légation à mettre au net le traité, pour le signer dans la conférence qui avait été indiquée pour 3 heures[bookmark: _ftnref388][388], dans le salon de l'empereur Alexandre, chez M. de Talleyrand, ayant toujours tenu à ce que nous ne nous rendissions pas, comme on nous l'insinuait, à la séance du gouvernement provisoire avant que le traité ne fût signé par toutes les puissances. Cela convenu, M. de Nesselrode m'avait enfin écrit officiellement pour me prévenir que l'échange de l'abdication de l'Empereur contre l'accession du gouvernement provisoire au traité aurait lieu, en séance de ce gouvernement, immédiatement après la conférence indiquée pour la signature avec les ministres des puissances. Le gouvernement provisoire s'était refusé, autant qu'il avait pu, à donner son accession inutile, superflue, disait-il, puisque les Alliés, comme signataires du traité avec l'empereur Napoléon, étaient garants de toutes les stipulations de cet acte dans lequel nous ne voulions pas que ce gouvernement provisoire intervint comme puissance, puisque nous refusions jusqu'alors de le reconnaître. Cette accession, ainsi que toutes les garanties du gouvernement français, nous ayant été promise par les souverains, nous tînmes bon. J'insistai près de l'empereur Alexandre en lui faisant sentir que l'empereur Napoléon serait sans titres comme sans garantie réelle quand il serait à Pétersbourg et que cet accessoire était une garantie indispensable pour les articles à la charge de la France. Il approuva mes raisons et les Alliés nous soutinrent dans cette demande. Sentant de quelle importance il serait d'avoir aussi celle du gouvernement royal, dès qu'il serait établi et organisé, j'en obtins également promesse formelle des Alliés, notamment de l'empereur Alexandre, mais cela ne pouvait s'effectuer que plus tard, après les ratifications. Il n'en fut pas autrement question dans ce moment
 
   Avant de reprendre le détail de nos négociations, l'ordre de dates me force à revenir sur ce qui se passait relativement à l'Impératrice.
 
   L'Empereur l'avait engagée à arranger une entrevue avec son père à Rambouillet ou dans tout autre lieu, s'il le préférait. M. de Metternich, avec lequel il traita cela directement, me prévint, quand je le vis le 10, qu'il allait lui expédier les princes Paul Esterhazy et de Liechtenstein, pour lui annoncer la prochaine arrivée de l'empereur d'Autriche et l'engager à se rendre à Rambouillet, si l'empereur Napoléon l'agréait[bookmark: _ftnref389][389]. Quoiqu'il m'eût laissé ignorer tout ce qu'il avait prescrit à cet égard, je crus devoir lui rendre sur-le-champ compte de ces détails[bookmark: _ftnref390][390]. L'Empereur me répondit, le 11, ce qu'il m'avait dit précédemment, que l'Impératrice se rendait près de son père pour lui demander la Toscane[bookmark: _ftnref391][391]. C'était, je le répète, le projet, le rêve favori de l'Empereur, celui auquel il a sacrifié le bonheur d'avoir près de lui sa femme et son fils. D'après ce que j'avais appris, l'Impératrice montrait quelque répugnance pour rester à l'île d'Elbe comme demeure fixe, mais elle n'en témoignait aucune pour y aller. Elle craignait, je né sais pourquoi, ce qu'elle appelait les intrigues de la princesse Pauline. Quant à l'Empereur, elle a toujours témoigné lui être très tendrement attachée. Elle le plaignait et était bien plus occupée pour lui que pour elle de la catastropha qui le précipitait du premier trône du monde.
 
   Toutes ces affaires se traitaient franchement, de mari à femme. « Je ne veux pas, me disait-il, que Louise se con fine dans cette ile d'Elbe. Il faut qu'elle puisse habiter, une grande partie de l'année, la belle Italie ; elle viendra me retrouver alors avec plus de plaisir. Je puis me résigner à vivre dans un coin du monde : un soldat s'arrange de tout, mais je veux que Marie-Louise jouisse au moins du peu d'agrément qu'on trouve plutôt sur le continent et que le sort lui aura conservé. » L'Empereur était tendrement occupé de l'Impératrice et de son fils ; il ne trouvait des émotions que pour eux. Pour ce qui le regardait, soit que son projet de mettre fin à sa vie le rendît indifférent sur tout ce qui lui était tout à fait personnel, soit que, résigné à tout, son impassibilité se fût accrue par ses malheurs, soit enfin qu'un instinct secret lui fit encore confier à un meilleur avenir ce qu'il ne pouvait changer dans sa mauvaise fortune actuelle, il était comme un rocher contre lequel se brisent les tempêtes ; loin de chercher à contraindre l'Impératrice, il ne tentait pas même d'influencer son choix. Il me mandait à cette époque, chose remarquable, que l'Impératrice penchait pour se retirer en Angleterre avec lui, ne voulant pas séparer son sort du sien. Cette idée lui avait sans doute été suggérée par l'Empereur qui m'en avait parlé, dans notre dernière conversation à Fontainebleau, comme d'un des partis qu'il pourrait prendre et comme celui qui lui offrirait, peut-être, le plus de tranquillité et le plus d'agrément, puisque nul pays ne lui présentait, me dit-il, après la France, autant de ressources pour la société, les arts, les sciences et surtout pour une bonne conversation avec des hommes de mérite, ce qu'il prisait par-dessus tout, voulant vivre comme un particulier et ne plus se mêler des affaires du monde. Depuis quelques jours ses regards s'étaient, en effet, fixés vers cette terre qu'il croyait hospitalière. Il pensait que ce peuple-roi, l'ennemi contre lequel il avait été le plus acharné, se ferait gloire d'être l'ennemi le plus généreux et que la confiance d'un grand homme devait flatter le gouvernement d'une nation qui avait les institutions les plus libérales de l'Europe.
 
   Je reviens au traité. Les affaires ayant, nous dit-on au dernier moment, forcé à ajourner jusqu'à neuf heures la conférence qui avait été fixée pour trois[bookmark: _ftnref392][392], on nous engagea, soi-disant pour accélérer d'autant la besogne, à remettre d'avance l'abdication au gouvernement provisoire ; c'était me remettre d'une manière formelle sur le tapis. Les insinuations qui m'avaient été faites, mes motifs pour les repousser ne pouvant qu'être fortifiés par cette insistance ; j'en parlai à mes collègues et nous refusâmes, nous fondant sur ce qui avait été convenu avec moi par M. de Nesselrode et sur la lettre que je m'étais fait écrire par lui et qui établissait la marche qu'on devait suivre. Toute autre me dessaisissait de notre gage avant d'être nanti d'aucune garantie ; pour mon compte je n'y eusse jamais consenti. La séance du soir amena de nouvelles observations sur quelques articles, quoique tout eût été tant de fois examiné, même discuté avant, dans le plus grand détail. Dés les premiers mots, il se présenta une difficulté que je prévoyais, d'après la manière dont lord Castlereagh s'était toujours expliqué avec moi, mais dont il n'avait, sans doute, pas encore fait part aux Alliés. Il demanda que l'Angleterre ne fût pas citée au traité comme partie contractante. Personne ne fit d'objection. Comme son accession remplissait également notre but, je me bornai à demander que l'on rédigeât un protocole de la conférence pour constater son accession ; cela admis, on passa outre. Les plénipotentiaires étaient si accoutumés sans doute à recevoir l'impulsion de ce cabinet qu'il n'y eut pas la moindre réclamation, même sur le peu de convenance qu'il y avait à avoir attendu au dernier moment pour instruire ses alliés de cette détermination. On dut rayer de tous les protocoles Sa Majesté Britannique.
 
   Lord Castlereagh s'engagea, comme il venait de l'annoncer, à donner l'accession motivée de son gouvernement par une déclaration jointe au protocole, partant du principe que l'Angleterre ne s'engage jamais que pour les choses de son fait et qu'elle ne veut pas pouvoir être compromise par les faits d'un tiers[bookmark: _ftnref393][393]. Cela est sans doute fort sage en principe, mais ce sont de ces convenances personnelles sur l'application desquelles on pourrait s'expliquer d'avance en affaires.
 
   Nous devions nous attendre que les articles du traité, si longtemps discutés avec les Alliés et entre eux, paraphés d'ailleurs par le ministre qui les représentait vis-à-vis de nous, ne seraient soumis qu'à une lecture de ferme, tout étant convenu ; mais il en fut tout autrement. Ce qu'on n'avait pu nous arracher par le ministre de Russie, parce que son souverain nous l'avait promis, la coalition réunie nous l'enleva ; chaque article fut de nouveau désigné et nous dûmes nous soumettre à tout ce que la force ordonna, non sans réclamer toutefois, mais il n'en fallut pas moins souscrire aux exigences de ceux qui avaient la puissance pour sauver ce que nous pûmes conserver à celui qui n'en avait plus[bookmark: _ftnref394][394].
 
   A l'article 2, on fit substituer les mots « leur vie durant » à ceux « partout où ils se trouveront ». On raya « la prince leur fils » qu'on ne comprit que sous le titre général de « princes de sa famille »[bookmark: _ftnref395][395].
 
   A l'article 3, j'obtins avec grande peine et après longues et chaudes discussions qu'un des deux millions alloués annuellement à l'Empereur fût réversible à l'Impératrice[bookmark: _ftnref396][396].
 
   A l'article 4, on changea quelque chose dans la rédaction, sans en altérer le sens[bookmark: _ftnref397][397].
 
   L'article 5 fut refait : j'obtins, non sans peine, de faire insérer le mot « souveraineté » pour l'Impératrice et son fils[bookmark: _ftnref398][398].
 
   A l'article 8, je ne pus empêcher de rayer les mots : « possédé en toute souveraineté » relativement à l'établissement garanti au Vice-roi[bookmark: _ftnref399][399].
 
   A l'article 9, on raya les deux millions promis à l'Impératrice Marie-Louise sur les fonds placés par l'Empereur[bookmark: _ftnref400][400].
 
   A l'article 18, je n'obtins pas sans peine le délai de trois ans pour rentrer en France, accordé aux personnes qui accompagnaient l'Empereur[bookmark: _ftnref401][401].
 
   De vives discussions s'engagèrent sur plusieurs points ; le maréchal de la Moskowa en eut à ce sujet une, déplacée, avec le duc de Tarente et plusieurs difficultés avec moi, qui ne firent pas une bonne impression pour lui sur les auditeurs. Nous défendions trop, selon lui, les droits et les intérêts personnels de notre mandataire, sur lequel il s'exprimait en général d'une manière peu convenable pour sa situation et pour les circonstances ; nous dûmes lui rappeler plusieurs fois que le mandat qui nous réunissait dans cette circonstance n'ayant pour but que de le défendre, ce n'était pas le cas de lui faire des imputations et des reproches, quand même ils seraient mérités.
 
   Sans doute, le maréchal de la Moskowa croyait ménager les intérêts de la France, en se montrant peu favorable et s'opposant même aux prétentions que nous formions pour l'Empereur. Je ne me fais juge ni de sa conduite, ni de son motif qui pouvaient avoir un but honorable, je me borne à raconter, mais, comme je le lui observai alors, il fallait, pour avoir le droit de blâmer l'Empereur, renoncer au caractère de son plénipotentiaire, car nous étions là ses défenseurs et ne pouvions, en aucune manière, être ses juges. Les ministres étrangers parurent peu édifiés de cette conduite, qui contrastait douloureusement, pour nous, avec la si belle gloire acquise dans tant d'occasions par ce maréchal. C'est à regret que j'écris ces lignes, car l'homme qui sauva son corps d'armée à Krasnoë sera toujours le héros de l'armée française.
 
   Les articles furent enfin adoptés et paraphés séparément, en observant le pêle-mêle entre les ministres étrangers et entre nous ; on me les remit ensuite pour la rédaction définitive du traité.
 
   Après la signature du protocole, rédigé sur ma demande[bookmark: _ftnref402][402] pour constater que la déclaration du ministre anglais faisait partie du traité, nous descendîmes chez M. de Talleyrand, où était réuni le gouvernement provisoire qui nous attendait[bookmark: _ftnref403][403].
 
   Le duc d'Otrante, le comte Dessolle et les principaux fonctionnaires à la tête des différentes parties de l'administration s'y trouvaient réunis. On nous engagea à prendre place. M. le prince de Bénévent me remit l’accession du gouvernement provisoire au traité que nous venions de signer[bookmark: _ftnref404][404] et je lui rendis en échange l'acte d'abdication de l'Empereur[bookmark: _ftnref405][405].
 
   M. de Bénévent nous dit que le gouvernement mettait du prix à rallier tous les Français ; que cet acte étant le gage de la paix que la France et l'Europe désiraient et dont tout le monde sentait le besoin, le gouvernement provisoire mettait du prix à nous voir dans son sein ; que notre exemple ne pouvant avoir qu'une salutaire influence sur l'armée, sur tous les citoyens, il aimait à penser que ce dernier acte de notre dévouement à des intérêts qui n'étaient plus ceux de la France, serait suivi de notre adhésion aux événements qui venaient d'avoir lieu et d'assurer sa tranquillité et son bonheur à venir (sic). Puis s'adressant à moi comme au premier des plénipotentiaires, qui avais d'ailleurs porté la parole au nom de ses collègues et remis l'abdication, il me demanda mon adhésion. Je lui répondis  j'étais le plénipotentiaire de l'empereur Napoléon ; que, lié par mon serment et encore plus par son malheur, je resterais son fidèle et dévoué sujet tant que ses affaires ne seraient pas terminées et qu'il aurait besoin de mes services. J'ajoutai que je demandais même des passeports pour le rejoindre à Fontainebleau. Le maréchal de la Moskowa déclara qu'il avait, depuis plusieurs jours, donné son adhésion, que le gouvernement provisoire savait qu'il était à ses ordres et qu'il avait déjà déclaré qu'il n'irait plus à Fontainebleau[bookmark: _ftnref406][406]. Le duc de Tarente répondit qu'il pensait et ferait comme le duc de Vicence. Nous nous levâmes donc ensemble pour quitter l'assemblée et attendîmes dans une autre pièce l'expédition de nos passeports qu'on ne tarda pas à nous remettre, cette formalité étant indispensable pour sortir de Paris.
 
   Ce que j'éprouvai pendant la conférence avec les ministres alliés et surtout après, en remettant l'abdication : au gouvernement provisoire et me trouvant au milieu de cette réunion, ne sortira jamais de ma pensée. Il faudrait avoir marché à son propre supplice pour s'en faire une juste idée.
 
   Pour comble de malheur, il fallait encore rendre compte à l'Empereur de ce douloureux dénouement. Quels détails à lui donner ! Quelle journée ! Quelle soirée ! Mes réflexions ajoutaient encore à ma douleur. Peut-être le grand homme qui se faisait encore, naguère, illusion sur sa position, était-il toujours dans l'erreur sur ses ressources et sa puissance, pendant que nous signions son arrêt. Cette idée m'accablait. Abandonné par son beau-père, comme il l'avait été par ses courtisans, par la fortune, par une partie de la France, à combien de tristes réflexions cette situation ne prêtait-elle pas ? L'empereur Napoléon qui avait enchaîné l'anarchie, qui avait fondé pour la France les meilleures institutions, la meilleure administration de l'Europe, lui qui avait porté la gloire du nom français dans presque toutes les parties du monde, fondé notre crédit, créé notre industrie, créé tant de fortunes et existences particulières, lui, auquel la patrie avait sans doute bien quelques reproches à faire, mais auquel, après tout, elle devait tant de gloire et de germes de prospérité, celui qui la salua le premier du titre européen de grande nation, abandonné par cette nation, exilé de ce sol et, en quelque sorte, de ce continent plein de son immortelle renommée ! Ces réflexions m'accablaient ; toutes les sensations qu'il devait éprouver m'étaient présentes ; je croyais entendre ses derniers mots en le quittant à Fontainebleau : « Qu'ai-je besoin de dicter des instructions dès que je ne puis plus stipuler pour les intérêts de la France ? Que m'importe ce qu'on fera de moi ; il ne faut pas une grande place pour enterrer un soldat. »
 
   Quelle destinée ! Quel spectacle pour un Français de voir ce roi des rois qui, moins d'une année avant, pouvait encore être l'arbitre de l'Europe, cet homme, dont le monde et la France firent pendant un temps presque un demi-dieu, être réduit à devoir les seuls ménagements qu'il pût encore espérer à la magnanimité d'un prince étranger !...
 
   Nous annonçâmes à l'Empereur que tout était terminé et qu'il ne restait à remplir que des choses de forme[bookmark: _ftnref407][407] ; mais, le 11 au matin, les expéditions étant presque terminées, il se présenta une difficulté que les Alliés n'avaient pas prévue : comment classer tous les souverains au traité dans le protocole ? Pour obvier à cet embarras, on convint que nous signerions un traité séparé avec chaque puissance, ce qui obligea à tout recommencer. Je me hâtai d'en prévenir l'Empereur, afin qu'il ne fût pas étonné de notre retard et je l'engageai, en même temps, à donner des ordres à Blois pour que les ministres compétents se rendissent à Paris, afin de satisfaire aux engagements personnels que j'avais dû prendre et de lever les difficultés que j'éprouvais, relativement au domaine extraordinaire, au Trésor, aux diamants de la couronne et à différents autres objets[bookmark: _ftnref408][408].
 
   Dans cet intervalle, MM. de Bausset et de Saint-Aulaire, envoyés par l'Impératrice avec des lettres pour son père, étaient successivement arrivés à Paris la veille au soir et dans la nuit ; je n'appris que par hasard leur voyage et leur mission[bookmark: _ftnref409][409]. Hélas ! s'il faut en croire ce qu'on débita chez les étrangers, le langage de M. de Bausset aurait été peu en rapport avec ce que leur avait sans doute prescrit cette malheureuse princesse et ce qu'il devait à l'Empereur[bookmark: _ftnref410][410]. D'après ce qu'on répéta à la suite de cette mission, on ne peut douter que le projet d'empêcher l'Impératrice de rejoindre l'Empereur fût alors arrêté. Les malheureux n'ont plus d'amis et les princes pas même des serviteurs fidèles. Ces messieurs furent réexpédiés par M. de :Metternich à Rambouillet.
 
   Pour abréger les retards qui résultaient des nouvelles expéditions qu'il fallait faire et dont plusieurs ne que dans la matinée du 12, l'empereur de Russie eut la complaisance d'accéder à la demande que je lui fis d'envoyer le jour même ses ratifications â Fontainebleau, afin que l'empereur Napoléon ne pût conserver aucune espèce d'incertitude sur l'entière et fidèle exécution de toutes les stipulations.
 
  
 
  


 
   [bookmark: _Toc331071078]CHAPITRE IX
 
   [bookmark: _Toc331071079]A FONTAINEBLEAU. — LA TENTATIVE DE SUICIDE
 
   [bookmark: _Toc331071080]Retour à Fontainebleau. —Audience de Napoléon. — L'Angleterre. — Les commissaires. — Fouché. — La ratification du traité par la Russie. — Napoléon fait appeler M. de Caulaincourt et récapitule sa vie devant lui. — Berthier. — Bertrand. — Decrès. — Les musées et les embellissements des villes. — Caulaincourt se retire. — A 3 heures l'Empereur le redemande. — Recommandations pour l'Impératrice. — Caulaincourt comprend que l'Empereur s'est empoisonné. — Dès qu'il le peut, il appelle au secours. — La drogue. — L'Empereur est sauvé. — Il ordonne à Caulaincourt de retourner à Paris. — Une lettre à l'Impératrice.
 
   Nous arrivâmes, le duc de Tarente et moi, à Fontainebleau dans l'après-midi[bookmark: _ftnref411][411] ; tout le monde paraissait fort content. L'Empereur nous reçut très bien et parut même satisfait de nos services, car il nous le témoigna. « Où est Ney ? » nous demanda-t-il. — « Il n'a pas pu venir en ce moment, » répondîmes-nous. — « Ah !.... ». Il reprit la conversation ; il parut étonné qu'on n'eût pas réussi pour la Toscane. L'abandon où l'empereur d'Autriche avait laissé sa fille et son petit-fils paraissait être la chose qui le blessait le plus ; il ne pouvait se le persuader et revenait sans cesse sur ce manque même d'égards, disait-il. Il ne dit pas un mot sur ce qui le concernait. Après nous avoir parlé de la situation de l'Impératrice, de l'espoir qu'il avait que son père serait moins mauvais pour elle, dit-il, quand il la verrait, il nous congédia[bookmark: _ftnref412][412]. Le traité mettant fin à toutes les incertitudes, chacun était satisfait. Ce long drame touchait à son dénouement malheureux ; chacun voyait au moins son avenir et pouvait choisir le parti qu'il voulait prendre. Le sort de l'Empereur décidé, chacun pouvait former un projet pour le lendemain.
 
   D'après ce que me dirent les personnes : qui voyaient l'Empereur dans son intérieur, il était résigné. Il parlait même des affaires avec un désintéressement, avec un calme qui eût pu faire penser qu'il n'y était pas intéressé et qu'il s'occupait des arrangements de son voyage, de son nouvel établissement. Il en parlait comme des affaires d'un tiers, et de sa réunion avec son fils et l'Impératrice avec une confiance qui est un reproche de plus à la conduite tenue à cet égard par son beau-père. Il n'était, pas mécontent des stipulations. De fait, nous avions obtenu plus qu'on ne pouvait peut-être espérer dans de telles circonstances et dans l'abandon général où se trouva notre cause au moment important où les articles devaient être définitivement arrêtés.
 
   L'Empereur ne tarda pas à me faire demander ; il me parut content du traité. Il craignait seulement qu'on ne l'exécutât pas et ses doutes, à cet égard, allaient au delà de ce que je pouvais imaginer. II croyait qu'il y aurait peu de bonne foi dans l'exécution, même de la part des souverains. Il se méfiait des complots du gouvernement provisoire contre sa vie, des attentats de ses agents pendant son voyage, les croyant trop assurés de l'impunité et même de récompenses pour ne pas tout oser et tout tenter pour l'assassiner. Il se voyait donc peu en sûreté jusqu'à son arrivée à l'île d'Elbe. Dans le premier moment, il regretta que l'Angleterre ne fût pas partie au traité ; ensuite il vit que son accession remplissait pour lui le même but. Son intervention lui paraissait devoir en imposer au gouvernement français, au moins autant que celle de tous les autres souverains. Il me demanda plusieurs fois s'il aurait un officier anglais pour l'accompagner ; ma réponse affirmative et l'assurance que cette puissance avait donné son accession et qu'elle lui donnerait un commissaire anglais pour l'accompagner, que lord Castlereagh m'avait même offert des bâtiments anglais pour son transport, s'il les préférait, eurent l'air de le satisfaire.
 
   « La nation anglaise ne souffrirait pas un assassinat, me dit-il. Les ministres, dans ce pays, doivent un compte public de leurs actions, des engagements qu'ils prennent et même de la manière dont ils sont remplis. Cette accession offre donc une garantie. Avec le gouvernement provisoire et les Bourbons, qui ont tant de fois voulu faire attenter à ma vie et qui ont tant d'intérêt aujourd'hui à se défaire de moi, je n'en ai pas. Dans la position où je suis ici, je me trouve au milieu des loups. »
 
   Il me parla de lord Castlereagh. Je l'assurai que je l'avais trouvé positif sur les engagements que prendrait son gouvernement mais facile, même obligeant sur tout ce qui pouvait le regarder, s'expliquant franchement sur ce qu'il ne pouvait pas faire, mais empressé sur les choses qu'il pouvait dépendre de lui d'accorder. Ces détails parurent le satisfaire. Il me demanda si je l'avais entretenu du désir qu'il avait de se retirer peut-être en Angleterre, idée dont l'Empereur m'avait, comme je l'ai déjà dit, parlé une fois au commencement des événements, sur laquelle il m'avait écrit depuis et qui semblait l'occuper alors, à cause des embarras, des dangers d'un long voyage à travers le midi de la France et de beaucoup d'autres circonstances, sans qu'il eût cependant l'air d'en avoir fait un projet auquel il voulait réellement donner suite. Je rendis compte à l'Empereur de la conversation que j'avais eue à ce sujet avec lord Castlereagh, qui m'avait d'abord paru très étonné de ma question, même embarrassé pour y répondre et qui, après avoir cherché à deviner par moi les intentions de l'Empereur, avait fini par me répondre qu'une question comme celle-là ne pourrait être traitée qu'officiellement en Angleterre et devait être, avant tout, soumise aux Alliés[bookmark: _ftnref413][413]. Je rendis ensuite compte à l'Empereur de ce que j'avais cru devoir faire à cet égard, après que la signature des articles lui avait garanti un port assuré. Pensant qu'il était convenable que l'empereur de Russie eût cette confidence par moi, plutôt que par une indiscrétion du ministre anglais, j'avais placé dans une de mes conversations avec l'empereur Alexandre un mot sur cette  idée d'aller en Angleterre, sans que le prince eût l'air d'y faire grande attention et sans qu'il eût rejeté ou approuvé cette idée. 
 
   L'empereur Napoléon ne donna pas, pour le moment, d'autre suite à cette question et me parla du choix des commissaires. Je lui répétai les paroles de l'empereur Alexandre en choisissant M. Schouvalow : « Je le désigne parce que vous connaissez ses sentiments d'honneur et de délicatesse et parce qu'ayant été assez heureux pour que ses services aient été assez agréables à l'Impératrice, j'ai pensé que ces fonctions rendraient son choix plus agréable à l'empereur Napoléon[bookmark: _ftnref414][414]. » Il lui fit en effet plaisir, ainsi que celui de M. de Koller dont le grade peu élevé était cependant une nouvelle inconvenance de l'Autriche, qui choqua d'autant plus que l'empereur de Russie, son véritable ennemi, s'était conduit tout différemment[bookmark: _ftnref415][415].
 
   Tous ces détails eurent l'air de distraire l'Empereur, qui me paraissait cependant dominé par une préoccupation qui ne lui était pas naturelle et qui me frappait d'autant plus qu'elle lui faisait à chaque instant oublier ou ne pas entendre ce qu'il demandait et se faisait raconter. Souvent il interrompait la conversation par une exclamation : « Ah ! Caulaincourt, j'ai déjà trop vécu... Pauvre France...je ne veux pas voir ton déshonneur !... » A la suite de chacune de ces exclamations, il semblait au moment d'ajouter quelques mots et de me dire ce qui l'oppressait. Le secret qui lui pesait me paraissait au moment de lui échapper, mais, le refoulant avec sa confiance et ses douleurs au fond de son cœur, tout ce que je faisais pour l'engager à soulager le poids qui l'oppressait était sans succès. II remarquait combien j'étais ému de sa situation et en paraissait touché. « Ah !  mon pauvre Caulaincourt, me disait-il encore, quelle destinée !... Pauvre France... Un peu plus d'énergie, encore quelques mois de souffrances et elle triomphait de tous ses ennemis ; nous serions sortis plus grands, plus glorieux de cette adversité passagère que des époques de nos plus grands triomphes !... Quand je pense à sa situation actuelle, à l'humiliation que lui imposeront les étrangers, la vie m'est insupportable[bookmark: _ftnref416][416]... »
 
   Après un silence de plus d'une demi-heure, l'Empereur me parla de l'état de Paris, de celui de l'armée. Il me dit que, voyant presque tous les généraux envoyer leurs accessions et être en pourparlers avec Paris, il avait dit, deux j ours avant, tout haut dans son salon, qu'on ferait bien de servir les Bourbons, qu'il y engageait même tout ce qui l'entourait, afin de mettre tout le monde à son aise et que ceux qui avaient fait leur arrangement ne fussent pas en dissimulation avec lui, ce qui le gênait et lui déplaisait par-dessus tout[bookmark: _ftnref417][417] : « Je ne puis supporter la fausseté, » ajouta-t-il.
 
   Je parlais à l'Emperor de la demande, qu'il m'avait fait faire, de son abdication et de la lettre qu'il m'avait ensuite écrite à ce sujet après la signature des articles. Je lui observai que, dans aucun cas, je n'aurais pu y obéir sans le perdre et me déshonorer et que mon choix n'avait donc pu être douteux ; que j'avais sans doute regretté de ne pouvoir lui complaire, mais qu'il y avait des sacrifices qu'un homme d'honneur ne pouvait faire ni à ses affections ni à l'autorité de son souverain. Il me dit qu'il avait compris mes raisons. « Je vous approuve, ajouta-t-il ; vous avez bien fait ; j'ignorais alors ce qui se passait ; on me représentait la Garde comme ne voulant pas se soumettre, ainsi que la plus grande partie de l'armée. Je pouvais donc espérer quelque chose de mes troupes du Midi et de leur jonction à mon armée en Italie, car je n'aurais jamais voulu désoler la France par une guerre intérieure[bookmark: _ftnref418][418]. Si tout le monde n'eût pas fait son marché et ne m'eût pas abandonné, j'aurais arraché l'Italie aux griffes de l'Autriche : ces braves Italiens m'eussent reçu à bras ouverts. Qu'importait aux souverains que l'Autriche n'eût pas l'Italie ? Ma présence dans ce pays y eût rallié tous les esprits ; j'aurais ouvert tous ses ports aux Anglais et j'aurais eu là un beau royaume qui n'eût inquiété personne. Si les événements et l'acharnement de l'Europe ne m'eussent pas permis d'établir cet État pour moi, je l'aurais au moins conservé à mon fils, dont je voulais réserver les droits sur l'Italie dans mon abdication. Voilà le changement que je voulais y faire. »
 
   Je lui observai que, cela changeant la base sur laquelle on avait consenti à traiter, il était clair qu'on aurait tout rompu ; que sa situation, à l'époque où il avait eu cette idée, était bien différente de celle où nous étions le …[bookmark: _ftnref419][419] en commençant à traiter ; que si tel était son projet, il eût été bien plus simple de me mander de rompre la négociation ; que nous n'aurions pas manqué de prétextes et qu'au moins la chose se serait faite d'une manière honorable. Il en convint. Il ajouta encore « que, d'après tout ce que lui disaient quelques personnes dans les derniers jours, il avait aussi cru pouvoir échapper, par là, à la plus dure des nécessités ; qu'il avait été longtemps à croire que l'Autriche sacrifiât ainsi et les intérêts de son sang et les siens propres ; qu'il n'avait bien vu son lâche abandon et par conséquent la nécessité de recevoir la loi qu'on dicterait que dans les derniers moments ; qu'il ne savait que depuis deux jours que Ney l'avait tout à fait abandonné ; qu'il ne voulait pas encore croire aux propos qu'on l'avait assuré qu'il tenait sur lui ; que la tête lui avait donc tourné. »
 
   Je lui répondis qu'on exagérait beaucoup ; qu'au reste tous ces détails étaient maintenant inutiles et qu'en révolution les mêmes sentiments pour l'Empereur et le même amour pour la patrie pouvaient s'exprimer d'une manière différente. L'Empereur me parut convaincu que le maréchal ne s'était pas bien conduit pour lui : « Vous pouvez me dire la vérité, » ajouta-t-il, « car je le connais. Il était contre moi hier et il se ferait tuer pour moi demain. Je suis sûr, au reste, des propos qu'il a tenus, il y a quelques jours, chez Talleyrand et qui ont étonné même Fouché, qui ne veut pas qu'on me donne l'île d'Elbe. Ce Fouché n'est pas suspect de bienveillance pour moi, car c'est un des hommes qui se prononcent le plus, si on m'a dit vrai, contre le projet de me laisser même ma souveraineté de l'île d'Elbe, à cause du voisinage. Il a peur de moi et me voudrait, je crois, au bout du monde, tant ses trahisons lui pèsent[bookmark: _ftnref420][420]. Il se moque cependant de la révolution de Talleyrand et voit bien tous les maux qui en résulteront pour la France. »
 
   L'Empereur me demanda si je l'avais vu. Je lui répondis que je ne l'avais entrevu que ce dernier jour à la séance du gouvernement provisoire en remettant l'abdication[bookmark: _ftnref421][421]. « Je suis sûr de ce que je vous dis sur lui, » me répéta-t-il. L'Empereur me parla ensuite de l'Impératrice « Elle ne voudra pas passer toute l'année à l'île d'Elbe, mais elle ira et viendra. »
 
   De profonds soupirs lui échappaient, on peut dire malgré lui, en parlant de cette princesse et de son fils et toujours quelques exclamations douloureuses sur la situation de la France. « La vie m'est insupportable ! » Cette dernière exclamation se renouvelait si souvent et paraissait s'exhaler tellement, malgré les efforts que je lui voyais faire pour concentrer sa peine, que j'en fus aussi frappé qu'affecté.
 
   Le ton de la conversation était, comme on peut le penser, plus que sérieux ; elle était très affectueuse et, pour la première fois depuis que j'avais l'honneur d'être près de l'Empereur, très amicale, même tendre. J'étais navré de le voir dans cet état et mon cœur était si gonflé, quoique je me retinsse pour ne pas trop l'émouvoir, que nous nous trouvions réciproquement dans une situation, lui à tout dire, moi à lui prouver que j'étais trop ami, si j'ose me servir de cette expression, pour ne pas compatir à toutes ses peines et ne pas être digne de toute sa confiance, quand on nous interrompit pour m'annoncer l'arrivée de M. Michel Orloff[bookmark: _ftnref422][422], aide de camp de l'empereur de Russie, porteur des ratifications[bookmark: _ftnref423][423]. L'Empereur parut plus que contrarié de ce contretemps : « Laissez-nous, » répondit-il, puis m'adressant la parole, il ajouta : « Il attendra ; ces mesa sieurs auront soin de lui... » Puis, après un moment de silence : « A quoi bon ces ratifications, puisque ni la France « ni mon fils ne recueilleront le prix de mon sacrifice ?... »
 
   Cette réflexion semblait l'introduction à ce qu'il avait besoin de me dire, quand, s'arrêtant tout à coup et accélérant le pas dont il se promenait en discourant avec moi, il ajouta, après un silence de cinq minutes : « Allez, mon cher a Caulaincourt ; voyez ce qu'il veut ; finissez cette affaire « et revenez pour que nous causions.»
 
   Je trouvai M. Orloff chez le prince de Neuchâtel ; il me remit une lettre de M. de Nesselrode[bookmark: _ftnref424][424]. I1 discutait avec le major général, duquel il exigeait un ordre signé de l'Empereur à tous les commandants des places pour qu'ils eussent à les remettre sur-le-champ aux Alliés, qui, ne s'étant pas avisés de cette idée dans le principe, avaient pensé, depuis la signature du traité, que ce serait le meilleur moyen de s'en faire ouvrir les portes par plusieurs commandants qui refuseraient probablement de reconnaître toute autre autorité que celle de l'Empereur. M. Orloff insistait vis-à-vis du prince du ton d'un vainqueur qui croit pouvoir exiger ; le prince refusait avec raison d'expédier un ordre qu'on n'avait point demandé et dont l'expédition n'avait point été convenue. Je pris part à la discussion et représentai à M. Orloff que le Sénat, en prononçant la déchéance, et les Alliés, s'en faisant un devoir, avaient mis l'Empereur dans l'impossibilité de rien stipuler pour la France ; que, n'ayant rien pu faire en sa faveur, on ne pouvait exiger qu'il fît quelque chose contre son intérêt ; que le gouvernement provisoire s'étant chargé de tout, c'était à lui à donner les ordres ; que les souverains ne pouvaient exiger de l'Empereur que ce que le traité portait ; qu'il n'avait jamais été question de cet ordre pendant nos négociations et que l'Empereur, qui avait préféré abdiquer à signer la paix de Châtillon, préférerait tout à l'obligation de signer l'ordre de remettre nos places aux troupes étrangères. Je lui citai une chose récente et qui venait à l'appui de ce que je lui disais : c'est, que, lors de la négociation de l'armistice et de la démarcation avec le prince de Schwarzenberg, le généralissime nous avait refusé d'y insérer une clause que j'avais personnellement proposée pour suspendre aussi les hostilités autour des places, objectant que cela ne nous regardait pas, le gouvernement résidant maintenant dans le gouvernement provisoire qui donnerait ses ordres à cet égard et ferait les arrangements qu'il jugerait convenables. J'en conclus qu'on ne pouvait exiger aujourd'hui de nous un ordre pour remettre des places, lorsqu'on nous avait refusé, peu de jours avant, le droit de nous en mêler.
 
   Mes observations étaient trop en contradiction avec les  ordres qui le faisaient agir pour qu'il pût être persuadé ; aussi continua-t-il â insister si vivement prés du prince,: que celui-ci, après une longue défense, allait céder et, pour tout concilier, ne voyant d'ailleurs, dans l'état des choses, aucun inconvénient â se rendre â ce désir, me dit tout bas qu'il allait donner l'ordre comme major général pour éviter à l'Empereur la douleur de l'entretenir de cet incident. Blessé de cette nouvelle exigence, je déclarai à M. Orloff que, pour mon compte, j'engagerai l'Empereur à, ne point souscrire à cette prétention, à laquelle j'étais sûr d'avance qu'il se refuserait, quelles qu'en pussent être les conséquences, et je me disposais à me retirer, blessé d'ailleurs des expressions peu mesurées dont se servait ce jeune officier, dans le zèle de son insistance, vis-à-vis d'un homme de l'âge et du rang du prince de Neuchâtel. Du reste nous n'eûmes pas à nous louer des formes de M. Orloff, qui me déclara qu'il ne remettrait point les ratifications, si on ne lui délivrait pas l'ordre qu'il était chargé de demander.
 
   Je lui déclarai que nous nous en passerions ; que j'étais sûr qu'il ne remplissait pas, dans ce moment, les intentions de l'Empereur, son maitre, dont la parole était sacrée et qui ne pouvait faire dépendre l'exécution d'un traité convenu du refus d'une chose qui n'avait même été ni prévue ni demandée. Je lui montrai la lettre qu'il m'apportait de M. le comte de Nesselrode et je me disposai définitivement à sortir. Soit que cet officier eût des ordres dont la lettre de M. de Nesselrode ne parlait pas, soit qu'espérant réussir il eût voulu faire du zèle, il eut de la peine à se contenter de mes raisons ; cependant, pressé par moi de déclarer s'il refusait l'échange des ratifications, il finit par y consentir, en me disant qu'il se compromettait. Nous nous quittâmes sur cela et je rentrai chez moi pour écrire sur ce qui se passait à M. de Nesselrode et aller par là au-devant des rapports qu'il pourrait lui adresser.
 
   Le temps de faire les expéditions empêchant que l'échange des ratifications pût avoir lieu avant le lendemain matin, je laissai M. Orloff chez le prince de Neuchâtel, qui s'était chargé de prendre soin de lui pendant qu'il attendrait les expéditions de la Secrétairerie d'État. Le bon prince de Neuchâtel, désireux avant tout d'éviter à l'Empereur ces pénibles détails et ne voyant d'ailleurs aucun inconvénient à annoncer officiellement aux commandants des places l'abdication déjà publique de l'Empereur, ce qui les mettrait dans le cas d'obéir aux ordres du nouveau gouvernement, pouvait, en remplissant l'objet de la demande de M. Orloff, éviter des difficultés et même d'inutiles combats ; il ne put s'empêcher de lui proposer de donner et signer l'ordre comme major général, ce qui fut, comme on pense, accepté avec empressement. Il expédia, en conséquence, cet avis par des officiers de son état-major auxquels le prince de Schwarzenberg adjoignit les siens. Le prince de Neuchâtel annonça, en même temps, à Paris qu'il s'y rendrait sous quarante-huit heures[bookmark: _ftnref425][425]. Instruit par lui, dans la soirée, de ces arrangements et que M. Orloff n'avait pas demandé à expédier un officier à Paris, je changeai et ajournai ma lettre à M. de Nesselrode, jugeant cependant toujours utile de lui expliquer, avant le retour de cet officier, ce qui venait de se passer afin d'éviter, par le franc exposé des faits, les tracasseries qui pouvaient résulter d'un rapport sans explications.
 
   En entrant chez moi, j'avais trouvé Roustam[bookmark: _ftnref426][426] qui m'attendait pour me dire que l'Empereur me recommandait de venir sur-le-champ chez lui. Je m'étais donc hâté de minuter ma lettre[bookmark: _ftnref427][427] et de donner des ordres relatifs aux ratifications qu'on expédiait et de noter la conversation que je venais d'avoir avec l'Empereur chez lequel je me hâtai de me rendre.
 
   Je ne l'affligeai pas de ces détails, qui l'auraient plus irrité que tout ce qu'il éprouvait, car il répétait sans cesse au prince de Neuchâtel et aux personnes qui l'approchaient comme à moi qu'il préférait cesser de régner à la honte d'avoir souscrit à ce qu'il appelait des conditions humiliantes pour la France. Depuis mon retour de Châtillon, il me répétait, en toute occasion, que les Bourbons ou tout autre prince pouvaient seuls se contenter, sans encourir les reproches de la nation, de la France de Louis XIV; que lui ne pouvait, sans déshonneur, céder aucune partie de celle que le peuple français lui avait confiée par son vote pour le Consulat et pour l'Empire.
 
   En m'apercevant, l'Empereur me demanda s'il y avait quelque chose de nouveau. Je lui répondis que l'empereur de Russie avait envoyé ses ratifications[bookmark: _ftnref428][428], comme il l'avait promis, afin que Sa Majesté n'eût aucun doute sur la fidèle exécution des engagements pris ; que la Secrétairerie d'État s'occupait des expéditions et que l'échange en forme serait conclu le lendemain matin. Il me reparla des adhésions partielles de l'armée, de la lâche conduite du Sénat (ce sont ses expressions), de la conduite de M. de Talleyrand et de beaucoup d'autres personnes. Il répétait toujours, quant au premier, que c'était, de sa part, défense presque légitime. Il faisait la réflexion que toutes ces trahisons, mais surtout la conduite du Sénat avaient livré la France et l'armée pieds et poings liés et lui avaient ôté tout moyen de faire stipuler des garanties pour des institutions nationales et pour les intérêts de l'armée. Il résuma ensuite rapidement les principaux actes de son règne et principalement les motifs et considérations qui avaient amené la guerre de Russie.
 
   Quelque intérêt qu'eût pour moi cette conversation, l'Empereur paraissait si fatigué, je voyais qu'il luttait tellement avec lui-même que je l'engageai à se reposer un peu. Il m'assura que je me trompais, qu'il n'avait pas encore besoin de repos, mais que, si j'avais quelque chose à faire en ce moment, je pouvais me retirer, qu'il me ferait demander ; qu'il voulait, au reste, relire le traité, notamment ce qui regardait l'Impératrice. Je lui proposai de lui lire ces articles. Il me répondit qu'il aimait mieux les parcourir lui-même et me congédia. Je rentrai chez moi, frappé au delà de tout ce que je puis dire de la conversation de l'Empereur.
 
   Pourquoi cette récapitulation des principaux événements de sa vie ? Pourquoi cette opinion manifestée  sur les hommes, sur les choses, me demandai-je ? Pourquoi, dans cet instant, ces explications sur les motifs qui l'avaient dirigé dans des événements antérieurs ? Pourquoi cette espèce de testament politique, dont il semblait si pressé de me rendre le dépositaire ou le confident, quand, croyant avoir tout le temps de parler de ces événements, je me montrais alors si peu empressé des explications qu'il me donnait, quand sa curiosité sur ceux plus récents, sur tant de choses dont je venais d'être le témoin et que je n'avais pas encore pu lui raconter, devait être plus naturelle en ce, moment ? Mais il paraissait indifférent sur tout ce qui venait de se passer. Ces réflexions, sans arrêter précisément ma pensée sur la catastrophe dont j'allais être témoin, m'imprimaient une certaine tristesse.
 
   L'Empereur me parla du prince de Neuchâtel qui lui avait annoncé, depuis la veille, l'intention de se rendre à Paris avant son départ. Il savait que ses dispositions étaient faites pour partir le lendemain, ce qui le mécontentait extrêmement[bookmark: _ftnref429][429]. Il ne s'expliquait pas qu’il eût refusé de le suivre à l'île d'Elbe, au moins pour quelques mois.
 
   « Cette marque d'attachement, ne lui eût rien coûté, a me dit-il. Elle m'eût fait plaisir. Ceux qui me la donnent « n'y perdront rien. Qui sait mes projets ? Croyez-vous donc qu'inutile à la France, je survive à sa gloire ?... » Après un court silence, pendant lequel il me parut fort oppressé, il se plaignit encore de l'abandon de Berthier : « Qui m'eût dit qu'il serait un des premiers à me quitter ?...Il a des enfants, sa femme ; cela impose aussi des devoirs. Il espère conserver sa fortune en restant ; de fait on pour rait lui confisquer ses biens à Neuchâtel s'il me suivait, tandis que Schwarzenberg les lui fera conserver : ce sont des considérations dans sa position. C'est de quitter Fontainebleau, avant mon départ, qui me choque. » Sans doute, le prince de Neuchâtel eût mieux fait de ne quitter l'Empereur qu'au moment de son départ, mais, avant de le juger, la justice exigerait qu'on entrât dans mille détails sur les embarras et les désagréments de sa situation. Il faut aussi le voir tel qu'il était, souffrant, tourmenté par les agitations de l'Empereur qui, depuis quelque temps, l'inquiétait, l'effrayait même souvent par ses projets dont il craignait qu'on ne le rendît responsable. Cet état de fièvre morale de l'Empereur rendait Berthier réellement malade. L'Empereur, fort malheureux lui-même alors, ne faisait pas la part de l'âge[bookmark: _ftnref430][430], de l'état de souffrance d'un homme affaibli qu'il avait usé et dont son humeur actuelle froissait souvent les bons sentiments. Blessé de ses projets d'abandon du moment, il ne lui tenait plus compte des marques sans nombre d'attachement et de dévouement qu'il lui avait données. Telle était la situation du maître et du bon et loyal serviteur, ou plutôt, comme l'Empereur souvent se plaisait à l'appeler, de l'ami, du fidèle compagnon de tant de gloire et de beaux souvenirs.
 
   On peut mettre en tête des marques de dévouement du prince le courage qu'il avait de dire la vérité à l'Empereur, de ne pas craindre de le contrarier et même de lui résister, s'il pensait que l'Empereur fût trop sévère ou injuste : les veilles, l'excès de la fatigue, l'âge enfin, avaient depuis deux ans affaibli les facultés du prince de .Neuchâtel ; une grave maladie, à la suite de la retraite de Russie, lui avait porté le dernier coup[bookmark: _ftnref431][431]. L'Empereur, qui s'apercevait de ce changement, le traitait quelquefois assez mal, s'en plaignait hautement, même devant lui, et finit par lui adjoindre, au commencement de la campagne, le maréchal duc de Dalmatie[bookmark: _ftnref432][432], qu'il citait comme celui qui avait le plus de capacité et de talent parmi ses maréchaux ; mais les revers d'Espagne, les bêtises de Marmont comme les appelait l'Empereur[bookmark: _ftnref433][433], l'avaient obligé, à son grand regret, de se priver de ce maréchal pour l'envoyer rétablir ses affaires en Espagne.
 
   L'Empereur quitta l'ami qu'il se plaignait d'avoir perdu. Il avait besoin de consolations. En me parlant de celui qui lui restait, l'éloge du comte Bertrand, grand maréchal[bookmark: _ftnref434][434], se trouva tout naturellement dans sa bouche. Il vanta ses bons et nobles sentiments, le cita comme un homme plein d'honneur et sur le dévouement duquel il comptait. Il parla de ses aides de camp avec affection et me dit qu'il était touché de la fidélité de tout ce qui l'entourait.
 
   L'Empereur continua la revue des individus. Elle le mena à reparler encore de Paris, où le nombre des acteurs du grand drame augmentait chaque jour. Il me fit diverses questions sur ce qui s'était passé et sur les individus. J'évitai d'y répondre.
 
   L'Empereur paraissait toujours fort préoccupé              je remarquais souvent de l'altération dans sa voix. II continua à être très affectueux pour moi, me parla de ma position personnelle, de ma fortune, regrettant de n'avoir rien fait pour moi que je pusse avoir l'espoir de conserver. Revenant ensuite sur les Bourbons, il m'engagea de nouveau à les servir, à entrer dans les affaires. Je le remerciai de son bon intérêt et lui répondis que j'avais été trop avant dans les siennes et notamment dans ces circonstances pour qu'un nouveau gouvernement pût me croire dans ses intérêts ; que je ne pouvais changer d'affection et, de sentiments comme tant d'autres. L'Empereur me raisonna à ce sujet et me dit : « Vous avez tort : c'est au début qu'il faut se rapprocher du gouvernement. J'ai engagé tout ce qui m'entoure à servir fidèlement les Bourbons : c'est un devoir, faites de même. Si mes ministres étaient venus me voir, comma je devais le croire[bookmark: _ftnref435][435], je leur aurais fait la même recommandation. » Il ajouta à cela un grand éloge du duc de Gaète, qui avait, dit-il, rendu de grands services à la France par ses idées nettes sur les finances et sa sévère probité[bookmark: _ftnref436][436]. II vanta sous le même rapport le comte Mollien, ajoutant qu'il avait réduit l'administration de la fortune publique et les comptes à la plus simple et plus juste expression ; que, depuis qu'il était aux finances, il connaissait chaque semaine la situation financière de la France comme un banquier l'état de sa caisse et de son portefeuille[bookmark: _ftnref437][437].
 
   « Decrès[bookmark: _ftnref438][438], dit-il, est généralement détesté, mais on a tort ; il a rendu de grands services à la marine. Il est très capable et homme d'esprit, ennemi, en tous genres, des abus qui se sont introduits dans ce corps. Il a cherché à les réformer. Avec cela il est dur, peu obligeant. Voilà pourquoi on ne l'aime pas, mais on sera étonné quand on connaîtra l'état de ma marine et de ses approvisionnements Alors, on lui rendra d'autant plus justice que nous avons eu à triompher de tous les obstacles possibles, puisque la mer et les moyens d'approvisionnement usités nous étaient interdits. Mon matériel est supérieur à celui des Anglais. Je laisse plus du double du nombre de vaisseaux qu'avait la France à mon retour d'Égypte. J'ai cent deux vaisseaux de ligne, un grand nombre à trois ponts et un nombre proportionné de frégates et autres bâtiments. On sera étonné de ce que j'ai fait « pour porter au plus haut degré la gloire du nom français. La postérité ne voudra pas croire tout ce qu'ont produit quelques années d'une bonne administration, malgré des guerres désastreuses. Cela m'a coûté cher. Cependant, tout calculé et quoique la marine ait beaucoup perdu et encore plus produit, si on. juge d'après ce qui existe, comparaison faite, j'ai obligé l'Angleterre à dépenser plus que moi et, son administration ne présente pas les mêmes résultats. Les finances de la France sont les meilleures de l'Europe. J'avais trois cents millions en or dans les caves des Tuileries, qui ont fait face aux besoins de la campagne de Saxe et à celle-ci. Je a laisse un capital de cent millions d'économies sur ma a liste civile, depuis dix ans, et qui est ma propriété a comme vos appointements sont la vôtre. Vous savez que, a même les bâtiments compris, je ne dépensais jamais plus de douze à quatorze millions par an. Je n'ai jamais fait cas de l'argent que pour des entreprises utiles ou glorieuses. Jamais je ne me suis occupé de mes affaires dans mon intérêt personnel. Aussi n'ai-je rien. Dudon a volé ma bourse ; c'est à la lettre vrai ; on en aura la preuve par les comptes de la Bouillerie. J'aurais pu placer chaque année mes économies et les faire disparaître, mais je les laissais confondues avec les fonds du domaine extraordinaire. Je ne pensais qu'à la France, pas à moi, pas assez à mes fidèles serviteurs je préférerais cependant vous savoir riche de ces millions à les savoir partagés entre Talleyrand et Metternich et, en partie, à ceux qui m'ont trahi.
 
   « J'ai restauré, meublé, embelli les palais avec les fonds de ma liste civile ; le Louvre seul a été continué sur le domaine extraordinaire[bookmark: _ftnref439][439], comme un emploi vraiment national du fruit de la conquête. C'est ma part de prime comme général en chef que j'y ai appliquée, ainsi qu'aux arcs-de-triomphe[bookmark: _ftnref440][440]. »
 
   Il ajouta que la dette de la France n'était rien, que, malgré tout ce qu'avaient coûté la campagne de Russie et l'organisation d'une nouvelle armée, malgré les non-valeurs résultant de l'occupation actuelle d'une partie de la France par l'ennemi, tout serait au courant, dès que les rentrées pourraient s'effectuer.
 
   Cette longue conversation, ces souvenirs d'un passé si plein de gloire et si différent du présent, les douloureuses réflexions qui ne pouvaient qu'accompagner une telle énumération, paraissaient avoir fatigué l'Empereur. Il était accablé et me dit : « J'ai besoin de repos et vous aussi sans doute. Allez vous coucher ; je vous ferai rappeler cette nuit. »
 
   A 3 heures[bookmark: _ftnref441][441], l'Empereur me fit en effet demander. II était couché ; une lampe de nuit éclairait faiblement, comme de coutume, son appartement. « Approchez et asseyez-vous, » me dit-il dès que j'entrai, chose tout à fait contre son usage. Il prévoyait, me dit-il, qu'on séparerait l'Impératrice et son fils de lui ; qu'on lui réserverait toutes sortes d'humiliations ; qu'on cherche rait sûrement à l'assassiner, au moins à l'insulter, ce qui serait pour lui pire que la mort. La vie qu'il pouvait mener à l'île d'Elbe n'avait cependant rien qui le contrariât, la solitude n'avait rien qui l'effrayât, C'était une dette pour lui d'écrire l'histoire de ses campagnes, de payer le sacrifice de tant de braves par un hommage rendu à leur mémoire. Cet avenir, ce moyen de prouver â ses anciens compagnons qu'il n'avait pas oublié les services qu'ils avaient rendus à la patrie lui souriait même, mais il ne pouvait se résigner à se voir à la merci d'un vainqueur insolent, peut-être d'un geôlier et il devait s'attendre à tout.
 
   Il se voyait menacé par des assassins, tous les moyens devant paraître bons aux traîtres qui l'avaient abandonné pour débarrasser les Bourbons de lui ; on ne le laisserait pas arriver à l'île d'Elbe. Il avait bien pesé sa situation, bien réfléchi sur sa position. Il ne pouvait se soumettre à l'idée de voir son nom dans un traité qui ne faisait mention que de lui et de sa famille et qui ne stipulait rien pour la nation, ni pour l'armée, après avoir tant de fois consacré la gloire de l'une et de l'autre dans de semblables actes.
 
   « Rappelez-vous toujours, me dit-il, tout ce que je vous « ai dit hier, en un mot tout ce que je vous ai dit depuis votre retour de Paris, et notez-le. » Il s'arrêta un moment, puis il me prescrivit de prendre sous son chevet la lettre qu'il venait d'écrire à l'Impératrice et de la mettre dans ma poche[bookmark: _ftnref442][442]. Il m'ordonna ensuite d'aller chercher, dans son cabinet et dans un nécessaire qu'il m'indiqua, un petit portefeuille de maroquin rouge, sur lequel était le portrait de l'Impératrice et de son fils et dans lequel se trouvaient toutes les lettres de cette princesse. Après un nouveau moment de silence : « Donnez-moi votre main, » me dit l'Empereur et il la serra. « Embrassez-moi, » et il me serra contre son cœur avec émotion.
 
   J'étouffais, j'avais peine à cacher mes larmes qui, s'échappant malgré moi, inondaient ses joues et ses mains. L'Empereur paraissait extrêmement touché : « Je désire que vous soyez heureux, mon cher Caulaincourt, » me dit-il avec une touchante bonté, « vous méritez de l'être... ». Puis, s'arrêtant un instant, il reprit : « Dans peu je n'existerai plus. Portez alors ma lettre à l'Impératrice ; gardez les siennes avec le portefeuille qui les renferme, pour les remettre à mon fils quand il sera grand. Dites à l'Impératrice que je crois à son attachement ; que son père a été bien mauvais pour nous, qu'elle tâche d'avoir la Toscane pour son fils, que c'est mon dernier vœu pour eux. L'Europe n'a aucun motif pour ne pas lui assurer cette existence convenable puisque je n'existerai plus ! Dites à l'Impératrice que je meurs avec le sentiment qu'elle m'a donné tout le bonheur qui dépendait d'elle, qu'elle ne m'a jamais causé le moindre sujet de mécontentement et que je ne regrette le trône que pour elle et pour mon fils, dont j'aurais fait un homme digne de gouverner la France. »
 
   Il me recommanda de leur rester attaché, de leur éviter l'effet des mauvais conseils qu'on ne manquerait pas de leur donner, de veiller à ce qu'ils n'agissent jamais que dans l'intérêt de la France, de parler de lui à son fils quand il serait en âge d'apprécier ce qu'il avait fait pour la gloire de cette chère France, d'être aussi franc avec lui que je l'avais été avec son père. « Je vous estime, Caulaincourt, ajouta-t-il. Vous avez toujours rempli tous les devoirs d'un homme d'honneur ; vous trouverez dans votre conscience, dans la satisfaction intérieure que vous éprouverez et dans l'estime des gens de bien le prix de votre bonne conduite. Je n'ai à vous offrir que le camée qui est dans mon écrin. Prenez-le et conservez-le comme le dernier souvenir de votre Empereur[bookmark: _ftnref443][443]. »
 
   Il parlait d'une voix faible, avec l'accent de la souffrance et s'interrompait souvent comme quelqu'un qui éprouve des angoisses qui suspendent les facultés. Je ne puis dire tout ce que cette scène me faisait éprouver de douleur ; je hasardai inutilement quelques questions ; il n'y répondait que par ces mots : « Écoutez-moi, le temps presse. » Je tâchai de savoir ce qu'il avait pris. Il éprouvait des hoquets et de grandes souffrances. Je le suppliai de permettre que, pour ma propre tranquillité, j'appelasse le Grand maréchal. Mon intention était de profiter de cette occasion pour faire demander Yvan[bookmark: _ftnref444][444], mais il se refusait obstinément à voir qui que ce soit. « Je ne veux que vous, Caulaincourt ! » me dit-il. Comme j'insistais de nouveau pour appeler quelqu'un, il me dit qu'il me demandait comme un dernier service de ne point le contrarier, que, connaissant sa position, je devais penser que sa mort serait peut-être le salut de la France et de sa famille, qu'il m'avait cru la force de caractère nécessaire pour comprendre la convenance du parti qu'il avait pris et ne pas chercher à prolonger son agonie, que ce qu'il avait éprouvé depuis quinze jours était bien plus douloureux que le moment actuel. Je cherchai vainement à m'échapper, à appeler quelqu'un près de lui ; il me retenait avec une force irrésistible.
 
   Les portes étaient fermées, le valet de chambre ne m'entendait pas[bookmark: _ftnref445][445]. Le hoquet augmentait ; ses membres se raidissaient ; son estomac et son corps se soulevaient. Les premiers efforts pour vomir furent inutiles : l'Empereur parut un moment devoir y succomber. Un froid de glace avait succédé à une sueur froide, puis à une chaleur brûlante. Dans un intervalle un peu plus calme, il me dit de remettre son beau nécessaire au prince Eugène comme un souvenir, de garder pour moi son plus beau sabre et ses pistolets[bookmark: _ftnref446][446], outre son portrait en camée. « Vous direz à Joséphine que j'ai bien pensé à elle. » Après m'avoir parlé longtemps d'une voix affaiblie et saccadée : « Donnez un de mes sabres au duc de Tarente[bookmark: _ftnref447][447], » me dit-il encore, « ce sera un souvenir de sa loyale conduite envers moi. »
 
   Cette phrase fut prononcée d'une voix presque éteinte, que le hoquet et de violentes nausées avaient souvent interrompue comme les précédentes. Sa peau était sèche, froide ; elle était, par moment, couverte d'une sueur glaciale : je crus qu'il allait rendre le dernier soupir dans mes bras et, cette fois, je pus m'échapper un instant pour appeler son valet de chambre ou Roustam et faire chercher M. Yvan et le Grand maréchal.
 
   L'Empereur m'appela, me reprocha de troubler ses derniers moments ; il se dépitait, se plaignait du lent effet de la préparation d'opium qu'il avait prise.
 
   « Qu'on a de peine à mourir, s'écriait-il ; qu'on est « malheureux d'avoir une constitution qui repousse la « fin d'une vie qu'il me tarde tant de voir finir ! »
 
   Son agitation, son impatience du peu d'effet de ce qu'il avait pris étaient extrêmes et ne peuvent se décrire. Il appelait la mort avec plus de ferveur qu'on n'en a jamais mis à demander la conservation de la vie. Il venait de me nommer l'opium. Je lui demandai comment il l'avait pris ; il me dit : « Dans un peu d'eau. » J'examinai le verre qui était encore sur son nécessaire ainsi qu'un petit papier. Il y restait, en effet, quelque chose. Les nausées étant devenues plus violentes, il ne fut plus maitre de s'empêcher de vomir, comme il l'avait été jusqu'alors. Le vase que je lui donnai n'arriva pas à temps ; il reçut, cependant, une partie de ce premier vomissement qui se renouvela à plusieurs reprises, amenant quelque chose de grisâtre. L'Empereur paraissait au désespoir de ce que son estomac se débarrassait de cette préparation ; mes questions l'amenèrent ensuite à m'avouer qu'il la portait dans un petit sachet suspendu à son cou, depuis le hourra de Malo-Jaroslawetz[bookmark: _ftnref448][448] ; que, ne voulant pas courir le risque, en cas d'événement, de rester vivant entre les mains des ennemis, il s'était fait donner ce paquet dont la dose, l'avait-on assuré, était plus que suffisante pour tuer deux hommes[bookmark: _ftnref449][449].
 
   Il m'a dit depuis qu'il croyait que c'était la même préparation que celles dont s'étaient servis Condorcet[bookmark: _ftnref450][450] et le cardinal de Loménie[bookmark: _ftnref451][451]. Il ajouta qu'il avait de la répugnance pour un autre genre de mort, qui laissait des traces de sang au corps ou un visage mutilé ; que, pensant qu'on l'exposerait après sa mort, il avait voulu que sa fidèle Garde reconnût encore, sur son visage, le calme qu'elle lui connaissait au milieu des batailles.
 
   Les vomissements se succédaient ou plutôt les effets, car ils avaient maintenant peu de résultats. Je trouvais, qu'on était bien longtemps à arriver ; mais tout le monde dormait ; il fallait le temps de se lever, de s'habiller. Enfin le Grand maréchal entra. L'Empereur ne parlant point, je lui racontai ce qui venait de se passer et ce que m'avaient dit les valets de chambre. « Qu'il est donc difficile de mourir dans son lit, nous dit l'Empereur, quand si peu de chose tranche la vie à la guerre ! » Je questionnai M. Yvan qui survint et le nommai à l'Empereur qui l'appela et lui dit de lui tâter le pouls. Il se plaignait toujours d'envie de vomir. « Docteur, lui dit-il, donnez-moi une autre dose plus forte et quelque chose pour que ce que j'ai pris achève son effet. C'est un devoir pour vous, c'est un service que doivent me rendre ceux qui me sont attachés. » Le chirurgien s'en défendit en disant qu'il n'était pas un assassin, qu'il était près de lui pour le soigner, pour le faire vivre et qu'il ne ferait jamais une chose contre sa conscience ; qu'il le lui avait encore récemment déclaré, lorsqu'il lui avait demandé les moyens de mourir, qu'il ne pouvait que lui répéter la même chose.
 
   Nous étions tous consternés, accablés ; chacun se regardait dans le plus morne silence, car chacun sentait que la mort eût en effet été un bienfait pour l'Empereur, mais personne ne répondait, comme il le désirait, à ses pressantes instances. Les nausées redoublèrent ; on appela le valet de chambre Constant[bookmark: _ftnref452][452]. M. le comte de Turenne entra avec lui[bookmark: _ftnref453][453]. L'Empereur réitéra ses instances prés de M. Yvan. Celui-ci déclara qu'il le quitterait plutôt à l'instant que de s'exposer à de semblables propositions. Il sortit et ne reparut plus[bookmark: _ftnref454][454].
 
   L'Empereur souffrait extrêmement. Il était tantôt calme, tantôt agité et son visage était profondément altéré, on peut dire renversé, les traits contractés. Nous restâmes tous chez lui jusque vers les 7 heures. Je le quittai un moment pour expédier les ratifications qu'attendait M. Orloff, que j'aurais voulu bien loin du palais dans cet instant, craignant qu'il ne transpirât quelque chose de cet événement, sur lequel nous avions recommandé le plus profond silence aux valets de chambre et au service intérieur, qui ne pouvaient, au reste, en avoir qu'une connaissance confuse. L'Empereur me fit rappeler un moment après. Il me demanda si on savait dans le palais ce qui s'était passé. II paraissait au désespoir que sa forte constitution eût repoussé la mort qu'il appelait de tous ses vœux. Il la préférait à l'humiliation de ratifier ce traité qui ne stipulait que ses intérêts. « Jamais je ne le signerai, » disait-il.
 
   Ses souffrances et son changement augmentaient sensiblement ; il me parla longuement, mais avec effort, puis il s'assoupit et tomba dans une espèce d'accablement et d'atonie, dont je voulus le faire sortir en lui parlant de la convenance, de la nécessité même de voir le duc de Tarente, qui voulait retourner à Paris et avait déjà demandé deux fois à le voir. Je l'engageai à faire un effort, à le recevoir un moment, même sans sortir de son lit en alléguant qu'il était malade. Je lui fis même remarquer que M. le maréchal, l'ayant vu, démentirait au besoin ce qu'on pouvait dire sur ce qui s'était passé pendant la nuit. II me répondit qu'il ne voulait pas le recevoir dans son lit. « Donnez-moi le bras, » me dit-il. Il tenta de faire quelques pas dans son appartement, mais ses jambes n'avaient pas la force de le supporter. Il était d'un changement effrayant et à peine pouvais-je le soutenir. Je le traînai à la fenêtre qu'il me fit ouvrir. L'air sembla le ranimer un peu, mais il fallut appeler Roustam pour m'aider à le replacer dans son lit[bookmark: _ftnref455][455]. Ce ne fut pas sans peine, tant l'Empereur était abattu. Ses membres semblaient frappés d'atonie : ils étaient sans ressorts. Je causai encore un moment avec lui, en le suppliant de prendre quelque chose et de reposer pour pouvoir recevoir le maréchal de Tarente à midi. Je sortis de chez l'Empereur en lui disant que j'allais m'occuper de toutes les affaires qu'il me semblait indispensable de terminer.
 
   Cette scène intérieure avait transpiré sans détails. J'en eus la preuve, dès que je fus sorti de chez Sa Majesté. Rentré chez moi, je notai les détails et toutes les paroles de l'Empereur dans cette terrible nuit. Je fus ensuite chez le duc de Tarente, qui était désireux de prendre congé de l'Empereur. Je rentrai donc chez lui, vers il heures, pour le presser de le recevoir. On lui fit boire quelque chose ; sans que l'estomac en eût souffert. L'Empereur était plus calme ; il avait vu M. de Bassano et savait que tout était prêt pour l'échange des ratifications. Il avait aussi causé avec M. le Grand maréchal, qui était décidé à l'accompagner à L’île d'Elbe. Il était touché de ce noble dévouement et n'en parla qu'avec émotion… « J'ai pris mon parti, me dit-il ensuite, après un moment de silence. Je viens de causer avec Maret. Il vous remettra les expéditions de la Secrétairerie d'État ;  pour les ratifications. Je vivrai, puisque la mort ne veut pas plus de moi dans mon lit a que sur le champ de bataille. Il y aura aussi du courage à supporter la vie après de tels événements. J'écrirai l'histoire des braves ! »
 
   Il me chargea de tout disposer pour les ratifications, afin qu'il pût expédier le maréchal de Tarente et que M. Orloff quittât Fontainebleau. Quoique très faible et toujours fort défait, il se leva. A peine pouvait-il se soutenir. Il fallut l'asseoir et ouvrir une croisée ; l'air le ranima et il se remit assez pour qu'on pût l'habiller suffisamment pour recevoir le maréchal. Je le laissai avec M. le comte de Turenne dont les soins égalaient le dévouement. Ayant remis toutes les instructions des ratifications dont M. de Bassano lui fit signer les expéditions[bookmark: _ftnref456][456], je fis avertir le maréchal de Tarente qui vint sur-le-champ et parla longuement avec lui[bookmark: _ftnref457][457]. Le Grand maréchal et M. de Turenne, qui étaient sortis, rentrèrent. Je les laissai avec Sa Majesté et j'achevais de noter les détails de ce journal.
 
   Le comte Orloff était enfin expédié et parti[bookmark: _ftnref458][458]. La Secrétairerie d'État préparait les ratifications avec les autres puissances dont l'Empereur voulait que je me chargeasse. Je m'occupai aussi avec le Grand maréchal des arrangements relatifs au départ de l'Empereur. Ce voyage à L’île d'Elbe me paraissait une chose résolue. On arrêta ce qu'il voulait conserver et emmener. L'argent était le point embarrassant. Comme je l'ai déjà dit, il en restait très peu dans la caisse qui avait fait face aux besoins de la solde de la Garde. L'enlèvement du Trésor à Orléans réduisait donc, à peu de choses près, l'Empereur à ce que l'Impératrice avait pu sauver ; mais elle avait dû donner une somme assez considérable à chacun des frères de l'Empereur et payer les traitements de tout ce qui l'entourait ; il fallait d'ailleurs pourvoir à ses besoins journaliers, enfin à l'entretien de sa Maison, et l'Empereur, bien plus occupé d'elle et de son fils que de lui, ne voulait pas qu'elle tendit la main à un père qui l'avait si cruellement délaissée dans son adversité. L'Empereur décida donc qu'on tâcherait de faire venir une partie des fonds que l'Impératrice avait sauvés et qu'elle garderait l'autre. On prit des mesures en conséquence. Les officiers qu'on envoyait à l'Impératrice rapportaient une petite somme. Je me chargeai aussi d'en rapporter une[bookmark: _ftnref459][459].
 
   L'Empereur désirait que je me rendisse sur-le-champ à Paris, pour presser l'expédition de toutes ses affaires qui ne se terminaient pas. Il fallait obtenir l'envoi immédiat des commissaires des puissances qui devaient l'accompagner et régler ce qui était relatif à la remise de l’île d'Elbe, à l'armement des corvettes qui devaient le transporter, enfin il fallait lever les mille difficultés que chaque objet présentait avec un gouvernement malveillant, dont les agents se plaisaient à tout entraver. Il désirait aussi que je fusse à Rambouillet voir l'Impératrice et son fils. Il causa longtemps avec moi sur tous ces détails ; résigné par moments, il sentait alors combien il était important qu'il partît le plus tôt possible, mais revenant, un moment après, à ses premières idées : « Je n'ai pu mourir, me disait-il avec douleur ; la fortune me réservait-elle quelques nouveaux outrages ? Vous feriez bien mieux de me donner les moyens de me débarrasser d'une vie qui m'est si insupportable. Si on me fait assassiner en route, si on me fait éprouver quelques humiliations, vous aurez à vous le reprocher, Caulaincourt ! » Ces plaintes, ces exclamations revenaient à chaque instant et avec l'accent d'une résolution fortement prise, parfois avec celui du désespoir.
 
   Voyant que je ne me rendais pas à ses instances et sentant alors qu'il importait à ses plus chers intérêts que je partisse le plus tôt possible et que mon langage pût rectifier, au besoin, ce qui pouvait avoir transpiré à Paris sur les événements de la nuit[bookmark: _ftnref460][460], il entra, après quelques heures d'incertitude et beaucoup de causeries successivement avec M. de Bassano, le Grand maréchal et moi, dans les détails du projet auquel il devait définitivement s'arrêter; mais, traverser la France lentement avec son bataillon d'escorte, être reçu souvent avec des acclamations, peut-être quelquefois arec de la froideur ou de l'embarras, voir encore cette France qu'il aimait tant, pour ainsi dire en détail, paraître devant elle comme un objet de pitié, quand il en avait été la gloire et l'amour, lui paraissait un effort au-dessus de ses forces. Faisant ensuite la réflexion qu'on saurait, sans doute, mauvais gré à ceux qui l'accueilleraient bien et qu'il serait blessé par ceux qui l'accueilleraient mal, tout bien pesé, il pensa que, dans l'intérêt de tous comme dans le sien, il était préférable, s'il se résignait à partir, qu'il voyageât en poste, Sans suite et incognito. Dans ce but, il tenait alors à ce que ce frit le plus tôt possible, sentant que c'était peut-être le seul moyen d'échapper aux embûches que lui faisait tendre le gouvernement provisoire, dont il se méfiait beaucoup.
 
   Une circonstance acheva de le déterminer. Il reçut dans ce moment une lettre de l'Impératrice qui l'émut beaucoup et le rattacha de suite à la confiance qu'il avait placée, dès le commencement des événements, dans les principes religieux de l'empereur d'Autriche : « Ils lui feront sûrement désirer, me dit-il, que sa fille m'accompagne dans la première circonstance où elle peut me donner des marques d'attachement et des consolations nécessaires. Il est d'ailleurs dans les mœurs de mon beau-père qu'une jeune femme ne quitté pas son mari. » Il me fit : lire la lettre de l'Impératrice, pleine d'expressions tendres et touchantes. Elle exprimait de la manière la plus positive : son désir et sa volonté de le rejoindre pour le consoler, immédiatement après qu'elle aurait vu son père[bookmark: _ftnref461][461].
 
   Cette lettre, je dois le dire, le rattacha à la vie ; un autre avenir sembla s'ouvrir devant lui et un bonheur inconnu lui apparaître. Il ne mit plus en doute, en ce moment, que cette princesse ne le rejoignît incessamment, s'il se résignait à aller à l'île d'Elbe. Encore faiblement partagé entre le plaisir de la revoir, de se réunir à elle, ainsi qu'à son fils et la pensée, qui lui revenait toujours, de mettre fin à une existence qui lui pesait et qu'il semblait naguère se reprocher en quelque sorte d'avoir tant prolongée, après tant de jours de malheurs inouïs, après une agonie si longue et si douloureuse, la nature reprenait ses droits. Son instinct de conservation triomphait des sinistres résolutions de ce grand caractère. L'attachement, je puis le dire, que lui montrait sa femme, la pensée d'écrire ses mémoires, de rendre justice aux braves, aux hommes qui avaient bien servi la France, lui souriait. Cette réflexion semblait lui rendre l'avenir supportable. Vivre lui paraissait, dans ce moment, un acte de courage digne de son, caractère et en quelque sorte un devoir. Les personnes qui ont eu souvent occasion de causer avec l'Empereur seront moins étonnées de ce changement que de la résolution qu'il avait prise de mourir, car nous l'avons toujours entendu condamner le suicide comme un acte de faiblesse[bookmark: _ftnref462][462].
 
   Dans cet instant, des pensées douces avaient succédé à l'amertume de celles dont l'Empereur se nourrissait depuis quelque temps, et il me parut avoir tout à fait pris son parti. L'important était donc de presser l'entrevue de l'Impératrice avec son père, à laquelle le fatal espoir d'obtenir la Toscane pour son fils faisait que l'Empereur tenait toujours. Il importait aussi d'échapper le plus tôt possible au dangereux voisinage de Paris et aux intrigues, qu'il savait que ses ennemis ne manqueraient pas d'ourdir contre lui. L'Empereur me pressa donc de partir pour tout accélérer. Cette imagination active, passant avec une inconcevable facilité d'une situation à une autre, se flattait déjà de tout ce qu'elle désirait. Depuis la lettre de l'Impératrice, le succès de sa démarche près de son père, sa réunion avec lui pour aller à l'île d'Elbe ne paraissaient pas à l'Empereur susceptibles d'un doute.
 
   Il était si malheureux qu'on se serait reproché, dans ce moment, une réflexion qui eût rompu un fil de ce retour à l'espérance d'un avenir consolant. Cette réunion, je l'appelais aussi de tous mes vœux et d'autant plus qu'elle nous semblait une utile sauvegarde pour la sûreté de l'Empereur. Pendant le voyage, un reste d'égards, de ménagements pour l'Autriche, devait empêcher toute tentative contre lui ; sa présence en imposerait aux agents français et aux troupes étrangères. Nous expliquions tout dans le sens qui pouvait adoucir une si grande adversité. En dépit de mes souvenirs et de mes réflexions, entraîné, en quelque sorte malgré moi, par le besoin de reposer un instant ma pensée sur une idée moins douloureuse, je m'attachais autant que l'Empereur et par un sentiment doux et consolateur à ce qui pouvait lui sourire et le consoler dans ce moment. Cette lettre de l'Impératrice, arrivée si à propos, nie paraissait un présent du ciel. Elle avait ranimé l'Empereur, elle le rattacha à la vie : Il me tardait de la voir, de la remercier, pour mon propre compte, de tout le bien qu'elle nous avait fait : qu'on me pardonne ce nous. Mon sentiment franchissait, dans ce moment, toutes les distances, toutes les convenances : je ne me séparai pas de mon auguste maitre dans sa reconnaissance, car j'avais souffert autant quo lui, j'avais autant que lui besoin d'être consolé de ses peines.
 
   L'Empereur, ramené à d'autres idées, paraissait étonné que les commissaires des Alliés ne fussent pas encore arrivés. Cela était cependant simple, puisque nous n'étions qu'au 13 et que les ratifications n'étaient encore échangées qu'avec l'empereur de Russie, qui avait eu l'obligeance d'envoyer sur-le-champ à Fontainebleau, pour remplir cette formalité, afin d'ôter à l'Empereur toute espèce d'incertitude sur l'exécution des stipulations convenues. L'Empereur observa aussi, fort judicieusement, que cette manière de voyager en poste[bookmark: _ftnref463][463] rendait tout plus facile, qu'on serait, sans doute, fort aise qu'il quittât plus promptement le territoire français, et lui aussi ; qu'en outre, cela laisserait à la disposition du gouvernement quinze cents hommes d'escorte de la Garde, qu'on devait lui donner et qui, placés dans ses mains, pourraient porter ombrage et que cette considération était quelque chose pour un gouvernement nouveau, inquiet et soupçonneux, « à tort » ajouta-t-il, « car je n'ai pas d'autre pensée que d'arriver à l'île d'Elbe et d'y vivre en particulier ».
 
   L'Empereur discutait, avec sa sagacité accoutumée, tout ce qui pouvait être dans l'intérêt du nouveau. gouvernement de la France. On eût dit, à la manière dont il en parlait, qu'il traitait des affaires des autres. Il se plaçait absolument en dehors des questions avec un désintéressement, un jugement impartial et supérieur tout à fait inconcevables. Nulle amertume dans ses réflexions, aucune personnalité. Son affection pour la France ne lui laissait voir qu'elle, sans arrière-pensée. Croyant alors tout terminé pour lui, il ne s'occupait que de son avenir, de la prospérité à laquelle elle devait, selon lui, atteindre. « Talleyrand a peut-être raison, » me dit-il. « Moi de côté, les Bourbons convenaient plus que tout autre parti, car ils ont des racines : tout autre choix ne s'appuyait sur rien. »
 
   J'avoue que je n'en croyais pas mes oreilles. Cette transition d'un lit de mort, des dernières volontés du grand homme du siècle à la convenance du choix de la dynastie qui prenait sa place, ces réflexions de l'ordre le plus élevé sur les principes qui devaient diriger le gouvernement de ceux qui lui succédaient et le plus. modéré sur les personnes qui l'avaient placé dans la situation où il se trouvait, ce calme, cette abnégation de soi et de tout intérêt personnel au milieu des dangers qui le menaçaient de toutes parts, cette préoccupation des intérêts de la France et de la marche de la Restauration, quand il était frappé, un moment avant, des dangers actuels de sa propre situation, ces contrastes étonnaient mon imagination. Je craignais que ma mémoire ne pût ; suffire pour embrasser tout ce que j'entendais. Ma raison étonnée ne pouvait accorder tout ce qui la frappait. « Je gêne ici et je suis gêné, me disait-il encore, mais, pour en partir, il faut que vous ayez tout arrangé et que vous m'ayez éclairé si on veut « tenir les engagements pris pour l'île d'Elbe et les projets qu'on a sur l'Impératrice. Partez, mon cher Caulaincourt ! Restez à Paris ; c'est là que vous m'êtes nécessaire. L'empereur Alexandre est bien pour vous ; cela peut tout faciliter. Il n'a aucun motif pour s'opposer à ce que l'Impératrice ait la Toscane et il est de son honneur que le gouvernement français tienne ce qu'il m'a promis. Je ne doute pas, ajouta-t-il, que l'Impératrice me rejoigne dans quatre jours. Dans sa situation, son père ne peut lui refuser la Toscane ; cela sera décidé de suite. Rien ne peut donc retarder notre réunion. Certes. son père n'y mettra pas d'obstacles, si c'est à lui-même qu'elle s'adresse ; mais si Metternich y intervient, ses intrigues perdront tout. »
 
   L'Empereur me dit ces mots avec un tel accent de douleur que je vis bien que, comme moi, il ne s'était flatté qu'un moment. Il me pressa, en conséquence, d'aller faire mes préparatifs, en ajoutant qu'il allait écrire à l'Impératrice ; qu'en ne voulant la contraindre en rien, il la laisserait maîtresse de faire ce qu'elle jugerait convenable, ce qu'elle préférerait ; que, si elle le rejoignait, il voulait le devoir entièrement à son affection : « Si vous la voyez, a n'insistez pas pour qu'elle me rejoigne ; je l'aune mieux à Florence qu'à L’île d'Elbe, si elle y apportait un visage contrarié. Je n'ai plus de trône ; il n'y a plus d'illusions. César peut se contenter d'être un citoyen'! Il peut en coûter à sa jeune épouse de ne plus être que la femme de César ! A l'âge de l'Impératrice, il faut encore des hochets. Si elle ne met pas d'elle-même sa gloire dans le dévouement qu'elle me montrera, mieux vaut ne pas la presser. Ce serait refroidir son zèle pour l'affaire de la Toscane, qui est bien plus importante pour mon fils et même pour elle. Au bout de quelques mois, elle désirera, elle-même, passer quelque temps avec moi ; on pourra a arranger que j'aille passer tous les ans quelques mois en Italie avec elle, quand on verra que je suis décidé à ne me mêler de rien et que je me contente, comme Sancho, du gouvernement de mon île et du plaisir d'écrire mes mémoires. »
 
   L'Empereur avait une correspondance particulière avec M. de Méneval, secrétaire des commandements de l'Impératrice[bookmark: _ftnref464][464], qui avait été son secrétaire particulier, et avec M. le comte Caffarelli[bookmark: _ftnref465][465], son aide de camp, chargé du commandement et de la direction de la Maison. On les pressait d'engager l'Impératrice à parler à son père : d'une manière décisive. L'Empereur insistait toujours pour la Toscane. Je revis encore l'Empereur avant de partir. Il était fort pâle et défait, mais calme et décidé. Il me répéta tout ce qu'il m'avait déjà dit. Le voyage à l'île d'Elbe étant arrêté, les arrangements devaient être faits de deux manières pour aller avec ou sans l'Impératrice, qu'il se flattait toujours de voir le rejoindre à Montargis. Alors on aurait fait le voyage de Saint-Tropez en dix jours, au lieu d'aller jour et nuit[bookmark: _ftnref466][466]. Je descendis avec l'Empereur dans le jardin où il s'assit et se promena successivement assez longtemps. Le grand air lui faisait du bien : faible en sortant de son appartement, ayant besoin de s'appuyer pour descendre l'escalier, il était mieux depuis qu'il était dehors. Le Grand maréchal nous rejoignit. Tous ces arrangements, toutes ces dispositions furent répétés devant lui et l'Empereur me congédia. La lettre de l'Impératrice l'avait, je le répète, remonté, lui avait mis, qu'on me pardonne l'expression vulgaire, du baume dans le sang.
 
    
 
  
 
  


 
   [bookmark: _Toc331071081]CHAPITRE X
 
   [bookmark: _Toc331071082]DERNIÉRES MISSIONS DE M. DE CAULAINCOURT
 
   [bookmark: _Toc331071083]Échange des ratifications. — Entrée du comte d'Artois à Paris. — Le gouvernement provisoire. — Caulaincourt se rend auprès de l'Impératrice à Rambouillet. — Le roi de Rome. — Caulaincourt retourne à Fontainebleau. — L'Impératrice. — L'Empereur presse Caulaincourt de retourner à Paris pour déjouer les intrigues. — Caulaincourt quitte Fontainebleau. — Il voit à Paris l'empereur Alexandre. — Les adieux de Fontainebleau. — Départ pour l'île d'Elbe. — Départ de l'Impératrice. — Ce qu'elle aurait pu faire. — Le voyage de l'Empereur. — Caulaincourt est présenté à Louis XVIII. — Caulaincourt se retire à la campagne.
 
   Je rapportai à Paris[bookmark: _ftnref467][467] les ratifications prêtes à échanger avec toutes les puissances et elles le furent successivement le 15 et le 16, à l'exception de celle avec l'Angleterre, qui, ne pouvant pas encore être revenue de Londres, ne le fut que plus tard[bookmark: _ftnref468][468]. J'obtins l'envoi des commissaires qui devaient accompagner l'Empereur. M. Schouvalow, qu'il avait préféré, fut rappelé de Rambouillet et remplacé, près de l'Impératrice, par M. Wroleck[bookmark: _ftnref469][469] et se rendit, sur-le-champ, à Fontainebleau. Mais l'expédition des ordres à donner au général Dalesme[bookmark: _ftnref470][470], pour la remise de l'île d'Elbe, et à la marine pour l'envoi des corvettes, éprouvait des difficultés et des retards, la désobligeance du gouvernement français se faisant sentir de toutes les manières, même dans l'administration des postes l'organisation des relais. Quoique le gouvernement se fût montré, en apparence, aussi pressé de voir l'Empereur s'éloigner de Fontainebleau qu'il l'était d'en partir, on mettait tous les bâtons possibles dans la roue ; le ministère de la Guerre voulait enlever l'armement de l'île d'Elbe ; enfin des difficultés de tout genre s'élevaient, se renouvelaient à chaque instant et l'Empereur ne dut l'exécution du traité qu'à l'insistance et à la loyauté de l'empereur Alexandre, dont la justice et l'obligeance accueillirent toujours avec bienveillance mes réclamations et exigèrent qu'on y fît droit.
 
   Le prince de Neuchâtel avait envoyé depuis le 12 son adhésion et celle de l'armée, en mandant au gouvernement provisoire que l'armée, essentiellement obéissante, n'avait pu délibérer, mais qu'elle manifestait son adhésion, dès que son devoir le lui permettait ; que, fidèle jusqu'alors à son serment, elle serait fidèle aussi au prince que la nation française rappelait au trône de ses ancêtres, et il était parti pour Paris le surlendemain[bookmark: _ftnref471][471].
 
   L'Empereur avait été plus irrité que touché de ses adieux. Ce départ, qu'il appela l'abandon' de son plus ancien compagnon d'armes, avant qu'il eût quitté Fontainebleau, l'avait indigné. Il répétait : « Berthier m'abandonne avant que je quitte Fontainebleau ! » Rien ne put lui faire admettre que la présence du prince fût nécessaire à Paris dans ce moment, qu'elle fût exigée par la position de l'armée et comme celle des ministres, du maréchal de Conegliano, premier inspecteur de la gendarmerie[bookmark: _ftnref472][472], qui étaient tous mandés et qui durent partir alors.
 
   Il témoigna même hautement son mécontentement que les ministres et notamment ceux de la Police[bookmark: _ftnref473][473] et de la Guerre n'eussent pas passé par Fontainebleau en se rendant à Paris. Il était blessé de cet oubli qu'il appelait un manque d'égards.
 
   L'abdication de l'Empereur devait être publiée, placardée dans tout Paris dès le 12 et la garde nationale avait pris la cocarde blanche, au grand regret, m'assura-t-on, du plus grand nombre des gardes nationaux[bookmark: _ftnref474][474]. Les souverains étrangers, dans la vue de rallier au nouveau gouvernement, penchaient eux-mêmes pour qu'on conservât les trois couleurs, auxquelles l'armée et la population tenaient. Ils se prêtèrent cependant à ce que voulut à cet égard M. le comte d'Artois et aux instances du prince de Bénévent, qui agissait en son nom mais contre son gré et son opinion, disait-on. Le refus de prendre la cocarde blanche, lors de la première proposition qui en avait été faite aux chefs de la garde nationale, avait frappé tout le monde[bookmark: _ftnref475][475]. Son chef d'état-major, M. Allent[bookmark: _ftnref476][476], avait évité par là un éclat qui dit probablement décidé la question pour les trois couleurs.
 
   En s'y opposant alors, il rendit un grand service au parti qui voulait qu'on reprit les anciens signes, car quelques jours suffirent, non pour changer l'opinion, mais pour en imposer aux récalcitrants et pour entraîner la masse de ceux qui étaient pressés d'obtenir de la faveur à tout prix. On disait que la cocarde aux trois couleurs ne pouvait répugner aux princes, puisqu'ils l'avaient portée, et que ces couleurs se retrouveraient d'ailleurs dans l'habit de garde national que portait Monsieur et avec lequel il devait faire son entrée. .Cette concession paraissait aux étrangers une niaiserie à laquelle ils n'attachaient aucune importance. Henri IV avait dit : « Paris vaut bien une messe. » « Louis XVIII, » disait un homme de beaucoup d'esprit,  peut dire que le trône de France vaut bien une cocarde  illustrée par vingt années de victoires. »
 
   Pour tout concilier et faire de ce signe une chose octroyée par la bienveillance royale, on convint donc, me rapporta-t-on, que les chefs de la garde nationale se présenteraient à Monsieur en lui offrant la cocarde blanche, mais que Monsieur, déjà paré de celle aux trois couleurs, l'ôterait de son chapeau pour la leur donner, en ajoutant à la déclaration qu'il voulait la conserver comme un souvenir de la gloire nationale et de son amour pour les Français, un de ces mots heureux qu'il sait trouver à propos.
 
   Mais toutes ces combinaisons, tous ces détails, que je rapporte afin de faire connaître tout ce qui se passa à cette époque, devinrent inutiles. On ne tint pas plus à la cocarde qu'on n'avait tenu à la fidélité jurée à l'Empereur et qu'on ne tint un peu plus tard à la constitution tant annoncée du Sénat.
 
   Je reviens à l'entrée de M. le comte d'Artois. Des--détachements avaient été envoyés à Bondy pour le recevoir et il fit, dans la matinée du 12, son entrée à Paris, au milieu de la garde nationale qui bordait la haie. Les Alliés eurent le bon procédé de n'y pas faire paraître les troupes étrangères[bookmark: _ftnref477][477]. Le Sénat, en corps, avait présenté à M. le comte d'Artois son décret du 14, qui lui déférait le gouvernement provisoire de la France, sous le titre de lieutenant général du royaume, en attendant que Louis-Stanislas-Xavier eût accepté la charte constitutionnelle qui le rappelait au trône des Français[bookmark: _ftnref478][478].
 
   Le prince, m'assura-t-on, avait répondu à ce Sénat qui s'était cru le droit de choisir un roi et de faire une constitution, parce qu'il s'était arrogé celui de détrôner son Empereur, qu'il n'avait pas reçu du Roi le pouvoir d'accepter la charte qu'on lui avait présentée, mais qu'il croyait pouvoir assurer en son nom que Sa Majesté admettrait les bases, dont il fit l'énumération.
 
   Le prince remercia le Sénat de tout ce qu'il avait fait pour la Restauration. Quelques sénateurs commençaient à ouvrir les yeux et à s'apercevoir qu'on ne leur conserverait, ni à leur œuvre, toute l'importance qu'ils avaient voulu se donner. On a répandu depuis le bruit que M. le comte d'Artois, loin d'approuver ce qu'avait fait le Sénat, avait fait écrire à M. de Talleyrand par M. de Vitrolles, qui était arrivé près de lui peu de jours avant l'entrée des Alliés à Paris (on croit le 23)[bookmark: _ftnref479][479], que Monsieur blâmait qu'on eût laissé exprimer au Sénat des vœux pour un système constitutionnel[bookmark: _ftnref480][480]. Ce fait, s'il était vrai, pourrait donner une idée des principes et des vœux qu'avaient dès lors les princes. N'ayant pas vu ces pièces, je suis loin de garantir ces assertions.
 
   Suivant quelques personnes, cette lettre de M. de Vitrolles à M. de Talleyrand, au nom de Monsieur, fut le premier avis qu'on eût reçu de lui depuis son départ de Paris et elle approuvait tout ce qui avait été fait[bookmark: _ftnref481][481]. Ce qui paraissait sage politique alors, peut paraître gênant aujourd'hui. Ne voudrait-on pas accréditer maintenant ce qu'on dissimulait et qu'on n'eût pas osé dire et encore moins écrire alors ? Ne voudrait-on pas, dans l'intérêt d'une faction, persuader aujourd'hui que ce prince n'a jamais donné son assentiment à aucune charte et, qu'alors comme aujourd'hui, il se serait prononcé pour le pouvoir royal dans toute la plénitude de l'absolu que certaines personnes voudraient, sans doute, lui donner pour l'exploiter en son nom et, peut-être, contre l'autorité royale elle-même ?
 
   Le 16, le lieutenant général ajouta trois membres et un. secrétaire aux cinq membres du gouvernement provisoire, sous la désignation de Conseil du gouvernement. Ce furent les maréchaux de Conegliano, de Reggio et le général Desselle, commandant de la garde nationale. Ces choix, disait-on à Paris, furent un vrai crève-cœur pour les maréchaux de la Moskowa et de Raguse. M. de Vitrolles fut nommé secrétaire de ce Conseil pour le récompenser de son périlleux voyage et des services qu'il venait de  rendre[bookmark: _ftnref482][482]. Dès lors, on disait-à Paris qu'il avait été envoyé par M. le duc de Dalberg et à l'instigation de M. le prince de Bénévent, suivant les uns près des souverains alliés pour proposer la régence et suivant d'autres près de M. le comte d'Artois pour préparer et inciter a la révolution qui venait de se faire[bookmark: _ftnref483][483]. On parla alors pour la première fois de sa course à Châtillon pour proposer, disait-on, la Régence, à laquelle, par des vues particulières, il avait, ajoutait-on, substitué les Bourbons. C'était,: disait-on encore alors, en revenant de son voyage prés de M. le corme d'Artois qu'il avait été enlevé avec MM. de Wessenberg et de Skjoldebrand, envoyé suédois, entre Nancy et Langres par les habitants de Saint-Thiébaut qui les conduisirent au général de Piré, dont les partis avaient poussé de ce côté et les amenèrent au quartier général à Saint-Dizier, au moment où on partait pour se rendre à Doulevent, où M. de Wessenberg le sauva en le faisant passer pour son valet de chambre[bookmark: _ftnref484][484]. Où s'arrêtent les réflexions sur la conduite de l'Autriche, quand on trouve M. de Vitrolles dans la compagnie d'un envoyé autrichien ? Avait-on tort de penser et de dire que la paix était infaisable à un congrès où la puissance prépondérante parmi les Alliés, tout en protestant de ses sentiments de famille et de l'intérêt que l'empereur François portait à notre cause, se montrait, pendant la négociation, si ouvertement protectrice et amie des hommes qui trahissaient, dans la personne de leur souverain, le gendre de leur maitre ?
 
   Le gouvernement royal était donc rétabli à Paris, sous l'autorité du lieutenant général nommé par le Sénat. Le prince de Bénévent avait toujours la grande main dans les affaires, mais MM. de Vitrolles et les entours de M. le comte d'Artois étaient les grands et les vrais faiseurs. Ce ne fut pas sans peine, et seulement après beaucoup de démarches et avec la puissante et très prononcée intervention de l'empereur Alexandre, que je parvins à faire expédier les ordres qui retardaient le départ de l'Empereur.
 
   Le 16[bookmark: _ftnref485][485], dans l'après-midi, je me rendis près de l'Impératrice à Rambouillet : elle me reçut avec une grande bonté, pleura beaucoup, me parla longtemps de l'Empereur et avec attendrissement. Elle me parut disposée à tout faire pour remplir ses intentions et le rejoindre, le consoler dans sa mauvaise fortune, adoucir son sort par ses soins, par son empressement à se réunir à lui. Cela paraissait son vœu, sa seule pensée. Aller aux eaux d'Aix en Savoie et le suivre s'il était forcé de partir avant elle paraissait son désir. Elle m'en parla avec les termes de la volonté la plus prononcée. Elle avait vu le matin M. de Metternich[bookmark: _ftnref486][486] et attendait son père sous quarante-huit heures ; il devait arriver ce soir même ou le lendemain à Paris[bookmark: _ftnref487][487]. Elle me dit que M. de Metternich avait cherché à la consoler, qu'il lui avait parlé des sentiments, de la tendresse de son père et qu'il n'avait nullement contrarié les intentions qu'elle avait manifestées[bookmark: _ftnref488][488]. « J'espère tout, me dit-elle, d'un père qui m'aime et qui a sûrement déploré, au fond de son cœur, les malheureuses circonstances où a nous nous trouvons et la part qu'il a au malheur de l'Empereur. » Je lui parlai des sentiments de l'empereur Napoléon, de sa tendresse pour elle, pour son fils, du besoin qu'il avait de consolations. Elle donna des ordres au général Caffarelli pour qu'on me remit, ainsi qu'au comte de Flahaut, qui était arrivé peu avant moi, venant directement de Fontainebleau, une partie de l'argent dont l'Empereur avait besoin[bookmark: _ftnref489][489].
 
   Je fus voir le roi de Rome qui dormait : ce moment fut aussi bien pénible pour moi. Mme la comtesse de Montesquiou, comme une bonne mère[bookmark: _ftnref490][490], ne le quittait pas ; ses soins, sa tendresse pour lui, s'étaient en quelque sorte accrus en raison de son infortune. Pauvre enfant ! Moins d'un an avant, il fixait les regards du monde ; huit jours ne s'étaient pas écoulés qu'il était encore l'espoir de notre malheureuse France ! Quelle destinée ! Quel sera son sort ? Toutes les puissances de l'Europe se sont armées contre son père. Hélas ! tout est triste, tout est désespérant, tout semble à mes yeux couvert d'un voile funèbre dans le moment où j'écris. Je baisai religieusement la main du royal enfant et me retirai. Je rentrai chez l'Impératrice pour prendre ses derniers ordres ; M. Caffarelli m'avait fait remettre les fonds pour l'Empereur, dont elle me parla encore beaucoup[bookmark: _ftnref491][491]. Après son coucher, je partis pour Fontainebleau avec M. le comte de Flahaut, que l'Empereur lui avait expédié la nuit précédente.
 
   Je ne puis nommer cet officier général sans parler de ses nobles sentiments, de la conduite qu'il a tenue envers l'Empereur, qui, au reste, le distinguait beaucoup et le regardait comme un homme fait pour aller à tout. Il avait même été au moment de le nommer Grand maréchal, après la mort du duc de Frioul ; il avait hésité longtemps entre lui et le comte Bertrand[bookmark: _ftnref492][492].
 
   L'Empereur, auquel je remis ces fonds, me parut tout à fait résigné et fort désireux de partir. Ce que je lui rapportai de l'Impératrice et ce que lui dit aussi M. de Flahaut lui fit grand plaisir. Il ne se lassait pas de me parler d'elle et de son fils. Le retard de l'arrivée de l'empereur d'Autriche n'était pas d'un bon augure. Il contrariait, au moins, un départ que les circonstances, que la position de l'Empereur rendaient urgent. L'Empereur le sentait et il parlait avec une bonté, une prévoyance touchante des inconvénients de cette situation pour tout ce qui l'entourait ; pour sa Garde, pour l'armée au milieu de laquelle il était et à laquelle on eût pu savoir mauvais gré des moindres marques d'attachement qu'il était si naturel qu'on lui donnât dans ces circonstances. Il aurait déjà voulu être en route et il me répétait sans cesse : « Je gêne ; ma présence au milieu de beaucoup d'officiers généraux et au milieu de troupes peut même donner quelques inquiétudes... Pourquoi n'en finit-on pas ? »
 
   Fatigué, blessé de la longue incertitude où on le laissait, il était décidé à quitter Fontainebleau, si l'entrevue de l'Impératrice avec son père tardait encore et même à se mettre en route sans elle pour Saint-Tropez. Quelque désir qu'il eût qu'elle le rejoignit à Fontainebleau, il était déterminé à sacrifier ces considérations, qui lui étaient personnelles, à celles d'intérêt public et particulier dont je viens de parler, mais, même alors, son départ ne dépendait pas encore de lui, car tous les commissaires des puissances n'étaient pas arrivés et les derniers ordres pour la remise de l'île d'Elbe, avec son armement et dans l'état où elle se trouvait au traité, étaient à peine expédiés. II en était de même pour les corvettes. Le gouvernement français, qui se plaignait que l'Empereur fût encore à Fontainebleau, n'avait rien fait de ce qui était nécessaire pour qu'il en partit.
 
   Après m'avoir longtemps entretenu de l'Impératrice et de son fils, l'Empereur ajouta : « Puisque je suis condamné à vivre, j'écrirai l'histoire. Je rendrai justice aux braves qui se sont couverts de gloire, aux hommes d'honneur qui ont bien servi la France : j'immortaliserai leurs noms. C'est pour moi une dette et je l'acquitterai. » Il me parla de son établissement à l'île d'Elbe, de la vie qu'il y mènerait, comme aurait fait un particulier de ses projets d'aller à la campagne et des occupations qu'il s'y donnerait. Ce caractère extraordinaire se pliait à tout : actif avant tout, il déplaçait et changeait sa vie comme il aurait naguère changé une partie de son plan de campagne. L'homme qui bravait, dominait, défiait même ainsi les plus grandes adversités humaines, pouvait-il se modérer, rester dans le cadre de la vie ordinaire ? Qu'on ne dise pas que les détails, les conversations que je rapporte fussent des choses jouées. Ce que l'Empereur éprouvait lui sortait par tous les pores ; il n'aurait pu feindre aussi longtemps ; d'ailleurs, dans quel but ? Je l'avais vu mourant, tantôt accablé, tantôt révolté par l'excès de ses malheurs. Qu'avait-il donc à me cacher ? Quel intérêt aurais-je à dire ce qui n'est pas ?
 
   Ce géant était homme et je puis laisser voir tous les côtés par lesquels il appartenait à la pauvre humanité, sans crainte de le rapetisser aux yeux de la postérité et même des contemporains, si ceux-ci sont d'impartiaux observateurs.
 
   Je reviens à ce que me disait l'Empereur. Il m'engagea à l'aller voir à l'île d'Elbe, puis il continua : « Qu'ai-je fait pour moi ? Où sont mes trésors, mes bijoux ? Avais-je pour moi le goût du faste, du luxe et, comme les rois, des maîtresses, des favoris ? Ma cour était brillante, parce que cela encourageait nos manufactures. Les autres étaient couverts d'or ; l'habit de mes chasseurs ou de mes grenadiers me suffisait. J'ai fermé l'arène des révolutions, cicatrisé les plaies de la nôtre, rapproché les partis et pardonné même à mes assassins ; j'ai rappelé les bannis et employé mes ennemis. On sera bien étonné de ma résignation, du calme dans lequel je compte vivre maintenant. L'ambition que vous-même me croyez n'aura plus pour but la gloire de cette chère France. » Il me parla des personnes qui l'entouraient. Il était touché des sentiments que lui témoignait le vertueux Drouot qui l'accompagnait[bookmark: _ftnref493][493] : c'est ainsi qu'il le nommait. Il faisait l'éloge de ses aides de camp, de ses officiers d'ordonnance, qui lui témoignaient à l'envi dévouement et attachement. Il me parlait du général Corbineau : « C'est une famille de braves[bookmark: _ftnref494][494], disait-il ; je n'ai pas assez fait pour lui ; il sera gêné, car il n'a point de fortune ; faites-moi penser à le comprendre dans les deux millions dont je puis disposer[bookmark: _ftnref495][495]. » Il nomma aussi le comte Dejean : « II a de l'honneur ; du caractère, de la vigueur. Si quelques-uns des généraux et des maréchaux eussent eu cette force de caractère, nous n'en serions pas aux préparatifs de mon départ pour l'île d'Elbe[bookmark: _ftnref496][496]. » Il professait une haute estime pour le comte de Lobau : « Celui-là n'est pas flatteur. Vous ne me gâtiez pas, messieurs, ajouta-t-il. J'aime Maret. Il m'est très attaché ; on est injuste à son égard, me répéta-t-il ; c'est un homme de cœur et qui m'est très dévoué. » I1 me parla avec la même estime du duc de Trévise : « C'est un galant homme, incapable d'une intrigue ; j'ai apprécié son caractère à Paris pendant le Consulat. » Il cita son expédition de Hanovre, l'affaire de Dürnstein et d'autres où il avait montré une grande vigueur[bookmark: _ftnref497][497]. En parlant du due de Conegliano, il disait : « C'est un homme d'honneur que Moncey, il s'est bien conduit pour moi jusqu'à la fin. » Il se plaisait à rendre justice au général Belliard : « C'est un de mes fidèles d'Égypte. Murat eût fait moins de sottises s'il se fût laissé diriger par lui, mais la royauté lui avait tourné la tête[bookmark: _ftnref498][498]. » Il faisait un grand éloge militaire des divisionnaires, qu'il regardait comme supérieurs en talents aux maréchaux, et citait dans ce nombre le général Gérard[bookmark: _ftnref499][499]. « L'armée d'Espagne fourmille d'officiers généraux d'un grand mérite, me dit-il. Les Clauzel[bookmark: _ftnref500][500], les Foy[bookmark: _ftnref501][501] et d'autres auraient pris un grand essor, si la guerre avait continué. » Il regardait les maréchaux de Dalmatie et d'Albufera comme les plus marquants par leurs talents militaires. « Soult est un homme tout à fait supérieur, mais très ambitieux. C'est Masséna qui a fait les plus grandes choses, quoique sa capitulation de Gênes, dont la défense lui fait un si grand honneur dans le public, soit sa plus grande faute. » L'Empereur parlait du passé, des hommes qui avaient tant contribué à la gloire de la France, à la sienne, avec le même intérêt que si les destinées de cette belle France, comme il se plaisait à l'appeler, eussent encore été dans ses mains.
 
   Cette conversation fut interrompue par la nouvelle que l'empereur d'Autriche était arrivé la veille à Paris[bookmark: _ftnref502][502]. Cet avis parut lui faire plaisir. Il en inféra qu'il aurait dans la journée des nouvelles de Rambouillet et qu'il pourrait prendre un parti, d'après ce que l'empereur d'Autriche aurait fait dire à son auguste fille. L'Empereur attendait ces nouvelles avec une vive impatience. J'eus, pour la dernière fois, l'honneur de dîner avec lui[bookmark: _ftnref503][503]. Il reçut après, suivant l'usage établi depuis quelques jours, la Maison, les maréchaux et généraux qui étaient encore à Fontainebleau et qui se présentaient. Dans cette réunion, il parlait des affaires avec le même intérêt que s'il eût encore gouverné et avec un calme, un désintéressement, une profondeur de, vues et une prévoyance dont lui seul pouvait être capable dans une telle situation. Le prince de Neuchâtel[bookmark: _ftnref504][504], le duc de Bassano, le général Belliard, plusieurs aides de camp généraux de Sa Majesté et d'autres personnes s'y trouvaient ce jour-là. Après s'être entretenu des événements du temps, l'Empereur parla des Bourbons, des moyens qu'ils avaient de rallier les esprits et de gouverner. Il compara sa situation à la leur, parla des hommes qu'il avait employés, nomma avec éloges ceux qui l'avaient bien servi et dont le nouveau gouvernement ferait bien de se servir, soit à cause de leur capacité, soit à cause de leurs sentiments d'honneur et de la fidélité qu'ils lui avaient montrée jusqu'au dernier moment, ajoutant que l'estime publique qui les environnerait servirait le gouvernement qui les emploierait. « Talleyrand me trahissait depuis six mois, dit-il ; je le savais ; j'aurais dû le faire arrêter, mais je répugnais aux mesures de rigueur ; il m'avait très bien servi avant ; les affaires ont bien été tout le temps que je l'ai employé. Dans ce moment, on ne peut se passer de lui. Il connaît bien la France et l'Europe et, dans les circonstances actuelles, c'est encore l'homme qui peut le mieux tout rallier, tout faire marcher, si son insouciance, son laisser aller naturel ne laissent point tout échapper. Il avait le grand inconvénient de n'être entouré que d'intrigants. Il est dans votre intérêt à tous qu'il reste aux affaires, car il ne peut avoir les préventions des émigrés et des hommes que le Roi ramènera. Il pourra même lui donner des idées justes sur les hommes et sur les choses. Il faut servir les Bourbons, messieurs, aussi fidèlement que vous m'avez servi, dit-il en s'adressant à tout ce qui était dans le salon[bookmark: _ftnref505][505]. S'ils sont bien conseillés, ils vous donneront la préférence. » S'adressant ensuite plus particulièrement à M. de Bassano et à moi, il nous répéta la même chose comme étant sa volonté et son désir. Il adressa après les mêmes paroles personnellement au général Belliard, avec un mot obligeant sur la manière dont il l'avait servi et la fidélité qu'il lui avait montrée. Il ajouta qu'il fallait que les Bourbons montrassent de la confiance aux citoyens comme aux militaires. « Les Bourbons le peuvent sans inconvénient, car j'ai traversé beaucoup de circonstances difficiles et je n'ai été trahi que dans ces derniers temps. » Il parla de la nécessité de former une chambre des Pairs héréditaire, comme d'une garantie réciproque entre le souverain et la nation. Il ajouta que tel avait toujours été son projet ; qu'il n'attendait que la paix. Il parla des actes de son règne, des principes de justice et d'équité de son administration, de son impartialité. Il passa ensuite à ses campagnes. Il répéta que si Paris et quelques départements eussent été aussi français que la Bourgogne, la Franche-Comté et quelques autres provinces, on aurait pu tout sauver : « Sans doute, on est las de la guerre, dit-il, et on me reproche de ne pas avoir fait la paix. On dit que j'aime la gloire ; peut-être a-t-on raison sous quelques rapports ; cependant toutes les guerres, avant celle de Russie, n'ont été que pour nous défendre de l'agression de nos voisins, et cette dernière a été toute politique ; toutes n'ont été entreprises que dans l'intérêt bien réel de la France. On me rendra justice un jour. C'est le système de guerre perpétuelle adopté par l'Angleterre qui m'y a forcé. » Il détailla ce qu'avait fait l'Angleterre contre l'intérêt politique et commercial de l'Europe ; il parla de son agression après le traité d'Amiens, de ses conquêtes, de la suprématie qu'elle exerçait et qu'elle voulait ériger en droit. « Encore quelques efforts et nous triomphions, » ajouta-t-il. Il rappela que l'Angleterre avait été si embarrassée l'été dernier qu'elle avait été au moment de ne pouvoir donner des subsides et « point de subsides, dit-il, point de coalition, point de grandes guerres continentales ».
 
   Selon l'Empereur, l'Angleterre s'était trouvée tellement gênée dans ses rapports avec le continent que son change perdait 50 pour 100 pour payer ses troupes en Espagne : « Même son or était bloqué chez elle, dit-il ; on n'a jamais vu pareille chose. L'avantage d'écouler quelques produits m'a fait consentir à ouvrir un débouché à ses espèces qui venaient avec une telle abondance que la monnaie de Paris ne frappait plus que des napoléons avec des guinées anglaises, tant l'or était devenu commun. La campagne de Russie m'a fait bien du mal. Sans la défection qu'elle a amenée et la trahison de l'Autriche, qui m'a abandonné dès qu'elle m'a vu embarrassé, l'Angleterre était forcée de céder : elle se trouvait sans moyen de payer des alliés et ne pouvait supporter, plus longtemps, le poids de ses charges. » Il s'étendit ensuite et appuya beaucoup sur le tort qu'avait eu le gouvernement provisoire de ne pas avoir mis à profit l'intérêt qu'avaient les ennemis à le faire abdiquer pour obtenir d'eux de bonnes conditions pour la France. « Par là, ajouta-t-il, mon sacrifice eût, au moins, offert un résultat utile, tandis qu'il a été fait en pure perte pour le pays auquel je l'offrais. M. de Talleyrand a sacrifié la France aux Bourbons. Il l'a livrée à l'intrigue d'une coterie et, sans aucune garantie, aux paroles mielleuses de l'empereur Alexandre, tandis qu'avec un peu de fermeté et d'adresse, il aurait pu lui conserver les départements du Rhin et la Belgique, ce qui eût même été dans l'intérêt des Bourbons, puisqu'il était glorieux pour eux d'être présentes à la nation avec ces avantages ; la chose était facile, puisque l'on traitait avec la' Russie qui n'avait aucun intérêt personnel à dépouiller la France, à lui arracher Anvers, dès que l'Empereur était mis de côté. Au lieu de cela, il faut s'attendre à une paix honteuse, à subir la loi que les étrangers voudront imposer, puis qu'on leur a été livré.
 
   Il ajouta qu'il eût été important de fixer, dès le principe, l'époque de l'évacuation du territoire, mais qu'on n'avait rien prévu ou plutôt rien voulu prévoir. Il appuya beaucoup sur ce qu'il ne fallait point remettre de nos places en dépôt, que cela était trop dangereux. On eût dit, à la chaleur avec laquelle l'Empereur s'exprimait, qu'il défendait, qu'il stipulait ses propres intérêts. Certes, aux jours de sa gloire et de son bonheur, il ne fut jamais plus occupé de ceux de la France. Il parla de ses finances, les meilleures de l'Europe, dit-il : « On sera étonné de leur état prospère quand les haines, les passions se tairont. La dette publique est peu de chose ; le déficit du moment ne tient qu'à l'occupation, au non-paiement des impôts dans quelques départements ; il serait couvert presque en entier par la rentrée des non-valeurs actuelles. » Il ajouta que la plus grande partie des dépenses de la dernière campagne avait été payée par les économies du Trésor et du domaine extraordinaire ; qu'il laissait, outre cela, des sommes considérables en effets publics, en bons et pour deux cents millions au moins, résultat de ses économies personnelles ; que ce qu'on avait pris à Orléans était sa propriété, comme nos appointements sont la nôtre. Cette conversation finit par un mot obligeant pour le duc de Bassano, pour le duc de Tarente et pour moi.
 
   L'Empereur reçut dans la soirée des nouvelles de Paris et de Rambouillet, qui lui ôtèrent à peu près tout espoir d'être rejoint par l'Impératrice[bookmark: _ftnref506][506]. II me fit appeler pour me les communiquer ; il en était vraiment affligé et blessé, comme s'il n'avait pas dû prévoir ce dernier coup de l'adversité. Il lui était d'autant plus sensible que, malgré les doutes qu'il laissait percer de temps en temps, il était inattendu et le frappait dans sa plus douce espérance et par la main qui lui était la plus chère. Les lettres de l'Impératrice, toutes les protestations de tendresse, de dévouement qu'elles renfermaient, lui avaient fait croire à leur réunion. Dans la matinée, il eut encore des nouvelles de Rambouillet, qui ne lui laissèrent plus de doute sur le projet qu'on avait d'empêcher l'Impératrice et son fils de se réunir à lui. Elle avait, depuis longtemps, le désir d'aller aux eaux d'Aix en Savoie que lui avaient ordonnées les médecins ; il paraîtrait que l'Autriche se refusait même à l'exécution de ce projet qui l'aurait rapprochée de l'Empereur. Son père tenait à ce qu'elle fût avant tout à Vienne, soi-disant à Schœnbrünn, ce qui était le voyage contre lequel l'Empereur s'était prononcé depuis le commencement des affaires. « Montrer, disait-il, aux Viennois la fille des Césars, l'impératrice des Français, l'épouse de Napoléon, le roi de Rome, le fils du vainqueur de l'Autriche, déchu, tombé du trône par la coalition de toute l'Europe, par a l'abandon d'un père, blessait trop de convenances. » L'Empereur en était choqué au dernier point ; aussi cette nouvelle lui causa-t-elle le chagrin le plus réel, le plus vif qu'il eût peut-être encore éprouvé. Ces insinuations de l’Autriche pouvaient, d'ailleurs, déjà laisser prévoir où on en voulait venir. L'empereur d'Autriche devait aller le lendemain ou le surlendemain à Rambouillet[bookmark: _ftnref507][507] ; mais pouvait-on espérer que l'Impératrice ferait changer dans cette entrevue un parti que tout annonçait avoir été arrêté d'avance et auquel elle avait déjà consenti vis-à-vis des négociateurs qui avaient été chargés de l'y déterminer ?
 
   Si elle avait pu montrer une volonté prononcée, si elle avait eu cette volonté, ne lui eût-il pas été plus facile de la manifester d'une manière plus positive aux personnes que son pare lui envoyait qu'à son. père lui-même ?...
 
   Tout en cherchant à espérer encore une réunion à laquelle il ne croyait plus, l'Empereur s'était sur-le-champ décidé a partir. M. Schouvalow était arrivé[bookmark: _ftnref508][508] ; le commissaire autrichien était attendu d'un moment à l'autre[bookmark: _ftnref509][509] ; l'Anglais[bookmark: _ftnref510][510] et le Prussien[bookmark: _ftnref511][511] étaient seuls en retard. L'ordre pour la remise de L’île d'Elbe venait de parvenir, mais il n'était pas encore tel qu'on l'avait promis, tel que le garantissait le traité. Il fallait donc y demander des changements. On apprit particulièrement de Paris que plusieurs agents secrets avaient été expédiés ; on citait un M. de Maubreuil qui a acquis, dans cette occasion, une célébrité aussi fâcheuse pour lui que pour ceux qui l'ont employé[bookmark: _ftnref512][512]. Les avis qui parvenaient de différentes sources ne pouvaient qu'accroître les inquiétudes que devaient donner toutes ces intrigues. L'Empereur, comme je viens de le dire, était résolu et prêt à partir. Il lui tardait même d'être en route, mais son départ ne dépendait pas de lui, comme le prouvent les détails que je viens de donner et ceux qu'on va lire. Le 18 au matin, j'appris que les agents des postes et les chevaux réunis depuis vingt-quatre heures sur la route qu'il devait suivre avaient été rappelés pendant la nuit et les inspecteurs mandés à Paris. Quel était le but de cette mesure prise sans en donner avis ? Que se proposait-on ? « Partez, partez, » répétait-on de Paris et on ôtait les moyens de se mettre en route. Voulait-on garder l'Empereur ? Que prétendait-on en faire ? Était-ce une chose convenue avec les souverains ou seulement une intrigue pour leur en imposer sur les intentions qu'on voudrait lui prêter, en leur persuadant que c'était lui qui ne voulait pas se mettre en route ?
 
   Le bruit courait à Paris que, trouvant trop d'inconvénients à le laisser libre si près de la France et de l'Italie, les Bourbons et même l'Autriche, sur l'instigation du duc d'Otrante, s'étaient décidés à s'assurer de sa personne, qu'on le transporterait dans une colonie éloignée, d'autres disaient en Russie ou en Prusse. Nous ne savions que penser de ce changement, à quelle idée nous arrêter. L'Empereur était inquiet et avec raison. Sa Garde était encore là et eût défendu le héros qu'on eût voulu outrager, envers lequel on eût manqué à la foi promise, mais on eût amené une levée de boucliers dans ce moment : quel en eût été le résultat ? Je croyais toutes ces intrigues possibles de la part de beaucoup de gens, mais je ne pus jamais me persuader que l'empereur de Russie, que les souverains avec lesquels nous avions traité manquassent aux engagements pris ; cette ressource de la faiblesse ne pouvait convenir à la force. Cette réflexion me tranquillisait un peu. L'Empereur pensait de même. Il était cependant permis de tout craindre quand tant d'intérêts lui étaient opposés et, par conséquent, tant d'intrigues en mouvement.
 
   Si ces bruits n'annonçaient pas un changement décidé dans les vues des Alliés à son égard, ils pouvaient laisser soupçonner des projets secrets qu'on n'avouait pas. L'Empereur en conclut qu'il était important d'éclaircir ces intrigues pour les déjouer et qu'il fallait que je me rendisse sur-le-champ à Paris et que je restasse pour faire rectifier tout ce qui devait l'être, pour sauver l'exécution des engagements pris et éclairer les souverains sur les moyens cachés qu'on employait pour arrêter son départ et ne pas exécuter ponctuellement les stipulations du traité.
 
   L'Empereur me pressa donc de me remettre en route. Nous passâmes cependant encore au moins deux heures à. parler de tout ce qui l'intéressait. Il écrivit au duc de Cadore qui, ayant été intendant de la liste civile[bookmark: _ftnref513][513], connaissait toutes ses affaires, pour le charger de suivre tout ce qui touchait les intérêts pécuniaires. Il était sérieux, fort affecté de s'éloigner de l'Impératrice et de son fils sans les voir. La conversation roula sur plusieurs sujets  déjà rebattus, mais il l'interrompait souvent et gardait le silence pendant quelques instants, comme un homme très préoccupé d'autre chose. Il me paraissait accablé et fort triste, ce qui me rendit cette séparation encore plus douloureuse. Hélas ! elle fut un adieu, car ses affaires m'obligèrent de rester à Paris et ne me permirent pas d'aller mettre à ses pieds un dernier hommage de ma fidélité et de mon dévouement.
 
   Je quittai Fontainebleau l'après-midi[bookmark: _ftnref514][514] et vis, le soir même, quelques-uns des ministres étrangers, qui me parurent fort étonnés des entraves qu'on éprouvait à Fontainebleau. Personne ne voulait y croire. Je ne pus voir l'empereur de Russie que le lendemain[bookmark: _ftnref515][515]. Il attribuait, comme nous l'avions prévu, tous les retards à l'Empereur. Des nouvelles des commissaires russe et autrichien confirmèrent cependant, dans la journée, ce que j'avais annoncé. Le commissaire anglais eut ordre de se rendre à Fontainebleau[bookmark: _ftnref516][516]. L'empereur de Russie, indigné de ce que je lui racontai, prescrivit sur-le-champ à son ministre de faire toutes les démarches nécessaires pour que les ordres relatifs à l'île d'Elbe fussent rectifiés et expédiés dans les formes convenues, pour que l'administration des postes réorganisât les relais et enfin pour que tout fût exécuté avec plus de bonne foi : tout arriva à Fontainebleau le 19, dans la soirée, et l'Empereur se disposa à partir le 20.
 
   Je parlai franchement à l'empereur Alexandre sur tout ce qui s'était passé. Je ne lui dissimulai point mes inquiétudes ; je lui fis remarquer la honte qui rejaillirait sur lui, sur tous les Alliés, sur la France, s'il arrivait quelque chose à l'empereur Napoléon et je le trouvai, à cet égard, aussi indigné que moi de tout ce qui pourrait être tenté contre un prince qui s'était confié à la loyauté des souverains. « Schouvalow répond de sa sûreté sur sa tête, » fut son premier mot ; puis il ajouta qu'il forcerait bien le gouvernement français à exécuter ponctuellement le traité, qu'il y allait de son honneur et de celui de tous. Il me tranquillisa, m'assura qu'il pensait tout à fait comme moi ; qu'il s'était expliqué dans ce sens et de la manière la plus positive ; que je voyais, par les démarches qu'il avait fait faire et le mécontentement qu'il avait témoigné sur les difficultés qu'on faisait et sur les intrigues dont je me plaignais, qu'il était loin de les approuver ; qu'il avait donné sa parole et qu'il la tiendrait ; que le choix de M. Schouvalow, que nous avions préféré et dont je connaissais les principes d'honneur et de délicatesse, m'était garant qu'il voulait que l'Empereur trouvât toute la sûreté, même tous les égards qui lui étaient dus ; que M. Schouvalow savait qu'il répondait de l'Empereur sur sa tête ; qu'il me le répétait ; que je pouvais le mander à l'Empereur et qu'il espérait que cette assurance me rassurerait. Il fit, en même temps, demander M. de Nesselrode et il lui réitéra l'ordre de s'entendre avec moi, de voir le gouvernement français et d'exiger que tout s'exécutât loyalement. Pendant que cela se passait, l'empereur d'Autriche allait à Rambouillet[bookmark: _ftnref517][517] et l'Impératrice prenait avec son père l'engagement positif de se rendre pour le moment en Autriche. On ne disait pas encore qu'elle n'irait pas à Parme, qu'il lui serait défendu d'aller à l'île d'Elbe, qu'on exigerait d'elle l'engagement de ne plus avoir aucune correspondance, aucun rapport avec son mari, mais il était facile de prévoir que le cabinet autrichien, après avoir imposé une telle résignation à la femme de l'empereur Napoléon et après avoir triomphé pour cela des principes religieux et sociaux de l'empereur François, ne s'arrêterait pas là et que le fils était pour toujours séparé du père et la femme du mari, dans le moment où il avait le plus besoin de consolations. On laissa croire à l'Impératrice qu'elle pourrait, peut-être, aller plus tard aux eaux d'Aix et de là à Parme, mais, si c'était une consolation que M. de Metternich ou son père lui offrait, ce ne fut pas une espérance qu'on laissa à l'Empereur, ni aux gens clairvoyants.
 
   J'échangeai le 19 les ratifications avec la Prusse[bookmark: _ftnref518][518]. L'accession du gouvernement royal au traité du 11 avril éprouvait toujours de grandes difficultés. On voulait que je me contentasse de la garantie que m'offraient les ratifications de toutes les puissances de l'Europe. On me faisait insinuer que je ne devais pas insister, que cela n'était pas utile à l'Empereur et que cette accession, qui serait une espèce de reconnaissance de ce qui avait précédé, serait souverainement désagréable au Roi ; qu'on me savait déjà mauvais gré d'insister autant sur une chose dont je pouvais me passer et qu'on remplirait exactement, sans cela, les engagements mis à la charge de la France et garantis d'ailleurs par tous les souverains. Mon devoir était d'obtenir pour l'Empereur toutes les garanties possibles : celle du gouvernement qui devait lui donner, ainsi qu'à sa famille, de quoi vivre, celle dont la marine pouvait à chaque instant l'inquiéter me parut la plus indispensable. Sans m'arrêter aux désagréments qui pourraient en rejaillir sur moi, j'insistai donc pour que cette stipulation fût remplie. Quant à l'empereur Napoléon, il tenait beaucoup, pour le moment, à recevoir avant son départ l'accession de l'Angleterre et me recommandait de faire mon possible pour la lui envoyer, mais elle n'arriva qu'après.
 
   Son voyage me causait toujours de vives inquiétudes. Tous les retards qu'on lui avait fait éprouver me faisaient craindre qu'on n'eût organisé quelque émeute dans le Midi ou réuni quelques bandes pour l'inquiéter. Après avoir confié mes craintes à l'empereur Alexandre, j'en causai avec M. de Metternich, observant qu'il était de l'honneur de son gouvernement, plus que de tout autre, de veiller à la sûreté de l'Empereur. Il me répondit comme un homme qui pensait à cet égard absolument comme moi et m'assura que les principes de l'empereur d'Autriche ne pouvaient me laisser de doute sur le langage et sur la conduite que son cabinet avait tenus et tiendrait à cet égard et sur les mesures qu'ils avaient recommandées en tant que cela pouvait dépendre d'eux. « Je ne sais pas, » me dit-il, « si on a pris le meilleur parti et même le plus avantageux pour l'empereur Napoléon, comme pour nous, mais ce qui est certain, c'est que l'Empereur a pris des engagements et qu'il les tiendra. » Je rendis compte à l'Empereur Napoléon de tout ce qui se passait et de ce qu'on m'avait dit.
 
   Le 20, l'Empereur fit assembler la Garde dans la cour du Cheval Blanc et lui fit ses adieux[bookmark: _ftnref519][519]. Après ce discours, aussi touchant qu'énergique, il fit approcher l'aigle, l'embrassa et monta, immédiatement après, en voiture pour prendre la route de Saint-Tropez. Ces adieux furent touchants ; ces vieux guerriers, qui avaient vu tant de fois couler leur sang sans éprouver une seule émotion, ne purent retenir leurs larmes en voyant leur Empereur, leur général, leur père s'éloigner d'eux. Elles coulaient de tous les yeux. Jamais adieu n'en fit verser de plus sincères. M. le duc de Bassano et toutes les personnes qui avaient pu rester avec l'Empereur jusqu'au dernier moment revinrent à Paris. L'Empereur avait été calme, résigné dans ces derniers moments. Son impatience de partir était extrême et au point qu'il se mit en route avant qu'on eût même la certitude que les relais et tout ce qui était nécessaire fussent disposés pour son voyage. Désirant conserver quelques petits tableaux, qui étaient l'ouvrage de l'Impératrice et qui étaient restés dans ses appartements, il me chargea de les demander : on les rendit, mais on refusa la petite bibliothèque qu'il réclamait aussi ; le gouvernement s'empara de tout, quoique le mobilier, acquis de ses deniers, eût dû être acheté à l'Empereur, comme sa propriété[bookmark: _ftnref520][520].
 
   L'Empereur daigna m'écrire le 20 avril en partant de Fontainebleau. Il m'annonçait son départ et me mandait qu'il conservait le souvenir des marques d'attachement que je lui avais données[bookmark: _ftnref521][521].
 
   Ainsi se termina ce grand et douloureux événement de l'abdication ! L'acte d'accession du gouvernement royal au traité du 11 avril n'était point reçu ; j'éprouvai les mêmes difficultés, mais ne me rebutai point. Je continuai à m'occuper exclusivement des intérêts de l'Empereur et de ceux de sa famille. Il avait arrêté à Fontainebleau, avec le Grand maréchal et moi, l'état des personnes qu'il voulait faire participer à la distribution des deux mil
 
   lions qui lui avaient été réservés. Il y manquait, seulement, les noms de quelques officiers du bataillon qui l'accompagnait et ceux de quelques personnes du service intérieur de sa Maison, qu'il me fit passer après son départ[bookmark: _ftnref522][522].
 
   Le 21, M. de la Bouillerie, trésorier de la Couronne, me donna reçu de celle des deux boites, contenant les diamants de la Couronne, que l'Empereur m'avait chargé de retirer pour la remettre au gouvernement[bookmark: _ftnref523][523]. L'autre fut remise directement par la personne à laquelle je transmis l'ordre de Sa Majesté. Les renseignements qu'on demandait sur les différentes parties du domaine extraordinaire, de la liste civile et des différents ministères, furent fournis par les ministres et par les chefs de ces différentes parties, qui étaient successivement rentrés à Paris et qui me déchargèrent de la responsabilité de l'engagement que j'avais dû prendre, à la signature du traité, de tout représenter.
 
   Le 23, l'Impératrice quitta Rambouillet et fut coucher à Grosbois[bookmark: _ftnref524][524]. Elle n'entra pas à Paris : elle ne devait plus revoir cette ville où elle laissait tant de souvenirs. Que ne dut-elle éprouver en côtoyant les murs de cette cité, en pensant que, trois mois avant, ces mêmes habitants, aussi enthousiastes pour elle, pour son fils, que l'avaient été les fidèles Hongrois pour son aïeule Marie-Thérèse, mais moins constants, avaient aussi juré l'auguste enfant qu'elle ramenait en Autriche de mourir pour défendre ses droits et les intérêts de sa patrie[bookmark: _ftnref525][525]. Un jour de malheur avait suffi pour faire oublier ce serment. Quelle différence dans sa destinée, dans la nôtre, si l'Impératrice fût restée à Paris ! Si ces mots de sa proclamation de Blois, du 3 avril : « Mon fils était moins sûr de vos cœurs au temps « de nos prospérités. Ses droits et sa personne sont sous « votre sauvegarde[bookmark: _ftnref526][526]. » Si ces mots, dis-je, eussent été affichés dans Paris le 30 mars, l'ennemi n'eût pas osé l'attaquer ; la garde nationale, tous les citoyens eussent rivalisé de zèle et de dévouement avec l'armée. Chacun, fier de la confiance d'une auguste princesse, se fût rappelé son serment, ses devoirs envers l'Empereur. La proclamation révolutionnaire des ennemis n'eût pas souillé les murs de la capitale de la grande nation ; nos places n'eussent pas été profanées par le triomphe de ces hordes étrangères accoutumées, depuis longtemps, à fuir devant nos aigles. Nous n'étions qu'au 25 avril et depuis quatorze jours les Parisiens avaient déjà prêté un autre serment ; les couleurs nationales avaient fait place à la cocarde blanche. Est-ce aux habitants de Paris qu'il faut s'en prendre d'un si subit changement ? Si j'en juge par tout ce que j'appris alors, par tous les détails que j'ai recueillis depuis, l'Empereur  s'est fait à lui-même et à sa cause un mal irréparable. Se méfiant du parti qu'on pouvait vouloir tirer de la présence de l'Impératrice et de celle de son fils, se méfiant des siens, de tout le monde encore plus que de sa mauvaise fortune, il avait créé lui-même le danger qu'il voulait éviter[bookmark: _ftnref527][527]... Si l'Impératrice et le roi de Rome fussent restés â Paris, certes le sort de l'Empereur n'eût pu être plus malheureux qu'il fut. Que de chances cette présence lui conservait et, mettant tout au pire, que de chances pour son fils, si on eût pris ce parti ! Certes, leur présence lui eût sauvé les douze heures qui manquèrent à sa fortune et toute la question fut là, car, citoyens, soldats, tous eussent rivalisé de courage et de dévouement pour défendre pendant quelques heures, dans la capitale, l'héritier de la gloire de la France et la voix, la présence électrique de l'Empereur, eussent tout rallié.
 
   On ne peut calculer ce qu'eût produit l'enthousiasme d'un peuple généreux et brave, si une mère courageuse lui eût présenté l'auguste enfant que tant de glorieux souvenirs et d'espérances lui faisaient un devoir de défendre. Chacun fût mort au poste d'honneur, avant que l'ennemi pût pénétrer dans la capitale. L'Empereur, qui en était si près, fût arrivé à temps pour ranimer toutes les espérances, retremper tous les courages. Les moindres circonstances ont tant d'influence sur les plus grands événements qu'il n'est pas nécessaire de rechercher les conséquences qui devaient résulter de ce parti courageux, si digne d'ailleurs de notre nation, de l'auguste princesse qui nous quittait, du royal enfant que nous perdions et de l'Empereur, dont quelques revers ne pouvaient faire oublier les grandes victoires et les services rendus à la patrie ; mais la fatalité, qui présidait depuis quelque temps aux déterminations que prenait l'Empereur, l'avait poussé â être l'artisan de sa propre chute. Son génie avait, comme par enchantement, rétabli l'ordre social sur ses bases ; lui seul pouvait se perdre et ramener les Bourbons. La dernière heure de la gloire de la France avait sonné avec la sienne et sa destinée, comme la nôtre, devait s'accomplir.
 
   Quand on réfléchit que M. de Talleyrand, qui venait de faire la révolution du 31 mars et qui avait appelé les Bourbons, s'était opposé de tous ses moyens et presque seul, au dernier conseil, au départ de l'Impératrice de Paris, on ne sait que penser des hommes et quelles conséquences tirer de ces événements ! Son opinion, ses conseils, son insistance le 29[bookmark: _ftnref528][528], étaient-ils une chose jouée pour se réserver un moyen de justification, s'il avait d'autres intrigues et si elles étaient découvertes ? Était-il de bonne foi le 29 ou ne se décida-t-il que le 31 pour le rappel des Bourbons ? Voulait-il la Régence, comme le croient beaucoup de gens, comme quelques paroles qu'on cite de lui peuvent porter à le croire ? Mais, comment y arriver avec l'Empereur à la tête de l'armée et aux portes de Paris ? Ces réflexions m'empêchent de porter un jugement ; j'énonce mes doutes en attendant que des gens plus instruits, plus au courant des événements et des intrigues de cette époque m'aident à les éclaircir.
 
   J'eus l'honneur de voir l'Impératrice à Grosbois et d'y passer la journée avec elle[bookmark: _ftnref529][529]. Sa situation était d'autant plus pénible qu'elle ne conservait que peu d'espérance de rejoindre l'Empereur. Son père la laissait cependant se flatter qu'elle irait aux eaux d'Aix et à Parme et que, de là, elle pourrait lui porter les consolations dont elle sentait qu'il avait tant besoin. J'eus l'honneur de voir aussi le roi de Rome, déjà si intéressant. Je ne puis dire combien cette journée me serra le cœur... L'Impératrice partit le lendemain[bookmark: _ftnref530][530] pour Vienne, accompagnée de Mme la duchesse de Montebello, de Mme la comtesse de Brignole, de M. le comte Caffarelli et de MM. de Saint-Aignan et de Bausset[bookmark: _ftnref531][531] Mme la comtesse de Montesquiou, comme une seconde mère, ne quitta point l'auguste enfant qu'on venait d'arracher à son père.
 
   L'acte d'accession au traité par l'Angleterre me fut enfin remis le 27[bookmark: _ftnref532][532]. L'Empereur y mettait toujours tant de prix que je le lui conservai pour le lui adresser par une voie sûre[bookmark: _ftnref533][533]. Celui du gouvernement français éprouvait toujours les mêmes difficultés. Je pressai vainement les ministres des Alliés, garants de l'exécution du traité. L'Autriche, qui n'était intervenue dans les affaires que pour la signature, trouvait commode et dans ses convenances de rejeter tous ces détails sur la Russie, qui s'était chargée de la négociation. M. le prince de Bénévent disait toujours que cette accession se trouvait dans celle qu'avait remise le gouvernement provisoire, en échange de l'abdication, et que l'Empereur y trouvait, comme dans les ratifications postérieures des puissances, toutes les garanties nécessaires ; que tout acte direct du gouvernement royal, même vis-à-vis des puissances alliées, pour reconnaître ou mentionner l'empereur Napoléon, était désagréable au Roi et contraire aux droits de sa dynastie. L'opposition constante que je rencontrai, en me révélant l'importance qu'on y attachait, m'avertissait de celle que pourrait avoir plus tard cette pièce pour l'Empereur. Loin donc de céder, je m'obstinai à faire remplir cet engagement, qui me paraissait une garantie d'autant plus nécessaire pour l'avenir que le gouvernement royal, par cela même qu'il ne voulait pas reconnaître l'autorité exercée par le souverain qui l'avait précédé, pouvait aussi refuser plus tard de se regarder comme engagé envers lui par un acte de cette puissance provisoire de quinze jours. On me fit faire de nouveau toutes les insinuations possibles pour que, dans mon intérêt personnel, je n'insistasse pas ; mais, exclusivement occupé, comme je le devais, de ceux de l'empereur Napoléon, je m'adressai de nouveau à l'empereur Alexandre. On s'occupait alors de mettre la dernière main au traité de paix et d'évacuation. Les souverains pouvaient partir d'un moment à l'autre. Il n'y avait donc pas de temps à perdre. L'empereur Alexandre me promit de faire agir son ministre, conformément aux engagements pris, et de me faire remettre cette accession.
 
   Cependant le temps se passait. Le 30 mai, on signa le traité qui spoliait la France de tout ce qu'elle avait acquis depuis trente ans et il n'avait pas été question de cette accession[bookmark: _ftnref534][534]. Les souverains allaient quitter Paris. Je rappelai à l'empereur Alexandre sa parole, ses promesses, et ce prince, dont la loyauté ne s'était pas démentie un instant depuis la signature du traité, me dit qu'il ne quitterait pas Paris avant que je fusse satisfait et qu'on m'eût remis l'engagement qu'il m'avait promis. Il tint parole et le lendemain 31, M. de Nesselrode m'adressa officiellement la note du secrétaire d'État aux Affaires étrangères par laquelle le gouvernement royal promettait de remplir toutes les stipulations du traité du 11 avril[bookmark: _ftnref535][535].
 
   Ce ne fut pas sans peine que j'obtins cette pièce, de laquelle dépendaient le sort futur et l'aisance de l'Empereur, si on était de bonne foi. Le gouvernement m'avait fait éprouver de plus d'une manière son mécontentement de mon insistance, mais j'avais rempli mon devoir et cela me suffisait.
 
   Arrivé au lieu de l'embarquement, l'Empereur voulut bien me faire annoncer son arrivée à bord par M. le comte Bertrand, qui m'écrivit par un de ces messieurs les commissaires des Alliés qui revint à Paris[bookmark: _ftnref536][536]. J'eus aussi plusieurs fois des nouvelles de sa route par les rapports que recevait le gouvernement et qu'on transmettait aux souverains alliés ; l'empereur de Russie avait l'extrême bonté de m'en faire part. Excepté dans le Midi, où quelques sujets ameutés poussèrent quelques cris de sédition et de rage, le voyage s'était bien passé ; partout ailleurs l'Empereur avait été accueilli avec intérêt, souvent avec enthousiasme, toujours avec affection[bookmark: _ftnref537][537]. Les commissaires se conduisirent parfaitement à Orgon[bookmark: _ftnref538][538]. M. Schouvalow se présenta le premier aux turbulents. L'Empereur endossa la redingote du général autrichien, monta sur un bidet et prit les devants. Il échappa ainsi à ce guet-apens. Les chefs de l'émeute ne le trouvant pas dans les voitures, où les plus forcenés le cherchaient, et n'osant pas mettre la main sur les uniformes étrangers, laissèrent enfin partir les voitures. Cette scène se renouvela encore une fois à un autre relais, mais avec moins de violence[bookmark: _ftnref539][539].
 
   Les bricks français n'étant pas encore au mouillage, quand l'Empereur arriva au port[bookmark: _ftnref540][540], il s'embarqua sur la frégate anglaise qui l'attendait et qui le transporta à l'île d'Elbe[bookmark: _ftnref541][541]. Il fut reçu à bord avec tous les égards, toute la distinction possibles et traité avec tous les soins qui lui étaient dus. M. de Montcabrié arrivant avec les bâtiments français au moment où l'Empereur s'embarquait, il l'accompagna et se chargea d'une partie de sa suite[bookmark: _ftnref542][542].
 
   Depuis que j'avais quitté l'Empereur, je n'avait cessé de m'occuper de ses affaires et des intérêts de sa famille, notamment de ceux de l'impératrice Joséphine, qui éprouvaient beaucoup de difficultés. La reine de Hollande désirait aussi des arrangements qui lui permissent d'habiter la France, afin d'y suivre l'éducation de ses enfants[bookmark: _ftnref543][543]. L'empereur de Russie fut, dans toutes ces circonstances, un défenseur, un appui bien utile. Son intervention me fit triompher de toutes les difficultés et ces princesses lui durent tous, les arrangements qui intervinrent et qui leur assurèrent une existence convenable, honorable et paisible. La bonne impératrice Joséphine en jouit trop peu : la mort la ravit, en peu de jours, à la tendresse d'une famille qui l'adorait, à de nombreux amis qui n'avaient jamais oublié sa bonté si constante, on peut dire à l'attachement de la France qui n'oubliera pas que le malheur ne l'implora jamais en vain[bookmark: _ftnref544][544]. Cette mort fut un deuil public. Cette princesse la vit approcher avec résignation et sans regrets. Elle me disait encore, peu d'heures avant d'expirer, qu'elle avait oublié l'abandon de l'Empereur, qu'elle ne se rappelait que les marques de son attachement et qu'elle ne pouvait plus tenir à la vie quand elle le savait si malheureux, sans pouvoir aller le consoler. 
 
   Je fis obtenir aussi des passeports à Mme la comtesse Bertrand, qui rejoignait courageusement son mari à l'île d'Elbe[bookmark: _ftnref545][545] et je profitai de cette occasion pour écrire à l'Empereur les 28 mai et 2 juin[bookmark: _ftnref546][546] en lui envoyant l'accession de l'Angleterre au traité du 11 avril et celle du gouvernement royal, que je venais d'obtenir. Le ministre des Affaires étrangères croyait avoir échappé à cette obligation par la conclusion du traité avec les Alliés, signé le 30 mai, et éluder, comme il l'avait déjà fait, de me répondre par le manque d'appui où me laisserait le prochain départ des souverains, mais, forcé de me contenter jusqu'alors des ajournements auxquels les affaires générales servaient de prétexte, leur conclusion me dispensant de tous ménagements ultérieurs, je m'adressai directement à l'empereur
 
   Alexandre en me plaignant que les démarches faites, à cet égard, par son plénipotentiaire fussent restées, comme les miennes, sans résultat.
 
   Quoique le traité définitif avec la France fût signé, je lui représentai qu'ayant traité avec lui-même pour l'empereur Napoléon, il s'était personnellement imposé la garantie de toutes les stipulations, par conséquent de celle qui était la plus importante ; qu'il était donc de  son honneur, comme du devoir de son cabinet que cet engagement fût rempli avant qu'il quittât Paris. Je n'eus besoin que de lui rappeler qu'il était maintenant la seule espérance comme la seule garantie du malheur. II fit appeler M. de Nesselrode et m'assura que lui et ses troupes ne quitteraient pas la France que toutes les stipulations n'eussent été remplies. Les ordres donnés devant moi à son ministre furent si positifs que M. de Talleyrand dut céder et un billet du ministre russe, du 31 au soir, m'annonça que je serais satisfait[bookmark: _ftnref547][547]. Cependant, l'accession ne fut expédiée que le lendemain, mais antidatée, et elle me fut remise le 1er juin par M. le comte de Nesselrode[bookmark: _ftnref548][548]. Pour ne pas traiter directement avec l'empereur Napoléon ou son plénipotentiaire, on s'adressa à la Russie. Comme cette forme lui en imposait en quelque sorte la garantie, elle ne pouvait que me convenir. Dans la règle, puisque la France prenait un intermédiaire entre elle et l'empereur Napoléon, cette accession eût dû être adressée à toutes les puissances intervenues au traité dû 11 avril. Il me fallut aussi remplir la pénible et douloureuse obligation d'annoncer à l'Empereur la mort de l'impératrice Joséphine[bookmark: _ftnref549][549].
 
   Mes relations avec tous les cabinets étrangers, pendant que je m'occupais à Paris des intérêts de l'Empereur, me donnèrent l'occasion de voir l'empereur d'Autriche, qui m'accueillit avec une bienveillance marquée. Il me parla des affaires politiques depuis Prague, me dit que j'y avais eu la preuve de la confiance que je lui inspirais et qu'il n'avait pas dépendu de lui de faire faire à l'empereur Napoléon une paix honorable, qu'il l'avait, souvent et de toutes manières, engagé à faire cette paix en lui faisant pressentir les conséquences de la prolongation d'une guerre devenue sans but depuis le désastre de Russie ; que, dans ces derniers temps, il avait encore insisté pour un armistice, seul moyen d'arriver à cette paix sur laquelle on ne pouvait s'accorder à Châtillon pendant qu'on se battait ; qu'il avait tout fait pour sauver l'empereur Napoléon ; que ce prince avait tout repoussé, les avis les plus sages comme les conseils les plus tendres ; que la fatalité semblait l'entraîner ; qu'il avait poussé les choses au point que l'Autriche avait dû laisser agir la politique lorsqu'elle avait reconnu qu'il n'y avait aucun moyen de le ramener à des idées de modération et de l'éclairer sur ses propres dangers. Il ajouta que, dans le temps, il ne lui avait donné sa fille que dans l'espoir que l'avenir que ce mariage et des enfants lui créeraient, le ramènerait à des idées de paix, de tranquillité ; que cet espoir avait été déçu ; qu'on avait trop eu la preuve de son ambition depuis qu'il avait refusé la paix à Prague ; qu'il lui en avait cependant beaucoup coûté pour prendre un parti qui devait autant affliger sa fille et tout ravir à son petit-fils, mais que l'intérêt de ses peuples, celui de l'Europe, celui même de la France lui avaient fait un devoir de sacrifier ses affections, l'attachement qu'il avait pour l'Empereur et même les intérêts de sa famille à ceux de la tranquillité du monde ; qu'il ferait tout ce qui dépendrait de lui pour adoucir le sort de l'Empereur ; qu'il ne s'opposerait point au désir de sa fille si elle voulait le rejoindre ; que son petit-fils trouverait toujours en lui les soins, les sentiments d'un bon père, mais qu'il ne ferait jamais rien de contraire à l'intérêt de ses peuples et de l'Europe et que cet intérêt exigeait que l'empereur Napoléon n'intervint plus dans les affaires.
 
   L'empereur d'Autriche ajouta des choses obligeantes sur la réputation que je m'étais acquise dans les. affaires, sur mes efforts pour la paix, sur la fidélité que j'avais montrée à l’empereur Napoléon dans ces derniers temps, et sur les soins que j'avais donnés aux intérêts de l'Impératrice et de son petit-fils, en ajoutant que c'était lui avoir montré de l'attachement à lui-même que d'en avoir témoigné à des personnes qui lui étaient si chères ; qu'il ne l'oublierait jamais ; que, s'il se présentait des occasions de m'obliger, il pouvait m'assurer qu'il les saisirait avec plaisir.
 
   Le roi de Prusse, que je vis quelques jours après, me dit que l'Empereur ne pouvait attribuer qu'à lui-même ses malheurs ; qu'il avait été sans animosité dans cette dernière campagne et dans l'arrangement des affaires, quoique la Prusse eût été la plus maltraitée par l'Empereur ; qu'il n'avait tenu qu'à lui de faire la paix ; qu'il pouvait m'assurer que le roi de Prusse la voulait franchement, qu'il n'avait conservé aucun ressentiment contre l'Empereur, qu'il l'avait prouvé dans les dernières négociations et que l'intérêt seul de l'Europe avait dicté le parti qui avait été pris. Il y joignit des réflexions obligeantes pour moi.
 
   Ainsi se termina cette pénible mission. La bienveillance dont m'honora l'empereur de Russie m'aida : beaucoup ; lui seul me soutint, me seconda et fut, j'ose le dire, le défenseur du malheur quand les affaires furent une fois décidées. A toute heure, en tout temps, sa bienveillance accueillit avec une égale bonté mes réclamations, sans que ma sollicitude lui parût importune, quoique je fusse obligé de revenir très souvent à la charge.
 
   Ce prince nous fit, sans doute, beaucoup de mal : sa politique détrôna l'Empereur à Paris. Après avoir empêché les négociations de marcher à Châtillon, il se vengea en souverain irrité, en homme rancunier. Mais, après l'abdication, terrible résultat qui coûta à la France tant de sacrifices et à la dynastie impériale le trône, sa fidélité pour sa parole, la fermeté avec laquelle il exigea que les engagements pris fussent remplis et l'obligeance naturelle de son caractère assurèrent à l'empereur Napoléon l’île d'Elbe et les autres stipulations. Sans l'empereur Alexandre tout échappait.
 
   Après le retour du Roi, j'eus l'honneur d'être présenté à Sa Majesté, avec un grand nombre de mes collègues et de fonctionnaires qui étaient revenus à Paris.
 
   Nous étions arrivés au …[bookmark: _ftnref550][550] juin. Les souverains étrangers, dont on annonçait depuis longtemps le départ, se mirent enfin en route. L'empereur Alexandre, mécontent depuis quelque temps de la marche qu'on suivait, ne voulait plus voir M. de Talleyrand qui, étant à la tête des affaires, laissait tout aller au gré des passions du parti qui s'en était emparé au retour du Roi et n'était plus que son instrument.
 
   L'empereur Alexandre était impatient de quitter la France. La charte octroyée, les choix faits, les exclusions prononcées, les préférences accordées, tout était en opposition avec ce qu'on avait annoncé et même promis, la cour manquant aux engagements, aux promesses qui avaient été faites par M. de Talleyrand, auteur et principal acteur de la Restauration et dont l'empereur Alexandre avait en quelque sorte été le garant.
 
   Aussi cette conduite embarrassait-elle beaucoup ce prince, qui se trouvait ainsi en butte à toutes les réclamations. Esclave de sa parole, il était blessé de cette marche qui le gênait d'autant plus que sa délicatesse et ses égards pour le Roi l'empêchaient d'intervenir dans les affaires depuis son retour. Trop éclairé pour ne pas voir tous les dangers de la réaction qui se préparait et les inconvénients qu'elle aurait infailliblement pour la dynastie qu'il venait de rétablir, il s'en affligeait. M. de Talleyrand, si audacieux, si prononcé au jour du danger, avait un tel laisser-aller après le combat que sa faiblesse compromettait tout. Entraîné par la coterie qui le maîtrisait, uniquement occupé de ses intérêts personnels, espérant peut-être tout ressaisir après ce moment d'effervescence, il semblait avoir oublié, pour le moment, tous ses engagements en abandonnant les hommes et les intérêts qu'il aurait pu défendre.
 
   L'empereur Alexandre ne s'expliquait pas qu'on capitulât ainsi, même momentanément, avec ses principes et que des engagements et des intérêts d'un ordre ci élevé pussent être sacrifiés à des considérations particulières, et ce manque de foi le blessait au point que la réconciliation sollicitée par M. de Talleyrand devint impossible et que ses instances n'empêchèrent pas l'Empereur de quitter Paris sans vouloir le recevoir[bookmark: _ftnref551][551]. Le jour de son départ l'Empereur fut dîner à Saint-Leu[bookmark: _ftnref552][552]. Il y passa la journée chez la reine Hortense[bookmark: _ftnref553][553] et en partit à 10 heures du soir pour se rendre à Calais et en Angleterre.
 
   Tout ce qui intéressait l'Empereur étant terminé, je partis pour la campagne. Vivre loin des affaires me parut le parti le plus convenable, après avoir eu une part si active à toutes celles de la France depuis quelques années. J'aurais pu aller à l'étranger : l'Autriche, la Prusse m'eussent accueilli avec bienveillance. L'empereur de Russie daigna  m'assurer que j'aurais, dans son empire, le rang et la considération que m'assignait la situation que j'y avais occupée. Mais, aller vivre au milieu des ennemis qui venaient de dicter de si dures lois à mon pays, qui venaient de renverser le souverain que j'avais servi, de détrôner sa dynastie, me parut indigne de mon caractère. Je préférai vivre dans mon pays, sous le poids d'une grande injustice ; comme sénateur et à tant d'autres titres membre en quelque sorte de droit de la Chambre des pairs, le gouvernement royal avait jugé à propos de m'en exclure, lors de son organisation. Tous les souverains, qui m'avaient proclamé l'homme de la paix à Francfort, eussent réclamé pour moi, si j'eusse demandé leur intervention, mais je ne fis aucune réclamation et j'aurais regardé comme indigne de moi de me servir de leur appui[bookmark: _ftnref554][554].
 
   On ne me pardonne pas d'avoir, à Châtillon et à Paris, rendu douteux le retour des Bourbons, de l'avoir combattu comme c'était mon devoir et ma mission ; d'avoir défendu, jusqu'au dernier moment, la dynastie impériale et les derniers intérêts de l'Empereur. Cette rancune ne peut que m'honorer. J'en accepte avec quelque fierté les épreuves et les conséquences.
 
   On a voulu expliquer l'injustice qu'on me faisait, en m'attribuant l'arrestation de M. le duc d'Enghien[bookmark: _ftnref555][555]. Les ordres qui me furent donnés alors d'aller à Strasbourg et tout ce qui a été publié depuis sur cette malheureuse et funeste affaire ont suffisamment démontré la fausseté de cette assertion pour les hommes de bonne foi ; mais, fût-elle vraie, M. de Miossans, depuis maréchal d'Albret, a-t-il été disgracié pour avoir arrêté le grand Condé[bookmark: _ftnref556][556] ? M. le comte de Fuensaldana, qui arrêta Charles IV, duc de Lorraine, a-t-il été proscrit[bookmark: _ftnref557][557] ? Mais, vouloir persuader ceux qui n'ont que des passions haineuses, qui voient un ennemi dans tout ce qui n'a pas été sous leurs drapeaux, est peine perdue. La preuve que la catastrophe de M. le duc d'Enghien n'a été contre moi qu'un prétexte pour me maltraiter, c'est qu'elle n'a pas été un motif d'exclusion des fonctions les plus élevées, môme les plus intimes prés du souverain, pour ceux que leur position et leurs fonctions avaient obligés, dans le temps, à prendre une part bien plus réelle que celle qu'on veut m'imputer à ce malheureux événement.
 
   Le Roi a pour capitaine des Gardes le maréchal, l'homme honorable qui, comme ministre de la Guerre, a signé alors et donné directement au général Ordener l'ordre d'arrêter le prince à Ettenheim, pendant qu'il m'envoyait pour un autre objet à Strasbourg et à Offenbourg[bookmark: _ftnref558][558]. Les rapports de la gendarmerie, qui ont contribué à faire arrêter le prince, ne pouvaient parvenir que par son premier inspecteur général ; ce maréchal, homme respecté et vénéré de tout ce qui le connaît, a été appelé par l'estime publique, autant que par le choix du Roi, à la tête du Conseil[bookmark: _ftnref559][559]. M. le comte Shée, préfet de Strasbourg à l'époque de ces événements et dont la correspondance, la surveillance active et les rapports obligés ont les premiers appelé l'attention du gouvernement sur les trames qui s'ourdissaient contre la France et le Premier Consul sur la rive droite du Rhin, est membre de la Chambre des pairs[bookmark: _ftnref560][560]. Enfin, le Roi a pour premier ministre l'homme d'État qui était alors à la tête des Affaires étrangères[bookmark: _ftnref561][561], celui qui m'a chargé d'envoyer une lettre au ministre de la Cour de Bade, lettre sur laquelle on voulut fonder les calomnies que la malveillance répand contre moi[bookmark: _ftnref562][562]. Ce ministre a dû aussi expliquer et justifier cet événement près de toutes les Cours de l'Europe. Tous les agents diplomatiques de la France ont donc été chargés de communications à cet égard.
 
   On sait d'ailleurs que le général Ordener, mon ancien, ne pouvait être sous mes ordres. La minute de l'ordre qu'il a reçu existe aux archives[bookmark: _ftnref563][563]. Sa lettre au Premier Consul, le rapport que fit, en même temps, le chef d'escadron de gendarmerie qui arrêta le prince[bookmark: _ftnref564][564] et que transmit le général Ordener, existent également. On voit donc bien qu'il avait des ordres directs, qu'il n'était pas sous les miens et que nos missions étaient distinctes.
 
   Mon grand tort, je le répète, c'est d'avoir défendu, depuis le 11 avril, les intérêts de la France, ceux de l'Empereur jusqu'au 31 mai et de ne les avoir pas abandonnés, comme tant d'autres l'ont fait. Sans doute, cette conduite, je le reconnais, ne me donnait aucun droit à la bienveillance du Roi, mais elle me laissait les droits que d'honorables services rendus à la France m'avaient acquis.
 
   On me pardonnera cette digression qui m'est personnelle, parce que, comme homme public,. j'appartiens à la France. En m'atteignant, on ne m'a pas frappé seul : les principes, la justice ont aussi reçu une grave atteinte. J'ai dit ce que j'ai vu, entendu ou su. Impartial par devoir, bienveillant par inclination, j'ai plutôt atténué qu'aggravé tout ce qui, pourra paraître sévère sur les individus. Quant à la conduite que j'ai tenue, j'ai fait ce que j'ai cru être mon devoir et cela à tel point que, si je me trouvais dans la même situation, je ferais encore les mêmes choses. Si le malheur, l'abandon dont j'étais témoin, m'avaient rendu injuste ou trop sévère, je prie ceux qui liront ce journal de se reporter, avant de me censurer, à l'époque où je l'ai écrit, de voir la situation dans laquelle se trouvaient la France et l'Empereur et de réfléchir à celle où je me trouvais moi-même, tête à tête, en quelque sorte, avec ces grandes adversités.
 
   Je n'ai point fait les campagnes d'Italie et d'Égypte avec l'Empereur. Au 18 Brumaire, j'étais colonel, commandant les carabiniers à l'armée du Rhin : je connaissais à peine le Premier Consul, pour l'avoir rencontré quelquefois chez Mme de Beauharnais, pendant qu'il commandait à Paris, où je me trouvais momentanément. Je n'ai fait que passer à l'armée d'Italie à l'époque de la bataille de …[bookmark: _ftnref565][565], au déblocus de Mantoue, ayant été envoyé immédiatement après à Venise et de là à Constantinople. Pendant le Consulat, le Premier Consul me fit venir de ma garnison pour m'envoyer féliciter l'Empereur Alexandre sur son avènement au trône. Je passai alors douze heures à Paris et près d'une année en Russie où M. le général Hédouville vint me remplacer. A mon retour, je ne restai que huit jours à Paris.
 
   Je me hâtai de rejoindre les carabiniers, quoique le Premier Consul m'eût offert de l'avancement et même demandé avec intérêt ce que je désirais. Un mois a près, il me nomma son aide de camp et je reçus aux eaux de Wiesbaden l'ordre de me rendre à Paris. Son choix me flatta d'autant plus que, n'ayant pas sollicité cet honneur, j'étais loin de l'espérer. J'ai su depuis que j'avais dû la mission de Russie au bien qu'avait dit de moi le général Moreau, en parlant des officiers de son armée, et à M. de Talleyrand, que j'avais eu occasion de voir quelquefois à mon retour de Constantinople. Depuis lors je ne quittai plus le Premier Consul.
 
   Peu de temps après que je fus près de lui, il partagea les différents services de sa maison entre le général Duroc et moi, et l'Empire nous donna les charges des fonctions que nous avions remplies sous le Consulat. L'Empereur m'a toujours traité avec bonté et considération. Quoiqu'il trouvât mon caractère rude, mes opinions trop entières, il les tolérait, sachant que je ne les manifestais jamais hors de sa présence. Le blâme, l'opposition qu'il rencontrait souvent dans mes paroles, lorsque ses subtils raisonnements ne pouvaient me convaincre, l'amenaient souvent à me dire : « Vous repoussez le penchant que j'ai pour vous, » mais il savait en même temps que j'avais pour lui le dévouement d'un homme de cœur et il m'estimait assez pour ne pas chercher les garanties de ma fidélité dans l'affection qu'il ne me croyait pas. Cette équité faisait d'autant plus l'éloge de l'Empereur qu'il était naturellement soupçonneux. Cependant, il jugeait les hommes de haut et il estimait une certaine opposition, quoiqu'il préférât ceux qu'il parvenait à persuader.
 
   L'Empereur m'a chargé de beaucoup d'affaires : j'ai été son ambassadeur, son plénipotentiaire. Il avait pensé à moi pour le ministère des Relations étrangères lors de l'organisation de l'Empire, ayant eu alors l'idée de faire M. de Talleyrand archichancelier d'État, comme il fit MM. Cambacérès et Lebrun archichancelier et architrésorier. Il voulut encore me donner le portefeuille à Erfurt ; il a, enfin, exigé que je le prisse en 1813, lors de ses grands revers et j'ai dû céder à des instances réitérées, parce que les circonstances étaient alors si graves qu'il y avait quelque courage à se charger d'une telle responsabilité. La rive droite du Rhin était alors couverte des masses ennemies ; la France était menacée jusque sur son territoire. Un langage toujours modéré, des opinions reconnues pour être pacifiques me firent regarder alors comme l'homme de la paix dans les ouvertures qui furent faites de Francfort à l'Empereur par les souverains alliés. L'empereur Napoléon pensa aussi que je pourrais mieux servir qu'un autre, dans ces circonstances, les intérêts de la patrie et les siens ; il insista donc pour que j'acceptasse le ministère des Relations extérieures. Mon premier mot fut un refus : le souvenir de Prague m'avait trop averti que les meilleures promesses de l'Empereur n'étaient pas une certitude dans les questions de paix. Le désir de porter au plus haut degré la gloire et la prospérité de la France venait combattre ses meilleures, ses plus pacifiques intentions et il espérait toujours échapper à la nécessité de signer une paix contraire aux rêves de toute sa vie. Mais la patrie était au moment d'être envahie. L'Empereur insista, ordonna : le danger me fit accepter ce que j'aurais refusé dans. une autre situation. La voix de mon pays et, je puis le dire, celle de l'Europe m'en firent un devoir. Ce qui se passa à Châtillon, les cruelles épreuves de cette époque ne m'avaient pas découragé. En rejoignant l'Empereur à Saint-Dizier, je le trouvai trop malheureux pour avoir une autre pensée que celle de sauver la France et lui, si cela était encore possible[bookmark: _ftnref566][566].
 
   Ces détails sont l'histoire de mes rapports avec l'Empereur et l'explication de ma conduite. Je l'ai toujours patriotiquement et fidèlement servi. Plus j'avais combattu ses idées, ses projets, plus je m'étais attaché à ne lui prononcer que des paroles de paix, plus j'ai cru lui devoir de dévouement, quand tout ce que je lui avais en quelque sorte prédit est arrivé.
 
   J'ai sincèrement regretté de ne pouvoir accompagner l'Empereur, pour le moment, mais, comme je le lui ai dit, j'avais d'autres peines à consoler. Il a compris mes motifs, il les a même appréciés avec bonté. J'ose croire que j'ai toujours justifié sa confiance et que l'empereur Napoléon a dit encore plus d'une fois dans son adversité : Caulaincourt est un homme d'honneur !
 
  
 
  


 
   [bookmark: _Toc331071084]APPENDICE
 
   [bookmark: _Toc331071085]DÉCOUVERTE D'UN NOUVEAU MANUSCRIT
DES MÉMOIRES
 
   On a vu, dans la préface placée en tête de la présente publication (I, 222), que le manuscrit original des Mémoires de M. de Caulaincourt se trouvait en février 1890, au moment où le deuxième duc de Vicence rédigeait son testament, « dans un coffre de fer placé dans une petite armoire vitrée », près de la chambre du fils du Grand écuyer, en son domicile de la rue de Berry, à Paris.
 
   Postérieurement à l'époque où nous notions ces détails, nous avons trouvé une nouvelle preuve de l'existence de ce manuscrit qui, en 1860, déjà enfermé « dans une caisse de fer-blanc », était déposé chez M. Defresne, notaire à Paris.
 
   Nous savions enfin qu'il avait été transporté à Caulaincourt où, en pleine guerre, un médecin de réserve prussien, le docteur Adolf Krakauer, l'avait vu entre les mains du troisième duc de Vicence qui en préparait la publication. Nous avions supposé qu'il avait été anéanti avec le château, lors de la destruction totale de 1917.
 
   Cet anéantissement était d'autant plus vraisemblable que, en novembre 1914, M. Souriez, notaire à Caulaincourt, avait fait murer dans l'orangerie quelques objets précieux et les archives de la mairie, en apposant sur la clôture une pancarte attestant le caractère en partie officiel du dépôt. Lorsque les Allemands eurent décidé de faire sauter la localité, ces objets furent transférés, par les soins d'un feldwebel auquel M. Bouriez avait signalé leur importance, dans le caveau de famille des Caulaincourt, au cimetière du village, caveau qui devait rester intact. Or, le manuscrit des Mémoires ne se trouvait pas parmi eux car il ne figure pas sur la liste que le notaire dressa à l'époque. Le troisième duc de Vicence l'avait donc conservé par devers lui pour continuer son travail d'annotation, seule distraction qui lui restait dans sa solitude, et c'est ainsi que M. Krakauer avait pu le voir sur sa table.
 
   En 1915, l'arrière-petit-fils du Grand écuyer fut emmené en captivité par l'ennemi au Quesnoy et de là en Allemagne. Son départ fut précipité. Avait-il eu le temps de cacher le précieux manuscrit ? Personne n'avait pu nous renseigner sur ce point, mais le fait était au moins douteux. Sous réserve d'un vol, dont l'hypothèse n'était pas à écarter complètement, nous avions donc abandonné tout espoir de retrouver jamais le texte original des Mémoires publiés ci-dessus.
 
   ***
 
   Nous avons dit la destruction systématique et complète dont furent victimes le village et le château de Caulaincourt. Des bâtiments de la ferme, un seul, situé au midi, resta en partie debout et susceptible d'être consolidé, Son grenier était encore à peu près utilisable.
 
   Lorsque les habitants revinrent dans le pays, au début de 1919, et que le déblaiement des ruines put commencer, on amassa dans ce grenier tous les débris de quelque importance disséminés dans la rivière, dans l'étang, sur les pelouses, dans les bosquets où le souffle de la dynamite les avait éparpillés. Deux tas furent faits. Sur le premier, on groupa les livres de la bibliothèque, retrouvés pour la plupart dans l'Omignon et dont l'état était lamentable. Sur le second, on jeta pêle-mêle les objets mobiliers, ferrailles, débris de meubles, de ferronneries, de sculptures, la plupart informes, le tout formant un ensemble hétéroclite qui ne paraissait recéler rien de bien intéressant.
 
   Or, le 23 août 1933, M. Beloborodoff, l'éminent architecte auquel Mme la comtesse Gérard de Moustier a confié le soin d'édifier le nouveau château et dont la tâche touchait à sa fin, fit déblayer cet amas. Au cours de cette besogne, il remarqua une caisse de fer-blanc remplie de papiers jaunis.
 
   M. Beloborodoff, qui nous avait fait l'honneur de lire notre préface, songea immédiatement à ce que nous avions dit des Mémoires originaux et remit sans délai sa trouvaille à la propriétaire. Celle-ci, du premier coup d'œil, put se rendre compte qu'il s'agissait bien du coffret qui se trouvait en 1860 chez le notaire Defresne et en 1890 rue de Berry.
 
   Cette caisse, dont les dimensions sont de 44 centimètres en longueur, de 28 centimètres en largeur, de 17 centimètres en hauteur, fabriquée avec le plus grand soin et fermant hermétiquement, porte la trace des tribulations qu'elle a subies. Sur un de ses côtés, un profond renfoncement, avec déchirure du métal, semble produit par un choc violent sur une arête vive, comme si, par exemple, elle avait été projetée sur une balustrade ou la crête d'un mur. Dans les rainures du couvercle, des gravats incrustés paraissent confirmer cette supposition.
 
   Sali et patiné par le temps et les intempéries, ce coffret était jadis fermé par un cadenas mais, de tout le système de fermeture, seul le moraillon subsiste. Cette caissette a dû aussi, à un certain moment, être scellée, car elle garde encore des débris de cachets è. la cire rouge. Sur son couvercle, une étiquette, à demi décollée, porte d'une écriture ancienne : Monsieur le duc de Vicence. Enfin elle a certainement séjourné longtemps à l'humidité, car les papiers qu'elle renferme ont très souffert et sont couverts de maculatures étendues.
 
   Que peut-il s'être passé ? Un ouvrier, trouvant ce récipient a l'aspect peu engageant, ne pouvant se rendre compte de l'intérêt qu'il présentait, l'a sans doute jeté sur le tas de débris, non cependant sans avoir exploré sommairement son contenu dans l'espoir d'y trouver quelque chose de plus précieux à son gré. En effet, les feuillets y étaient entassés dans le plus grand désordre. Rien cependant n'a été distrait car, avec un peu de patience, nous avons pu reconstituer tous les manuscrits sans qu'il reste aucune lacune dans leur pagination.
 
   ***
 
   Par un sentiment d'exquise délicatesse dont nous leur conservons un gré infini, le comte et la comtesse Gérard de Moustier ont tenu à ce que nous soyons les premiers à compulser le contenu de la caisse et ils ont bien voulu apporter eux-mêmes celle-ci dans la Nièvre, où nous étions alors en villégiature.
 
   On peut se représenter avec quelle anxiété et quelle émotion, dans ce vieux château d'Espeuilles, tout plein du souvenir du comte Albéric d'Espeuilles-Vicence, nous nous sommes trouvés en présence du mystérieux coffret.
 
   Sans doute nous n'avions aucun doute sur l'authenticité du texte imprimé dans les présents volumes. Nous avions trouvé trop de notes manuscrites de la main du Grand écuyer, concordant avec le texte de la version déposée entre nos mains, pour ne pas être sûr que cette version, dans son ensemble, exprimait bien la pensée de M. de Caulaincourt. Mais, malgré tout, cette pièce aurait pu être exagérément corrigée, dénaturée sur quelques points. Tant d'exemples d'aventures de ce genre se présentaient à notre mémoire ! Nous fûmes partiellement rassurés, dès la première minute, en retrouvant ici et li, sur le manuscrit nouvellement découvert, de nombreuses phrases dont nous avions conservé le souvenir précis.
 
   Il nous restait à procéder à un collationnement rigoureux. Nous nous y adonnâmes après la remise en ordre des papiers, rendue parfois pénible par l'état où le voisinage de l'eau les a laissés, celle-ci ayant rongé les marges de nombreux cahiers. Ce travail achevé, nous eûmes l'absolue certitude que les répliques sur lesquelles nous avions travaillé étaient authentiques. S'il existe des différences entre elles et le manuscrit original, qui s'expliquent par ce fait que ces divers documents sont des états successifs du travail de M. de Caulaincourt, ces divergences peuvent être corrigées dans le cadre d'un appendice.
 
   Nous en fûmes d'autant plus heureux qu'il ne pouvait être question de revenir sur les premier et deuxième volumes parus depuis plusieurs mois. Quant au troisième volume, lors de la découverte de M. Beloborodoff, le bon à tirer était donné pour tout le texte ; la plupart des bonnes feuilles étaient tirées. En cas de nécessité, nous n'aurions pas hésité à demander a la maison Plon, dont la largeur d'esprit et la conscience professionnelle sont si connues, de tout recomposer, mais ce sacrifice nous a paru inutile.
 
   Pour plus de clarté, nous appellerons désormais manuscrit de Paris les documents reproduits dans notre texte imprimé et nous conserverons au manuscrit trouvé dans la boite de fer-blanc, à Caulaincourt, le nom de manuscrit original, que lui a donné le deuxième duc de Vicence.
 
   Comme le manuscrit de Paris, le manuscrit original comporte deux parties bien distinctes, la première ayant trait à l'ambassade et à la campagne de Russie, la seconde aux incidents de la première abdication. Nous allons étudier ces deux parties séparément.
 
   



 
  

[bookmark: _Toc331071086]PREMIERE PARTIE — (PREMIER ET DEUXIÈME VOLUMES DE LA PRÉSENTE PUBLICATION)
 
   La première partie du manuscrit original porte comme titre : Notes ou Mémoires[bookmark: _ftnref567][567] depuis Tilsit jusqu'après le retour de la campagne de Russie. Elle comporte 569 pages, écrites à mi-marges par un secrétaire sur des feuillets de papier blanc dont le verso et le recto ont été utilisés.
 
   Sur ce manuscrit, le Grand écuyer a, de sa propre main, apporté des corrections nombreuses. Son ouvre est donc ainsi définitivement et indiscutablement authentifiée.
 
   A son tour, le troisième duc de Vicence a surchargé les marges de sommaires des paragraphes et a intercalé entre les feuillets de nombreux papillons sur lesquels il a tracé les projets des annotations qu'il préparait, projets qui témoignent de sa haute culture et de sa parfaite connaissance de l'histoire diplomatique.
 
   Si l'on compare le texte de ce manuscrit original à celui du manuscrit de Paris, on constate tout d'abord que les corrections apportées au premier par le Grand écuyer ou son secrétaire ne sont pas reportées sur le second, ce qui permet de conclure que ce manuscrit de Paris est antérieur, comme rédaction et comme exécution matérielle, au manuscrit original, qu'il est, en quelque sorte, une première version des Mémoires.
 
   Nous sommes d'autant plus affirmatif sur ce point que noua possédons, partiellement, le travail intermédiaire entre cette première version et le manuscrit original. En effet, dans la caisse de fer-blanc, se trouve encore un cahier de 16 pages, contenant le début des Mémoires, dont le texte, tel qu'il a été écrit tout d'abord, est strictement conforme au manuscrit de Paris. Ce cahier est couvert de nombreuses corrections, en marges et en surcharge, toutes de la main du Grand écuyer. Or le nouveau texte, tel qu'il ressort de ces corrections, est exactement reproduit dans le manuscrit original. Ce cahier est donc le chaînon qui réunit les deux documents et le manuscrit original mérite son nom en ce qu'il est la dernière rédaction revue par l'auteur lui-même que nous possédions[bookmark: _ftnref568][568].
 
   Continuons à comparer les deux manuscrits. Sept ou huit passages du manuscrit de Paris ne se retrouvent pas sur le manuscrit original. La plupart du temps, les éliminations résultent visiblement du désir d'alléger le texte en supprimant des redites. Quelques-unes cependant s'expliquent par d'autres raisons. On a omis, par exemple, dans le manuscrit original, le passage qui relate l'aventure de M. de Longuerue (I, 321) et l'on peut voir là le souci de ne pas désobliger le héros de l'anecdote. On a supprimé également le paragraphe commençant par. ces mots : s avant le dîner » dans le récit de l'incident Balachof (I, 356) ; le Grand écuyer a peut-être eu un scrupule rétrospectif d'avoir légèrement outrepassé à ce moment les devoirs de la courtoisie en chargeant ce général de porter un hommage trop direct à un ennemi.
 
   Le manuscrit original se distingue encore du manuscrit de Paris par des corrections et des additions, résultant du travail intermédiaire dont nous venons de parler.
 
   Les corrections, relativement peu nombreuses, ne présentent guère d'intérêt. Elles répondent uniquement, le plus souvent, à des préoccupations d'ordre littéraire ou à un souci de précision qui ne modifie pas le fond des choses.
 
   Citons quelques exemples choisis parmi les changements les plus importants. Page 255 du tome 1er, on lit : « Ces vues, quoiqu'elles ne fussent encore qu'un projet... » Le manuscrit, page 20, dit : « Ces réflexions, quoiqu'elles fussent secrètes et n'eussent, pas encore amené le développement d'un projet arrêté... » — Page 292 du même tome, la phrase : « Elles me frappèrent tellement que je les notai en rentrant et je les rapporte avec confiance car je ne crois pas que ma mémoire m'ait fait commettre d'erreur » est devenue sur l'original « Elles m'avaient tellement frappé que je les avais notées en rentrant et que je pus par conséquent les rapporter textuellement à l'Empereur sans craindre que ma mémoire ait pu les altérer. » — Une fois, la pensée de Napoléon a été adoucie ; il n'a pas dit (I, 354) : « Alexandre se moque de moi, » mais (p. 143) « Alexandre se f... de moi. »
 
   Les corrections faites en dernier lieu par M. de Caulaincourt lui-même sur le manuscrit original sont de pure forme.
 
   Quant aux additions, nous donnons ci-dessous tous les passages ajoutés dans le manuscrit original et ne se trouvant pas dans le manuscrit de Paris, qui nous ont semblé offrir quelque intérêt, en y joignant les modifications importantes apportées au texte : —
 
   Tome I, 253, à la fin du premier paragraphe, après : « à la nécessité », ajouter : « qu'il fallait profiter des bonnes dispositions de l'empereur Alexandre pour consolider au lieu d'agrandir et mettre un terme à notre état perpétuel de guerre.
 
   Même page, à la fin du deuxième paragraphe, après : « sur les certes » ajouter : « de remis en avant l'idée d'un manifeste politique sur Ses vues et sur la géographie qu'il croyait que la paix devait donner à la France. »
 
   I, p. 255, avant-dernière ligne, lire : événements antérieurs et non événements extérieurs.              
 
   I, 295, 17e ligne, après : « Roumiantsof sait que j'ai tout fait avant », ajouter : « la réunion de la Hollande. »
 
   I, 301, 1re ligne, le texte depuis : « répondant à mes plaintes... » jusqu'à « sur le projet de me retirer » doit être remplacé par : « Cela marquait-il trop ? Il croyait réparer les choses par une cajolerie publique. A peine me répondait-il quand les détails de ma charge me mettaient dans le cas de prendre des ordres. Si je me plaignais sur les choses qui tenaient aux droits de la charge, l'Empereur répondait qu'il n'y avait pas fait attention. Les coups d'épingle étaient continuels. Te vivais fort retiré et n'allais qu'aux réunions d'absolue obligation. Alors Sa Majesté me passait et ne me parlait point. Ne me lassant cependant pas de réclamer fortement contre l'exil de Mme de G..., contre l'injustice du fait et contre l'inconvenance du moment choisi, l'Empereur, qui me promettait toujours, quand je pouvais l'aborder sur cette question, ne tenait pas plus que de coutume sa promesse et il évitait plus que jamais de me voir en particulier, bien sûr que je lui en reparlerais. Ayant pris de nouveau le parti de lui écrire, il ne me répondit point. J'en parlai au Grand maréchal qui était devenu mon intermédiaire avec Sa Majesté et que ses relations particulières avec elle mettaient dans le cas de l'entretenir de tout. Il me donna peu d'espoir, me dit que l'Empereur était très irrité contre moi, me promit cependant de saisir toutes les occasions de lui parler et me tint parole, mais il n'obtint rien. Je reparlai alors à Duroc de mon projet de me retirer. »
 
   I, 322, 13e ligne, à partir de : « Un soir, il le garda fort tard, » jusqu'à : « l'ordre lui en fut donné deux fois » (p. 323) : tout ce passage est barré sur le manuscrit original et remplacé par celui-ci : « Un soir il le [Talleyrand] garda fort tard et lui proposa d'aller à Varsovie pour diriger les affaires polonaises pendant son expédition de Russie et veiller sur Vienne et l'Allemagne. M. de Talleyrand, fort aise de rentrer aux affaires, avait accepté et s'était empressé de se faire ouvrir un crédit de 60000 francs à Vienne, n'y ayant point, dit-il ensuite, de change direct avec Varsovie et ne voulant pas s'y trouver gêné au moment de son arrivée. Mme de Bassano et son mari, déjà alarmés des conversations, le furent encore plus de cette longue audience et ne purent même dissimuler leur inquiétude. L'Empereur le sut et confia alors avec bonté à son ministre ses projets sur M. de Talleyrand et sa conversation. M. de Bassano se hâta de tout raconter à sa femme. Loin d'être tranquillisée de cette marque de confiance du moment, l'alarme n'en fut que plus grande aux Affaires étrangères. Un homme de l'esprit de M. de Talleyrand à la tête d'une telle affaire leur parut plus qu'un rival. Craignant par-dessus tout de perdre le département objet de tous leurs vœux, la duchesse avisa aux moyens de parer le coup. Compromettre M. de Talleyrand, lui faire imputer une indiscrétion, lui parut le meilleur moyen de l'éloigner. Un chambellan ami de la maison se chargea de divulguer le choix de l'Empereur, comme s'il tenait la nouvelle du salon et des entours de M. de Bénévent. De Paris elle revint de cette manière au palais dans le moment où la poste y produisait aussi la copie de l'avis de crédit à Vienne. Ce concours de circonstances parut à l'Empereur un coup monté par M. de Bénévent pour se donner tout de suite de l'importance à Paris et à Vienne. Il y vit de l'intrigue, fulmina contre lui et se prononça si fortement avant que la vérité lui arrivât tout entière qu'il ne put plus revenir. C'était ce qu'on voulait aux Affaires étrangères. La police sut tout et raconta tout. La duchesse chercha à se justifier. L'Empereur, très mécontent de l'avis de crédit quoique M. de Bénévent l'expliquât comme je l'ai dit, resta sur sa première impression. Il laissa le débat pendant entre la duchesse et la police. Il attribua l'avis de Vienne au secret désir de M. de Bénévent de confier à la poste de l'Autriche sa rentrée aux affaires et voulut y voir, non seulement une indiscrétion mais aussi une intrigue. Sans le duc de Rovigo, M. de Bénévent était exilé, car il lui donna deux fois l'ordre de le faire partir. » — On remarquera que cette addition fait en partie double emploi avec ce qui est dit à la page 324, in fine.
 
   I, 324, à la fin du 2e paragraphe, après : « de lui parler de cela »  mettre : « Il [Napoléon] ajouta encore : « Son esprit d'intrigue gâte tout. Je le regrette car le mariage de son neveu m'aurait servi en Courlande. Il plait aux Polonais et m'aurait aussi assuré Metternich qui n'aime pas Maret. »
 
   344, 18e  ligne, remplacer, depuis : « il affecta d'être serein » jusqu'à : « on est superstitieux » par : « il affecta une gaieté qui ne lui était pas habituelle et que nous montrait trop son désir de détourner l'attention d'un incident qui n'avait d'importance que parce qu'on est superstitieux... » — Cette correction est de la main du Grand écuyer.
 
   253, 40 ligne en remontant : le nom laissé en blanc est Rœderer.
 
   II, 254, 8e ligne. Après : « à entendre Murat, Fouché » , ajouter : « et Rœderer » .
 
   II, 258, 13e  ligne, remplacer le passage commencent par : « L'Empereur revint sur la faute » et se terminant part — « ces grands auxiliaires » par ce texte : « Une autre fois, l'Empereur, me répétant ce qu'il m'avait déjà dit sur M. de Talleyrand, y ajouta que c'était la manie des grandeurs qui lui avait fait quitter le ministère, qu'il avait voulu être grand dignitaire, prince et par-dessus tout archichancelier d'État, ce qui, dans ses idées, lui aurait donné la grande main sur les affaires politiques mais qu'il ne l'avait jamais voulu, d'une part parce que le ministère des Relations extérieures ne peut pas être bien fait par deux hommes, de l'autre parce que cela eût été souverainement désagréable au duc de Bassano qui était accoutumé a sa manière de travailler et la faisait parfaitement : « Il savait d'ailleurs me comprendre, ce qui était donné à peu de personnes ; ajouta l'Empereur, Quant à Talleyrand, il a toujours regretté le ministère parce que c'était pour lui un moyen de faire de l'argent et que lui et ses entours en ont toujours besoin. Je lui rendrai cependant ce ministère s'il consent à se séparer de sa femme. Il n'est pas convenable que le corps diplomatique aille chez cette p... Je ne veux pas que mes affaires soient mises par elle à l'encan. » J'observai que M. de Talleyrand n'était pas assez bien avec sa femme pour qu'on pût le soupçonner de lui confier les affaires et lui croire par conséquent la moindre influence, qu'il se déconsidérerait s'il l'abandonnait maintenant pour rentrer aux affaires ; que cette condition rendait donc la chose impossible et que c'était fâcheux parce que ce choix paraitrait à tous les cabinets un indice de modération et même un acheminement à la paix ; qu'il fallait quelque chose qui satisfit dans ce moment l'opinion en Europe et en France. J'ajoutai encore que, quant à Mme de Talleyrand, je ne comprenais pas l'importance qu'il mettait à l'éloigner, puisqu'elle avait déjà fait les honneurs de la maison de son mari et avait même été plusieurs fois à la Cour. L'Empereur ajouta vivement qu'il faudrait d'ailleurs qu'il changeât aussi une partie de sa société, qu'il chassât son m..., son ... et me dit que je ne savais pas tout ce qui se passait dans cette maison ; quand il était ministre, le salon était un encan et ses prétendus amis ses courtiers ; qu'il ne voulait plus de ce scandale ; que Talleyrand avait cru qu'il ne pourrait se passer de lui et qu'en conséquence il le ferait archichancelier d'état pour lui laisser la direction des affaires ; que, dans cet arrangement, le ministre n'aurait été qu'un premier commis ; qu'il avait probablement oublié qu'il ne voulait pas deux autorités dans l'État ; que c'était l'Empereur qui gouvernait ; que c'étaient les batailles gagnées par ses armées qui avaient dicté tous les traités, établi par conséquent son prétendu mérite et sa réputation ; enfin que les affaires de la France n'avaient pas empiré depuis qu'il avait pris d'autres ministres ; qu'il était content de M. de Bassano ; que, s'il n'avait pas en politique toute la prévoyance, tout l'esprit de M. de Talleyrand, il avait au moins le mérite de lui convenir ; qu'à la vérité, sa femme lui déplaisait aussi ; que Mme de Bassano était méchante, coquette ; qu'elle ne tenait pas son salon pour les étrangers ; que ce salon n'était qu'une coterie ; qu'elle faisait aussi des affaires pour sa toilette ; qu'au fond elle aimait l'intrigue et qu'elle avait peut-être trop d'empire sur son mari, ce qui lui nuisait, mais que M. de Bassano était un galant homme, qu'il avait un travail facile, l'habitude des affaires et qu'il lui était très attaché ; qu'il avait sans doute fait de grandes fautes ; qu'on lui reprocherait toujours de ne pas avoir empêché les Turcs de faire la paix avec la Russie et d'avoir laissé échapper la Suède à notre alliance ; que c'était une grande imprévoyance ; qu'il aurait dû avoir vingt agents pour un près de chaque Cour et même à Bucarest ; que l'argent ne lui manquait pas et qu'avec de l'argent on faisait la politique qu'on voulait près des Turcs, surtout près d'un plénipotentiaire qui aurait parfaitement senti qu'il ne risquait pas sa tête en empochant nos napoléons pour ne pas signer la paix avec la Russie que nous attaquions en même temps ; que la Russie avait donné deux millions au plénipotentiaire de la Porte ; que M. de Bassano devait en donner quatre ; qu'il méritait le même reproche relativement à la Suède ; que c'était un pays si misérable et que les Suédois avaient si peu de fortune que quelques millions eussent fait l'affaire et que quelques millions n'étaient rien pour conserver ces grands auxiliaires. L'Empereur en concluait tout de suite qu'il n'aurait pas eu Tchitchagof sur les bras et qu'il serait par conséquent resté à Smolensk. « Si ces négociations n'avaient pas échappé à Maret, la paix serait signée. Elle l'aurait été avant Moscou, ajouta l'Empereur, car votre ami Alexandre, menacé en Finlande, n'aurait pas pu en tirer ses troupes et tenir la ligne de la Dwina. La Finlande en insurrection, 20 000 Suédois et Oudinot aux portes de Pétersbourg lui eussent ouvert les yeux, N'y aurait-il eu que la différence de 50 à 60 000 homme répartis dans les garnisons de la Finlande ou employés contre les Turcs, c'était déjà une grande différence et ce nombre de moins ici, mes armées se trouveraient partout supérieures, car c'est bien là, ou à peu de chose près, tout le poids réel de la supériorité des Russes sur nous. »
 
   II, 271, 5e  ligne en remontant, après : « Quelle imprudence ! » ajouter : « Il se plaint de tout le monde, critique tout. Et lui, qu'a-t-il fait pour avoir le droit de blâmer ? Il me fait manquer ma campagne, etc. » L'Empereur reçut aussi M. le comte du Taillis, lieutenant général qui commandait à Varsovie et ne fit pas l'éloge de la conduite de l'ambassadeur dans le moment de crises. »
 
   II, 311. Remplacer le premier paragraphe : « Revenant sur, etc. », par : « L'Empereur répéta que la force de son autorité n'était sensible que pour les fonctionnaires publics ; que, passé ces premiers rouages, de gouvernement, on ne s'en doutait pas ; que la loi, les indépendants tribunaux régissaient tout ; que son gouvernement avait le grand avantage de ne pas avoir de partis, de corporations, de classes ayant des intérêts personnels, intermédiaires entre la nation et lui ; qu'aucune caste, aucun corps ne s'interposaient entre le peuple et le gouvernement tandis que, dans l'ancien Régime ; la noblesse, ses prétentions, ses privilèges, ses intérêts, tout, jusqu'à la justice rendue par les baillis, étaient entre le peuple et le gouvernement ; que la noblesse avait de plus toutes les places et en disposait tandis qu'elle n'était maintenant qu'une distinction nominative, une notabilité mais point une autorité puisqu'un titre ne donnait droit à aucune fonction. L'Empereur répéta qu'il préconisait également toutes les notabilités. »
 
   II, 312, après le premier paragraphe, ajouter celui-ci : « L'Empereur revint sur la différence qu'il y avait entre son administration et l'ancien Régime : « La nation trouve, dit-il, toutes les garanties nécessaires dans le choix de ses fonctionnaires qui sortent indistinctement de son sein et qui, pouvant n'être employés que temporairement et rentrer d'un moment à l'autre dans la condition privée, ne voudraient pas s'exposer aux reproches de leurs concitoyens. La responsabilité est réelle sur ces hommes. Elle serait illusoire sur ceux que leur naissance ou un droit quelconque placerait comme autrefois dans l'administration. » L'Empereur parla encore du rétablissement de la religion, de la création des titres et de la Légion d'honneur. Il lui avait fallu, dit-il, beaucoup d'adresse et de force de caractère pour faire adopter ces créations si éminemment dans l'intérêt de la France et même dans l'intérêt individuel des hommes qui s'y opposaient, tant la Révolution avait laissé de préjugés et tant on trouve peu d'hommes instruits et dont l'esprit embrasse ces grandes questions politiques qui sont la base des institutions d'un Etat. Il ajouta qu'il avait fallu toute sa persistance pour triompher des préventions des uns et de la bêtise des autres ; que sa noblesse n'était qu'un hochet, une prééminence nominative comme la fortune en était une positive ; que la préémeninence réelle n'existerait que pour les nobles qui feraient partie de la Chambre des Pairs et encore dans l'enceinte de cette Chambre qui aurait un veto conservateur ; que le Sénat n'avait été qu'une transition ; que cette institution à vie n'offrait aucune garantie à la nation qui avait besoin d'un corps qui eût la considération que donnent l'indépendance et la fortune ; que ce corps avait d'ailleurs besoin de se rajeunir ; qu'il y existait une sotte et faible opposition de quelques hommes mécontents de tout ce qui est gouvernement, mais aucune virilité, aucune pensée généreuse. »
 
   II, 315, dernière ligne. Remplacer le dernier paragraphe par : « L'Empereur ajouta qu'on se trompait entièrement sur son caractère ; qu'il était tout à fait un être de raison et non d'imagination ; qu'on était dans l'erreur sur lui parce qu'on ne comprenait point ses vues, qu'on ne se rendait pas compte des moyens d'arriver au but qu'il voulait atteindre ; que son esprit était positif ; que si certains obstacles ne l'arrêtaient pas à l'horizon de beaucoup d'autres personnes, il n'embrassait cependant que ce qui était possible et vraiment grand, par conséquent utile ; que tout était calcul pour lui par conséquent, le résultat du raisonnement ; qu'habituellement plus prévoyant et meilleur calculateur qu'un autre, il avait pesé d'avance et depuis longtemps... »
 
   II, 316,  30e  ligne. Après : « sans déclaration de guerre », ajouter : « Il ajouta qu'il n'avait jamais eu la pensée de rompre le traité d'Amiens ; qu'il voulait seulement être en mesure de ne point recevoir des soufflets quand il n'avait pas l'intention d'en donner ; qu'il sentait trop les avantages de la paix maritime, l'influence qu'elle exerçait sur la prospérité intérieure et sur la tranquillité de l'Europe pour que l'idée de la troubler lui fût venue ; que c'était l'Angleterre qui avait, non pas jeté loyalement le gant, mais commencé la guerre de la manière la plus inique ; que c'était donc la cause de la bonne foi trompée, celle de l'Europe et du commerce qu'il défendait aujourd'hui ; que les mesures prises par les Anglais l'avaient obligé à des représailles. »
 
   II, 384, 15e ligne. Au lieu de « Madame... », lire « Madame D... ». — Il s'agit de Mme Duchatel.
 
   



 
  

[bookmark: _Toc331071087]DEUXIÈME PARTIE — (TROISIÈME VOLUME DE LA PRÉSENTE PUBLICATION)
 
   La deuxième partie du manuscrit original, intitulée Journal depuis le retour de Châtillon jusqu'après le traité da 30 mai, comprend 468 pages écrites à mi-marges, au verso et au recto de chaque feuillet. Sur la couverture, une note de la main de Mme de Villeneuve, belle-fille du Grand écuyer, ainsi rédigée « Copie de la main de M. Franqueville » , nous donne le nom du secrétaire en ayant assuré la transcription. Des corrections, de l'écriture de M. de Caulaincourt lui-même, nous rassurent sur l'absolue authenticité de ce document.
 
   Enfin les dernières pages du manuscrit étant fortement raturées et ayant subi de nombreux remaniements, il a été nécessaire d'en exécuter une nouvelle copie, dont Mme de Villeneuve s'est chargée et qui est précédée de la note que voici : « Page 433 de la copie écrite par le sieur Franqueville. Ayant remarqué, depuis cette page, quelques erreurs et répétitions en les collationnant avec la minute, je les ai rectifiées à mesure et fait recopier par ma fille, Mme de Villeneuve, dans les pages suivantes. » Suit le texte remanié qui comprend toute la fin des Mémoires[bookmark: _ftnref569][569].
 
   En comparant le texte imprimé dans notre terne III, reproduction intégrale du manuscrit de Paris, au texte du manuscrit original, on se rend facilement compte que ces deux textes, sous. réserve des suppressions dont nous allons parler, sont conformes. A peine remarque-t-on quelques différences de forme d'importance secondaire. Ainsi, relatant les conversations du duc de Vicence avec Alexandre, le manuscrit original emploie toujours l'expression : « Je lui fis sentir » tandis que notre copie dit « Je lui observai », ce qui est peut-être moins protocolaire. Contrairement à ce que nous avons constaté pour la première partie, le manuscrit de Paris de la deuxième partie est certainement postérieur au manuscrit original car il y est tenu compte des corrections du Grand écuyer effectuées sur ce dernier. Contrairement également à ce que nous avons cru tout d'abord, cette copie n'a sans doute été exécutée qu'en 1860, alors que la caisse de fer-blanc était déposée chez le notaire Defresne, par un copiste du nom de Constantin. La famille a dû la faire établir à ce moment, soit pour communication à des tiers, soit en vue d'une publication, car on en a éliminé de nombreux passages dont des convenances particulières, des raisons politiques ou d'autres scrupules semblaient, à l'époque, exiger la dissimulation.
 
   Il en résulte que, comme le manuscrit de Paris, le texte publié ci-dessus est expurgé. Quelques-uns des passages omis sont très importants. Nous en donnons ci-après la presque totalité en n'éliminant que ceux qui forment double emploi on ceux dont l'insignifiance est manifeste. En les ajoutant à ce qu'il a pu lire plus haut, le lecteur pourra connaître très complètement toute la pensée de M. de Caulaincourt[bookmark: _ftnref570][570].
 
   Tome III, 28, 22e ligne, après : « l'imprévu des circonstances » , ajouter : « Les rapports des ministres, me disais-je, font connaître chaque jour à l'Empereur la situation de la France. Seul il peut donc, comme il me l'a mandé, juger ce qu'exige sa position ; il connaît mieux que personne l'état de l'armée. Si les choses étaient au point où : ou le dit et où je le présume, l'Empereur, auquel je n'ai pas caché les intentions de l'ennemi, serait aussi frappé que mai du danger ; ces réflexions m'arrêtaient. »
 
   III, 29, 29e ligne, après : « consommer la nôtre » , ajouter : « Il m'était démontré que les plénipotentiaires, dont plusieurs avaient des ressentiments personnels à venger, ne cherchaient qu'un moyen pour rompre et que le plus grand nombre, si ce n'était tous, désirait même la rupture de ces stériles négociations, bien sûrs que la continuation de la guerre ouvrirait un vaste champ aux bouleversements qu'on projetait déjà ; mais j'avais les mains liées. Si je prenais sur moi, l'Empereur, qui m'avait mandé qu'il était le meilleur juge de sa position, avait peut-être quelques raisons pour ne pas m'autoriser à céder dans ce moment ; peut-être avait-il la certitude d'un succès comme celui qu'il avait déjà obtenu. La rupture des négociations de Lusigny me faisait penser que je voyais trop en noir, que l'Empereur avait réellement les moyens de conjurer l'orage du moment. »
 
   III, 29, 33e ligne, après : « menacer aujourd'hui Paris » , ajouter : « Les personnes qui étaient près de lui pouvaient mieux que mai juger de la situation des choses et tout le monde se taisait. Plus mes pressentiments, mes réflexions me portaient à me dévouer et à souscrire aux sacrifices qu'on exigeait, et plus je me méfiais, comme je l'ai déjà dit, de ma propre conviction. Jamais homme n'eut à. remplir des devoirs plus en opposition avec sa raison ; aussi jamais homme ne fut-il plus combattu, plus labouré par ses réflexions. Je ne pouvais croire que l'Empereur, entouré de tant d'hommes dévoués, de tant de bons Français, pût se faire illusion au point de tout sacrifier, de tout risquer si tout était désespéré. Il se disait naguère à moi plus près de Vienne que les Alliés de Paris. Il m'avait écrit qu'il se croirait déshonoré de céder la moindre partie de la France, telle qu'il l'avait reçue. C'était m'avoir averti qu'il ne consentirait jamais aux sacrifices qu'on exigeait. Pouvais-je être moins sensible que lui à l'honneur de mon pays, à soi intérêts ? L'action qu'il regardait comme devant le déshonorer pouvait-elle honorer le plénipotentiaire auquel il mandait qu'il regardait ces conditions comme honteuses en lui prescrivant de ne rien signer sans son ordre parce que sen' il connaît sa position ? Pouvais-je, devais-je, dans ma situation, signer la spoliation de mon pays ? Ce qui arrivait avait été prévu par moi, notifié depuis le 17 février par les plénipotentiaires alliés. L'Empereur savait, depuis le 30, que le terme fatal avait été fixé au 10 mars, puis prorogé sur mes instances jusqu'au 15. L'Empereur n'ignorait rien puisqu'il avait consulté le conseil de Régence et que tous les ministres, excepté le comte de Cessac, avaient été d'avis de souscrire à ces dures conditions. Cependant, outre qu'il ne prenait aucun parti, il me cachait sa démarche et la décision du Conseil et me tenait toujours les mains liées, ne voulant pas croire que ses destinées tinssent, non seulement à tous les sacrifices demandés mais aussi à faire une réponse à jour dit. Dans la nouvelle et délicate position on je me trouvais, souscrire à la plus grande partie de ce qu'on exigeait, montrait une inquiétude qui pouvait augmenter toutes les exigences. A quoi bon d'ailleurs des sacrifices de détail dans lesquels les Alliés, qui Faisaient une question sine qua non du tout, n'eussent voulu voir qu'un refus de ce que je n'accordais pas et par conséquent un prétexte pour rompre ? Puisque l'Empereur connaissait ma position, puisqu'il avait consulté les ministres, il avait eu tout le temps de prendre un parti et de me répondre. Son silence et, ce qui était plus fâcheux, son  affectation de ne pas aborder ces questions avec moi, me prouvaient qu'il ne consentait à rien. Dans une circonstance imprévue, dans un danger imminent, peut-être peut-on prendre sur soi ; mais dans celle-ci, on tout était connu, on tout avait été pesé, consulté d'avance, mon devoir était dans l'obéissance. »
 
   III, 33, ligne 4, après : « à cause du contact », ajouter : « et la peur, qui laisse plus d'une arrière-pensée à la politique, fait souvent, faire ce qu'on ne veut pas et même ce qui est contre son intérêt » .
 
   III, 33, ligne 9, après : « une paix convenable » , ajouter : « C'était assez de négocier sous l'influence de 3 à 400 000 baïonnettes qui occupaient notre territoire et d'avoir à combattre l'ambition des souverains et des ministres : échapper à l'influence ennemie de quelques plénipotentiaires passionnés et encore plus ennemis que leurs cabinets était quelque chose dans la position on nous nous trouvions. Si on parvenait à renouer une négociation, comme la phrase de la lettre de M. de Metternich du 18 mars et les assurances de ses agents : Peut-être sommes-nous plus près de le paix à la suite de la rupture d'aussi stériles négociations ; elle seule remplira tous nos vœux, pouvaient le faire penser, nous avions plus gagné que perdu à la rupture du Congrès. Cependant je doutais, je l'avoue, que les choses se renouassent si l'Empereur n'obtenait pas un succès-marquant. Je l'espérais donc, ne pouvant croire qu'il eût ainsi joué ses destinées et les nôtres s'il n'avait pas eu dans les mains les moyens de battre l'ennemi et d'ajourner ses succès pour quinze jours. Quant à la question politique, je ne me dissimulai pas que si nos baïonnettes ne nous donnaient pas un peu de répit, que les Alliés, si portés pour des bouleversements, se prêteraient difficilement à nouer une nouvelle négociation et, sous ce rapport, je n'étais pas sans inquiétudes, mais la paix était un si grand résultat, l'Autriche me semblait si intéressée à la faire conclure, que je ne pouvais me refuser à l'espoir qu'elle implorerait cette fois sa prépondérance pour ouvrir un dernier moyen de négociation qui eût tout réparé.
 
   III, 42, 3e ligne, après : « toujours si honteuses » , ajouter : « Empressé de quitter les questions politiques, il [Napoléon] revenait tout de suite à l'armée et aux opérations qu'il préparait. Il n'était occupé que de l'embarras où il allait mettre les Alliés en coupant toutes leurs communications et de l'effet que ce mouvement produirait sur leurs troupes ; il croyait les avoir forcées à le suivre ; il reprochait toujours l'opinion de quelques officiers qui pensaient que cette prétendue poursuite de l'armée n'était que le mouvement d'un détachement pour masquer la marche des grandes masses sur Paris et traitait de fables ce que m'avaient rapporté quelques paysans sur la marche de plusieurs corps ennemis. »
 
   III, 44, 5e ligne, après : « un peu plus traitable » , ajouter : « Ne me dissimulant pas que le seul moyen de nouer une négociation, si l'Autriche était de bonne foi dans son désir de conclure la paix sans bouleversements, était dans des offres positives, dans des sacrifices clairement énoncés qui, ne pouvant plus lui laisser de doutes sur les intentions de l'Empereur et en quelque sorte sur sa résignation, la missent dans le cas d'y obliger ses alliés, je pressais l'Empereur de consentir à ceux que nous ne pouvions plus disputer. Mais, accablé par les revers sans être abattu, il me répétait sans cesse, presque avec l'indignation du reproche de lui faire une telle proposition, qu'il ne signerait jamais la honte de la France. S'abusait-il sur sa position militaire ? Se trompait-il sur sa position politique ? Croyait-il maîtriser les événements par des victoires et changer la face des choses en ralliant ses garnisons ? Le fait est qu'il causait mais qu'il ne se résignait pas aux sacrifices demandés. L'ennemi, selon lui, n'oserait risquer d'attaquer Paris, l'ayant sur ses derrières : « Ce n'était pas, disait-il, avec un homme comme lui qu'on jouait si gros jeu... n De là naissaient mille projets sur le parti qu'il pouvait prendre. Toute proposition de démarches vis-à-vis des Alliés lui paraissait maintenant tardive, devoir être sans résultat et de l'humiliation en pure perte. On discutait. L'Empereur ne se décidait à rien parce qu'il ne pouvait consentir aux sacrifices demandés et que je croyais indispensables pour sauver Paris. »
 
   III, 58, 10e ligne, après : « un  grand général » , ajouter : « Il n'est qu'un c... »
 
   III, 58, 13e ligne, après : « ajouta : » , ajouter : « Ce n'est qu'un premier commis plein d'orgueil [Clarke]. Je l'ai depuis longtemps jugé incapable comme ministre. Je vois que c'est un J... F... ou un traître. »
 
   III, 61, 29e ligne, après « me dit l'Empereur » , ajouter : « Il [Berthier] n'a pas assez de caractère, c'est une commère... »
 
   III, 82, à la fin du chapitre, ajouter : « Ne pouvant compter en aucune manière sur le prince de Schwarzenberg, d'autant plus mal disposé qu'il craignait de se compromettre ; je restais. sans appui et, je puis le dire, le désespoir dans l'âme car toutes mes espérances, si je pouvais en conserver, devaient se porter sur l'empereur Alexandre qui avait tant de griefs... »
 
   III, 102, 2e  ligne, après : « contre l'Empereur », ajouter : « même les comtes C..., C... » 
 
   III, 114, 2e ligne, après : « Je lui observai » , ajouter : « qu'à mon âge, ayant à peine connu les Bourbons, j'étais sans haine, sans éloignement personnel pour eux. »
 
   III, 117, 19e  ligne. Remplacer la phrase : « II. s'exprimait sur ce prince... à mon indignation, » par : « En général, il [de Pradt] parlait de ce prince en termes si peu mesurés qu'il m'indigna, ne pouvant supporter cette inconvenance et cet excès d'ingratitude. Comme on a toujours tort se se mettre en colère, je commence par m'excuser de ma violence. » — Deux lignes plus loin, au lieu de : « un bien grand misérable », lire « bien canaille ».
 
   III, 118, 4e ligne, après : « son langage », ajouter : « Ce que venait de me dire Pasquier n'avait pas peu contribué à me mettre hors de moi : J'avais besoin de me venger sur quelqu'un de ce revers de fortune. J'étais irrité, indigné. »
 
   III, 162, 11e ligne, après « à Essonnes », ajouter : « en habits bourgeois. »
 
   III, 164, 4e ligne, corriger ainsi la phrase « On sut... » : « On fut d'autant plus étonné que le maréchal laissa toute la journée... »
 
   III, 170, 1re ligne, après : « le plus généreux »,ajouter : « Il [Alexandre] a cependant le caractère bien grec. II a cru qu'on faisait de la politique avec du sentiment. Il m'a beaucoup cajolé. Moi, je ne suis que politique ; dès que les intérêts ont changé, nous ne pouvions plus nous entendre ; avec ses ménagements, nous n'aurions rien fini. Les affaires d'Espagne ont tout changé. S'il avait exigé l'évacuation des places de l'Oder, nous ne nous serions peut-être jamais brouillés car je ne pouvais penser à rétablir cette Pologne, qui en a été le prétexte, depuis que l'Autriche était entrée dans mon système. N'ayant pas marché sur Pétersbourg ou Moscou après Friedland, il fallait laisser Tes Russes tranquilles puisque j'avais conservé la Prusse. Alexandre m'en veut de vieille date. Vous devez savoir cela, car il aimait à énumérer ses griefs à Lauriston et à vous. » Quittant subitement ce sujet de conversation, l'Empereur me parla de ses projets...
 
   III, 172, 16e  ligne, à la fin du paragraphe et avant les guillemets, ajouter : « Ce sont les intrigues de la duchesse de Bassano et sa haine contre Maret qui l'ont poussé à bout [Talleyrand] car personnellement il ne me hait pas ; il sait que je suis plus capable de gouverner que tous ces gens-là ; qu'avec moi il y a du pouvoir, du crédit, que je ne répudie personne et que telle circonstance pouvait le ramener aux affaires ; mais la rapidité des événements aura mis sa prévoyance en défaut. Pensant que l'influence anglaise mettrait. les Bourbons sur le tapis, qu'Alexandre pourrait les vouloir en haine de mai et de la France et que l'influence de la coalition était dans Castlereagh et son action dans Alexandre, comme il calcule vite et juste, il aura vu, que les Bourbons devenaient une concession indispensable„ que la force des choses imposerait plus tôt ou plus tard, si je n'y étais plus. Dès lors il aura voulu avoir le mérite de leur rappel. Una transition lui a paru une bêtise, un mal inutile. Il a bien raisonné. Si je succombe, si je triomphe, il ne peut rester en France. Alors il se rattache aux. Bourbons et couvre la honte de m'avoir trahi sous la considération de ceux qu'il a détrônés vingt ans avant. Voilà ce que c'est que les révolutions et voilà l'avantage qu'a un homme de cet esprit ; il est comme les chats, s'arrange toujours de manière à se trouver sur ses pieds. L'histoire en fera cependant justice. »
 
   III, 173, 20e  ligne, après : « y croire » , ajouter : « Dans un autre temps la chose eût été prouvée et Talleyrand jugé ; mais, dans cette circonstance, tous les ressorts étaient relâchés. »
 
   III, 173, 26e  ligne, après : « étais déjà plus » , ajouter : « Je ne doute pas qu'il [Talleyrand] n'ait fait faire quelques ouvertures à cat égard à Metternich : cela se découvrira. »
 
   III, 173, 28e  ligne, après : « sa sauvegarde » , ajouter : « par Guéheneuc qui mène la duchesse comme une petite fille. » 
 
   III, 173, 32e ligne, après : « ont été la dupe », ajouter : « Si Savary eût fait arrêter Talleyrand alors ou qu'il l'eût fait partir avec l'Impératrice, nous n'en serions pas là. Pourquoi l'a-t-il laissé à Paris ? Tâchez donc de savoir, chez les étrangers, qui on a envoyé à Franc fort et de quelle part venait ce message car j'ai eu vent du projet mais la trace a été perdue. L'intrigue a-t-elle été nouée avec Metternich ou avec Alexandre ou les Anglais ? Ce serait une différence. » Revenant à Paris, il me dit que le départ des ministres de Paris avait été un sauve-qui-peut. »
 
   III, 174, 5e  ligne, après : « justifié cette estime », ajouter : « Quant au préfet de la Seine [Frochot], c'est un misérable ; j'ai comblé lui et sa famille... Il n'y en a pas une en France pour laquelle j'aie autant. fait... Son nom sera un jour l'exécration des Français, comme il est déjà la honte des siens. Quant au duc de Dalberg, c'est un agent d'intrigues, un faiseur d'affaires, un véritable agioteur de Bourse. On m'avait toujours dit que c'était un intrigant. Je ne voulais pas croire qu'un si beau nom pût être mal porté. J'en ai fait un Français ; il me doit sa fortune. Je l'ai marié, comblé de biens, d'honneurs, de richesses. J'ai fait plus pour lui que pour vous, que pour tous les braves qui m'ont mis la couronne sur la tête... Jaucourt, continua-t-il, est un brave homme, ami de Talleyrand ; il a été sa dupe. Quant à Beurnonville, c'est un chevalier d'industrie, sans moyens, toujours mécontent de tout. C'est lui qui me proposa à Saint-Cloud, le 18 Brumaire, de se mettre en embuscade sur la route de Paris pour tuer les députés qui s'échapperaient de l'Orangerie. Le moment était critique... Je frémis de sa proposition et le gardai à vue près de moi, dans la crainte qu'il exécutât par zèle la lâche action, l'assassinat qu'il avait osé me proposer. C'est le seul Français qui m'ait jamais fait une semblable proposition. Talleyrand a voulu un homme nul : il l'a trouvé mais celui-ci est aussi une méchante bête, donc un mauvais choix. Celui de l'abbé de Montesquiou dénote clairement les projets de Talleyrand. Il l'a pris pour avoir l'absolution des Bourbons. C'est son moyen de réconciliation avec eux, car l'abbé a toujours été leur agent. Je le savais : il a été leur intermédiaire près de moi et plusieurs fois compromis, mais je connaissais ses moyens de correspondance : il ne pouvait donc me nuire. J'étais, au reste, assez fort pour mépriser de telles intrigues ; puis je savais mieux que lui et avant lui ce qui se faisait et même ce qui se projetait à Hartwell. »
 
   III, 174, 17e ligne, après : « fait que du bien », ajouter : « Le général Ricard a été bien aise de trouver l'occasion de se venger. J'avais vu trop clair sur la conduite qu'il avait tenue... Quant à Laborie et à Bourrienne, je reconnais bien là Talleyrand : il s'entoure toujours d'intrigants et d'hommes faits pour déshonorer la cause qu'ils embrassent. Comment peut-on confier la poste, le secret des familles  à ce misérable qui vendrait son père. »
 
   III, 175, 4e ligne, après : « pas été défendue », ajouter : « Les maréchaux ne s'étaient pas entendus. Le duc de Raguse a traité sans prévenir Mortier. Le roi Joseph a perdu la tête et tout le monde a eu peur ; mais les intrigues de Talleyrand peuvent bien avoir été pour quelque chose dans tout cela, car il aura su aussi tôt que Joseph ce qu'avait rapporté ce capitaine Peyre dont Alexandre s'est servi pour faire des propositions. Il lui avait bien fait la leçon et ce qu'il a raconté de la réunion des forces de l'ennemi a effrayé Joseph. On a regardé la défense comme impossible devant un tel  développement de forces et, par conséquent, comme inutile avec les forces qu'on avait. Ce que cet officier a ajouté des bonnes dispositions d'Alexandre a tourné toutes les têtes au point que Joseph, craignant sans doute que Marmont ne se rendit pas assez têt, a chargé ce même officier de leur porter l'ordre de capituler. Je m'attendais à des intrigues. J'avais en conséquence défendu qu'on reçût des parlementaires, mais Alexandre, voyant que tous les siens étaient refusés, se servit de cet officier qu'on venait de prendre en visitant nos postes et qu'on lui amena à Bondy. Le bon sens voulait que le Roi, que Clarke ou Savary gardassent cet officier, si on n'en était pas sûr. Au lieu de cela, le Roi l'envoyait à chacun, sans doute pour qu'on sût plus tôt que toutes les armées réunies étaient là et qu'Alexandre se présentait l'olivier à la main. Cet officier s'est même permis d'ameuter tout le monde à l'hôtel de ville pour presser la capitulation. Ses camarades en sont indignés... Malgré cela, personne ne l'a fait arrêter. Cependant tout le monde ne conspirait pas, mais tout le monde avait perdu la tête. L'autorité a été sans énergie, la police sans action. Savary a été la dupe de chacun et surtout de Talleyrand, et son départ le jour de l'entrée des ennemis, s'il a eu lieu comme on vous l'a dit, a été une chose jouée ; il se sera sûrement fait arrêter à la barrière par un de ses agents. » L'Empereur me parla de l'Impératrice, de sa situation relativement à son père ; il s'affligeait du chagrin que ces événements lui causeraient. Il se plaignit qu'aucun de ses frères ne l'eût secondé et qu'au lieu de lui être utiles, ils le gênaient, gâtaient ses affaires et lui aliénaient beaucoup de gens. Il ajouta : « On ne les aime pas. Ils déplaisent même à l'Impératrice. Il y a eu des choses désagréables entre elle et le prince Joseph à Paris, mais je n'ai pas encore pu tirer cela au clair ; ne vous en est-il rien revenu ? On en a sûrement parlé dans le palais. » L'Empereur se plaignit que Mme de Montebello ne lui rendait compte de rien, qu'elle était sans dignité, qu'elle n'avait ni la tenue ni l'aplomb qui convenaient à sa place de dame d'honneur. « Mme de Montesquiou, me dit-il, eût bien mieux valu ; elle en eût imposé à la Cour ; elle eût dirigé l'Impératrice qui avait réellement de bonnes intentions mais besoin d'être guidée dans des circonstances aussi difficiles. » Selon l'Empereur, Mme de Montebello n'était pour l'Impératrice qu'une amie, une confidente de ses petits plaisirs ou petits chagrins. « Je n'ai jamais rien pu savoir par elle, me répéta-t-il, tandis que Mme de Montesquiou ne me laissait ignorer aucun détail. Aussi l'Impératrice ne l'aimait-elle pas quoique sa mesure fût toujours parfaite. Sans Méneval je n'aurais rien su mais beaucoup de choses lui échappaient. » Je lui demandai s'il ne pensait pas qu'il fût utile de rapprocher dans ce moment l'Impératrice de lui. Il me répondit qu'il fallait que les affaires fussent un peu débrouillées ; qu'elle gênerait dans ce moment ; qu'il se déciderait après la bataille ; qu'il ne pouvait la faire venir sans les ministres et tout l'attirail qui la suivait et qui était mieux sur la Loire ; qu'il avait expédié pendant la nuit des ordres aux troupes pour presser encore leur arrivée ; que si les généraux n'étaient ,pas trop travaillés, il espérait pouvoir attaquer le surlendemain ; qu'il ne doutait pas du succès s'il était secondé mais qu'il n'était pas content de tout ce qui lui revenait sur la disposition des esprits.
 
   III, 185,9e ligne, après : « mon expédition en deux, » ajouter : « ans. »
 
   III, 205, 4e ligne : après : « du côté des Alliés », ajouter : « Il ajouta qu'ayant été aux voitures en descendant de chez le prince royal pour s'expliquer avec le maréchal, il avait appris qu'il les avait quittées pour se rendre chez le prince de Schwarzenberg. »
 
   III, 208, dernière ligne, après : «depuis quelques jours », ajouter : « et dont on pouvait d'ailleurs garantir l'existence » .
 
   III, 224, avant-dernière ligne, après : « avec vos baïonnettes » , ajouter : « Si nous pouvions former un vœu hors de France, Votre Majesté sait bien que nous préférerions un des jeunes grands-ducs, ses frères : leur éducation, l'affabilité que Votre Majesté a montrée ici, sa générosité conquerraient à son frère tous les cœurs si les nôtres pouvaient appartenir à un autre qu'au roi de Rome, au fils du souverain auquel nous avons juré fidélité. » L'Empereur me répondit qu'il ne consentirait jamais à donner un de ses frères ; qu'ils avaient d'autres devoirs à remplir ; que sa réflexion n'avait aucun but personnel, qu'il ne l'avait faite que dans notre intérêt. Il me répéta que beaucoup de personnes ne pensaient pas comme moi sur Bernadotte et sur la convenance de ce parti. — « Je ne pense pas, Sire, répondis-je. »
 
   III, 244, 15e ligne : après : « tout ce qui est Français », ajouter : «  frères d'Alexandre eût bien mieux convenu, me-dit-il ; ce choix eût tranquillisé le pays, l'eût garanti de réaction mais l'Angleterre n'y consentirait jamais et c'est elle qui mène les affaires. Les puissances ne peuvent pas plus consentir à cet arrangement, à cause de la prépondérance qu'il donnerait à la Russie, qu'elles n'ont voulu consentir à la Régence à cause de celle qui en résulterait pour l'Autriche. » 
 
   III, 245, 22e ligne, après : « lui donner la paix », ajouter « Il nous dit que c'était la livrer sans défense aux ennemis, qu'on aurait dû se servir du prix qu'il mettait à son abdication pour obtenir de bonnes conditions pour la France ; qu'on aurait dû la stipuler avant tout si tout cela n'eût pas été le résultat de l'intrigue ; qu'on le livrait en quelque sorte aux Alliés pour qu'ils donnassent la paix AM France et que, de fait, c'était pour livrer la France aux Bourbons et sans aucune garantie ; qu'on ne ferait maintenant qu'une paix honteuse ; qu'en se servant de lui et exigeant avant tout que les bases de la paix fussent signées, nous aurions conservé la Belgique, peut-être les départements dal Rhin ; qu'à ce prix aucun sacrifice ne lui eût paru pénible ; môme celui de la vie ; que les Français se conduisaient comme les Grecs du Bas Empire ; que Talleyrand était bien coupable dans cette affaire ; qu'il perdait la France pour plaire à quelques vieilles coquettes, »
 
   III, 246, 2e ligne, après : « à plusieurs changements », ajouter « Il nous dit encore qu'il regrettait que la conduite du Sénat et la. formation d'un gouvernement provisoire lui ôtassent le moyen de stipuler pour les intérêts de la France ; qu'il voyait avec douleur qu'on le livrait pieds et poings liés et que son sacrifice ne lui-donnerait pas de meilleures conditions ; que nous en aurions la preuve quand on en viendrait au dénouement ; que, puisqu'on voulait imposer les Bourbons à la France, un ministre prévoyant, zélé, comme M. de Talleyrand, aurait au moins dû profiter de la circonstance pour les présenter à la nation comme lui apportant avec les bienfaits de la paix les avantages d'un gouvernement modéré, pacifique, qui, offrant des garanties de tranquillité à l'Europe, avaient porté les souverains à faire à la France de meilleures conditions et à lui laisser le territoire que la géographie et une véritable balance européenne lui assignaient ; que nous verrions que ces prétendus avantages vantés, annoncés par l'empereur de Russie, se réduiraient à zéro. »
 
   III, 247, 4e ligne en remontant, après : « sorti de chez lui » , ajouter :  « L'Empereur s'étendit ensuite sur les individus ; il m'en cita plusieurs qu'il employait mais qu'il n'estimait pas, me dit-il : « Ils sont-capables ; je m'en sers pour comprimer ceux mêmes dont ils sont la garantie et c'est sans inconvénient parce que je suis assez fort pour les empêcher de nuire. » Il me demanda si je l'accompagnerais  en Italie ou à l'île d'Elbe. Je lui répondis qu'il devait compter sur moi jusqu'à ce que ses affaires fussent terminées ; que je n'avais pas encore pu penser à ce que je ferais ensuite ; que je préférerais certainement rester en France ; qu'il me restait une mère à soigner et à consoler ceux qu'il avait tant tourmentés à cause de moi. Cette réponse fit sourire l'Empereur. Oubliant sa situation, il me plaisanta sur mes amours, sur ma constance, me prit par l'oreille et me dit : e C'est vrai. Je vous ai bien tourmenté mais vos affaires devaient être bien avancées. » Il s'informa si le cassation du mariage de Mme de C... était déjà prononcée par l'officialité, me demanda quand je devais me marier et continuant à plaisanter sur mes amours, il me demanda si je croyais qu'il eût réellement mis de l'humeur dans l'exil de Mme de C... et dans tout ce qu'elle avait éprouvé. Je lui répondis que je n'en doutais pas, qu'il m'avait même honoré pendant un temps d'assez de persécutions pour que cela eût tout à fait l'air des effets de sa mauvaise humeur, que cela ressemblait même à de la haine. « De la haine, répondit-il, c'est trop fort. J'étais mécontent de vos opinions. Vous vous plaisiez à me contrarier ; vous étiez dupe de votre ami Alexandre et me montriez trop votre opposition à la guerre de Russie, qui était cependant la plus politique que j'aie faite. Mais à quoi attribuez-vous, me dit-il, ma haine ? »— « A ce que Votre Majesté n'avait pas d'autres moyens de me punir de mes opinions pacifiques et de ne pas avoir voulu rester en Russie, répondis-je. L'Empereur continua à me railler sur ce qu'il appelait ma constance. « Je vous ai fait soupirer, ajoute-t-il en plaisantant. Il n'y a pas de quoi se plaindre. Une fois marié, vous ne vous en seriez trouvé que plus heureux ; j'aurais tout réparé car personne n'avait alors rien à dire. Croyez-vous que la belle Mme de C... m'ait pardonné ? Elle a du caractère. Talleyrand la voyait beaucoup, cela me déplaisait : elle aurait joué le rôle de la duchesse de Longueville. Que pense-t-elle de tout cela ? N'est-elle pas chez son père ? Si vous venez me voir à l'île d'Elbe vous serez les bienvenus. » Il ramena la conversation sur les Bourbons. On voyait que c'était la pensée dominante : « A l'exclusion de ma famille, ils peuvent mieux que tout autre donner de la stabilité au gouvernement, puisque beaucoup de souvenirs seront pour eux. Ils n'auront de fait pour ennemis que les préjugés qu'ils rapporteront mais ceux-là sont bien forts. Talleyrand me trahissait depuis six mois, ajouta-t-il. Savary ne voulait pas le croire ; il en est la dupe. Je pardonne à Talleyrand car je l'ai maltraité ; il ne fût pas resté en France si j'eusse triomphé. Les Bourbons feront bien de l'employer ; il aime l'argent, l'intrigue, mais il est capable. J'ai toujours eu du faible pour lui. Je ne sais comment il s'est fait que je me sois brouillé avec lui pour Marot car tous deux m'étaient utiles. C'est l'ambition de la duchesse de Bassano et son esprit d'intrigue qui en sont cause. J'aurais dû l'éloigner aussi de la Cour ; cela m'eût donné la paix. Mes affaires ont bien été tout le temps que Talleyrand les a faites. C'est sa faute s'il s'est perdu dans mon esprit : pourquoi a-t-il voulu quitter le ministère ? C'est l'homme qui connaît le mieux la France et l'Europe. Il enjôlera les émigrés mais sera sans préjugés contre les hommes nouveaux, contre vous autres ; il est de votre intérêt qu'on le conserve. Si les Bourbons font bien, ils m'imiteront. Mes choix depuis quatre ans ont prouvé que je n'excluais plus personne. Les émigrés, la Cour même de Louis XVIII était placés à côté des régicides ; ils ciblaient l'un chez l'autre, occupaient les mêmes places ; la fusion était complète Personne ne m'a mieux servi que les anciennes familles. Peut-être me suis-je même aliéné depuis quelque temps beaucoup d'hommes de courage, de bons citoyens, en faisant trop pour ces anciennes familles. Les hommes de la Révolution ont de l'expérience, des moyens, du talent ; plusieurs même ont de l'élévation ; en général tous ont du caractère. L'ancienne noblesse a de l'honneur ; elle a la délicatesse que donne une bonne première éducation et la responsabilité d'un nom connu. J'ai voulu améliorer les uns par les autres et que l'émulation qui s'établirait entre les fonctionnaires de ces différentes classes tournât au profit de la chose publique. »
 
   III, 261, 8e ligne en remontant, après : « les plus révoltants sur l'Empereur », ajouter : « Un officier général fut jusqu'à dire qu'il fallait s'en défaire, s'il ne consentait pas à abdiquer. Il fut jusqu'à proposer de l'assassiner et d'être l'un des acteurs de cette scène, observant que c'était le seul moyen de conserver notre indépendance, que les souverains ne consentiraient jamais à une régence tant que l'Empereur serait vivant. L'indignation avec laquelle on reçut cette proposition ne l'empêcha pas de la répéter. »
 
   III, 275, 22e ligne, remplacer le membre de phrase : « en position d'être bien informé » par : « qui faisait partie de la maison de l'Empereur. Je savais mieux que personne, puisque c'était moi qui avais placé le général prés de l'Empereur, que ce nouvel ingrat avait été comblé par lui de faveurs, de fortune, et, on peut ajouter, de marques de bonté. Je ne dissimulai pas à Sa Majesté mon indignation. » Deux lignes plus bas, le nom laissé en blanc est : La Ferté-Alais.
 
   III, 278, 7e ligne, après : « dans la Garde », ajouter : « et peut être au palais la préoccupation de divers projets mais que, dans ce moment, l'Empereur attendait avec impatience son retour et le papier qu'il m'avait confié, voulant y faire des changements ; qu'il l'avait particulièrement chargé de me dire de le lui remettre. Aussi surpris de cette demande que de la manière dont l'Empereur me l'adressait, après m'avoir recommandé si particulièrement de ne point me dessaisir de cette pièce, je la fis répéter et bien expliquer à l'officier. Tout autre moins avant dans la confiance de l'Empereur m'eût, je l'avoue, paru suspect, surtout quand il eut répondu à mes questions qu'il n'avait pas d'ordre écrit, point d'autre pièce à me remettre en échange. Comme il évitait de nouveau de nommer la pièce, je lui répondis qu'il ne s'expliquait pas assez clairement pour que je fuses sûr de ce que l'Empereur demandait ; que, si c'était la pièce que je présumais, l'Empereur, en me la confiant à une condition que je la remplirais, savait bien qu'il ne dépendait plus de moi de la rendre. Alors l'officier me déclina que l'Empereur redemandait son acte d'abdication : je le refusai, ne pouvant, lui dis-je, dans aucun cas la renvoyer sur une demande verbale et ne devant d'ailleurs pas la rendre à l'Empereur pour rompre les négociations dont elle était la base et par conséquent sans l'assentiment de mes collègues, dont la mesure et les instructions m'étaient connues et de la confiance desquels je ne pouvais me jouer. J'ajoutai que j'avais dû montrer l'original en arrivant et en remettre une copie pour être écouté ; que mon honneur ne s'arrangeait pas d'un manque de foi envers qui que ce soit ; qu'on pouvait tout rompre mais que je ne me ferais jamais l'agent d'une fourberie ; qu'au reste je n'étais que le dépositaire de l'abdication afin qu'elle ne fût en aucun cas remise qu'autant qu'on remplirait envers l'Empereur tous les engagements pris ; que c'était la seule condition qu'il m'eût imposée et que je la remplirais fidèlement. Je lui demandai s'il en apportait une autre en échange, que, pour le moment, je ne pouvais parler de la demande de l'Empereur à mes collègues sans compromettre ses plus chers intérêts. Il me répondit que l'Empereur lui avait bien recommandé que ni lui ni moi ne parlassions de cette circonstance. Cette demande, cette forme mystérieuse, la nouvelle reçue par l'empereur de Russie, le silence de l'Empereur qui ne me donnait même pas le moyen de me justifier de la remise de la pièce qu'il me faisait demander, les conséquences que pouvait avoir la conduite que je tiendrais, tout cela se présenta en foule à mon esprit. Habitué à ne pas me traîner dans les routes détournées, je me décidai à écrire à l'Empereur et réexpédiai M... Cet incident me prouvait que l'Empereur était retombé dans ses incertitudes, qu'il se flattait de changer encore cette mauvaise fortune qui l'accablait, mais, pour cela, il fallait se décider plus tôt ; tout ce qui était bon, faisable il y a trois jours était douteux maintenant. J'avais la mémoire encore trop fraîche du message du général Curial. On excitait l'Empereur quand il n'était plus temps et lui-même, s'il était décidé, pourquoi ces détours avec moi ? Un mot : Venez, il faut vaincre ou mourir ! J'eusse compris cet appel. Hélas ! cette fois, comme dans d'autres occasions, l'Empereur ne comptait pour rien la conscience et l'honneur de ceux qu'il employait... Il était malheureux... Je me tus... J'aurais même voulu pouvoir m'empêcher de réfléchir Bien décidé à remplir tous mes devoirs envers lui mais aussi envers mon pays, dont les intérêts m'étaient si chers, je tâchai d'oublier cette circonstance. »
 
   III, 298, 4« ligne, après : « ne fut signé », ajouter : « Ceux qui avaient la constitution du Sénat prétendaient dès lors que M. de Bénévent serait le premier à mander au Roi de ne pas l'accepter et que l'article relatif aux intérêts du Sénat n'avait été inséré qu'afin de déconsidérer tout à fait et le corps et l'acte au moment où il paraîtrait et d'en faciliter le rejet ; d'autres assuraient au contraire qu'il le ferait accepter par M. le comte d'Artois et que ce motif ainsi que la faiblesse et la soumission qu'il connaissait aux sénateurs l'avaient empêché d'en envoyer un en Angleterre, sûr de leur empressement à souscrire à tout ce qu'aurait voulu le Roi dont il espérait obtenir davantage une fois qu'il serait en France et en présence des corps de l'État. Je rapporte les on-dit, les différentes versions du temps. Les hommes initiés dans ces mystères se chargeront sans doute d'éclaircir ces points historiques. »
 
   III, 325, 9e ligne, après : « pour y aller », ajouter : « Sa répugnance, [à Marie-Louise], je l'ai su depuis d'une manière certaine, ne tenait d'ailleurs qu'à l'idée que la famille de l'Empereur, dont quelques personnes ne lui étaient pas agréables, s'y rendrait aussi. Elle croyait avoir quelques raisons de se plaindre d'elle et peut-être n'était-ce pas sans fondement. La conduite des frères de l'Empereur n'avait pas été ce qu'elle devait être à Blois. Le prince J... n'avait, pas eu toute la mesure convenable quelque temps avant à Paris. Il en était revenu quelque chose à l'Empereur qui en était indigné, mais la gravité des circonstances, la nécessité de ménager ses frères, même sur un point qui le blessait si cruellement, l'avaient forcé à dissimuler et  ignorer ce qu'il ne pouvait punir alors.
 
   III, 342, 4e ligne, remplacer depuis :  « Je rendis compte » jusqu'à « soumise aux Alliés » par : « Sa prédilection pour cette nouvelle idée était fondée, il me le dit clairement, sur l'opinion qu'il avait des garanties qu'offrait ce gouvernement où la publicité impose à la politique comme à l'administration le joug de la droiture. Elle l'occupait, lui plaisait depuis quelque temps au point qu'il m'avait écrit à cet égard, le 11, pour sonder les intentions de l'Angleterre, regardant ce pays, d'après l'expression dont il se servit dans cette conversation, comme la seule terre de salut en Europe. La nation anglaise n'apprendra pas sans en tirer un jour vanité que son ennemi le plus dangereux appréciait assez ses institutions, estimait assez son caractère pour ne se croire en sûreté que chez elle. Cela se passait le 12 avril 1814. Je reviens à ma conversation avec l'Empereur auquel je rendis compte de celle que j'avais eue avec lord Castlereagh, qui m'avait d'abord paru très étonné de ma question et même embarrassé pour y répondre. Après un moment de réflexion, il m'avait observé qu'il était surprenant que l'empereur Napoléon changeât ainsi de projet et de désirs au moment où on lui accordait ce qu'il avait désiré ; qu'au reste il ne pouvait rien répondre à une demande faite pour. le surprendre d'après les négociations que j'avais suivies jusqu'à ce jour et, dans aucun cas, sans consulter son gouvernement et même les souverains de l'Europe, et qu'il m'avait demandé à son tour : « Mais l'empereur Napoléon a-t-il réellement ce désir ? Puis, est-ce lui qui le veut ? Serait-ce pour s'établir en Angleterre ou seulement pour y être passagèrement ? » Observant qu'il avait acquis une célébrité, une importance en Europe qui faisaient qu'une détermination à cet égard ne pouvait être indifférente, qu'il avait aussi fait la réflexion qu'on s'expliquerait difficilement qu'après avoir voulu s'établir en Italie à cause du climat, il y renonçait maintenant qu'on était convenu de tout pour file d'Elbe, qu'on concevrait d'autant moins : ce changement qu'il avait eu le temps d'y réfléchir et qu'il y avait une grande différence entre la température de l'Italie et celle de  l'Angleterre ; que des questions comme celle-là ne pouvaient pas se régler sur un caprice du moment ; que l'empereur Napoléon ne pouvait pas voyager comme un particulier. Ma réponse avait été que, pour le moment, je faisais plutôt une question qu'une proposition formelle ; qu'elle était au reste basée sur la confiance que lui inspiraient les institutions de ce pays autant que sur son désir et celui de l'Impératrice ; qu'étant décidés à vivre comme de simples particuliers et l'empereur Napoléon à ne se mêler en aucune manière des affaires publiques, ils penchaient à donner la préférence au pays qui leur offrait avec le plus d'indépendance la meilleure société et la tranquillité qu'ils désiraient par-dessus tout. « C'est bien, me dit l'Empereur, mais vous n'avez pas pris d'engagement, car je ne suis pas décidé ? J'attends des nouvelles de l'Impératrice.» Je lui observai que lord Castlereagh, quoiqu'il eût paru flatté de cet hommage rendu par lui aux institutions de l'Angleterre, ne paraissait pas plus disposé à recevoir une proposition formelle qu'à prendre sur cela le moindre engagement ; qu'au fond il m'avait paru seulement désireux de pénétrer le but et le motif de ce changement inattendu et de connaître toute la pensée de l'Empereur ; qu'il n'avait pu m'échapper qu'il ne regardait pas son séjour, même son apparition en Angleterre, comme une chose indifférente ; qu'il ne me l'avait pas dissimulé ; qu'il m'avait cependant dit d'un ton très conciliant : « Mais alors, l'empereur Napoléon renoncerait au séjour de l'Italie, à l'île d'Elbe ? J'ajoutai que, ne pouvant que décliner de répondre positivement à ces questions, il m'avait paru, en somme, que mon ouverture le contrariait ou lui déplaisait plus qu'elle ne lui souriait, quoique je lui donnasse le caractère le moins officiel possible ; que le ministre anglais avait du reste fini par me répéter qu'une question comme celle-là ne pouvait se traiter qu'officiellement en Angleterre et devait être avant tout soumise aux Alliés. »
 
   III, 342, 23e ligne, après : « à cette question », ajouter : « Il se borna à me répéter : « L'Impératrice préfère cet arrangement ; il est probable que nous serons là mieux et plus tranquilles qu'ailleurs ; ne pouvant avoir une Cour digne d'elle, la vie de particulier lui con« vient plus que toute autre. Quant à moi, si je quitte la terre française, je serai bien partout où je trouverai une bonne conversation « et l'Angleterre fourmille d'hommes instruits et capables ; au reste, nous aurons le temps de nous décider, si je puis me soumettre à la loi que l'Europe m'impose. Ah ! Caulaincourt, elle est bien dure. » L'Empereur me parla du choix...
 
   III, 343, 7e ligne, après : « se faisait raconter », ajouter : « S'il n'eût été que rêveur et absorbé par ses réflexions, sa situation expliquait cette impression, mais sa préoccupation paraissait se porter sur une chose ou une pensée qu'il ne communiquait pas et qui semblait interrompre le cours de toutes ses idées et l'oppresser cruellement car, surtout vers la fin de la conversation, il ne témoignait d'intérêt sur rien. »
 
   III, 345, 20e ligne, après : « avait donc tourné » , ajouter : « ; qu'il l'avait au reste bien prévu mais qu'en le gardant à l'armée, il lui eût peut-être fait encore de plus grandes sottises : « Oudinot est comme lui, une pauvre tête ; ce sont des héros sur le champ de bataille, mais, hors de là, leur ambition, la crainte d'arriver trop tard au partage des honneurs et des richesses leur feraient renier leur père. » L'Empereur me demanda si ce qu'on lui avait dit sur le maréchal Ney était vrai, s'il était versé tout à fait dans les eaux de gouvernement provisoire. »
 
   III, 345, 30e ligne, après : a chez Talleyrand » , ajouter : « car c'est devant tant de personnes qu'ils sont publics ; même Fouché, qui ne veut pas qu'on me donne l'île d'Elbe, n'a pu s'empêcher de faire à quelqu'un la réflexion que je l'avais sans doute envoyé à Paris pour faire mes honneurs. Ce Fouché, etc... »
 
   1II, 351, 19e ligne, remplacer la phrase : « II [Napoléon] résuma... de Russie » par : « Talleyrand et cet intrigant de Dalberg trompent tout le monde comme ils ont trompé le Sénat. Talleyrand a renouvelé la journée des Dupes. Louis XVIII sera au reste fort heureux de le trouver sous sa main parce qu'il est bien au courant des affaires ; il lui sera aussi d'une grande ressource parce qu'il connaît les hommes comme les choses, ce qui est une grande affaire pour un gouvernement qui s'établit et qui me succède. On dit, ajouta-t-il, le Roi bel esprit, très machiavélique, sans caractère, poltron comme sont tous les Bourbons et très faux. Le comte d'Artois est bien plus exagéré que le Roi mais franc. Les Bourbons se perdront s'ils se mottent dans les  mains de ceux qui reviennent avec eux. Leur salut est dans la fusion que j'ai établie ; il faut qu'ils suivent cette marche en ne s'en écartant pas. Le Roi deviendra l'homme de la nation ; il vivra tranquille et sera le souverain de l'Europe le plus heureux. S'il favorise les émigrés, l'ancienne noblesse plus que la nouvelle, elle s'emparera de tout, voudra exploiter la France au profit de l'aristocratie plutôt qu'à celui  de la dynastie. Cela réveillera les partis. Alors la France sera ingouvernable pour des princes aussi faibles qu'eux. Le Roi fera bien de s'attacher les hommes de la Révolution que j'ai employés concurremment avec l'ancienne noblesse. Ils sont capables et serviront avec zèle et même avec empressement car ils sont très ambitieux. Il les rendra facilement plus royalistes que les Vendéens. Cela donnera d'ailleurs des garanties à leur parti et tranquillisera tous les esprits. » Il parla du prestige attaché à une ancienne dynastie, de la facilité qu'elle aurait à s'attacher l'armée, si elle la traitait bien, si le Roi s'entourait d'une partie de ses chefs et faisait de bons choix. Il parla avec émotion de la noble conduite de la Garde, composée, dit-il, des vétérans de l'armée : « Sa fidélité envers moi prouvera au Roi qu'elle est composée de braves gens sur lesquels on peut compter. A sa place cependant je ne les garderais pas réunis. Je donnerais beaucoup de bonnes retraites et de l'avancement à tout ce qui serait en état de bien servir en les disséminant dans l'armée. J'en ferais ainsi d'excellents royalistes. Les Bourbons n'ont pas la main assez forte et ne sont pas dans une situation à pouvoir mener ce corps s'ils le laissaient ensemble. Mon souvenir est trop récent. Il m'engagea à servir les Bourbons si je persistais à ne pas vouloir le suivre, ajoutant qu'on m'emploierait souvent dans les affaires ; que, très connu en Europe, je leur serais utile ; que je devais servir le Roi aussi fidèlement que je l'avais servi. Il répéta que les Bourbons régneraient paisiblement s'ils avaient le bon esprit de ne changer que les draps de son lit et de ne pas accorder d'influence aux gens qu'ils ramenaient. « De l'argent et quelques places de Cour, voilà ce qu'il faut aux émigrés. C'est à vous autres qui connaissez la France, ajouta-t-il, qu'il faut en confier l'administration. J'avais la main ferme et la France ira encore longtemps par la seule force de l'impulsion que je lui ai donnée. Les Bourbons n'ayant pas comme moi le prestige de la gloire et d'une expérience éprouvée en administration, ils ont bien plus besoin que moi de marcher avec l'opinion. On m'a reproché, peut-être avec raison, d'avoir trop aimé la guerre mais on rendait justice à mon administration. Il n'y avait point de dilapidations : ni préférences ni ménagements pour personne. Les comptes toit étaient à jour et publics. Toute la machine marchait comme le mouvement d'une pendule qui ne serait couverte que d'un verre. Chacun en voyait les rouages et cela tranquillisait. On se plaignait de la conscription mais elle frappait tout le monde également : le noble et le riche étaient atteints comme le pauvre. Le fils du maître d'école devenait officier, celui du maçon était sergent ; le pauvre diable qui s'était distingué avait la Légion ; le fils qui s'était distingué consolait de celui qu'on avait perdu. Rappelez-vous, Caulaincourt, si vous êtes dans les affaires, qu'on ne veut pas de changements en France. La stabilité des hommes fait celle des choses. J'ai eu de mauvais ministres, des administrateurs peu capables : si je ne les ai pas tous rendus bons, je les ai au moins rendus plus utiles que d'autres qui auraient été plus capables et meilleurs qu'eux en ne les changeant pas. Les changements de ministres sous Louis XV, sous Louis XVI ont plus nui à la France que la bêtise et la faiblesse de l'administration et ses dilapidations. » Au milieu de cette conversation qui animait l'Empereur, l'oppression qu'il éprouvait perçait souvent malgré lui, ainsi que la préoccupation d'une autre idée à laquelle il me paraissait toujours qu'il voulait faire diversion par ses réflexions politiques, si extraordinaires dans ce moment : « Pauvre France ! » s'écriait-il de temps en temps, puis il ajoutait : « La vie m'est insupportable. J'ai tout fait pour mourir à Arcis. Les boulets n'ont pas voulu de moi. J'ai rempli ma tache... » Il ajoutait encore : « Je n'ai pas réussi... Des malheurs inouïs ont ébranlé ma puissance. La trahison, la fatalité m'ont fait échouer, m'ont renversé. Né soldat, je ne puis m'affliger de redevenir citoyen ; vivre comme un particulier n'est pas ce qui peut me contrarier. J'aurai toujours plus qu'il ne me faut pour satisfaire à mes besoins. Je ne regrette le trône que pour la France, qui avait encore besoin de moi pendant deux ans. Le destin aurait dû me laisser ce temps : nous eussions triomphé de l'Angleterre. La France, tout le continent eussent recueilli le prix de leurs sacrifices. On me rendra un jour justice mais on sera alors sous le joug, au moins sous l'influence de l'Angleterre ou de la Russie. Le commerce maritime qui a été un ennemi si acharné contre moi me regrettera ainsi que ce système continental qui a, en quelque sorte, ameuté l'Europe contre moi. Il sera un jour apprécié comme la plus grande conception de ma politique. Le continent me doit déjà, comme la France, le développement de son industrie. Le temps en fera encore bien mieux sentir les avantages. Les souverains de l'Europe, qui ne sont unis aujourd'hui que par leur haine contre moi, payeront aussi cher que l'Inde, s'ils n'y prennent pas garde, la prépondérance que les succès actuels donnent à l'Angleterre. Ils sont bien imprévoyants... » II répéta qu'il avait préféré perdre son trône à l'humiliation de faire Une paix honteuse parce que les mêmes Français fatigués, pour lesquels la guerre présente était aujourd'hui un si grand grief, ne lui eussent pas pardonné dans un an d'avoir cédé les provinces du Rhin et la Belgique qui appartenaient à la France depuis que l'Italie, la Pologne, la Finlande et l'Inde appartenaient à l'Autriche, à l'Angleterre et à la Russie. « Sans la défection du duc de Raguse, ajouta-t-il, j'avais encore de grands moyens. Les Alliés, coupés de leur réserve, ayant la population de Paris à dos, étaient perdus. Si la nation s'était levée comme les braves Bourguignons et d'autres provinces, peut-être s'en serait-il même peu échappés. Avant deux ans, on n'osera pas convenir en France qu'on a connu le traître Marmont... » Il parla avec éloges du Vice-roi et comme d'un prince qui l'avait toujours fidèlement servi. « Eugène est le seul de ma famille, me dit-il, qui ne m'ait jamais donné un seul sujet de mécontentement. Sa mère m'a rendu bien heureux : ce sont les souvenirs les plus doux de ma vie. » II me dit des choses obligeantes pour moi : « On ne vous reprochera pas, me dit-il, d'avoir été courtisan. Vous vous êtes assez opposé à la guerre de Russie. Si je vous avais cru, nous aurions fait la paix depuis longtemps, Caulaincourt. Au reste, on ne peut me reprocher que de ne l'avoir pas faite à Prague. Il eût été politique alors de la signer ; elle pouvait être honorable. Quant à celle de Châtillon, je ne regrette point de ne pas y avoir souscrit. La France ne reprochera pas à ma mémoire d'avoir souscrit à rien de honteux pour elle. J'ai eu tort de ne pas signer la paix à Prague. Je n'ai pu croire que l'Autriche fût aussi décidée. Narbonne ne croyait pas cette puissance prononcée quand il est arrivé de Vienne, ni quand il vous a accompagné à Prague. Vous ne me parliez que de paix ; vous ne rêviez que paix et j'ai cru que vous jugiez l'attitude de l'Autriche par le désir que vous aviez de me décider à cette paix. La France vous saura gré un jour de vos efforts. On me reprochera de ne pas avoir souscrit aux propositions de l’Autriche mais cette paix n'était que continentale. Elle ne réglait rien sur les affaires avec l'Angleterre. Pouvait-elle être durable ? Elle me faisait déchoir dans l'opinion, puisque je renonçais à des titres, sans doute de peu de valeur comparativement aux avantages de la paix, mais, aux yeux des peuples et après mes revers de Russie, c'était déchoir. Dans ma position, c'était dangereux. Peut-être cette paix ne me faisait-elle rien perdre en puissance réelle, mais, comme c'est l'opinion qui est tout, c'était trop risquer pour moi que de perdre de ma prépondérance en Europe avant d'en avoir fini  avec l'Angleterre. Les frais de cette guerre étaient faits. Je ne voyais aucune circonstance qui pût mettre à ma disposition.una aussi belle, une aussi nombreuse armée ; je me voyais en quelques marches sur la Vistule. Alors, la Pologne se levant ma voix, j'avais des auxiliaires qui devaient décider l'Autriche et la Russie à traiter. La paix ne me paraissait donc que différée. L'Angleterre avait hésité au commencement de la campagne à donner des subsides, tant elle était gênée. Pour avoir trouvé encore du crédit, sa position n'en était pas meilleure ; elle faisait son dernier effort et je me flattais que cette campagne déciderait de tout. Je pensais donc que l'Autriche serait au moins quelque temps incertaine afin de ne pas attirer, dès l'ouverture de la campagne, les armées étrangères et les Cosaques dans ses États. J'étais plus qu'en mesure pour culbuter les Russes et les Prussiens et en imposer à l'Autriche que je ne croyais pas si décidée et, dans aucun cas, déterminée à livrer elle-même son propre pays aux Russes. Je pensais donc qu'un effort, un beau succès déciderait l'Angleterre à traiter pour sauver ses alliés avant qu'ils ne fussent détruits et que je n'eusse repris toute ma prépondérance. La paix générale me paraissait donc plus près par la guerre que par les résultats d'une paix continentale. Je me suis trompé. La conduite de l'Autriche a dérangé tous mes calculs ; on dira que vous avez eu raison de vouloir la paix et moi tort de continuer la guerre parce qu'on ne juge que sur les résultats. Cependant, mon raisonnement était bon. C'était le calcul vraiment politique. D'autres que moi l'ont fait. Je n'étais pas seul de mon opinion... Metternich a contribué à me tromper. Il parlait avec tant d'assurance du parti qu'avait pris l'Autriche, il paraissait si décidé ! Cette guerre lui semblait une chose si naturelle ! Il parlait même de ses conséquences les plus malheureuses avec une telle légèreté et ce langage nouveau contrastait tellement avec le caractère de mon beau-père et avec la mesure et la lenteur autrichiennes que Maret a cru, comme moi, que c'était un jeu joué, que c'était un rôle adopté par tous les agents du cabinet de Vienne. Schwarzenberg avait déjà commencé sur ce ton dans son apparition à Paris. Tout cela était si contraires aux habitudes, à la marche politique des Autrichiens qu'en recevant votre dernière lettre de Prague, Maret crut, comme moi, que c'était une chose jouée par Metternich pour avoir tout de suite l'Illyrie. »
 
   III; 352, 18e ligne, après : « une certaine tristesse », ajouter : « et agitaient déjà en moi de douloureux pressentiments. Au bout d'une heure, l'Empereur me fit redemander. Après quelques réflexions peu importantes sur le traité et notamment sur quelques articles auxquels il eût désiré une autre rédaction, il comprit si bien que celle adoptée nous avait été imposée et que nous n'avions pu mieux faire qu'il ajouta : s Que pouviez-vous pour l'Impératrice et mon fils quand son père, quand Metternich se prononçaient ouvertement contre ? La possession de l'Italie tourne la tête à l'Autriche. Il est probable que c'est ce qui la perdra un jour. Metternich cajole encore Murat aujourd'hui mais, clans quelque temps, il payera cher sa trahison. Croit-il qu'un soldat comme lui, plus heureux, plus brave que capable, puisse sauver son trône quand je suis forcé de descendre du mien ? J'étais sa sauvegarde, celle de tous ces rois : il m'a trahi, il a trahi la France ! Il a pu oublier qu'il était né Français ! Il sera trahi à son tour et personne ne le plaindra. Murat a tout compromis l'année dernière comme cette année : il ne fera jamais que des sottises. Il est cause de nos malheurs actuels. Il voulait avoir toute l'Italie ; ce projet lui a tourné la tête. Il se croit en état de réunir, de gouverner les Italiens : il n'est pas même en état de gouverner Lucques. Il a trahi son bienfaiteur, sa patrie ; il éprouvera un jour comment les Autrichiens paient d'aussi bons services. »
 
   III, 352, avant-dernière ligne, après : « qui me choque. », ajouter : « Depuis quelques jours, il voyait le prince [Berthier] plus souvent que de coutume, lui parlait avec aigreur et se plaignait de lui dans toutes les occasions. Le fait est que le prince lui montrait toujours le même attachement, qu'il était plein de soins, d'égards pour l'Empereur, que, n'étant point remis de la cruelle maladie qu'il avait eue à Dresde et étant très préoccupé de la situation de sa femme et de ses enfants, il n'avait plus l'énergie qu'exigeaient les circonstances et des événements au-dessus de tout calcul humain. Ce qui venait de se passer l'inquiétait et pour sa famille et pour sa position personnelle. Il voyait son existence, sa fortune compromises et il désirait se réunir à sa famille à Paris. La dislocation de l'armée, suite du traité, ne le rendait plus utile militairement à Fontainebleau. II montrait trop l'envie de s'en aller. Sans doute, ce désir, dans la situation on était l'Empereur, était blâmable. »
 
   III, 353, 22e ligne, après : « sévère ou injuste » , ajouter : « L'humeur, l'impatience que témoignait alors l'Empereur n'empêchaient pas le prince [de Neuchâtel] de revenir à la charge dans ces occasions, et il ne cédait que lorsque l'irritation qui résultait de sa résistance annonçait un ordre impératif : alors seulement il obéissait. On peut dire qu'il n'a jamais craint de se faire ce qu'on appelait au palais bourrer pour rendre service. »
 
   III, 354, 3e ligne, après : « ses affaires en Espagne » , ajouter : « C'est le seul [Soult] capable de porter ce fardeau », me disait alors l'Empereur, en se plaignant toutefois d'être forcé de prendre ce parti qui le privait d'un chef d'état-major devenu alors indispensable. Je reviens au prince de Neuchâtel, que le départ du maréchal duc de Dalmatie laissa de nouveau chargé de tous les détails de l'armée. Avant tout homme de bien et attaché à l'Empereur, rien ne le décourageait mais ses moyens, ses forces mêmes étaient alors au-dessous de ses obligations, que les circonstances autant que l'immense développement de nos forces rendaient chaque jour plus délicates et plus difficiles à remplir. Je reviens à l'Empereur. »
 
   III, 354, 9e ligne, après : « duquel il comptait » , ajouter : « L'enveloppe [de Bertrand] ne prévient pas en sa faveur, me dit-il [Napoléon], mais il est plein de moyens et d'instruction. Je voudrais qu'il eût plus de caractère et sa femme moins d'influence sur lui. »
 
   III, 354, 11e ligne, après : « ce qui l'entourait », ajouter : « quoiqu'il [Napoléon] fût, de son aveu, peu susceptible d'émotion et qu'il sût peu ce que c'était que l'affection. « C'est sans doute un tort, ajouta-t-il, mais les choses de sensibilité, ce qu'on appelle les émotions du cœur n'entraient pas, me dit-il, dans mon organisation. » Il me répéta à cet égard ce qu'il m'avait déjà dit, que sa sensibilité n'était point dans son cœur ; qu'elle n'était pour lui que la on beaucoup de gens placent d'autres sensations ; rien au cœur, tout dans les reins et dans une autre partie que je ne nomme pas ; qu'au reste ces émotions n'étaient jamais bien vives pour lui ; qu'elles ne se manifestaient en lui que par une espèce de picotement douloureux, d'irritation nerveuse, comme ce qu'éprouvent d'autres personnes par une sensation douloureuse, par le sentiment du mal que quelqu'un vient de se faire : « Le grincement d'un outil me fait parfois éprouver la même sensation. »
 
   III, 354. 21e ligne, après : « l'espoir de conserver » , ajouter : « car a Talleyrand, qui a livré la France à Alexandre, ne fera rien pour conserver les dotations. Les généraux, les sénateurs, si pressés de m'abandonner, seront bien attrapés quand ils connaîtront le traité que les ennemis vont imposer. Metternich et les Prussiens voudront reprendre tous les domaines cédés. Alexandre n'a pas d'intérêt à vous dépouiller mais il laissera faire ses alliés, afin que ceux-ci lui laissent arranger sa Pologne. Je vous ai doté en Hanovre, en Prusse. Vous perdrez tout, me dit l'Empereur. Voulez-vous quelque chose sur les deux millions qu'on me promet, si c'est digne de vous ? En voulez-vous la moitié ? « Je rapporte les expressions de l'Empereur que je refusai et remerciai de son intérêt. »
 
   III, 354, 25e ligne, après : « dans ces circonstances », ajouter : « pour ne pas avoir blessé ces princes. »
 
   III, 354, 26e ligne, après : « dans ses intérêts » , ajouter : « que la confiance qu'il accorderait peut-être à mes sentiments d'honneur ne m'empêchant pas d'être suspect aux hommes nouveaux qui l'entoureraient, la raison me conseillait de me tenir à l'écart ; que ma position avait été trop élevée pour que je voulusse être en butte aux petites jalousies et qu'étant sans ambition je préférais le repos de la vie privée et par conséquent de vivre à la campagne : que je ne pouvais pas changer pas d'affections ni d'opinions comme les valets changeaient de maîtres. »
 
   III, 361, 2e ligne, après : « des hoquets et de grandes souffrances » , ajouter : « Je l'engageai à me laisser appeler quelqu'un, à me permettre de lui donner quelques secours. Je cherchai vainement à m'éloigner un moment, même m'échapper ; il me retenait de toutes ses forces et se taisait. De temps en temps, il articulait quelques mots d'affection pour moi, m'exprimait ses regrets, après tout ce que j'avais déjà éprouvé et souffert pour lui, de me rendre encore témoin du douloureux spectacle de ses derniers moments. »
 
   III, 361, 7e ligne, après : « me dit-il » , ajouter : « Il [Napoléon] m'ordonna de lui tâter le pouls, ajoutant qu'il commençait à sentir l'effet de ce qu'il avait pris ; que sa tête devenait lourde et son corps engourdi ; qu'il espérait donc que l'effet ne s'en ferait plus attendre longtemps et qu'il pourrait enfin s'endormir. »
 
   III, 361, 16e  ligne, remplacer depuis : « quelqu'un auprès de lui » jusqu'à la fin du paragraphe, par : « Il me retenait avec une telle force qu'un côté de mon collet et de mon habit déchiré lui serait resté dans la main s'il ne m'eût retenu aussi de l'autre. »
 
   III, 361, 24e  ligne, après : « une chaleur brûlante » , ajouter : « II me parut faire ce qu'il pouvait pour s'empêcher de vomir ; les dents étaient serrées. »
 
   III, 362, 1re ligne, après : « pensé à elle » , ajouter : « II me remercia encore de ce qu'il appelait mes fidèles services, ajoutant qu'il regrettait de ne pas m'avoir fait une grande fortune, que je n'eusse pas reçu l'hôtel qu'il avait annoncé vouloir me donner à son retour de Russie. »
 
   III, 364, 57e  ligne, après : « entra avec lui » , ajouter : « L'Empereur vomit encore un peu avec effort. »
 
   III, 364, 22e ligne, remplacer le membre de phrase ; « était profondément altéré... les traits contractés » : par « défait, on peut dire renversés, les traits contractés, les yeux battus d'une manière effrayante. »
 
   III, 364, 24e ligne, après : « 7 heures » , ajouter : « Je visitai son nécessaire et questionnai Roustam et son valet de chambre Constant. Ils me dirent que, depuis plusieurs jours, il ne parlait que des moyens de se faire mourir ; que, la surveille, il avait beaucoup examiné ses pistolets ; qu'il avait pris des balles qui étaient dans son nécessaire. Roustam ajouta que, ne trouvant pas la poire à poudre qui était habituellement avec ses armes et qu'il avait ôtée peu avant parce qu'il l'avait aperçu les maniant, ce qu'il ne faisait pas ordinairement, il la lui avait demandée. Les valets de chambre me rapportèrent qu'il leur avait même dit plusieurs fois qu'il voulait s'empoisonner, qu'il les avait priés, notamment Constant, de lui apporter une braisière de charbon pendant qu'il était dans son bain, afin de s'asphyxier, qu'il leur avait encore fait de nouvelles instances à cet égard en prenant son dernier bain ; que lui, voyant cette résolution suivie, il s'était non seulement refusé à lui apporter le charbon qu'il demandait mais qu'il avait mis une attention particulière à écarter tout moyen de destruction, notamment la poire à poudre qui était dans le nécessaire. Il résultait de tous ces détails qu'en gens attachés à leur mettre ils croyaient avoir tout prévu et qu'ils le perdaient d'ailleurs le moins possible de vue quand il était seul. D'après ce que me dit ensuite l'Empereur, il avait porté la préparation qu'il avait avalée pendant quelque temps pendue au cou comme un scapulaire, puis dans ses poches et, depuis quelque temps, dans son nécessaire. Je ne lui ai point demandé et il ne m'a point dit qui lui avait donné cette préparation. J'ai rapporté ses paroles mêmes à M. Yvan. La dose qu'on lui avait donnée était-elle suffisante ? Ne lui avait-on pas donné une chose insignifiante pour le satisfaire ? Je me suis fait ces questions qu'on sera sans doute aussi tenté de m'adresser. Mes questions à l'Empereur eussent été hors de mesure et ces détails ne sont rien art-fait en lui-même. Celui qui me lira sera donc forcément aussi discret que moi. » — On remarquera que, d'après ce passage et les précédents, Roustam aurait bien été présent à Fontainebleau au moment de la tentative de suicide, malgré ce qu'il dit dans ses Mémoires.
 
   III, 365, 6e  ligne, après : « tous ses vœux. » , remplacer le texte jusqu'à « de la convenance, de la nécessité même... » par : « II me parla encore de sa position, de la marche qu'il croyait que suivrait l'Autriche pour séparer l'Impératrice de lui. Il me répéta que la vie lui était insupportable. Il revenait sans cesse sur les moyens d'y mettre un terme et se plaignait qu'on les lui eût tous ôtés : « C'est, me dit-il, de l'enfantillage de la part des gens qui m'entourent. Ma position n'est celle de personne. Me traiter dans cette circonstance comme un homme qui a le spleen n'est pas digne de moi : ce n'est pas m'être attaché. Parlez-moi franchement, Caulaincourt, me dit-il. A ma place ne préféreriez-vous pas la mort au sort qui m'est réservé, aux humiliations auxquelles je puis-être exposé, à la honte de ratifier ce traité qui ne stipule que mes intérêts. Jamais je ne le signerai. J'aime mieux être prisonnier des Russes. Cela mettra le sceau à la honte de ceux qui m'ont trahi et des souverains qui m'ont reconnu, qui ont traité avec moi, fait alliance avec moi et ma famille et qui la repoussent comme moi aujourd'hui parce que la fortune qui me trahit leur sourit. En ai-je agi ainsi avec eux quand j'étais maître de leur capitale, quand je pouvais les détrôner ? ' J'étais trop pénétré de la justesse de toutes les réflexions que faisait l'Empereur pour ne pas être aussi profondément affecté que lui de cette proposition. Pensant comme l'Empereur, je ne lui cachai point que si cette tentative sans effet était connue, elle passerait aux yeux de beaucoup de gens pour une chose jouée. L'Empereur causait de sa mort, des moyens de se la donner et qu'il me demandait comme son fidèle ami, me dit-il, comme ces Romains qui avalaient la ciguë. Je la lui eusse présenté si elle eût été là, mais combiner, préparer la mort, lui en apporter les moyens, s'occuper de ces détails à tête reposée, j'avoue que mon dévouement ne se sentait pas capable de cet effort. Il se plaignit encore à moi que ses gens lui eussent, depuis quelques jours, ôté tous les moyens de se tuer et refusé de le seconder dans les moyens de lui donner une mort douce et digne de lui. Il pouvait maintenant m'adresser les mêmes reproches car je résistai à toutes ses instances de me charger de lui en fournir les moyens, que je lui aurais cependant offerts dans le moment s'ils eussent été sous la main. « C'est cependant, Caulaincourt, me dit-il encore, la plus grande marque d'attachement que vous puissiez me donner. Prolonger ma situation, c'est me forcer à signer le traité, c'est prolonger mon agonie. » L'Empereur était fort souffrant, très altéré, le visage défait ; il était assoupi, même dans l'atonie comme quelqu'un qui est accablé. Il but un peu et parut avoir besoin de repos. Je lui parlai cependant de la convenance...
 
   III, 367, 1re ligne, après : « sur-le-champ », remplacer : « et parla longtemps avec lui » par : « Pendant ce temps, l'Empereur chargea M., de Turenne de lui apporter un de ses beaux sabres mameluks. L'Empereur embrassa le maréchal et lui dit, en lui donnant le sabre : « Je l'ai porté, monsieur le maréchal, et je vous le donne comme une marque de souvenir pour les preuves de fidélité et d'attachement que vous m'avez données dans ces derniers temps. Je regrette de ne plus avoir les moyens de vous offrir d'autres témoignages de «non estime. » Le maréchal était fort ému. L'Empereur causa un quart d'heure avec lui et le congédia. Quand il fut sorti, l'Empereur s'exprima encore sur lui d'une manière honorable. Il s'assit, ce qu'il aurait dû faire pendant que le maréchal était avec lui, tant il avait de peine à se tenir sur les jambes. Il me parla encore de son fils, du désir que son éducation fût bien dirigée, qu’on lui parlât de lui d'une manière convenable. Il me demanda si j'avais serré toutes les lettres de l'Impératrice. Je lui proposai d'aller les chercher pour les lui rendre. Il m'ordonna de les garder, même celle qu'il lui avait écrite cette nuit. »
 
   III, 369, 18e ligne, après : « vous le reprocher, Caulaincourt ! », ajouter : « En bon ami, vous devriez m'éviter tous les désagréments qui sont attachés à la prolongation de mon existence. Vous êtes homme de caractère et ne pouvez répugner à m'aider à mettre fin à une existence que l'état actuel des choses rend insupportable. Dans ma position la mort est un bienfait. L'ennemi m'a surpris deux marches. Il est dans ma capitale qui a capitule, mais ce succès eût été sa perte, ce malheur sans doute notre salut si quelques hommes n'eussent pas trahi leur patrie et moi. Je pouvais tout réparer. La France eût obtenu une paix honorable tandis qu'elle sera dépouillée par ses prétendus sauveurs auxquels on la livre pour faire triompher un parti. Notre gloire est entière. Nous avons été trahis mais point vaincus. Une poignée de braves a résisté à toutes les forces de l'Europe sous Paris. Quatre heures plus têt et je sauvais tout. Joseph a perdu la tête, Clarke n'a rien fait. On n'a point tiré parti des ressources  qu'on avait. Tout le monde a perdu la tête ! »
 
   III, 385, 9e  ligne, ajouter à la fin du paragraphe : « Avant de revenir à Paris, il est bon de fixer l'attention du lecteur sur le parti que j'engageai l'Empereur à tirer de l'arrivée de M. de Wessenberg au quartier général : « C'est, me dit-il, un homme moins passionné et de meilleure foi que Metternich. Quoiqu'il revienne de Londres mi l'on prend plus qu'ailleurs, ajouta-t-il, les sentiments avec les allures du pays, il sera resté Autrichien. Il sent, j'en suis sûr, qu'il n'est pas de l'intérêt de son maitre de partager la France, de lui Ôter la prépondérance que lui conservait Anvers dans les affaires avec l'Angleterre. Je suis convaincu qu'il veut nous affaiblir sur la continent plais ne pas nous ôter les moyens d'en imposer au monopole politique et commercial de l'Angleterre. Ennemi de la France aujourd'hui, il ne veut pas que l'Europe ait à regretter demain d'avoir tout sacrifié aux prétentions de Castlereagh et à l'ambition d'Alexandre. Je le verrai mais tout cela ne servira à rien. Les Russes et les Anglais ne veulent pas traiter. Le Congrès a été un jeu joué, sa rupture la fin d'une scène de mauvaise foi dans laquelle Metternich a été fourbe ou dupe. Alexandre se croit assez fort maintenant pour ne plus avoir besoin de dissimuler et Castlereagh a gagné Metternich. La question n'est plus, je le dis depuis longtemps, que le sort des combats. Je suis sur les derrières de l'ennemi. Si je l'écrase, le père de l'Impératrice, fatigué de ces contremarches continuelles et des alternatives qui se succèdent pour son armée et les affaires, signera une paix raisonnable. Si la fortune m'est contraire, nous chouanerons jusqu'à ce que la nation fatiguée, humiliée de voir son sol profané par des bandes d'étrangers, coure partout aux armes et les détruise. Alexandre se croit au Capitole mais tous les Romains ne sont pas dans Rome et l'heure de la délivrance peut sonner avant peu si on me seconde. » Telles étaient les dispositions de l'Empereur ; je rapporte ses paroles. Les circonstances, loin d'avoir abattu ce grand caractère, l'avaient irrité. L'Empereur n'était plus que général. Ne voyant le salut que dans les armes, les affaires, les discussions politiques le fatiguaient. Dans la position où il se trouvait, il ne voyait aucun résultat avantageux dans des négociations et les repoussait toutes. Je revins vingt fois à la charge avant de le décider à profiter de la présence de M. de Wessenberg pour écrire à M. de Metternich. Je croyais obtenir qu'il écrivit à l'empereur d'Autriche. Il se bornait à vouloir renvoyer ces prisonniers diplomatiques. « Ces gens-là me gênent au quartier général, me disait-il. Je veux m'en débarrasser mais voir M. de Wessenberg. Il faut qu'il m'explique différentes choses sur sa mission en Angleterre que je n'ai jamais bien éclaircies. » L'Empereur le vit, causa avec lui sur les inconvénients du Congrès de Châtillon, sur l'impossibilité de traiter avec une réunion d'hommes haineux, dont la plupart étaient encore plus ennemis et plus passionnés que leur cabinet. Il chercha à le persuader qu'il n'était pas de l'intérêt de l'Autriche de soutenir des prétentions anglaises qui ne tendaient qu'à humilier la France, à détruire l'équilibre de l'influence nécessaire du continent au lieu de le pacifier. Il lui protesta, m'assura-t-il aussi, de son devoir de souscrire à des sacrifices raisonnables et à des conditions qui donnassent une paix honorable, par conséquent durable à l'Europe et non ce qu'il appelait le triomphe absolu de l'Angleterre dans la cession d'Anvers, question étrangère, dit-il, à l'Autriche et même à la Russie. J'entretins M. de Wessenberg dans le même sens et lui remis, dans ce but, les deux lettres pour M. de Metternich en l'assurant que l'Empereur était réellement résigné aux plus grands sacrifices si on voulait franchement la paix. J'ajoutai que c'était le moment pour M. de Metternich de prouver que toutes ses protestations de bons offices n'étaient pas un jeu et, faisant allusion à sa dernière lettre dont je lui rappelai les expressions, je lui dis que la rupture du Congrès, en l'affranchissant d'une forme qui entravait tout le bien possible, nous avait peut-être placés, comme il me le mandait, plus près de la conclusion de la paix que les stériles négociations du Congrès. L'Empereur avait rejeté dix projets de lettres parce qu'ils contenaient, même en termes généraux, une espèce d'engagement sur les dispositions pacifiques et sur les sacrifices qu'il était disposé à faire. Enfin, il consentit à me laisser joindre une lettre soi-disant confidentielle à celle officielle qu'il dicta, mais toutes ces démarches étaient déjà trop tardives, comme il le disait, quand même l'empereur d'Autriche n'aurait pas déjà souscrit à l'exclusion de son gendre et de son petit-fils et restèrent par conséquent, soit à dessein, soit par l'effet des circonstances, sans effet. Tout nous devenait contraire : même le petit succès que nous venions d'obtenir avait séparé l'empereur d'Autriche de son armée. Forcé de s'éloigner, il fut plusieurs jours sans communications avec elle et ce peu de jours décida des destinées de la France. Il est probable que les souverains étaient d'accord d'avance et que sa présence ou ses rapports directs avec ses alliés n'eussent sans doute rien changé mais, narrateur fidèle, je ne dois oublier aucune circonstance pour éclairer l'historien qui consacrera et coordonnera un jour tous ces faits. Je reviens à Paris. » — Voir tome III, 48.
 
   III, 386, 10e ligne, après : « la plus prononcée », ajouter : « Ses larmes [de Marie-Louise], ses sanglots, toutes ses paroles m'assuraient que ce vœu était sincère. »
 
   III, 387, 1re ligne, après : « de consolations », ajouter : « J'ajoutai qu'il ne pouvait en attendre que d'elle [Marie-Louise] et de cet auguste enfant. Mes larmes se joignirent à celles de l'Impératrice en nous entretenant d'objets qui paraissaient lui être si chers. Nous pleurâmes, j'ose le dire, sur ses malheurs, sur ceux de l'Empereur dont elle parlait avec un grand attendrissement. »
 
   III, 387, 21e  ligne, après : « encore beaucoup », ajouter : « me répétant que ses sentiments ne pouvaient changer et qu'elle voulait décidément le rejoindre, etc. »
 
   III, 389, 25e ligne, après : « me suffisait » , ajouter : « Tout ce que j'ai entrepris, tout ce que j'ai fait l'a été pour la France. Je n'ai jamais pensé à moi. Je me suis fait Empereur parce que je me sentais capable de bien gouverner, d'opérer de grandes choses. Les hommes m'ont abandonné ; quelques-uns m'ont trahi, avant de les avoir accomplies : ce n'est pas ma faute. Encore un peu d'énergie et la grande nation eût été réellement la première, la plus puissante du monde. C'est elle qui perd tout. Pour moi, ce changement de situation n'est rien. Je préfère vivre comme un particulier à Londres ou à l'île d'Elbe à avoir signé des conditions honteuses qui rendraient la France moins puissante que je ne l'ai reçue comme Consul. Sylla vécut paisible, même heureux, après avoir couvert Rome de sang. a
 
   III, 390, 11e ligne, après : « me répéta-t-il », ajouter : « C'est sa femme qui est mauvaise ; lui est un homme de cœur... »
 
   III, 390, 15e ligne, après : « pendant le Consulat », ajouter : « Il [Mortier] a les formes communes, l'air d'un brave homme mais c'est au fond un homme de résolution à la tête des troupes et qui a plus de caractère que n'en annonce son enveloppe. »
 
   III, 391, 11e ligne, après les guillemets fermés, ajouter : « Il se reprochait d'avoir employé autant de maréchaux dans ces derniers temps parce qu'ils étaient devenus trop riches, trop grands seigneurs et que la guerre les fatiguait. Les affaires eussent, selon, lui, bien mieux été s'il eût donné les commandements à da bons divisionnaires qui eussent eu un bâton à gagner. Il parla de la difficulté de gouverner les hommes et notre nation : « Tout a changé depuis vingt-cinq ans, dit-il. Sans doute le monde était déjà vieux et il y avait dans l'ancien Régime de très bonnes choses consacrées par l'expérience qui doit avant tout diriger les gouvernements, mais, à côté de cela, beaucoup n'étaient plus en harmonie avec le siècle, avec nos usages ; car le bien-être plus répandu, la division des propriétés, l'un des effets de la Révolution, tout a changé nos mœurs. Ce qu'il était nécessaire de rétablir, je l'ai rétabli. Aller au delà serait tout compromettre et nuire à l'ensemble car trop de pièces de rapports détruiraient l'unité du système. La meilleure preuve que j'avais tout mis en harmonie, c'est que nos institutions n'avaient besoin que de la sanction du temps ; c'est que nos guerres et mes longues absences n'ont jamais nui à la marche régulière de l'administration. La prospérité intérieure, comme l'industrie, ont toujours été croissantes. Dans un autre temps, on a beaucoup parlé en France de liberté. Ce mot a malheureusement servi pendant quelque temps de manteau à la licence, niais on n'y pense plus parce qu'on a joui sous mon régime de toute celle qui est nécessaire, l'autorité également protectrice pour tous. Peu m'importait ce qu'on eût dit, ce qu'on eût fait : la porte était ouverte à toutes les ambitions : le Vendéen, le Chouan, le révolutionnaire, l'émigré, tous étaient admis, tous mangeaient chez Cambacérès, à la même table, tous me servaient. Je me sentais assez fort pour tout faire marcher dans la même route parce que j'étais juste. Ce n'est pas la liberté comme l'entendent quelques hommes qui plaît aux Français, car ils aiment au contraire le pouvoir : ils sont naturellement courtisans. C'est l'égalité qui flatte leur orgueil et tout le monde en a en France. Aussi l'ai-je constamment respectée. Quelques personnes m'ont reproché d'avoir créé une noblesse, d'avoir trop fait pour elle. Valait-il mieux laisser toutes les prééminences à la fortune ? Il en faut dans un grand État. Eût-on préféré que je laissasse l'ancienne aristocratie seule en possession de ces prééminences ? Ma nouvelle noblesse, en récompensant toutes les notabilités, les a confondues avec les anciennes, ce que la Révolution et les années qui l'ont suivie n'avaient pu produire. Cette prééminence, qui n'est un droit à aucune fonction, ne blesse point l'égalité. On n'est pas officier, auditeur, parce qu'on est noble, mais parce qu'on sort de l'école de Saint-Cyr, de l'École polytechnique et qu'on a de l'instruction. L'avancement que j'accordais, mes institutions, les codes que je vous laisse font foi que j'ai respecté l'égalité. Si j'eusse eu le temps d'accomplir mes grands desseins, notre organisation sociale eût fait l'admiration de nos derniers neveux comme leur bonheur. Le monde enviera même ce que je vous laisse si la Restauration ne veut pas tout changer. On perdrait tout, continue-t-il, si on touchait aux biens nationaux. »
 
   III, 392, 32e ligne, après : « qu'il lui avait montrée », ajouter : « L'Empereur parla ensuite de la nécessité de maintenir la fusion qu'il avait opérée entre les anciennes et les nouvelles familles, de la difficulté qu'aurait le Roi de conduire le faubourg Saint-Germain : « On y conserve, dit-il, l'esprit de la Ligue. Il faut le tenir dans un état de blocus, car c'est une colonie étrangère dans la France et même dans Paris et une colonie ou on n'est occupé que de ses privilèges, de ses intérêts. On s'y embarrasse fort peu de ceux du pays. Le mot de patrie n'y est pas connu. Les vieux sont restés des seigneurs féodaux. Si le Roi ne leur rend pas leurs privilèges, ils ne l'aimeront pas plus que moi qui les ai fait rentrer en France, qui leur ai rendu leurs biens et donné des places. Quelques-uns m'ont cependant bien servi et tous leurs enfants ont montré du courage. Cette génération eût été différente ». La conclusion de cette conversation fut que, tout étant terminé pour lui, puisque les ennemis tenaient non seulement à le détrôner mais même à écarter la Régence en la personne de son fils, la famille des Bourbons était peut-être ce qui pouvait le mieux convenir à la France, mais qu'il fallait qu'ils renonçassent à leurs préjugés. « Mon lit est bon, dit-il. Je l'ai bien fait. Il ne faut en changer que les draps. » 
 
   I II, 398, 17e ligne, au lieu de : « sérieux » , lire : « soucieux » .
 
   III, 404, 18e ligne, ajouter à la fin du paragraphe : « J'avais reçu. le 21 une lettre de l'Impératrice datée du 20, de Rambouillet. Tout ce que cette malheureuse princesse éprouvait s'y trouvait si bien peint, sa noble résolution de rejoindre l'Empereur y est si bien exposée, l'embarras na elle était par suite de la promesse exigée par son père d'aller dans ce moment à Vienne, y est si notoire et cette lettre répond si victorieusement à ceux qui veulent insinuer, même persuader que l'Impératrice n'aimait pas l'Empereur et qu'elle ne cherchait qu'à lui échapper que je la joins ici [voir III, 404]. L'Empereur m'ayant confié toutes les lettres de cette princesse, je puis attester qu'elles sont toutes du même style que celle-ci, qu'elles exprimaient toutes la tendresse la plus vraie, le dévouement le plus prononcé, les sentiments les plus nobles et les plus tendres. J'eus l'occasion de revoir encore l'Impératrice. Hélas ! il ne dépendait pas plus d'elle que de moi qu'on lui permit d'aller consoler son mari. Elle était triste et bien malheureuse. Voilà ce que j'ai vu, ce que je puis et dois affirmer. Jeune, habituée à être dirigée, même à vivre dans une grande dépendance, peut-on s'étonner que cette princesse, abandonnée dans de si graves circonstances à elle-même et aux insinuations si puissantes d'une Cour qui préférait sans doute le séjour de Vienne à celui de l’île d'Elbe, et la volonté douce de l'Impératrice A l'étiquette sérieuse qu'exigerait l'Empereur, se soit laissé diriger par le cabinet autrichien et qu'elle se soit soumise à la volonté d'un père qu'elle aimait tendrement et qu'elle était d'autant plus habituée .à respecter depuis son enfance que l'Empereur faisait souvent l'éloge des qualités morales, des sentiments de son beau-père ? Ce que je puis, ce que je dois attester, c'est que l'Empereur, quelque prix qu'il mit à être rejoint par sa femme, quelque consolation qu'il trouvât à avoir son fils prés de lui, quelque importance qu'il pût et dût attacher pour sa propre sûreté à être accompagné de l'Impératrice, n'a jamais voulu influencer le parti qu'elle prendrait. Dans cette circonstance, plus touché de ses malheurs, de sa chute pour elle que pour lui, il voulait tout devoir à ses sentiments et lui laisser la liberté de faire ce qui lui conviendrait et de prendre le parti qu'elle jugerait pouvoir le mieux la dédommager de ce qu'il sentait si bien qu'elle perdait. L'Empereur mettait à cela une délicatesse extrême. Il m'a même expressément défendu toute espèce d'insinuation lors qu'il me chargea de la voir : « Bornez-vous, me dit-il, à lui exprimer que tout mon bonheur sera de la revoir ainsi que mon fils et que tout mon chagrin, les seuls regrets que j'éprouve en renonçant au premier trône du monde sont pour elle et pour lui. » Il n'a tenu qu'à l'Empereur de la faire venir à Fontainebleau ou de la rejoindre. Il en a toujours eu tous les moyens. L'Impératrice avait, comme je l'ai déjà dit, vu le comte Schouvalow que je lui avais fait envoyer pour lui servir de sauvegarde pendant son voyage. L'Impératrice n'a quitté l'armée que pour se rendre à Rambouillet, d'après l'ordre formel de l'Empereur, même d'après son désir et dans l'espoir qu'il conservait qu'elle obtiendrait la Toscane pour son fils, que le 12 avril, par conséquent après que l'Empereur connaissait son sort, ce qui prouve du reste avec quelle délicatesse il a agi à son égard. L'Empereur, plein de confiance dans les sentiments que lui avait toujours témoignés sa femme, dans ceux qu'elle lui exprimait d'une manière si touchante depuis leur adversité, plein de confiance aussi dans les principes de morale, dans les sentiments religieux de l'empereur d'Autriche, était loin de penser qu'il lui enlèverait, lui arracherait dans son malheur la femme qu'il lui avait offerte dans sa prospérité, que son beau-père la priverait de la plus douce consolation de sa vie Clans un moment où il était si naturel, si convenable même qu'il lui en offrît, ne frit-ce que pour le dédommager de tout le mal que faisait à lui et à son fils la politique du souverain. Il devait penser — et il le crut jusqu'au dernier moment, — que le père abuserait d'autant moins de cette confiance que le souverain était quitte envers la politique. Il répétait et se plaisait à croire que le père de sa femme ne se servirait plus de son influence que pour consoler, que pour diriger son enfant dans la route de ses devoirs, qui était celle que lui avait déjà tracée l'impulsion naturelle de ses bons, de ses nobles sentiments. La confiance de l'Empereur fut celle d'un gendre, d'un homme de bien. Il y joignit la bonne foi du malheureux et le cabinet de Vienne, en trompant toutes ses espérances, lui ravit ses plus douces, ses dernières consolations.
 
   III, 419, 2e ligne, ajouter à la fin du paragraphe : « Pendant son séjour à Paris, il [Alexandre] fut d'une bonté particulière pour moi et me donna, après la conclusion des affaires, toutes les marques d'intérêt, j'ose même dire d'amitié et de considération qui dépendaient de lui. Il fit à ma mère et à Mme la comtesse de Canisy, que j'allais épouser, une visite. J'eus très souvent l'honneur de dîner chez lui, entre autres le jour qu'il reçut les princes français. Vainement le priai-je, n'ayant pas encore été présenté à M. le comte d'Artois, de m'en dispenser. Il insista en me disant : « Je veux que tout le monde sache combien je vous estime et vous suis attaché. Je demandai une audience à S. A. R. Elle me fut accordée puis elle fut ajournée ou plutôt refusée ; enfin elle daigna me recevoir. » — Voir tome Ier, 182.
 
   Decize (Nièvre), 24 octobre 1933.
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   Tome I, page 117, 18e ligne, au lieu de : « la grando-duchesse Paulovna », lire : « la grande-duchesse Catherine Paulovna. »
 
   Tome I, page 171, 22e ligne, au lieu de : « s'afficha », lire : « afficha. »
 
   Tome 1, page 274, 5e ligne de la note 4, au lieu de : « Elle épousa le 3 août 1809, le duc Frédéric-Georges » , lire : « Elle épousa en avril 1809, le prince Frédéric-Georges. »
 
   Tome I, page 275, remplacer la note 1 par : « Il y avait eu, en août 1796, un projet de mariage entre la grande-duchesse Alexandra, née en 1783, fille de Paul 1er, et Gustave IV Adolphe, roi de Suède. Ce projet n'eut pas de suite, la Cour de Russie n'ayant pas voulu consentir à la conversion de la grande-duchesse à la religion luthérienne. Alexandra épousa en 1798 l'archiduc Joseph, palatin de Hongrie.
 
   Tome I, page 277, 46 ligne de la note 1, eu lieu de : « oncle d'Alexandre », lire : « oncle par alliance d'Alexandre. »
 
   Tome III, page 440, 7e ligne, au lieu de : « depuis le 30 », lire : « depuis le 3 ».
 
   Nous remercions M. Maurice Paléologue, de l'Académie française, qui a bien voulu nous signaler la plupart des erreurs ci-dessus rectifiées, sur les indications de M. Alexandre Polovtsoff, l'éminent historien russe.
 
    
 
    
 
  
 
  


 
 
   
    
 
  
 
  
 
  [bookmark: _ftn1][1] Dans les pages qui vont suivre, M. de Caulaincourt n'a pas eu l'intention d'écrire une histoire du congrès de Châtillon. Son seul but a été d'exposer les mobiles qui l'ont fait agir, les difficultés qui se sont dressées devant lui, l'attitude qu'il a dû observer en raison des ordres de l'Empereur. Le duc de Vicence, en conséquence, ne s'est pas imposé un ordre chronologique rigoureux. Fréquemment il devance les événements ou revient en arrière. Il résulte de cette méthode que son texte pourrait sembler difficile à suivre au lecteur qui n'aurait pas très présentes à la mémoire les diverses phases du congrès. Ce lecteur pourra se reporter soit au très sommaire tableau que nous avons tracé des événements dans notre préface, tome Ian, 171, soit au livre d'August FOURNIER, Der Congress von Châtillon, soit à l'étude du vicomte DE MONTBAS, Caulaincourt à Châtillon, dans la Revue de Paris, 15 juin 1925, soit aux travaux d'Albert Sorel, Gabriel Hanotaux, Charles Dupuy, Louis Madelin, Debidour ou Driault. 
 
  [bookmark: _ftn2][2] Lettre du 21 février (Correspondance de Napoleon  21344) — Napoleon proposait a son beau de conclure la paix sure les bases de Francfort, c'est-à-dire avec les limites naturelles du Rhin, des Alpes et des Pyrénées.
 
  [bookmark: _ftn3][3] Lettre du 22 février, publiée dans la Correspondance de Napoléon, XXVII, 252, en note.
 
  [bookmark: _ftn4][4] Napoléon disait notamment : « Il n'est pas un Français qui ne préférât la mort à subir des conditions qui nous rendraient esclaves de l'Angleterre et rayeraient la France du nombre des puissances. »
 
  [bookmark: _ftn5][5] PROTOCOLE DES CONFÉRENCES DE CHÂTILLON-SUR-SEINE. — Séance du 5 février â une heure après-midi. — Les plénipotentiaires des Cours alliées déclarent ensuite que les Cours alliées adhèrent à la déclaration du gouvernement britannique, portant que toute discussion sur le code maritime serait contraire aux usages observés jusqu'ici dans les négociations de la nature de la présente ; que la Grande-Bretagne ne demande à d'autres nations ni ne leur accorde aucune concession relativement à des droits qu'elle regarde comme réciproquement obligatoires et de nature à ne devoir être réglés que par le droit des gens, excepté là où ces mêmes droits ont été modifiés par des conventions spéciales entre des États particuliers ; qu'en conséquence les Cours alliées regarderaient l'insistance de la France, à ce sujet, comme contraire â l'objet de la réunion des plénipotentiaires et comme tendant à empêcher le rétablissement de la paix...
 
  [bookmark: _ftn6][6] Le 17 février 1814, le comte Paar, aide de camp du prince de Schwarzenberg, était venu à Nangis demander une suspension d'armes à Napoléon. L'Empereur ne reçut pas cet envoyé, et sa réponse fut donnée sous la forme des deux lettres de Napoléon à François Ier et de Berthier à Schwarzenberg des 21 et 22 février dont il a été question plus haut et que Paar apporta au quartier général des Alliés. Le 18, Castlereagh s'était plaint à Metternich de a proposition que l'Autriche avait cru devoir ainsi faire directement a Napoléon. Voir August FOURNIER, Der Congress von Châtillon, 152, et DUPUIS, le Ministère de Talleyrand en 1814, I., 82.
 
  [bookmark: _ftn7][7] M. de Metternich dit de cette lettre dans son. autobiographie : « Le lendemain de cette affaire [Montereau] il [Napoléon] écrivit à l'empereur d'Autriche dans le ton qu'il aurait pu prendre jadis après une de ses grandes victoires. Il eut notamment la faiblesse d'énumérer dans cette lettre les pertes essuyées, par les Alliés. Montereau, en poussant l'exagération et la jactance bien plus loin que dans ses fabuleux bulletins d'autrefois. » (METTERNICH, Mémoires. I, 189.)
 
  [bookmark: _ftn8][8] Le 24 février, répondant à une proposition renouvelée d'armistice transmise le 23 par un message de Schwarzenberg apporté par le prince Wenceslas de Liechtenstein Napoléon avait envoyé Flahaut à Lusigny en lui remettant des instructions qui sont publiées dans la Correspondance de Napoléon, 21359. Flahaut avait ordre de subordonner la suspension d'armes à l'acceptation expresse des bases de Francfort. Les plénipotentiaires alliés étaient les généraux de Langenau (remplacé bientôt par Ducca), Schouvalow et de Rauch.
 
  [bookmark: _ftn9][9] Le général Ducca insista en effet auprès de Flahaut pour que ce dernier consentit à s'entendre sur la ligne de démarcation. Mais, des deux côtés, la ligne proposée avait été tracée de telle sorte qu'elle était inacceptable pour l'adversaire. Voir les lettres de Flahaut â l'Empereur et à Berthier, Lusigny, 25, 26, 27 et 28 février, Archives nationales, AFrv, 1669, et The First Napoleon some unpublished documents edited by the Earl of Kerry, London, Constable, in-8°, 1925, 56.
 
  [bookmark: _ftn10][10] M. de Flahaut fut autorisé le 27 à abandonner l'idée de maintenir expressément les bases de Francfort dan., le préambule de l'armistice, à la condition que les ennemis rétrograderaient dans les Pays-Bas jusqu'au delà d'Anvers et qu'en Savoie ils se tiendraient au delà de Chambéry. Napoléon voyait dans l'acceptation de ces conditions une présomption en faveur des frontières naturelles pour les accords futurs. Cf. August FOURNIER, Der Congress von Châtillon, 177.
 
  [bookmark: _ftn11][11] 5 mars 1814.
 
  [bookmark: _ftn12][12] 10 février : Champaubert ; 11 février : Montmirail ; 14 février Vauchamps ; 18 février : Montereau.
 
  [bookmark: _ftn13][13] Dans sa lettre du 21 février à François, Napoléon avait dit : « Votre Majesté peut d'un mot... finir les maux d'une nation en proie, non pas à des maux ordinaires, mais aux crimes de Tartares du désert, qui méritent à peine le nom d'hommes. Je suppose que Votre Majesté ne peut me demander pourquoi je m'adresse à elle. Je ne puis m'adresser aux Anglais, dont la politique est dans, la destruction de ma marine : à l'empereur Alexandre, puisque la passion et la vengeance animent tous ses sentiments... »
 
  [bookmark: _ftn14][14]La phrase complète est : « Si j'avais pu être assez lâche pour accepter les conditions des ministres anglais et russes, elle [Votre Majesté] aurait dû m'en détourner, parce qu'elle sait que ce qui avilit et dégrade trente millions d'hommes ne saurait être durable. »
 
  [bookmark: _ftn15][15] La bataille d'Orthez allait être perdue par Soult le 27 février. Bordeaux s'agitait en attendant que les Anglais y entrassent le 12 mars, devançant de peu le duc d'Angoulême, appelé par le maire Lynch. Ce prince était à Saint-Jean-de-Luz, d'ou, le 11 février, il avait lancé une proclamation qui produisit une vive impression dans le Midi. — Cf. VIDAL DE LA BLACHE, l'Évacuation de l'Espagne, Paris, Berger-Levrault, 1914, in-8°, II, 351.
 
  [bookmark: _ftn16][16] Sur la résistance dans les départements envahis, voir H. HOUSSAYE, 1814, 55.
 
  [bookmark: _ftn17][17] Après la réunion du 9 février, les conférences avaient été ajournées à la demande de l'empereur de Russie.
 
  [bookmark: _ftn18][18] Voir tome II, 264. — En 1814, Rumigny était attaché au ministère des Relations extérieures et secrétaire du cabinet de l'Empereur.
 
  [bookmark: _ftn19][19] Les Archives de Caulaincourt, liasse 12, contiennent une longue et très importante narration, de la main de M. de Rumigny, intitulée : « Note de M. de Rumigny, secrétaire du cabinet de l'empereur Napoléon, sur ce que Sa Majesté et d'autres personnes lui ont dit lors des diverses missions que l'Empereur lui a données au congrès de Châtillon et sur ce que Sa Majesté l'a chargé de dire au duc de Vicence. » Voici ce que dit Rumigny au sujet de la lettre du 9 février de Caulaincourt à Metternich : « Après quelques jours de repos je repartis pour le quartier général que je trouvai au château de Sur-ville [18 février]. L'Empereur avait remporté pendant mon absence les victoires de Sézanne, de Champaubert, de Montmirail et, le jour même, il venait de battre les Wurtembergeois à Montereau. Il était couché lorsque je fus introduit dans la chambre vers 8 heures du soir. Dés qu'il m'aperçut, il me demanda, sans se donner le temps de lire mes dépêches, à quoi en était la négociation et, sans écouter ma réponse, il débuta par s'exprimer avec la plus grande violence sur la conduite de M. le duc de Vicence, à qui il reprochait d'avoir écrit sans ordres au prince de Metternich. « On me déshonore là-bas, s'écria-t-il. On me fait demander la paix en suppliant et cela au moment même on je viens d'anéantir mes ennemis. Quelle idée voulez-vous qu'ils aient de moi et de la France? On me déshonore à Châtillon, vous dis-je. Je vous défends d'y retourner. Je ne veux pas que quelqu'un qui m'appartient y reparaisse, entendez-vous! Si vous y allez encore, je vous chasserai d'auprès de moi. Était-ce le moment de se conduire ainsi, alors même que je viens de détruire leurs armées? Il a peur des Bourbons, le duc de Vicence. Moi, je ne les crains pas. Si le peuple français les préfère à moi, qu'il se prononce ! Je ne tiens pas tant à une couronne qu'on a osé avilir! Implorer la pitié de M. de Metternich, est-ce assez «n'avilir? Jamais je ne signerai la paix qu'on m'offre. Les Bourbons peuvent la faire. Pour moi jamais je n'y consentirai. Que je suis malheureux d'être servi comme je le suis! Je suis fort mécontent du duc de Vicence. Je ne le lui laisserai pas ignorer. Asseyez-vous là et écrivez. » Au moment on j'allais prendre la plume, il fit appeler M. Fain, à qui il dicta une violente diatribe sur le texte de ces dernières paroles, puis, changeant tout à coup d'idée, il fit appeler le duc de Bassano et lui ordonna d'écrire une lettre qui ne fut pas expédiée.
 
  « Lorsqu'il congédia ces messieurs, je me disposais à les suivre, mais il m'appela et me questionna sur ce qui se passait à Châtillon et, après force invectives sur les Bourbons, force mots sévères contre le duc de Vicence et contre M de Metternich, il me dit à plusieurs reprises : « Ils seront bien étonnés de mes victoires ; ils ne s'y attendaient pas. Ils croyaient le lion mort et qu'il n'y avait plus qu'à pisser dessus. Eh bien ! plus de 25 000 prisonniers ont déjà passé par Paris et nous ne sommes pas au bout. C'est après cela qu'on veut me forcer à accepter une paix honteuse ! Les Bourbons pourraient seuls prendre sans honte les limites de l'ancienne France. Pour moi je ne puis perdre un seul village de ce que j'ai reçu. » Toutes ses paroles étaient prononcées du ton le plus véhément et le plus violent. Dans certains moments son exaltation était poussée à l'extrême. Cela m'a paru si extraordinaire que souvent, depuis, je me suis demandé si elle ne tenait pas à quelque cause surnaturelle.
 
  « Le lendemain, l'Empereur me fit encore appeler pendant le déjeuner. Il me questionna en présence des officiers de service sur le genre de vie que les ministres menaient à Châtillon et sur l'effet que produiraient ses dernières victoires. Alors, M. de Bassano raconta avec complaisance que les lettres de Paris ne faisaient mention que de l'ivresse des habitants de Paris lorsqu'ils virent arriver les premières colonnes de prisonniers et, surtout, lorsqu'elles défilèrent à côté de la colonne de la place Vendôme.
 
  « Deux heures après, l'Empereur m'appela encore une fois dans son cabinet et, d'un ton beaucoup plus calme que la veille, il me répéta, en présence de M. de Bassano, que, dans les circonstances actuelles, il ne pouvait point accepter la paix qu'on lui avait offerte ; que les Bourbons seuls le pouvaient, mais lui jamais. 1l ajouta qu'au surplus il n'en était plus là, que les Alliés ne s'attendaient pas où il s'arrêterait et qu'avant peu il serait sous les murs de Munich. Peu d'heures après, il partit pour Bray et Nogent. »
 
  La lettre de l'Empereur à Caulaincourt dont il est ci-dessus question, datée du château de Surville, 19 février 1814, est publiée dans la Correspondance de Napoléon, 21315. Bien que Rumigny dise qu'elle n'a pas été expédiée, le duc de Vicence la reçut certainement car une copie en figure dans le relevé, établi par lui-même, des lettres de l'Empereur à cette époque. (Archives de Caulaincourt, liasse 12.)
 
  [bookmark: _ftn20][20] Une copie de cette lettre est conservée, avec les dépêches de Caulaincourt à Napoléon des 5 et 8 février, aux Archives des Affaires étrangères, Mémoires, France, 668. Elle est aussi publiée par FAIN, Manuscrit de 1814, 265. — Caulaincourt, tentant de prendre Metternich comme médiateur, lui disait qu'il était prêt à accepter les « anciennes limites » et à remettre engage une partie des places que ce sacrifice devait faire perdre à la France si, en échange, il pouvait obtenir immédiatement un armistice
 
  [bookmark: _ftn21][21] Ces expressions se trouvent dans une lettre du duc de Bassano à M. de Caulaincourt, datée de Montereau, le 18 février 1814 et écrite par conséquent avant l'arrivée de M. de Rumigny auprès de l'Empereur,: « Sa Majesté loue les efforts que vous avez faits et vous en tient compte mais cette bataille qu'elle voulait éviter s'est livrée le 10, le 11, le 12, le 14 et le 16 de ce mois. La fortune s'est plus à sourire à toutes les combinaisons de l'Empereur. » Plus loin, M. de Bassano reprend : « L'Empereur veut que j'ajoute à cette lettre l'expression de sa satisfaction sur la conduite que vous avez tenue jusqu'au 14 (époque depuis laquelle elle n'a rien reçu de vous) soit en ne signant pas sur la base des anciennes limites, soit en consentant à signer sur cette base si, par ce moyen, on pouvait arrêter l'ennemi. Vous avez parfaitement saisi ce qu'exigeait la position où l’on se trouvait alors. » (Archives de Caulaincourt, liasse 12.)
 
  [bookmark: _ftn22][22] Février (Archives de Caulaincourt, liasse 12). — Le 14, Caulaincourt écrivait à Maret : « Vous êtes près de l'Empereur ; vous avez sa confiance ; les événements militaires se passent sous vos yeux; vous voyez par ma correspondance quelle est ici la situation des affaires Je n'exagère rien... Peignez-lui, de grâce, sa position avec l'énergie que le moment exige. »
 
  [bookmark: _ftn23][23] Maret avait abandonné en novembre 1812 le portefeuille dés Relations extérieures donné au duc de Vicence. Mais, devenu secrétaire d'État, il accompagna Napoléon pendant toute la campagne de 1814.
 
  [bookmark: _ftn24][24] Tout ce passage est difficilement compréhensible si l'on n'a sous les yeux le récit de M. de Rumigny. Nous croyons donc indispensable de reprendre ici le texte de son importante note en remontant à la fin de février. Après la scène de Montereau, M. de Rumigny avait accompagné l'Empereur à Nogent, à Châtres, à Troyes. Il partit de cette dernière ville le 27 pour coucher à Arcis d'où, le 28, il suivit l'Empereur au château d'Esternay. Nous reprenons ici son récit :
 
  « A la fin de la seconde journée [de la marche sur Jouarre, 28 février], étant entré au château de*** [Esternay], étonné d'avoir été trompé dans son attente [d'atteindre Blücher à Arcis] il [l'Empereur] m'appela et me demanda pour la première fois depuis la journée de Montereau si je voulais aller à Châtillon. Ma réponse n'était pas douteuse. Alors il me dit d'écrire et me dicta une lettre fort longue qu'il interrompit en faisant appeler M. de Bassano. Pendant qu'on le cherchait, il m'ordonna de briller ce que j'avais écrit et me dit qu'il fallait retourner immédiatement auprès du duc de Vicence, lui bien faire comprendre qu'il était nécessaire qu'il hâtât la marche de la négociation mais, pourtant, qu'il ne pouvait pas accepter les bases qu'on lui avait offertes, qu'il fallait employer successivement la ruse et la fermeté et amener les Alliés à des propositions plus acceptables ; que le point essentiel était de les porter à s'expliquer nettement sur ce qu'ils voulaient et ne pas se perdre dans des demandes vagues qui laissaient une porte ouverte à la mauvaise foi. Je crus pouvoir lui faire observer que leurs demandes étaient énoncées dans les lettres de M. le duc de Vicence et qu'un des plus grands résultats qu'il avait obtenu était de les avoir amenés à exposer tout d'une fois leurs prétentions et non pas présenter chaque demande séparément, ce qui leur facilitait les moyens de calculer leurs demandes sur les événements. Sur ce, l'Empereur répliqua : « Il n'y a rien de tel dans les lettres du duc de Vicence. D'ailleurs, je ne lis plus ses lettres. Dites-lui qu'elles m'ennuient et me fatiguent à l'excès. Je ne veux pas de ses dissertations à perte de vue. Il veut la paix! Et moi, croit-il donc que je ne la veux pas et que mon intérêt me soit moins cher qu'à lui! Certainement je la veux et je ne m'en suis pas caché ; mais je la veux belle, bonne, honorable et digne du peuple français et de moi. Je ne veux pas d'une paix qui me déshonore. L'adversité ne m'abattra pas. Qu'on n'y compte pas ! Qu'on ne croie pas me faire perdre courage ! Mais je perds mon temps à courir après ce fou de Blücher. Voyez comme il fuit devant moi. Ils ne m'attendront jamais parce qu'ils craignent de nouvelles journées de Champaubert et de Montereau, mais ils me lassent, harassent mes troupes et, par là, me forcent à rechercher la fin de la négociation. Qu'ils s'expliquent et ils verront à quel point je suis loyal et franc. » — Alors j'observai qu'ayant autant de confiance dans son ambassadeur, comme souvent le succès dépendait d'un instant, il serait peut-être utile qu'il expliquât sa volonté toute entière ; lui, de son côté, négocierait aux meilleures conditions possibles. L'arrivée de M. de Bassano mit fin à cette conversation, L'Empereur lui ordonna, dès qu'il entra, d'écrire et lui dicta une lettre qui ne fut expédiée que trois jours après, de la Ferté-sous-Jouarre(a). C'est pendant ce séjour à Jouarre que l'Empereur reçut la réponse du Conseil de régence sur l'urgente nécessité de conclure un traité de paix...
 
  « Ce fut encore là qu'on redoubla d'efforts pour faire comprendre au duc de Bassano les dangers de la position de l'armée, surtout depuis l'échec qu'avaient éprouvé les corps du maréchal Oudinot et du général Gérard près de Bar-sur-Aube.
 
  Deux fois par jour, je demandais quand je devais partir ; ce ne fut qu'au bout du troisième jour que je reçus mes lettres, Encore ne fût-ce qu'au moment où le pont qu'on construisait fut achevé et que le quartier général eut ordre de passer sur l'autre rive.
 
  La dépêche dont j'étais porteur(b) ne contenant pas les instructions que le duc de Vicence attendait ou plutôt désirait, il me renvoya avec ordre de dire à l'Empereur que les Alliés se lassaient, que leurs plénipotentiaires demandaient à savoir à quoi s'en tenir et enfin qu'on n'accordait pour tout délai que jusqu'au 10 mars ; qu'après cette époque la négociation serait définitivement rompue.
 
  « Après trois jours de marche, le 7, je trouvai l'Empereur à 3 heures du matin(c) dans le village de Braye, non loin de Soissons, dans la nuit qui suivit l'affaire de Bery-au-Bac. Au moment on j'arrivai, je me fis annoncer par l'aide de camp de service. L'Empereur ne répondit rien, ce que voyant j'entrai dans une salle basse où étaient couchés pêle-mêle tous les officiers de la Maison. Autant, en de semblables occasions, il est difficile quelquefois de trouver un coin pour se poser, autant ce jour-là j'étais embarrassé de répondre au désir de tous ceux qui voulaient m'avoir auprès d'eux dans l'espérance que je payerais leur complaisance par des détails sur la négociation de Châtillon. Je n'avais rien de bon à annoncer et ce qui me peinait le plus était de voir que l'Empereur montrait une aussi fâcheuse indifférence dans un pareil moment. Enfin, après deux heures de repos, je fus appelé dans son cabinet. La fatigue que j'avais éprouvée m'avait énervé au point que quand il m'eut dit : « Vous allez partir. Le duc de Bassano vous donnera des lettres, » je répondis que, comme je devais être rendu à Châtillon dans la journée du 10 et que je craignais de n'être pas arrivé à temps, je n'osais entreprendre cette tâche. — « Eh bien ! on en cherchera un autre. » Sur ce je sortis. Je me reposai. On me soigna si bien, on me fit tant d'instances, on me ravitailla si complètement que, cédant aux prières qui m'en furent faites, j'engageai M. Fain à aller dire à l'Empereur que, s'il y consentait, j'offrais de repartir à l'instant. Aussitôt l'Empereur me fit appeler : « Vous voulez donc bien partir à présent, me dit-il. C'est bien ! » J'essayai quelques excuses sur la fatigue que j'avais éprouvée et qui m'avait fait douter de mes forces plus que de mon courage. « C'est bon, c'est bon, interrompit l'Empereur. A quoi en est la négociation ? Ils ne s'expliqueront donc pas ? » — Je fis observer qu'au village de *** [Esternay] j'avais bien clairement exprimé le désir que l'Empereur donnât à son plénipotentiaire jusqu'à certaines conditions déterminées ; que, sans cela il ne parviendrait jamais à fixer les esprits de ceux avec qui il négociait tant ils étaient peu de bonne foi et personnellement peu de bonne volonté. Il me tira dans l'embrasure d'une fenêtre et me dit du ton le plus calme : « Ce qu'ils demandent n'est réellement pas raisonnable, ni acceptable. Caulaincourt doit le savoir comme moi. Je ne puis pas perdre un seul village de la France, du territoire qui a été conquis par les armées de la République. Je pourrais perdre le fruit de mes propres conquêtes, mais jamais un pouce du terrain que j'ai trouvé en recevant le pouvoir. Je ne puis pas abandonner Anvers. Je sais que les Anglais insistent sur ce point, mais ils n'en ont pas le droit. Je ne puis pas davantage consentir à laisser occuper mes places fortes sur le Rhin. Ils le savent bien eux-mêmes. C'est qu'ils ne veulent pas traiter. Lisez leurs journaux, lisez ceux d'Angleterre surtout. C'est pitoyable de mauvaise foi. Bah ! ils ne cherchent qu'à gagner du temps afin de me lasser et d'harasser mes troupes. Ce qui prouve leur mauvaise foi, c'est de demander d'occuper mes forteresses. A quoi leur serviront-elles ? Elles étaient occupées par mes troupes. Cela les a-t-il empêchés de pénétrer en France ? Non. Ce serait s'abuser que de compter sur leurs intentions pacifiques. Ils veulent remuer les esprits mais ils se trompent. Ici on est fort tranquille. On est tout à fait pour moi et contre eux. Les Bourbons n'ont pas de partisans ici. Voyez Bussy. Parlez-lui ; il vous le dira. Je l'ai retrouvé ici. Je l'avais connu à l'École militaire. Il m'a assuré que les gentilshommes du département étaient tous fort paisibles. Encore si je savais ce qu'ils veulent. » — Je fis remarquer qua c'était à cause de cela qu'il fallait plus spécialement encore qu'il fît connaître ses dernières volontés à son ministre et qu'il s'en rapportât à lui avec la certitude qu'il ne céderait que ce qui lui serait impossible de conserver. — Il répéta plusieurs fois : a Abandonner Anvers, abandonner tant de terrain, laisser occuper mes places fortes ! C'est impossible. » Je fis remarquer qu'il me semblait que, puisque les Alliés abusaient de leur force et de leur supériorité numérique, il était permis d'user de ruse et céder à la nécessité ; que, dans six mois, en faisant faire une parade à sa Garde sur les frontières, on lui rendrait et ses places et les limites qu'on voulait lui arracher. Il réfléchit un instant et continua : « Retournez auprès du duc de Vicence ; tâchez d'arriver à temps et dites-lui de faire la paix aux meilleures conditions possibles. Je connais sa loyauté et son dévouement, mais, surtout, qu'il parle d'un ton haut et rien de ce qui tient du suppliant. Je n'en suis pas là. Sans la journée d'hier je le leur aurais bien prouvé. Hier matin, l'armée prussienne était à moi. Je tenais ce fou de Blücher ! Mais ce malheureux Moreau a perdu la tête et a ouvert les portes de Soissons. Ce nom est fatal à la France ! Aujourd'hui voilà Blücher échappé. Il va se réunir à Tchernychev, à Wintzingerode et aux troupes qui sont sous Laon. Toutes mes combinaisons sont dérangées ; il faut que je me remette à leur recherche. Voilà les chances de la guerre. Vous savez ce qu'il faut dire au duc de Vicence. Partez, il n'y a pas de temps à perdre. » Je déclarai que l'affaire était beaucoup trop importante pour que je consentisse à me charger d'une semblable responsabilité ; que, d'ailleurs, le duc de Vicence ne consentirait jamais à s'en rapporter à ma simple parole, quelle que fût sa confiance en moi. « A la bonne heure, dit l'Empereur. Fain, écrivez. » Et, sur ce, il lui dicta la lettre qui porte la date du 7 mars. Pendant qu'il la dictait, je m'étais rapproché du duc de Bassano. J'écoutais attentivement et entendis qu'en écrivant l'Empereur était beaucoup moins formel et moins ouvert que lorsqu'il m'avait parlé. Deux fois de suite, je me permis, de la manière la plus respectueuse, de lui faire observer que le temps était arrivé où il fallait s'expliquer nettement sans quoi la négociation serait positivement rompue. L'Empereur n'eut pas l'air d'y prendre garde. La deuxième fois, le duc de Bassano m'ordonna d'autorité de ne plus rompre le silence. La lettre finie, l'Empereur me la remit en ajoutant : « M. de Bassano. Vous donnera des instructions plus détaillées. » Le duc de Bassano était sorti avant moi ; lorsque je le trouvai dans son logement, il dictait une lettre à son secrétaire. Piqué et plus peiné encore de ce qu'il m'avait imposé silence dans, une occasion où il me semblait qu'il aurait dû, au contraire, me prêter main-forte, je me crus en devoir de m'en plaindre à lui, en ajoutant qu'il serait bien à désirer que d'autres imitassent mon exemple car on ne voyait pas où on menait l'Empereur ; que rien n'était intéressé en moi ; que je savais bien que, quel que fût son sort, que, l'Empereur vainqueur de la lutte, je serais la première victime qui serait atteinte comme ayant montré trop de zèle peut-être pour la paix dont il ne voulait pas ; vaincu et détrôné, que je n'avais rien à espérer du souverain qui lui succéderait ; mais qu'après tout je me souciais fort peu de ce qui m'arriverait parce que, d'une part, je n'agissais que d'après l'impulsion de ma conscience et que, de l'autre, quoi qu'il arrivât, j'aurais toujours du pain pour vivre et du courage pour attendre ; que je remplissais mes devoirs en homme d'honneur sans trop m'occuper du reste. « Vos intentions, me dit le duc de Bassano, ne me sont pas inconnues mais vous sentez que l'on ne doit pas pousser l'Empereur trop loin. Il est déjà bien assez ulcéré de ce qu'il voit et ne peut empêcher pour que ses amis puissent venir lui plonger le poignard dans le sein. D'ailleurs, n'allez pas croire que nous soyons dans une aussi fâcheuse position. L'Empereur a encore des soldats ; tous les renforts ne sont pas encore arrivés et son génie n'est pas éteint. On vous a persuadé que je ne voulais pas la paix. On vous a trompé. Je la veux tout autant que les autres mais je la veux telle que l'Empereur peut la faire. Vous verrez que les ennemis seront fort contents d'en finir. Nous avons intercepté de leurs courriers et nous savons ce qu'ils pensent. Ils reconnaissent qu'ils ne peuvent pas avancer. D'ailleurs, ne font-ils pas aussi des pertes journalières ? Vous savez qu'hier on a tué le jeune comte Strogonoff. Vous l'a-t-on dit ? Cela fera grande sensation à Mers-bourg. » Je répétai que je prenais mon parti de ce qui arriverait mais que j'étais d'avis qu'on regretterait avant peu de n'avoir pas dit, aujourd'hui qu'il en était encore temps, ce qu'on voudrait peut-être dire plus tard et qui ne serait pas écouté.
 
  « Je partis et arrivai à Châtillon le 10 à 3 heures de l'après-midi. Les conférences devaient être rompues le soir à minuit. Dès mon arrivée, le duc de Vicence convoqua les plénipotentiaires et parvint à obtenir un nouveau délai de cinq jours. »
 
  D'après FAIN, Manuscrit de 1814, 187, Rumigny partit de Braye le 8 mars au matin pour retourner à Châtillon. En tous cas, la lettre du duc de Bassano à Caulaincourt qu'il portait est datée du g, et non du 7 mars comme il le dit (Archives des Affaires Etrangères, Mémoires, France, 668.)
 
  (a) Lettre de l'Empereur à Caulaincourt envoyant un projet de note aux alliés, Jouarre, 2 mars (Correspondance de Napoléon, 25407).
 
  (b) La lettre du 2 mars.
 
  (c) Plus exactement : nuit du 7 au 8, après l'affaire de Craonne.
 
  [bookmark: _ftn25][25] Voir tome II, 325
 
  [bookmark: _ftn26][26] Voir plus haut p. 6
 
  [bookmark: _ftn27][27] Sur l'audience accordée par Napoléon à M. de Saint-Aignan, immédiatement après celle donnée au prince de Liechtenstein, dans la chaumière du charron oh l'Empereur avait passé la nuit, voir FAIN, Manuscrit de 1814, 146. Cet auteur raconte ainsi la fin de l'entrevue : « Sire, s'écrie en terminant M. de Saint-Aignan, la paix sera assez bonne si elle est assez prompte. — Elle arrivera assez tôt si elle est honteuse, réplique Napoléon. » Son front se rembrunit et M. de Saint-Aignan est brusquement congédié. »
 
  [bookmark: _ftn28][28] Extrait de la note de M. de Rumigny : « Pendant toute la matinée [9 février] je n'avais eu qu'à répondre aux doléances des maréchaux et des généraux qui ne voyaient plus de salut que dans les succès du duc de Vicence. Le duc de Trévise, le duc de Dantzig, le général Grouchy et le général de Flahaut, entré autres, me prièrent formellement de lui bien faire comprendre qu'il fallait qu'il fit la paix à tout prix. Le prince de Neuchâtel s'exprima dans le même sens mais il ne consentit jamais à l'écrire, quoique je lui en eusse fait la demande. Ce qui me frappa le plus alors, c'est qu'au moment même on je montais à cheval, le général Belliard vint à moi et me dit : « Vous allez Châtillon? Dites, je vous prie, au duc de Vicence que nous n'avons plus d'espoir qu'en lui. Dites-lui que nous n'avons plus d'armée. Vous avez vu nos soldats! Eh bien ! Dites lui que nous n'en avons plus que 89 000 en tout. L'Empereur a prétendra peut-être exagérer ses forces mais assurez le duc de Vicence que ce que je vous dis est la vérité. Personne ne peut le « savoir plus que moi. Vous pourrez me citer et dire que c'est moi qui vous ai chargé de cette commission. n — Au début de février, Belliard avait repris ses fonctions d'aide-major général. Cf. DERRÉCAGAIX, le Lieutenant général comte Belliard, Paris, Chapelot, 1909, in-80, 573.
 
  [bookmark: _ftn29][29] Le 4 mars, le Conseil de régence avait reçu communication de toutes les pièces des négociations de Châtillon. A l'unanimité, moins la voix de Lacuée, ce Conseil avait déclaré que l'honneur de l'Empereur et l'intérêt de la France permettaient l'acceptation des propositions des Alliés.
 
  [bookmark: _ftn30][30] M. de Caulaincourt a peut-être reçu tardivement les dépêches du duc de Bassano mais celui-ci, dans une lettre datée de Châtres, 23 février, l'informait de la mission du prince de Liechtenstein, ajoutant que Berthier proposait au prince de Schwarzenberg « d'indiquer un lieu entre Troyes et Vendeuvre » pour les négociations. Le surlendemain, 25 février, de Troyes, Maret donnait encore des détails sur la première conférence.
 
  [bookmark: _ftn31][31] Cette expression se trouvait dans la lettre du 5 février de Bassano à Caulaincourt : L'Empereur me charge a de vous faire connaître, en propres ternies, que Sa Majesté vous donne carte blanche pour conduire les négociations à une heureuse issue, sauver la capitale et éviter une bataille on sont les dernières espérances de la nation. » — Cf. baron ERNOUF, Maret, duc de Bassano, 620.
 
  [bookmark: _ftn32][32] Napoléon à Caulaincourt, Nangis, A7 février 1814, Correspondance de Napoléon, 21285. L'Empereur déclarait : « Mon intention est que vous ne signiez rien sans mon ordre, parce quo seul je connais ma position. »
 
  [bookmark: _ftn33][33] Napoléon à Caulaincourt, Paris, 4 janvier 1814, Correspondance de Napoléon, 21062, et Instructions pour le duc de Vicence, de la même date, 21063.
 
  [bookmark: _ftn34][34] La Besnardière, depuis 1807 directeur de la première division politique au ministère des Relations extérieures, tenait, en l'absente de Caulaincourt et avant de rejoindre celui-ci à Châtillon le 3 février, le portefeuille de ce département et travaillait chaque soir avec l'Empereur. Cf. TALLEYRAND, Mémoires, II, 136.
 
  [bookmark: _ftn35][35] Cette dépêche est publiée par FAIN, Manuscrit de 1814, 75.
 
  [bookmark: _ftn36][36] Voir plus haut p. 16.
 
  [bookmark: _ftn37][37] Le comte Philippe de Stadion (1763-1824) avait été nommé ministre des Affaires étrangères d'Autriche en 1806. Déjà instigateur de la troisième coalition, il avait poussé à la guerre de 1809. Au moment des négociations pour la paix, Napoléon avait insisté pour son renvoi du ministère ou il avait été remplacé par Metternich.
 
  [bookmark: _ftn38][38] Voir la lettre de Caulaincourt à Metternich, 8 février 1814, publiée par FAIN, Manuscrit de 1814, 262 : « M. le comte de Stadion est digne sans doute de l'amitié qui vous lie ; il mérite la confiance que vous voulez que je prenne en lui ; mais M. de Stadion n'est pas vous ; il ne peut avoir sur les négociations l'ascendant qu'il vous eût appartenu d'exercer. » Metternich avait répondu, de Troyes, le 15 février : « Croyez que, sous le rapport des affaires, je suis plus utile ici que chez vous. Je vous ai déjà recommandé M. le comte de Stadion; croyez-moi sur parole «. Cf. A. SOREL, VII, 295.
 
  [bookmark: _ftn39][39] Engelbert-Joseph, chevalier puis baron de Floret, né à Vienne-le 15 février 1776, mort à Vienne le 1er février 1827, était conseiller à la chancellerie de Cour et d'état. Très dévoué à M. de Metternich, il accompagnait ce dernier dans tous ses déplacements
 
  [bookmark: _ftn40][40] Paul-Antoine, prince Esterhazy de Galantha, né le 10 mars 1786, mort à Ratisbonne le 21 mai 1866, avait été secrétaire de légation à Londres (10 mai 1806) puis à Paris pendant l'ambassade de M. de Metternich, enfin ministre d'Autriche Dresde de 1810 à novembre 1818. I1 fut nommé ambassadeur d'Autriche à Londres le 28 août 1815 et occupa ce poste jusqu'en 1842. Ministre dans le premier ministère hongrois (1848) et ambassadeur extraordinaire au couronnement du Tsar Alexandre II en 1856
 
  [bookmark: _ftn41][41] «…Veut-on réduire la France à ses anciennes limites? C'est l'avilir. Cet état de choses ne peut convenir qu'aux Bourbons. L'Angleterre sait bien que cette base n'est admissible qu'avec eux... Si la nation me seconde, l'ennemi marche à sa perte. Si la fortune me trahit, mon parti est pris. Je ne tiens pas au trône ; je n'avilirai ni la nation, ni moi, en souscrivant à des conditions honteuses. » (Note de M. de Caulaincourt.) — Voir la lettre de l'Empereur d'où ces lignes sont extraites dans la Correspondance de Napoléon, 21062. La phrase : « Cet état de choses ne peut convenir qu'aux Bourbons » et la suivante sur l'Angleterre, ont été supprimées dans cette publication officielle mais elles se trouvent bien sur l'original, conservé dans les Archives de Caulaincourt, liasse 12.
 
  [bookmark: _ftn42][42] «…Vouloir ramener la France à son état ancien, ce serait la faire déchoir et l'avilir. La France sans les départements du Rhin, sans la Belgique, sans Ostende, sans Anvers, ne serait rien. Le système de ramener la France à ses anciennes frontières est inséparable du rétablissement des Bourbons, parce qu'eux seuls pourraient offrir une garantie du maintien de ce système; et l'Angleterre le sentait bien : avec tout autre, la paix sur une telle base serait impossible et ne pourrait durer. Ni l'Empereur, ni la République, si des bouleversements la faisaient renaître, ne souscriraient jamais à une telle condition. Pour ce qui est de Sa Majesté, sa résolution était bien prise, elle était immuable : elle ne laisserait pas la France moins grande qu'elle ne l'avait reçue. Si donc les Alliés voulaient changer les bases acceptées et proposer les limites anciennes, elle ne voyait que trois partis : ou combattre et vaincre, ou combattre et mourir glorieusement, ou enfin, si la nation ne la soutenait pas, abdiquer. Elle ne tenait pas aux grandeurs; elle n'en achèterait jamais la conservation par l'avilissement... » (Note de Caulaincourt.) — La Besnardière à Caulaincourt, 19 janvier 1814, dans FAIN, Manuscrit de 1814, 75.)
 
  [bookmark: _ftn43][43] Dans le projet de traité remis par Caulaincourt aux Alliés dans la séance du 15 mars 1814, l'article 7 était ainsi conçu : « Le Pape sera remis immédiatement en possession de ses États tels qu'ils étaient en conséquence du traité de Tolentino, le duché de Bénévent excepté. » — Le protocole de la séance du 19 mars est suivi d'une note signée des plénipotentiaires alliés où il est dit : « En insistant sur l'indépendance de l'Italie, les cours alliées avaient l'intention de replacer le Saint-Père dans son ancienne capitale... » (FAIN, Manuscrit de 1814, 317 et 345.)
 
  [bookmark: _ftn44][44] Le 18 mars, les plénipotentiaires alliés, après avoir rejeté le contre-projet présenté par le duc de Vicence, avaient lu une note déclarant les conférences définitivement rompues. Il y eut cependant encore une réunion le 19. Les protocoles de ces deux séances sont publiés par FAIN, Manuscrit de 1814, 328 et 337
 
  [bookmark: _ftn45][45] Dans cette lettre, publiée par FAIN, Manuscrit de 1814, 334, M. de Metternich avait insisté auprès de Caulaincourt pour le faire revenir sur le contre-projet de traité du 15 mars
 
  [bookmark: _ftn46][46] Caulaincourt à Metternich, Châtillon, 20 mars 1814, publiée par FAIN, Manuscrit de 1814, 347.              Dans cette lettre, Caulaincourt disait : « Pour s'entendre encore faut-il se parler : l'a-t-on voulu? l'a-t-on pu? Peut-être, comme vous le dites, sommes-nous plus près de la paix, après cette rupture qu'auparavant... Je n'en aurais même nul doute si j'avais la certitude que vous et lord Castlereagh soyez les instruments de cette œuvre. » Le duc de Vicence avait envoyé Rumigny à Metternich pour insister dans ce sens.
 
  [bookmark: _ftn47][47] M. de Caulaincourt a laissé cette date en blanc sur, son manuscrit. En réalité, les lettres qu'il reçut à ce moment furent celles de Napoléon, Reims, 17 mars, Correspondance de Napoléon, 21505, et une lettre de Bassano, de la même date. — Sur son manuscrit, Caulaincourt a bien écrit le nom de Beugnot mais, ici, sa mémoire l'a certainement trahi. En réalité les derniers ordres de l'Empereur lui furent apportés par Étienne-Magloire-Thérèse Frochot, fils de l'ancien préfet de la Seine, qui était alors auditeur au Conseil d'État et qui fut plus tard sous-préfet, devint agent de change et mourut en 1828. Voir FAIN, Manuscrit de 1814, 213, et EBNOUF, Maret, duc de Bassano, 633.
 
  [bookmark: _ftn48][48] Jean-Alexandre-François Allix, comte de Freudepthal, né à Percy (Manche), le 21 décembre 1776, mort à Courcelles (Nièvre), le 26 janvier 1826, avait longtemps servi auprès du roi de Westphalie. L'Empereur l'avait nommé général de division le 26 février 1814 et l'avait chargé de défendre la ligne de l'Yonne avec 2 000 soldats et les paysans de la levée en masse.
 
  [bookmark: _ftn49][49] Archives des Affaires étrangères, Mémoires, France, 668. — Cette lettre est aussi publiée par FAIN, Manuscrit de 1814, 349.
 
  [bookmark: _ftn50][50] 22 mars 1814.
 
  [bookmark: _ftn51][51] Nuit du 22 au 23 mars.
 
  [bookmark: _ftn52][52] Jean-Rémy Noizet, né à Chàteaurenaud (Ardennes), le 12 avril de 1764, chevalier de l'Empire, commandait l'escorte du convoi subsistances qui séjournait depuis le 21 à Sézanne. Cf. KOCH, Mémoires pour servir à la campagne de 1814, II, 107
 
  [bookmark: _ftn53][53] Le 23 mars, une lettre de Berthier à Macdonald, datée du château du Plessis, 3 heures du matin, tomba entre les mains de l'ennemi. Dans la soirée précédente, les cosaques de Tettenborn s'étaient également saisis d'une lettre de Napoléon à l'Impératrice dans laquelle l'Empereur mandait qu'il avait passé la Marne afin d'attirer l'ennemi loin de Paris. Enfin, le 23 au soir, les cosaques de Tchernychev et de Tettenborn mirent la main. sur un courrier de Paris, porteur de lettres de différents fonctionnaires, notamment du duc de Rovigo, traçant un tableau très noir de la situation dans la capitale. En conséquence des renseignements ainsi recueillis, un conseil de guerre fut tenu le 24 dans la matinée sur la route de Sommepuis à Vitry, auquel participèrent le Tzar, le roi de Prusse et les principaux généraux de la coalition. Sur l'insistance d'Alexandre il fut décidé que, dés le lendemain, 25 mars, la grande armée et l'armée de Silésie commenceraient leur mouvement sur Paris, tandis que Wintzingerode suivrait l'Empereur sur Saint-Dizier.
 
  [bookmark: _ftn54][54] 23 mars.
 
  [bookmark: _ftn55][55] On vient de voir que la décision de faire marcher la grande armée alliée sur Paris ne fut prise que le 24 mars. Le parc de Macdonald avait été attaqué par la cavalerie d'Ojarowski et dégagé par la division Gérard, tandis que les corps d'armée du duc de Tarente, eux-mêmes, avaient en face d'eux le prince de Wurtemberg et le général de Wrède.
 
  [bookmark: _ftn56][56] Dans la nuit du 23 au 24, Macdonald transporta son quartier général à Vilotte.
 
  [bookmark: _ftn57][57] Le duc de Vicence a laissé ce nom en blanc sur son manuscrit Il faut lire : Frignicourt. Caulaincourt y rejoignit Ney le 23 mars vers 5 heures du soir. Cf. Ney a l'Empereur, Frignicourt, 23 mars, 5 heures du soir, Archives nationales, AF iv, 1607.
 
  [bookmark: _ftn58][58] Nuit du 23 au 24 mars 1814. L'Empereur était arrivé à Saint-Dizier à 3 heures après-midi et était descendu chez le maire, M. Vernier de Cournon.
 
  [bookmark: _ftn59][59] Plénipotentiaire russe à Châtillon. — André, prince Razoumowski, né en 1752, mourut à Saint-Pétersbourg le 17 septembre 1836, après avoir été chancelier de l'Empire.
 
  [bookmark: _ftn60][60] « Le 23 mars, il [Napoléon] organisait la grande insurrection des provinces de l'Est; il en recevait, des Ardennes comme des Vosges, les meilleures nouvelles » (Louis MADELIN, le Consulat et l'Empire, II, 291).
 
  [bookmark: _ftn61][61] L'Empereur, à ce moment, songeait à exécuter le vaste. mouvement qui devait le rapprocher des places de Lorraine, d'où, avec son armée grossie par les garnisons de ces places, il comptait manœuvrer sur les derrières de l'ennemi.
 
  [bookmark: _ftn62][62] Cf. Louis MADELIN, le Consulat et l'Empire, II, 290 : « Il [Caulaincourt] revenait de Châtillon complètement démoralisé. Il se répandit en lamentations, en prédictions sinistres et, du coup, l'ardeur — trop neuve — des maréchaux s'affaissa. »
 
  [bookmark: _ftn63][63] Le général Rosnyvinen de Piré (1778-1850), commandait la cavalerie légère du 5e corps de cavalerie
 
  [bookmark: _ftn64][64] M. de Caulaincourt a laissé ce nom en blanc sur son manuscrit. Il faut lire : Saint-Thiébaut. — Ce fut la 24 mars, au moment on le quartier général allait quitter Saint-Dizier pour se rendre à Doulevant, que ces prisonniers arrivèrent dans la première de ces villes. Ce groupe était parti de Nancy pour se diriger sur le quartier général des Alliés. Le principal personnage en était le baron Johann-Philippe de Wessenberg-Ampringen, né à Dresde, le 28 novembre 1773, décédé à Fribourg le 2 août 1858, qui revenait de Londres où il avait été chargé d'une mission temporaire depuis 1813 jusqu'au 30 janvier 1814 et qui, en 1848, après la chute de Metternich, dirigea d'août à décembre le ministère des Affaires étrangères. (Cf. Alfred von ARNETH, Johann, Freiherr von Wessenberg, Vienne et Leipzig, Braumüller, in-80, 1898, I, 183.) — Avec Wessenberg se trouvaient le général de Skjoldebrand, le conseiller de guerre Peguilhem, MM. Tolstoï et Markov, officiers russes. Arrivé à Saint-Thiébaut, tout ce groupe fut arrêté par les paysans qui sonnèrent le tocsin et le remirent à un escadron de chasseurs français. Ces chasseurs conduisirent les prisonniers auprès du général de Piré à Chaumont, lequel les envoya sans tarder au quartier général de l'Empereur. — Le récit de M. de Caulaincourt fixe l'histoire de cet incident jusqu'à présent resté obscur. En effet, FAIN (Manuscrit de 1814, 225) place l'arrivée des prisonniers à Saint-Dizier au 28 mars et H. HOUSSAYE (1814, 407) a reproduit son erreur. On pouvait cependant remarquer que les deux lettres de M. de Caulaincourt à Metternich, dont il va être question et qui n'ont pu être expédiées qu'après l'audience accordée par Napoléon à Wessenberg, sont datées du 25 mars.
 
  [bookmark: _ftn65][65] En effet, le baron de Vitrolles, revenant de sa mission auprès des souverains alliés et du comte d'Artois et cherchant à regagner Paris, avait pris place à Nancy dans le cabriolet de M. de Wessenberg, Après l'arrestation du groupe, il détruisit ses papiers et obtint de son compagnon de voyage l'autorisation de se faire passer pour son valet de chambre secrétaire. Arrivés à Chaumont, les domestiques, et Vitrolles avec eux, furent retenus dans cette ville tandis que leurs maîtres partaient pour Saint-Dizier. Les domestiques furent ensuite conduits à Joinville, puis à Troyes, d'où Vitrolles put s'échapper de la colonne. (Voir VITROLLES, Mémoires, I, 253.)
 
  [bookmark: _ftn66][66] L'Empereur arriva à Doulevant le 24 mars à 5 heures du soir et descendit chez un notaire, M. Jeausson.
 
  [bookmark: _ftn67][67] Dans les Archives de Caulaincourt, liasse 12, on trouve le brouillon d'une lettre à l'empereur François, préparée pour être signée par Napoléon. En voici le texte :
 
  « Monsieur mon frère, le duc de Vicence arrive prés de moi au moment même où je devais penser qu'ayant connaissance de mes dernières intentions la paix ne tarderait pas être signée. La rupture des conférences de Châtillon m'a donc causé un regret que Votre Majesté, dont je connais les sentiments, aura sans doute partagé. Mes intentions sont trop pacifiques pour ne pas se rapprocher de celles de Votre Majesté et, j'aime à le croire, de celles de ses alliés. Dans cette conviction, je n'hésite pas à faire partir mon ministre des Relations extérieures pour les avant-postes. Qu'il soit admis et je puis assurer Votre Majesté que cette paix si ardemment désirée sera l'ouvrage de peu de jours. Les retards, s'il y en a, ne viendront du moins pas de moi. Je désire seulement qu'il soit mis en rapport avec les personnes qui jouissent de toute la confiance de Votre Majesté et des autres souverains alliés. C'est le seul moyen pour que mes véritables sentiments leur soient entièrement connus. »
 
  [bookmark: _ftn68][68] M. de Caulaincourt a conservé ces deux projets qui se trouvent dans ses Archives, liasse 12. L'un d'eux est ainsi conçu
 
  « Mon prince, arrivé cette nuit près de l'Empereur, Sa Majesté m'a donné sur-le-champ ses derniers ordres pour la conclusion de la paix. Elle m'a donné en même temps les pouvoirs nécessaires pour la négocier et la signer avec les ministres des Cours alliées. J'ai donc l'honneur de vous prévenir que je suis prêt à me rendre à votre quartier général. J'attends aux avant-postes la réponse de Votre Excellence. Je puis l'assurer d'avance qu'étant à même d'entrer dans les explications les plus précises et les plus propres à prouver combien mes inspirations sont pacifiques, aucun obstacle ou retard ne s'opposera de notre part au prompt rétablissement du repos de l'Europe. Agréez, etc. » — Sur cette minute Napoléon a rayé la dernière phrase depuis : « Je puis l'assurer d'avance... » et a écrit de sa main : « Je partage l'espérance qu'elle a de nous voir plus près de la paix par cette voie que par tout autre. »
 
  L'autre projet est ainsi rédigé : « Prince, arrivé cette nuit prés de l'Empereur, Sa Majesté m'a sur-le-champ remis des pouvoirs et les instructions nécessaires pour traiter directement avec les ministres des Cours alliées afin d'écarter plus promptement toutes les difficultés et les lenteurs. Sa Majesté me charge donc de prévenir Votre Excellence qu'elle m'a donné l'ordre de me rendre au quartier des Alliés. J'attends à vos avant-postes la réponse de Votre Excellence. Je puis l'assurer d'avance qu'étant à même d'entrer dans les explications les plus franches, les plus précises et les plus propres à prouver nos intentions pacifiques, ce ne sera pas de notre part que naîtront aucun des obstacles ou retards qui pourraient s'opposer au prompt rétablissement du repos de l'Europe. » — En marge une longue note de la main de Napoléon est indéchiffrable.
 
  [bookmark: _ftn69][69] On trouve le texte de ces deux lettres aux Archives de Affaires étrangères, Mémoires, France, 668. Elles sont datées de Doulevant, 25 mars, et sont reproduites par FAIN, Manuscrit de 1814, p. 350. et 351. — Certains historiens se sont étonnés que la première de ces lettres, datée du 25, commence par ces mots : « Arrivé cette nuit seulement près de l'Empereur, » alors que Caulaincourt l'avait rejoint dans la nuit du 23 au 24. Ils en ont tiré des conclusions diverses. L'explication, comme on le voit, est des plus simples. Cette lettre fut bien signée le 25 mais elle fut transcrite d'après un brouillon plusieurs fois modifié, dont l'élaboration avait commencé le 24.
 
  [bookmark: _ftn70][70] Voir cette conversation dans MINETS, Wessenberg, I, 188.
 
  [bookmark: _ftn71][71] Voir PONS DE L'HÉRAULT, Congrès de Chatillon, p. 459. — Nicolas-Marie-Mathurin de Galbois, né à Rennes le 17 mai 1778, mort le 10 décembre 1850, était colonel du 25 février 1813. Affecté à l'état-major de Berthier le 15 messidor an XII, il avait repris ses fonctions auprès du prince de Neuchâtel le 1er mai 1813 après avoir commandé quelque temps le 6e de chevau-légers. Maréchal de camp le 2 avril 1831, lieutenant-général le 21 octobre 1838. — Au moment on il s'occupait de rédiger ses Mémoires, M. de Caulaincourt, ayant demandé des renseignements à Galbois, en reçut cette note qui jette des lueurs nouvelles sur la mission confiée à ce colonel, plus importante que le texte ci-dessus ne le laisse entendre et jusqu'à présent mal connue : « D'après les ordres de l'Empereur, je suis parti de Doulevant pour Châtillon dans la nuit du 25, au 26 mars 1814. Il m'était particulièrement recommandé d'éviter les troupes russes ou prussiennes et de tâcher de parlementer avec les Autrichiens. Se rencontrai en effet quelques cosaques que je chassai et, le 26 mars, je parvins sans beaucoup d'obstacles jusqu'à une lieue de Châtillon-sur-Seine on je trouvai une forte reconnaissance autrichienne du 3e régiment de chevau-légers. N'ayant pas voulu remettre mes dépêches au major baron de Wisthoff, qui commandait cette troupe je parvins après beaucoup d'instances à me faire conduire à Châtillon Toute l'armée autrichienne était alors en retraite sur Dijon. Mon arrivée à Châtillon fut un sujet d'allégresse pour toute la ville. On ne tarda pas à savoir que l'empereur d'Autriche avait fait bon accueil aux dépêches dont j'étais porteur et on regardait la paix comme certaine. Le 28 mars, au point du jour, un adjudant autrichien vint me dire, de la part de son souverain, qu'on pouvait regarder la paix comme décidée, que je devais partir sur-le-champ pour l'annoncer à l'empereur Napoléon, qu'un officier autrichien me suivrait de près pour en porter la nouvelle officielle à mon souverain et que je devais en conséquence donner des ordres à nos avant-postes pour que cet officier n'éprouvât pas de retard. J'insistai en vain pour être porteur d'une lettre ou autre écrit : le prince de ... me dit que l'ordre de l'empereur François était que je partisse sur-le-champ. D'après cela je rejoignis sans retard l'armée française et je laissai à nos avant-postes un officier (M. Guinet), auquel je donnai les instructions nécessaires. Je trouvai l'Empereur à Doulevant. Le quartier général partit peu d'instants après pour Troyes, Villeneuve-l'Évêque (sic) et Fontainebleau. Nous apprîmes bientôt qu'un parlementaire autrichien s'était présenté à nos avant-postes ainsi qu'on l'avait annoncé et en était parti, accompagné de l'officier que j'y avais laissé, pour rejoindre le grand quartier général. Ces deux officiers arrivèrent jusqu'à Troyes où, ayant appris que l'Empereur se dirigeait à marches forcées sur Fontainebleau, ils prirent la poste pour rejoindre plus promptement Sa Majesté, mais ils furent enlevés (dit-on) dans l'intervalle de nos colonnes par une patrouille de cosaques qui, n'entendant ni le français ni l'allemand, s'emparèrent provisoirement des deux officiers qui furent ensuite conduits au prince de Schwarzenberg. Malheureusement, on signait en ce moment la capitulation de Paris ! —Moy, le 29 mars 1824. Signé : le colonel baron de Galbois. » (Archives de Caulaincourt, liasse 12, dossier 8.) —Pons de l'Hérault prétend que Galbois avait emporté une lettre de Napoléon à François, qui lui aurait été remise par Napoléon lui-même à l'insu de Caulaincourt. Il est important de remarquer que, le 28 mars, l'empereur d'Autriche n'était pas à Châtillon mais à Dijon. (A. FOURNIER, Der Congress von Châtillon, 367, Aus Hardenberg Tagebuch.) Il ne faut voir, sans doute, dans les faits rapportés par Galbois, s'il ne les a pas exagérés, qu'une dernière manoeuvre de Metternich. — Cf. PONS DE L'HÉRAULT, la Capitulation de Paris, 242.
 
  [bookmark: _ftn72][72] Nuit du 25 au 26 mars. — M. de Caulaincourt se trompe. Vitrolles avait été séparé de Wessenberg à Chaumont, comme on l'a vu plus haut.
 
  [bookmark: _ftn73][73] On remarquera que Caulaincourt passe sous silence la mission de Galbois, telle du moins qu'elle ressort de la lettre de ce colonel. N'eut-il connaissance de cette lettre qu'après avoir rédigé ce passage de ses Mémoires ou n'y attacha-t-il pas d'importance?
 
  [bookmark: _ftn74][74] Les ordres de Berthier, qui allaient déclencher le combat de Saint-Dizier, sont datés de Doulevant, 25 mars, 9 heures du soir. (Archives historiques de la guerre, registre de Berthier.)
 
  [bookmark: _ftn75][75] Ce corps, d'après le rapport de Wintzingerode, ne comprenait que 8 100 hommes, car il avait détaché 3 000 cosaques sur Montiérender. Il fut attaqué le 26 par la cavalerie française, Oudinot, Sébastiani, Macdonald et Gérard. L'ennemi, repoussé, laissa sur le terrain 500 tués ou blessés, 2 000 prisonniers, 18 canons.
 
  [bookmark: _ftn76][76] L'Empereur, étonné d'avoir combattu un corps de Blücher alors qu'il avait cru attaquer un détachement de Schwarzenberg, ne connut de façon certaine que plus tard la nouvelle stratégie adoptée par les Alliés et leur marche sur Paris.
 
  [bookmark: _ftn77][77] 27 mars.
 
  [bookmark: _ftn78][78] L'Empereur, parti de Saint-Dizier après son déjeuner, arriva à Doulevant entre 5 et 6 heures du soir le 28 mars 1814
 
  [bookmark: _ftn79][79] FAIN (Manuscrit de 1814, 227) donne un extrait de ce billet qui parvint chiffré à l'Empereur. Voir également LAVALLETTE, Mémoires, II, 90. — Lavallette était alors directeur général des postes
 
  [bookmark: _ftn80][80] 29 mars. L'Empereur partit de Doulevant de grand matin (FAIN, Manuscrit de 1814, 227.) Il s'arrêta au château de Pouilly. Le gros de la cavalerie de la Garde poussa jusqu'à Troyes; l'infanterie bivouaqua à Lusigny.
 
  [bookmark: _ftn81][81] 30 mars.
 
  [bookmark: _ftn82][82] Caulaincourt commet ici une erreur de chronologie. Le pont de Dollencourt se trouve sur la route de Doulevant à Troyes. C'est le 29, et non le 30 comme pourrait le faire croire le texte ci-dessus, au moment de la grand'halte, que Napoléon fut rejoint par plusieurs courriers retardés par l'ennemi à Nogent et à Montereau
 
  [bookmark: _ftn83][83] Les généraux Compans, Ledru-Desessarts et Vincent avaient évacué Meaux le 27 mars à 10 heures du soir. (TERNAUX-COMPANS le Général Campons, 289.)
 
  [bookmark: _ftn84][84] Le comte Dejean avait été expédié par l'Empereur, de Dollencourt, le 29 mars à Paris on il se rendit à franc étrier. On verra plus loin qu'il rejoignit Mortier en avant de la barrière de la Villette le 30 à 4 heures du soir. Le duc de Trévise, s'appuyant sur les nouvelles apportées par Dejean, envoya le général Lapointe demander un armistice à Schwarzenberg qui répondit en transmettant au maréchal sa déclaration du 29 mars. — Pierre-Français-Marie-Auguste Dejean, né à Amiens le 10 août 1780, mort à Paris le 17 mars 1845, général de brigade le 6 août 1811, était aide de Camp de Napoléon depuis le 20 février 1813. Il fut promu lieutenant général le 23 juillet 1814.
 
  [bookmark: _ftn85][85] Alexandre de Girardin.
 
  [bookmark: _ftn86][86] C'est à Villeneuve-l'Archevêque, sur la Vanne, que, le 30 mars, Napoléon, descendant de cheval, monta dans un cabriolet d'osier prêté par un boucher. Il déjeuna à Sens, à l'hôtel de l'Écu de France, à midi et demi, et en repartit dans une calèche prêtée par M. de Fontaine. — GOURGAUD (Bourrienne et ses erreurs, II, 328) dit que Caulaincourt monta dans le cabriolet de l'Empereur, mais-il-se trompe.
 
  [bookmark: _ftn87][87] L'Empereur passa à Villeneuve-la-Guyard à 5 heures et continua sur Moret et Fontainebleau.
 
  [bookmark: _ftn88][88] La Cour de France était la maison de poste de Fromenteau, près les fontaines de Juvisy, tenue en 1814 par un M. Petit. Cette maison, acquise postérieurement par M. Camille Flammarion, est aujourd'hui une partie de l'observatoire de Juvisy. — D'après FAIN (Manuscrit de 1814, 229), Napoléon arriva à la Cour de France à 10 heures ; d'après GOURGAUD (Bourrienne et ses erreurs, II, 929) vers 11 heures du soir.
 
  [bookmark: _ftn89][89] La capitulation de Paris ne fut signée par Marmont et les plénipotentiaires alliés que le 31 à 2 heures du matin mais, bien avant ce moment, le duc de Trévise avait donné l'ordre à ses troupes de se replier sur Essonnes. La cavalerie de Belliard formait l'avant-garde de la colonne. — « Je m'arrêtai à la Cour de France pour prendre position et y passer la nuit. Un courrier de l'Empereur, venant de Fontainebleau, passe au même instant et annonce Sa Majesté qui le suivait de très près. L'Empereur arrive : ce mouvement de troupes l'inquiète. La voiture arrêtée, il demande : Qu'est-ce qui est là? — C'est le général Belliard, Sire, dit le courrier. J'étais à la portière, il fait ouvrir, saute à terre et m'emmène sur la grande route. » (BELLIARD, Mémoires, I, 171.)
 
  [bookmark: _ftn90][90] L'Impératrice avait quitté Paris le 29 mars à 10 heures et demie du matin pour se rendre à Blois.
 
  [bookmark: _ftn91][91] M. de Caulaincourt a laissé ce nom en blanc
 
  [bookmark: _ftn92][92] Cet avis de l'Empereur au duc de Trévise était fondé sur les lettres expédiées de Doulevant par M. de Wessenberg. L'Empereur espérait que cet avis, communiqué aux Autrichiens, s'il n'arrêtait pas le mouvement des ennemis, ferait gagner du temps (Note de M. de Caulaincourt.) — Voir plus haut p. 44
 
  [bookmark: _ftn93][93] Curial commandait la 1re division de la jeune Garde (corps Mortier). A ce moment, d'après Belliard, l'Empereur était presque à une lieue de la Cotir de France sur la route de Paris
 
  [bookmark: _ftn94][94] D'après ses Mémoires, Belliard n'aurait quitté l'Empereur qu'après que celui-ci fut entré dans la maison de poste. Il ajoute : « Quand nous fûmes à la poste et à la lumière, j'examinai avec soin la figure de l'Empereur, que je n'avais pu voir la nuit sur la route ; elle n'était pas altérée du tout, et l'on ne pouvait pas distinguer l'impression qu'avait dû faire sur lui tout ce qu'il venait d'apprendre. Il était très fatigué. » (BELLIARD, Mémoires, I, 179.)
 
  [bookmark: _ftn95][95] L'Empereur avait, de la Cour de France, enrayé Flahaut à Paris pour porter ses ordres à Marmont. Par ces instructions, Napoléon ordonnait de rompre les négociations, s'il en était temps encore, et de continuer la défense.
 
  [bookmark: _ftn96][96] Le duc de Castiglione commandait l'armée formée à Lyon avec des détachements tirés de l'armée de Catalogne et des dépôts des Alpes.
 
  [bookmark: _ftn97][97] Le duc de Dalmatie commandait l'armée du Midi et allait livrer, le 10 avril, la bataille de Toulouse.
 
  [bookmark: _ftn98][98] Cet ordre, daté de la Cour de France, 31 mars 1814, est publié dans la Correspondance de Napoléon, 21546. — On  remarquera cette date du 31 mars. L'heure de minuit était donc passée.
 
  [bookmark: _ftn99][99] Napoléon resta à la Cour de France jusqu'à 4 heures du matin. A ce moment, ayant reçu un courrier du duc de Vicence, expédié de la porte de Paris, l'informant que la capitulation était définitivement signée, et Flahaut, de retour de son voyage à Paris, lui ayant remis une lettre alarmiste de Marmont, l'Empereur fit avancer sa voiture et se rendit à Fontainebleau où il arriva à 6 heures du matin. Voir Bourrienne et ses erreurs, II, 330, Relation de Gourgaud.
 
  [bookmark: _ftn100][100] De Paris. — 31 mars.
 
  [bookmark: _ftn101][101] Le préfet de la Seine était le comte de Chabrol de Volvic, le préfet de. Police M. Pasquier. Le quartier général des Alliés était installé au château de Bondy, où logeait l'empereur de Russie.
 
  [bookmark: _ftn102][102] Le chef d'état-major Allent, les adjudants-commandants Tourton et Alexandre de Laborde. Très certainement, la délégation était partie après une heure du matin car la capitulation ne fut signée qu'a 2 heures par les colonels Fabvier et Denys de Damrémont, le prince Orloff et le comte Paar. Or cette délégation fut aidée par le prince Orloff, qui s'était offert pour cette mission. Celui-ci, dans sa Relation, dit que tous partirent « au point du jour ». PASQUIER (Mémoires, II, 238) se contente de dire qu'au moment de ce départ, il était « plus d'une heure du matin n mais auparavant il a précisé que l'on avait dû attendre la ratification de la capitulation, retardée par la mort accidentelle de l'officier qui l'apportait de Bondy.
 
   
 
  [bookmark: _ftn103][103] Plus exactement à la barrière de Pantin, à l'extrémité de la rue du faubourg Saint-Martin.
 
  [bookmark: _ftn104][104] Louis-Albert de Villars-Brancas, duc de Cereste, né à Paris le 8 octobre 1775, avait été nommé adjudant-commandant de la garde nationale lors de sa formation le 8 janvier 1814, bien que n'ayant servi que dans la Garde constitutionnelle de Louis XVI (3 février 1792-5 juin 1192) et dans les troupes étrangères en émigration (Dragons de Hesse-Cassel et Uhlans britanniques du 1er janvier 1793 au 15 avril 1797.) La Restauration le nomma sous-lieutenant (rang de lieutenant-colonel) dans la 2e compagnie de mousquetaires de la Garde royale le 1er juillet 1814, colonel le 7 juillet 1814, commandant la légion de l'Aisne le 12 octobre 1815 puis le 2e léger le 17 novembre 1820. Il mourut à Fourdrain (Aisne) le 28 septembre 1851. M. de Brancas était chambellan de l'Empereur depuis 1807. C'est à dessein et non sans malice que M. de, Caulaincourt signale le zèle de cet officier à cette date du 31 mars car, comme on le verra plus loin, il devait très rapidement changer d'opinions et se signaler bientôt par son zèle royaliste.
 
  [bookmark: _ftn105][105] Michel Féodorovitch Orloff, fils, naturel du comte Féodor Orloff, né à Moscou le 25 mars 1788, mort à Moscou le 19 mars 1842, était aide de camp du Tsar. (Grand-duc Nicolas MIKHAILOVITCH, Portraits russes, II, 156.)
 
  [bookmark: _ftn106][106] Le 25 mars 1814, au cours du combat de la Fère-Champenoise, le général Wassilitchikoff, croyant se trouver en face des troupes françaises, avait fait braquer ses pièces sur les canons de la 23e batterie à cheval russe. Quelques biscaïens tombèrent tout près d'Alexandre. (H. HOUSSAYE, 1814, 376.)
 
  [bookmark: _ftn107][107] D'après Langeron, cet incident de l'Anglais blessé par les cosaques eut lieu le matin de la bataille de la Rothière, le février 1814.
 
  [bookmark: _ftn108][108] PASQUIER (Mémoires, II, p. 249) dit : «Nous étions à peine à deux cents pas du village de Bondy, lorsque j'aperçus sur la route M. le duc de Vicence ; il était à pied et, m'ayant reconnu, il sa précipita à la portière de ma voiture... Je sus bientôt après qu'il était là depuis quelque temps et n'avait pu pénétrer dans le village. » — Henry HOUSSAYE (1814, 545) s'est étonné de l'arrivée tardive de Caulaincourt à Bondy, alors que les pouvoirs en forme qu'il avait reçus de Napoléon faisaient de lui le véritable commissaire de l'Empereur et que sa présence eût peut-être modifié le cours des événements. Son étonnement provient d'un calcul de temps erroné : il suppose que le duc de Vicence aurait pu arriver à l'hôtel de ville dans, la nuit, avant le départ de la délégation parisienne. Or, il n'était pas possible à Caulaincourt d'être à Paris aussi tôt. Ce dernier dit lui-„ même plus haut qu'il parvint à la place de Grève à 7 heures du matin, et cette heure est vraisemblable si l'on considère que Napoléon ne s'était arrêté à la Cour de France que le 30 mars vers 11 heures du soir, que les hésitations de l'Empereur et la rédaction des ordres, datés du 31 (donc après minuit), avaient pris de longs instants, que Fromenteau est à quatre lieues de Paris et que la route était encombrée par les troupes de Mortier.
 
  [bookmark: _ftn109][109] Pasquier narra cet incident : a J'aurais bien désiré échanger quelques paroles avec lui [Caulaincourt] mais les cosaques de l'escorte, avertis probablement par un signe de M. Wolkonski, ne permirent pas à mon cocher de s'arrêter et le forcèrent à marcher beaucoup plus vite. » (PASQUIER, Mémoires, II, 249.)
 
  [bookmark: _ftn110][110] Il devait être un peu plus de 8 heures du matin si Underwood est exact en disant que la députation de Paris se retira à 8 heures. (Paris en 1814, 224, Relation d'Underwood.).
 
  [bookmark: _ftn111][111] M. de Nesselrode raconte ainsi cette entrevue qu'il place avant le départ des préfets (les témoignages concordants de Pasquier et de Caulaincourt prouvent qu'il fait erreur sur ce point) : « Peu d'instants auparavant on avait annoncé [à Bondy] que le duc de Vicence venait d'arriver, chargé d'une mission de Napoléon. L'Empereur ne voulait pas qu'il communiquât avec la députation et m'ordonna de le conduire au bout du jardin pour l'entretenir durant l'audience. Celle-ci terminée, la députation se retira et l'Empereur me fit appeler aussitôt pour introduire M. de Caulaincourt. » (Lettres et papiers du chancelier comte de Nesselrode, II, 412.)
 
  [bookmark: _ftn112][112] Le grand-duc Constantin Pavlovitch, frère d'Alexandre.
 
  [bookmark: _ftn113][113] Le 25 mars, au combat de Fère-Champenoise, le grand-duc Constantin, qui commandait la réserve de cavalerie russe, avait agi sur la gauche française et effectué plusieurs charges brillantes. La division Pacthod, du 11e corps, était composée presque exclusivement de gardes nationaux et de conscrits.
 
  [bookmark: _ftn114][114] PASQUIER (Mémoires, II, 251) prétend que Caulaincourt n'a pu se faire recevoir par Alexandre mais la réalité de cette entrevue est confirmée par Stewart (Correspondence of viscount Castlereagh, London, 1848-1853, in-8°. V, 417, Stewart à lord Bathurst, 1er  avril.
 
  [bookmark: _ftn115][115] Remarquer que la déclaration officielle en ce sens ne fut décidée  que dans la séance qui se tint chez Talleyrand le 31 mars au soir.
 
  [bookmark: _ftn116][116] Voir plus haut p. 47.
 
  [bookmark: _ftn117][117] A cette date du 31 mars, l'empereur d'Autriche et M. de Metternich étaient encore à Dijon, ainsi que lord Castlereagh.
 
  [bookmark: _ftn118][118] L'hôtel du prince Eugène, vice-roi d'Italie, est aujourd'hui l'hôtel de l'ambassade d'Allemagne, 78, rue de Lille.
 
  [bookmark: _ftn119][119] Cet hôtel, 57, rue de Varenne, connu sous le nom d'hôtel Galliera, fut, avant 1914, l'ambassade d'Autriche et est affecté aujourd'hui au Tribunal arbitral mixte. Talleyrand l'avait occupé en 1810 avant d'acheter l'hôtel de la rue Saint-Florentin.
 
  [bookmark: _ftn120][120] Le comte Tolstoï, Grand maréchal de la Cour.
 
  [bookmark: _ftn121][121] A Bondy, l'empereur de Russie, le roi de Prusse et Schwarzenberg étaient installés dans le château du comte Étienne de Damas.
 
  [bookmark: _ftn122][122] Voir plus haut p. 47.
 
  [bookmark: _ftn123][123] Voir plus haut, p. 36. — Lors de la rupture du congrès de Châtillon, Caulaincourt avait envoyé Rumigny à Metternich qui se trouvait à Troyes. Le chancelier d'Autriche avait dit : « Nous pouvons dire à l'empereur Napoléon que nous le seconderons s'il veut sincèrement la paix ; mais il faut pour cela qu'il propose, puisque la négociation de Châtillon est rompue, que les ministres des grandes puissances s'assemblent en congrès et qu'ils commencent une nouvelle négociation qui sera suivie d'un prompt résultat. » (Note de M. de Rumigny, déjà citée, Archives de Caulaincourt, liasse 12.
 
  [bookmark: _ftn124][124] Voir plus haut p. 73.
 
  [bookmark: _ftn125][125] Lettre de Napoléon à l'empereur d'Autriche, Nogent-sur-Seine, 21 février 1814. Voir plus haut p. 3.
 
  [bookmark: _ftn126][126] M. de Schwarzenberg avait été envoyé h Paris en 1813 par Metternich pour exposer les desiderata de l'Autriche. Arrivé à Paris le 7 avril, il fut reçu le 9 par Napoléon et repartit pour Vienne le 25 avril.
 
  [bookmark: _ftn127][127] D'après son rapport à l'Empereur, publié plus loin, Caulaincourt serait revenu à Paris « une demi-heure avant l'entrée des Alliés » , soit vers 10 heures et demie. Il est vrai que, dans ce même rapport, il dit n'avoir été reçu par Alexandre qu'après 10 heures, mais cette heure semble bien tardive puisque le duc de Vicence était Bondy depuis 8 heures du matin.
 
  [bookmark: _ftn128][128] Cf. PASQUIER, Mémoires, II, 251.
 
  [bookmark: _ftn129][129] Le duc de Rovigo avait quitté Paris le 30 mars à 4 heures et demie du soir, se dirigeant sur Orléans.
 
  [bookmark: _ftn130][130] On sait la comédie jouée par Talleyrand, non le 31 comme le croit Caulaincourt, mais dans la soirée du 30 mars. Après avoir tenté de se faire couvrir par un ordre de Rovigo, de Pasquier, ou de Chabrol pour rester à Paris, il se mit en route vers 7 heures du soir, A la barrière de la Conférence ou des Bonshommes (avenue de Tokio) M. de Rémusat, qui commandait le poste, l'invita à rentrer chez lui et alors, sans plus insister, affectant une grande déférence pour a consigne des gardes nationaux, le prince de Bénévent rebroussa chemin. Quant à Lebrun, alors âgé de soixante-quinze ans, il n'avait pas cherché à quitter Paris.
 
  [bookmark: _ftn131][131] Au Conseil de régence du 28 mars, qui avait décidé le départ de l'Impératrice, il avait été par deux fois voté qu'il n'y avait pas lieu pour le gouvernement de quitter la capitale, quand Joseph exhiba une lettre de Napoléon, du 16 mars, où ce départ était ordonné «si l'ennemi s'avançait sur Paris avec des forces telles que toute résistance devint impossible. u (Correspondance de Napoléon, 21497.)
 
  [bookmark: _ftn132][132] L'empereur de Russie ne prit la décision de venir loger l'hôtel de Talleyrand, au coin de la rue de Rivoli et de la rue Saint-Florentin (aujourd'hui hôtel de Rothschild), qu'au cours du défilé a travers Paris. Un billet anonyme le prévint en effet que l'Elysée, où il devait d'abord s'installer, était miné, ce qui était évidemment inexact : on n'est pas certain que ce billet ne soit pas parti du cabinet de Talleyrand. Voir NESSELRODE, Lettres et papiers, II, 115, et Ch. DUPUIS, le Ministère de Talleyrand en 1814, I, 149.
 
  [bookmark: _ftn133][133] Nesselrode avait été envoyé de Bondy à Paris par Alexandre, après le départ de Caulaincourt, pour concerter avec Talleyrand «les premières mesures à prendre ». NESSELRODE, Lettres et papiers, II, 1154
 
  [bookmark: _ftn134][134] Le domicile officiel de Caulaincourt était le ministère des Relations extérieures, rue du Bac. La baronne de Saint-Aignan, née-Caulaincourt, habitait alors rue Joubert, n° 45.
 
  [bookmark: _ftn135][135] La tête du cortège atteignit la barrière de Pantin à 11 heures du matin. La colonne principale, comprenant la Garde russe, descendit la rue du faubourg Saint-Martin, passa sous la porte Saint-Martin et suivit les boulevards et la rue Royale jusqu'aux Champs-Élysées on, après le défilé devant les souverains, eut lien la dislocation après 5 heures du soir.
 
  [bookmark: _ftn136][136] Underwood cite parmi eux le vicomte Sosthènes de la Rochefoucauld. (Paris en 1814, 234, Journal d'Underwood.)
 
  [bookmark: _ftn137][137] « Quoique les souverains et surtout l'empereur de Russie accueillissent tout le monde d'une manière fort gracieuse, ils ne faisaient aucune réponse à ces demandes et M. Sosthènes crut que leurs sentiments particuliers n'étaient point favorables à la Restauration. » (Paris en 1814, 234, Journal d'Underwood.)
 
  [bookmark: _ftn138][138] Place de la Concorde
 
  [bookmark: _ftn139][139] Les Archives de Caulaincourt, liasse 13, renferment une précieuse note du colonel Fabvier que nous croyons inédite et dont l'importance ne saurait passer inaperçue. Aussi, allons-nous en reproduire, ici et plus loin, de très larges extraits. Après avoir raconté sommairement la fin de la bataille de Paris et les négociations du 80 mars, Fabvier, qui était alors aide de camp de Marmont, écrit :
 
  « Le 31 an jour, j'allais visiter les barrières. Elles étaient presque toutes abandonnées. Je fis sortir de quelques maisons voisines des gardes nationaux pour les préserver des insultes de l'ennemi. Je fus contraint même de repousser moi-même à coups de baïonnette un Prussien qui escaladait une palissade. Enfin le prince Eugène de Wurtemberg prit possession des barrières deux heures après l'heure convenue. Alexandre arriva aussitôt avec le roi de Prusse, Schwarzenberg, etc. Nous les suivîmes, pénétrés de douleur. L'avant-garde des cosaques de la Garde marchait fort en ordre. Dans la rue du Faubourg Saint-Martin on ne voyait d'abord presque personne, même aux fenêtres, mais en approchant de la porte, les habitants, rassurés sur la trop vive terreur qu'on leur avait inspirée des pillages, des incendies, etc., se montrèrent et ce passage trop subit de la crainte à la sécurité produisit un tel élan d'enthousiasme et de reconnaissance que rien d'aussi honteux ne s'est vu dans l'histoire et ne pouvait se voir en effet que chez un peuple trop épris de son aisance et de sa mollesse. Sur le boulevard cette scène devint de: plus en plus hideuse. Hommes, femmes, enfants de toutes les classes aisées se précipitaient à genoux, les mains levées vers Alexandre. Ceux qui étaient aux croisées criaient : « Vivent les Alliés ! » A chaque angle de quartier des groupes d'hommes bien vêtus venaient complimenter les souverains ennemis. Alexandre s'arrêtait à chaque pas avec un air de bonté qui charmait tout ce monde. On voyait, dans les rangs éloignés, des hommes du peuple qui, ayant une patrie et point d'hôtels, portaient sur leurs visages la douleur que leur cœur ne pouvait contenir.
 
  « Ce ne fut qu'à la hauteur de la rue Montmartre que quelques cris de : « Vive le Roi ! Vivent les Bourbons ! » se mêlèrent aux imprécations contre Napoléon et aux cris de : « Vive Alexandre ! » 1ls furent répétés par quelques émigrés, officiers dans l’armée ennemie. Le funeste bracelet blanc persuadait à la foule que ce cri était la volonté des souverains ennemis et, satisfaits d'être sauvés du pillage, les plus ignorants de l'existence de l'ancienne dynastie répétaient : « Vivent les Bourbons! » M. de Langeron et d'autres transfuges ne pouvaient contenir leur joie. « S'ils étaient ici, s'écriait-il (sic) avec impatience, ils monteraient de suite sur le trône. Tous leurs amis, les généraux étrangers, les félicitaient en leur serrant la main. Quelques jeunes gens parurent bientôt avec de jolis chevaux. Leurs laquais, seuls, d'abord, portaient des cocardes blanches. Je vis dans la foule quelques généraux et officiers qui n'avaient pas suivi l'armée. Je leur en fis des reproches. Ils s'excusèrent sur ce qu'ils avaient été surpris.
 
  « J'avais cru voir dans la marche que l'empereur Alexandre était incertain sur l'endroit où il irait loger. Les misérables qui l'accueillaient voulaient le conduire aux Tuileries. Il continua. La foule et les cris augmentant toujours, surtout de la part des femmes, jusqu'à la première allée des Champs-Élysées, là, il sortit du chemin pour faire défiler devant lui les troupes qui suivaient.
 
  « Je ne donnerai pas le détail de ce qui défila. Les divisions étaient superbes, reposées et complètes. Toutes les Gardes, les corps d'élite, infanterie, artillerie, cavalerie, environ 60 000 hommes passèrent sous mes yeux. Une partie bivouaqua aux Champs-Elysées. D'autres corps avaient tenu les positions de Montmartre, Belleville, les barrières et les principaux points de la ville. La foule des curieux nous entourait et, à chaque division qui arrivait, on entendait des cris de joie. Les insensés disaient : « Oh ! en voilà encore ! Oh ! comme ils les arrangeront ! » Et partout les cris : « A bas le Corse ! A bas le tyran ! » etc.
 
  « A 6 heures, cette cérémonie terminée, l'empereur Alexandre alla chez M. de Talleyrand on je vis bien alors que le logement était fait d'avance. Tout le monde se dispersa et, pendant que nos chevaux mangeaient l'avoine, j'allai prier le prince Wolkonski de nous donner un officier pour nous conduire aux avant-postes. Il me répondit qu'il fallait d'abord que ces messieurs se reposassent, eux et leurs chevaux. Je descendis et m'assis dans la cour auprès de mon cheval et, bientôt après, je vis entrer plusieurs voitures dont les gens avaient des cocardes blanches. Nous voulûmes aller jusque dans la rue Saint-Honoré, mais la foule nous accabla de menaces et nous nous retirâmes par honte pour elle. On déchira devant nous l'habit d'un soldat que les soldats russes eurent peine à délivrer.
 
  « Rentré dans la cour, Bourrienne, en habit d'officier de la garde nationale, m'aperçut. Il vint à moi avec une figure consternée pour être à l'unisson de la mienne et, après quelques expressions de douleur, il me ait que les souverains venaient de prendre l'engagement de ne traiter avec Napoléon ni personne de sa famille et qu'on allait afficher cette déclaration dans tout Paris. »
 
  [bookmark: _ftn140][140] D'après la note de Fabvier, Alexandre serait arrivé à 6 heures à l'hôtel Talleyrand. PASQIIIER (Mémoires, II, 256) et de PRADT (Récit historique sur la restauration de la royauté en France, 2e éd. Paris, Rosa, 1816, in-8°, 61) disent 5 heures. — Si l'on en croit le général de Rochechouart, le duc de Vicence serait allé attendre Alexandre à l'Élysée et y aurait eu une violente altercation avec le nouveau commandant de la place de Paris. Si cette démarche fut effectuée, on ne peut la placer qu'au début de l'après-midi, entre les visites de Caulaincourt à Pasquier et à Talleyrand. Le texte de Rochechouart semble, au contraire, indiquer qu'elle eut lieu assez tard car il dit qu'il venait de quitter le Tsar place Louis XV : il était donc environ 4 heures. Or, à ce moment, Caulaincourt savait, pour l'avoir appris chez Talleyrand, qu'Alexandre ne descendrait pas à l'Élysée. Le récit de Rochechouart est donc peu vraisemblable. D'autre part la brutalité des instructions par lesquelles Alexandre aurait intimé l'ordre de ne pas laisser le duc de Vicence approcher de lui est encore moins croyable. Tout s'explique seulement si l'on admet que Rochechouart, par une involontaire transposition, a placé cette scène en 1814 alors qu'elle s'est réellement déroulée en 1815. A cette dernière date, le récit de l'aide de camp de Richelieu devient très compréhensible et très plausible. Voir Souvenirs sur la Révolution, l'Empire et la Restauration, par le général comte DE ROCHECHOUART, Paris, Plon, 2e  éd., 1933, in-8°, 366.)
 
  [bookmark: _ftn141][141] Immédiatement après l'arrivée d'Alexandre, celui-ci eut un entretien avec Talleyrand. Ensuite, dans le grand salon du premier étage, se tint une importante conférence à laquelle prirent part l'empereur de Russie et le roi de Prusse, Schwarzenberg, le prince de Liechtenstein, Nesselrode et Pozzo di Borgo, Talleyrand et Dalberg et où furent appelés de Pradt et le baron Louis. Elle se termina par la signature, par Alexandre, de la déclaration datée du 1er avril. Cette déclaration affirmait que les Alliés ne traiteraient plus avec Napoléon ni avec aucun membre de sa famille plus avec Napoléon ni avec aucun membre de sa famille
 
  [bookmark: _ftn142][142] II nous parait intéressant de reproduire ici le rapport adressé le soir du 31 mars par Caulaincourt à l'Empereur, rapport inédit dont la minute se trouve dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13.
 
  « Paris, le 31 mars dans la nuit. — Sire, je suis descendu à l'Hôtel de Ville. Le Préfet était parti depuis minuit avec M. le baron Pasquier, une députation du Corps municipal et quelques officiers supérieurs de la garde nationale pour se rendre au quartier général des souverains alliés à Bondy. Aucune autorité n'étant réunie, ne trouvant à qui parler, j'ai pris le cheval du premier officier que j'ai rencontré, pensant que la chose la plus pressée était de tâcher de voir les souverains avant leur entrée à Paris. C'était d'ailleurs me rapprocher des seules autorités restées ici, et diriger leurs démarches, leur langage : m'étayer au besoin de leur fidélité et de leur dévouement me paraissait, dans ce pressant danger, la chose importante.
 
  « Arrivé à la barrière de Bondy et reconnu par les chasseurs de la Garde russe qui y étaient de service, mon admission provisoire a éprouvé peu de difficultés. J'ai insisté pour être conduit au quartier général de l'Empereur comme faisant partie de la députation' admise la nuit et étant arrivé trop tard pour l'accompagner. J'ai insisté sur ce qu'étant seul muni de pleins pouvoirs, elle ne pourrait rien régler sans moi, enfin sur l'urgence de m'admettre pour éviter tout retard. Mes raisons ont paru assez bonnes au général pour me laisser passer, en expédiant toutefois d'avance un officier à l'empereur Alexandre pour avoir ses ordres.
 
  « A une lieue de Bondy, j'ai rencontré la députation de la ville que l'empereur de Russie venait de recevoir; J'ai fait arrêter les voitures. J'ai annoncé mes pouvoirs, ma mission à MM. les préfets, malgré l'opposition de nos escortes. Un de MM. les préfets est descendu de voiture pour causer avec moi mais, pressé par les officiers russes qui les accompagnaient et aussi par un officier de la garde nationale de Paris, qui paraissait plus empressé de rentrer dans la capitale que d'écouter le ministre de Votre Majesté, nous avons dû céder à la force et nous séparer. Le peu de mots que put me dire M. le baron Pasquier sur la réception de l'empereur de Russie, me donnant la mesure des hostiles dispositions des Alliés à l'égard de Votre Majesté, redoublèrent mon désir de parvenir à le voir avant son entrée à Paris. A un quart de lieue de là, un de ses aides de camp apporta l'ordre de m'arrêter où je serais pour attendre M. le comte de Nesselrode qui le suivait de près et qui me dit que l'Empereur n'avait aucun motif pour me recevoir dans ce moment puisque nous n'avions pas voulu signer la paix quand on nous l'offrait, etc. J'ai répondu que je l'apportais, que les bases pouvaient en être signées dans une heure, que les autorités de Paris étant sans pouvoir, ma présence, mon intervention étaient indispensables pour l'administration intérieure, même pour pourvoir à tous les besoins; que je ne venais pas empêcher l'empereur Alexandre d'entrer à Paris puisque le sort des armes lui avait, à son tour, livré notre capitale, mais qu'il pourrait y entrer la paix à la main ; que, Votre Majesté étant aux portes de Paris avec l'armée à laquelle les Alliés n'avaient dérobé que deux marches, la position militaire on ils se trouvaient exigeait, peut-être dans leur intérêt plus que dans le nôtre, que ma proposition fut prise en considération. Plus M. de Nesselrode la déclinait comme non admissible, disait-il, dans la nouvelle situation politique ou notre refus de traiter avait forcé les Alliés à se placer, et plus j'insistais. Il consentit enfin à en référer à l'Empereur, quoique la marche des troupes déjà en mouvement pour l'entrée à Paris n'admit aucun délai. Il était déjà près de 10 heures.
 
  « Pendant son absence arriva S. A. I. le. grand-duc Constantin, qui me traita avec son ancienne bonté, me dit qu'ayant appris que j'étais si près, il avait voulu me voir. Il me parla avec éloge de l'affaire du général Pacthod et des troupes de Votre Majesté et avec admiration de sa campagne, des avantages que ses manoeuvres lui avaient fait obtenir avec des forces bien inférieures aux leurs. Il évita de parler d'affaires politiques, disant qu'il ne se mêlait que du militaire, etc. Enfin arriva un aide de camp général avec l'autorisation de me rendre au quartier général. 
 
  « L'Empereur m'accueillit, comme à Pétersbourg, je puis dire en ami ; mais quelle différence dans ses paroles quand il fut question des affaires ! II me déclara que l'Autriche et tous les souverains, convaincus que Votre Majesté n'avait jamais sincèrement voulu la paix et qu'elle n'avait cherché qu'à gagner du temps, étaient convenus de ne plus traiter avec elle. Il ajouta que quant à lui, quelle qu'eut été la conduite de Votre Majesté à son égard et la manière dont elle avait reconnu sa fidélité dans l'alliance en attaquant la Russie sans déclaration de guerre, il ne conservait aucun ressentiment ; qu'il avait fait la guerre sans haine ; qu'il entrerait à Paris en ami et l'avait déclaré à la députation ; mais que, quant à ce qui concernait des négociations avec Votre Majesté il ne pouvait rien déterminer que de concert avec ses alliés ; que je devais donc me présenter au prince de Schwarzenberg, généralissime chargé de tous les pouvoirs, et lui faire connaître ma mission ainsi qu'au roi de Prusse ; que, dans tous les cas, je ne pouvais rester à Paris que comme parlementaire et en donnant ma parole d'honneur de m'abstenir de toutes démarches et de toute communication avec qui que ce soit avant qu'il m'eût revu et qu'on m'eût fait connaître les intentions des Alliés. Après beaucoup d'observations et de réflexions de ma part, il me promit de me recevoir immédiatement après son entrée et de ne prendre aucun parti avant de m'avoir revu, ajoutant que tous ses vœux étaient pour une prompte paix, que la France en avait aussi besoin que l'Europe mais qu'il pensait avec regret qu'elle était bien difficile à assurer avec le caractère qu'avait montré Votre Majesté. Je ne vous répète pas, Sire, tout ce que cette conversation m'a mis dans le cas de répondre.
 
  « Le prince de Schwarzenberg, chez lequel je descendis, fut plus positif, je puis dire plus ennemi, mais aussi plus franc que l'empereur de Russie sur l'intention des Alliés de ne plus traiter avec Votre Majesté. A l'entendre, le parti de l'Autriche est pris ; Votre Majesté l'a trop longtemps compromise vis-à-vis de ses alliés ; il a personnellement tout fait, même trop fait pour la faire consentir à l'armistice de Lusigny qui aurait donné le moyen de négocier la paix à Châtillon ; en le refusant, Votre Majesté s'est aliénée son beau-père et l'a dispensé de tout ménagement ultérieur, l'intérêt des peuples devant passer avant de lui d'un lien de famille... Je lui ai vainement montré, comme à l'Empereur, les lettres écrites de Doulevant à M. de Metternich. Je lui ai vainement prouvé par là que Votre Majesté avait voulu la paix et qu'elle était disposée aux plus grands sacrifices avant que l'ennemi fût aux portes de la capitale ; tout a été inutile. Mes réflexions sur l'impolitique conduite de son cabinet qui abdiquait, en nous abandonnant, ses plus chers intérêts et la prépondérance dont il avait besoin pour ses propres affaires, rien ne l'a ébranlé et ses formes n'ont pas même pu me laisser soupçonner un reste d'intérêt pour la situation désespérée où il croit nous avoir réduits.
 
  « Rentré à Paris une demi-heure avant l'entrée des ennemis, j'ai couru chez M. Pasquier pour savoir si on avait pris des mesures pour assurer la tranquillité et pour contenir au besoin quelques intrigants ou mécontents, enfin si l'on avait pourvu à tous les besoins. Les chefs de division, qu'il a fait appeler devant moi, ont assuré qu'on avait pourvu à tout, que la garde nationale était dans les meilleures dispositions... M. Pasquier ayant pu me raconter plus en détail ce qui s'était passé à l'audience de l'empereur de Russie, je crois devoir vous en rendre compte dans le cas où il ne l'aurait pas fait lui-même : toutes les paroles sur l'occupation de Paris avaient été bienveillantes, même rassurantes pour les habitants ; mais son allocution sur ce que Votre Majesté était venue l'attaquer sans-motif, sans déclaration de guerre, avait été vive et ses réflexions sur ce que la paix paraissait impossible avec elle, avaient été tranchantes.
 
  « Quant à ce qui s'est passé à l'entrée des Alliés à-Paris, les officiers restés comme commissaires pour la capitulation en rendront sans doute un compte détaillé à Votre Majesté. Je vais y ajouter ce que je sais. Les faubourgs, les premiers boulevards n'ont montré aux ennemis que des visages encore plus irrités que consternés. Mais, depuis le boulevard Italien, on eût dit un autre peuple, d'autres sentiments, quoique toutes les classes de citoyens se soient également bien montrées hier contre l'ennemi. Douze--à quinze jeunes gens, de tous temps ennemis prononcés, dit-on, du gouvernement de Votre Majesté, ont fait entendre des cris pour les Bourbons. Leur audace, si elle n'est que l'expression de leurs sentiments et de leur opinion, est remarquable mais les Bourrienne, les' Laborie et d'autres sont à leur suite et, dit-on, les meneurs d'une grande intrigue. Les souverains, auxquels ces jeunes gens se sont adressés pendant leur marche pour leur demander les Bourbons, ont cependant plutôt décliné qu'accueilli ce vœu individuel, et ce mouvement n'aurait eu aucune suite si le bracelet blanc, que tons les militaires alliés portent au bras gauche pour se reconnaître depuis une des dernières affaires dans laquelle ils se sont sabrés entre eux n'avait pas induit tout le monde en erreur. On a cru y voir un emblème de la royauté-et-la garde nationale, qui avait arrêté ceux qui ont poussé les premiers cris, trompée parce signe qu'on a cru une parure de circonstance, a relâché les trois individus dont elle s'était assurée. Chacun, craignant alors de se compromettre, s'est tu et on a laissé faire ce qu'on a pensé avoir été commandé par le vainqueur. Je raconte à Votre Majesté d'après des renseignements que je crois certains car elle pense bien que son ministre, déjà assez malheureux de se trouver si près dans ces tristes et difficiles circonstances, n'a pas assisté à ce triomphe de l'ennemi. Où cela s'arrêtera-t-il?...
 
  « Ayant su chez M. Pasquier que MM. de Bénévent et de Plaisance, qui n'avaient quitté Paris qu'à 6 heures du matin, avaient été arrêtés  aux barrières et étaient rentrés, disait-an, chez eux, j'ai couru chez le premier pour prendre langue. Parvenu non sans peine jusqu'à lui : a Dans notre malheur, l'Empereur peut-il compter sur vous? lui ai-je dit. — Vous apprendrez que j'ai encore tout fait, il y a deux jours, pour sauver son trône, pour retenir l'Impératrice et son fils, mais l'Empereur donne en cachette des ordres qui gâtent tout ; il se méfie de tout le monde ; sa lettre à son frère a tout compromis ; la crainte de lui désobéir, de lui déplaire, perd tout. » M. le comte Tolstoï, Grand maréchal, est entré dans cet instant pour lui annoncer que l'empereur Alexandre logerait chez lui. Un moment après est survenu M. de Nesselrode qui a pris le prince à part. Leur conversation se prolongeant, j'ai vu que j'étais de trop. Je me suis retiré la mort dans l'âme... Je ne sais ce que peut espérer votre plénipotentiaire. Je ne vois pour le moment que des sujets d'inquiétude.
 
  « Voici, en peu de mots, la situation de Paris : à midi, il était dans la stupeur, attendant le vainqueur avec anxiété, malgré les assurances de ménagements données et répétées. L'inquiétude était générale, mais, à mesure que les colonnes ont pénétré dans l'intérieur de la ville, on s'est rassuré en voyant que cette marche s'exécutait sans le moindre désordre et qu'il n'y avait pas une vexation. Alors les visages se sont déridés. De l'effroi on a passé à la reconnaissance. Les plus effrayés ont été les plus exagérés dans l'expression des transports que leur faisait éprouver cette sécurité inespérée. La belle tenue des troupes, leurs costumes si ressemblant aux nôtres, les officiers parlant français, l'affabilité des souverains qui saluaient et accueillaient tout le monde avec bonté, s'annonçant comme des amis, comme des libérateurs et répétant à tous ceux qui les approchaient qu'ils apportaient la paix, tout a rassuré les esprits. Les ennemis ont, il faut le dire, paru des amis ; on s'est familiarisé avec la vue des baskirs et des cosaques et une grande partie de. cette population, si alarmée le matin, n'a vu dans cette honteuse et douloureuse journée qu'un spectacle de plus.
 
  « L'Empereur, qui ne m'a reçu que ce soir et un moment, n'a pu écouter mes réclamations et m'a ajourné à demain... On me repousse... Une déclaration des souverains, affichée dans l'après-midi, prouve que la trahison a, je le crains, déjà fait bien du chemin... Sire! ne prenez conseil que de votre courage... Beaucoup de choses s'éclairciront sans doute d'ici à demain mais chacun me fuit... Je n'ai pas vu un visage ami... Cette réserve, si ce n'est que cela, donne à Votre Majesté la mesure de l'opinion et du caractère des hommes restés ici. Je stimule les bons, j'encourage les faibles; je trouve bien peu de Français, je le dis avec douleur à Votre Majesté. Beaucoup d'intrigants désirent mon départ. On me l'a déjà demandé. Ma personne gêne, quoique je sois en charte privée. Si je n'obtiens pas, comme je le crains, de me mettre à la tète des affaires ici, il est probable que je serai expédié demain. Le danger est trop réel pour que je sois découragé. Je ne lâcherai prise que quand on me mettra à la porte. J'espère que Votre Majesté ne met en doute ni le dévouement
du ministre ni l'indignation du citoyen que tant d'ingratitude révolte.
 
  « Je suis, etc. »              
 
  « P.-S. — M. de Bramas, que j'ai rencontré deux fois dans Paris en uniforme d'aide-major de la garde nationale, m'a protesté de son dévouement à Votre Majesté et est encore venu m'assurer de sa fidélité chez mon beau-frère, où je me suis établi pour être moins en vue. Il est le seul. »
 
  [bookmark: _ftn143][143] 1er avril 1814. 
 
  [bookmark: _ftn144][144] Le président du Sénat était alors Lacépède. D'après l'article 59 du sénatus-consulte organique du 28 floréal an XII (18 mai 1804) le président ne pouvait convoquer le Sénat que sur l'ordre de l'Empereur, sur la demande des Commissions de la liberté individuelle et de la liberté de la presse ou sur celle d'un sénateur ayant à signaler une infraction à la législation sur l'irrévocabilité de la vente des biens nationaux ou, enfin, sur la requête d'un officier du Sénat pour les affaires intérieures du corps.
 
  [bookmark: _ftn145][145] Le 1er avril, à 3 heures et demie, 74 sénateurs, sur les 140 membres de cette assemblée (dont 90 environ se trouvaient à Paris), adoptèrent la listé des membres du gouvernement provisoire, telle qu'elle avait été arrêtée la veille chez Talleyrand, liste qui comprenait le prince de Bénévent, le duc de Dalberg, M. de Jaucourt, l'abbé de Montesquiou et le général Beurnonville.
 
  [bookmark: _ftn146][146] Le même jour et à la même heure, 24 membres du conseil municipal de Paris et du conseil général, sur 24 conseillers, votèrent, à l'instigation de l'avocat Bellart, une proclamation oui l'Empereur était grossièrement attaqué et Louis XVIII réclamé
 
  [bookmark: _ftn147][147] Le 31 mars, le vicomte Sosthènes de La .Rochefoucauld, le. marquis de Maubreuil et quelques autres royalistes s'étaient portés place Vendôme. Des ouvriers, sous leur direction, forcèrent les portes de la colonne et, montés au sommet, tentèrent de briser à coups de massue les tenons de la statue tandis que, d'en bas, on tirait sur des cordes passées autour du cou et du torse. La statue pencha légèrement et la statuette de la Victoire, que l'Empereur tenait à la main, tomba sur le sol. Bientôt un bataillon du régiment Semenow fit évacuer la place Vendôme ou il établit son bivouac. (H. HOUSSAYE, 1814, 562.)
 
  [bookmark: _ftn148][148] La statue ne fut enlevée que le 8 avril mais, dès le 2, le gouvernement provisoire la fit recouvrir d'une toile d'emballage. (Journal d'un détenu dans A. PICHOT, Napoléon à l'île d'Elbe, 448.)
 
  [bookmark: _ftn149][149] L'état-major de Schwarzenberg était installé à Saint-Cloud mais, de sa personne, le généralissime devait habiter l'ambassade d'Autriche, rue du Mont-Blanc, dont l'entrée était à l'emplacement du numéro 40 actuel de la rue de la Chaussée-d'Antin.
 
  [bookmark: _ftn150][150] Bourrienne avait été désigné comme directeur général des postes, en remplacement de Lavallette, dés le 31 mars.
 
  [bookmark: _ftn151][151] Antoine-Athanase Roux de Laborie (1769-1842), ancien oratorien, l'un des fondateurs du Journal des Débats, avocat a Paris, eut le titre de secrétaire général adjoint du gouvernement provisoire.
 
  [bookmark: _ftn152][152] Sir Charles-William Stewart (1778-1854) était le frère de lord Castlereagh. Il avait été ministre d'Angleterre à Berlin avant d'être attaché au grand quartier général des Alliés.
 
  [bookmark: _ftn153][153] Arnaud-François, marquis de Jaucourt (Tournan, 14. novembre 1757, Presles (Seine-et-Marne), 5 février 1852), successivement député à la Législative, membre du Tribunat, sénateur. Il avait été chambellan de Joseph qu'il avait accompagné à Naples. S'étant vu, en 1810, préférer le général Ferino pour la sénatorerie de Florence, il s'était, à partir de ce moment, détaché de l'Empereur. Jaucourt fut chargé de l'intérim des Affaires étrangères pendant que Talleyrand était au congrès de Vienne et fut ministre de la Marine sous la deuxième Restauration
 
  [bookmark: _ftn154][154] Jean-Denis, comte Lanjuinais, l'ancien conventionnel.
 
  [bookmark: _ftn155][155] Charles-Joseph-Mathieu, comte Lambrechts, né à Trond (Belgique) le 20 novembre 1753, mort à Paris le 3 août 1823, ministre de la Justice en l'an VI, sénateur le 3 nivôse an VIII ; il avait voté contre le Consulat à vie et l'établissement, de l'Empire. Le 2 avril 1814, il proposa au Sénat de voter la déchéance de Napoléon.
 
  [bookmark: _ftn156][156] 1er avril.
 
  [bookmark: _ftn157][157] « Le gouvernement provisoire ne voyait pas d'un bon mil la présence de Caulaincourt à Paris ; sans utilité réelle pour la cause de Napoléon, elle était de nature à prolonger l'indécision de quelques personnes timorées et ce fut, je me le rappelle, l'abbé de Pradt qui se chargea en cette circonstance de porter la parole... L'abbé de Pradt dit à Alexandre que, quoi que l'on se proposât de faire, l'opinion ne se prononcerait pas tant qu'on ne serait pas rassuré sur ses sentiments particuliers, et que d'ailleurs la présence de M. de Caulaincourt à Paris glaçait tout le monde. » (BOURRIENNE, Mémoires, X, 56.) — Cf. Rovigo, Mémoires, IV, 425, et DE PRADT Récit 72.
 
  [bookmark: _ftn158][158] A l'hôtel de la rue Saint-Florentin, Alexandre occupait le premier étage ; Nesselrode le second. Talleyrand s'était réservé l'entresol où il abritait aussi le gouvernement provisoire.. Cet entresol se composait de six pièces : trois sur la cour abandonnées au public ; trois sur la rue de Rivoli : la chambre à coucher du prince on siégeait le gouvernement, un salon on se tenaient les secrétaires, la bibliothèque où M. de Bénévent accordait ses audiences particulières (Mémoires du comte Beugnot, Paris, Dentu, 1886, in-8°, II, 88.)
 
  [bookmark: _ftn159][159] C'est le 31 au soir que Pasquier s'était résolu à embrasser la cause des Bourbons. (PASQUIER, Mémoires, t. II, p. 261.)
 
  [bookmark: _ftn160][160] Pasquier raconte ainsi cette scène : « En sortant du cabinet de M. de Talleyrand, j'avais rencontré le duc de Vicence ; il vint à moi, me tira dans l'embrasure d'une fenêtre et me dit avec beaucoup de chaleur qu'il m'en voulait mortellement pour avoir usé la veille avec lui d'une dissimulation qu'il ne méritait pas. « Un mot d'explication, lui dis-je, vous délivrera de cette mauvaise pensée ; mais ce n'est pas ici le lieu, nous nous retrouverons. » Cela dit, comme il traversait l'appartement, l'abbé de Pradt l'aborda, la tête haute, en lui jetant ces mots : « Monsieur le duc, allez dire à votre maître que les rentes qui étaient le 29 à 45 francs sont aujourd'hui à 63. — Oui, répliqua M. de Vicence, et j'ajouterai que celui que j'ai toujours vu le plus empressé parmi ses flatteurs « est aujourd'hui le premier à l'insulter. II n'y a rien là qui ne soit « dans l'ordre. » Vingt personnes au moins étaient présentes. » (PASQUIER, Mémoires, II, 268.)
 
  [bookmark: _ftn161][161] Voir cette conversation dans PASQUIER, Mémoires, II, 269.
 
  [bookmark: _ftn162][162] Avant son départ, le 30 mars, le duc de Rovigo avait remis à Pasquier un portefeuille contenant « toute sa correspondance avec l'Empereur s. Dans la soirée, le préfet de police en vérifia le contenu : quelques lettres de l'Empereur avaient trait, dit-il, à des tentatives odieuses dont Marie-Louise aurait été l'objet de la part de Joseph. Le 31, Pasquier brûla tout ce dossier. (PASQUIER, Mémoires, II, 229, 237, 252.) — Voir également ROVIGO, Mémoires, IV, 383.
 
  [bookmark: _ftn163][163] Fabvier avait quitté Paris le 31 au soir.
 
  [bookmark: _ftn164][164] Caulaincourt fait peut-être allusion au billet de Talleyrand porté par Vitrolles à Nesselrode et qui fut remis à son destinataire le 10 mars à Chaumont. Cf. Louis MADELIN, le Consulat et l'Empire, II, 284.
 
  [bookmark: _ftn165][165] « Le 14 mai 1814, Alexandre dit à la reine Hortense : « Aux portes de Paris, tous les généraux étaient d'avis de ne pas tenter la prise de la capitale. Il nous restait à peine des munitions pour un jour puisque l'empereur Napoléon nous avait tournés et séparés de tout le matériel de nos armées... Seul contre tous je persistai dans le désir d'attaquer. » (Mémoires de la reine Hortense, II, 233.)
 
  [bookmark: _ftn166][166] Caulaincourt veut dire : le 6e corps (Marmont). Il renouvellera plusieurs fois cette erreur dans la suite de son récit. Elle provient peut-être de ce que Marmont avait sous ses ordres, pendant et après la bataille sous Paris, le 1er corps de cavalerie (divisions Merlin et Bordessoulle.)
 
  [bookmark: _ftn167][167] Voir la proclamation de Schwarzenberg du 29 mars.
 
  [bookmark: _ftn168][168] Cette circonspection a été reprochée à Caulaincourt : « Il fut donc obligé de laisser à chacun sa stupeur et de se contenter d'observer ce qui était une douloureuse extrémité. J'ai su depuis par des employés... que ce silence de M. de Caulaincourt fut interprété par eux d'une manière différente et ils se persuadèrent qu'il était au fait de tout ce qu'ils ne faisaient encore que soupçonner. » (ROVIGO, Mémoires, IV, 416.)
 
  [bookmark: _ftn169][169] Combat de Saint-Dizier, 26 mars 1814.
 
  [bookmark: _ftn170][170] Montesquiou, pendant tout l'Empire, n'avait cessé d'être l'agent des Bourbons.
 
  [bookmark: _ftn171][171] M. de Chabrol. Cf. PASQUIER, Mémoires, II, 271.
 
  [bookmark: _ftn172][172] Chabrol avait épousé Dorothée Le Brun, fille du prince architrésorier. Ce dernier était veuf d'Anne Delagoutte depuis le 21 mai 1800. La duchesse de Plaisance dont il est ici question était la femme du deuxième duc de Plaisance, née Marie-Anne-Sophie de Barbé-Marbois.
 
  [bookmark: _ftn173][173] Voir tome II, 126.
 
  
[bookmark: _ftn174][174] Claude-Sylvestre Colaud, né à Briançon le 11 décembre 1754, mort à Paris le 3 décembre 1819. Général de division depuis 1793, sénateur le 24 pluviôse an IX, comte de l'Empire le 26 avril 1808, pair de France sous la Restauration.
 
  [bookmark: _ftn175][175] Il était exact que, le 30 mars dans la soirée, Talleyrand s'était rendu rue de Paradis, chez Marmont. Voir MARMONT, Mémoires, VI, 250 ; LAVALLETTE, Mémoires, II, 93 ; H. HOUSSAYE, 1814, 529.
 
  [bookmark: _ftn176][176] M. de Caulaincourt revient en effet plus loin sur cet incident qui se déroula le 2 avril. Alexandre, ayant témoigné l'intention de recevoir les officiers supérieurs de la garde nationale, Nesselrode demanda à ceux-ci d'arborer la cocarde blanche. Allant consulta les chefs de légion. Sur douze, six déclarèrent qu'il y aurait péril à abandonner la cocarde tricolore et la décision fut ajournée. Voir HOUSSAYE, 1814, 574 ; la relation d'UNDERWOOD, dans Paris en 1814, 245; KOCH, Campagne de 1814, II, 537
 
  [bookmark: _ftn177][177] D'après UNDERWOOD (Paris en 1814, 243) et le Journal d'un détenu, 446, cette deuxième entrevue eut lieu le 1er avril entre 3 et 4 heures, pendant que Talleyrand était au Sénat.
 
  [bookmark: _ftn178][178] Un arrêté du 2 avril autorisa les conscrits en état de rassemblement à retourner chez eux. (Louis de VIEL-CASTEL, Histoire de la Restauration, Paris, Michel Lévy, 1860, in-8°, I, 230.)
 
  [bookmark: _ftn179][179] Le 2 avril le gouvernement provisoire prit un arrêté disant  qu'instruit avec douleur des obstacles mis au retour du Pape dans ses États », il « ordonnait que tout retardement à son voyage cesse à l'instant D. Cet arrêté arrivait un peu tard. Pie VII avait franchi les avant-postes des armées alliées le 23 mars. Le 31 mars il était à Bologne, le 2 avril à Imola. Voir comte DE MAYOL DE LUPPÉ, le Captivité de Pie VII, 700.
 
  [bookmark: _ftn180][180] Immédiatement après son arrivée à Fontainebleau, l'Empereur avait placé Marmont à Corbeil et Essonnes, Mortier en seconde ligne entre Essonnes et Fontainebleau, puis il s'était occupé de la réorganisation de l'armée. Le 1er avril, les trois divisions de la Garde s'établirent autour de Moret, le corps Saint-Germain à Melun, Defrance à Saint-Germain-sur-École, le reste de l'armée s'étendait jusqu'à Villeneuve-la-Guyard.
 
  [bookmark: _ftn181][181] Dès le 2 avril, l'armée de Silésie, dont Barclay de Tolly venait de prendre le commandement, se plaça sur la route de Paris à Orléans avec avant-postes à Montlhéry et Arpajon. Les corps de Giulay et du prince royal de Wurtemberg s'établirent entre Villeneuve-le-Roi et Athis. Le corps de Bülow fut rappelé de Soissons. — Bientôt Schwarzenberg donna l'ordre à la grande armée de se tenir prête à se porter au premier signal entre Morangis et Juvisy. Les grenadiers russes quittèrent alors Paris pour se rendre à Rungis.
 
  [bookmark: _ftn182][182] Le 1er avril, l'Empereur n'assista qu'à la parade de la garde montante dans la cour du Cheval Blanc. Il y fut acclamé.
 
  [bookmark: _ftn183][183] Cette revue n'eut lieu que le 3 avril dans la même cour du Cheval Blanc. Les nouvelles auxquelles Caulaincourt fait allusion étaient donc prématurées.
 
  [bookmark: _ftn184][184] « Cependant la nouvelle s'étant répandue que Napoléon, après avoir rallié les divers corps de son armée sur l'Essonne, se disposait à marcher contre Paris avec 50 000 hommes, les souverains, effrayés des suites que pourrait avoir une bataille acceptée sous les murs de la capitale, résolurent de l'évacuer par prudence et d'aller prendre position à Meaux. L'ordre de ce mouvement rétrograde allait être expédié au comte Barclay de Tolly lorsque le généralissime en fit suspendre l'envoi en rendant compte de ses pourparlers avec le duc de Raguse. » (Koch, Campagne de 1814, II, 572.)
 
  [bookmark: _ftn185][185] Voir plus haut p. 106. — Chabrol fit bien poser ces affiches mais Talleyrand, trouvant ce zèle intempestif, les fit enlever et en interdit la reproduction dans les journaux. (Louis DE VIEL-CASTEL Histoire de la Restauration, I, 217.)
 
  [bookmark: _ftn186][186] Voir plus haut p. 139
 
  [bookmark: _ftn187][187] Pierre-Alexandre-Joseph Allent, né à Saint-Omer le 7 avril1772, mort à Paris le 6 juillet 1837, major du génie et maître des requêtes au Conseil d'État. La Restauration le nomma chef d'état-major des gardes nationales du royaume, inspecteur général de ces gardes et sous-secrétaire d'État à la Guerre.
 
  [bookmark: _ftn188][188] Dessolle fut nommé commandant en chef de la garde nationale par arrêté du 2 avril mais cet arrêté ne fut mis à l'ordre de le garde nationale que le 4. Il remplaçait Anne-Charles-François, duc de Montmorency, appelé par l'Empereur à ce poste le 8 janvier 1814.
 
  [bookmark: _ftn189][189] La manière dont l'empereur de Russie reçut cette résolution [de conserver la cocarde tricolore] prouva qu'en effet ce monarque voulait favoriser sans contrainte le mouvement des esprits.» (KOCH, Campagne de 1814, II, 539.)
 
  [bookmark: _ftn190][190] Proclamation du 2 avril aux armées françaises
 
  [bookmark: _ftn191][191] 2 avril après-midi. — Voir THIERS, XVII, 689, qui a utilisé cette partie des Mémoires de M. de Caulaincourt.
 
  [bookmark: _ftn192][192] 2 avril 1814. —M. de Caulaincourt quitta Paris avant 7 heures du soir immédiatement après sa visite à Schwarzenberg, au moment où le Sénat allait voter la déchéance. (TALLEYRAND, Mémoires, II, 464.)
 
  [bookmark: _ftn193][193] Napoléon, en arrivant à Fontainebleau le 31 mars à 6 heures du matin, s'était installé dans les petits appartements du premier étage, situés le long de la galerie de François 1er.
 
  [bookmark: _ftn194][194] L'Empereur s'était rendu à Essonnes dans l'après-midi du 1er avril pour inspecter les positions des corps de Marmont et de Mortier.
 
  [bookmark: _ftn195][195] Nous reprenons ici la note du colonel Fabvier dont nous avons donné le début p. 90. Nous avons quitté Fabvier, restez à Paris comme commissaire pour l'exécution de la capitulation, dans la cour de l'hôtel de Talleyrand, le 31 mars, alors qu'il attendait le moment de retourner à son poste. Il continue en ces termes
 
  « Enfin, à 9 heures, nous partîmes avec un officier qui nous conduisit par la route de Versailles. Nous changions d'escorte à chaque village et partout nous trouvions ces messieurs faisant grande chère et traités avec joie par leurs hôtes. Enfin, nous arrivâmes au jour sur les hauteurs de Juvisy au quartier général du comte de Pahlen. Là, on nous banda les yeux et on nous conduisit à travers champs. Nous entendions sur la route la marche des colonnes.
 
  Nous arrivâmes à Essonnes à 9 heures du matin et rendîmes compte au maréchal de ce que nous avions vu. L'Empereur arriva peu a près sur la hauteur pour voir la position et ordonner quelques travaux. Je parlai au général Drouot qui m'engagea à parler aven franchise à l'Empereur. Je lui dis : « Faites qu'il m'appelle et je ne lui cacherai rien. » Cinq minutes après, un officier d'ordonnance vint me chercher de sa part. Il m'interrogea avec une sérénité et un sang froid que je n'oublierai de ma vie. Calmant lui-même en souriant la douleur amère que je lui montrais : « Vous avez dû souffrir, me dit-il, car vous êtes un bon citoyen mais, ajouta-t-il, voyant que je parlais avec un grand désordre, dites-moi ce qui s'est passé minute par minute. » Et il me força de lui répéter tous les mots injurieux qui lui étaient adressés. « Ils sont malheureux, me dit-il, et les malheureux sont injustes. » Quand je lui parlai des Bourbons, il me questionna avec beaucoup de détails : « Vous êtes trop jeune, me dit-il, et vous ne savez pas ce que c'est qu'un mouvement populaire. C'est une révolution. C'est la contre-révolution. » Je fus surpris et indigné quand je l'entendis dire que c'était ce qu'il appelait la canaille qui s'était ainsi déshonorée en accueillant les étrangers. Je le désabusai de toute ma force. Quand je lui dis que des jeunes gens de Paris criaient : Vive le Roi ! » et distribuaient des cocardes blanches : « Ce sont, me dit-il, des émigrés venus avec les ennemis. » Je répondis que j'en avais reconnu plusieurs que j'avais vus dans le monde : « Nommez m'en, » me dit-il. — « Je me suis trop avancé, lui dis-je, mais je ne les nommerai pas. » Il n'insista pas. Seulement il ajouta : « Sosthènes de La Rochefoucauld? » — « Je ne l'ai pas vu, cc lui dis-je et il parla d'autre chose. 
 
  « L'Empereur était tellement préoccupé que, dans cette promenade, souvent son cheval s'arrêtait devant un sillon ou le plus léger obstacle. Il ne songeait pas à le faire avancer et calmait de la main mon cheval qui était inquiet. Enfin, après quelques questions sur le combat de Paris et des éloges sur la conduite des troupes, nous retrouvant sur la route de Fontainebleau, il me dit avec bonté : cc Voilà notre chemin et voilà le vôtre. Adieu. Dites qu'on ne vous oublie pas dans les états de récompenses pour les récompenses à accorder à votre corps d'armée. » Je ne l'ai plus revu depuis ce jour, premier avril. »
 
  [bookmark: _ftn196][196] Charles de Montessuy avait accompagné Marmont en Égypte. Après être resté six ans auprès de lui, il s'était retiré du service et s'était lancé dans l'industrie. Dès le 2 avril le gouvernement provisoire avait fait parvenir à Marmont divers documents parmi lesquels la proclamation de Schwarzenberg, la déclaration d'Alexandre et l'adresse à l'armée. Marmont fit passer ces documents à Berthier. Mais, ce même jour, M. de Montessuy, désigné par le baron Louis et Laborie, reçut des instructions verbales pour une mission à' Essonnes. Le soir on lui remit l'acte de déchéance et une lettre de Schwarzenberg à Marmont, publiée par RAPETTI (la Défection de Marmont en 1814, Paris, Poulet-Malassis, 1858, in-8°, 131). Montessuy arriva seulement le 3 vers midi auprès du duc de Raguse.
 
  [bookmark: _ftn197][197] « Afin de mieux écarter les soupçons... on avait jugé à propos de lui faire revêtir le costume de cosaque : il avait jusqu'à cette espèce de fouet qu'on nomme knout. » (PASQUIER, Mémoires, II, 291.)
 
  [bookmark: _ftn198][198] Une lettre de Schwarzenberg à Marmont disait aussi : « J'ai l'honneur de faire passer à V. E. par une personne sûre tous les papiers et documents nécessaires pour mettre V. E. au courant des événements qui se sont passés depuis que vous avez quitté la capitale ainsi qu'une invitation des membres du gouvernement provisoire à vous ranger sous les drapeaux de la bonne cause française. » (RAPETTI, la Défection de Marmont, 131.)
 
  [bookmark: _ftn199][199] Souham commandait la 2e division de réserve de Paris, Bordessoulle la division de grosse cavalerie. Quant au général Compans, il commandait un corps provisoire formé des débris des divisions Ledru-Desessarts, Boyer de Rébeval et Chastel, qui avait été mis sous les ordres de Raguse pendant la bataille de Paris et était établi sur la rivière d'Essonne prés du 6e corps. (KOCH, Campagne de 1814, II, 566.)
 
  [bookmark: _ftn200][200] Dans sa note, Fabvier ne parle pas de cette conversation.
 
  [bookmark: _ftn201][201] Voir MACDONALD, Souvenirs, 264. — Cette lettre fut remise ouverte à Macdonald à son arrivée à Fontainebleau, le 4 avril. — Claude-Xavier-Louis-François Martin, né à Jonquières (Vaucluse) le 20 juin 1787, était entré aux vélites chasseurs à cheval de la Garde le 25 mars 1806. Sous-lieutenant au 16e de chasseurs le 8 avril 1808, capitaine le 4 juin 1813, il avait été nommé aide de camp du général Richemont le 12 juin 1813 et de Marmont le 7 novembre 1813. Fourrier aux Gardes du corps du Roi, compagnie de Raguse, le 1er juillet 1814, breveté chef d'escadrons le 23 août 1814, il passa, avec ce grade, au 6e régiment de hussards du Haut-Rhin le 24 janvier 1816. Le 3 décembre 1830, il fut affecté à la gendarmerie et commanda successivement les compagnies de Seine-et-Oise, de la Seine, de l'Allier. Il termina sa carrière comme lieutenant-colonel de la 8e légion à Moulins et se suicida à Vichy le 9 juillet 1844. — Lors des Cent-Jours, Martin, après avoir accompagné le Roi jusqu'à Béthune, rejoignit Piré à Laon puis, le 18 juin, il se présenta aux avant-postes ennemis à Nivelles, en demandant à rejoindre Gand, mais Blacas le fit mettre en prison à Mons et il n'en sortit, le 30 juin, que sur l'intervention de Marmont. — Nous devons tous nos remerciements à M. André Cambier, des Archives administratives de la Guerre, dont les patientes recherches nous ont permis d'identifier cet officier parmi les très nombreux Martin dont les dossiers se trouvent à ces Archives.
 
  [bookmark: _ftn202][202] Charles-Marie Denys de Damrémont, le futur gouverneur général de l'Algérie, tué à l'ennemi à Constantine le 12 octobre 1837.
 
  [bookmark: _ftn203][203] Denys de Damrémont portait à Schwarzenberg la réponse de Marmont, datée du 3 avril, publiée par ROVIGO, Mémoires, IV, 432, et par RAPETTI, la Défection de Marmont, p. 138. Marmont disait dans sa lettre : « Je suis disposé à concourir à un rapprochement entre le peuple et l'armée qui doit prévenir toute chance de guerre civile et arrêter l'effusion du sang français. En conséquence, je suis prêt à quitter, avec mes troupes, l'armée de l'empereur Napoléon. » Suivait un projet de convention en deux articles par laquelle le généralissime allié devait garantie aux troupes françaises qu'elles pourraient se retirer librement en Normandie.
 
  [bookmark: _ftn204][204] Lisez : 6e corps (Marmont). M. de Caulaincourt répète encore plusieurs fois cette erreur dans les pages qui suivent.
 
  [bookmark: _ftn205][205] Voir KOCH, Campagne de 1814, II, 567.
 
  [bookmark: _ftn206][206] Si l'on en croit les Mémoires de TALLEYBAND, II, 166, M. de Bénévent aurait assisté au début de la dernière discussion entre Alexandre et Caulaincourt, dans l'après-midi du 2 avril. Le duc de Vicence, informé que le prince se rendait au Sénat pour faire prononcer la déchéance, l'avait menacé de s'y rendre aussi pour défendre la cause impériale : « Vous faites bien de m'avertir, aurait dit Talleyrand, je vais donner l'ordre de vous retenir dans mon hôtel jusqu'à mon retour. » Le duc de Vicence répondit : « Si j'en avais eu l'intention, je me serais bien gardé de vous prévenir. Je ne vois que trop qu'il n'y a pas moyen de le sauver, puisque vous êtes tous contre moi. »
 
  [bookmark: _ftn207][207] Pour Narbonne, voir tome I, 333. — Berthier avait représenté l'Empereur à Vienne lors du mariage par procuration de Napoléon et de Marie-Louise.
 
  [bookmark: _ftn208][208] 3 avri11814.
 
  [bookmark: _ftn209][209] 3 avril. — ...Le temps passe lentement. Il y a beaucoup d'agitation dans l'intérieur. Bientôt les courtisans apparaissent : leurs mines sont allongées, surtout celle du duc de Vicence. » (RAPETTI, la Défection de Marmont, 338, Relation du général Pelet.)
 
  [bookmark: _ftn210][210] Voir ROVIGO, Mémoires, IV, 324.
 
  [bookmark: _ftn211][211] Dans le Conseil de régence du 28 mars, où le départ de l'Impératrice avait été décidé, le duc de Feltre avait, au début, seul de son avis, opiné pour ce départ.
 
  [bookmark: _ftn212][212] Le baron Pasquier, préfet de Police, avait insisté auprès de son ministre, le duc de Rovigo, pour le maintien du gouvernement à Paris. Talleyrand aurait dit à ce sujet : « Je n'aurais jamais cru que M. Pasquier fût aussi ennemi de la maison de Bourbon; il a donné le conseil qui pouvait lui être le plus contraire. » (PASQUIER, Mémoires, II, 218). Voir plus haut, p. 120.
 
  [bookmark: _ftn213][213] Le général Dessolle, qui avait été nommé commandant en chef de la garde nationale de Paris le 2 avril, comme on l'a, vu plus haut, très lié avec Moreau depuis longtemps, avait été chef d'état-major de l'armée du Rhin en 1799.
 
  [bookmark: _ftn214][214] Le comte Étienne-Pierre-Sylvestre Ricard, né le 81 décembre 1771, était général de division depuis le 10 septembre 1818. Dessolle l'avait, dès le 2 avril,  choisi pour son adjoint
 
  [bookmark: _ftn215][215] Cyprien-Philibert Michault de Saint-Mars, frère du général de Saint-Mars, né à Avesnes le 21 juin 1784, était alors secrétaire d'ambassade et attaché au cabinet.
 
  [bookmark: _ftn216][216] La lettre de Marie-Louise à son père a été en partie publiée par Frédéric MASSON, l'Impératrice Marie-Louise, 561. Champagny qui avait été ambassadeur à Vienne, où l'un de ses fils avait eu François pour parrain, partit de Blois le 6 avril, rejoignit l'empereur d'Autriche à Chanteaux près do Dijon et fut de retour auprès de l'Impératrice à Orléans le 10 avril. (MENNEVAL, Mémoires, III, 264). — Voir également Charles DUPUIS, le Ministère de Talleyrand en 1814, I, 244.
 
  [bookmark: _ftn217][217] Le 3 avril, le duc de Tarente se rapprocha de Montereau et prit position, savoir : les 2e et 11e corps d'infanterie sur les hauteurs de Surville, la cavalerie de Saint-Germain avec le parc et les équipages de ces deux corps à Cannes.
 
  [bookmark: _ftn218][218] L'Empereur fait vraisemblablement allusion à ces vers de Mithridate, acte II, scène Iv
 
  ...Il n'est point de rois, s'ils sont dignes de l'être,
 
  Qui, sur le trône assis, n'enviassent peut-être
 
  Au-dessus de leur gloire un naufrage élevé
 
  Que Rome et quarante ans ont à peine achevé.
 
  [bookmark: _ftn219][219] Voir tome II, p. 305
 
  [bookmark: _ftn220][220] Le maréchal Ney avait épousé Aglaé-Louise, dite Eglé Auguié, fille de Pierre-César Auguié, receveur général des duchés de Bar et de Lorraine sous l'Ancien régime, administrateur des postes sous l'Empire, et d'Adélaïde-Henriette Genet. La mère de Mme Ney était la sœur de Mme Campan, l'ancienne lectrice de Mesdames et l'ancienne femme de chambre de Marie-Antoinette.
 
  [bookmark: _ftn221][221] Le 24 mars, Soult, obligé de se retirer devant un ennemi supérieur, avait atteint Toulouse. — Augereau, ayant perdu Lyon, s'était replié sur Valence.
 
  [bookmark: _ftn222][222] Le 2 avril 1814, dans une séance qui se termina un peu avant 7 heures du soir, d'après Talleyrand, à 9 heures du soir d'après Pasquier, le Sénat avait voté le décret déclarant Napoléon Bonaparte et sa famille déchus du trône. Voir TALLEYRAND, Mémoires, II, 164, et PASQUIER, Mémoires, II, 278.
 
  [bookmark: _ftn223][223] Le 3 avril, un peu après midi, l'Empereur passa la revue de la division Friant (vieille Garde) et de la division Henrion (jeune Garde) arrivées la veille à Fontainebleau. L'infanterie était massée sur deux côtés de la cour du Cheval Blanc. (KOCH, Campagne de 1814, II, 568 ; journal de Pelet dans RAPETTI, la Défection de Marmont, 338.)
 
  [bookmark: _ftn224][224] Ce texte de l'allocution de l'Empereur est conforme, à trois mots près, à celui donné par KOCH, Campagne de 1814, II, 569. — Voir le texte du général Pelet dans RAPETTI, la Défection de Marmont, 339. La commission de publication de la Correspondance de Napoléon a préféré ce dernier texte et l'a reproduit sous le numéro 21550.
 
  [bookmark: _ftn225][225] « Tout à coup partit un tonnerre de cris : Vive l'Empereur Vive l'Empereur ! A Paris! A Paris ! » (RAPETTI, la Défection de Marmont, 339, Relation du général Pelet.)
 
  [bookmark: _ftn226][226] Étaient notamment présents les maréchaux Berthier, Macdonald, Ney, Kellermann, Lefebvre, Oudinot — Cette entrevue des maréchaux et de l'Empereur eut lieu, non le 3 comme la rédaction de Caulaincourt pourrait le faire croire, mais le 4 après la parade de la garde montante de midi, au cours de laquelle les bataillons avaient encore acclamé Napoléon.
 
  [bookmark: _ftn227][227] Ce récit de M. de Caulaincourt confirme ce que dit Thiers (XVII, 709), à savoir que la conférence entre Napoléon et ses maréchaux n'eut pas le caractère de violence extrême que certains lui attribuèrent, d'après le Journal des Débats du 9 avril et d'après « les vanteries, dit Thiers, de certains personnages militaires qui, voulant se faire valoir quelques jours après, se représentèrent comme plus coupables envers Napoléon qu'ils ne l'avaient été véritablement ». — Cf. MACDONALD, Souvenirs, 266, qui donne un récit détaillé de cette scène on son attitude, si elle fut ce qu'il dit, lut certes pénible à l'égard de l'Empereur. On ne doit pas cependant oublier que ces souvenirs furent rédigés en 1825-1826 et que le duc de Tarente était alors grand chancelier de la Légion d'honneur et major-général de la Garde royale. — Cf. également le Maréchal Ney, par le comte DE LA BÉDOYÈRE Paris, Calmann Lévy, s. d., 45 (d'après les documents du général Edgar Ney).
 
  [bookmark: _ftn228][228] Au cours de la conférence avec les maréchaux, l'Empereur avait écouté la lecture de la lettre de Beurnonville, dans laquelle ce général invitait Macdonald à trahir la cause impériale.
 
  [bookmark: _ftn229][229] Après la revue du 3 avril, la Garde s'était mise en marche à travers la forêt de Fontainebleau.
 
  [bookmark: _ftn230][230] Cf. H. HOUSSAYE, 1814, 403.
 
  [bookmark: _ftn231][231] Agathon-Jean-François Fain, né à Paris le 11 janvier 1778, mort à Paris le 16 septembre 1837, chef des archives de la Secrétairerie d'État depuis le 18 brumaire, avait été nommé, à la fin de janvier 1806, secrétaire-archiviste du cabinet de l'Empereur et il en devint en 1813 le premier secrétaire. L'Empereur l'avait encore nommé en 1811 maître des requêtes au conseil d'État. Sous Louis-Philippe, Fain fut premier secrétaire du cabinet et, par deux fois, administrateur de la liste civile.
 
  [bookmark: _ftn232][232] Le 11 avril suivant, Napoléon dit à Bausset « Macdonald est un brave et loyal guerrier... Ce n'est que dans ces dernières circonstances que j'ai pu apprécier toute la noblesse de son caractère ; ses liaisons avec Moreau m'avaient donné des préventions contre lui... Mais je lui faisais injure et je regrette bien de ne l'avoir pas mieux connu. » (BAUSSET, Mémoires, II, 302.)
 
  [bookmark: _ftn233][233] Voici le texte des Instructions, d'après une copie conservée dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13.
 
  « Le duc de Vicence, le maréchal prince de la Moskowa et le maréchal duc de Tarente se rendront à Paris avec la notification ci-jointe. Ils la présenteront aux puissances alliées et négocieront un traité de paix entre la France, au nom de la Régence, et les puissances alliées ; aussitôt que les articles principaux de ce traité seront convenus, avant de les signer, ils nous en feront part pour que nous fassions connaître notre abdication, tant par un message au Sénat dans les formes voulues par les constitutions que par une proclamation au peuple français. Ils recevront alors les pouvoirs de la Régence pour signer le traité qu'ils auront minuté. Fait en notre palais de Fontainebleau le 4 avril 1814. Signé : NAPOLÉON. »
 
  Les Archives de Caulaincourt, liasse 13, contiennent, jointe à la pièce précédente, une copie de la notification dont il est parlé ci-dessus, copie qui est de la main du duc de Vicence et à laquelle il a mis ce titre : « Notification jointe aux instructions pour être remise aux souverains alliés si ces propositions avaient été agréées. »
 
  Le texte de cette pièce diffère sensiblement de celui publié par Fain et par la Correspondance de Napoléon, 21555 et reproduit par tous les historiens, notamment par Thiers et Houssaye, ainsi que d'une autre rédaction donnée en note de la Correspondance. Ces rédactions diverses sont les résultats des hésitations de l'Empereur. Voici en tout cas le texte des Archives de Caulaincourt qui, vraisemblablement, représente la version définitivement adoptée par Napoléon : « Les puissances étrangères ayant déclaré que l'empereur Napoléon était un obstacle au rétablissement de la paix et de l'intégrité du territoire français, fidèle à ses principes ; à ses serments de tout faire pour le bonheur et la gloire du peuple français, l'empereur Napoléon déclare qu'il est prêt à abdiquer en faveur de son fils et à en faire remettre l'acte en due forme au Série par un message aussitôt que Napoléon II sera reconnu par les puissances, ainsi que la Régence constitutionnelle de l'Impératrice. A cette condition, l'Empereur se retirera sur-le-champ dans le lieu qui sera convenu. Fait en notre palais de Fontainebleau le 4 avril 1814. Signé : NAPOLÉON. »
 
  Au bas de cette copie, est écrit, toujours de la main de Caulaincourt : « L'original a été rendu à l'Empereur à notre retour à Fontainebleau, la Régence n'ayant pas été admise. » Enfin les Archives de Caulaincourt, liasse 13, contiennent l'original sur parchemin, signé par Napoléon, contresigné par les ducs de Vicence et de Bassano, des pleins pouvoirs donnés aux trois plénipotentiaires « pour donner connaissance de la notification ci-jointe aux Alliés et aux autorités dans la ville de Paris et, une fois ladite notification admise, de négocier pour le rétablissement de la paix générale, lequel traité devra, comme de raison, être au nom de la Régence. »
 
  [bookmark: _ftn234][234] Voir tome 1er, 159
 
  [bookmark: _ftn235][235] Les plénipotentiaires de l'Empereur arrivèrent à Essonnes vers 4 heures du soir (RAPETTI, la Défection de Marmont, 350. Réponses de Fabvier à un questionnaire qui lui fut adressé par Gourgaud sur ces événements). Ils étaient accompagnés de MM. de Rayneval et de Rumigny.
 
  [bookmark: _ftn236][236] Cet empressement était feint de la part de Marmont car la note de Fabvier, publiée plus loin, indique que le capitaine Martin, qui avait porté à Macdonald la lettre de Beurnonville, avait quitté. Fontainebleau à toutes brides et était arrivé à Essonnes le 4 avril à 2 heures annonçant l'abdication de l'Empereur et l'arrivée des plénipotentiaires qu'il devançait, disait-il, de deux heures. Ce récit de Fabvier est confirmé par Macdonald qui dit (Souvenirs, 269) que l'aide de camp du duc de Raguse avait précédé à les plénipotentiaires et qu'il avait informé Marmont de ce qui s'était passé au château.
 
  [bookmark: _ftn237][237] Cet officier était le capitaine Pailhou, officier d’ordonnance de Marmont. — Louis Pailhou, baron de l'Empire le 24 octobre 1813, fut nommé maréchal de camp le 15 septembre 1819 et lieutenant général le 18 décembre 1841. Né à Challignac (Charente) le 8 juillet 1186, il mourut à Paris le 4 juin 1863.
 
  [bookmark: _ftn238][238] Nous attirons l'attention sur l'importance de ce passage qui est la condamnation de Marmont. — On a vu plus haut que Marmont, à la suite de la mission de M. de Montessuy, avait écrit, le 3 avril, à Schwarzenberg en lui proposant un acte de garantie en 2 articles dont l'un permettait aux troupes françaises de se retirer en Normandie, dont l'autre garantissait à Napoléon Bonaparte sa vie et sa liberté dans un espace de terrain et dans un pays circonscrits. — La réponse de Schwarzenberg, acceptant ces conditions, datée du 4 avril, fut publiée dans le Moniteur du 7 et a été donnée par RAPETTI, la Défection de Marmont, 139. — Or, Marmont, dans sa Réponse à la proclamation du golfe Juan, insérée dans le Moniteur de Gand no 1 et reproduite dans les Mémoires du maréchal, t. VII, p. 145, dit : « Je leur fis connaître [aux plénipotentiaires de l'Empereur] les arrangements pris avec le prince de Schwarzenberg mais qui n'étaient pas complets puisque je n'avais pas encore reçu la garantie écrite que j'avais demandée.  » Dans ses Mémoires, VI, 261, Raguse dit encore : « J'appris aux plénipotentiaires de l'Empereur mes pourparlers avec Schwarzenberg, en ajoutant que je rompais à l'instant toute négociation personnelle. » Page 265, il ajoute qu'après l'arrivée du 6e corps à Versailles, il demanda au prince de Schwarzenberg et obtint de sa loyauté la déclaration convenue. Celle-ci fut mise, « quoique après coup, à la date du 4 avril, époque où les pourparlers avaient eu lieu, dans le but de cacher la confusion qui avait existé et à donner une apparence de régularité à ce qu'avaient produit la peur et le désordre. » — RAPETTI a déjà signalé le mensonge dont Marmont s'est rendu coupable vis-à-vis des plénipotentiaires. H. HOUSSAYE (1814, 603) a montré que tous les documents s'opposaient à la version de la lettre antidatée : les ordres de Schwarzenberg du 4 avril, la lettre de sir Charles Stewart à lord Liverpool du 4 avril, les Mémoires de Langeron, la déposition de Maubreuil, une lettre de Bordessoulle de 1830, etc. Le texte de M. de Caulaincourt apporte à cette thèse une éclatante confirmation puisque Marmont a avoué, le 4 avril, à 4 heures du soir, qu'il connaissait l'adhésion de Schwarzenberg, donc qu'il avait reçu sa lettre. Il est ainsi avéré que Marmont était engagé vis-à-vis de l'ennemi dès cette date.
 
  [bookmark: _ftn239][239] Marmont sous-entendait évidemment qu'un instrument conforme aux règles diplomatiques, où les signatures des deux parties auraient figuré au bas du même acte sur la même feuille de papier n'avait pas été rédigé. Cela était vrai mais les écrits échangés n'en étaient pas moins formels.
 
  [bookmark: _ftn240][240] « Tire-moi d'abord du danger, tu feras après ta harangue. » Aussi bien toute représentation, toute observation devenait super flue. » (MACDONALD, Souvenirs, 270)
 
  [bookmark: _ftn241][241] D'après MACDONALD (Souvenirs, 271), c'est Caulaincourt qui aurait proposé le premier à Marmont de venir à Paris. MARMONT (Mémoires, VII, 154) confirme ce dire.
 
  [bookmark: _ftn242][242] Dans ses Mémoires, VI, 261, Marmont dit : « Ces messieurs me demandèrent de les accompagner à Paris. Réfléchissant que, d'après ce qui s'était passé, mon union avec eux pourrait être d'un grand poids, j'y consentis avec empressement. » Il est plus simple et plus logique de penser avec H. HOUSSAYE (1814, 606) que Marmont avait hâte de mettre entre lui et la prévôté du quartier, impérial les 100 000 hommes de l'armée ennemie.
 
  [bookmark: _ftn243][243] « Il refusa, craignant que l'Empereur... ne le fît arrêter et juger. » (MACDONALD, Souvenirs, 271.)
 
  [bookmark: _ftn244][244] H. HOUSSAYE, 1814, 607, a mis en doute que Marmont ait donné ces ordres en présence des plénipotentiaires. Ce passage de Caulaincourt infirme sa thèse. De même elle réfute l'opinion de VAUDONCOURT, Histoire des campagnes de 1814 et 1825, Paris, 1826, in-8°, III, 46, et celle de RAPETTI, la Défection de Marmont, 147 et 239, que Marmont n'aurait donné aucun contre-ordre. — D'ailleurs Bordessoulle, dans une lettre à Marmont, Versailles, 5 avril 1844, où il rendait compte de l'exécution de la défection, parle des motifs qui l'ont engagé « à exécuter le mouvement que nous étions convenus de suspendre jusqu'au retour de M. le prince de la Moskowa, des ducs de Tarente et de Vicence ». (MARMONT (1), Mémoires, VI, 348.)
 
  [bookmark: _ftn245][245] Voir FAIN, Manuscrit de 1814, 380, et BELLIARD, Mémoires, I, 486. — Fain dit que Souham obtint 2 000 écus de l'Empereur; Belliard dit 40 000 francs.
 
  [bookmark: _ftn246][246] Les plénipotentiaires quittèrent Essonnes le 4 avril, entre 5 heures et demie et 6 heures du soir, après avoir dîné avec Marmont. (RAPETTI, la Défection de Marmont, 350. Réponses de Fabvier au questionnaire de Gourgaud.)
 
  [bookmark: _ftn247][247] Caulaincourt dit Chevilly, mais, il faut lire Petit-Bourg. — D'après MACDONALD (Souvenirs, 271), Caulaincourt voyagea avec Ney, Marmont avec Macdonald ; ils étaient en deux voitures séparées. — Le généralissime Schwarzenberg, pour être plus à portée de traiter, s'était transporté au château de Petit-Bourg, on était installé depuis deux jours le quartier général du prince royal de Wurtemberg, commandant le 4e corps d'armée de la grande armée de Bohême.
 
  [bookmark: _ftn248][248] « A la hauteur du château de Petit-Bourg, celui-ci [Raguse] remarqua que l'on nous en faisait prendre l'avenue : il tressaillit : « Quel inconvénient y voyez-vous? dis-je. — C'est, répondit-il, le quartier général de l'avant-garde des Alliés, commandée par le prince royal de Wurtemberg. — Eh bien ! quoi ? — C'est que c'est avec lui que le traité a eu lieu, et s'il en exigeait l'exécution? — En ce cas, restez dans la voiture; dés que nous arrêterons, je préviendrai les deux autres commissaires. » (MACDONALD, Mémoires, 271.)
 
  [bookmark: _ftn249][249] « Comme celui-ci [Marmont] remarqua d'abord notre surprise, il vint à moi d'un air dégagé, riant, comme soulagé d'un grand poids, et nous dit que, s'étant informé, sans se faire connaître, des personnes qui étaient au château, il avait appris que le généralissime nous y avait précédés et que le prince royal venait de se retirer dans son appartement ; l'idée alors lui était venue de faire demander le prince de Schwarzenberg qu'il avait prié de ne donner aucune suite à la convention souscrite, puisque nous, ses camarades, venions traiter pour toute l'armée.., ce à quoi le généralissime avait consenti sans peine. » (MACDONALD, Souvenirs, 273).
 
  [bookmark: _ftn250][250] MACDONALD, dans ses Souvenirs, 273, ne parle pas de son entrevue particulière avec le prince de Wurtemberg. Il dit au contraire, que ce dernier reçut très fraichement les plénipotentiaires et disparut au bout de quelques instants pour ne plus revenir. Mais, il a fait ses confidences à Belliard qui les a ainsi notées : « Je fus chez le prince de Wurtemberg, qui me dit alors dans la conversation que le corps de Marmont allait nous quitter et passer avec eux. J'observai au prince que tout cela était seulement en projet; il m'assura qu'on avait accordé tout ce que le maréchal Marmont avait voulu, et que tout était arrêté, convenu et bien terminé, et m'en donna sa parole. » (BELLIARD, Souvenirs, I, 187.)
 
  [bookmark: _ftn251][251] Suite du récit de Macdonald : « Je racontai à Marmont ma conversation avec le prince de Wurtemberg. Il me jura de nouveau qu'il n'en était rien. » (BELLIARD, Souvenirs, I, 189.)
 
  [bookmark: _ftn252][252] Cet officier, M. de Saint-Simon, était arrivé à l'hôtel de Talleyrand à 8 heures du soir (VIROLLES, Mémoires, I, 347) ou entre 10 et 11 heures (PASQUIER, Mémoires, II, 302). La première indication semble plus vraisemblable car elle concorde avec la possibilité du retour de cet envoyé à Petit-Bourg à 11 heures, heure notée par Caulaincourt.
 
  [bookmark: _ftn253][253] Le 5 avril. — L'heure indiquée par Caulaincourt est plus tardive que celle adoptée par la plupart des historiens. Fabvier (RAPETTI, la Défection de Marmont, 351) dit que les plénipotentiaires durent arriver à 11 heures du soir à l'hôtel Talleyrand mais il n'était pas présent. PASQUIER (Mémoires, II, 304) rapporte qu'il-était « environ minuit » lorsque les maréchaux furent introduits chez Alexandre. ROVIGO (Mémoires, V, 12) dit 11 heures. On remarquera que, d'après Caulaincourt, l'officier envoyé à Paris ne revint à Petit-Bourg qu'à 11 heures du soir le 4 ; que, d'après MACDONALD Souvenirs, 271), le prince de Schwarzenberg se mit à table vers 10 ou 11 heures du soir et que les Français assistèrent à son repas. L'heure donnée par Caulaincourt nous parait donc la plus vraisemblable, à quelques quarts d'heure près. En admettant que les maréchaux et le due de Vicence soient partis de Petit-Bourg entre 11 heures et minuit, il fallait bien trois heures à leurs voitures, vu l'encombrement des routes, pour parvenir jusqu'à la rue Saint-Florentin après un trajet de prés de trente kilomètres. Dans son rapport à l'Empereur, publié plus loin, Caulaincourt répète qu'il arriva à 8 heures du matin.
 
  [bookmark: _ftn254][254] « Il nous pria d'entendre d'abord ce qu'il avait à nous dire, et là-dessus il exprima avec chaleur et d'une manière chevaleresque son admiration pour les armées françaises. » (MACDONALD, Souvenirs, 274.)
 
   
 
  [bookmark: _ftn255][255] A 9 heures, dit MACDONALD (Souvenirs, 277). — La deuxième conférence se tint en réalité le 5 avril, peu après midi. Néanmoins, comme Caulaincourt précise plus loin que l'heure du rendez-vous était passée quand les plénipotentiaires s'y rendirent et que Macdonald ajoute qu'ils attendirent un message pour aller chez Alexandre, il est possible que, dans la nuit, le rendez-vous ait été fixé à 9 heures, comme le dit le duc de Tarente.
 
  [bookmark: _ftn256][256] On remarquera que Caulaincourt, pas plus que Macdonald, ne parle d'une interruption de la conversation pendant laquelle Alexandre aurait, au dire de PASQUIER (Mémoires, II, 304), consulté le gouvernement provisoire.
 
  [bookmark: _ftn257][257] « L'Empereur acceptait nos propositions et tout paraissait arrangé. » (BELLIARD, Mémoires, I, 189. Récit de Macdonald.) — « Selon presque tous les témoignages, Alexandre fut ébranlé. » (H. HOUSSAYE, 1814, 613). — Il est à remarquer que Henry Houssaye a confondu la conférence de la nuit avec celle du 5 avril, midi. L'existence de cette dernière, niée parfois, va ressortir nettement du récit de Caulaincourt comme elle ressortait déjà de celui de Macdonald
 
  [bookmark: _ftn258][258] La présence de Marmont à cette conférence a été contestée, notamment par H. HOUSSAYE (1814, 612). Le récit de Caulaincourt, coïncidant avec l'affirmation de Marmont (Mémoires, IV, 362), lève les doutes à ce sujet, malgré le silence de Macdonald.
 
  [bookmark: _ftn259][259] D'après VATOUT, le Palais de Fontainebleau, Paris, Didier, 1852, in-8°, 529, Alexandre rendit leur liberté aux maréchaux à 5 heures du matin.
 
  [bookmark: _ftn260][260] L'hôtel du maréchal Ney, aujourd'hui démoli, se trouvait sur l'emplacement du 70 actuel de la rue de Lille (autrefois 74 de la rue de Bourbon) et sur celui de la rue de Solferino, à côté du palais de Salm (grande chancellerie de la Légion d'honneur). Les jardins s'étendaient jusqu'au quai d'Orsay. — Quant à Macdonald, il avait son hôtel 33, rue de l'Université.
 
  [bookmark: _ftn261][261] « Le maréchal Ney prit d'abord la parole et dit d'assez bonnes choses et beaucoup d'inutiles. » (MACDONALD, Souvenirs, 276.)
 
  [bookmark: _ftn262][262] « Nous apprîmes [chez Ney] que notre arrivée avait frappé de terreur tous les partisans du nouvel ordre de choses ; phis de 2 000 cocardes blanches étaient tombées des chapeaux. » (MACDONALD, Souvenirs, 279.)
 
  [bookmark: _ftn263][263] Ici encore, le récit de M. de Caulaincourt et la note de Fabvier, dont on trouvera la fin plus loin, vont aider à établir la vérité sur un point resté jusqu'à présent très imprécis : à quelle heure Marmont fut-il prévenu de l'exécution de la défection préparée par lui ? — Dans sa réponse au questionnaire de Gourgaud, Fabvier dit qu'il rejoignit Marmont à une heure du matin chez Ney. II y a là une impossibilité car, à cette heure, le mouvement des troupes était à peine entamé. Dans la note que l'on va lire, Fabvier explique mieux ce qui s'est passé et son récit coïncide avec celui de Caulaincourt. On verra que, arrivé à 8 heures et demie à Paris, Fabvier alla d'abord chez, Marmont, rue de Paradis, chez Ney, rue de Lille, chez Talleyrand, rue Saint-Florentin, et qu'il ne trouva le maréchal qu'en revenant chez Ney. Toutes ces pérégrinations, dans une ville encombrée de troupes, peuvent fort bien l'avoir conduit assez tard dans la matinée. Macdonald, à son tour, confirme que l'on vint appeler Raguse pendant le déjeuner chez Ney.
 
  [bookmark: _ftn264][264] Lire : Petit-Bourg.
 
  [bookmark: _ftn265][265] Voir ci-après son récit.
 
  [bookmark: _ftn266][266] Gourgaud serait arrivé près de Fabvier à 10 heures du soir, dit la note de ce dernier publiée ci-après. Mais cette heure parait un peu tardive. Dans sa Relation (Bourrienne et ses erreurs, II, 334) Gourgaud dit que « la nuit tombait » quand il arriva chez Souham, après avoir quitté Fabvier. La lettre invitant les généraux à se rendre auprès de Napoléon ce soir-là à 10 heures (Registre de Berthier aux Archives historiques de la guerre et Correspondance de Napoléon, 21553) semble avoir été remise à Souham entre 6 et 7 heures du soir. Gourgaud était chargé de confirmer cette invitation. Quand il parvint au quartier général de Souham, ce dernier, avait déjà reçu cette lettre et c'est l'agitation qu'elle avait provoquée en lui qui l’incita à refuser de recevoir Gourgaud.
 
  [bookmark: _ftn267][267] Ici encore le témoignage de Caulaincourt, corroboré par celui de Fabvier dans la note que l'on va lire, précise un point très controversé. MARMONT, dans ses Mémoires, VI, 264, dit que les troupes se mirent en mouvement à 4 heures du matin. a Houssay$ (1814, 618) a démontré l'impossibilité de cette heure et il opine pour minuit. Or, on a vu que les plénipotentiaires n'avaient quitté Petit-Bourg qu'entre 11 heures et minuit ; si le corps Marmont avait commencé son mouvement à minuit, les Alliés en auraient été avertis avant leur départ. — L'heure indiquée ici par Caulaincourt permet d'expliquer toute la suite chronologique des événements. On peut donc, en se référant à ce témoignage, admettre que les colonnes se mirent en marche peu après 2 heures du matin.
 
  [bookmark: _ftn268][268] Suite de la note du général Fabvier dont nous avons déjà donné le début p. 90 et p. 162. — Elle apporte des détails tout nouveaux sur les incidents d'Essonnes Le 1er, le 2e et le 3e, l'armée se reposa. On se réorganisa. On fit quelques travaux ordonnés par l'Empereur pour défendre la position. Je fus chargé de les activer. Les nouvelles de Paris arrivaient. La déclaration des souverains était connue. On en parut plus découragé que fâché et beaucoup de personnes de tous grades s'éloignèrent. Vers midi, M. de Montessuy arriva avec un parlementaire. On fut surpris dans l'armée d'y voir arriver un homme en habit bourgeois. On ne savait ce qu'il venait faire. II apportait des Moniteurs, des sommations du gouvernement provisoire, le décret de déchéance et des lettres du général Dessolle pour les maréchaux Marmont et Macdonald. Le maréchal Marmont en fit part aux généraux, envoya le soir M. Martin, chef d'escadron, son aide de camp, au maréchal Macdonald et M. le colonel Denys à Paris.
 
  Le lendemain 4, à 2 heures de l'après-midi, M. Martin revint à toutes brides de Fontainebleau. Il rapporta qu'arrivé là, le maréchal Macdonald lui avait dit de le suivre au palais, que là, au bout de quelque temps, on avait annonce dans les salons que l'Empereur avait abdiqué, que lui était sorti aussitôt, devançant de deux heures à Essonnes les maréchaux Ney et Macdonald et le duc de Vicence qui allaient passer pour traiter à Paris. La joie que causa cette nouvelle parut chez beaucoup de personnes.
 
  Peu de temps après, en effet, les maréchaux arrivèrent, restèrent longtemps enfermés avec le maréchal et dînèrent avec lui. Pendant ce temps M. le capitaine Pailhou, officier d'ordonnance, alla aux avant-postes préparer leur passage.
 
  M. le maréchal Marmont fit préparer sa calèche et sortit plusieurs fois pour donner ses ordres. Comme il emmenait M. le général Meynadier, son chef d'état-major, et que je restais le plus ancien en grade, je lui demandai, en lui montrant l'inquiétude que me causait son départ, s'il n'avait pas d'ordres à me donner : « Il n'y en a pas, me dit-il. Il n'y aura aucun mouvement. Je serai avant le jour de retour ici et, comme nous portons l'abdication de l'Empereur, nous allons conclure en passant une suspension d'armes avec Schwarzenberg. » Je restai au quartier général chez M. Feret et, des fenêtres du salon, je voyais une partie de nos grands postes.
 
  « A 10 heures du soir, Gourgaud arriva. Ayant appris le départ du maréchal, il entra tout en colère et, me trouvant à écrire : « Où est le maréchal ? » me dit-il tout en colère. — « A Paris, lui dis-je, avec ces messieurs. » — « Comment? me dit-il. Sans ordres, il laisse son corps d'armée. Les autres ont une mission. Lui n'en a pas. » —  « Que veux-tu ? lui dis-je.  Tu vois que tout se débande. La machine s'écroule. L'Empereur abdique. Bien des gens s'en vont. Chacun songe à soi. Du reste, ajoutai-je, ne te fâche pas. Le maréchal est parti mais le général Souham commande. Si tu as des ordres pour le corps d'armée, va les lui porter; il est à vingt minutes en arrière d'ici, sur la hauteur. Mange un morceau de jambon, bois un verre de vin pendant que je vais faire venir une ordonnance pour te conduire. » Il le fit et partit un quart d'heure après.
 
  « A minuit, un domestique du maréchal entra dans le salon et me demanda si je n'avais pas d'ordres à donner, qu'on parlait de partir Je lui dis d'être tranquille, que s'il y avait des ordres, on me les enverrait. Je me levai du canapé. J'ouvris la fenêtre d'où je voyais les feux des avant-postes. J'y restai un quart d'heure sans rien entendre et ne voulus pas sortir pour ne pas me faire chercher. L'armée était bivouaquée h une demi-lieue en arrière.
 
  A une heure et demie ou 2 heures, j'étais couché sur le canapé, mon sabre ceint. Le général Digeon, commandant l'artillerie, entra. J'avais un livre à la main mais je ne lisais pas « Eh bien ! me dit-il, avec un air de surprise affectée et de mystère, vous ne partez pas ? Vous ne faites pas partir le quartier général ? » — « Pour où? » lui dis-je en sautant debout. — « Mais l'armée marche. » — « Marcher où ? » lui dis-je. II me dit en s'en allant — « C'est une affaire convenue. Je vais à mon artillerie. Vous trouverez les généraux au pont. » Je le suivis et en passant dans la cour où mes chevaux étaient au bivouac autour d'un arbre, je dis à un trompette d'ordonnance de me brider mon meilleur cheval et de me suivre au delà du pont. Je traversai à pied et avec peine la masse d'infanterie qui était en colonne. J'écartais avec peine les baïonnettes. On n'avait détruit qu'à-demi le tambour qui fermait le pont. Par les propos des soldats, il était facile de voir qu'ils croyaient aller au combat. 1l y avait plus de résignation que d'ardeur ou de découragement.
 
  « A cinquante pas du pont, à gauche, auprès d'une maison, autour d'un grand feu, je vis un groupe. C'était celui des généraux Souham, Compans et Bordessoulle, etc. Je leur demandai où nous allions et comment je n'avais pas reçu d'ordres. Le général Souham me répondit d'abord, d'un ton partagé entre l'hésitation et l'autorité que c'était une affaire convenue. Comme j'insistais avec vivacité et lui disais que le maréchal lui-même m'avait assuré en montant en voiture qu'il n'y aurait aucun mouvement, il me répondit avec brusquerie : M. le maréchal s'est mis en sûreté. Nous voulons en faire autant. Je suis bien grand, ajouta-t-il, mais je ne veux pas me faire raccourcir parla tête » — « Si vous pensez, lui dis-je, que le maréchal est parti pour se mettre en sûreté, faites comme lui. Allez-vous-en de votre personne et laissez l'armée » Le général Compans qui alors la parole et me dit que, Napoléon ayant abdiqué. Il était inutile et même dangereux de lui laisser des troupes, qu'il pourrait se repentir et nous plonger dans quelque dernier malheur. a Restez séparés de lui par ce ruisseau puisque vous le voulez, lui dis-je, mais, au nom de Dieu, ne divisez pas notre armée déjà si faible et surtout ne conduisez pas nos troupes dans les rangs ennemis. Quel que soit le gouvernement qui va remplacer celui de Napoléon, il est de son intérêt de se conserver une armée. (Je le croyais, j'ignorais tout.) Autrement avec quoi vouiez-vous que le gouvernement provisoire lui-même puisse contenir les prétentions des ennemis vainqueurs? Soyez sûr, ajoutai-je dans ma bonne foi, qu'il vous en saura mauvais gré. » A cela ces messieurs me répondirent que la chose était arrangée, que nos troupes ne verraient pas un seul ennemi et qu'elles iraient directement à Versailles. (les choses étaient si peu arrangées qu'après mon départ, ils envoyèrent à Schwarzenberg pour négocier ce passage qui ne se fit pas de cette façon.) Voyant que je ne pouvais rien obtenir, je jetais les yeux sur cette colonne en marche et je pensais à m'adresser à la 1re compagnie pour les détromper et leur faire rebrousser chemin. Aujourd'hui je ne balancerais pas, mais alors j'étais encore retenu par cette habitude de la subordination et la certitude du danger que j'aurais fait courir à ces messieurs. La colonne avait fait halte et se massait sur une pente bien au delà de laquelle étaient nos postes et qui était tout à fait hors de la vue de l'ennemi. Cela me donna l'idée funeste de dire aux généraux : « Permettez-moi d'aller à Paris porter au gouvernement provisoire et au maréchal la nouvelle de ce mouvement. Je suis certain de vous apporter l'ordre contraire. Ne dépassez pas nos postes jusque-là. » Cette ouverture plut aux généraux. Elle les débarrassait de moi. « Oui, me dirent-ils. Allez. Nous n'irons pas plus loin. » Je partis sur-le-champ avec l'espoir de ramener le maréchal. Arrivé aux avant-postes de l'ennemi, je suivis quelques moments l'officier qui voulait me conduire au quartier général de l'avant-garde. Je lui laissai mon ordonnance et m'échappai à la faveur de la nuit et pris au grand trot le chemin de Paris. Je fus retenu longtemps par les cuirassiers autrichiens de Sommariva, bivouaqués sur la route. On me donna là un officier qui ne voulait pas me quitter jusqu'à Paris. Je m'en défis cependant à Villejuif à la faveur de la confusion des voitures ; il me rejoignit à Paris chez le duc de Raguse. J'arrivai à 8 heures et demie à Paris. J'allai d'abord rue de Paradis. N'y ayant pas trouvé le maréchal, j'allai chez le maréchal Ney, de là chez l'empereur Alexandre. On me dit que le maréchal Marmont était chez le maréchal Ney. J'y retournai et je le trouvai dans une petite pièce à cheminée. En entrant je lui dis brusquement : « Monsieur le maréchal, votre corps est parti sous la conduite du général Souham » — « Grand Dieu ! Que dites-vous? s'écria-t-il avec l'air de la consternation. Je suis perdu. » Je lui dis alors ce que j'avais fait pour empêcher ce mouvement, le parti que j'avais pris : « Il n'y a qu'une chose à faire, lui dis-je : venir vous remettre à la tête de votre corps et lui faire rebrousser chemin. » — « Mais, me dit-il, les ennemis m'arrêteront. » — « Alors, répondis-je, il n'y aura rien de votre faute. D'ailleurs, cela n'est pas si clair qu'ils vous arrêteront. » — « Eh bien ! me dit-il, il faut que j'en parle à ces messieurs et puis nous partirons. » — Il fut en effet en rendre compte aux plénipotentiaires puis, quelques moments après, il alla chez l'empereur de Russie. Je le suivis et restai dans les salons à l'attendre. Environ une demi-heure après, un aide de camp du prince de Schwarzenberg entra avec précipitation et fut introduit sur-le-champ dans le cabinet de l'Empereur. Il venait annoncer, comme je ne le pressentais que trop, comme je l'appris ensuite, que le mouvement était consommé, que le 6e corps avait traversé une partie de la ligne ennemie qui lui avait rendu les honneurs et qu'il s'était acheminé sur Versailles, qu'une brigade seule, séparée du reste de l'armée et occupant Corbeil, celle du général Lucotte, n'avait pas pris part au mouvement. Le maréchal Marmont sortit peu de temps après. Son visage portait l'empreinte d'un vif chagrin qu'il voulait comprimer. Il me dit avec l'apparence du calme : « C'est bien, l'affaire est arrangée et cela revient au même résultat. » Je partis alors et le lendemain j'allais à franc étrier chercher deux de mes parentes qui avaient imprudemment fui vers la Bretagne où je trouvai les esprits singulièrement exaltés contre Napoléon. A Mortagne, à Ernée, à Fougères, je ne passai qu'avec peine. On ne savait que l'entrée dés ennemis à Paris.
 
  « Huit jours après, je revins à Paris. J'allai chez le maréchal. Je me plaignis amèrement de ce qu'il avait permis que les maires de Paris vinssent le remercier de n'avoir pas défendu la ville jusqu'à l'extrémité, comme il en avait reçu l'ordre. Il me répondit : « Oh ! Qu'importe? Nous savons bien ce que nous avons fait et que nous avons fait notre devoir. » Je n'en pus rien tirer de plus.
 
  « Je partis de nouveau de Paris pour aller en Picardie où les ennemis n'étaient pas et je restai là jusqu'à leur départ de Paris. »
 
  Ici se termine la note de Fabvier.
 
  [bookmark: _ftn269][269] Pendant que nous déjeunions, on vint appeler le duc de Raguse ; il revint un moment après, pâle et comme égaré, en nous disant : « Tout mon corps a passé cette nuit à l'ennemi. » II prit son sabre et nous ne le revîmes plus. » (MACDONALD, Souvenirs, 279)
 
  [bookmark: _ftn270][270] 5 avril.
 
  [bookmark: _ftn271][271] Le 12 mars le maire Lynch avait fait proclamer Louis XVIII à Bordeaux.
 
  [bookmark: _ftn272][272] PASQUIER dit qu'Alexandre fut prévenu à la pointe du jour (Mémoires, II, 311). MACDONALD, dans ses Mémoires, 279, place cet incident à la fin de la conférence de la nuit, mais dans son récit à Belliard, fait dès son retour à Fontainebleau, il est d'accord avec Caulaincourt pour le situer pendant la conférence du début de l'après-midi (BELLIARD, Mémoires, 189). KOCH, campagne de 1814, II, 590, est également d'accord avec le duc de Vicence, Il se pourrait, d'ailleurs, et cela semble ressortir du récit de Pasquier (Mémoires, II, 311), qu'il y ait eu deux courriers envoyés par le quartier général des troupes alliées, l'un, qui parvint dans la nuit à Paris, annonçant la décision de Souham, l'autre, arrivé dans la journée du 5, peu après midi, donnant des précisions sur l'exécution du mouvement. Ce serait de ce dernier que parlerait ici Caulaincourt.
 
  [bookmark: _ftn273][273] Lisez : 6e corps (Marmont).
 
  [bookmark: _ftn274][274] Il est intéressant de comparer ce récit des incidents du 5 avril avec le rapport adressé ce même jour à l'Empereur par M. de Caulaincourt immédiatement après sa sortie de la conférence de midi, qui se termina avant 2 heures, rapport dont la minute est conservée dans ses Archives, liasse 13. En voici le texte, jusqu'à présent inédit :
 
  « De Paris, 5 avril, 2 heures après-midi. — Sire, le prince de Schwarzenberg nous ayant gardés au quartier général de Chevilly jusqu'à ce qu'il eût l'ordre de l'empereur Alexandre de nous laisser venir à Paris, nous n'y sommes arrivés qu'à 3 heures du matin Pressé sans doute de connaître le but de notre mission, ce prince nous attendait et nous a reçus à l'instant. Écoutés avec bienveillance, nos propositions et la condition mise au grand sacrifice que fait Votre Majesté, tout fut accueilli de telle manière que j'espérais n'avoir à l'entretenir aujourd'hui que du succès de notre douloureuse mission. Tel était l'état des choses cette nuit ; telles nous les trouvâmes encore à l'ouverture de la conférence dont nous sortons et que l'empereur de Russie avait ajournée à midi, après un très long entretien avec nous, à cause de l'heure avancée et de la convenance, nous dit-il, de communiquer nos propositions à ses alliés. Mais la trahison qui avait, dans l'intervalle, livré le 1er corps aux intrigues du prince de Schwarzenberg et du gouvernement provisoire avait tout changé. Sans craintes désormais sur l'attaque qu'il pouvait redouter, ayant Paris à dos, l'empereur Alexandre a repris son projet favori. Nous avons pu nous convaincre que c'est la défection du 1er corps qui a tout changé, car la conférence, qui avait commencé comme elle s'était terminée cette nuit sous les meilleurs auspices, interrompue par l'Empereur pour recevoir ces malheureux détails, a été reprise sur un ton bien différent quand il est rentré. La Régence et toutes nos propositions, accueillies à 3 heures du matin, à peine controversées un instant avant par quelques réflexions, faites plutôt du ton d'un conseil qu'on donne parce qu'on le croit plus avantageux que de celui d'une difficulté qu'on oppose, furent repoussées par le plus formel des refus dès qu'on eut cette malheureuse nouvelle.
 
  « L'empereur Alexandre n'argua plus que de la déclaration des souverains et de la déchéance. Ces actes furent présentés comme des obstacles insurmontables à tout arrangement qui n'en admettrait pas préalablement toutes les conséquences. En un mot, les souverains de l'Europe, armés contre Votre Majesté, profitent de la trahison de quelques Français pour exclure le fils comme ils ont voulu déjà exclure le père, et cette politique de la coalition est aussi, il faut le dire, celle de l'Autriche. C'est son général, c'est l'ambassadeur qui a offert l'archiduchesse à Votre Majesté qui excite vos généraux à vous trahir et qui exclut, au nom de son maître, l'empereur Napoléon et sa famille... Les événements qui viennent de se passer devant rompre les projets qu'avait Votre Majesté, je me hâte de l'instruire de ce qui s'est dit et fait ici. Il faut, pour sa gouverne, qu'elle sache que toutes nos espérances nous ont échappé avec la Régence et qu'elle calcule les conséquences que peut avoir un événement qui rend au gouvernement provisoire toute l'influence qu'il pouvait désirer. Nous permettra-t-on même de discuter les premiers intérêts de la France que Votre Majesté m'avait tant recommandés? Les choses sont poussées au point qu'on ne sait sur quoi compter. Si Votre Majesté juge qu'une négociation puisse cependant être continuée, mon espoir se borne à lui voir obtenir une île indépendante car il ne faut pas même compter sur un établissement continental. La conversation générale sur ces points, celle particulière que je viens d'avoir avec l'empereur Alexandre, tout me confirme qu'il tiendra les promesses qu'il m'a faites pour Votre Majesté. Peut-être sera-t-il le seul qui tienne sa parole. Ce qu'il vient de me dire ne me laisse aucun doute à cet égard mais là se bornent, hélas I mes espérances. La France est livrée comme vous, Sire, pieds et poings liés à nos ennemis ; si nous sommes forcés de recevoir la loi qu'ils nous imposeront, elle ne peut être que dure. Dans ce conflit de malheurs et d'événements au-dessus de toute prévoyance humaine, Votre Majesté sentira que les détails que je lui transmets à la hâte ne sont, en grande partie, que mes conjectures, mais les choses sont si graves et ces dernières circonstances  doivent tellement influer sur les déterminations qu'il est urgent qu'elle prenne que j'ai cru devoir devancer le moment où nous nous rendrons prés d'elle. Il lui importe de savoir tout ce qu'elle doit craindre dans un moment on il reste si peu à espérer et il faut que ce soit avant que les désespérantes réponses dont nous nous sommes chargés soient divulguées et deviennent le texte des conversations de Fontainebleau. Nous nous sommes promis de garder à cet égard le silence, mais tant de gens se croient intéressés â faire parvenir ces détails qu'ils arriveront peut-être avant nous. Le duc de Tarente s'en afflige comme moi. Votre Majesté a trouvé "en lui un loyal défenseur. Tout porte à croire que les intrigues qui viennent d'avoir un si fatal résultat sont nouées depuis quelque temps. On parle de lettres écrites par le général Dessolle et par des membres du gouvernement provisoire à des maréchaux et à des généraux de l'armée... Ce qui vient de se passer avertit de ce qu'on peut soupçonner. On parle d'une lettre du duc de Raguse qui aurait voulu stipuler pour l'indépendance de Votre Majesté : ce sont des ouï-dire. Je ne sais rien de positif à cet égard. Si une opinion pouvait être émise sur des événements si récents et encore si peu éclaircis, l'accueil fait cette nuit et encore ce matin à nos propositions pour la Régence nie porterait à croire que ce duc, bien coupable sans doute par la secrète négociation qui a amené la perte de son corps, a cependant tout voulu réparer, comme il s'y était engagé et comme nous avons peut-être eu tort de l'espérer, car il me semble qu'on n'eût pas été si coulant cette nuit sur l'admission de la Régence si on eût compté alors sur cette défection. Au reste voilà ce qui s'est passé ce matin.
 
  Le duc de Raguse venait d'entrer chez le prince de la Moskowa, avec lequel le duc de Tarente et moi achevions de déjeuner pour nous rendre à la conférence fixée par l'empereur Alexandre, quand le colonel Fabvier le fit demander. Sorti pour lui parler, il rentra quelques moments après, pâle comme la mort : « Je suis perdu, s'écria-t-il... Quelle faute !... Je suis au désespoir... Je ne m'en consolerai jamais... Souham m'a désobéi... Je lui avais donné l'ordre de garder la position : il l'a quittée, il a trahi ses devoirs !... Tout est perdu!... Quel déshonneur !... Il a passé à l'ennemi avec mon corps, malgré mon expresse défense, etc... Je vais rejoindre mes troupes pour tâcher de tout réparer. » A ces paroles, que je rapporte textuellement à Votre Majesté, il joignit, en se les adressant, tous les reproches que d'autres auraient pu lui faire. Aussi atterrés que lui, nous l'engageâmes à se hâter de partir s'il restait un moyen de sauver son corps et nous lui fîmes sentir combien il était intéressé à le ramener à l'armée. L'officier, que nous appelâmes et qui cherchait depuis 8 heures du matin le maréchal dans toutes les maisons de Paris, ne nous dissimula pas que les retards qu'il venait d'éprouver lui faisaient craindre que son général n'arrivât pas à temps. Votre Majesté fera toutes les réflexions que nous avons faites.
 
  Quand les événements accusent des hommes défendus par tant de services et de gloire, on se refuse à croire même à ce qui crève les yeux ; on cherche pour se consoler s'il n'y a pas un moyen de les absoudre. Témoin, hier encore, de la confiance particulière que Votre Majesté se plaisait à accorder à ceux qui lui portent les coups les plus sensibles, je m'effraie doublement d'être obligé de lui transmettre de si pénibles détails. Dans ce chaos d'erreurs, de faiblesses, d'ingratitude, d'imprévoyance et de malheurs, de quelque côté qu'on se tourne, on ne trouve que des sujets de douleur et de honte. Tout vous trahit, Sire ! la fortune et les humains. Dans cette situation le contact de Paris deviendra chaque jour plus dangereux ; veuillez y réfléchir.
 
  L'Impératrice ne pourrait-elle pas rejoindre Votre Majesté? Quand tout l'accable, mes pensées se portent naturellement sur ce qui peut la consoler.
 
  Tout ce que je vois ici m'afflige, me désespère. Il n'y a plus d'énergie. Le peuple de Paris est comme celui des départements : il plaint Votre Majesté; il l'aime parce qu'il aime toujours notre gloire, parce qu'il n'a pas perdu le souvenir de ce que vous avez fait pour cette France, naguère aussi fière de son souverain que des grands souvenirs qui lui restent ; mais tout le monde est dans la stupeur, les masses ennemies en imposent aux plus déterminés. Paris ne connaît la guerre que par les parades, ne juge les ennemis que par l'affabilité, les cajoleries des souverains et par l'ordre parfait qui règne. L'énergie n'est que dans les départements qui ont souffert, mais ceux-là sont couverts de Russes et de Prussiens. Le mot de paix, proclamé, répété, affiché de toutes parts par les ennemis, est magique: il tue la fidélité, le dévouement que vous portaient les meilleurs citoyens ; on lui sacrifie tout... Je ne suis pas consolant, Sire ! Je le suis d'autant moins que je suis vrai et que, navré d'avoir de tels détails n transmettre à Votre Majesté, je ne le fais que parce que c'est un devoir. »
 
  [bookmark: _ftn275][275] Aucun autre document que les présents mémoires ne parle de cette troisième audience qui ne dut être qu'une audience de pure forme. Elle fut précédée de la remise de l'armistice de quarante-huit heures, conclu, dit Macdonald, pour « nous donner le temps d'aller à Fontainebleau et d'en revenir qui fut mis à l'ordre de l'armée le 6 avril à 10 heures du matin. Cet armistice fut signé par Schwarzenberg à Paris et non à Chevilly comme le dit KOCH, Campagne de 1514, II, 595,
 
  [bookmark: _ftn276][276] « Dès notre arrivée nous nous rendîmes au château. Il était une heure du matin. » (MACDONALD, Souvenirs, 282). — 6 avril 1814, — H. HOUSSAYE, (1814, 630), dit que les plénipotentiaires arrivèrent de Fontainebleau entre 9 et 10 heures du soir. Il est en contradiction sur ce point avec Macdonald comme avec Caulaincourt et môme avec Koch qui dit : 11 heures.
 
  [bookmark: _ftn277][277] Voir la lettre de Ney dans le Moniteur du 7 avril. Ces deux témoignages concordants prouvent, contrairement à ce que croit H. HOUSSAYE, (1814, 631), que Ney devança à Fontainebleau ses deux collègues.
 
  [bookmark: _ftn278][278] On eut beaucoup de peine à réveiller et à faire lever l'Empereur; il fallut que Caulaincourt entrât lui-même dans sa chambre et le secouât assez rudement. » (MACDONALD, Souvenirs, 283).
 
  [bookmark: _ftn279][279] Lisez : 6e corps.
 
  [bookmark: _ftn280][280] Marmont avait épousé, le 12 avril 1798, Anne-Marie-Hortense Perregaux, née à Paris le 18 octobre 1779, morte le 25 mai 1857, fille du banquier. Ils se séparèrent en 1814. Voir Jean LHOMIER, le Banquier Perregaux et sa fille, Paris, Cornuau, 1926, in-12.
 
  [bookmark: _ftn281][281] A son arrivée à Versailles, le 6e corps s'était mutiné. Voir RAPETTI, la Défection de Marmont, 180.
 
  [bookmark: _ftn282][282] Voir plus haut, p. 98, note 2.
 
  [bookmark: _ftn283][283] Lisez : 6e corps.
 
  [bookmark: _ftn284][284] Le 5, Napoléon avait donné des instructions pour diriger toute l'armée sur Pithiviers et Malesherbes. (Voir Correspondance de Napoléon, 21556.) Déjà la Garde avait été rappelée à Fontainebleau. Berthier prépara tous les ordres d'exécution qui se trouvent dans son Registre d'ordres aux Archives historiques de la guerre et sont datés  du 5 avril, 11 heures du soir, par conséquent avant l'arrivée des maréchaux et de Caulaincourt. Après l'audience accordée à ces derniers, ils furent annulés car, sur le Registre, tous ces ordres sont bâtonnés à l'encre rouge. On remarquera que la Correspondance dit que ces ordres ne furent pas exécutés à cause de la défection du 6e corps. Il y a là une erreur incompréhensible puisqu'ils étaient au contraire la conséquence de cette défection. Ce fut la décision d'abdiquer qui les rendit inutiles.
 
  [bookmark: _ftn285][285] 6 avril 1814.
 
  [bookmark: _ftn286][286] Sur les conciliabules des généraux pendant la nuit du 5 au 6 avril et la matinée du 6, voir l'agenda du général Pelet aux Archives historiques de la guerre, et MACDONALD, Souvenirs, 287.
 
  [bookmark: _ftn287][287] Lisez : 6e corps.
 
  [bookmark: _ftn288][288] Bernadotte. Voir plus haut p. 225.
 
  [bookmark: _ftn289][289] Ney, à son arrivée à Fontainebleau, avait écrit à Talleyrand une lettre datée du 5 avril, 11 heures et demie du soir, publiée dans le Moniteur du 7, où il annonçait que l'Empereur, convaincu de la position critique où il a mis la France et de l'impossibilité où il se trouve de la sauver lui-même, a paru se résigner et consentir à l'abdication entière et sans aucune restriction x. Il est douteux que, à cette heure, Ney ait déjà vu l'Empereur. En tout cas ce dernier n'avait pas encore pris sa détermination. On ne peut voir dans l'envoi de cette nouvelle prématurée qu'un excès de zèle de Ney. En rédigeant cette partie de ses Mémoires, Caulaincourt a certainement voulu répondre aux allégations du maréchal.
 
  [bookmark: _ftn290][290] Ney, en rentrant à Paris, se vanta auprès de Dupont d'avoir forcé Napoléon à abdiquer, laissant entendre qu'il avait été très dur avec l'Empereur. Thiers pensait, vraisemblablement avec raison, que le maréchal exagérait (Histoire du Consulat et de l'Empire, XVII, 748).
 
  [bookmark: _ftn291][291] Le prince Eugène, vice-roi d'Italie.
 
  [bookmark: _ftn292][292] Allusion au séjour du comte d'Artois à file d'Yeu, où il avait été transporté par une escadre anglaise en septembre 1795 et où il resta jusqu'au 17 novembre sans descendre sur le continent.
 
  [bookmark: _ftn293][293] Instructions (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute) :
 
  « Le duc de Vicence, le prince de la Moskowa et le duc de Tarente sont nommés mes plénipotentiaires pour régler ce qui est relatif à mes intérêts et à ceux de ma famille, l'existence d'un gouvernement provisoire me déchargeant de l'obligation de stipuler ce qui concerne les intérêts généraux de la nation.
 
  « Je désire qu'il y ait un ministre russe, un ministre autrichien et un ministre anglais pour traiter avec mes plénipotentiaires et sur: tout un ministre anglais, sans l'intervention duquel je ne puis traiter ni sortir de Fontainebleau. De toutes les convenances celle-ci est la plus importante et la plus réelle. Un ministre autrichien et un ministre russe n'engageront pas réellement leurs souverains tandis qu'un ministre anglais engagera le sien, parce que l'honneur national sera engagé. D'ailleurs, si je dois traverser les mers, tout est nul sans le concours des Anglais.
 
  « Le premier article du traité constatera ma renonciation à l'Empire français et à toute autre souveraineté pour moi et pour ma famille. Il faudra toutefois garder ce ménagement très simple de dire que l'empereur Napoléon ayant, par un acte autographe du 4 avril, déclaré qu'il est a prêt à descendre du trône pour le bien de la patrie a, abdique par les présentes et renonce à ses droits sur les trônes de France et d'Italie.
 
  « Le deuxième article établira que LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice conserveront leurs rangs, titres et qualités dans tous les pays de la domination des puissances alliées on ils se trouveront; que le roi de Rome conservera le titre de prince héréditaire et les frères, sœurs et neveux de l'Empereur ceux qui sont attachés à leur  qualité de princes de la famille.
 
  « Le troisième article stipulera l'existence qui sera assurée à l'Empereur et à sa famille. On tâchera d'obtenir pour l'Impératrice et, après elle, pour son fils et les enfants de son fils dans l'ordre naturel de succession la souveraineté et la possession de la Toscane sous le titre de grand-duché.
 
  « Si cette concession était faite, il serait dit que l'île d'Elbe, faisant partie de la Toscane, formera pendant la vie da l'empereur Napoléon une principauté séparée sous le titre de principauté de l'île d'Elbe pour servir de demeure à l'Empereur, qui en aura la pleine souveraineté et propriété ; que le pavillon de l'île d'Elbe sera celui de la Toscane avec un signe distinctif particulier ; qu'il sera affecté, sur les revenus du duché de Toscane, une somme annuelle de deux millions pour la garde de l'île d'Elbe et l'entretien de la Maison de l'Empereur.
 
  « Dans cette hypothèse, les intérêts de l'Impératrice se trouveraient réglés et il resterait à stipuler sur ceux des frères et sœurs de l'Empereur. Les frères et sœurs de l'Empereur doivent avoir la liberté de s'établir à leur choix, soit en Toscane, soit à Rome, soit dans le royaume de Naples, soit dans un des États quelconques de la domination des puissances contractantes. Il leur serait assuré à chacun une habitation de prince, avec des terres produisant un revenu net de 500 000 francs savoir : pour le roi Joseph dans le pays de Venise; pour le roi Louis dans le Milanais; pour le roi de Westphalie en Allemagne ou dans la Russie méridionale; pour la reine Hortense, la princesse Elisa et la princesse Pauline en Italie. Tout autre arrangement équivalent peut être adopté, pourvu toutefois que ce ne soit pas des pensions mais des revenus en terres qui soient assurés. Il faudra de plus établir d'une manière précise que la princesse Pauline, le prince Borghèse et les autres princes et princesses, ainsi que Madame, conserveront les propriétés dont ils jouissent à titre particulier et les rentes qu'ils ont sur le grand Livre de France et sur le Monte Napoleone de Milan ; leurs maisons, meubles, créances, etc., leur seront également conservés.
 
  « La cession de la Toscane à l'impératrice Marie-Louise étant une proposition nouvelle et qui n'a pas été faite par les puissances, il serait possible qu'elles s'y refusassent. Dans ce cas, il ne s'agirait que de l'île d'Elbe, mais il devrait y être joint des terres avec habitations convenables à la dignité de l'Impératrice et d'un revenu net de 3 millions, savoir 1 500 000 francs en Autriche, Bohême ou Hongrie et 1 500 000 francs dans la Russie méridionale.
 
  « La France, d'après ses pertes, ne serait point en état de supporter ces charges que les puissances contractantes affecteraient sur l'Allemagne et l'Italie. Il faut faire observer que la princesse Pauline et le grand-duc de Berg ont en Allemagne des possessions qui s'élèvent à plusieurs millions de revenus.
 
  « Si l'Empereur demande à conserver personnellement l'île d'Elbe à titre de propriété et de souveraineté en son nom, c'est qu'il est nécessaire qu'aucune autre puissance, même l'Impératrice, dans la supposition où elle aurait la Toscane, ne puisse y introduire des garnisons et des forces qui détruiraient la sûreté de l'Empereur.
 
  « Dans le cas où la Toscane ne serait pas cédée à l'impératrice Marie-Louise, il faut stipuler que les puissances contractantes s'engagent à faire respecter par les Barbaresques le territoire et le pavillon de l'île d'Elbe.
 
  « L'exécution de toutes les dispositions ci-dessus aura lieu par les soins des plénipotentiaires des trois grandes puissances contractantes.
 
  « Les propriétés que l'Empereur possède en France. soit comme domaine extraordinaire, soit comme domaine privé, soit à tout autre titre, resteront à la couronne. Cela sera ainsi stipulé si la Toscane est cédée à l'Impératrice. Dans le cas contraire, on exceptera formellement les biens du domaine privé.
 
  « Tous les arrérages dus, soit sur la liste civile, soit sur tous autres objets, seront affectés à l'acquittement des dettes de la Maison de l'Empereur jusqu'au moment de la date du traité. (Il est bon de savoir que les dettes passives sont avec les dettes actives dans le rapport de 1 à 10 ; qu'il ne peut pas y avoir 500 000 francs dus par la couronne tandis que ce qu'on lui doit s'élève peut-être à 8 ou 10 millions.) 
 
  « Les diamants de la couronne ont tous été achetés, le Régent seul excepté, des deniers de l'Empereur. Le reste consiste en petits diamants qui font, pour la plupart, partie des parures de l'Impératrice et qu'il serait peu convenable de lui ôter en ce moment. Il faudrait donc se borner à dire que l'épée de l'Empereur, sur laquelle se trouve le Régent, restera à la couronne. On éviterait par là des recherches sur 5 à 6 millions de diamants de petite dimension qui n'ont été compris parmi les diamants de la couronne, quoiqu'ils aient été achetés des deniers de l'Empereur, que parce qu'il les a fait porter sur l'état envoyé au Sénat. Si l'on voulait, on pourrait dire que l'épée de l'Empereur et le Régent seront remis et que, pour le surplus, il serait retenu une valeur égale sur le domaine privé. u Enfin, on stipulera spécialement que tous les Français qui composent les Maisons de l'Empereur, de l'Impératrice, des princes et des princesses et qui les suivront pourront rentrer en France lorsqu'ils le jugeront convenable et continueront à jouir de leurs droits et de leurs propriétés.
 
  « Il ne faut point omettre un article particulier pour assurer l'exécution des sénatus-consultes qui ont réglé le sort de l'impératrice Joséphine et pour que les biens qu'elle possède, soit en France, soit en Belgique, lui soient conservés.
 
  « Le traité sera ratifié et les ratifications seront échangées dans les délais savoir : pour l'Autriche et la Russie de quatre ou cinq jours, et pour l'Angleterre dans un délai de dix jours.
 
  Moyens d'exécution.
 
  « S. M. l'Impératrice, le roi de Rome, les ministres et tout ce qui tient au gouvernement se rendraient à Fontainebleau, d'où ce s derniers rentreraient successivement à Paris.
 
  « L'Impératrice, le roi de Rome, les princes et princesses et leurs Maisons se mettront en marche de Fontainebleau par le mont Cenis pour Florence, si l'on cède la Toscane, et, dans le cas contraire, Villefranche pour l'île d'Elbe. Il se trouvera à Villefranche deux frégates et une corvette françaises commandées par l'amiral Ganteaume, commandant les marins de la Garde, ou par tout autre officier de la Garde si l'amiral n'est pas en état d'aller à la. mer. Cette escadre sera employée à l'embarquement de la famille impériale. Un commissaire anglais se rendra à bord de l'escadre pour la sûreté du passage.
 
  « L'empereur Napoléon pourra emmener avec lui jusqu'à concurrence de 500 officiers, soldats ou canonniers de bonne volonté de sa Garde pour former un bataillon qui sera soldé par lui pour la garde de file d'Elbe. La corvette appartiendra à l'empereur Napoléon pour être employée à la même destination.
 
  Autres dispositions générales à insérer dans le traité.
 
  « Il est des dispositions qui doivent être mises en première ligne dans le traité. Elles sont relatives aux intérêts de l'armée et à ceux des ministres, conseillers d'état et autres sujets de l'Empereur qui auront suivi la ligne qu'il leur avait tracée,
 
  « Une autre disposition, qui n'est pas d'un intérêt direct pour la France, est cependant d'une haute convenances L'Empereur désirerait que l'empereur Alexandre fit connaître dans le traité que tous les Polonais à son service ou réfugiés en France pourront rentrer dans leur pays et y seront rétablis clans leurs biens et dans leurs droits. On conçoit que le nouveau gouvernement n'aura pas d'intérêt à stipuler en faveur des Polonais. Il convient dong de s'en occuper aujourd'hui. »
 
  [bookmark: _ftn294][294] Les Archives de Caulaincourt, liasse 13, renferment l'original de ces instructions particulières, écrit de la main du duc de Vicence sous la dictée de l'Empereur. En voici le texte (inédit) :
 
  « Instructions particulières pour le duc de Vicence, dictées par l'empereur Napoléon après les instructions du 6 avril pour les trois plénipotentiaires qui furent mises au net par le duc de Bassano.
 
  « La première de toutes les questions et d'où dépend tout : l'Impératrice vient-elle avec Sa Majesté?
 
  « La volonté de l'Empereur est qu'elle le suive. On irait à petites journées pour ne pas la fatiguer. Il lui écrit à ce sujet et donne des ordres directs. En cas de Parme, elle irait à L’île d'Elbe ou à Parme par la Corniche, ce qui gagnerait le temps nécessaire pour la remise et l'installation dans cette principauté.
 
  « Elle pourrait séjourner ou à Savone ou à Gênes.
 
  « Tout cela peut très bien s'arranger. Si c'est aussi l'intention de l'Impératrice, qui peut s'y opposer?
 
  « Il serait très possible qu'une main étrangère, abusant de la force, fit faire à l'Impératrice, femme de l'Empereur, ce que tout homme moral doit improuver, surtout dans un moment on j'ai besoin des consolations et des soins de mon intérieur. Au reste, ce ne serait pas la conduite de la femme que j'ai aimée depuis trois ans, mais il faut tout prévoir.
 
  « Dès qu'il fera clair ce qu'on veut faire, l'Empereur prendra son parti. Ce à quoi il s'oppose, c'est que l'Impératrice aille à Vienne et qu'elle s'offre en spectacle à l'Europe.
 
  « Elle doit, par la même raison, quitter de suite la France.
 
  « Caulaincourt réglera sa conduite en conséquence avec les puissances. Quant à l'Impératrice, il écoutera et ne témoignera rien. L'Empereur lui écrit et donne directement des ordres à sa Maison et à sa Garde.
 
  « Il serait bon qu'un officier autrichien et russe fussent envoyés près de l'Impératrice pour lui servir au besoin de sauvegarde et aux équipages et éviter toute insulte de la part des cosaques.
 
  « Caulaincourt en préviendra la dame d'honneur et enverra quelqu'un à l'Impératrice. Il serait bon qu'elle partit sur-le-champ.
 
  « Il est probable que l'empereur de Russie donnera quelqu'un de marque, à plus forte raison les Autrichiens qui ont à respecter leur sang.
 
   
 
  [bookmark: _ftn295][295] Marie-Louise était à Blois depuis le 2 avril. Elle ne devait quitter cette ville que le 9 pour se rendre à Orléans.
 
  [bookmark: _ftn296][296] Joseph, Louis et Jérôme étaient à Blois.
 
  [bookmark: _ftn297][297] Cette lettre fut portée à Blois par le colonel de Galbois. Voir RAPETTI, la Défection de Marmont, 368, Relation de Galbois.
 
  [bookmark: _ftn298][298] Nuit du 6 au 7 avril. — Caulaincourt est en contradiction avec Macdonald qui dit (Souvenirs, 288) : « Arrivés tard à Paris, nous fîmes prévenir l'empereur de Russie qui nous ajourna au lendemain 11 heures du matin. » Mais cette audience de minuit est confirmée par le rapport de Caulaincourt à Napoléon, 7 avril, que l'on trouvera plus loin. — Pasquier se trompe évidemment quand il dit (Mémoires, II, 322) que Napoléon remit l'abdication à ses envoyés le 7 de bonne heure. Koch commet la même erreur (Campagne de 1814, II, 599)
 
  [bookmark: _ftn299][299] Le Moniteur du 7 avril où Talleyrand s'était empressé de faire insérer la lettre de Ney. — Voir plus haut p. 245.
 
  [bookmark: _ftn300][300] Le duc de Vicence était dans la réalité le seul qui fût en état de les mener à bien [les négociations]. n (PASQIIER, Mémoires, II, 323.)
 
  [bookmark: _ftn301][301] Plus exactement le jour même 7 avril.
 
  [bookmark: _ftn302][302] Le comte Paul Andreïevitch Schouvalow, né à Saint-Pétersbourg en 1775, mort dans la même ville le lei décembre 1823, était lieutenant-général et aide de camp de l'empereur de Russie. Il avait été l'un des plénipotentiaires de Pleiswitz. Il rejoignit Marie-Louise à Blois le 8 avril, à 2 heures de l'après-midi.
 
  [bookmark: _ftn303][303] Le baron de Saint-Aignan (voir tome II, p. 325), beau-frère de Caulaincourt, était écuyer de l'Empereur. Il accompagna Marie-Louise jusqu'à Vienne et, à sa rentrée en France, refusa de prêter serinent aux Bourbons, ce qui le fit destituer doses grades et fonctions.
 
  [bookmark: _ftn304][304] Du 6 au 7 avril
 
  [bookmark: _ftn305][305] Les originaux de la rédaction du duc de Vicence se trouvent dans les Archives de Caulaincourt. Sur la chemise renfermant le projet en vingt-quatre articles, M. de Caulaincourt a écrit de sa main : « Ces vingt-quatre articles, lus et remis à l'empereur Alexandre, ont été discutés, modifiés par M. de Nesselrode au nom des Alliés. Ensuite l'empereur Alexandre, qui pensait probablement pouvoir traiter pour tous, n'ayant pas voulu se porter fort pour les autres et ayant successivement tout ajourné jusqu'à l'arrivée de M. de Metternich et de lord Castlereagh, ces articles n'ont été que la base de la rédaction de ceux qui ont servi dans la discussion de la conférence générale du 10 avril. » Dans leur ensemble, ces projets reproduisaient fidèlement les desiderata de Napoléon, tels qu'ils étaient précisés dans les instructions publiées plus haut
 
  [bookmark: _ftn306][306] A ce moment, à Nancy, le comte d'Artois, sur le conseil de Talleyrand, se faisait faire un habit de garde national (VITROLLES, Mémoires, I, 310 et 361). — Dans la note de Talleyrand, portée par Vitrolles, il était proposé au prince de faire son entrée dans Paris « en habit de la garde nationale et avec la cocarde blanche » . Mais le 6, M. de Bénévent écrivait à Vitrolles (Mémoires, I, 367), en parlant de la cocarde tricolore : « Tout le monde se réunit à désirer que Mgr le comte d'Artois la porte ; l'armée paraît y tenir beaucoup ; et l'empereur de Russie sent que ce serait un point de réconciliation sur lequel il serait prudent de passer. »
 
  [bookmark: _ftn307][307] Le prince Eugène, vice-roi d'Italie, avait épousé la princesse Auguste, fille de Maximilien-Joseph, roi de Bavière.
 
  [bookmark: _ftn308][308] Dans la nuit du 6 au 7 avril, les troupes de la Garde avaient quitté leurs casernements de Fontainebleau et s'étaient répandues dans la ville en acclamant l'Empereur et en réclamant la marche sur Paris.
 
  [bookmark: _ftn309][309] L'Empereur disposait encore en principe, outre les troupes réunies à Fontainebleau, de l'armée d'Italie qui ne déposa les armes que le 16 avril, des troupes que Suchet ramenait d'Espagne et de l'armée de Lyon dont le chef, Augereau, mal disposé d'ailleurs pour Napoléon, ne signa un armistice que le 12 avril. Enfin Soult continuait à tenir tête aux Anglais dans les environs de Toulouse.
 
  [bookmark: _ftn310][310] Sur le projet d'assassinat de l'Empereur et sur les menées de Maubreuil, voir Frédéric MASSON, l'Affaire Maubreuil, Paris, Ollendorf, 1907, in-12, 96.
 
  [bookmark: _ftn311][311] Traité de paix de Paris, du 30 mai 1814.
 
  [bookmark: _ftn312][312] Lisez : 6e corps
 
  [bookmark: _ftn313][313] A la nouvelle de l'abdication de l'Empereur, Augereau lança une proclamation à ses troupes on il reprochait à Napoléon de n'avoir « pas su mourir en soldat » (KOCH, Campagne de 1814, II, 639).
 
  [bookmark: _ftn314][314] Voir plus haut p. 230, rapport de Caulaincourt à l'Empereur.
 
  [bookmark: _ftn315][315] Voir Correspondance de Napoléon, 21062 et 21063, lettre à Caulaincourt et instructions, Paris, 4 janvier 1814.
 
  [bookmark: _ftn316][316] En blanc sur le manuscrit.
 
  [bookmark: _ftn317][317] La Besnardière, chargé du portefeuille pendant la mission de M. de Caulaincourt, avait rejoint ce dernier à Châtillon le 5 février 1814.
 
  [bookmark: _ftn318][318] En apprenant la défection de Marmont, Talleyrand avait écrit à la duchesse de Courlande : « C'est l'effet de nos proclamations et papiers.  » (Talleyrand intime, d'après sa correspondance inédite avec la duchesse de Courlande, Paris, Kolb, s. d., in-12, 4 avril 1814).
 
  [bookmark: _ftn319][319] Le général comte Curial (Saint-Pierre d'Albigny (Savoie), 21 avril 1774, — Paris, 30 mai 1829), commandait depuis le 14 mars 1814 la 1S° division de la jeune Garde. Elle faisait partie du corps du duc de Trévise que, à la suite de la défection de Marmont, par un ordre daté du 5 avril, 3 heures du matin, Napoléon avait poussé sur Essonnes pour y prendre les avant-postes (Archives historiques de la guerre, registre de Berthier).
 
  [bookmark: _ftn320][320] Ce nom placé ici pourrait faire croire que le chef d'état-major de Curial était le général Meynadier mais ce serait une erreur. — Henry-Louis-René Meynadier, né le 8 février 1778 h Saint-André de Valborgne (Gard), décédé à Paris le 3 juillet 1847, entré au service au 1er bataillon de volontaires du Gard le 3 septembre 1791, général de brigade le 4 novembre 1813, était chef d'état-major du 6e corps depuis le 7 novembre 1813. Fabvier, dans la note publiée plus haut, dit que, lors du départ de Marmont pour Paris avec les plénipotentiaires, le soir du 4 avril, Meynadier accompagna son chef et cela semble exact car, au cours des événements qui suivirent, Fabvier dut prendre ses responsabilités. Cependant Meynadier est porté présent sur l'état de situation du 6e corps au 6 avril. En tous cas, il ne pouvait être chef d'état-major de Curial. — Meynadier, lieutenant dans les Gardes du corps (compagnie de Raguse) le 2 juin 1814, fut nommé lieutenant général le 22 mai 1825.
 
  
[bookmark: _ftn321][321] Nous publions cette lettre plus loin.
 
  [bookmark: _ftn322][322] Rapport du duc de Vicence à l'Empereur (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute) sur la journée du 7 avril.
 
  « 7 avril. — Sire, l'empereur Alexandre nous a accordé à minuit une audience. Sa Majesté a paru bien accueillir toutes les demandes que nous étions chargés de lui faire. Nous venons de lui remettre ces articles. Après en avoir écouté la lecture, il nous a dit qu'il allait les discuter avec ses alliés et probablement avec le gouvernement provisoire. Il a paru prendre à cœur les affaires de la Toscane. Cependant, des observations de M. de Schwarzenberg diminuent nos espérances.
 
  « M. le comte Schouvalow, aide de camp général de l'empereur de Russie, est parti cette nuit pour se rendre près de S. M. l'Impératrice et l'accompagner à Fontainebleau. Il sera là à la disposition entière de Votre Majesté, si ce choix lui est agréable.
 
  « La démarcation entre les armées est à peu près arrêtée. Il est probable que nous aurons une réponse dans la soirée et nous nous empresserons de la porter à Votre Majesté et de mettre à ses pieds l'hommage de notre dévouement. Nous sommes, de Votre Majesté,…»
 
  [bookmark: _ftn323][323] Metternich et Castlereagh arrivèrent à Paris le 10 avril.
 
  [bookmark: _ftn324][324] Sur cette négociation et la mauvaise foi contre laquelle les maréchaux eurent à lutter, voir MACDONALD, Souvenirs, 291.
 
  [bookmark: _ftn325][325] Voici le texte de ce billet d'après l'original conservé dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13 :
 
  « S. M. l'Empereur, ayant une communication importante à vous faire, vous prie, Monsieur le duc, de vouloir bien passer chez lui 9 heures et demie ce soir et engager M. le duc d'Elchingen et M. le duc de Tarente à y venir également. J'ai l'honneur de renouveler à Votre Excellence l'hommage de ma haute considération. — Paris, 7 avril 1814 Signé : Le comte DE NESSELRODE. »
 
  M. de Caulaincourt dit ici qu'il se rendit à 11 heures du soir chez l'Empereur où il était convoqué par ce billet pour 9 heures et demie. La mémoire du duc de Vicence, lors de la rédaction des Mémoires, a été infidèle, car le compte-rendu de l'incident adressé à l'Empereur est daté du 7 avril, 11 heures du soir. L'entrevue a donc dû avoir lieu à peu près à l'heure fixée par le billet de Nesselrode
 
  [bookmark: _ftn326][326] Voir le récit de cette scène dans MACDONALD, Souvenirs 294
 
  [bookmark: _ftn327][327] Voir tome II, 145. — Ojarowski fut accompagné à Fontainebleau par un aide de camp de Macdonald.
 
  [bookmark: _ftn328][328] Le duc de Vicence a laissé, sur son manuscrit, le nom du général en blanc, ainsi que l'indication de son cantonnement qui aurait pu le faire découvrir. I1 « n'a pas voulu, dit Thiers (XVII, 788), le livrer au mépris de la postérité et a refusé d'en consigner le nom dans ses Souvenirs » Macdonald, dans ses Mémoires, p. 295, est déjà moins discret. Il dit que le rapport était adressé par le prince Repnin, commandant les troupes russes à la Ferté-Alais et donne l'initiale du nom du coupable : «... Avec ces indications, il n'était déjà pas difficile d'identifier ce dernier. Toutefois, tout doute est levé par cette lettre de Caulaincourt à l'Empereur pour lui rendre compte de l'incident, lettre dont la minute est conservée dans les Archives de Caulaincourt. liasse 13 :
 
  « Paris, ce 7 avril à 11 heures du soir. — Sire, nous devons rendre compte à Votre Majesté que l'empereur Alexandre nous a donné l'assurance que, d'après des arrangements faits avec le roi de Bavière, on s'était occupé du sort du Vice-roi mais sans s'expliquer davantage.
 
  « M. de Nesselrode est venu nous annoncer que l'Empereur s'occupait de tous les articles du traité qui concerne Votre Majesté et sa famille mais que les dernières décisions dépendaient de l'arrivée des ministres d'Autriche et d'Angleterre, qui étaient attendus sous peu. Il nous a engagés à voir individuellement les membres du gouvernement provisoire afin de concilier les intérêts dont nous étions chargés. Nous avons répondu que nous le ferions avec empressement aussitôt que les arrangements seront terminés, ce qui dépendait uniquement de l'Empereur.
 
  « La ligne de démarcation était réglée lorsque le prince de Schwarzenberg a tout suspendu, a repris les pièces, en même temps que l'empereur Alexandre nous faisait appeler pour nous déclarer qu'il recevait à l'instant la nouvelle que le général Defrance venait d'annoncer aux avant-postes, à la Ferté-Alais, que Votre Majesté était partie ce matin à 3 heures par la route de Bourgogne. Sa Majesté a exigé qu'un officier russe se rendit à Fontainebleau pour s'assurer des faits. L'Empereur a ajouté qu'il retirait toutes ses promesses si Votre Majesté était partie mais que, dans le cas contraire, il les remplirait religieusement. Nous prions donc Votre Majesté de vouloir bien nous répondre tout de suite afin de nous tirer du plus grand embarras où des hommes d'honneur se soient trouvés. »
 
  Jean-Antoine-Marie Defrance, né à Vassy (Haute-Marne) le 9 septembre 1771, mort à Épinay (Seine) le 6 juillet 1835, comte de l'Empire le 2 juillet 1808, donataire de 30 000 francs de rentes en Westphalie le 10 mars 1808, avait été écuyer de l'Empereur. Commandant une division de dragons au 3» corps de cavalerie pendant la campagne de 1813, il avait été nommé commandant de la division des gardes d'honneur le 3 janvier 1814 et c'est avec ce corps qu'il tenait, au début d'avril 1814, les avant-postes sur l'Essonne. Le 4 avril, il avait reçu l'ordre de s'établir à la Ferté-Alais (Registre de Berthier, Archives historiques de la guerre.)
 
  [bookmark: _ftn329][329] Repnin.
 
  [bookmark: _ftn330][330] Barclay de Tolly venait de prendre le Commandement de l’armée de Silésie.
 
  [bookmark: _ftn331][331] Ce nom est laissé en blanc sur le manuscrit.
 
  [bookmark: _ftn332][332] Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute
 
  « 7 avril à minuit. — Au moment d'envoyer l'armistice, on en suspend l'expédition parce qu'il arrive un rapport du général Barclay de Tolly, dont les avant-postes sont à la Ferté-Alais, qui annonce que le général Defrance a prévenu les avant-postes ennemis que l'empereur Napoléon est parti à 3 heures du matin dans une petite carriole, prenant la route de Bourgogne. L'aide de camp du général Defrance a ajouté que son général, ne sachant que faire, s'en referait au gouvernement provisoire. L'empereur de Russie nous ayant fait venir nous a déclaré qu'il tiendrait tout ce qu'il a promis si le fait était controuvé ; que, dans le cas contraire, il se croyait dégagé de tous ses engagements avec nous. Un officier russe est en conséquence envoyé à Fontainebleau pour s'assurer que l'empereur Napoléon s'y trouve encore. Nous prions donc Votre Altesse de lui en faire donner promptement l'assurance et de le réexpédier sans retard, ces malheureux soupçons suspendant tout et ayant mis les Alliés et le gouvernement provisoire dans le cas de croire que nous ne sommes venus ici que pour masquer ce départ.»
 
  [bookmark: _ftn333][333] Voici la lettre adressée à Curial d'après la minute conservée aux Archives de Caulaincourt, liasse 13 (de la main de Caulaincourt, sauf la post-scriptum) :
 
  « Au général Curial et aux commandants des corps d'armée avec invitation de la transmettre et faire connaitre à tous les commandants de corps, officiers généraux, etc.
 
  « Monsieur le général, votre chef d'état-major vient d'arriver ici pour nous annoncer que vous êtes sans ordres et que vous craignez d'être attaqué. Cette crainte n'est point fondée. L'armistice vient d'être indéfiniment prolongé pour régler tous les articles de la paix générale. Restez donc à votre poste en vous gardant militairement. L'honneur français veut que vous y restiez avec calme et que vous ne preniez des ordres que de vos chefs. Le major général vous expédiera des ordres pour les cantonnements que vous devez occuper par suite de l'armistice.
 
  « Veuillez faire connaître les dispositions contenues dans cette lettre à MM. les généraux des autres corps et dites-leur surtout de maintenir leurs troupes, que notre situation pénible va cosser et qu'il est de l'honneur des chefs de ne point se livrer 6.1a  discrétion de l'ennemi qui traite avec nous en y mettant tous les égards que la réputation de l'armée mérite.
 
  « Nous avons l'honneur de vous renouveler l'assurance de notre haute considération. — Paris, le 7 avril 1814, à 9 heures et demie du Soir. — Signé le DUC DE VICENCE, NEY, le duc DE TARENTE.
 
  « P.-S. — A l'instant même la ligne de démarcation venait d'être arrêtée et nous allions l'expédier afin que l'armée puisse être mise dès demain en mouvement pour son exécution. Une légère erreur a besoin d'être rectifiée ; nous espérons que dans une heure elle le sera et nous l'expédierons. » 
 
  Au bas de cette minute, M. de Caulaincourt a écrit de sa main : « Ce post-scriptum a été ajouté par un de MM. les maréchaux par suite de la suspension de l'armistice, d'après la nouvelle du départ de l'Empereur donnée par le général Defrance. — Cette lettre, signée au moment mi je reçus le billet de M. de Nesselrode qui nous mandait chez l'Empereur, n'a été expédiée qu'après minuit en rentrant pour écrire au prince de Neuchâtel et envoyer à Fontainebleau.
 
  « Cette lettre a été écrite pour calmer les esprits. Beaucoup de généraux voulaient venir à Paris, craignant d'arriver les derniers à la 'distribution des faveurs du nouveau gouvernement. Les corps étaient au moment de se débander et, sans armée, nous n'aurions eu aucune condition. »
 
  [bookmark: _ftn334][334] Celui qui, à 8 heures du soir, avait apporté à Caulaincourt une communication de l'Empereur, très vraisemblablement Gourgaud.
 
  [bookmark: _ftn335][335] Le 8 avril 1814.
 
  [bookmark: _ftn336][336] En blanc sur le manuscrit.
 
  [bookmark: _ftn337][337] Texte de cette convention, différant sensiblement dans sa seconde partie de celui donné par Rapetti, d'après une ampliation contresignée par Berthier (Archives de Caulaincourt, liasse 13) :
 
  « La ligne de démarcation arrêtée entre S. A. le maréchal prince de Schwarzenberg et les commissaires de l'armée française, MM. les maréchaux prince de la Moskova et duc de Tarente et M. le général de division duc de Vicence sera établie de la manière suivante :
 
  « Elle suivra depuis la mer les limites qui séparent les départements de la Somme, de l'Oise, de Seine-et-Oise, de Seine-et-Marne, de l'Yonne, de la Côte-d'Or, de Saône-et-Loire, du Rhône de ceux de la Seine-Inferieure, de l'Eure, d'Eure-et-Loir, du Loiret, de la Nièvre, de l'Allier, de la Loire ; de là cette ligne suivra la frontière du département de l'Isère jusqu'au Mont-Cenis.
 
  « Il est à observer que, dans le département de Seine-et-Marne, la ligne de démarcation sera marquée par le cours de la Seine, de manière que les troupes alliées en occuperont la rive droite et l'armée française la rive gauche. e L'exécution de cette convention d'armistice s'effectuera sur-le-champ et il sera nommé de part et d'autre un commissaire pour l'exécution de la présente convention et pour concilier nu besoin toutes les difficultés qui se présenteront. »
 
  [bookmark: _ftn338][338] Rapport du duc de Vicence à l'Empereur sur la première partie de la journée du 8 avril (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute de la main de Caulaincourt) :
 
  «8 avril. — Sire, les assurances que nous donne l'empereur Alexandre sont toujours tranquillisantes. Tout semble au moment de se terminer. Cependant la conclusion sur toutes les questions s'ajourne. L'influence croissante du gouvernement provisoire entrave et arrête tout. Les ministres d'Autriche et d'Angleterre s'annoncent et n'arrivent pas.
 
  « Les Russes ne varient pas sur les promesses qu'ils m'ont faites pour Votre Majesté. Le prince Eugene aura un établissement promis d'avance, dit-on, au roi de Bavière mais qu'on ne désigne pas. J'ai fortement insisté sur ce qui le concerne et je reviendrai à la charge. Les dispositions sont toutes favorables mais cela ne constitue pas une souveraineté 
 
  « Pour ce qui concerne l'impératrice Joséphine et notamment les frères de Votre Majesté, les détails donnent lieu à mille difficultés. Je lutte seul pour eux. On m'oppose qu'ils sont devenus étrangers à la France. Si j'en croyais le président du gouvernement provisoire, auquel on me renvoie pour ces détails, une pension de 10 000 francs devrait suffire à chacun. Quelle que soit la porte à laquelle je frappe, je ne trouve que des ingrats, même pour l'impératrice Joséphine. Heureusement les étrangers, aux dépens desquels ces intérêts ne se règlent pas, paraissent vouloir être généreux et obligeants et je profite de ces bonnes dispositions avec tout le zèle que je dois à tout ce qui appartient à Votre Majesté.
 
  « Les Polonais, dont elle m'a tant recommandé les intérêts, seront bien traités. Leur bravoure, leur conduite leur ont conquis la bienveillance générale. L'empereur Alexandre est dans les meilleures dispositions à leur égard. Il va et ira au-devant de tout ce qui pourra assurer leur bien-être et même leurs vœux comme nation. Je n'ai rien eu à faire. Ce que ce prince m'a fait l'honneur de me dire clans plusieurs conversations, même sans y être provoqué, me prouve qu'ils auront toutes les garanties que désirait Votre Majesté, même toute l'indépendance que leur situation européenne autorise. Comme tout cela est dans l'intérêt de la Russie et dans les vues de son souverain, je n'élève aucun doute sur le résultat, au moins tant que l'empereur Alexandre vivra. Je ferai en sorte qu'une disposition de votre traité leur confère les pensions de la Légion d'honneur. Le dévouement qu'ils vous ont montré m'a fait penser qu'ils seraient d'autant plus flattés de cette honorable distinction qu'ils y trouveraient un souvenir de Votre Majesté. C'est une faible dépense que la France doit bien à leurs services.
 
  « Quant au sort de l'armée française, on promet tout : les circonstances l'exigent. Rangs, grades, appointements, titres, tout sera confirmé, dit-on, mais il n'en sera pas de même pour les dotations hors de France. Sur ce point, quelle que soit la réserve que les circonstances commandent aussi aux ministres, il est facile de voir qu'elles sont-perdues. Tous les sacrifices personnels que veut faire Vôtre Majesté ne les garantiraient pas car nous ne sommes pas en situation de les défendre et le gouvernement royal ne s'en fera sûrement pas un devoir, quelque honorable qu'il fût à remplir. Si cette perte, qui nous ruine tous, ne frappait que ceux qui ont un peu de patrimoine ou qui vous ont abandonné! Pour mon compte je me consolerai de la gêne, mais que de braves qui n'avaient pas d'autre pain à donner à leurs enfants vont se trouver sans ressources I Voila, je crois, Sire, l'état des choses, au moins comme je les vois. Ce que je désirerais par-dessus tout serait, si on ne peut terminer ce qui est relatif â Votre Majesté et à l'armée sans le concours de tous les souverains, d'avoir au moins une pièce signée qui fût une garantie des promesses faites, mais rien ne dépend de nous maintenant. C'est le bon plaisir des cabinets étrangers qui règle notre allure. Tout ce que je puis dire à Votre Majesté, c'est que l'empereur Alexandre est bien, qu'il tiendra sa parole. Paris a vengé Moscou. Il sera généreux. C'est dans son rôle et aussi dans son caractère. Il ne demandera rien à la France. Sûr d'avoir le duché, consentant à laisser l'Autriche s'emparer de l'Italie et l'Angleterre de tout ce qui sera a sa convenance, une seule chose lui importe maintenant : c'est de finir le plus tôt possible afin de retourner chez lui et de rendre la vie à son vaste empire.
 
  « Quant aux Autrichiens, je ne puis que répétera Votre Majesté ce que j'ai eu l'honneur de lui dire : le langage du prince de Schwarzenberg ne varie pas et me prouve que Votre Majesté fonde sur eux et tout au moins sur les sentiments et les principes de son beau-père un espoir que sa politique l'empêchera certainement de réaliser.
 
  « L'Angleterre, sur laquelle Votre Majesté me demande des détails, est représentée ici, comme au quartier général pendant le campagne, par les commissaires qu'elle avait près des souverains. Ce sont, à l'exception de lord Aberdeen, les hommes de Châtillon. Ils écoutent, observent, excitent mais ne décident rien pour ne compromettre ni eux ni le ministre qui, remplaçant ici le souverain qui n'a pu venir sur le continent, se tient derrière le rideau.
 
  « Le ministre responsable se tient à l'écart. Il arrivera le plus tard possible, afin de trouver tout fini et de ne se charger que de la part politique qui lui conviendra. Il est sûr que l'Angleterre, dont les guinées ont fait tous les cabinets ses obligés, aura au partage tout ce qu'elle trouvera à sa convenance. Lord Castlereagh trouvera plus commode de blâmer tout ce qui aura été fait que de discuter tout ce qu'il y avait à faire et M. de Metternich se place de même.
 
  « Ces aperçus que je crois exacts mettront Votre Majesté à portée de juger de l'embarras de notre position vis-à-vis des Alliés, nécessairement places sous l'influence ennemie du parti qui a mis les étrangers à la tête de nos affaires et la France et vous à leur merci. Ce qui s'est passé hier au sujet de l'inconcevable avis donné par le général Defrance donne à Votre Majesté la mesure de la malveillance à laquelle ses intérêts sont en but. Je suis, etc ... »
 
  — Autre rapport du duc de Vicence à l'Empereur sur la deuxième partie de la journée du 8 avril (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute de la main de Caulaincourt) :
 
  « 8 avril au soir. — Sire, M. Gourgaud donnera à Votre Majesté beaucoup de détails sur l'embarras de ma position. Les journaux et le départ de l'armée de plusieurs généraux lui expliqueront toutes les difficultés que j'éprouve pour arriver au but.
 
  « M. de Nesselrode a travaillé aujourd'hui trois heures avec nous à un contre-projet. On parait vouloir finir, on nous pressé et nous sommes pressés par les circonstances. Mais terminera-t-on sans lord Castlereagh et M. de Metternich? J'en doute.
 
  « L'Autriche paraît s'opposer formellement à l'arrangement relatif à la Toscane. On propose un établissement pour S. M. l'Impératrice, sans le désigner.
 
  « On exige tous les diamants de la couronne et l'abandon de toutes les rentes quelles qu'elles soient. Le gouvernement provisoire demande même les Capitaux que Votre Majesté peut avoir, au moins la plus grande partie, sous prétexte qu'on ne peut laisser sortir du numéraire de l'Empire, que ces fonds proviennent des ressources de l'État et enfin qu'on ne peut laisser sans danger à la disposition de Votre Majesté des sommes aussi considérables. La Russie parait y mettre un véritable esprit de conciliation, mais elle se rejette sur les difficultés que met en avant le gouvernement provisoire. Enfin elles se succèdent; l'exigence augmente et j'ai la douleur de voir que les sacrifices que Votre Majesté a à faire se multiplient sans que je puisse lui obtenir des compensations.
 
  « II paraît que l'arrivée de M. de Metternich et de lord Castlereagh est encore retardée. M. le comte d'Artois arrive demain. La proclamation de la constitution et l'abandon absolu et prononcé de l'Autriche ôtent tout espoir d'obtenir de meilleures conditions.
 
  « Les plénipotentiaires de Votre Majesté ont consenti ce soir à un arrangement avec la Russie parce qu'il en amènera un avec le gouvernement provisoire pour stipuler tous les intérêts de Votre Majesté et de sa famille en attendant que la réunion des plénipotentiaires de tous les Alliés mette à même d'en faire un définitif pour les objets qui ne sont admis qu'en principe.
 
  « L'escorte de Votre Majesté sera de 12 à 1 500 hommes. Les Alliés fourniront toutes les garanties nécessaires ; sous ce rapport il parait que l'on offrira les sûretés convenables. — Je suis, etc. »
 
  [bookmark: _ftn339][339] La constitution appelant Louis XVIII au trône ne fut votée que le 6 avril par le Sénat. Le 5, ce corps avait nommé la commission chargée d'examiner le projet de constitution rédigé à l'hôtel Talleyrand et cette commission avait adopté ce projet. — M. Louis MADELIN (le Consulat et l'Empire, 325) a caractérisé l'attitude du Sénat d'un bien joli mot : a Il proclama Louis-Stanislas-Xavier, roi des Français — contre remboursement.
 
  [bookmark: _ftn340][340] Vitrolles, Pasquier, Viel-Castel racontent longuement les vicissitudes par lesquelles passa la constitution du Sénat avant d'être virtuellement abolie par la déclaration de Saint-Ouen (2 mai 1814).
 
  [bookmark: _ftn341][341] On a vu plus haut p. 66 et 87 que le 31 mars, M. de Brancas, duc de Céreste, était venu, par deux fois, prier Caulaincourt d'être l'interprète de son dévouement auprès de l'Empereur. — Il ne semble pas qu'il y ait eu un corps spécialement composé de déserteurs de l'armée impériale formé à ce moment. Brancas, dans une lettre du 8 septembre 1815 au ministre de la Guerre, lettre conservée dans son dossier aux Archives administratives de la guerre, et dans laquelle il expose sa conduite à cette époque, se contente de dire : « C'est en cette qualité [adjudant commandant de la Garde nationale] que le 2 avril [1814] sur le boulevard de la Magdeleine, Il [Brancas] fit arborer la cocarde blanche aux premiers soldats français qui la prirent et sur le rapport qu'il vint en faire au gouvernement provisoire, il obtint leur liberté de l'empereur de Russie. » Si Brancas avait fait plus, il n'aurait certainement pas omis de s'en vanter dans cette lettre.
 
  [bookmark: _ftn342][342] Toutes ces lettres d'adhésion sont publiées dans le Moniteur universel. Celle de Lefebvre se trouve dans le numéro du 9 avril; celles d'Oudinot, des 2e, 7e et 11e corps d'infanterie, 5e et 6e corps de cavalerie, de Lagrange, de Jourdan, de Kellermann dans le numéro du 10 ; celles de la 2e division de la vieille Garde, de la jeune Garde et des dragons dans celui du 12, etc.
 
  [bookmark: _ftn343][343] Publiée dans le Moniteur universel, numéro daté du 11 avril.
 
  [bookmark: _ftn344][344] Marmont avait, le 5 avril, reçu le conseil municipal de Paris. La harangue de ce corps et la réponse du maréchal ont été publiées dans le Moniteur du 6 avril.
 
  [bookmark: _ftn345][345] Le Journal des Débats du 5 avril racontait qu'Alexandre de Girardin avait apporté, le 30 mars, au ministre de la Guerre l'ordre de faire sauter le magasin à poudre de la plaine de Grenelle. Cet attentat n'aurait été évité que grâce à la désobéissance du major d'artillerie Louis-Édouard Maillard de Lescourt, directeur du parc d'artillerie du Champ de Mars. Un démenti très net de Girardin fut inséré dans le numéro du 12 avril du même journal. M. Albert Malet a démontré l'impossibilité de l'authenticité de cet ordre, confirmant PASQUIER (Mémoires, II, 235) et PONS DE L'HÉRAULT, De la bataille et de la capitulation de Paris, Paris, Delaforest, 1828, in-8°, 306. — Cf. A. BÉGIS, Ordre donné par l'empereur Napoléon de faire sauter la poudrière de Grenelle, Besançon, Jacquin, 1902, in-80
 
  [bookmark: _ftn346][346] Voir plus haut p. 262, note 1.
 
  [bookmark: _ftn347][347] 10 avril 1814.
 
  [bookmark: _ftn348][348] Thiers (XVII, 791), seul. a fait allusion à cette rencontre des plénipotentiaires et de Talleyrand chez la baronne de Saint-Aignan. Macdonald n'en parle pas. Le récit que va en faire M. de Caulaincourt apporte des précisions entièrement nouvelles sur cette entrevue.
 
  [bookmark: _ftn349][349] Le 10 avril au soir, le comte d'Artois était à Meaux, d'où il devait, le 11, se transporter à Livry, dans la maison de campagne du comte Charles de Damas. Il fit son entrée dans Paris le 12 avril. Sur le titre de lieutenant général et les conditions dans lesquelles il fut décerné au comte d'Artois, voir Charles DUPUIS, le Ministère de Talleyrand en 1814, I, 226.
 
  [bookmark: _ftn350][350] Voir plus haut p. 259. Le 10. avril, Vitrolles avait écrit é Talleyrand, de Châlons, que le comte d'Artois consentait h faire son entrée en garde national « mais le prince, ajoutait-il, ne quittera pas sa cocarde ». (VITROLLES, Mémoires, I, 373.)
 
  [bookmark: _ftn351][351] Pasquier avait fait prévenir l'Empereur par Bassano des complots tramés contre sa personne. (PASQUIER, Mémoires, II, 287.)
 
  [bookmark: _ftn352][352] Voir plus haut p. 262.
 
  [bookmark: _ftn353][353] Le 10 avril.
 
  [bookmark: _ftn354][354] Boson-Jacques de Talleyrand-Périgord, né à Paris le 3 avril 1764, mort à Paris le 28 février 1830, frère du prince de Bénévent. — « Au moment on le Roi dut rentrer, M. de Talleyrand lui envoya son neveu (sic), M. Boson de Périgord, porteur d'une lettre de Mme de Coigny pour lui indiquer la conduite qu'il devait tenir » . (Souvenirs du comte de Sémallé, Paris, Picard, 1898, in-8°, 207.)
 
  [bookmark: _ftn355][355] Voir plus haut p. 112.
 
  [bookmark: _ftn356][356] De lui faire accepter la constitution élaborée par le Sénat.
 
  [bookmark: _ftn357][357] Alexandre avait dit à Vitrolles : « Ce serait une complication aux nombreux embarras en ce moment. » (VITROLLES, Mémoires, I, 322.)
 
  [bookmark: _ftn358][358] Voir la mission de M. de Vitrolles et la lettre du 7 avril de Talleyrand à ce dernier dans les Mémoires de VITROLLES, I, 340 et 367.
 
  [bookmark: _ftn359][359] Le général Alexandre de Girardin.
 
  [bookmark: _ftn360][360] Voici le texte de ces deux lettres, jusqu'à présent inédites, d'après les originaux conservés dans les Archives de Caulaincourt, liasse 7 :
 
  Fontainebleau, le 9 avril 1814. — « Monseigneur, la lettre officielle ci-jointe vient de m'être dictée depuis le premier mot jusqu'au dernier. Je n'y ai fait aucun changement, même de rédaction. Je demande à Votre Excellence la permission de joindre ici un paquet pour Rumigny et de lui dire que son frère vient d'être nommé  colonel. Je prie, etc... — Signé : Le baron FAIN. »
 
  Fontainebleau, le 9 avril 1814 à midi. — « Monseigneur, l'Empereur m'ordonne d'écrire ce qui suit à Votre Excellence. Le premier officier d'ordonnance Gourgaud vient d'arriver; Sa Majesté pense que vous devez lui rapporter la pièce qu'elle n'a fait que confier à votre honneur ; aussi bien cette pièce est incomplète. Sa Majesté vous l'a fait dire par M. Gourgaud ; ainsi elle ne doute pas que vous ne vous conformiez à ses intentions.
 
  « L'Empereur a mandé à l'Impératrice de rester à Orléans parce qu'aussitôt que l'arrangement que Votre Excellence négocie sera terminé, l'Empereur partira pour se réunir à l'Impératrice à Montargis et, de là, continuer sa route vers le Midi. S'il fallait séjourner quelque part, Sa Majesté aimerait mieux s'arrêter à Montargis ou à Auxerre que partout ailleurs, Fontainebleau lui paraissant un séjour désormais inconvenant.
 
  « Porto-Ferrajo et Porto-Longone, pour être à l'abri des Turcs, des Barbaresques et du caprice de quelques croiseurs, a besoin d'une garnison de 15 à 1 600 hommes. Sa Majesté emmènera 7 à 800 hommes de sa vieille Garde qui désirent le suivre. On prendra le supplément dans les gens du pays ou dans ce qu'on pourra trouver par la suite.
 
  « L'escorte de 12 à 1 500 hommes de la Garde parait suffisante à Sa Majesté pour l'accompagner dans sa route, mais un officier autrichien et un officier russe seront utiles et même semblent indispensables.
 
  « La volonté, qu'on manifeste à Paris, de s'emparer de toutes les propriétés particulières parait à Sa Majesté d'une extrême injustice mais, au surplus, Sa Majesté n'attache plus de prix à aucune espèce d'affaires d'intérêt.
 
  « L'Empereur nommera probablement le général de Flahaut pour prendre possession du territoire de l'île d'Elbe. Il est nécessaire que des commissaires autrichiens, russes et anglais, se rendent le plus tôt possible sur les lieux pour dresser le procès-verbal de la remise.
 
  « L'Empereur croit qu'il serait peut-être plus convenable de s'embarquer à Saint-Tropez ou dans la rade des îles d'Hyères que d'être obligé de passer l'Esterelle (sic) et d'aller jusqu'à Villefranche. L'important serait que ce fat l'amiral Ganteaume ou des officiers des marins de la Garde qui dirigeassent cette navigation jusqu'à l'île d'Elbe et que la prise de possession-du pays ait eu lieu avant.
 
  « Si l'empereur d'Autriche ou M. de Metternich arrivaient, comme on le dit, à Paris, vous tâcheriez de les voir. L'Empereur désire que vous puissiez leur persuader que sa personne sera désormais sans danger pour eux. L'Empereur espère qu'ils sentiront qu'il est de leur honneur de fixer d'une manière convenable le sort de l'Impératrice, ce qui ne peut avoir lieu qu'avec la Toscane. L'Empereur ne veut ni aller en Toscane ni gouverner ce pays ; ils peuvent être tranquilles sur ce point. Quant à lui, l'Empereur ne demande rien Enfin, si des embarras inattendus venaient à s'élever, que tout cela ne fût pas clair et que les Alliés ne fussent pas d'accord, l'Empereur ne verrait pas de difficulté, si cela convenait au gouvernement anglais, à aller demeurer en Angleterre avec sa femme et son fils, sous la garantie de la nation anglaise. Il n'y aurait alors besoin d'aucun traité ni de cession.
 
  « Quant aux fonds, qui sont à la suite de l'Impératrice, ils ne sont pas aussi considérables qu'on paraît se l'imaginer. Beaucoup d'argent ayant été tiré de cette réserve pour la Garde, Sa Majesté ayant ordonné qu'on en tirât un million pour chacun de ses frères et sœurs afin de pourvoir à leurs besoins dans ces événements, il n'y reste plus une somme qui vaille la peine qu'on s'en occupe.
 
  « J'ai l'honneur d'être, etc... — Signé : Le baron FAIN. »
 
  [bookmark: _ftn361][361] D'après KOCH (Campagne de 1814, II, 600), dans la nuit du 6 au 7, après le départ des plénipotentiaires, Napoléon s'occupa avec le duc de Bassano d'un projet de jonction avec l'armée d'Italie, puis, le 7 au matin, il ordonna la revue des 2e et 7e corps. Le duc de Reggio hésita mais prescrivit néanmoins le rassemblement des troupes à midi dans la cour du Cheval Blanc. L'Empereur y fut acclamé par les soldats. Koch confirme ce que va dire Caulaincourt : immédiatement après la parade, Napoléon fit appeler Oudinot qui refusa de l'assurer de l'obéissance de son corps d'armée à la suite de l'abdication.
 
  [bookmark: _ftn362][362] Voir plus loin p. 344.
 
  [bookmark: _ftn363][363] Après l'évacuation de Lyon, le corps d'Augereau s'était replié sur l'Isère, entre Valence et Montmélian.
 
  [bookmark: _ftn364][364] Il s'agit de la proclamation à l'armée, portant la date, non du 4 avril mais du 5 et publiée dans la Correspondance de Napoléon, 21557 : « L'Empereur remercie l'armée pour l'attachement qu'elle lui témoigne...
 
  [bookmark: _ftn365][365] D'après MACDONALD (Souvenirs, 297), Napoléon aurait été influencé par une nouvelle transmise par le général Allix, qui commandait à Sens. Ce dernier avait interrogé un major autrichien se rendant de Dijon à Paris et avait appris de lui que l'empereur François était très mécontent de ce qui se passait et qu'il ne consentirait pas à ce que l'on détrônât son gendre. GRABOWSKI (Mémoires militaires, 253), dit avoir porté la dépêche d'Allix à Fontainebleau. — FAIN, de son côté, écrit (Manuscrit de 1814, 391) : « Tandis qu'on prépare à Paris le traité..., Napoléon envoie courrier sur courrier pour redemander au duc de Vicence le papier sur lequel il a donné son abdication. Depuis qu'il a souscrit à cet acte [l'abdication], il est resté mécontent de lui-même ; cette négociation diplomatique lui paraît, elle lui paraît humiliante, il la croit inutile... A quoi bon un traité, disait-il, puisqu'on ne veut pas régler avec moi ce qui concerne les intérêts de la France? Du moment qu'il ne s'agit plus que de ma personne, il n'y a pas de traité à faire... de suis vaincu, je cède au sort des armes. Seulement je demande à n'être pas prisonnier de guerre ; et pour me l'accorder, un simple cartel doit suffire ! ... »
 
  [bookmark: _ftn366][366] Dans une lettre de Napoléon à Caulaincourt, du 11 avril, que nous publions plus loin, l'Empereur précise la pensée exprimée dans la lettre de Fain, en défendant à nouveau dé se servir de son abdication « parce qu'elle est mal libellée par rapport à l'Italie. » On verra plus loin, p. 344, par une confidence de Napoléon à Caulaincourt, que l'Empereur avait eu l'idée de réunir les troupes du prince Eugène et celles d'Augereau, d'arracher l'Italie aux Autrichiens et de se constituer un royaume dans la péninsule.
 
  [bookmark: _ftn367][367] Voici le texte inédit de la lettre de M. de Caulaincourt à l'Empereur, d'après la minute conservée dans ses Archives, liasse 13.
 
  « 10 avril 1814. — Sire, je reçois la lettre que Votre Majesté m'a fait écrire par M. Fain et que m'a remise M. de Girardin. Votre Majesté ayant trois plénipotentiaires, elle sait bien que ce n'est pas sur une insinuation de son secrétaire que je puis reprendre les instructions et les pouvoirs qu'elle nous a authentiquement donnés. Manquer aux engagements que nous avons pris, ce serait sacrifier les derniers intérêts de Votre Majesté. Je ne prendrais jamais sur moi les graves inconvénients qui en résulteraient. 
 
  « Je joins ici copie des pouvoirs que Votre Majesté nous adonnés et où les mots en vertu de notre abdication ont même été ajoutés de sa main. Nous avons dû en donner copie. C'est donc une obligation pour nous de remettre ce que nos pouvoirs mêmes annoncent. Votre Majesté a reçu ma parole que son acte d'abdication ne serait remis qu'après la signature du traité avec les puissances étrangères et le consentement du gouvernement provisoire aux arrangements stipulés pour elle. Ces conditions seront fidèlement remplies.
 
  « Les instructions que Votre Majesté a dictées et qu'elle nous a fait remettre par M. de Bassano indiquent aussi que nous devons stipuler son abdication. Dépend-il donc de moi, Sire, de rapporter, comme elle le demande, une pièce que nous avons de annoncer, puisque c'était le seul moyen d'être entendu? Puis-je manquer aux engagements pris avec les puissances quand elles remplissent les conditions que nous avons nous-mêmes stipulées? Nous passons déjà ici pour des rebelles. Votre Majesté ne peut vouloir faire de nous des fourbes quand jamais souverain n'a été servi avec plus de fidélité et de dévouement. Placé dans de si graves circonstances, je sais ce que je dois à votre honneur, à votre propre sûreté et à notre pays et je suis aussi fidèle à la parole que j'ai donnée pour vous que je l'ai toujours été à Votre Majesté.
 
  « M. de Metternich et lors Castlereagh sont arrivés. Je les ai vus. Il parait qu'on finira d'ici à demain matin avec toutes les puissances. Votre Majesté ne peut se faire une idée des difficultés de tout genre qu'éprouvent ses affaires.
 
  « Il n'y a rien à espérer de l'Autriche. Elle consentira à ce que l'Impératrice ait un établissement pour elle et le roi de Rome comme princesse et comme prince mais pas autrement, et cela encore avec peine. Elle est contre l'arrangement de la Toscane. Toute cession en Italie lui semble un sacrifice fait à ses dépens. En général, elle est peu disposée à donner des facilités pour ce qui concerne Votre Majesté, j'ai l'honneur de le lui répéter. M. de Nesselrode, fidèle aux engagements pris par l'empereur Alexandre, a seul défendu avec loyauté près du gouvernement provisoire ce qui avait été convenu pour les intérêts de Votre Majesté. Elle voit par les journaux et les adhésions qu'ils renferment, même des généraux les plus près d'elle, quelle est ma position et elle me rendra, j'ose l'espérer, la justice que j'ai fait tout ce qui était possible et tout ce que mes devoirs envers elle me dictaient. Ma vie est à elle mais je ne ferai rien contre mon honneur. »
 
  A cette missive, l'Empereur répondit, le 11 avril à 5 heures du matin, par une nouvelle lettre dont l'original se trouve dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13. Il y renouvelle l'ordre de ne pas remettre son acte d'abdication mais cette lettre ne parvint à Caulaincourt que lorsque ce dernier avait déjà signé le protocole. En voici le texte, inédit jusqu'à présent :
 
  « Monsieur le duc de Vicence, j'ai reçu votre lettre du 10 avril. Je tiens toujours à ce que vous ne fassiez pas usage de la pièce que je vous ai remise parce qu'elle est incomplète et n'a pas de date; qu'elle est mal libellée par rapport à l'Italie et qu'enfin il pourra y être suppléé à l'échange des ratifications.
 
  « L'Impératrice ne parait pas vouloir aller à l'île d'Elbe comme demeure fixe. Elle m'a mandé, le 9, d'Orléans, qu'elle allait se rendre près de son père pour lui demander la Toscane. Vous saurez à Paris off est l'empereur d'Autriche et vous pourrez, de là, calculer quand elle [Sa Majesté] y sera arrivée.
 
  « Je pense qu'il ne faut rien signer sans la Toscane car personne ne veut aller à l'île d'Elbe hors moi et qu'enfin si l'on ne veut rien faire pour l'impératrice, ce traité est sans équivalent. Je désirerais que, dans la conversation avec le ministre des Affaires étrangères d'Angleterre, vous le sondiez pour savoir si le gouvernement anglais verrait de l'inconvénient à me donner refuge en Angleterre avec la garantie qu'a tout citoyen anglais et avec une liberté entière et absolue.
 
  « L'Impératrice est malade. L'empereur Alexandre a eu l'honnêteté d'envoyer près d'elle M. Schouvalow. Comment l'Autriche n'a-t-elle envoyé personne pour la protéger? Ce sont de ces choses inconcevables ; faites-le sentir à M. de Metternich. Cette indifférence et ce mépris pour leur sang les déshonore aux yeux de tous les peuples et de tous les hommes! Je ne puis pas faire venir l'Impératrice à Fontainebleau, qui est aujourd'hui aux avant-postes par suite de la cession de la route de Pont-sur-Yonne et de Sens.
 
  « S'il vous est possible, envoyez-moi copie des articles dont vous étiez convenu avec M. de Nesselrode. Il parait que si l'impératrice n'a pas la Toscane, elle préférerait que nous nous retirassions en Angleterre ; tout connu, quelque latitude que je lui aie laissée, elle parait dans l'intention de suivre mon sort. Vous savez que les cosaques, malgré les soins de M. Schouvalow, ont pillé quelques voitures de l'Impératrice. Sur ce je prie Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde. Fontainebleau, le 11 avril 1814 à 5 heures du matin. Signé : NAPOLÉON. »
 
  « P.-S. — II faut prévoir que sans la Toscane je ne ratifierai pas. » Cette lettre, de la main de Fain, est signée par l'Empereur. Les mots en italiques ont été écrits par Napoléon en interligne.
 
  [bookmark: _ftn368][368] Murat avait, le 11 janvier 1814, signé un traité d'alliance avec l'Autriche.
 
  [bookmark: _ftn369][369] Sur les témoignages de reconnaissance accordés par l'Empereur au général Krasinski et à ses Polonais, voir GRABOWSKI,  Mémoires, 263.
 
  [bookmark: _ftn370][370] Cambacérès.
 
  [bookmark: _ftn371][371] Voir le rapport de Metternich à l'empereur François, Paris, 11 avril 1814 (METTERNICH, Mémoires, II, 469).
 
  [bookmark: _ftn372][372] Plus exactement de son ministre, car François n'arriva à Paris que le 15 avril.
 
  [bookmark: _ftn373][373] Caulaincourt à la duchesse de Montebello, dame d'honneur de l'Impératrice (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute) :
 
  « 7 avril 1814. — Madame la duchesse, l'Empereur m'a ordonné d'envoyer à S. M. l'Impératrice un officier russe et un officier autrichien pour sa sauvegarde et celle des équipages depuis Blois jusqu'à Fontainebleau où Sa Majesté rejoindra l'Empereur qui désire que l'Impératrice parte sur-le-champ et soit suivie par toute sa Maison et tous ses équipages. M. le comte Schouvalow, aide de camp général de l'empereur de Russie, a été désigné par son souverain pour remplir cette honorable mission. M. de Saint-Aignan vous dira le nom de l'officier autrichien qui n'est pas encore désigné par le prince de Schwarzenberg. Agréez... »
 
  [bookmark: _ftn374][374] Marie-Louise, partie de Blois le 9 avril à 10 heures du matin, était arrivée à Orléans le même jour à 6 heures du soir.
 
  [bookmark: _ftn375][375] Au départ de Paris, Marie-Louise avait été suivie par le Trésor impérial chargé sur des fourgons.
 
  [bookmark: _ftn376][376] Il y eut au cours de ces journées, un incessant échange de correspondance entre l'Empereur et Marie-Louise, Fain et Méneval. — Voir Méneval, Napoléon et Marie-Louise, Bruxelles, 1843, 2 vol. in-8°, II, 77 et Frédéric MASSON, l'impératrice Marie-Louise. 577
 
  [bookmark: _ftn377][377] Le 10, le duc de Cadore, de retour de Chanteaux, avait rejoint l'Impératrice à Orléans. — Sur la mission de Champagny, voir le rapport de Stadion à Metternich, Châtillon, 9 avril 1814, publié par Charles Dupuis, le Ministère de Talleyrand en 1814, I, 244, note 3
 
  [bookmark: _ftn378][378] Le 12 avril, M. de Metternich envoya ces deux officiers à Orléans sous le prétexte de communiquer à l'Impératrice le traité du 11 avril. — Le prince Paul-Antoine Esterhazy de Galantha (voir plus haut, p. 32). — Le prince Joseph-Venceslas de Liechtenstein né le 21 août 1767, général major, mort à Vienne le 30 juillet 1842. Comme on l'a vu p. 24 il avait déjà été envoyé par Schwarzenberg à Napoléon pour transmettre la proposition d'armistice qui aboutit aux conférences de Lusigny.
 
  [bookmark: _ftn379][379] Esterhazy et Liechtenstein avaient apporté à Marie-Louise une lettre de Metternich l'invitant à se rendre à Rambouillet pour y rencontrer son père. De son côté, Metternich avait écrit le 11 à Caulaincourt, le chargeant de proposer Rambouillet à l'Empereur. — Contrairement à ce que croit M. de Caulaincourt, Napoléon avait désapprouvé le choix de Rambouillet; néanmoins l'Impératrice, pressée par les deux officiers autrichiens, quitta Orléans le 12 avril à 8 heures du soir pour arriver le 13 à midi à Rambouillet. — Cf. MÉNEVAL. Napoléon et Marie-Louise, II, 97, et F. MASSON, l'impératrice Marie-Louise, 583
 
  [bookmark: _ftn380][380] Louis-Clair de Beaupoil de Saint-Aulaire (1778-1854), ingénieur hydrographe, préfet, pair de France, ambassadeur et membre de l'Académie française — Louis-François-Joseph de Bausset était l'un des préfets des Palais impériaux depuis le 12 pluviôse an XIII (1er février 1805). — M. de Bausset partit de Blois le 8 avril à 11 heures du soir, chargé d'une lettre pour l'empereur François à remettre à Paris et d'une autre pour Napoléon à porter à Fontainebleau. Il arriva le 10 à Paris à 2 heures du matin. Dans ses Mémoires (II, 290) il raconte qu'il vit, dans la matinée du 10, M. de Caulaincourt et en reçut l'autorisation de remettre la lettre l'Impératrice à Metternich, ce que le duc de Vicence infirme ici. Quoi qu'il en soit, Bausset quitta Paris le 11 avril à 2 heures du matin, porta la lettre de Marie-Louise à l'Empereur, repartit de Fontainebleau à 10 heures du soir et arriva à Orléans le 12 h 8 heures du matin. Quant à Saint-Aulaire, il avait aussi été envoyé de Blois le 8 avril. Cf. BAUSSET, Mémoires sur l'intérieur du palais, II, 287 et 313.
 
  [bookmark: _ftn381][381] Rapport de Caulaincourt à l'Empereur sur la journée du 10 avril (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute) :
 
  « 10 avril. — Sire, j'espère annoncer cette nuit à Votre Majesté que tout est signé. Après nombre de changements exigés à chaque instant dans la rédaction, toutes difficultés élevées, je n'en doute pas, à dessein par les étrangers et par M. le prince de Bénévent dans le seul but de retarder la conclusion et de parvenir à changer tout ce qui a été convenu, la conférence définitive avec les ministres de toutes les puissances pour la signature des articles est enfin indiquée pour ce soir. Tout me porte à croire que les promesses faites seront exécutées. J'ai hâte de donner ces détails et d'autres à Votre Majesté car les circonstances sont telles que nous devons regarder ce douloureux résultat comme un succès.
 
  « L'arrivée de M. de Metternich et de lord Castlereagh ayant renforcé le parti qui veut à tout prix bannir Votre Majesté du territoire européen et tout changer, tout était au moment de nous échapper ce matin. L'exécution de ce projet, discuté et arrêté dans plusieurs réunions antérieures, n'a manqué que parce qu'on n'a pu, au dernier moment, laver les scrupules de l'empereur Alexandre qui, se regardant comme lié par les engagements que les circonstances l'avaient forcé à prendre extérieurement avec moi et à renouveler avec vos plénipotentiaires, s'est formellement refusé pour ce qui le concerne à ce manque de foi. Fort, sans doute, de l'assentiment secret de l'Autriche et peut-être de ses insinuations pour éloigner Votre Majesté de l'Italie, les démarches du gouvernement provisoire avaient, depuis hier, acquis plus d'importance. Le langage tenu par le duc d'Otrante et par quelques Français marquants et leurs réflexions pour faire revenir les puissances sur les engagements pris à l'égard de Votre Majesté ont aussi fait une grande sensation. S'appuyant sur des considérations de haute politique, la cession de l'île d'Elbe et le séjour de Votre Majesté si près de l'Italie et de la France, leur paraissaient des concessions impolitiques. Le salut de l'Europe exige, dit-on, qu'on l'en éloigne. On veut même trouver une arrière-pensée dans l'insistance que j'ai mise à lui conserver une retraite sous le ciel serein de l'Italie. Peu importe à ces messieurs que votre santé ne puisse pas supporter un autre climat. On dirait, à les entendre, qu'un rocher de la Méditerranée est une compensation au trône de France sur laquelle on puisse encore disputer. Depuis que les intrigues et trahisons vous ont enlevé tout moyen de résistance, les Alliés, se sentant plus forts, se croient dispensés, non seulement de tous ménagements, mais même de bonne foi pour s'affranchir des engagements souscrits sous l'empire d'autres circonstances. Ils sont sans scrupules. Livré à la merci de vos ennemis, un seul se croit obligé de tenir la parole donnée. Heureusement, c'est celui qui, placé à la tête des événements qui se sont passés, a dû traiter pour tous. J'étais depuis quelques jours sans le voir et [je savais] ces détails par les discours des personnes les discours des personnes que je viens d'indiquer mais je n'ai su qu'hier soir l'importance qu'ils avaient acquise. Ceux que je donne à Votre Majesté la mettront à portée de juger des inquiétudes que j'ai eues Elles sont enfin calmées depuis une demi-heure car, quoiqu'il mo soit bien prouvé maintenant que toutes vos garanties comme mes espérances ne reposent que sur la loyauté d'un homme, cet homme vient de se montrer si fidèle observateur de sa parole, malgré le blême et, en quelque sorte, la critique de ses alliés et de nombre de censeurs particuliers, que je ne mets pas en doute que tous les engagements pris par lui seront remplis. Ses paroles avec moi sont les mêmes qu'il y a dix jours. Rien n'a changé.
 
  « Dans tous les cas, Votre Majesté peut être sûre que le duc de Tarente, qui ignore encore probablement ce qui vient de se passer, ne céderait pas plus que moi sur les changements qu'on voudrait faire prévaloir. Sans doute, notre résistance serait vaine si on parvenait à gagner l'empereur Alexandre, car, l'abus de la force et le mépris de la foi jurée pouvant seuls amener une telle déception, on serait sans scrupules sur les moyens d'exécution mais vos ennemis viennent de manquer leur coup. Pour mon compte, on me couperait plutôt le bras que de me Faire souscrire à une telle violence. Si les choses en fussent venues là, c'est alors qu'il eût fallu ne prendre conseil que de son indignation et de son courage. Je crois pouvoir donner à Votre Majesté l'assurance que nous n'en serons plus réduits h cette extrémité et que, si je l'entretiens de ces pénibles détails, c'est parce qu'il est bon qu'elle soit avertie même des dangers qui n'existent plus, si j'en crois les bons et sûrs amis qui m'ont constamment servi dans ma cruelle mission.
 
  « Quant à l'Autriche, que Votre Majesté ne s'y trompe plus. Elle né pense en fait, ne rêve qu'à sa chère Italie. L'île d'Elbe et Parme lui semblent vous avoir été assurées à ses dépens. Jugez, d'après cela, Sire, des bonnes dispositions on l'Impératrice trouvera son père et M. de Metternich pour obtenir la Toscane. Je m'afflige en pensant que Votre Majesté a sacrifié h cet espoir le bonheur de se réunir à sa femme et à son fils. Puisse l'entrevue qu'elle a désirée ne pas lui préparer un chagrin de plus !
 
  « Dans ce que j'ai l'honneur de mander à Votre Majesté il n'y a ni engouement pour l'empereur Alexandre, comma elle le croit quelquefois, ni humeur contre l'Autriche. quoiqu'elle eût pu être moins ennemie. Je ne suis, hélas ! que l'écho de trop tristes vérités qui me désespèrent doublement quand je vois Votre Majesté dupe de sa confiance dans les sentiments de son beau-père et cela dans le moment où on ne veut même plus compter pour rien l'immense sacrifice qu'elle a fait au repos de la France et du monde en abdiquant.
 
  « L'empereur Alexandre que j'ai vu hier et que je quitte à l'instant ne m'a pas dit un mot sur ce qui vient de se passer. L'intérêt que j'avais à ne pas admettre la possibilité d'un tel manque de foi me commandait, autant que le besoin de ménager mes sources d'observation, la même réserve mais, sûr des faits, la connaissance que j'ai de son caractère me fait trouver dans sa réserve une preuve certaine qu'il sera fidèle à sa parole. Il s'en fait un devoir, une chose de conscience, ce qui doit pleinement vous rassurer. Je suis de V. M. I. et R... »
 
  [bookmark: _ftn382][382] Le 8 avril, le gouvernement provisoire avait décidé d'envoyer un agent du Trésor à M. de la Pouillerie, trésorier général de la couronne, qui avait suivi Marie-Louise à Blois avec le Trésor, pour lui enjoindre de restituer les fonds qu'il avait en caisse. Le baron Louis, commissaire provisoire aux Finances, avait désigné M. Dudon, « ci-devant maitre des requêtes au Conseil d'État et intendant en Espagne, destitué l'année précédente et même emprisonné quelques jours à Vincennes pour abandon de son poste devant l'ennemi ». Le 9, le gouvernement provisoire rendit en outre un arrêté sommant « tout dépositaire ou rétentionnaire de fonds enlevés de Paris » d'avoir à les reverser au Trésor. Armé de cet arrêté, Dudon arriva le 10 à Orléans. Il se heurta tout d'abord à la résistance de M. de la Pouillerie, du général Caffarelli et du duc de Cadore, mais, le 12 au matin, un officier de la gendarmerie d'élite, le lieutenant-colonel baron Janin, commandant l'escorte de l'Impératrice, fit atteler d'autorité les caissons et les mit en marche sur Paris sous l'escorte de son détachement. Le butin comprenait les diamants personnels de l'Impératrice mêlés à ceux de la couronne, 11 500 000 francs en or monnayé et 3 millions d'argenterie, plus divers objets personnels appartenant à l'Empereur. (Cf. MASSON, l'Affaire Maubreuil, p. 107.) — Jean-François-Pierre-Émile, baron Dudon, né à Bordeaux le 16 juin 1778, mort à Paris le 26 mars 1857, auditeur au Conseil d'État en 1803, intendant général à l'armée du Nord en Espagne en 1809, maître des requêtes et procureur général du Conseil du sceau en 1810, conseiller d'État en 1815, successivement député de l'Ain et de la Loire-Inférieure.
 
  [bookmark: _ftn383][383] Sur la disparition de ces fonds, qui restèrent deux ou trois jours dans la cour des Tuileries sans être déchargés,  voir PEYRUSSE, Mémoires, 1I, 366, F. MASSON, l'Affaire Maubreuil, 121, PAYRUSSE, Mémorial et Archives, 809, et le Mémorial, de Sainte-Hélène, 1V, 135. — En 1815, pendant les Cent-Jours, Napoléon fit faire une enquête. Elle ne donna aucun résultat et, comme le dit Peyrusse, « il fallut se résigner a ne rien savoir  » .
 
  [bookmark: _ftn384][384] Le 11 avril, pendant que Dudon discutait avec la Bouillerie, Caffarelli et le duc de Cadore avaient retiré 6 millions des coffres et non 5 comme le dit Caulaincourt.
 
  [bookmark: _ftn385][385] Le 9 avril, pendant le voyage; de l'Impératrice de Blois à Orléans, les dernières voitures de sa suite avaient été arrêtées et pillées par les cosaques a Beaugency. Sur l'intervention de Schouvalow, tout cependant fut rendu, si l'on en croit Méneval. (MÉNEVAL, Napoléon et Marie-Louise, II, 74). Notons que cet incident est antérieur, malgré ce qu'en dit Caulaincourt, à la mission de Dudon a Orléans.
 
  [bookmark: _ftn386][386] François-Marie-Pierre Roullet de la Bouillerie, né à la Flèche le 27 avril 1764, mort à la Flèche le 7 avril 1833, successivement caissier particulier du Premier consul, trésorier général de l'armée d'Angleterre, trésorier général du domaine extraordinaire. — En 1814 il devint intendant de la liste civile du Roi, secrétaire général du ministère de la Maison du Roi et fut député de la Sarthe de 1816 à 1818 et de 1820 à 1827. En 1827 il fut nommé pair de France et ministre d'État. —Lors des Cent-Jours, Napoléon refusa de le recevoir (Mémorial de Sainte-Hélène, IV, 135).
 
  [bookmark: _ftn387][387] L'Empereur à Caulaincourt (Archives de Caulaincourt, liasse 13, original) :
 
  « Monsieur le duc de Vicence, vous trouverez ci-joint, l'état des bijoux appartenant à la couronne, qui se trouvent dans les caisses numéros 2 et 3. Je vous ai fait connaître le lieu où se trouvaient ces caisses. Cela et ce que M. de la Bouillerie doit remettre complétera la remise des diamants de la couronne. — Fontainebleau, le 14 avril 1814. — NAPOLÉON. »
 
  DANS LA CAISSE N° 2. — Bijoux à l'usage de S. M. l'Empereur et Roi.
 
  « Baudrier. — Ganse de chapeau. — Ganse d'épaulette. — Garniture de boutons d'habit, composée de 25 gros et de 25 petits. — Paire de boucles de souliers. — Paire de boucles de jarretières. — Grand collier de l'ordre de la Légion d'honneur. — Plaque dudit ordre. — Grande étoile dudit ordre. — Étoile en or dudit ordre. — Plaque de l'ordre de la Couronne de fer. — Décoration en or dudit ordre.
 
  DANS LA CAISSE N° 3. — Bijoux à l'usage de S. M. l'Impératrice.
 
  « Couronne fermée en perles. — Parure en diamants.              Couronne. — Diadème. — Collier. — Peigne. — Boucles d'oreilles dites girandoles. — Bracelets.
 
  Diamants, perles et pierres non montés.
 
  «1° Diamants non montés et ordre de l'Union de Hollande décrits au titre 1er de l'inventaire général du 15 mai 1813 ;
 
  2° Perles non montées, titre IV dudit inventaire;
 
  3°. Pierres de couleur non montées, titre VI dudit inventaire ;
 
  4°. 16 rubis, supplément à l'inventaire général, titre VI, page 122 ;
 
  5°. 2 roses, deuxième supplément, titre Ier, page 141 ; 
 
  6°. Diamants et perles provenant du domaine extraordinaire décrits à l'inventaire du 2 avril 1812. »
 
  Le texte de M. de Caulaincourt éclaire un point jusqu'à présent resté obscur et sur lequel M. Frédéric Masson lui-même n'a pas connu la vérité. Dans l'Affaire Maubreuil, Masson publie en effet une lettre de M. de la Bouillerie, disant que, le 25 janvier 1814, l'Empereur lui avait fait demander les diamants de la couronne contenus en trois caisses numérotées 1, 2 et 3 et qu'il les avait remises contre décharge. — En avril 1814, à Orléans, la Bouillerie apprit que la caisse numéro 1, contenant le glaive du Sacre et le Régent, était entre les mains de l'Impératrice : il la réclama et la remit à Dudon ainsi que les diamants servant à la parure de Marie-Louise. Mais; ajoute-t-il, les caisses 2 et 3 étaient entre les mains de personnes qui lui étaient inconnues. Roustam, interrogé, déclara que, avant son départ de Paris, Napoléon avait remis ces caisses à son frère Joseph, lequel les rendit intactes. —M. F. Masson met en doute l'authenticité de la lettre de la Bouillerie et croit que toutes les caisses de diamants étaient à Orléans et furent remises à Dudon. Ce que dit ici M. de Caulaincourt prouve le contraire. En tout cas, les caisses 2 et 3 furent remises postérieurement aux Bourbons.
 
  Il n'a pas encore été possible de déterminer les dépositaires auxquels M. de Caulaincourt fait allusion, mais il ne s'agit certainement pas de Joseph, comme l'a dit Roustam.
 
  [bookmark: _ftn388][388] 10 avril.
 
  [bookmark: _ftn389][389] La lettre de Metternich à Caulaincourt annonçant le départ de ces princes et datée du 11 avril a été publiée par MÉNEVAL., Napoléon et Marie-Louise, II, 98. L'original est conservé dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13.
 
  [bookmark: _ftn390][390] Caulaincourt à l'Empereur (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute).
 
  « 10 avril. — Sire, M. de Metternich vient de m'annoncer qu'il expédie à S. M. l'Impératrice MM. les princes Paul Esterhazy et de Liechtenstein pour lui annoncer la prochaine arrivée de son auguste père et l'engager, comme Votre Majesté l'y a déjà directement autorisée, à se rendre à Rambouillet sous deux à trois jours. Je m'empresse de vous en informer afin que Votre Majesté puisse donner d'avance les ordres qu'elle jugera convenables pour ce voyage et pour les personnes qui devront accompagner l'Impératrice, si ce voyage a lieu et que ce n'était qu'une entrevue. M. de Metternich m'a engagé à en prévenir Votre Majesté. J'apprends qu'il lui a déjà envoyé MM. de Bausset et de Saint-Aulaire. Je ne les ai pas vus. »
 
  [bookmark: _ftn391][391] Voir plus haut, p. 305, la lettre de Napoléon du 11 avril.
 
  [bookmark: _ftn392][392] 10 avril 1814.
 
  [bookmark: _ftn393][393] Traduction d'une déclaration faite par lord Castlereagh dans la séance de la signature du traité (Archives de Caulaincourt, liasse 13) :
 
  « Paris, 11 avril 1814. — Lord Castlereagh, en s'engageant à rapporter un acte d'accession de la part de son gouvernement au traité signé aujourd'hui, en tant qu'il concerne la possession en toute souveraineté de l’île d'Elbe ainsi que des duchés de Parme, Plaisance et Guastalla, demande qu'il soit entendu que l'acte en question, conformément à l'usage accoutumé du gouvernement anglais, n'engagera Sa Majesté Britannique que par rapport à ses propres faits et non par rapport à ceux d'une tierce partie. »
 
  [bookmark: _ftn394][394] Les originaux de tous les articles paraphés par les plénipotentiaires de Napoléon, Nesselrode et Metternich sont conservés dans les Archives de Caulaincourt. Leur examen prouve l'exactitude du récit du duc de Vicence.
 
  [bookmark: _ftn395][395] Cet article fut définitivement ainsi rédigé :
 
  « LL. MM. l'empereur Napoléon et l'impératrice Marie-Louise conserveront ces titres et qualités pour en jouir leur vie durant. La mère, les frères, sœurs, neveux et nièces de l'Empereur conserveront également partout où ils se trouveront les titres — de princes de sa famille. » — « A ma suggestion, la reconnaissance des titres impériaux dans la famille de Bonaparte a été rendue viagère, ce à quoi il y avait un précédent dans le cas du roi de Pologne lorsqu'il devint électeur de Saxe. » (Castlereagh à Liverpool, 13 avril 1844, citée par Ch. DUPUIS, le Ministère de Talleyrand en 1814, I, 253.)
 
  [bookmark: _ftn396][396] ART. 3. — « L'île d'Elbe, adoptée par S. M, l'empereur Napoléon pour le lieu de son séjour, formera, sa vie durant, une principauté séparée qui sera possédée par lui en toute souveraineté et propriété. Il sera donné, en outre, en toute propriété, à l'empereur Napoléon un revenu annuel de 2 millions de francs en rentes sur le grand livre de France, dont un million réversible à l'Impératrice. »
 
  [bookmark: _ftn397][397] ART. 4. — Première rédaction : « Toutes les puissances s'engagent à employer leurs bons offices pour faire respecter par les Barbaresques le pavillon et le territoire de l’île d'Elbe et pour la faire comprendre dans tous les arrangements que la France fera avec les Barbaresques. » — Les mots en italique ont été, dans le traité définitif, remplacés par : « et pour que, dans ses rapports avec les Barbaresques, elle soit assimilée à la France, »
 
  [bookmark: _ftn398][398] ART. 5. — « Les duchés de Parme, Plaisance et Guastalla seront donnés en toute propriété et souveraineté à S. M. l'impératrice Marie-Louise. Ils passeront à son fils et à sa descendance en ligne directe. Le prince, son fils, prendra dès ce moment le titre de prince de Parme, Plaisance et Guastalla. »
 
  [bookmark: _ftn399][399] L'article 8 était primitivement rédigé ainsi : « II sera donné au prince Eugène, vice-roi d'Italie, un établissement convenable hors de France pour être possédé par lui en toute souveraineté et propriété.. » Comme le dit Caulaincourt, les mots en italique ont disparu du texte définitif.
 
  [bookmark: _ftn400][400] L'article 9 était ainsi rédigé en première rédaction : « Les propriétés que l'empereur Napoléon possède en France, soit comme domaine extraordinaire, soit comme domaine privé, resteront à la couronne. Sur les fonds placés par l'empereur Napoléon soit sur le grand Livre, soit sur la Banque de France, soit sur les actions des forêts, soit de toute autre manière et dont Sa Majesté fait l'abandon à la couronne, deux millions de revenus seront donnés en toute propriété à S. M. l'impératrice Marie-Louise pour en jouir, elle et ses héritiers, et il sera de plus réservé un capital qui n'excédera pas 2 millions pour être employé en gratifications en faveur des personnes qui seront portées sur l'état que signera l'empereur Napoléon et qui sera remis au gouvernement français. » Les passages en italique ont été supprimés dans le texte définitif.
 
  [bookmark: _ftn401][401] ACT. 18. — Texte définitif : «Tous les Français qui auront suivi l'empereur Napoléon et sa famille seront tenus, s'ils ne veulent perdre leur qualité de Français, de rentrer en France dans le terme de trois ans, à moins qu'ils ne soient compris dans les exceptions que le gouvernement français se réserve d'accorder après l'expiration de ce terme. » A la place des mots de trois ans, on avait d'abord écrit : d'une année, puis : de cinq année.
 
  [bookmark: _ftn402][402] ) Voici le texte de ce protocole, d'après une copie conforme, approuvée par Napoléon et conservée dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13 :
 
  « Paris, le 10 avril 1814. — Les plénipotentiaires de S. M. l'empereur Napoléon et ceux des puissances alliées, s'étant réunis aujourd'hui, sont convenus des articles du traité qui fixe les arrangements relatifs à l'empereur Napoléon et à sa famille.
 
  « Lord Castlereagh, ministre de S. M. Britannique, a déclaré que l'Angleterre ne pouvant intervenir comme partie au susdit traité nous a promis de rapporter l'acte d'accession de sa Cour dans le plus bref délai, en tant que cela concerne la libre possession et paisible jouissance en toute souveraineté de l'île d'Elbe et des duchés de Parme, Plaisance et Guastalla. Lord Castlereagh a aussi promis de donner les passeports et sûretés nécessaires pour le voyage.
 
  « Les plénipotentiaires de S. M. l'empereur Napoléon ayant insisté pour qu'il soit accordé à S. M. l'impératrice Marie-Louise, en toute propriété, 2 millions. de revenu annuel pour elle et ses héritiers, à prélever sur les fonds placés par l'Empereur soit sur le grand Livre, soit sur la Banque de France, soit sur les actions des forêts, soit de toute autre manière et dont Sa Majesté fait l'abandon à la couronne, les plénipotentiaires des cours alliées ont déclaré que le gouvernement provisoire de France s'étant refusé à prendre sur lui cette détermination, leurs cours s'engageaient à employer leurs bons offices auprès du nouveau souverain de la France pour que cette dotation soit accordée à S. M. l'impératrice Marie-Louise.
 
  « Il a ensuite été convenu avec les plénipotentiaires des puissances alliées que le gouvernement provisoire de France remettrait aux plénipotentiaires de S. M. l'empereur Napoléon une déclaration contenant leur adhésion et leur garantie pleine et entière aux stipulations du susdit traité qui concernent la France. Signé : le prince DE METTERNICH, CASTLEREAGH, le baron DE HARDENBERG, le comte DE NESSELRODE, CAULAINCOURT duc DE VICENCE, le maréchal duc DE TARENTE MACDONALD, le maréchal duc D'ELCHINGEN NEY. »
 
  Immédiatement après la signature du protocole, Caulaincourt en rendit compte à l'Empereur par ce billet dont la minute est conservée dans ses Archives, liasse 13, et qui fixe l'heure de cette signature (nuit du 10 au 11 avril).
 
  « 10 avril, à minuit. — Sire, le protocole et les articles signés sont entre mes mains depuis quelques moments. C'est de la maison on j'ai ainsi dû signer ce cruel arrêt que j'ai l'honneur d'en donner avis à Votre Majesté afin de ne pas perdre un moment. Il n'a point été question des changements projetés par une partie des Alliés.
 
  « L'expédition définitive sera sans doute terminée demain dans la soirée et la déclaration de Votre Majesté échangée dans la forme qu'elle m'a prescrite en la quittant. Je suis, de V. M. I. et R... »
 
  [bookmark: _ftn403][403] Les négociations avec les ministres étrangers s'étaient déroulées chez l'empereur de Russie qui habitait le premier étage de l'hôtel de Talleyrand. On a vu plus haut que le gouvernement provisoire siégeait à l'entresol du même hôtel, dans les appartements qui furent plus tard occupés par la princesse de Lieven.
 
  M. de Caulaincourt, arrivé à ce point de ses souvenirs, a dû être trahi par sa mémoire. Si l'on s'en rapportait aux passages que l'on vient de lire et à ceux qui vont suivre, il semblerait que l'audience du gouvernement provisoire et la remise de l'abdication aient eu lieu immédiatement après la longue séance de trois heures dont le récit vient de passer sous les yeux du lecteur et qui se termina le 10 peu avant minuit (nuit du 10 au 11) par la signature du protocole et des articles Il est certain, au contraire, que ça fut seulement dans la soirée du 11, après une nouvelle conférence des plénipotentiaires et des ministres alliés et la signature des expéditions définitives, que Caulaincourt, Macdonald et Ney virent officiellement Talleyrand et remirent le précieux document entre ses mains.
 
  En effet, dans la journée du 11, Caulaincourt adressait ce nouveau rapport à l'Empereur (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute de la main du chic de Vicence) :
 
  « Paris, le 11 avril 1814. — Sire, tous les articles du traité ont été convenus et paraphés cette nuit. On s'occupe des expéditions que nous porterons à Votre Majesté aussitôt que les formalités seront remplies. 
 
  « Tous les ministres des Alliés ont concouru à cet acte. M. de Metternich s'est prononcé si formellement dans les questions relatives à l'Impératrice que nous n'avons pu obtenir que Parme et Plaisance à titre de principauté pour elle et le roi de Rome.
 
  « Nous avons fidèlement rempli vos intentions et il ne dépend plus de nous de ne pas remettre l'acte d'abdication que Votre Majesté désire qu'on lui rapporte. Ses instructions, ses pouvoirs même nous ont fait un devoir de l'annoncer. Sans cela on ne mous aurait d'ailleurs pas écoutés. Nous manquerions donc à l'honneur et aux engagements pris en notre nom si nous changions quelque chose à ce qui a été et a dû être convenu. Fidèle à la parole donnée à Votre Majesté, cette pièce ne sera remise, à la date d'aujourd'hui, que contre l'acte d'accession du gouvernement provisoire aux stipulations faites pour Votre Majesté et sa famille. Agir autrement serait compromettre ses derniers intérêts et l'exposer à des malheurs dont nous ne pouvons ni ne devons prendre sur nous la responsabilité, je dois le répéter à Votre Majesté. Je suis de Votre Majesté... »
 
  Ce rapport a été écrit le matin ou au début de l'après-midi du 11. On remarquera qu'au moment où il fut rédigé, l'acte d'abdication n'avait pas encore été remis. De plus, les Archives de Caulaincourt, liasse 13, contiennent une lettre originale de Nesselrode au duc de Vicence dont voici la reproduction :
 
  « Paris, le 11 avril 1814. — Monsieur le duc, je m'empresse d'avoir l'honneur de vous prévenir que le gouvernement provisoire recevra Votre Excellence ainsi que MM. les maréchaux aujourd'hui entre 3 et 4 heures. Je profite de cette occasion pour vous renouveler, etc. — Le comte DE NESSSSLRODE. » Sur cette pièce se trouve une note au crayon de la main de M. de Caulaincourt : a Divers détails de rédaction retardèrent. On ne put aller à la Commission qu'après la signature avec les Alliés à H heures et demie du soir. » On verra tout à l'heure les causes de ce retard. Enfin, Hardenberg, dans son Tagenbuch cité par Ch. DUPUIS, (le Ministère de Talleyrand en 1814, I, 255), écrit à la date du 11 : « Signé le soir, dans l'hôtel de Talleyrand où logeait l'empereur Alexandre cette fameuse convention avec le duc de Tarente. »
 
  Il est donc certain que c'est le 11 au soir, vers 11 heures et demie, qu'eut lieu l'importante réunion des plénipotentiaires et du gouvernement provisoire que le texte même des Mémoires de M. de Caulaincourt pourrait faire placer vingt-quatre heures plus tôt.
 
  La longue digression à laquelle nous venons de nous livrer n'est peut-être pas inutile car les témoignages des contemporains et les récits des historiens apportent fort peu de précisions sur la chronologie et l'horaire des événements dont nous nous occupons
 
  [bookmark: _ftn404][404] Texte d'après une copie conservée dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13 :
 
  « Les puissances alliées ayant conclu un traité avec S. M. l'empereur Napoléon et ce traité renfermant des dispositions à l'exécution desquelles le gouvernement français est dans le cas de prendre part et des explications réciproques ayant eu lieu sur ce point, le gouvernement provisoire de France, dans la vue de concourir efficacement à toutes les mesures qui sont adoptées, se fait un devoir de déclarer qu'il y adhère autant que besoin est et garantit, en tout ce qui concerne la France, l'exécution des stipulations renfermées dans ce traité qui a été signé aujourd'hui entre MM. les plénipotentiaires des hautes puissances alliées et ceux de S. M. l'empereur Napoléon.
 
  Signé : le prince DE BÉNÉVENT, MONTESQUIOU, DALBERG, le général de division BEURNONVILLE. »
 
  [bookmark: _ftn405][405] Cet acte est publié, d'après le Bulletin des lois, dans la Correspondance de Napoléon, 21558.
 
  [bookmark: _ftn406][406] M. de Talleyrand s'avança vers nous et dit : « Maintenant que tout est consommé, nous vous demandons, messieurs, votre adhésion au nouvel ordre de choses établi. » Le maréchal Ney s'empressa de répondre qu'il l'avait déjà donnée. « Aussi n'est-ce pas à vous que je m'adresse. C'est aux ducs de Tarente et de Vicence. » Je répondis seulement que je m'y refusais; Caulaincourt en dit autant. Talleyrand ne pouvait changer de couleur ni pâlir, mais sa figure s'enfla, comme bouffie do colère et prête à éclater. » (MACDONALD, Souvenirs, 298.)
 
  [bookmark: _ftn407][407] Voir plus haut p. 332 le rapport de Caulaincourt à l'Empereur, 11 avril.
 
  [bookmark: _ftn408][408] Caulaincourt à l'Empereur (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute) :
 
  « Paris, le 11 avril 1814. — Sire, la difficulté de classer les Alliés dans le traité au rang de chacun, à cause de l'alternative des deux empereurs, a obligé de tout recommencer au moment de signer. On fait un traité séparé avec chaque puissance. Les retards ne tiennent qu'à cela.
 
  « Obligé de me rendre à une conférence, je n'ai pu envoyer à Votre Majesté que la lettre de M. de Metternich relative à l'Impératrice. Tous les ordres sont donnés pour son voyage à Rambouillet si Votre Majesté l'approuve. MM. de Saint-Aulaire et de Bausset lui ont été réexpédiés cette nuit par M. de Metternich.
 
  « Il parait nécessaire que les ministres de Votre Majesté, au moins ceux des Finances et du Trésor, ainsi que l'intendant du domaine extraordinaire reviennent à Paris pour la reddition des comptes. Sans cela on sera accroché sur tout. Il est aussi nécessaire que les diamants de la couronne soient renvoyés. Je m'en suis porté garant comme Votre Majesté me l'a ordonné St je sais que je vais être pouvaient être revêtues de toutes les formalités nécessaires pressé pour cela. »
 
  [bookmark: _ftn409][409] Voir plus haut p. 314
 
  [bookmark: _ftn410][410] Voir BAUSSET, Mémoires, II, 289.
 
  [bookmark: _ftn411][411] Le 12 avril. — Les plénipotentiaires quittèrent Paris à la fin de la matinée puisque MACDONALD (Souvenirs, 298) dit : « Le comte d'Artois entrait, je crois, à ce moment à Paris. » Le duc de Vicence s'était fait précéder par la lettre suivante dont la minute est conservée dans ses Archives, liasse 13 :
 
  « 12 avril, 1 heure du matin. — Sire, les expéditions du traité, signées en bonne forme, sont entre mes mains ainsi que l'accession du gouvernement provisoire que je viens d'échanger. Votre Majesté en trouvera ci-joint une copie ainsi que des articles du traité qui peuvent l'intéresser. J'espère, au reste, que M. le maréchal de Tarente, qui vient de déclarer de la manière la plus positive au gouvernement provisoire, qui l'engageait ainsi que moi à accéder à ses actes et à donner l'exemple de la soumission au nouveau gouvernement, qu'il ne se séparerait pas de moi et qu'il se rendrait près de Votre Majesté, aura comme moi l'honneur de lui remettre ces pièces dans la journée. Nous ne sommes retenus que par quelques formalités qui seront remplies dans la matinée. Sans doute, Sire, nous n'avons échappé qu'une faible planche à ce grand naufrage mais quand Votre Majesté saura tout ce qui s'est passé ici, elle sentira que ce n'est ni le zèle ni le dévouement ni le courage qui ont manqué pour remplir toute son attente. J'ai la conscience, Sire, d'avoir fait dans l'intérêt de Votre, Majesté tout ce que j'eusse fait pour mon père, tout ce que je vous devais comme un sujet fidèle et un ministre dévoué. Je suis, Sire, de V. M. I. et R... »
 
   
 
  [bookmark: _ftn412][412] Récit de MACDONALD (Souvenirs, 299) : « Il était près de 6 heures ; il nous retint à dîner, mais il le retarda d'une heure pour faire préparer les ratifications. Au moment de passer â table, il nous lit dire de nous y mettre sans lui, qu'il se sentait indisposé et allait se mettre au lit ; cependant on lui envoya à manger. Enfin il me fit indiquer 9 heures du matin pour venir le lendemain prendre ses ratifications. »
 
  [bookmark: _ftn413][413] Dans une lettre du 13 avril 1814 à lord Liverpool, publiée par Ch. DUPUIS, le Ministère de Talleyrand en 1814; p. 253, Castlereagh écrivait « Je n'ai pas cru pouvoir encourager l'alternative que Caulaincourt m'a assuré avoir été mentionnée à. diverses reprises par Bonaparte, c'est-à-dire un asile en Angleterre. »
 
  [bookmark: _ftn414][414] Schouvalow, désigné pour accompagner l'Empereur pendant son voyage et qui ne le quitta qu'à Fréjus, fut remplacé auprès de Marie-Louise par le général autrichien comte Wroleck. Il partit de Rambouillet le 18 avril pour arriver le même jour à Fontainebleau.
 
  [bookmark: _ftn415][415] Le chevalier Franz Koller, né à Münchengratz le 27 novembre 1767, mort à Naples le 22 août 1826, était, en 1814, général adjudant du prince de Schwarzenberg. Il suivit Napoléon à file d'Elbe où il resta une dizaine de jours après le débarquement de l'Empereur.
 
  [bookmark: _ftn416][416] C'est ici le lieu de noter que, le 8 avril, l'Empereur semble avoir eu déjà l'idée d'un suicide. Dans une lettre de ce jour à Méneval, dictée à Fain, lettre qui ne rejoignit son destinataire que le 10 à Orléans, il était prescrit de tout prévoir, « même la mort de l'Empereur ». Cette précision alarma fort Méneval qui en parla à Mme de Montebello mais les communications de l'Empereur en date du 9 prouvent que cette idée de suicide, si elle l'effleura réellement, ne fut que passagère. Cf. MÉNEVAL, Napoléon et Marie-Louise, II, 74, et Frédéric MASSON, l'Impératrice Marie-Louise, 576.
 
  [bookmark: _ftn417][417] Voir BELLIARD, Mémoires, I, 194: « Messieurs, dès que je ne reste pas avec vous et que vous avez un .autre gouvernement, il faut vous y attacher franchement et le servir aussi bien que vous m'avez servi. Je vous y engage et je vous l'ordonne même.
 
  [bookmark: _ftn418][418] Voir plus haut, p. 303
 
  [bookmark: _ftn419][419] Date laissée en blanc sur le manuscrit.
 
  [bookmark: _ftn420][420] Fouché, venant d'Italie, était arrivé à Paris le 8 avril et s'était immédiatement mêlé à toutes les intrigues contre Napoléon. Le 23 avril 4814, il adressa une lettre à l'Empereur où il lui déclarait que sa présence à l'île d'Elbe n'était ni digne ni durable. Cette lettre fut publiée dans le Moniteur en août 1815. Cf. Louis MADELIN, Fouché, II, 302 et 305.
 
  [bookmark: _ftn421][421] D'après PASQUIER, Mémoires, II, 350, Fouché n'aurait assisté qu'à une seule séance du gouvernement provisoire, après son arrivée à Paris.
 
  [bookmark: _ftn422][422] Voir plus haut p. 67.
 
  [bookmark: _ftn423][423] « Un aide de camp de l'empereur de Russie arriva, je ne sais plus si c'est avant, pendant ou après le dîner. Il était porteur du traité ratifié que son mettre envoyait à Napoléon par courtoisie... Si le duc de Vicence écrit ses Mémoires, sans doute il la mentionnera  [la conversation avec cet envoyé]. » (MACDONALD, Souvenirs, 300.)
 
  [bookmark: _ftn424][424] « Paris, ce 31 mars-12 avril 1814. — Monsieur le duc, le général Orloff qui aura l'honneur de remettre cette lettre à Votre Excellence est chargé par S. M. l'Empereur d'échanger avec elle les ratifications du traité que nous avons signé hier. Je vous prie, monsieur le duc, de vouloir bien lui remettre les ordres pour les commandants des places fortes et les généraux en chef des armées agissantes par lesquels l'abdication de l'empereur Napoléon leur sera notifiée. C'est également avec M. Orloff que Votre Excellence voudra bien s'entendre sur les arrangements militaires relatifs à son voyage. J'ai l'honneur, etc. — Le comte DE NESSELRODE. » (Archives de Caulaincourt, liasse 13, original.)
 
  [bookmark: _ftn425][425] Berthier à Nesselrode, Fontainebleau, 12 avril 1814, 11 heures du soir : « Je m'empresse de répondre à la lettre de Votre Excellence qui m'a été remise par le comte Orloff. L'empereur Napoléon ayant abdiqué, je me rends à Paris pour concerter avec le ministre de la Guerre les moyens d'accélérer l'expédition des ordres que les Alliés désirent et pour donner à ces ordres la forme la plus convenable et la plus authentique afin de faire cesser les malheurs de la guerre. » (Archives historiques de la Guerre, Registre de Berthier, 1814.) — Cette question ne reçut sa solution définitive que par les conventions du 23 avril 1814 entre la France d'une part, la Russie, l'Autriche, l'Angleterre et la Prusse d'autre part, stipulant la cessation générale des hostilités.
 
  [bookmark: _ftn426][426] M. de Caulaincourt se trompe sur le personnage qui lui transmit l'ordre de se rendre chez l'Empereur. Roustam était à ce moment à Paris et ne revint à Fontainebleau que le 13 dans l'après-midi pour en repartir le 14 à une heure. — Cf. Mémoires inédits de Roustam, publiés par Paul COTTIN, Revue rétrospective, VIII, 145.
 
  [bookmark: _ftn427][427] « Fontainebleau, le 12 avril. — Monsieur le Comte, on s'occupe des ratifications. L'échange en sera fait demain matin M. le prince de Neuchâtel se rend lui-même à Paris pour se concerter avec le gouvernement sur la forme la plus authentique et la plus convenable à donner aux ordres que vous désirez pour la suspension générale des hostilités. J'espère être à même de faire connaître demain matin à M. Orloff tous les arrangements relatifs au voyage de l'empereur Napoléon. M. le comte Schouvalow a mis tant de délicatesse dans sa mission prés de l'Impératrice que l'empereur Napoléon verrait dans le choix d'un aides de camp général pour l'accompagner une nouvelle marque d'intérêt de S. M. l'Empereur de toutes les Russies. » (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute). — Le brouillon de la première version de cette lettre n'a pas été retrouvé.
 
  [bookmark: _ftn428][428] L'original de cette ratification, signé par Alexandre, revêtu de son sceau et contresigné par le comte de Nesselrode, se trouve dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13. Il est daté du 30 mars 1814 (style russe). Son texte dit : « Déclarons par les présentes que le traité conclu aujourd'hui entre les plénipotentiaires de Russie, d'Autriche, de Prusse et ceux de l'empereur Napoléon, en vertu des pleins pouvoirs qui leur ont été donnés à cet égard, nous ayant été présenté, nous l'avons lu, approuvé et ratifié dans tous ses articles au nombre de 21, comme nous les approuvons, confirmons et ratifions, promettant sur notre parole impériale de les exécuter dans tous les points. »
 
  [bookmark: _ftn429][429] Berthier quitta en effet Fontainebleau le 13 avril en promettant de revenir. Il ne revint pas.
 
  [bookmark: _ftn430][430] Berthier, né le 30 décembre 1753, avait alors un peu plus de soixante ans.
 
  [bookmark: _ftn431][431] A la suite de cette maladie, il n'avait repris son service qu'en mars 1813.
 
  [bookmark: _ftn432][432] Soult, rappelé d'Espagne avant Lützen, « ne sera pas utilisé pour des raisons assez mal définies, dit le général Tournés il reste, tout d'abord, attaché au quartier général avec les fonctions à peu près purement honorifiques de commandant en chef de la Garde impériale ; puis, au 1er juillet, après le désastre de Vittoria, il ira prendre le commandement de l'armée d'Espagne » (Général TOURNÈS Lützen, 96). — Le texte de M. de Caulaincourt fournit la solution du problème posé par le général Tournés. En faisant venir Soult en Allemagne, Napoléon avait voulu l'avoir sous la main pour remplacer éventuellement Berthier.
 
  [bookmark: _ftn433][433] Marmont, appelé au commandement de l'armée de Portugal le 7 mai 1811, avait été battu par Wellington, le 22 juillet 1812, à la bataille des Arapiles. Blessé au cours de l'action au bras et au flanc et transporté en France, il n'était plus retourné en Espagne et avait pris, le 12 mars 1813, le commandement du 6° corps de la Grande armée. Le nom de Marmont, placé ici, ne se comprend donc pas et ne peut être que le résultat d'un lapsus calami. Il faut sans doute lire : Joseph.
 
  [bookmark: _ftn434][434] Bertrand, grand maréchal du Palais depuis le 18 novembre 1813, accompagna, on le sait, l'Empereur non seulement à file  d'Elbe mais à Sainte-Hélène, on il fut l'un des derniers fidèles.
 
   
 
  [bookmark: _ftn435][435] Le duc de Bassano était, parmi les ministres, le seul, avec Caulaincourt, auprès de l'Empereur. Les ministres de l'Intérieur (Montalivet) et de la Guerre (Clarke), qui avaient accompagné Marie-Louise à Blois, la quittèrent le 8 avril pour regagner Paris sans passer par Fontainebleau.
 
  [bookmark: _ftn436][436] Gaudin était ministre des Finances depuis le 20 brumaire an VIII. Il reprit ce portefeuille pendant les Cent-Jours.
 
  [bookmark: _ftn437][437] Mollien était ministre du Trésor public depuis le 27 janvier 1806. En partant de Blois, il s'était rendu à Évreux (MOLLIEN, Mémoires d'un ministre du Trésor public, Paris, Guillaumin, 1898, in-8°, III, 377).
 
  [bookmark: _ftn438][438] Decrès était ministre de la Marine et des Colonies depuis le 3 octobre 1801.
 
  [bookmark: _ftn439][439] Les ressources de Napoléon se composaient de la liste civile proprement dite, du domaine privé, qui comprenait ce que le souverain pouvait acquérir par succession, donation, acquisition, conformément aux régies ordinaires du Code civil, et enfin du domaine extraordinaire Créé par le sénatus-consulte du 30 janvier 1810, le domaine extraordinaire se composait des domaines et biens immobiliers acquis par conquêtes ou par traités. L'Empereur en dispo sait souverainement pour subvenir aux dépenses des armées, récompenser les services civils ou militaires, élever des monuments publics ou encourager les arts. En 1814, le domaine extraordinaire possédait des biens productifs d'un revenu de près de 38 millions, des biens non productifs d'une valeur de 23 millions. En 1818, le comte Corvetto, ministre des Finances, dut déclarer à la tribune que le dernier gouvernement n'avait « jamais fait tourner la moindre partie du domaine extraordinaire au profit de la liste civile » (Alphonse GAUTIER, Etudes sur la liste civile en France, Paris, Pion, 1882, in-8°, 38).
 
  [bookmark: _ftn440][440] Arcs de triomphe du Carousel et de l'Étoile; ce dernier était inachevé.
 
  [bookmark: _ftn441][441] Nuit du 12 au 13 avril. — Ici commence l'une des parties importantes de ces Mémoires. M. de Caulaincourt va narrer la tentative de suicide de l'Empereur dont il fut le témoin le plus direct. Bien que le bruit de cette tentative ait transpiré aussitôt h Fontainebleau, qu'il soit même arrivé h Rambouillet (Cf. MÉNEVAL, Napoléon et Marie-Louise, II, 107), les principaux acteurs ont gardé un tel silence que, pendant longtemps, cette tentative fut mise en doute. Norvins, dans son article Napoléon de la Biographie nouvelle des contemporains, d'ARNAULT et JOLY (Paris, Mongie, 1824, in-80), la dévoila et, à la date et à quelques détails près, son récit est le plus exact de ceux écrits par les contemporains qui n'avaient pas été témoins du drame, ce qui n'étonnera pas si on se souvient de l'intimité de l'auteur avec Caulaincourt, dont il reçut certainement les confidences. Fain en parla aussi dans son Manuscrit de 1814 paru en 1825. Néanmoins, M. Eugène Thoison dans son étude sur le palais de Fontainebleau de février à avril 1814 (Paris, Imprimerie nationale, 1905, in-80), nie encore sa réalité : « Ce n'est qu'après la mort de l'Empereur, dit-il, que les récits de suicide se multiplient à tel point qu'Antommarchi (Mémoires du docteur F. Antommarchi, Paris, Barrois, 1825, in-80, I, III) les cite parmi les motifs qui l'ont poussé à publier son livre. » Aucun des témoins directs, en effet, n'a encore parlé car on ne saurait prendre pour un témoignage sérieux le récit attribué à Constant dans ses Mémoires (édit. Garnier, 1V, 256), mémoires qui, comme on le sait, ont été rédigés par divers auteurs, tels que J.-B. de Roquefort, Méliot, Auguste Luchet, Nisard et surtout de Villemarest, de la plume duquel les deux derniers volumes de l'édition originale sont sortis. En comparant le récit de Constant à celui de Caulaincourt, on constatera d'importantes divergences dont la principale est que, selon le due de Vicence, le valet de chambre ne fut appelé que très tard alors qu'il se vante d'avoir été le premier averti vers minuit. Entre le témoignage du duc de Vicence et celui du sieur Wairy, dit Constant, révisé par tant de mains, il ne saurait y avoir d'hésitation. Constant, d'ailleurs, se trompe même sur la date du drame. D'après lui, il se serait déroulé dans la nuit du 11 au 12 avril. Or, à cette date, M. de Caulaincourt, dont le valet de chambre note la présence auprès du lit impérial, était encore à Paris, M. Thiers (XVII, 803 et 805) a été aussi induit en erreur et place cette tentative d'empoisonnement dans cette nuit du 11 au 12, comme Bourrienne et même Norvins. Fain (p. 396) la situe exactement à la nuit du 12 au 13. Le récit de Caulaincourt va donc non seulement éclaircir bien des points obscurs mais il. constitue le premier récit complet et authentique que nous ayons de la tragédie, puisque Ségur, Belliard, Méneval, etc., ne parlent que par ouï-dire.
 
  [bookmark: _ftn442][442] Texte de la lettre de l'Empereur à Marie-Louise, d'après l'original autographe signé conservé dans les Archives de Caulaincourt (inédit) : « Fontainebleau, le 13 à 3 heures du matin. — Ma bonne Louise, j'ai reçu ta lettre. J'approuve que tu ailles à Rambouillet où ton père viendra te rejoindre. C'est la seule consolation que tu puisses recevoir dans nos malheurs. Depuis huit jours j'attends ce moment avec empressement. Ton père a été égaré et mauvais pour nous, mais il sera bon père pour toi et ton fils. Caulaincourt est arrivé. Je t'ai envoyé hier la copie des arrangements qu'il a signés qui assurent un sort à ton fils. Adieu, ma bonne Louise. Tu es ce que j'aime le plus au inonde. Mes malheurs ne me touchent que par le mal qu'ils te font. Toute la vie tu aimeras le plus tendre des époux. Donne un baiser à mon fils. Adieu, chère Louise. Tout à toi. — NAPOLÉON. »
 
  A cette lettre est jointe une note de M de Caulaincourt ainsi conçue : « Lettre écrite par l'empereur Napoléon à l'impératrice Marie-Louise dans la nuit du 12 au 13 avril lorsqu'il croyait mourir à la suite du poison qu'il avait pris. Il m'avait chargé de la fermer et de la lui remettre : il m'a ensuite dit de la garder. »
 
  [bookmark: _ftn443][443] Ce camée est aujourd'hui la propriété de M. le comte Bernard de Kergorlay, arrière-petit-fils du duc de Vicence.
 
  [bookmark: _ftn444][444] Alexandre-Urbain Yvan, né à Toulon le 18 avril 1765, mort à Paris le 29 décembre 1839, était baron de l'Empire par lettres patentes du 1er janvier 1810, chirurgien-adjoint de l'hôtel impérial des Invalides et de la Maison de l'Empereur. Il avait accompagné Napoléon pendant la campagne de 1812.
 
  [bookmark: _ftn445][445] D'après Constant, le valet de chambre de service, ce soir-là, était Pelard, qui accompagna Napoléon jusqu'à l'île d'Elbe et revint en France après l'installation à Porto-Ferrajo (PONS DE L'HÉRAULT, Souvenirs et Anecdotes sur l'île d'Elbe, Paris, Plon, 1897, in-8°, 192). — SÉGUR, Histoire et Mémoires, VII, 200, dit au contraire que le valet de chambre de service était Hubert, qui suivit également Napoléon à l'île d'Elbe et ne revint en France qu'après l'arrivée de Marchand pour se rendre auprès de sa femme qu'il avait laissée mourante à Wilna (Bibi. Thiers, Papiers Masson, carton 327, note extraite des Mémoires de Marchand, I, 40.)
 
  [bookmark: _ftn446][446] Ce sabre, dit Sabre des Empereurs, et ces pistolets sont aujourd'hui la propriété de Mme la comtesse Gérard de Moustier,  petite-fille de M. le comte d'Espeuilles-Vicence, qui les a récemment exposés au palais national de Malmaison. D'après une lettre de M. Germain Bapst, du 4 avril 1805, au comte d'Espeuilles-Vicence (Archives du comte Gérard de Moustier), Bonaparte aurait fait monter ce sabre en l'an IX à la manufacture d'armes de Versailles dirigée par Boutet, moyennant le prix de 10 000 francs.
 
  [bookmark: _ftn447][447] Dans l'audience que Napoléon accorda à Macdonald le 13, il lui remit lui-même le sabre de Mourad-Bey que le Premier consul avait porté à la bataille du Mont-Thabor. (MACDONALD, Souvenirs, 302.)
 
  [bookmark: _ftn448][448] Voir t. II, 94, le récit de ce hourra. A la suite de cet incident Napoléon s'était fait donner par Yvan le poison qu'il portait sur lui, quand il était en campagne, suspendu à son cou dans un sachet de taffetas noir que M. de Turenne avait fait faire sur son ordre, et qu'il conservait, en temps ordinaire, dans son nécessaire de campagne.
 
  [bookmark: _ftn449][449] La recette de ce poison, due à Cabanis qui l'avait donnée à Condorcet, ne comprenait pas seulement de l'opium. Il entrait dans sa composition de la belladone et de l'ellébore blanc (Voir article du baron Yvan fils. dans le Musée des familles, 1846, 205).
 
  [bookmark: _ftn450][450] Condorcet, arrêté à Clamart, s'était empoisonné dans la prison de Bourg-la-Reine le 9 germinal an II (29 mars 1794).
 
  [bookmark: _ftn451][451] Le cardinal Étienne-Charles de Loménie de Brienne, l'ancien ministre de Louis XVI, l'ancien archevêque de Sens, devenu évêque constitutionnel de l'Yonne, fut trouvé mort dans sa prison à Sens, le 1er vendémiaire an II (19 février 1794). II semble être, en réalité, plutôt décédé d'une attaque d'apoplexie.
 
  [bookmark: _ftn452][452] Ainsi donc, quoi qu'il en ait dit, Constant ne fut appelé que tardivement au chevet de l'Empereur
 
  [bookmark: _ftn453][453] Voir t. I, 385.
 
  [bookmark: _ftn454][454] D'après MÉNEVAL (Napoléon et Marie-Louise, II, 110), qui rapporte la scène d'après quelques mots que Caulaincourt et Montesquiou lui auraient dits peu de jours plus tard à Rambouillet, Yvan perdit tout à fait la tête et sortit précipitamment de la chambre pour aller tomber dans la pièce voisine sur un fauteuil on il éprouva une violente attaque de nerfs. Peu d'instants après, il descendit précipitamment dans la cour et, trouvant un cheval sellé attaché à l'une des grilles, il l'enfourcha et s'éloigna au galop. — Voir également CONSTANT, Mémoires, IV, 260. — De son côté, BELLIAED (Mémoires, I, 196) écrit : « Lorsque l'Empereur fut hors de danger, Yvan sortit de chez lui, pâle comme la mort, et partit de Fontainebleau pour ne plus y revenir, »
 
  [bookmark: _ftn455][455] Dans les Souvenirs de Roustam, il n'est pas question de cet incident. L'auteur, qui était allé à Paris voir sa femme, revint seulement à Fontainebleau le 13 au soir. La tentative de suicide avait eu lieu car il dit : « Le bruit courait au château que l'Empereur avait voulu se détruire avec du charbon » et : « Un ami que j'avais à Fontainebleau et à qui je me gardai bien de parler de tout ceci me dit que le bruit se répandait que l'Empereur avait voulu se détruire ». — Caulaincourt s'est donc trompé en mettant Roustan en cause. Il faut peut-être lire ici : Constant.
 
  [bookmark: _ftn456][456] C'est à ce moment que l'Empereur signa cette lettre antidatée dont l'original se trouve dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13 :
 
  « Fontainebleau, le 12 avril 1814. — Monsieur le duc de Vicence, je vous envoie une copie certifiée par moi du traité du 11 de ce mois. Je vous autorise à en délivrer toute ampliation ou extrait que vous jugerez nécessaire dans mes intérêts et dans ceux des princes et princesses de ma famille. Cette lettre n'étant à autres fins, je prie Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde. — NAPOLÉON. » — M. Frédéric MASSON (l'impératrice Marie-Louise, 586) ne croyait pas que ce fut seulement le 13 avril que Napoléon consentit aux ratifications. Le récit de Caulaincourt lève tous les doutes à cet égard.
 
  [bookmark: _ftn457][457] Récit de MACDONALD (Souvenirs, 300) : « A 9 heures du matin, le lendemain (on remarquera que, d'après Caulaincourt, cette entrevue aurait eu lieu après 11 heures) je fus introduit. Les ducs de Bassano et de Vicence étaient avec l'Empereur ; celui-ci, assis devant la cheminée, vêtu d'une simple robe de chambre de basin, les jambes nues, en pantoufles, le cou découvert, la tête entre les deux mains, les-coudes appuyés sur les genoux ; il ne bougea point lorsque j'entrai, quoique annoncé à haute voix ; il paraissait profondément absorbé. Après quelques minutes d'attente silencieuse, le duc de Vicence lui dit : « Sire, le maréchal duc de Tarente s'est rendu à vos ordres ; il est important qu'il reparte pour Paris. » Sa Majesté parut sortir d'un rêve et, surpris de me voir, il se leva et me tendit la main en s'excusant de ne m'avoir point entendu entrer. A peine eut-il découvert sa figure, que je fus frappé de son altération ; son teint était jaune et olivâtre. « Est-ce que Votre Majesté est souffrante? lui dis-je. « — Oui, répondit l'Empereur; j'ai été fort indisposé cette nuit. » Là-dessus il se rassit, reprit sa première attitude et parut de nouveau plongé dans ses pensées... » — Dans ces Souvenirs, Macdonald ne fait, on le remarquera, aucune allusion à des bruits de suicide
 
  [bookmark: _ftn458][458] Il emportait cette lettre à Nesselrode dont la minute est conservée dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13 : « Fontainebleau, le 13 avril. — Monsieur le comte, l'obligeance que vous avez eue d'envoyer M. Orloff m'a mis à même d'échanger avec lui les ratifications. J'espère partir ce soir pour me rendre à Paris et remplir les mêmes formalités avec les autres ministres alliés. Je ne suis retenu ici que par l'attente d'une réponse de l'Impératrice. Cela seul retarde le départ de l'empereur Napoléon, qui paraît fort disposé à se rendre, même en poste, à Saint-Tropez, avec quelques officiers russes, autrichiens et anglais, afin de tout accélérer, si on agrée cette manière de voyager. Si l'Empereur allait avec son escorte, comme elle est préparée et déjà à une marche d'ici, il n'y aura aucun retard de notre côté.
 
  « J'aurai l'honneur de vous faire connaître moi-même les dispositions auxquelles on se sera arrêté d'après ce qu'on attend de Rambouillet. J'espère que vous aurez eu la complaisance, ainsi que MM. les ministres alliés, de préparer les sauf-conduits et passeports nécessaires. »
 
  L'original du protocole d'échange des ratifications, entre Napoléon et la Russie, signé de Caulaincourt, Macdonald et Orloff, daté de Fontainebleau le 13 avril 1814 est également conservé dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13.
 
  [bookmark: _ftn459][459] On trouvera dans Mémorial et archives de PEYRUSSE, pièces justificatives, 145, tous les renseignements sur cette question d'argent. Le 10 avril, il restait dans la caisse de Peyrusse, trésorier payeur du quartier impérial, une somme de 488 913 fr. 16. L'Empereur envoya Peyrusse à Orléans ; il y arriva le 12 et apprit que 6 millions avaient été sauvés lors de l'opération exécutée par Dudon sur ces 6 millions, il emporta lui-même 2 580 002 francs à Fontainebleau. Sur les 3 419 998 francs restants, 50 000 francs furent laissés à Méneval pour les besoins de l'Impératrice, 436 398 francs furent employés en gratifications à la Garde qui avait accompagné Marie-Louise ; cette dernière emporta les 2 933 600 francs du solde à Rambouillet. Sur cette dernière somme, le 13 avril, 409 000 francs furent rapportés par le duc de Vicence et par M. de Laplace ; le 19 avril 502 000 francs le furent par MM. Baillon et de Laplace, soit en tout 911 000 francs. L'Impératrice conserva le reliquat. On voit donc qu'au moment de son départ de Fontainebleau, Napoléon disposait en tout de 3 979 915 fr. 16, moins le montant de quelques dépenses réglées au cours des derniers jours.
 
  [bookmark: _ftn460][460] « Le secret sur cette vaine tentative de Napoléon pour échapper à sa destinée et à la nécessité de signer définitivement la chute de sa dynastie, fut convenu ; l'Empereur lui-même, par quelques mots, le recommanda Ce secret fut longtemps bien gardé, tant la circonspection et la discrétion régnaient dans cet intérieur sévère. Le respect pour le malheur s'y joignit. Ce silence pouvait être un dernier devoir envers une si grande infortune. » (SÉGUR, Histoire et Mémoires, VII, 200).
 
   
 
  [bookmark: _ftn461][461] Cette lettre avait été apportée à l'Empereur pas le colonel polonais Jerzmanowski. Nous n'en possédons pas le texte, mais c'est ici le lieu de publier les trois lettres ci-dessous, inédites, postérieures à celle de Jerzmanowski, dont les originaux sont conservés dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13. La première, portant envoi des deux autres, fut adressée au duc de Vicence alors qu'il était de retour à Paris.
 
  « Monsieur le duc de Vicence, je vous envoie une lettre de l'Impératrice en date du 13. Vous y verrez la situation d'âme de cette princesse. Elle m'a écrit cette lettre à son arrivée à Rambouillet. Je vous envoie également une lettre de Méneval. Sur ce je prie Dieu, etc. — Fontainebleau, le 14 avril 1814. — NAPOLÉON. »
 
  L'Impératrice à l'Empereur (autographe signé).
 
  « Ce 13 avril 1814. — Mon cher ami, je t'ai écrit hier un mot par l'officier polonais que tu m'as envoyé. Je t'écris malgré cela encore aujourd'hui, quoique je craigne que cela ne te parvienne pas, mais l'idée de ne pas pouvoir te donner de mes nouvelles m'est insupportable. Je désire bien que tu ne sentes pas autant le besoin d'avoir des miennes que j'ai celui d'avoir de tes lettres. Je suis bien malheureuse, bien triste et je tâche seulement de prendre sur moi pour être plus propre à te consoler, car tout ce que je désire c'est de pouvoir partager ta mauvaise fortune et de pouvoir t'être utile. Mon père n'est pas encore arrivé. On dit qu'il va venir demain. J'attends avec bien de l'impatience ce moment pour pouvoir venir te rejoindre tout de suite après on je te trouverai. Ton fils a soutenu la route à merveille. C'est vraiment un enfant charmant. Il devient tous les jours plus aimable. Il ne se propose pas de faire un très bon accueil à l'empereur d'Autriche et je crains que, quoi que nous lui disions, qu'il y tienne beaucoup (sic). Ma santé est toujours mauvaise. Je suis si malheureuse loin de toi que je sens que je ne pourrais entièrement me rétablir que quand je te reverrai. En attendant je suis bien fatiguée d'avoir passé toute la nuit. Le chemin a été affreux. Je me suis couchée tout de suite en arrivant. Je ne fais que penser à toi. Tu es si bon et si malheureux et tu mérites si peu de l'être. Au moins si tout mon tendre amour pouvait te servir à te faire espérer un peu de bonheur, tu en aurais encore beaucoup dans ce monde. J'ai l'âme déchirée de ta triste situation. Je finis. Je sens que je t'affligerais. Je te prie de ne jamais douter de tous les tendres sentiments de ta fidèle amie. — Louisa. » 
 
  Méneval à Fain.
 
  « Rambouillet, le 13 avril 1814, à 10 heures du soir. — Mon cher Fain, je reçois à l'instant la copie du traité qui était jointe à votre lettre du 12 au soir. Je l'ai remise à l'Impératrice et j'en ai envoyé un extrait au roi Joseph à Orléans. Il n'a dû quitter cette ville avec le roi Jérôme qu'aujourd'hui. Je crois, sans pouvoir l'assurer, que l'intention de ces princes était de se retirer à la Charité-sur-Loire pour y attendre les passeports de l'empereur de Russie et la communication du traité, et, de là, se rendre à Lausanne. La reine Julie et ses enfants ont dû partir hier soir pour Paris
 
  « J'ai reçu votre lettre du 12 à 10 heures du matin, en sortant de la cour du palais qu'habitait l'Impératrice à Orléans pour ne rendre à Rambouillet. A Angerville, le colonel Jerzmanowski a rejoint l'Impératrice et lui a remis une lettre à laquelle Sa Majesté a répondu par un billet au crayon qu'elle a écrit de sa voiture. Nous avons voyagé d'Orléans à Rambouillet, précédés par M. Schouvalow et son aide de camp voyageant dans une calèche. A Angerville nous avons trouvé les premiers postes ennemis. Nous avons reçu là de M. Schouvalow une escorte de 25 cosaques qui nous ont accompagnés jusqu'à Rambouillet on nous avons trouvé un piquet de chevau-légers de Finlande qui font la gardé du palais.
 
  « Nous avons voyagé toute la nuit. L'Impératrice est arrivée ici extrêmement fatiguée et affectée de sentiments bien tristes en entrant ici par une des grilles du jardin. Elle s'est couchée en arrivant. On attend l'empereur d'Autriche demain.
 
  « Je ne puis vous donner d'autres détails sur le Trésor, sinon que lorsque Dudon s'est présenté chez la Bouillerie ; il a requis la remise de tous les fourgons du Trésor et de l'argenterie qui étaient chez lui et qui devaient renfermer environ 15 millions et toute la grosse argenterie et le vermeil. L'Impératrice n'a avec elle d'argenterie que pour servir environ 25 couverts. Après tous les renseignements que j'ai pu me procurer il restait à l'Impératrice environ 5 veillions qu'elle avait fait porter à la maison qu'elle habitait à Orléans. De ces 5 millions, Peyrusse n'a pu meure que 2 millions dans... qui ont suivi. Sa Majesté à Rambouillet. Le reste est resté à... sous sa garde.
 
  « L'Impératrice n'est point maîtresse de suivre son penchant. Elle est sans conseil ni appui contre les insinuations et la force. Elle est dans la situation d'une prisonnière
 
  « Je ne puis que me référer, sur ce qui a été donné aux princes, à l'une de mes dernières lettres. M. de la Bouillerie est parti hier pour Paris, emportant tous ses registres et papiers et se proposant de réclamer contre l'enlèvement des millions et de l'argenterie fait par Dudon, qu'il prouvera appartenir à la liste civile. Il n'a emporté avec lui que les diamants de la couronne, qui n'étaient pas dans les fourgons enlevés par Dudon.
 
  « Le roi de Rome a voyagé avec l'Impératrice dans la même voiture. Il se porte fort bien. L'Impératrice est souffrante et bien tourmentée.
 
  « Je vous renouvelle, mon cher Fain, l'assurance de mon tendre attachement. Veuillez remercier Yvan de son souvenir. — MÉNEVAL. »
 
  Les passages en italiques sont chiffrés sur l'original. Fain en a placé la traduction au-dessus de chaque ligne.
 
  [bookmark: _ftn462][462] A Sainte-Hélène, Napoléon disait à O'Meara : « J'ai toujours eu pour maxime qu'un homme montre plus de vrai courage en supportant les malheurs qui lui arrivent qu'en se débarrassant de la vie. »
 
  [bookmark: _ftn463][463] Voir plus haut p. 370.
 
  [bookmark: _ftn464][464] « Depuis la retraite des ministres et des grands officiers de la couronne, l'Empereur n'avait plus d'intermédiaire entre l'Impératrice et lui : je restais auprès de l'Impératrice le seul avec qui il eût des habitudes de confiance. Alors s'établit entre l'Empereur et moi une correspondance par le ministère de mon collègue; le baron Fain, jusqu'au moment de son départ de Fontainebleau M. Fain avait soin de me prévenir que chaque lettre qu'il m'écrivait lui avait été dictée depuis le premier mot jusqu'au dernier. J'en recevais chaque-jour une et souvent deux, expédiées h des heures différentes. » (MÉNEVAL, Napoléon et Marie-Louise, II, 75).
 
  [bookmark: _ftn465][465] Le général François-Marie-Auguste, comte Caffarelli (17661849) avait exercé, depuis le départ de l'Empereur pour l'armée, le gouvernement des palais impériaux et le commandement des troupes restées à Paris. 11 avait accompagné Marie-Louise à Blois, Voir Nouvelle Revue rétrospective, XII, 451, Le général Caffarelli et l'impératrice Marie-Louise, 1814.
 
  [bookmark: _ftn466][466] Archives de Caulaincourt, liasse 13. (De la main du duc de Vicence) :
 
  Note dictée par l'empereur N... à Fontainebleau le 14 avril.
 
  « Voyage. L'Empereur sait que son voyage est très pressant. Il le sait plus que personne car il est gêné et gens.
 
  « Il traverserait la ligne française de préférence de sa personne. Quant aux équipages, il serait désirable qu'ils traversent la ligne autrichienne.
 
  « Il faut qu'on donne à l'Empereur pour sa sauvegarde un aide de camp général russe et un général autrichien ainsi qu'un anglais. Il faut qu'un officier supérieur de chacune de ces nations soit chargé d'accompagner les équipages. Le duc de Vicence demandera à lord Castlereagh une lettre ou un ordre pour des bâtiments mis à la disposition pour assurer le voyage et le convoi et au besoin la mise à la disposition d'une frégate anglaise. Il faut des bâtiments français pour l'Empereur et ses équipages.
 
  « Voir le ministre de la Marine pour un choix convenable. Ganteaume si on peut. Ce choix est un grand point.
 
  « Les trois officiers des puissances doivent avoir des ordres pour la remise de l'île d'Elbe. Il en faut aussi du gouvernement provisoire afin de lever toutes difficultés avec le général Bertrand.
 
  « Les choses ainsi arrangées, il irait de préférence en poste de sa personne. Il pourrait se rendre en trois jours à Saint-Tropez et il en mettrait dix avec l'Impératrice pour ne pas la fatiguer.
 
  « A lors les 1 500 hommes d'escorte seraient remis de suite à la disposition du ministre de la Guerre.
 
  « Les chevaux et équipages pour l'Empereur et l'Impératrice partiraient pour Parme d'où on enverrait à l'Empereur ce qu'il lui faut. Ils iraient par Lyon. Ne pas oublier des selles pour l'Empereur. »
 
  [bookmark: _ftn467][467] 14 avril.
 
  [bookmark: _ftn468][468] Les Archives de Caulaincourt, liasse 13, renferment les originaux des pleins pouvoirs donnés à Caulaincourt par l'Empereur pour échanger les ratifications avec l'Angleterre, la Russie, la Prusse et l'Autriche. Ils sont datés de Fontainebleau, 12 avril 1814. — MACDONALD (Souvenirs, 302) prétend avoir procédé seul à la remise du traité ratifié par Napoléon le 14 avril, à 11 heures du matin. M. de Caulaincourt se contredit plus loin en disant que les ratifications ne furent échangées avec la Prusse que le 19.
 
  [bookmark: _ftn469][469] Le général autrichien Wroleck, accompagné du comte Tautmansdorf, grand écuyer de la Cour d'Autriche, arriva à Rambouillet le 18 avril. Schouvalow en partit le même jour pour Fontainebleau. (MÉNEVAL, Napoléon et Marie-Louise, II, 111.)
 
  [bookmark: _ftn470][470] Jean-Baptiste, baron Dalesme, né à Limoges le 20 juin 1763, mort à Paris le 14 avril 1832, général de brigade depuis le 11 septembre 1793, député de la Haute-Vienne au Corps législatif de 1803 à 1809, était gouverneur de l'î1e d'Elbe. Il fut fait lieutenant général le 16 octobre 1814.
 
  [bookmark: _ftn471][471] Cette adhésion de Berthier fut publiée par le Moniteur dans son numéro du 13 avril. Elle était datée de Fontainebleau, 11 avril
 
  [bookmark: _ftn472][472] Moncey, après la capitulation de Paris avait rassemblé des débris de tous les corps d'armée et s'était replié avec eux sur Fontainebleau. Il adhéra aux actes du gouvernement provisoire le 11 avril.
 
  [bookmark: _ftn473][473] Rovigo a tenté de s'excuser dans ses Mémoires, V, 103. En arrivant à Paris, venant d'Orléans, il aurait donné sa parole d'honneur à Alexandre de ne pas faire un pas hors de Paris sans sa permission. Il eut, au sujet de son absence de Fontainebleau, une explication fort vive avec M. de Caulaincourt
 
  [bookmark: _ftn474][474] Le 9 avril au matin, le gouvernement provisoire prescrivit que la garde nationale prendrait la cocarde blanche et, le soir même, le général Desselle transmit cette résolution à la troupe par un ordre du jour. Le 13, un arrêté du gouvernement provisoire décida que le pavillon blanc et. la cocarde blanche seraient le pavillon et la cocarde de la France et enjoignit à toute l'armée de se conformer à cette décision. (Cf. VIEL-CASTEL, Histoire de le Restauration, I, 309.) — « La mesure ordonnée fut donc exécutée plus facilement qu'on ne s'en était flatté. » (PASQUIER, Mémoires, II, 329.)
 
  [bookmark: _ftn475][475] Voir plus haut p. 139
 
  [bookmark: _ftn476][476] Voir plus haut p. 14S
 
  [bookmark: _ftn477][477] « I1 a paru plus convenable que la solennité fût purement française. C'est pourquoi les souverains alliés n'y ont pas assisté et aucune de leurs troupes ne s'est jointe au cortège. » (Castlereagh à lord Liverpool, 13 avril 1814, Citée par Ch. DUPUIS, le Ministère de Talleyrand en 1814, 1, 221.)
 
  [bookmark: _ftn478][478] Décret du 14 avril 1814 — Il fut présenté le soir même à Monsieur, aux Tuileries.
 
  [bookmark: _ftn479][479] Vitrolles était parti de Paris le 6 mars et avait eu une, première entrevue avec le comte d'Artois à Nancy. Il rejoignit Paris dans la nuit du 2 au 3 avril, après avoir été fait prisonnier comme on l'a vu et s'être échappé. Il en était reparti le 5, avait de nouveau rejoint Monsieur et s'était acheminé avec lui vers Paris
 
  [bookmark: _ftn480][480] Voir la lettre de Vitrolles à Talleyrand, écrite à Châlons le 9 avril en réponse à la lettre du î du gouvernement provisoire, transmettant les délibérations du Sénat du 6, dans les Mémoires de VITROLLES, I, 372
 
  [bookmark: _ftn481][481] Il n'en était rien.
 
  [bookmark: _ftn482][482] Vitrolles eut le titre de secrétaire d'État provisoire.
 
  [bookmark: _ftn483][483] Voir Ch. DUPUIS, le Ministère de Talleyrand en 214, I, 109.
 
  [bookmark: _ftn484][484] Voir plus haut p. 44.
 
  [bookmark: _ftn485][485] Cette date est-elle bien exacte? Il y a, dans les paragraphes qui vont suivre, toute une série de confusions d'ordre chronologique qui rend très difficile la reconstitution exacte des horaires et des dates. — Voici les faits : l'empereur d'Autriche arriva le 15 avril à Paris. Il se rendit le 16 dans l'après-midi à Rambouillet avec Metternich et en repartit le 17 à 9 heures du matin. — On va voir que M. de Caulaincourt dit être venu à Rambouillet le 16 et s'en être éloigné le soir après le coucher de l'Impératrice. Si la date du 16 était exacte, comment expliquer qu'il n'ait rien su de la visite de François, qu'il n'en parla pas à l'Empereur et qu'il note plus loin le moment on Napoléon l'apprit? La date du 16 est donc à rejeter. — Une seule hypothèse semble pouvoir tout concilier : Caulaincourt serait allé le 15 avril à Rambouillet. C'est la journée dont il va faire le récit et, si on adopte cette date du 15, tout le texte des Mémoires qui va suivre s'explique facilement. — De son côté, MÉNEVAL (Napoléon et Marie-Louise, II, 112) place la venue de Caulaincourt à Rambouillet an 18 et il semble être confirmé par PEYRUSSE (Mémorial et Archives, pièces justificatives, 145) qui note, dans ses comptes, avoir reçu ce jour-là une somme d'argent confiée par Marie-Louise au duc de Vicence. Mais cette date du 18 est incompatible avec le texte de Caulaincourt. Le voyage de François avait eu lieu : comment, cette fois encore, le Grand écuyer n'en aurait-il rien su? Il ne faut donc pas, à notre avis, attacher trop d'importance à l'indication, d'ailleurs assez vague, de Méneval, et on peut supposer une régularisation tardive du versement des fonds, d'autant plus, vraisemblable que Peyrusse ne revint à Fontainebleau que dans la nuit du 16 au 17 avril et qu'il n'était par conséquent pas là lors du retour de Caulaincourt qui remit, comme on va le voir, son dépôt à l'Empereur lui-même. D'ailleurs, le 18, Caulaincourt était encore à Fontainebleau d'on il partit, ce jour-là, dans l'après-midi pour Paris.
 
  [bookmark: _ftn486][486] Ce détail est certainement erroné. Metternich ne vint à Rambouillet que le 16 au début de l'après-midi avec François (la reine Hortense, partie le matin de cette ville, les croisa sur la route de Paris). Il ne pouvait donc avoir vu Marie-Louise le matin ni à la date donnée par M. de Caulaincourt pour son séjour à Rambouillet, ni à celle du 15 que nous proposons de lui substituer. Peut-être l'erreur provient-elle de ce que l'Impératrice parla à M. de Caulaincourt de la lettre de Metternich du 11 avril, apportée par M. de Bausset et analysée par MÉNÉVAL, Napoléon et Marie-Louise, II, 96.
 
  [bookmark: _ftn487][487] Nouvel argument en faveur de notre proposition de remplacer ci-dessus la date du 16 avril par celle du 15: François devait venir à Paris le soir même ou le lendemain : il y arriva le 15.
 
  [bookmark: _ftn488][488] Dans la lettre précédemment citée du 11 avril, M. de Metternich disait que « l'arrangement le plus convenable serait sans doute qu'elle [Marie-Louise] se rendit momentanément en Autriche avec son enfant, en attendant qu'elle ait le choix entre les lieux où se trouvera l'empereur Napoléon et son propre établissement. »
 
  [bookmark: _ftn489][489] Voir plus haut p. 368.
 
  [bookmark: _ftn490][490] Celle que le Roi appelait sa « maman Quiou », gouvernante des Enfants de France
 
  [bookmark: _ftn491][491] Caulaincourt rapporta ainsi 209 000 francs à Fontainebleau. (PEYRUSSE, Mémorial, pièces justificatives, 145)
 
  [bookmark: _ftn492][492] Sur l'intention de l'Empereur de donner la place de grand maréchal du Palais, vacante par la mort de Duroc (23 mai 1813), à M. de Flahaut, voir les Mémoires de la Reine Hortense, II, 171. En réalité l'Empereur recula devant l'influence que la reine de Hollande aurait pu avoir sur le général.
 
  [bookmark: _ftn493][493] Drouot accompagna Napoléon à file d'Elbe dont il fut le gouverneur.
 
  [bookmark: _ftn494][494] Le général comte J. B. J. Corbineau avait un frère qui était major des chasseurs à cheval de la Garde impériale. Un autre de ses frères, général de division et aide de camp de l'Empereur, avait été tué par un boulet à la bataille d'Eylau
 
  [bookmark: _ftn495][495] Voir dans la Correspondance de Napoléon, 21559, la belle lettre que l'Empereur adressa à son aide de camp Corbineau le 13 avril 1814. — Par l'article 9 du traité du 11 avril, Napoléon s'était, on l'a vu, réservé 2 millions pour être employés par lui en gratifications à ses fidèles. Corbineau fut en effet compris sur la liste de répartition pour 50 000 francs
 
  [bookmark: _ftn496][496] Dejean, nommé sénateur le 7 février 1810 lorsqu'il avait quitté le ministère de l'Administration de la guerre, venait de refuser de voter la déchéance de l'Empereur.
 
  [bookmark: _ftn497][497] Mortier avait été nommé, le 2 mai 1803, commandant des troupes envoyées en Hanovre. Après la capture de l'armée hanovrienne, il administra le pays jusqu'au 3 février 1804. — Commandant en chef le 5e corps de la Grande armée, il avait, le  11 novembre 1805, battu à Dürnstein, avec 4 000 hommes, les 12 000 hommes de Kutusof.
 
  [bookmark: _ftn498][498] Le général Augustin-Daniel Belliard avait été chef d'état-major de Murat, notamment pendant les campagnes de 1805, de 1806 et de 1812.
 
  [bookmark: _ftn499][499] Le futur maréchal, alors commandant du 2e corps qu'il allait conduire dans la Nièvre et à la tête duquel il avait remplacé Victor, blessé à Craonne le 7 mars 1814.
 
  [bookmark: _ftn500][500] Le futur maréchal, alors employé à l'armée de Soult.
 
  [bookmark: _ftn501][501] Foy était également employé à l'armée de Soult.
 
  [bookmark: _ftn502][502] Le 15 avril 1814.
 
  [bookmark: _ftn503][503] 16 avril.
 
  [bookmark: _ftn504][504] Il y a là certainement un lapsus calami. Berthier était parti sans esprit de retour depuis le 13.
 
  [bookmark: _ftn505][505] Voir plus haut p. 344.
 
  [bookmark: _ftn506][506] Voir la lettre de l'empereur François à Napoléon, écrite de Rambouillet le 16 avril et publiée par F. MASSON, l'impératrice Marie-Louise, 591. L'empereur d'Autriche disait : « Je me suis décidé à lui [Marie-Louise] proposer de se rendre pour quelques mois dans le sein de sa famille. Elle a trop grand besoin de calme et de repos, et Votre Majesté lui a donné trop de preuves de véritable attachement pour que je ne sois pas convaincu qu'elle partagera mes vœux à cet égard et qu'elle approuvera ma résolution. » — L'original de cette lettre se trouve dans les Archives de S. A. I le prince Napoléon à Bruxelles. Il est intéressant de faire remarquer que cet original, signé par François, est entièrement écrit de la main de M. de Metternich.
 
  [bookmark: _ftn507][507] Toujours la même confusion dans l'esprit de M. de Caulaincourt. A l'heure où il place ces réflexions, François et Metternich étaient encore à Rambouillet.
 
  [bookmark: _ftn508][508] Schouvalow arriva le 18 à Fontainebleau.
 
  [bookmark: _ftn509][509] Le général Koller. Voir phis haut p. 343.
 
  [bookmark: _ftn510][510] Sir Neil Campbell. — Neil Campbell, né en Écosse en 1770, était colonel d'état-major depuis février 1813 et avait été blessé à la Fère-Champenoise le 25 mars 1814. Soigné à la Fère, il n'était revenu à Paris que le 9 avril. Il avait été désigné le 16 avril pour accompagner Napoléon. Il mourut à Sierra Leone le 14 août 1827 et a laissé un récit de sa mission, intitulé Napoleon at Fontainebleu and Elba, Londres, Murray, 1869, in-8°, traduit et publié en partie par Amédée PICHOT, Napoléon et l'île d'Elbe, Paris, Pentu, 1875, in-8°. — D'après son récit, Neil Campbell serait arrivé à Fontainebleau le 16 à la nuit tombante, mais il faut remarquer que PEYRUSSE, Mémorial et Archives, 222, dit que tous les arrivèrent le 18 ou le 19.
 
  [bookmark: _ftn511][511] Le comte de Truchess-Waldburg. — Le général Frédéric: Louis de Truchess-Waldburg, né à Tangermünde le 25 octobre 1776, fut plus tard ambassadeur de Prusse à Turin et y mourut le 18 août 1844.
 
  [bookmark: _ftn512][512] Voir plus haut p. 262 et Frédéric MASSON, l'Affaire Maubreuil.
 
  [bookmark: _ftn513][513] Champagny avait été nommé intendant de la liste civile en 1812.
 
  [bookmark: _ftn514][514] 18 avril.
 
  [bookmark: _ftn515][515] 19 avril.
 
  [bookmark: _ftn516][516] Voir plus haut, p. 396, note 4.
 
  [bookmark: _ftn517][517] Toujours la même incompréhensible erreur. François était allé le 16 à Rambouillet.
 
  [bookmark: _ftn518][518] L'original de cette ratification, signé par Frédéric-Guillaume, revêtu de son sceau et contresigné par Hardenberg, se trouve dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13.
 
  [bookmark: _ftn519][519] 20 avril 1814, midi.
 
  [bookmark: _ftn520][520] Bertrand à Caulaincourt (Archives de Caulaincourt, liasse 13, originaux) :
 
  « Fontainebleau, le 17 avril 1814. — Dans les diverses notes qui ont été remises au duc de Vicence sur les objets que réclame l'Empereur, on rappelle particulièrement la bibliothèque du cabinet de l'Empereur aux Tuileries et Saint-Cloud ; ses fusils de chasse ; une partie du bon quinquina qui doit se trouver à Saint-Cloud; les grandes livrées de la Maison; sa grande lunette qui est aux écuries avec cinq à six selles bien complètes. — BERTRAND, »
 
  « Fontainebleau, 19 avril 1814. — Monsieur le duc, j'ai reçu votre lettre de minuit. Je vous en remercie. L'inspecteur des postes est parti pour organiser les relais.
 
  « J'ai remis aujourd'hui une note à MM. les commissaires parce que l'ordre pour l'île d'Elbe porte que le général évacuera avec les troupes et les effets appartenant à la France. Si on entend par là l'artillerie, les approvisionnements d'artillerie et …, nous serions sans défense, à la merci des Barbaresques et du premier corsaire, sans canon, ni poudre. Ce ne fut certainement pas là l'intention des puissances, ni des négociateurs. J'ai donc demandé qu'on remit l'île dans l'état où elle se trouverait. C'est, je crois, de toute justice.
 
  « J'ai reçu les trois boîtes. J'ai lu votre lettre à Sa Majesté. J'espère que l'état sera enfin signé et envoyé ce soir, L'état des distributions aux trente officiers ne peut être envoyé d'ici parce que nous: n'avons pas les noms des officiers mais ils sont à Briare et j'espère demain vous envoyer cet état de Briare. 
 
  « L'Empereur a écrit plusieurs fois à l'Impératrice.
 
  « Vous me conserverez un bon souvenir. Parlez de moi au comte de Lobau. Vous connaissez mes anciens sentiments et je suis de ceux qui ne changent guère. — Le comte BERTRAND. »
 
  Autre lettre sur le même sujet du baron Mounier au duc de Vicence dont l'original est également conservé dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13.
 
  « Paris, le 16 avril 1814. — Monsieur le duc, je réponds à la note que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser. J'ignore si le gouvernement a pris quelques dispositions relativement aux écuries de l'empereur Napoléon. Je m'étais borné à faire Constates le matériel resté à Paris et à Versailles en tant qu'il pouvait faire partie du domaine de la couronne et je suppose qu'il sera fait tous les arrangements qui paraîtront convenables à Votre Excellence pour la remise stipulée au traité.
 
  « Le portrait de l'Impératrice se trouve déjà emballé ainsi que tous les dessins ou ouvrages de sa main. Ces objets sont déposés au Garde-meuble en attendant qu'on puisse les expédier. Je ne crois pas qu'il y ait aucune difficulté à l'égard des gouaches représentant des batailles d'Italie qui se trouvent à Fontainebleau. Il suffirait que le comte Bertrand donne ordre au concierge de les faire emballer. S'il était parti, je pourrais en envoyer l'ordre.
 
  « Quant à la table de porcelaine qui réunit les portraits de la famille impériale, l'administration du mobilier me rend compte que cette table, entreprise à la manufacture de Sèvres, n'est point terminée, mais qu'il existe une table où est peint l'Empereur entouré de maréchaux et que c'est probablement celle dont on veut parler. Dans ce cas, elle sera emballée sur-le-champ.
 
  « J'ai demandé au gouvernement l'autorisation d'expédier la cave, dite cave de réserve, qui me parait celle dont il est question dans la note de Votre Excellence ainsi que l'autorisation de faire emballer les bibliothèques des Tuileries et de Saint-Cloud que l'empereur Napoléon a fait demander par le comte Bertrand. Je prie..., — Ed. MOUNIER. »
 
  La table dont il est ici question est la table, dite des maréchaux, qui, après avoir appartenu au prince de la Moskowa, fait aujourd'hui partie du musée de Malmaison.
 
  [bookmark: _ftn521][521] Voici cette lettre, dont l'original est conservé dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13, qui constitue un perpétuel titre d'honneur pour les descendants du duc de Vicence :
 
  « A Fontainebleau, ce 20 avril 1814. — Monsieur le duc de Vicence, je pars pour aller coucher ce soir à Briare, d'où je partirai demain matin et ne m'arrêterai plus qu'à Saint-Tropez. — Je conserve le souvenir de toutes les preuves d'attachement que vous m'avez données dans ces derniers temps et je vous en remercie. — Appuyez le duc de Cadore dans tout ce qu'il fera pour mes affaires ; écrivez-moi quelquefois et ne doutez jamais de tous les sentiments d'estime et d’amitié que je vous porte. — Sur ce, monsieur le duc de Vicence, je prie Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde. — NAPOLÉON. »
 
  [bookmark: _ftn522][522] Voir cette liste dans FAIN., Manuscrit de 1814, 413.
 
  [bookmark: _ftn523][523] On trouve dans les Archives de Caulaincourt, liasse 13, le reçu de la Bouillerie de la « caisse numérotée 3... ficelée et cachetée au cachet du Trésor de la Couronne ».
 
  [bookmark: _ftn524][524] Ce château appartenait à Berthier qui, pendant le séjour de Marie-Louise, se retira à Marolles.
 
  [bookmark: _ftn525][525] Les Archives de Caulaincourt, liasse 13, contiennent l'original autographe de la lettre ci-dessous, dont l'importance, pour ce qui est des sentiments de Marie-Louise, n'échappera pas au lecteur.
 
  « Rambouillet, ce 20 avril 1814. — Monsieur le duc, la manière franche avec laquelle vous m'avez parlé l'autre jour et les sentiments que vous m'avez montrés m'engagent à vous prier de tâcher de m'éclaircir des doutes qui me tourmentent beaucoup. Vous savez que je dois partir samedi pour aller en Autriche. Je crains que l'on ne m'y veuille retenir prisonnière toute ma vie, que l'on ne veuille m'empêcher d'aller aux eaux d'Aix en Savoie, seul moyen de rétablir ma santé et de me rapprocher de l'Empereur que je désire vivement rejoindre dans quelque temps. Si vous pouviez essayer de savoir les intentions de M. de Metternich à cet égard, vous me rendriez un bien grand service. Surtout je vous prierai de lui prouver combien j'attache d'importance d'aller aux eaux. L'Empereur vient de m'écrire par M. Anatole [de Montesquiou] qu'il désire que je m'y rende sur-le-champ. Je crains de m'être déjà trop engagée avec mon père pour pouvoir l'obtenir. Si vous trouviez cependant un moyen pour que je puisse faire cet arrangement, vous me feriez bien plaisir de l'écrire. J'ai une si grande confiance dans votre esprit et dans l'attachement que vous avez toujours montré à l'Empereur et à moi que je suis persuadée que personne ne pourra me donner un meilleur conseil que vous.
 
  « Je vous prie de faire mes compliments à Madame votre mère. C'est une des personnes auxquelles j'ai le plus regretté de ne pouvoir faire mes adieux. Je vous prie de croire aux sentiments d'estime et d'amitié avec lesquels je serai toujours votre très affectionnée. — Louisa. »
 
  [bookmark: _ftn526][526] Ces mots sont extraits textuellement de la proclamation signée à Blois le 3 avril par Marie-Louise et affichée le 7 dans cette ville (UN HABITANT DE PARIS RÉFUGIE A BLOIS {G. B. G. FABRY], La Régence à Blois, Paris, Le Normant, 1814, in-8°, 16.)
 
  [bookmark: _ftn527][527] Allusion à la lettre de l'Empereur à Joseph, du 16 mars (Correspondance de Napoléon, 21497), que celui-ci hit au conseil du 28 mars et qui fit décider le départ de l'Impératrice.
 
  [bookmark: _ftn528][528] Le conseil de régence avait été tenu le 28 mars, à 8 heures et demie du soir, et non le 29
 
  [bookmark: _ftn529][529] Marie-Louise, arrivée le 23 au soir, passa la journée du 24 à Grosbois. — « Pendant le peu de temps que cette princesse passa à Grosbois, elle reçut plusieurs personnes qui vinrent de Paris pour prendre congé d'elle. Après que la dernière se fut retirée, Marie-Louise se sentit dans un isolement qui l'avertissait que le dernier lien qui l'attachait à la France venait d'être rompu. » (MÉNEVAL, Napoléon et Marie-Louise, II, 119.)
 
  [bookmark: _ftn530][530] 25 mai 1814.
 
  [bookmark: _ftn531][531] La duchesse de Montebello, née de Guéheneuc, était dame d'honneur de l'Impératrice ; la comtesse de Brignole (Anne-Marie-Gasparde-Vincente Fieri, veuve de M. de Brignole-Sale), était dame du Palais ; M. de Saint-Aignan était venu retrouver l'Impératrice à Blois avec Schouvalow; M. de Bausset était préfet du Palais ; la comtesse de Montesquiou, gouvernante des enfants de France. — A cette liste il faut ajouter Méneval.
 
  [bookmark: _ftn532][532] Caulaincourt rendit compte à l'Empereur, le 26 mai, des difficultés qu'il avait à surmonter par ce rapport dont la minute est conservée dans ses Archives, liasse 13 : 
 
  « Paris, 26 mai. — Sire, Votre Majesté recevra incessamment, j'espère, les ratifications des puissances, notamment celle de l'Angleterre, que je n'ose confier aux mêmes hasards que cette lettre. Tout est donc terminé avec les puissances étrangères, mais il n'en est pas de même avec le gouvernement royal. Je ne puis obtenir son accession au traité du 11 avril. Après m'avoir ajourné, on me paie de mauvaises raisons ; on cherche à me circonvenir ; on voulait me persuader que l'accession du gouvernement provisoire et la garantie stipulée par les puissances contractantes devaient me suffire. Ne me payant pas de ces raisons, on appelle mon insistance de la taquinerie. M. le prince de Bénévent s'en expliqua, dit-on, ainsi et ne dissimula pas vis-à-vis de quelques ministres que cette garantie, impliquant une reconnaissance du gouvernement et des hommes qui ont précédé, elle répugne au Roi et blesse la dignité de son gouvernement.
 
  « Ne pouvant obtenir justice de ceux qui sont juge et partie, je me suis adressé à l'empereur Alexandre, avec qui j'ai eu l'honneur de traiter, et aux puissances qui sont garantes. On ne décline pas votre droit, Sire, mais on me seconde faiblement. Votre Majesté comprend tout ce que cette position a de délicat et d'embarrassant pour un isolé comme moi mais les considérations personnelles ne m'arrêtent pas plus que les difficultés pour obtenir justice. Espérant tout concilier, M. le comte de Nesselrode m'a proposé une entrevue avec M. de Blacas, qui a toute la confiance du Roi et qui m'aiderait, dit-on, en même temps à régler différents intérêts pour la famille de Votre Majesté. Le devoir que j'ai à remplir est impérieux et sacré. Je n'ai point à raisonner sur les convenances des partis. J'ai donc cru devoir rester dans les formes officielles et décliner cette conférence. Voilà où en sont les choses. Certes, je ne céderai pas.
 
  « L'éloignement qu'on montre pour me remettre cet acte m'en ferait doublement apercevoir l'importance si je ne sentais pas combien votre position si prés de la France, en quelque sorte sous le canon de Toulon et de la Corse, le rend indispensable. Tant que le traité entre la France et l'Europe armée n'est pas signé, je ne puis, à un certain point, me plaindre des ajournements. On pourrait m'objecter, ce qu'on n'a du reste pas fait, que l'accession que je demande, en étant une conséquence, le suivra. Je me tiens donc à l'affût pour ne pas perdre un instant dés qu'il sera signé et pouvoir agir avant que les étrangers, nos garants, ne quittent Paris. Si on ne satisfait pas alors à ma demande, je protesterai de la manière la plus solennelle prés de toutes les Cours, car cette garantie ou plutôt cette reconnaissance me paraissent indispensables pour assurer la tranquillité de Votre Majesté à l'île d'Elbe et l'exécution des stipulations qui fixent son sort et celui de sa famille. Ces détails, que je me hâte de lui donner, lui expliqueront les retards dont elle se plaint peut-être et lui prouveront que ses intérêts m'occupent plus que jamais. Je suis de Votre Majesté Impériale et Royale... »
 
  [bookmark: _ftn533][533] Cet acte ne se trouve pas dans les Archives de Caulaincourt. Le duc de Vicence dit plus loin l'avoir envoyé à Napoléon à l'île d'Elbe le 28 mai.
 
  [bookmark: _ftn534][534] Traité de Paris du 30 mai 4814 entre la France et les puissances alliées.
 
  [bookmark: _ftn535][535] Cette note est publiée plus loin.
 
  [bookmark: _ftn536][536] A Fréjus, Schouvalow et Truches-Waldburgs prirent congé de l'Empereur et revinrent à Paris. Voici le texto de la-lettre de Bertrand (Archives de Caulaincourt, liasse 13, original)
 
  « Fréjus, ce 28 avril 1814. — Mon cher duc, nous sommes arrivés ici hier et nous en partons tous ce matin sur une frégate anglaise. Il n'y a point de chemin qui conduise à Saint-Tropez, de sorte que nous avons été forcés de nous embarquer ici. La frégate anglaise étant arrivée avant que nous sussions si la corvette française était partie de Toulon, l'Empereur s'est décidé à partir sur la frégate. A peine avait-on commencé l'embarquement qu'il est arrivé une frégate française pour escorter l'Empereur et un brick pour le conduire. Il n'était plus temps de changer la disposition et le brick était, d'un autre côté, insuffisant pour l'Empereur, les commissaires et les officiers de sa suite. Nous espérons arriver dans deux jours à l'île d'Elbe.
 
  « Notre voyage en France a été heureux, excepté en Provence où nous avons été exposés à des insultes qui n'ont pas eu de suite. Cependant l'Empereur a été forcé de quitter les voitures pour courir à franc étrier, de prendre ensuite un uniforme autrichien.
 
  « Jusque-là l'Empereur avait été accueilli avec le respect ou, du moins, avec les égards que commandait sa position. Vous jugez quelles tristes idées m'ont assailli pendant ce triste voyage d'après ce que vous avez vu à Fontainebleau. Je me suis félicité de n'avoir pas voulu que ma femme nous accompagnât. Pour moi, prêt à tout depuis longtemps, vous croyez bien que ce qui m'occupait le moins était ce qui me regardait.
 
  « Nous avons eu beaucoup à nous louer de MM. les commissaires qui ont eu pendant toute la route les égards, les attentions qu'on pouvait attendre d'eux dans de telles circonstances.
 
  « Etre escorté en France par des commissaires anglais, russes, autrichiens et par des troupes autrichiennes sur cette même route que l'Empereur avait parcourue en revenant d'Égypte pour monter sur le trône de France !
 
  « Vous penserez quelquefois à nous. Songez qu'une bibliothèque est pour nous de premier besoin. Envoyez-nous-en une de suite ; que, si cela est impossible, M. Barbier s'occupe d'en envoyer une.
 
  « L'Empereur voulait donner une tabatière au général Schouvalow et au comte de Truchess qui nous quittent ici, mais il n'en eût pas eu pour les deux commissaires qui l'accompagnent à l'île et le capitaine anglais. Sa Majesté désire que vous puissiez leur en procurer de celles qu'a M. de la Bonillerie et, si cela ne se peut, d'en faire faire.
 
  « Écrivez-moi quelquefois et conservez-moi votre bon souvenir. — BERTRAND
 
  P. S. — M. de Montcabrié qui commandait la frégate chargée d'escorter l'Empereur était porteur d'ordres de M. Malouet de se conduire avec Sa Majesté avec tous les égards dus à sa position et, d'après ce qu'il m'a dit, j'ai su bon gré à M. Malouet de ses intentions qui, d'après son caractère, m'ont toujours semblé ne pouvoir être autres. Bonsoir encore une fois, mon cher duc. —»
 
  [bookmark: _ftn537][537] D’après Thiers, jusqu'au milieu du Bourbonnais, Napoléon fut accueilli par les acclamations. Entre Moulins et Lyon, le peuple ne montra que de la curiosité sans y ajouter aucun témoignage significatif. A partir de Valence, les cris de « Vive le Roi » se multiplièrent.
 
  [bookmark: _ftn538][538] A Orgon (Vaucluse), entre Avignon et Aix, un nombreux rassemblement, mal disposé, attendait l'Empereur. Devant l'auberge de la poste, un mannequin le représentant était pendu. Pendant que l'on changeait les chevaux, une grêle de pierres assaillit la voiture où il se trouvait avec Bertrand et il fallut l'attitude énergique des commissaires et de Peyrusse pour en imposer à la foule. A un quart de lieue au delà d'Orgon, les commissaires étrangers firent revêtir à Napoléon l'habit de l'un des courriers, dit Peyrusse, une mauvaise redingote bleue et un chapeau rond, dit Truelles et lui firent prendre les devants à cheval. Voir PEYRUSSE, Mémorial et Archives, 225, le récit de Neil Campbell dans PICHOT, Napoléon a l'île d'Elbe, 34, et celui de TRUCHESS-WALBURG dans Extraits du Journal du comte Waldburg-Truchess, publiés par MARMONT, Mémoires, VII, 135, enfin PONS DE L'HÉRAULT, Souvenirs et anecdotes sur l’île d'Elbe, 22.
 
  [bookmark: _ftn539][539] « On trompa ainsi [par le déguisement de Napoléon] la multitude à Saint-Canet, où l'effervescence ne le cédait en rien à celle dont nous venions d'être les tristes témoins. » (PEYRUSSE, Mémorial et Archives, 226.) — A la Calade, l'Empereur monta dans la voiture du général Koller et se revêtit de la casquette de ce général, dit Peyrusse. C'est ce fait qui a amené vraisemblablement la confusion commise par Caulaincourt quant au costume pris par Napoléon à Orgon.
 
  [bookmark: _ftn540][540] Saint-Raphaël. — 28 avril..
 
  [bookmark: _ftn541][541] L'Undaunted, capitaine Usher.
 
  [bookmark: _ftn542][542] La frégate la Dryade, commandée par M. de Montcabrié, capitaine de vaisseau, et le brick l'Inconstant, commandé par M. de Charrier-Moissard, capitaine de frégate, avaient reçu l'ordre du baron Malouet, ministre de la Marine, de se rendre de Toulon à Saint-Tropez. De là ils se rendirent à Fréjus mais Napoléon s'embarquait déjà sur 1'Undaunted. Quoi qu'en dise Caulaincourt, M. de Montcabrié n'accompagna pas l'Empereur et il revint à Toulon avec ses deux navires. (PONS DE L'HÉRAULT, Souvenirs et anecdotes de l'île d'Elbe, 132). Cf. Mémoires de la reine Hortense, II, 239
 
  [bookmark: _ftn543][543] Joséphine mourut à la Malmaison le 29 mai 1814. — Caulaincourt, seul, prévint l'Empereur de sa mort par ce billet : (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute)
 
  [bookmark: _ftn544][544] « 2 juin 1814. — Sire, l'impératrice Joséphine, à peine malade, vient d'être enlevée en peu d'heures par une fièvre putride. Le Vice-roi et la Reine [Hortense] en instruiront directement Votre Majesté. J'ai eu l'honneur de la voir plusieurs fois et même dans ses derniers moments. Ses derniers vœux ont été pour Votre Majesté, dont elle m'a souvent parlé avec tous les sentiments d'un cœur que le malheur n'avait point changé. C'est un deuil général et particulièrement pour ceux qui, ayant eu l'honneur d'approcher Sa Majesté, ont été à même d'apprécier si souvent sa touchante bonté. Je suis…»
 
  [bookmark: _ftn545][545] Bertrand avait recommandé sa femme à Caulaincourt par ce billet (Archives de Caulaincourt, liasse 13, original) :
 
  « Fontainebleau, 19 avril 1814. — Monsieur le duc, aussitôt que je serai arrivé à l'île d'Elbe, j'écrirai à ma femme de venir me joindre. Je vous prie donc de vouloir bien lui procurer un passeport pour elle, deux femmes de chambre ou bonnes et ses enfants. Je vous demande aussi un passeport séparé Louis Bertrand, mon frère, qui la conduira et reviendra ensuite. Comme les difficultés, qui n'existent point à présent, pourraient arriver plus tard, je vous serais obligé de vouloir bien le faire expédier à Châteauroux, département de l'Indre; on le remettra à mon frère. Recevez d'avance, mon cher duc, mes remerciements et agréez l'assurance de mes sentiments affectueux. — BERTRAND. »
 
  [bookmark: _ftn546][546] Caulaincourt à l'Empereur (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute) : «Paris, le 28 mai 1814. — Sire, j'ai l'honneur d'adresser à Votre Majesté : 1° les copies des différentes ratifications des puissances (je garde les pièces originales qui peuvent être encore nécessaires pour quelques formalités) ; 2° l'acte d'accession de l'Angleterre.
 
  « Tous les états de gratification sur les 2 millions ont été remis, à l'exception de celui qui concerne les officiers du bataillon de la Garde, lequel ne m'a pas été adressé. Il n'y a jusqu'à présent rien eu de fait sur cet objet
 
  « Le gouvernement s'est emparé des équipages et des chevaux des écuries. On n'a pu avoir ni reçu ni acte de remise. Il paraît donc bien douteux que Votre Majesté obtienne sur cela, comme sur les autres parties de son mobilier, aucune indemnité.
 
  « Rien encore n'a été réglé pour le payement des dettes de la maison de Votre Majesté. Les traitements et les gages des écuries ont été acquittés à tout le monde jusqu'au 1er juin sur l'argent donné avant mon arrivée par l'Impératrice. Le duc de Cadore n'a pas ces fonds. Le général Caffarelli ne lui a pas remis les 20 000 francs qui avaient été annoncés. Nous sommes tous dans un état de gêne. M. Balouhey, désigné pour suivre toutes les affaires d'intérêt, n'a encore rien pu obtenir.
 
  « M. de la Bouillerie doit avoir fait la remise des diamants de la couronne. J'ai le reçu de la caisse que Votre Majesté m'a chargé de lui porter. Votre Majesté a réclamé différents petits tableaux. Ces objets ont été expédiés à Bâle, Votre Majesté en trouvera la note ci-jointe.
 
  « Le mamelouk Ali, à son retour de Mayence, a témoigné le désir de suivre Votre Majesté. On lui a donné des passeports pour se rendre à l'île d'Elbe.
 
  « On a des nouvelles de Sa Majesté l'Impératrice. Elle doit être à Schœnbrünn depuis le 20 de ce mois. La visite de l'empereur de Russie et du roi de Prusse à Rambouillet a été la suite d'une invitation de l'empereur d'Autriche.
 
  « Le général Koller suivra les souverains alliés en Angleterre et sera probablement chargé de la réponse au désir que Votre Majesté lui a témoigné de se rendre dans ce pays. Il parait que ce projet n'est pas repoussé par les puissances.
 
  « Toutes les lettres adressées à Votre Majesté ont été retenues à la poste. Je joins ici une note sur un jeune homme qui me parait sûr et qui réunit toutes les qualités que Votre Majesté peut désirer pour en faire le secrétaire qu'elle demande. »
 
  Caulaincourt à l'Empereur (Archives de Caulaincourt, liasse 13, minute) :
 
  « 2 juin 1814. — Sire, j'ai enfin l'honneur d'adresser à Votre Majesté l'accession du gouvernement au traité du 11 avril. Cette note a été remise aux plénipotentiaires de chaque puissance. Le ministre des Finances s'occupe des arrangements à prendre pour l'exécution des stipulations, la France s'étant chargée de tous les payements. Maintenant que j'ai fait tout ce qui était en mon pouvoir pour les intérêts de Votre Majesté et de sa famille, je quitte tout et je me retire chez moi. Je ne parle point à Votre Majesté de ce qu'on me fait éprouver. Elle seule peut me juger et pourra un jour me justifier pour l'Histoire. Votre Majesté sait si j'ai mérité cette justification. Je suis de Votre Majesté, Sire, le très humble et respectueux serviteur. »
 
  [bookmark: _ftn547][547] Archives de Caulaincourt, liasse 13, original ;
 
  « 31 mai. — Je regrette beaucoup de vous avoir manqué. Je m'empresse, Monsieur le duc, de vous prévenir que la déclaration relativement au traité du 11 avril a été faite et que très probablement je recevrai dans la soirée, les lettres patentes pour la Reine [Hortense] rédigées dans des termes qui la satisferont. J'aurai l'honneur de vous les envoyer immédiatement. — Le comte de NESSELRODE.
 
  [bookmark: _ftn548][548] En voici le texte, d'après une copie des Archives de Caulaincourt, liasse 13 :
 
  « Paris, le 30 mai 1814. — Le soussigné, ministre et secrétaire d'État au département des Affaires étrangères, ayant rendu compte au Roi de la demande que LL. EE. MM. les plénipotentiaires des Cours alliées ont reçu de leurs souverains l'ordre de faire, relativement au traité du 11 avril auquel le gouvernement provisoire a accédé, il a plu à Sa Majesté de l'autoriser à déclarer en Son nom que les clauses de ce traité à la charge de la France seront fidèlement exécutées. Il a en conséquence l'honneur de le déclarer par la présente note à S. E. M. le comte de Nesselrode, secrétaire d'État et plénipotentiaire de Sa Majesté l'empereur de toutes les Russies. Il prie Son Excellence d'agréer les assurances de sa très haute considération. Signé : Le prince DE BÉNÉVENT. — Cf. Archives des Affaires étrangères, Mémoires et Documents, France, 1800.
 
  [bookmark: _ftn549][549] Voir plus haut, p. 413.
 
  [bookmark: _ftn550][550] En blanc sur le manuscrit.
 
  [bookmark: _ftn551][551] Alexandre quitta en effet Paris sans voir Talleyrand qui lui écrivit la longue lettre publiée dans ses Mémoires, II, 210.
 
  [bookmark: _ftn552][552] Alexandre, parti de Paris le 2 juin, arriva au château de Saint-Leu, an résidait la reine Hortense, le même jour. Il y dîna, y coucha et en repartit dans la nuit du 3 au 4 juin pour Londres
 
  [bookmark: _ftn553][553] « L'intervention de l'empereur Alexandre lui fit obtenir des lettres patentes qui érigeaient Saint-Leu en duché. On y joignit des parties de forêts, pour représenter le revenu auquel lui donnait droit le traité du 11 avril, ce qui lui donnait et à ses enfants, une fortune convenable en France et la certitude que la Restauration  ne leur ferait pas quitter Paris. » (Note de M. de Caulaincourt). En réalité, la reine Hortense n'obtint rien de plus que l'ordonnance royale du 30 mai 1814 créant le duché de Saint-Leu; cette ordonnance ne fut jamais régularisée par lettres patentes. (Cf. Mémoires de la Reine Hortense, II, 252.)
 
  [bookmark: _ftn554][554] Il [Alexandre] avait aussi exprimé le vœu que le duc fût compris dans la Chambre des pairs et les ministres qu'il en avait entretenus lui ayant répondu qu'il ne leur était pas possible de l'obtenir du Roi, il s'était montré disposé à lui en parler directement mais il n'avait pas osé le faire. » (DE VlEL-CASTEL, Histoire de la Restauration, I, 442). — Cf. Préface, I, 182.
 
  [bookmark: _ftn555][555] Le Roi, écrit Pozzo di Borgo, « me dit que Sa Majesté Impériale Alexandre lui avait parlé à Compiègne du duc de Vicence ; qu'il avait consenti à l'admettre en sa présence dans l'espoir que l'innocence protestée par le duc serait également partagée par l'opinion publique et par la famille royale ; mais que, de ce moment, Mgr le prince de Condé et Mgr le duc de Bourbon n'avaient plus voulu reparaître aux Tuileries. » (Pozzo di Borgo à Nesselrode, publiée par POLOVTSOSF, Correspondance des ambassadeurs et ministres de Russie en France et de France en Russie avec leurs gouvernements de 1814 à 1830, Paris, Conard, 1902, in-8., I, 30). — Cf. Préface, I, 182
 
  [bookmark: _ftn556][556] Le 17 janvier 1650, sur l'ordre de Mazarin, César-Phébus d'Albret, comte de Miossans, avait arrêté le grand Condé, ce qui avait été le signal de la deuxième guerre de la Fronde. Miossans fut fait maréchal de France le 15 février 1653
 
  [bookmark: _ftn557][557] Allusion à l'arrestation, le 25 février 1654, au palais de Bruxelles, de Charles IV, duc de Lorraine, par ordre du comte de Fuensaldaba, gouverneur des Flandres. Charles IV fut emprisonné à Anvers puis à Tolède et ne fut libéré qu'en 1659. — Cf. Marquis DE BEAUVEAU, Mémoires pour servir de l'histoire de Charles IV, duc de Lorraine et de Bar, Cologne, 1691, in-12, 112.
 
  [bookmark: _ftn558][558] Berthier avait été ministre de la Guerre du 11 novembre 1799 au 2 avril 1800, puis du 8 octobre 1800 au 9 août 1807. Il avait été nommé, le 1er juin 1814, capitaine de la 5e compagnie des Gardes du corps du Roi.
 
  [bookmark: _ftn559][559] Moncey, plus tard duc de Conegliano, avait été nommé premier inspecteur général de la gendarmerie le 3 décembre 1802 et l'était encore au moment de l'arrestation du duc d'Enghien. Comme on l'a vu plus haut, le comte d'Artois l'avait appelé, par son arrêté du 16 avril 1814, à faire partie du grand Conseil d'État, composé des cinq membres du gouvernement provisoire, de deux maréchaux d'Empire et de Dessolle.
 
  [bookmark: _ftn560][560] Henri d'Alton, comte de Shée, né à Landrecies le 25 janvier 1739, mort à Paris le 23 mars 1820, était préfet du Bas-Rhin depuis le 4 vendémaire an XI, à l'époque de l'affaire du due d'Enghien. Il fut nommé pair de France le 4 juin 1814.
 
  [bookmark: _ftn561][561] Talleyrand avait été ministre des Relations extérieures du 22 novembre 1799 au 18 mai 1804. D'autre part, il fut ministre des Affaires étrangères de Louis XVIII du 13 mai 1814 au 20 mars 1815 (le Roi n'avait pas voulu alors de premier ministre), puis président du Conseil, après les Cent Jours, du 9 juillet au 26 septembre 1815. Le temps présent, employé ici par M. de Caulaincourt, indique que ce passage est la reproduction d'une note rédigée soit pendant la première Restauration, ce qui est le plus probable, bien que Talleyrand n'eut pas alors le titre de premier ministre, soit au début de la seconde.
 
  [bookmark: _ftn562][562] Allusion à la lettre du 12 mars 1804 de Talleyrand à Caulaincourt. — Cf. Préface, I, 67.
 
  [bookmark: _ftn563][563] Cette pièce et toutes celles qui y sont relatives out été imprimées depuis, à l'appui de la réfutation de l'ouvrage de Fleury de Cbaboulon par l'Empereur (Voyez Mémoires de Napoléon, t. II et V, pièces justificatives). — On retrouvera toutes les pièces dont il est ici parlé dans la publication de M. le comte Boulay de la Meurthe.
 
  [bookmark: _ftn564][564] Le chef d'escadron Charlot, qui commandait en 1804 le 38e escadron de gendarmerie en Alsace. Son rapport, daté de Strasbourg, 15 mars 1804, est publié par BOULAY DE LA MEURTHE, Correspondance du duc d'Enghien, II, 230.
 
  [bookmark: _ftn565][565] En blanc sur le manuscrit.
 
  [bookmark: _ftn566][566] Extrait d'une lettre de M. de Flahaut à Mme de Souza, Fontainebleau, 4 avril 1814 : « Le Grand écuyer a déployé le plus beau caractère qu'il y ait jamais eu. Quelle âme élevée ! » (Earl of KERRY, The First Napoléon, 304.)
 
  [bookmark: _ftn567][567] Les mots « ou mémoires » sont de la main du Grand écuyer.
 
  [bookmark: _ftn568][568] En marge, quelques annotations au crayon renvoient « à la minute » pour vérification.
 
  [bookmark: _ftn569][569] Sur la couverture on lit encore cette note au crayon, d'une écriture inconnue : « Collationné jusqu'aux pages 165 de la copie-et 103 de la minute. »
 
  [bookmark: _ftn570][570] En dehors des deux manuscrits de la 1re et de la 2e partie, la caisse de fer-blanc renfermait un certain nombre de dossiers. Les uns proviennent évidemment de ce que nous avons appelé les Archives de Caulaincourt, d'où le troisième duc de Vicence avait dû les retirer pour la commodité de son travail. D'autres sont des' notes de la main du Grand écuyer, se rapportant à des périodes autres que celles traitées dans les Mémoires ici publiés, matériaux réunis pour la rédaction des chapitres que le duc n'a pas eu le temps d'entreprendre. Ces notes méritent d'être publiées à part. Enfin, dans la même caisse, se trouve un projet d'article, de l'écriture du troisième duc de Vicence, où celui-ci annonçait la prochaine publication de l'œuvre de son arrière-grand-père et en traçait un tableau succinct.
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